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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

ACTES DU SAINT-SIÈGE.

I.

Sanctissimi Domini Nostri Pu Divina Providentia Pap^ï ix

. EPISTOLA ENCYCLICA

Ad om.nes Patriarchas, Primates, Archiepiscopos, Episcopos

aliosque locorcm ordinarios gratia3i et communionem cum

Apostolica Sede HABE.NTES.

Plus pp. IX.

Venerabiles Fratres, salutem et aposlolicam benedlctionem.

Etsi mulla lucluosa et acerba pâli ex ipsis diuturni Nostri

Pontificatus exordiis Nobis contigerit variis de causis, quas in

litteris encyclicis crebro ad Vos datis explicavimus ; adeo tameii

postremis liisce aunis crevit œrumDanini moles, ut ea pêne obrue-

remur, nisi Nos divina benignitassuslentaret. Imo vero modo res

eo devenit, ut mors ipsa vitae tôt fluclibus exagitatae prtestare

videatur, et elatis in cœlum oculis exclamare cogamur interdum :

Melius est nos mori,quam videre mala sanctorum \Scil\cel ex quo

aima haec Urbs Nostra, permittente Deo, armorum vi capta, homi-

numque regimini subacta fuit coutemptorum juris, Religionis ho-

stium, quibus humana omniaet divina promiscua sunt, nulla ferme

dies Iransiil, quin aliis atque aliis injuriis alque vexalionibus

(1) 1 Machab., 3, 59,

H. X. Ti. 1874. 1
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cordi Nostro jam saucio novum aliquod vulnus infligeretur. Per-

souanl adhuc ad aures Noslras questus et gemitus virorum et vir-

ginum e religiosis familiis, quœ a suis sedibus exturbatae et

egenles, hoslili more profligantur ac disjiciuntur, quemadmodum in

iis locis Oeri solet ubicumque ea factio dominatur, qua? ad socia-

lem ordinem perverlendum intendit; quippe vclut, Âthanasio

teste, magnus inquiebat Ântonius, omnes quidem chrislianos

diabolus odit, sed probos monachos, Christique virgines tolerare

nullo modo potesî= Illud etiam nuper vidimus quod nunquam fu-

turuaî suspicabamur, sublalam et abolilam Universitatem Nostram

Gregorianam ideo inslilulam, ut ad eam (juxta veteris auctoris

effatum de Romana Ànglo saxonum schola scribentis) juniores

clerici e longinquis etiam regionibus in doctrina et jQde catholica

erudiendi venirent, ne quid in suis ecclesiis sinistrum, aut catho-

licaî unitati contrarium docerelur, et sic in fide slabili roborati ad

])ropria remearent. lia dum per nefarias artes paubitim omnia

Nobis subducunlLir praesidia et instrumenta, quibus Ecclesiam

universam regere ac moderari valeamus, luculenter patet, quanto-

pere a verilate abborreat quod nuper aflirmatum fuit, nibil esse

imminulum, Lrbe Nobis adenipla, de libertate Romani Ponliiicis

in exercitio spiritualis ministerii et in iis agendis quae ad catholi-

cum pertinent orbem ; simulque manifestius quotidie evincitur

quam vere ac merito declaratum toties aNobiset inculcalum fuerit,

sacrilegam dilionis Nostrœusurpationem eo prœserlim spectasseut

Pontificii Primatus vis et efficacia frangerelur, ipsaque tandem

catholica Rebgio, si lieri posset, plane delerelur.

Verumnon hoc Nobis potissime constituLum est ut de iis malis

ad Vos scriberemus, quibus Urbs haec Nostra et universa simul

divexatur Italia ; imo angores hosce Nostros mœsto fortasse pre-

meremus silentio, si divina daretur clementia, lenire Nos posse

doloresacerriraos, quibus lot Venerabiles Fratres sacrorum Ànti-

stites eorumque Clerus etpopulus in aliis regionibus cruciantur.

Vos enimvero non latet, Venerabiles Fralres, quosdam ex

Helvelica; fœderationisPagis, non lam ab helerodoxis compul-

ses, quorum imo nonnulli facinus reprobarunt, quam ab actuosis
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seclarum asseclis hodie païsim rerum poli lis, omiiem pervertisse

ordinem, ipsaque sulTodisse coiislilulionis Ecclesiaî Christi luuda-

raenla, non modo conlra quamlibet juslitiae ralionisque normam,

sed obstanle eliain data publiée fide
;
quum ex solemnibus pactis,

suflragio elauctoritate quoque legum fœderalionis munitis, sar-

tam tectam calholicis manere oporteret religiosam libertalem. De-

ploravinms equidem in Allocutione Noslra habita die 23 deceai-

bris anni prœterili illalam religiosaî rei vim ab illorum Pagoruai

Guberniis t sive decerneodo de dogmalibus catholica) fidei, sive

favendo apostatis, sive exercitium intercipiendo episcopalis pote-

statis. » Ât vero jnstissimfequercliB Nostrse, eihibita) etiam man-

dantibus NobisfœderaliConsilio aNoslroNegoliorum Geslore, ne-

glectae plane fuerunt, nec aequior ralio habita fuit expostulaiionuni

a calholicis cujusvis ordinis, et ab îïelvetico Episcopalu iteriira

alque iterura editarum; quin irno irrogal;c pridem injuritc novis

et gravioribus cumuiatJE sunt.

Nam post violentam ejecliouem Yenerabilis Fratris Gasparis

Episcopi Hebronensis et Yicarii Apostolici Gebennensis, quae tam

décora et gloriosa patienti, quam fœda et indecora raandaulibus

atque eiequentibus extitit, Gebennense Gubernium diebus 23

martii et 27 aiigusti hujus anni duas promnlgavit leges plane

consentaneas edicto proposilo mense oclobri superioris anni, quod

in memorata Âlloculione fuerat a Nobi? improbatuiii. Niiiiirum

idem Gubernium sibi jus arrogavit refingendi in eo Pago consti-

lutionem Ecclesiaî calholicae, eamque exigendi ad democralicam

formam, subjiciens Episcopum cuai quoad exercitium propria;

jurisdictionis et administrationis, tuni quoad potestatis suae dele-

gationem auctoritati civili; vetans ne in Pago illo domicilium

haberet; delîniens parœciarum numerum et limites; proponens

formam et conditioues electionis parochorum et vicariorum, casus-

que et modum revocationis eorum aut snspensionis ab ofiicio;

Iribuens laicis honiinibus jus illos uominandi, laicis item credoiis

temporalem cultus adminislralionem, eosque, inspectorum instar,

rei ecclesiasticae generalim praeficiens. CauLum prajterea his legi-

bus, ut sine Gubernii venia, et hac quidem revocabili, parochi ci
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vicarii funcliones nullas exercèrent, nullas dignitales acciperent

illis ampliores quam per popiili eleclionem essenl adepli, iidem-

que a polestate civili ad jusjurandum adigerenlur in ea verba qui-

bus veri nominis aposlasia conlinetur. Nemo non videl hnjusmodi

le "es non solum irritas et nullius rol)oris esse ex omnimodo po-

teslatis defectu in legislaloribus laicis et ut plurimum helerodoxis;

sed eliam in lis quae praecipiunt sic adversari catholicae fidei dog-

matibus, et ecclesiasticœ disciplinae, per œcumenicam Synodum

Tridenlinam et Ponlificias Coustitutiones sancila;, ut eas omninoa

Nobis improbari damnarique oporteat.

Nos iiaque ex officii Noslri debilo, aucioritate Nostra Apo-

stolica eas solemniler reprobamus et condemnamus; déclarantes

simul, illicitum esse ac plane sacrilegum juramenlum ab ipsis in-

dictum; eosque propterea omnes, qui in Gebennensi tractu aui

alibi iuxta earumdem legum décréta aul non absimili modo, suf-

fragante populo et confirmante civili potestate electi, audeant

obire munia ecclesiastici ministerii, ipso facto incurrere in excom-

municalionem majorem peculiariter reservatam liuic Sanctae Sedi

aliasque pœnas canonicas : adeoque eos omnes fugiendos esse a

fidelibus, juxta divinum monitum, tamquam aliènes et fures qui

non veniunt nisi ut furentur, mactent et perdant '.

Tristia quidem et funesla haec sunt, quae hactenus commemora-

vimus, sed funestiora etiam contigerunt in quinque ex septem

Pagis, quibus constat Basileensis Diœcesis, nempe Soloduri,

BernïB, Basileaî campestris, Ârgoviœ, Turegi. Ibi quoque de pa-

rœciis, deque parocborum alque vicariorum electione et revo-

calione leges latœ sunt Ecclesiae regimen, divinamque constitu-

tionem evertentes, ecclesiasticum minislerium saeculari domina-

tioni subjicientes et omnino schismaticœ; quas proinde, eamque

nominatim, quae lata est a Gubernio Solodurensi die 53 decembris

anno 1872, reprobamus et damnamus, et tamquam repro-

batas et damnatas perpeluo habendas decernimus. Quum porro

Ven. Frater Eugenius Episcopus Basileensis justa indigna-

(1) loan., 10, 5, 10.
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lione et Apostolica conslanlia rejecisset articulos quosdam

in conciliabulo seu conferentia, ut aiunt, diœcesana, ad quam

conveneranl Delegati quinque P agoruin supra diclorun), coq-

slilutos, sibique propositos, et oainino necessariam haberet

rejiciendicausam, quod episcopalem aucloritalera laederenl, regi-

meu hierarchicum subverlereut, et haresi faverent aperle
;
ob

eam rem ab Episcopatu dejeclus, a suis œdibus abstractus et in

exilium violenter aclus fuit. Tuin nullum fraudis aut vexationis

genus omissum, ul in quinque Pagis prsediclis clerus et popu-

lus in schisma inducerelur; inlerdictum clero a quolibet com-

mercio cura Paslore exulanle, jussumque datum calbedrali Capi-

tuio Basileensi, ut ad electionera Vicarii Capiîularis vel Admini-

stratoriscoDveniret,perinde ac siSedesepiscopalisreapse vacaret;

quod facinus iiidignum strenue Capilulum édita proteslalione ab

se rejecit. Iiilerim decrelo et senienlia .Magislraluum civilium

Bernensium novem et sexaginta parochis terrilorii Jureusis primo

indictum est ne miuislerii sui iunctioues obirent, dein vero abdi-

caium olîicium, hac uua de causa quod palam teslati essent, sese

legilimum Episcopum et Pastoreai .Yen. Fratrem Eugenium

unice agnoscere, seu nolle se turpiter ab unitate catliolica de-

sciscere.Quo faclum est, ut totum iliudlerritorium quodcatholicam

fidem constanter retinuerat, et Bernensi Pago jampridem

junclum fuerat ea legepacloque ut religiunis su» liberum alqae

inviolatuDi exercilium haiieret, parœcialibus concionibus, so-

lemnibus baptismalis, nupliarum et fuuerum privarelur, conque-

rente frustra et reclamante fldelium muUitudinc, jam per surnmam

injuriam in hoc discrimen adducla, ut vel schismaticos haereti-

cosque pastores polilica auctoritale intrusos recipere, vel quo-

cumque saeerdolum auxilio et niiuisterio destitui cogalur.

Nos ulique Deo beoedicimus qui eadem gratia, qua martyres

olim erigebal et conflrmabal, sustentai modo ac roborat eara

parlera eleclam catiiolici gregis, quae virililer sequitur Episcopum

suum, opponentem raurum pro dorao Israël, ut sletin praelio iu die

Domini ', et nescia formidinis vestigiis ingreditur ipsius Capi-

(1) Ezech., 13, 5.
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lis Marlyrum Jesu Christi, dum agni mansuetudinem ferociae lu-

porum objiciens fidem suam alacriter oonslaiiterque propugnat.

Nobilemhauc Helvetiorum fidelium ("onstaiitiam asmulatur haud

minori commendalione clerus populusque fidelis in Germania, qui

et ipse sequitur exempla illusiria Praesnlum suorum. Hi enimvero

spectaculum facli sunl numdoel angelis et hominibus, qui eosdem

indutos catbolic;e lorica veritatis et galea salutis praelia Doraini

strenue praeliari uridique circumspiciunt, eorumque animi fortitu-

dinem invictamqiie constantiam eo magis admirantur et eximiis

laudibus extollunt, quo magis in dies invalescit acerrima perse-

culio adversus eos commota in Germanico Imperio ac potissimum

in Borussia.

Prœter multas et graves injurias calholii^ae Ecclesiœ superiori

anno irrogatas, Gubernium Borussicum durissimis et iniquissimis

perlatis legibus a prislino raore prorsus alienis universani Clerico-

rum instilutionem et educalionera laicae polestati ita subjecit, ut

ad banc pertineat inquirere ac decernere, quomodo cîerici eru-

diendi ac fingendi sini ad sacerdolalem vitam et pastoralem
;

atque ullerius progrediens eidem potestati jus tribuit cognoscendi

et judicandi de collatione cujusvis officii eibeneficii ecclesiastici,

atque etiam sacros pastores ofticio et bénéficie privandi. Prieterea,

quo celeriusetpleniiisecclesiasticum regimenet hierarchicae sub-

jectionis ordo ab ipso Chrislo Domino constitulus subvertere-

tur, plura ab iisdem legibus injecta sunt impedimenta Episcopis

quominus per censuras pienasque canonicas sive animarum saluti,

sive sanitati doclrinae in scliolis calholicis, sive obsequio sibi a

clericis débite opportune prospiciant; non aliter enim per eas

leges fas est Episcopis haec agere, quam juxta placitum civilis

auctoritatis et ad normam ab ipsa proposilam. Demum ne quid

deesset quo catholica Ecclesia penitus opprimeretur, regium tri-

bunal pro ecclesiasticis negotiis inslilulum fuit, quo vocari pos-

sint Episcopi sacrique Pastores cum a privatis hominibus qui iis

subsunt, tura a publicis magislralibus, ut reorum instar judicium

sustineant, et in exercitio spiritualis muneris coerceanlur.

Sic Ecclesia Christi sanctissima, cui solemnibus etiam itéra-
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tisque supremorum Principum sponsionibus, publicisque pactis

convenlis asserla fuerat necessaria et pleoa religionis libertas,

nunc lugel in iis locis onini suospoliala jure, el infeslis obnoxia

viribus qu» exlremum illi minanlur excidium ; novae enim leges

eo pertinent ne amplius possit existere. Nil miriim igitur quod

religiosa Iranquillitas pristina graviter eo in Imperio perturbala

fuerit ab luijusmodi legibus aliisqiie Borussici Gubernii consiiiis

et aclibus lî^cclesise infensissimis. Ât perturbalionis liujus ciilpam

perperam omnino conjicere quis vellet in Germanici Imperii Ca-

tholifos. Nam si istis vitio vertendum est, quod legibus illis non

acquiesçant, quibus salva conscientia acquiescere oequeunt
;
pari

de causa parique modo taxandi essent Jesu Chrisli Aposloli et

Martyres qui atrocissima quaeque supplicia el morlem ipsam subire

maluerunt, quam proprium prodere officium sanctissimaeque su;e

Religionis jura violare, impiis obsequendo persequutorum Princi-

pum mandatis. Sane, Venerabiles Fratres, si pra>ter leges civilis

imperii alia? nuUae extarent, et hœ quidem sublimioris ordinis,

quas agnoscere oporlel, violare nefas ; si propterea civiles eœdem

leges supremam constituèrent conscienliae normam, sicut impie

juxta et absurde quidam contendunt, reprehensione polius quam

honore et laude digni forent primaevi martyres el qui deinceps

eos sequuti sunt, dum pro Cliristi fide et Ecclesiie libertate san-

guinem fuderunt ; imo vero ne licuisset quidem obstantibus legi-

bus invitisque principibus cliristianam tradere etpropagare reli-

gionem, Ecclesiamque fundare. Fides lamen docet, et liumana

ratio demoiistrat. duplicem exislere rerum orJinem, simulque

binas distinguendas esse potestales in terris, alteram naturalem

quae humanse societatis tranquillitati el saîcularibus negotiis pro-

spiciat, alteram vero, cujus origo supra naturam est, quae praeest

civilatiDei,nimirumEcclesiaBChristi, adpacemanimarumetsalulem

aBternam diviiiilus instituta. Haec aulem duplicis potestatis ollicia

sapientissime ordinata sunt, ut reddantur quaD sunt Oei Deo, et

propter Deum quae sunt Cœsaris Cœsari; qui ideo magnus est, quia

cœlo minor est ; illius enim est ipse, cujus cœlum est et omniscrca-

tura\ A. quo cerle divino mandalo nunquam deflexit Ecclesia,

(1) Tertull., Apolog., cap. 30.
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quae semper et ubique fidelium suorum animis ingerere conlendit

obsequium, quocl inviolabiliter servare debenl erga supremos

Principes, eorumque jura quoad ssecularia ; docuitque cum Apo-

slolo, esse Principes non timori boni operis sed mali, jubens fidèles

subdilos esse non solum propler iram, quia Princeps gladium

portai vindex in iram ei qui malum agit, sed etiam propter con-

scientiam, quia in officio suo Dei minister est '

. flunc autem

Principum metum ipsa cohibuil ad opéra mala, eumdem plane

excludens a divinse legis observanlia, memor ejus quod fidèles

docuit beatus Pelrus : Nemo vestrum patiatur ut homicida, aut

fur, aut maledicui, aut alienorum appetitor; si autem ut christia-

nus, non erubescat, glorificet autem Deum in isto nomine '.

Quae cum ita sint, facile intelligetis, Venerabiles Fralres,

quanto animi dolore Nos affici oportuerit legenles in epistola

nuper ad Nos data ab ipso Germanico Imperatore criminalionem

non minus atrocera quam insperatam adversus partem, ut ipse ait,

catliolicorum sibi subditorum, prœserlim vero adversus calholi-

cum Germanise Clerum et Episcopos. Cujus criminationis ea causa

est quod lu nec vincula et tribulationes verentes, nec facientes

animam suam preliosiorem quam se ', parère récusent comme-

moratis legibus, eadem conslanlia, quapriusquamillaijuberentur,

protestât! fuerant denunciantes earum vitia, expostulatioiiibus

explicata gravibus, luculentis, solidissimis, quas toto plaudente

orbe catholico et non paucis etiam ex heterodoxis, Principi,

Administris ejus, atque ipsis supremis Regni Comitiis exibuerant.

Ob eam rem nunc ipsi perduellionis crimine insimulanlur, quasi

in unum conseoliant et conspirent cum iis qui omnes humanae

societalis ordines perturbare nituntur, poslhabitis innumeris,

praeclarisque argumentis, quae inconcussam eorum fîdem et obser-

vantiam in Priiicipem, sludiumque incensum erga patriam evi-

denter teslantur. Imo Nos ipsi rogamur, ut catholicos illos et

sacros Pastores adhortemur ad earum legum observantiam, quod

eo valet ut Nostram Ipsi operam gregi Christi opprimendo et di-

spergendo conferamus. Verum Deo freti confidimus, serenissimum

(1) Eom. 13, 3, seqq. (2) I Petr. 4, 14, 15. (3) Act. 20, 24.
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Imperatorem, rebus melius compertis ac perpensis, rejeclurum

suspicionem tam inanem atque incredibilem erga subdilos fidelis-

simos conceptam, neque passurum diulius, ut eor.um honor lam

fœda discerpatur obtrectalione, et immerita adversus illos per-

durel insectalio. Ceterum Imperialem hanc epistolara ullro prse-

teriissemus hoc loco, nisi, Nobis plane insciis et more cerle

insueto, vulgata fuisset ab oQiciali Berolini ephemerido una cum

alia manu Nostra exarata, qua serenissimi Imperatoris justitiam

pro Ecclesia catholica in Borussia appellavimus.

Haec quae hucusque recensuir.us, ante omnium oculos posita

sunt : quare dum cœnobitae et Deo devotae virgines communi om-

nium civium libertate privantur et immani asperitate ejiciuntur,

dum pubiicse scholaî, in quibus catholica juventus instiluitur,

a salutari Ecclesiae magislerio ac vigilantia quolidie magis

eximunlur, dum sodaîilia ad pietalem fovendam instiluta ip-

saque Clericorum Seminaria dissolvuntur, dum libertas interci-

pitur evangelicœ prédication is, dum elementa religiosae insti-

tutionis in nonnuilis regni partibus materna lingua tradi pro-

hibentur, dum a suis abstrahuntur parœciis Curiones quos

iisdem Episcopi prœfecerunt, dum praesules ipsi redilibus pri-

vantur, coercentur mulctis,carceris comminatione terrenlur, dum

calhob'ci omnigenis vexalionibus exagitanlur; fierine potest, ut

in animum inducamus quod Nobis subjicitur, neque religionem

Jesu Chrisli neque veritatem in causam vocari?

Neque hic finis injuriarum quae catiiolicai Ecciesiae inferuntur.

Nam accedit etiam patrocinium a Borussico, aliisque Guberniis

Germanici Imperii aperte susceplum pro novis illis hœrelicis, qui

se Veteres-catholicos dicuntper ejusmodi nominisabusionem, quas

ridicula plane foret, nisi tôt errores monslrosi istius sect« adver-

sus prscipua cathoiicje fidei principia, tôt sacrilegia in re divina

conficienda et in sacramentorum administralioiie, tôt gravissima

scandala, tanla demum animarum Chrisli sanguine redemptarum

pernicies vim facrymarum potius ab oculis exprimèrent.

Et sane quid moliantur ac spectenl miserrimi isti perditionis

filii, luculenter patel, tum ex aliis eorum scriptis, tum maxime ex
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impio illo et impudeiitissimo quod nuper ab eo vulgatum fuit,

quem ipsi modo pseudo-episcopum sibi conslituerunt.Quandoqui-

dem inficiantur ac pervertunl veram jurisdictionis potestatem

in Romano Pontifice et Episcopis beali Pétri et Apostolorum suc-

cessoribus, eamque ad plebem seu, ut aiuut, ad communitalem

transferunt ; rejiciunl praefracte et oppugnant magisterium infal-

libile cura Romani Poutificis, tum totius Ecclesiae docentis; et

adversus Spiritum Sanctum a Ghristo promissum Ecclesiae ut in ea

manerel in a?ternum, ausu incredibili affirmant, Romanum Ponti-

ficem, nec non universos Episcopos, sacerdotes et populos unitate

fidei et communionis cum eo conjunctos, in haeresim incidisse,

quum definitiones œcumenici Concilii Vaticani sanxerunt et pro-

fessi sunt. Eapropter denegant eliam indefectibilitatem Ecclesiae,

blasphémantes ipsam in tolo periisse mundo, proindeque visibile

ejus Caput et Episcopos defecisse ;ex quo sibi ferunt necessitatem

imposilam legitimi episcopalus inslaurandi in suo pseudo-epi-

scopo,qui non per ostium sed aliunde ascendens, uti fur et latro,

in suum ipse caput Christi damnationem convertit.

Niliilosecius infelices isti, qui catholicae religionis fundamenla

suffodiunt, qui notas ejusomnes et proprietatesevertunt, qui tam

fœdos et multiplices comraenli sunt errores, seu polius deprom-

ptos e veleri liaereticorum penu et simul collectes in médium pro-

tulerunt, minime erubescunl se catholicos dicere, et veteres-catho-

licos, dura doctrina, novitale et numéro suo utramque a se

vetuslatis et catliolicitalis notam quam maxime abjudicant. Poliori

certe jure adversus islos quam olim per Âugustinum contra Dona-

tianos, exurgit Ecclesia in omnes diffusa gentes, quam Clirislus

Filius Dei vivi «edificavit super petram ; adversus quam porlse in-

feri non praevalebunt ; et quacum Ipse, cui data est omnis potestas

in caelo et in terra, se esse dixil omnibus diebus usque ad con-

summalionem saeculi. « Clamât Ei-.clesia ad sponsum suum aeter-

« num : quid est, quod nescio qui recedentes a me murmurant

«contra me? Quid est, quod perdili me periisse conlendunt?

« Annunlia milii exiguitatem dierum meorum : quamdiu ero in hoc

« saeculo? Annunlia mihi propler illos, qui dicunt : fuit etjam non
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« est
;
propter illos, qui dicunt : implelae sunl scriptursc, credi-

« derunt omnes geutes, sed aposlatavit et periit Ecclesia de om-

« nibus genlibus. Et annuntiavit, nec vaoua fuit vox ista. Quo-

« raodo annuntiavit? Ecce ego vobiscum sum usque in consumma-

« tionem sœculi. Mota vocibus veslris et falsis opinionibus

« veslris, quaerit a Deo, ut exiguitatem dierum suorum annuntiet

« sibi; et invenit, Dominum dixisse : Ecceer/o vobiscum sum usque

« in consummationem sœculi. Hic vos dicitis : De nobis dixit ; nos

« sumus et erimus usque in consummationem saeculi. Interrogelur

« ipse Chrislus : Etprœdicabitur, ihqnit, hoc Evaufjeliwn in universo

« orbe, in testimonium omnibus (jentibus, el tune veniet finis. Ergo

« usque in iinem sœculi Ecclesia in omnibus gentibus. Pereant

« haBretici, pereant quod sunt, et inveniantur ut sinl quod non

« sunt '. »

Sed homines isli per iniquilatis et perdilionis viam audacius

progressi, uti justo Dei judicio haereticorum sectis usuvenit, liie-

rarcbiam quoque sibi fingere voluerunt, sicuti innuinnis, ac noto-

rium quemdam a calholica iide apostatam Josephum Hubcrtum

Reiukenspseudo-episcopum sibi elegeruntet constituerunl; atque

ut nihil impudentiie deesset, pro consecralioue ejus ad illos con-

fugeruni Ultrajectenses Jansenianos, quos ipsi, antequam ab

Ecclesia desciscerent, baerelicos el schismalicos ducebanl una

cum céleris caiholicis. Josephus lamen ille Huberlus audel se

dicere episcopum, et, quod ficiem excedit, tanquam episcopus

catholicus, edito decreto, agnoscitur et nominaUir a serenissimo

Germanise împeraiore, ac jusli episcopi !oco habendus et obser-

vandus subdilis universis proponitur. Atqui vel ipsa catholicae

doctrina; rudimenta déclarant, nullum posse legilimum Episcopum

baberi qui fidei et caritatis communione non jungaLur Petrae,

super quam una sedificata est Ecclesia Christi; qui supremo nou

adbaereat Pastori, cui omnes Christi oves pascendde commissae

sunt; qui non devinciatur confirmatori fralernitatis, quae in

mundo est. Et sane « ad Petrum locutus est Dominus ; ad unum

(1) August. iu Psalm. 101, enarrat. 2, nura. 8, 9.
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« ideo, Ut unilalem fundaret ex udo '
; » Petro « magnum et

« mirabile consortium potenliœ suae tribuit divina dignatio, et si

« quid cum eo commune céleris voluit esse principibus, nunquam,

« nisi per ipsum, Jedit quod aliis non negavit ^. » Hinc est,

quod ab hao Âposlolica Sede, ubi bealus Petrus « vivil et praesi-

'< del et praestat quoerentibus fidei verilatem % in omnes ve-

« nerandae communionis jura dimanant *, » et hanc eamdem

Sedem « ecclesiis toto orbe diffusis velut caput suorura certum est

« esse membrorum, a qua se quisquis abscidit, fil cliristianae reli-

« gionis exlorris, cum in eadem non cceperil esse compage^»

Hinc sanclus martyr Cyprianus de scliisraalico disserens pseudo-

episcopo Novatiano ipsam ei negavit christiani appellationem,

utpole sejuncto et abscisso ab Ecclesia Christi. « Quisquis il le est,

« inquit, el qualiscumque est, clirislianus non est, qui in Christi

<( Ecclesia non est. Jaclet se licet, et pliilosophiam vel eloquen-

« tiam siiam superbis voiibus prœdicel
;
qui nec fraternam cari-

« tatem, nec ecclesiastii-am unilalem relinuil, eliam quod prius

'< fuit amisit. Cum sil a Chrislo una Ecclesia per lolum mundum

(f in multa membra divisa, item episcopalus unus episcoporum

< muilorum concordi numernsilale diffusas, ille post Dei tradi-

( tionem, post connexam el ubique conjunclam calholicîe Eccle-

« sise unilalem, liumanam conatur Ecclesiam facere.Qui ergo nec

(I unilalem spiritus , nec conjunclionem pacis observai, el se ab

« EcclesijE vinculo el a sacerdoUim collegio séparai, episcopi nec

M poleslalem polest habere, nec honorem, qui episcopalus nec

'( unilalem vohiit lenerc, nec pacem ^ >

jN'os igitur qui in suprema bac Pelri cathedra ad cuslodiam

fidei calholicne et ad servandam ac tuendam universalis Ecclesiae

(1) Pacianus ad Sympron. e\). •?, n. 11. Cjprian. de unitàt. Eccles.

Optât, contra Parmen. lib. 7, n. ;j. Siricius, ep. .">, ad Episcopos Afr.

Innoc. I. e/?iJ. ad Victric. ad conc. Carthaq. et Milev.

{2i Léo M. serm. 3, in sua assuuqd. Optât., lib. 2,n. 2.

(3) Petr. Chrys. ejj. ad Eutich.

'A) Concil. Aquil. inter. epp. Ambros. ep. Il, n. <. Hieron. epp. 14 et

16, ad Damas. (5) Bonif. I, ep. ad Episcopos Thessah

(6) Cyprian. contra Novatian. ep. 52 ad Antonian.
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unilatem, licet imraerenles, conslituli sumus, Decessorum No-

stroniin sacrarumque legum morcmalque exemplum sequuli, tra-

dila Nobis a ca'lo polestate, non solum eleclionem memorati

Joseplii Huberli Reinkens, contra sacroriim caiionum sanctionem

laclani, illicilam, iiianem et oninino luillam, ejusquecoiisecralio-

nem sacrilegam declaramus, rejicimus ac deleslamur; sed el ip-

sum Joseplium Huberlum, el qui euni eligere allenlarunt, el qui

sacriiegaî consecralioni operam comraodarunt, el quicumque iis-

dem adhœserinl, eorumque parles sequuli opem, l'avoreni, auxi -

lium, aul consensum praebuerinl, auclorilale Omiiipoleulis Dei

excommunicamus el anatbomalizamus, alque abEcclesiae rommu-

nione segregalos el in eorum numéro babendos esse, a quorum

consuc'ludine cougressuque sic omnibus Cliristilideiibus inlen'ixit

Âposlolus, ul nec ave illis dicere diserle pneceperil ', decla-

ramus, edicimus el maiidaaius.

Ex bis quœ deplorando magis quam enarrando alligimus, Ve-

nerabiles Fratres, salis vobis perspeclum esl, quam Irislis el peri-

culo plena sil in iis (juas significavimus Europaj regionibus Calbo-

licorum conuilio. Neque vero conimodius res agitur, aul pacaliora

sunt tempora in America, cujus regiones noiinullae ila Calbolicis

infeslœ sunt, ut earum Gubenda factis negare videanlur callioli-

cam quam profilenlur lidem. Ibi enim aliquol ab bine annis bellum

asperrimum contra Ecclesiam, ejusque insliluliones el jura bujus

Âposloiicse Sedis cœpit commoveri. Ha'c si prosequeremur, Nobis

non deesset oralic ; cum autem propter rerum gravitalem obiler

perslringi non possint, de illis alias fusius agemus.

Mirabitur forlasse quispiam ex Vobis, Venerabiles Fratres, tam

late palere bellum quod œlale noslra Ecclesiae calbolicae infertur.

Verum quisquis probe noverit indolem, studia, propositum secta-

nim, sive massonica3 dicantur, sive alio quovis nomine veniaut,

eaque conférai cum indole, ratione, ampliludine liujus concerla-

lioûis, qua ferme ubique lerrarum Ecclesia impetitur, ambigere

non poterit, quin praesens calamitas fraudibus el machinalionibus

(1) II Joan., V. 10.
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earumdem seclarum polissimum accepta referenda sit. Ex Lis

namque coalescilsynagoga Satanœ, quae contra Ecclesiam Christi

suas instruit copias, infert signa, et mauum conscrit. Hasce

jampridem ab ipsis exordiis Prœdecessores Nostri, vigiles in

Israël, regibus et gentibus denunciarunt, lias deinde iterum ite-

rumque damnationibus suis perculerunt ; neque Nos ipsi huic

officio defuimus. Utinam supremis Ecclesias Pastoribus major ha-

bita fuisset fides ab iis, qui pestem tam exitiosani potuissent

averlere ! Ai illa per sinuosos aiifractus irrepens, opère nunquam

intermisso, versutis fraudibus multos decipiens, eo tandem deve-

nit, ut e lalebris suis erumperet, seque jam potentem dominamque

jactaret. Âucta in immensum adlectorum turba, putanl nefarii illi

coelus se voti jam compotes faclos, acmetam prœslitulam tantum

non atligisse. Id assequuti aliquando, quod tamdiu inhiaverant,

ut pluribus iu locis rerum summae prêeessent, comparala sibi vi-

rium et aucloritalis praisidia eo convertunt audacler, ut Eccle-

siam Dei darissimo mancipent servitio, fundamenla conveilanl

quibus innititur, divinas conentur depravare notas quels prœful-

get insignis : quid multa ? ipsam crebris concussam iclibus, col-

lapsam, eversam, si fieri possit, ex orbe penitus deleant. Quascum

ita sint, Venerabiles Fratres, omnem adliibete operam muniendis

adversus harum seclarum insidias et contagionem fidelibus curae

vestrae commissis, illisque qui nomen infauste dederiut iisdem

sectis, a perdilione relraheadis. Eorum vero prœsertim ostendite

et oppngnate errorem, qui dolum sive passi sive molientes nou

vereulur adhuc asserere socialem tantum utilitatem ac progres-

sum muluœque beneficentiae cxercitium spectari a tenebricosis

hisce convenliculis. Exponite iis saepe, et altius animis defigite

Pontificias liac de re Constitutiones et edocete, non unos ab iis

percelli massonicos cœtus in Europa inslitutos, sed omnes quot-

quot in America, aliisque totius orbis plagis habentur.

Ceterum, Venerabiles Fratres, quoniam in hïc tempora incidi-

mus, quibus multa quidem patiendi sed et merendi instat occasio,

illud curemus prœprimis tamquam Christi milites boni, ne auimum

despoudeamus, imo in ipsa qua jactamur procella certam spem



ACTES DU SAINT SIÈGE. 19

nacti tranquillitalis fulurae, et clarioris inEcclesiaserenilatis, nos

ipsos el laborantem clerum et populum erigamus divino auxilio

conCsi et m)bilissima iila excilali Clirysostonn coramenlalioiie :

« Mullifluclus instant, gravesque procellse ; sed non tiniemus ne

« submerganiur; nam in petra consislimus. Saevial mare, pelram

« dissolvere nequit ; iiisurgant fluclus, Jesu navigium demergere

" non possunt. Niliil Ecclesia polenlius. Efclesia est ipso caelo

« fortior. Cœlum et terra transibunt, verla autem mea non transi-

« bunt. Quœ verba? Tu es Petrus et super hanc petram œdifîcabo

« Ecclesiam meam et porta mferi non prœvaîebunt adversus eam.

« Si non credis verbo, rébus crede. Quot lyranni Ecclesiam op-

« primere lentaverunt ! Quot sarlagines, quot fornaces, ferarum

« dentés, gladii acuti ! nibilque perfecerunt. Ubinam sunt hostes

« illi? Silenlio et oblivioni traditi sunt. Ubinam Ecclesia? Plus-

« quam sol splendescit. Quae illorum erant, extincla sunt : quae

<t ad illam spectant, sunt immortalia Si cum pauci erant Cbri-

« stiani, non vicli sunt; quando orbis lotus pia religione pleuus

« est, quomodo illos vincere possis? Cœlum et terra transibunt,

« verba autem mea non transibunt '. » Nullo itaque commoti

periculo et nibil bœsitautes perseveremus in oratione, idque as-

sequi contendamus, ut univers! caelestem iram flagitiis hominum

provocalam placare nitamur
;
quo tandem in sua misericordia

exurgat Omnipolens, imperet venlis et facial Iranquillitalem.

Intérim benediclionem Âposlolicam praecipuœ nostrae beuevo-

lenliae teslem Vobis omnibus, Venerabiles Fratres, Cleroque et

populo universo singulorum curae commisso peramanler imper-

limus.

Dalum Romse apud S. Petrum die XXI novembris> anuo

Domini MDCCCLXXIII, Pontilicatus nostri vicesimoclavo.

PIUS PP. IX.

(1) Hom. anie exil. n. 1 et 2.



20 ACTES DU SAINT SIÈGE.

II.

SANCTISSIMI IN CHRISTO PATRIS ET DOMINI NOSTRI DOMINI PII

DIVINA PROVIDENTIA PAP^ IX

CONSTITUTIO

SUPER ViCARIIS CAPITTJLARIBUS NEC NON ELECTIS ET NOMINATIS AD

SEDES EPISCOPALES VACANTES.

Plus EPLSCOPUS

SERYUS SERVORUM DEI

AD PERPETUAI! REI MEMORIAM.

Romanus Ponlifex, pro munere sibi diviuitus collalo regendi

ac gubernandi universani Clirisli Ecclesiam, non solum SS. Cauo-

num observanliam urgere, sed eliam illorum cerlum et aulhenii-

cum sensum declarare satagit, si quando quidpiam dubilalioiiis iu

aliquo occurral,ne diversis inlerprelalionibus materia praebealur,

atque inde ecclesiasticie disciplina uuilas rumpalur, cum magno

ecclesiaslici regiminis delrimeulo.

Sane juxta antiquam Ecclesiae disciplinam, Sede Episcopali

vacante, Diœcesis adminislratio ad Capilulum Calhedralis Eccle-

siae devolvilur
;
quod olim per se ipsum Diœcesim, lolo lempore,

quo Sedes vacabal, admiuislrare poleral, vel uni, aut pluribus

Diœcesim administrandam committere, libéra eidem relicta pote-

slate deputalos eligendi, eisque delegalam jurisdictionem, sive

quoad usum, sive quoad tempus arctandi, et constringendi.

At vero Concilii Tridentini Paires animadverlentes gravissima,

quae passim oriebantur incommoda ex administralione viduatae

Ecclesiae cœtui personarum diversi fere ingenii concredila, ad ea

vitanda sapienter decreveruut : ut i' Capilulum, sede vacante,

tf Officialem seu Vicarium, infra octo dies posl mortem Episcopi,

« conslituere, vel exislentem confirmare omnino teneatur, qui

B saltem iu jure canonico sil Doctor, vel Licentialus, vel alias
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« quantum fieri poterit idoneus. Si secus factum fueril, ad Metro-

" politanum depulalio hujusmodi devolvalur; el si Ecclesia ipsa

« Metropolilana fuerit, aut exempta, Capitulumque,ut praeferlur,

« nejïligens fuerit, tune antiquior Episcopus ex suffraganeis in

« Melropolitana, el propinquior Episcopus in exempta, Vicariiim

n possil. constiluere '. »

Hujusmodi vero decretum varie iiiterpretati sunt privati cano-

nicarum rerum scriptores.

Quidam enim censuerunt posse Capitulum in consliluendo

Vicario aliquam jurisdictionis partem sibi reservare (a)
;

(1) Sess. 24, cap. 16, De reform.

(a) Tel était l'enseignement de Garcias (Tractatus de bencficils,

part. V, cap. vu, n. 25), Barbosa {De officio et potestate Episcopi,

part, m, allegat. liv, n. 176), Pax Jordanus {Elucubrationes diversce,

lib. XII, titul. II, n. 64), Pignatelli, [Consultationes canonicœ, toiu. ix,

consult. cLix, n. 4), Pirhing {Jus canonicum, lib. i, titul. xxviii, n. 78),

Scarfantoni (Animadversiones ad Lucuhrationes canonicales Cec-

eoperii, lib. iv, titul. vu, n. 59-61). L'Abbé André partage leur avis;

car on lit dans son Cours alphahétique et méthodique de droit canon,

yo Siège , § n : < Kégulièrement le Vicaire du Chapitre doit être établi

sans condition, ni limitation de temps, quoique rien n'empêche que le

Chapitre ne limite ses pouvoirs, et pour le temps et pour les fonctions. »

Tom. VI, pag. ] 77.

Le 18 novembre 1651, la S. Congrégation du Concile rendait la décision

suivante qui avait le même principe pour base : « Sede episcopali Bel-

lunensi vacante, fuit a Capitulo ecclesise cathedralis ad prœscriptum

sacri Concilii, cap. 16, sess. XXIV, De reformat, constituius Vicarius

capitularis cum facultatibus in deputatione eipressis ; cumque hodie

inter dictum Capitulum et Vicarium capitularem dubitari continq-at
;

an ex sacre Concilio electio in concursibus ecclesiarum parochialium

vacantium spectet ad ipsum Capitulum, an potius ad dictum Vicarium :

ideo de consensu utriusque partis ad evitandas controversias petitur

declaratio hujus S. Congregationis. — S. Congregatio, etc. respondit,

electionem in concursibus ecclesiarum parochialium vacantium spectare

ad Capitulum ob reservationem sibi factam in deputatione Vicarii capi-

tularis. » Lib. 19 Decretorum, fol. 155.

Plus tard cependant la S. Congrégation du Concile, interrogée de

nouveau sur la question, revint à la jurisprudence de la S. Congrégation

des Evêques et Réguliers. La discorde avait éclaté entre le Vicaire capî-

s. R. Ti. 1874. 2
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alii pulaverunt fas esse Capilulo ad cerlum tempus Vica-

tulaire et le chapitre d'Elvas. Celui-ci, s'appuyant sur la coutume en

vigueur au Portugal, prétendait avoir le droit de mettre des restrictions

au mandat du Vicaire capitulaire. Le doute fut donc proposé à la S. Con-

grégation du Concile ; le 1er décembre 1736, celle-ci rejeta la coutume et

prononça en faveur du Vicaire capitulaire : « m. An Capitulum possit in

deputatione Vicarii capitularis dare jurisdictionem limitatam, et possit

in hoc casu attendi consuetudo regni Lusitanise ? — S. Congregatio

respondit. Ad m. Négative. » Thésaurus resolutionum S. Congregationis

Çoncilii, tom. vii, pag. 536. Le 30 mai 1835, la S. Congrégation a encore

rendu une décision conforme. Ibid., tom. xcv, pag. 218.

Dans la susdite cause de 1736, au doute suivant, le même tribunal

rejeta la distinction de Schmalzgrueber, Wiestner, Pichler et Mas-

chat. Ces canonistes enseignent que le chapitre ne peut restreindre la

juridiction du Vicaire capitulaire de manière à se réserver à lui-même la

connaissance ou l'expédition de certaines affaires ; car par là on retom-

berait dans les inconvénients qui existaient avant le Concile de Trente,

Mais il peut limiter les pouvoirs du Vicaire capitulaire en confiant à

d'autres la connaissance ou l'expédition des affaires réservées ; ce mode

ne donnant point lieu aux inconvénients prévus par le Concile. Schmalz-

grueber, Jus ecclesiasticum universum,\\h.i, titul. xxvm, n. 30;"VViestner,

Institutiones canonicœ, lib. i, titul. xxvni, n. 66 ; Pichler, Jus canoni-

cum, lib. I. titul. xxvm, n. 12 ; Maschat, Institutiones juris eanonici,

lib. I, titul. xxvm, n. 8). La S. Congrégation a formellement rejeté cette

distinction. « iv. An possit (Capitulum) reservatam jurisdictionem alicui

alteri committere, vel illam debeat per seipsum exercere? Resp. Adiv.

Provisum in m. » Ibid., pag. 537.

Nous avons dit que c'était la jurisprudence de la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers. Outre un grand nombre de décisions citées par les

auteurs, nous en trouvons plusieurs dans la collection authentique de

Mgr Bizzarri, entre autres une du 6 mars 1681 {Collectanea in iisum

Secretariœ S. Congregationis Episcoporum et Regularium, pag. 308),

une autre du 30 août 1686 {ibid., pag. 310), et une troisième du mois de

mars 1809 {ibid., pag. 454). Voici le texte de cette dernière. « Nocerina

PAGANORUM. Vicarii Capitularis. « Sacra Congregatio, referente Emo

D. Card. De Somalia ponente, censuit rescribendum, prout rescripsit :

Nullam fuisse et esse reservationem a Capitulo Nocerino sibi factam

facultatis eligendi vicarium monialium, ideoque electionem ejusdem

vicarii monialium irritam omnino fuisse et esse, et spectare ad Vicarium

capitularem dumtaxat ea omnia, quse juxta canones sunt jurisdictionis

ca'dinarise, Sede vacante, ad formam plurium resolutionum tum hujus
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rium deputare (6) ; nec defuerunt qui arbitrât! sunt, licere

S. Congregationis Episcoporum et Kegularium, tum S. Congregationis

Concilii, signanter in 'Elyej^. Jurisdictionis,dieil decemhns 1736.»

Cf. Ibid.,Y>2ig. 662.

Les canonistes les plus autorisés, tels que Benoît XIV {De Synodo

dicecesana, lib. ii, cap. ix, n. 4; etlib. iv, cap. vin, n. 10), Fagnanus (In

cap. His quœ, n. 71, De majoritate et obedientia), Giraldi {Expositio

juris Pontificii, part, n, sect. 142, pag, 1018), Gaudentius de Janua (De

visitatione cujuscumque Prœlati ecclesiastiei, dubitat. xiii, n. 15, § 1), et

le Cardinal 'DcLvLca,{Adnotationes in S. Concil. Tridentinum, dise, xxxi,

n. 25) s'étaient ralliés à la jurisprudence des Congrégations Eomaines.

{b. Ainsi le soutenaient l'Abbé André, comme nous venons de le voir

dans la note précédente, Pax Jordanus {Loc. cit., n. 39 et 58), Leurenius

{Vicarius episcopalis, Qusest. dcxv, n. 1), Barbosa {Jus ecclesiasticum,

lib. I, cap. XXXII, n. 43; Coîlectanea Doctorum in Concilium Tridenti-

num, sess. XXIV, cap. xvi, De reformat, n. 14), Scarfantoni [Loc. cit.,

n. 18), Garcias {Loc. cit., n. 22 et 37),Pirliing (Loc. cit., n, 79), Schmalz-

grueber {Loc. cit., n. 30), Krimer {Loc. cit., n. 2330), Wiestner {Loc. cit.,

n. 64, où il assure que c'est le sentiment commun). Ils invoquaient en

leur faveur des décisions claires et précises de la S. Congrégation du

Concile. A la demande du chapitre de Saleme : « An (Capitulum) possit

certum tempus in ipsa Vicarii deputatione praefinire, quo elapso ejus

jurisdictio expiret ? » Elle répondit en 1589 : « Capitulum tempus prae-

finire pcsse : » Garcias, Loc. cit., n. 37.

Depuis cependant la S. Congrégation a changé sa jurisprudence. 'Dans

la note précédente., nous avons vu qu'elle a repoussé le droit d'apposer

quelque limite que co soit à la juridiction du Vicaire capitulaire. La

S. Congrégation des Evêques et Réguliers avait toujours rejeté comme

illégale toute limite de temps fixée au pouvoir des Vicaires capitulaires.

Pignatelli cite plusieurs décisions dans ce sens (Consultationes cano-

niccE, tora. i, consult. xxni, n. 10). En voici une que nous trouvons dans

la Collection authentique de Mgr Bizzarri, pag. 289 : c'est une lettre

adressée au Vicaire capitulaire d'Aquilée, d'après laquelle, lorsque la

députation du Vicaire est limitée quant à sa durée, la nomination serait

dévolue au Saint-Siège. Nous la traduisons de l'italien.

« Aquilana. Electio Vicarii Çapitularis ad tempus limitata ad

S. Sedem devolvitur.

Au Vicaire capitulaire d'Aquilée.

Bien que l'élection du Vicaire capitulaire faite par le chapitre en votre

personne pour un temps limité soit nulle et contraire aux prescriptions
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Capilulo Vicarium pro arbilrio removere, et alium subsliluere(c).

du Concile de Trente, et anx décrets généraux de cette S. Congrégation;

et bien que, par suite, le droit de nomination pour cette fois soit dévolu

au Saint-Siège, néanmoins les Éminentissimes Cardinaux, prenant en

considération les bons services qu'ils attendent de vous, ont daigné con-

sentir à ce que vous continuiez librement les fonctions de cette charge

sans aucune limite de temps, et avec tous les pouvoirs accoutumés des

Vicaires capitulaires, qui vous sont conmmuniqués par la présente.

Je le porte à votre connaissance.

7 juillet 1662.

(c) C'était l'avis de Pirhing {Loc. cit., n. 79), Suarez {De censuris,

disp. vu, sect. m, n. 13), Zerola {Praxis episcopalis, part, i, v» Vicarius,

2^ dub.), Krimer {Loc. cit., n. 2327), Sbrozzius {De vicario Episcopi,

lib. m, Quœst. xxxu, n. 7) et l'Abbé André {Loc. cit., où il dit : « Les

chapitres peuvent aussi révoquer, même sans en expliquer la cause, les

grands Vicaires qu'ils ont nommés pour gouverner les diocèses. >

Page 180).

La S. Congrégation du Concile avait à maintes reprises consacré ce

sentiment, entre autres dans une cause de Palerme, vers 1575 {Thesau-

nis resolutionum S. Congreg. ConciUi, tom. vu, pag. 284); dans une de

Messine, en 1581 (Zamboni, Collectio Declarationum S. Congrcgationis

ConciUi, v» Vicarius cajntularis, § iv, n. 4); dans une de Turin, en 1592

{Thésaurus, etc.. ibid.); enfin dans une de Goa, où le 16 janvier 1644,

elle décida « dandas esse declarationes, quod Capitulum possit ad libi-

tum amovere Vicarium Capitularem ab ipso electum, vel confirmatum,

dummodo infra octo dies alium eligat. » {Thésaurus, etc. hoc. cit.).

La S. Congrégation des Evêques et Réguliers avait adopté des prin-

cipes tout opposés, probablement à cause des inconvénients qui pouvaient

résulter du sentiment exposé ci-dessus : car on doit avouer qu'il e::t de

nature à entraver l'administration du diocèse, privant le Vicaire capi-

tulaire de l'autorité nécessaire pour bien administrer. 11 admet, en outre,

un principe peu en harmonie avec la législation ecclésiastique, qui s'op-

pose à ce que les ministres de l'Eglise soient dépouillés de leurs fonc-

tions au gré des électeurs et sans une cause légitime. Il n'est donc pas

surprenant que la S. Congrégation des Evêques et Réguliers ait, dès le

principe, défendu aux chapitres de destituer les Vicaires capitulaires, à

moins qu'elle n'eût approuvé le motif de la destitution. Des décisions en

ce sens ont été rendues le 28 octobre 1587; les 17 juin, 1" et 22 septem-

bre 1603 ; le 7 mai et 26 octobre 1604; le 6 mars 1618 ; le 30 août 1641
;

le 3 mars 1647; le 14 février 1648; le 21 novembre 1653, etc. (Cf. Biz-
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Recensitae Scriptorum senleDtiie a nonnuUis Capitulis libeiiter

eiceptae sunt : quo faclum est, ut io liac re lam magni momeiili

disciplinœ uniformitas deOceret, et Trideiilinum decretum oplatum

finem plene non attingerel. Quamvis autem SS. Urbis Congre-

galioiies lias sententias, suis responsis in casibus occurrenlibus,

pluries reprobaverinl((/), ita ut ex earum responsis manifeste

zarri, Op. ct^, pag. 665; Ferraris, Bibliotheca canonica, yo Vicarius

capitularis, § i, n. 55; Monacelli, Formularium légale practiciirriy

part. I, titul. I, form. ii, n. 14).

Dans le siècle dernier, la S. Congiégation du Concile revint à la juris-

prudence de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers. Le 18 avril

1715, elle déclara nulle et non avenue la révocation du Vicaire capitu-

laire de Pampelune (Zamboni, loc. cit., n. 3). En 1736, la question de

principe fut encore soulevée à l'occasion des démêlés du Chapitre d'Elvas

et du Vicaire capitulaire ; et le premier décembre de la même année, la

S. Congrégation du Concile consacra solennellement l'impuissance du

chapitre. Voici le doute proposé et la réponse : « i. An possit Capitulum,

Sede vacante, post electum Vicarium in spiritualibus et temporalibus,

deputare alium toties quoties sibi placuerit ad aliquid faciendum in

esercitio jurisdictionis translatas, ipsam jurisdictionem reassumendo?

— S. Congregatio respoudit : Ad i, négative. » Tliesauriis, etc., tom. vu

,

pag. 536.

Quelque certain que fût ce sentiment, on vit néanmoins au commence-

ment de ce siècle, quelques Chapitres se prétendre en droit de révoquer

les Vicaires capitulaires. Ainsi, pour complaire à l'empereur Napoléon,

le Chapitre de Paris révoqua, le 7 janvier 1811, le Vicaire capitulaire

Mj D'Astros; et le 9 avril 1814, il révoqua tous les Vicaires capitulaires

nommés par lui depuis la première vacance du Siège. Consulté par

M' D'Astros, le Saint-Siège lui fit répondre, par l'organe de la S. Con-

grégation des affaires extraordinaires, le 9 mars 1815, que sa révocation

était nulle, le Chapitre n'ayant pas le droit de révoquer un Vicaire capi-

tulaire. sinon pour une cause approuvée par le Saint-Siège. « Meminerint

ipsi (canonici), lit-on dans la réponse, explorati juris esse, Vicarium

capitularem rite constitutum, ex officie dimoveri non posse, nisi gravior

etjusta causa iddeposcat.per Apostolicam Sedem probanda.» P. Caus-

sette. Vie du cardinal d'Astros, pièces justificatives, n. 8.

[d) Nous avons rappelé quelques-unes dg ces décisions dans les trois

notes précédentes : elles nous prouvent que depuis près de deux siècles

les Congrégations Romaines avaient définitivement adopté la pratique

solennellement consacrée par la présente Bulle de Pie IX.
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appareat, qu» fuerit mens Palrum Tridenlinorum in edendo de-

creto superius relato ; atlamen cum nondum omniaubique ed eam

menlem exigi videamus, ad subniovendam prorsus quamlibel

dubitalionis causam vel obtentum iisdem responsis et declaratio-

nibus Aposlolicse auctoritalis robur adjiciendum censemus. Quo-

circa Molu proprio, ac certa scienlia, et matura deliberalione

Noslris, deque Âpostolicae Poteslatis pleniludine declaramus et

decernimus : totam ordinariam Episcopi jurisdictionem, quae

Vacua Sede Episcopali ad Capilulum veiierat, ad Vicarium ab ipso

rite conslitutum omnino Iransire ; nec ullam liujus jurisdiclionis

partem posse Capilulum sibi reservare, neque posse ad cerlum et

definitum tenipus Vicarium consliluere, multoque minus rerao-

vere (e), sed eum in officio permanere quousquenovus Episcopus

Litleras Âpostolicas de coliato sibi Episcopatu Capilulo, juxta

Bonilacii VIII Praedecessoris Nostri Constitulionem (2), vel

(e) Il peut survenir des cas où une révocation serait utile, et même
nécessaire; car le Vicaire capitulaire pourrait abuser de son pouvoir au

détriment de la religion et du diocèse. Dans ces cas le devoir du chapitre

est de prévenir le Saint-Père, de lui exposer le véritable état des choses,

et de le supplier d'arrêter et prévenir le mal en nommant un autreVicaire

capitulaire.

(2) Extravag. Injunctœ, de Electione inter comm. Voici le texte de ce

chapitre : « Injunctse Nobis debitum servitutis exposcit, ut qui ad refor-

mandos in Clero mores et actus,prout Nobis ex alto permittitur,solertiiis

intendimus: ibiprœcipue reformationis accommodœ remedium apponamus.

ubi majus respicimus periculum imminere. Sane quam periculosum exi-

stât, quod aliquis in officio, dignitate vel gradu fore se asserat et pro tali

etiam habeatur,nisi ipse prius quod asserit legitimis ostenderit documen-

tis; tam ex civilibus, quam ex canonicis institutis colligitur evidenter...

Quod autem in illis, qui se Episcopos, vel superiores Prselatos, aut etiam

Abbates, Prières, seu alios monasteriorum Rectores, quocumque nomine

censeantur, appellant, sit discussio celebris et diligens facienda, lucu-

lenter apparet : si scandala et pericula gravia, quse ipsorum parère posset

comraunicatio indiscussa, diligentius attendantur. Hinc Nos evidens

avocat ratio, ut cum prsemissis aliis casibus, qui minoris existunt peri-

culi, sit ex .constitutionibus editis, jam provisum ; hune ultimum, qui

pericula graviora minatur, nequaquam sine provisionis opportunae re-

niedio relinquamus. Prœseuti itaque perpetuo valitura constitutione
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Capitulo déficiente, ei exhibuerit, qui, ad normam SS. Canoimm,

vel ex speciali S. Sedis disposilione, vacanlem Diœcesitn

administrât, vel ejusdem Adminislratorem, seu Vicarium députât.

Quamobrem pro nuUis habendae sunt limitationes, seu quoad

jurisdiclionem, seu quoad tenipus adjectje a Capitulo electioni

Vicarii Capitularis, qui idcirco, iis non obslanlibus, olficium semel

sibi rile colhitum, toto lempore, quo Sedcs Episcopalis vacua

fuerit, lotamque ordinariam jurisdictionem Episcopalem libère et

valide exercere perget, donec noviis Episcopus Apostolicas cano-

nico sua; institulionis Lilteras, ut diximus, exhibeat.

Hac autem occasione declaramus etiam, et decerniraus ea, quae

a Gregorio X Decessore Nostro in Concilio Lugdunensi II de

electis a Capilulis constitutasunl (3), compreliendere eliamnomi-

sancimus, ut Episcopi et alii Prœlati superiores, nec non Abbates, Prio-

res, et cseteri monasteriorum regiinina exercentes, quocumque nomine

censeantur, qui apud dictam Sedem Apostolicam promoventur, aut con-

firmationis, consecrationis, vel benedictiouis munus recipiunt, ad com-

missas eis Ecclesias et monasteria absque dictœ Sedis literis hujusmodi

eorum proniotionem, confîrmationem, consecrationem, seu benedictionem

coûtiuentibus accedere, vel bonorum ecclesiasticorum administrationem

accipere non praesumaut : nullique eos absque dictarum literarum osten-

sione recipiant, aut eis pareant vel intendant. Quod si forsan contra

prœsuraptum fuerit : quod per Episcopos, Praelatos, Abbates, Priores,

vel regimina exercentes prsedictos medio tempore actum fuerit, irritum

habeatur; nec quJcquara intérim iidem Episcopi vel Praelati, Abbates,

Priores, vel regimina exercentes, de ecclesiarum vel monasteriorum pro-

ventibus percipiant eorumdera. Capitula vero et Conventus Ecclesiarum

et monasteriorum ipsorum, et alii quicumque ipsos absque hujusmodi

dictas Sedis literis recipientes, vel obedientes eisdem, tamdiu sint a be-

neficiorum suorum perceptione suspensi, donec super hoc ejusdem Sedis

gi-atiam meruerint obtinere. »

(3) Cap. Avaritice, de Electione in 6. En voici le texte : < Avaritise cœ-

citas et damnant] ae ambitionis improbitas aliquorum animos occupantes,

eos iu illam temeritatem irapellunt, ut quse sibi a jure interdicta nore-

rint, exquisitis fraudibus usurpare conentur. NonnuUi siquidem ad re-

gimen Ecclesiarum electi, quia eis, jure prohibente, non licet se, ante

confirmationem electionis celebratœ de ipsis, administrationi Ecclesia-

rum, ad quas vocantur, ingerere : ipsam sibi tanquam procuratoribus.
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iialos, et praBsentatos aSupremispublicarumrerumModeratoribus,

sive Imperatores sint, sive Reges, sive Duces, vel Praesides, et

quomodocumque nuncupenlur (/"), qui ex S. Sedis coocessione,

seu œconomis committi procurant. Cum itaque non sit malitiis indul-

gendum, Nos latins providere volentes, hac generali Constitutione san-

cimus : ut nullus de csetero administrationem dignitatis, ad quam ele-

ctus, priusquam celebrata de ipso electio confirinetur, sut œconomatus

vel procurationis nomine, aut alio de novo quœsito colore, in spiritua-

libus, vel temporalibus, per se vel per aliura, pro parte vel in totum,

gerere vel recipere, aut illis se immiscere prœsuraat. Omnes illos, qui

secus fecerint, jure, si quod eis per electionem qusesitum fuerit, decer-

nentes eo ipso privatos. »

if] On s'appuierait en vain sur le terme eïecti, dont se sert Gré-

goire X, pour prétendre que la disposition légale ne comprend pas

les Evèques nommés par les rois et les princes, mais doit être restreinte

aux nominations faites par les chapitres. Cette interprétation est repous-

sée par le législateur même, comme le démontrent les faits suivants.

Le chapitre d'Avila, ayant conféré à l'Evêque, nommé par le roi

d'Espagne, l'administration capitulaire du diocèse, le Pape Clément XI

cassa le choix du chapitre, ou plutôt le déclara nul et de nulle valeur.ainsf

que tous les actes posés par lui, et ordonna au Vicaire Capitulaire primi-

tivement nommé de continuer à administrer le diocèse. « Motu proprio,

dit-il, ac ex certa scientia, et matura deiiberatione nostris, deque Apo-

stolicce potestatis plenitudine, electionem, seu nominationem ejusdem...

in provisorem seu gubernatorem pr^efatse Ecclesise Ahulensis, ac quo-

rumcumque jurium et facultatum circa ejusdem Ecclesise regimen et

administrationem Decano, Capitule et canonicis prœdictis, illius Sede

Episcopali vacante, competentium in ipsum translationem, seu conces-

sionem ei ab eisdem... factas, aliaque omnia, tam ab ipsis... quam ab

ipso... quomodocumque et qualitercumque acta, facta, gesta, mandata,

décréta, ordinata, vel disposita, acforsan in futurum (quod Deus avertat)

agenda, gerenda, facienda, mandanda, decernenda, et ordinanda, cum
omnibus et singulis inde quovis modo secutis, et quandocumque secu-

turis, penitus et omnino nulla, invalida, inania, irrita, temeraria, et a

non habentibus potestatem damnabUiter attentata.et de facto prsesumpta,

nulliusque roboris, moraenti, et efBcaciae esse, et ab initie fuisse, ac per-

pétue fore, tenore prsesentium declaramus et decernimus, illaque damna-

mus, et reprobamus... Volumus et ordinamus, utejus (Eclesiae) Vicarius

capitularis, antea légitime deputatus, officium Vicarii hujusmodi cum
omnibus et singulis facultatibus ejusmodi Vicariis capitalaribus de
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seu privilégie jure gaudent nominandi, et praesentandi ad Sedes

Episcopales in suis respectivis ditionibus vacantes, abolenles

idcirco, cassantes, et penitus annuilantes usum (g), seu potius

jure, usu et consuetudine... competentibus,... etiam nunc et in posterum

gerere et eiercere pergat. > Constit. Ex supremo, 4lJ, § 2 et 4. Bullarium

démentis XI, pages 190 et 191.

Au commencement de ce siècle, l'empereur Napoléon ayant nommé

l'Évêque de Nancy à l'Archevêché de Florence, le Vicaire capitulaire de

cette ville demanda au Pape, tant eu son nom qu'en celui du Chapitre,

si l'on pouvait validement conférer l'administration du diocèse à

l'Evêque nommé par l'empereur. A cette question, dit le Pape, la réponse

est facile : « Habemus imprimis celeberrimum canonem sacri œcumenici

Concilii Lugdunensis II, quo cavetur ne quis ad ecclesiam electus, ipsius

administrationem aut regimen ante confirmationem, sub œconomatus vel

procurationis nomine, sut alio de novo qusesito colore, in spii'itualibus vel

temporalibus, per se velper alium, pro parte, vel in toto, gerere, vel reci-

pere, vel illi se immiscere prœsumat. Verba sunt adeo generalia et adeo

perspicua ut nuUi exceptioni vel interpretationi relinquant locum. Huic

adstipulantur decretalis Bonifacii VIII Injunctœ in Extravag. Comm.

inserta, et Constitutiones Summorum Pontificum Alexandri V, Julii U,

démentis Vil, Julii III, quae canonem illum confirmant atque corrobo-

rant, quseque tanta ab universa Ecclesia sunt excepta reverentia, ut iis

salutaris, quœ usque nunc viguit, universalis EcclesiiE disciplina hac in

re fuerit sancita atque firmata... Est igitur prsememoratus Ven. Frater

Episcopus Nanceiensis, juxta canonicas ac pontificias sanctiones et vi-

gentem Ecclesias disciplinam, contra quam nuUa dari légitima potest

missio, prorsus inhabilis hoc ipso quod fuerit Archiepiscopus Florenti-

nus, qui in Vicarium, aut Officialem Capitularem istius Metropolitan»

Ecclesise constituatm-.» P. Caussette, Loc. cit.

{g) Lors des démêlés de Napoléon avec le Pape Pie VII, plusieurs

sièges devinrent vacants. L'Empereur y nomma ses créatures, et voulut

forcer les chapitres à leur conférer, en qualité de Vicaires capitulaires,

l'administration des églises vacantes. Le chapitre de Paris se plia aui

volontés du despote à deux reprises différentes : d'abord quand Napo-

léon nomma son oncle au siège de Paris ; mais le Cardinal Fesch refusa

de prendre l'administration de cette église. Ensuite quand, à la suite du

refus de son oncle, Napoléon donna cet évêché au Cardinal Maury, que le

chapitre choisit comme administrateur capitulaire. Pour justifier sa

conduite, le chapitre invoquait Vusage constant de toutes les églises de

France depuis plusieurs siècles. Cette allégation était inexacte. La
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abusum (A), sub quovis lilulo, vel praetenso et asserlo privilégie,

chose ne s'était produite en France qu'à deux époques : d'abord pendant

les démêlés d'Henri I V avec le Saint-Siège, et ensuite dans des circon-

stances analogues sous Louis XIV. Mais sous Henri IV les Evêques fran-

çais eux-mêmes protestèrent contre cette violation des lois de l'Eglise.

Sous Louis XIV, la Congrégation, chargée d'examiner la question de

l'administration capitulaire des Evêques élus qui existaient alors en

France, convint unanimement que ces administrations étaient illicites ;

mais elle décida en même temps que le Saint-Siège n'était pas obligé de

réclamer pour faire cesser cet abus, dans la crainte d'allumer davantage

le feu de la discorde et de la division qui éclatait déjà si vivement entre

Louis XIV et le Saint-Siège (Cardinal d'Astros, Du ])ouvoir prétendu

des sujets nommés aux évêehés, pag. 64, édit. Toulouse 1839). Du
reste, trois Brefs du Pape Pie VII tranchèrent la question, s'il y avait

eu le moindre doute : le premier, en date du 5 novembre 1810, était

adressé au Cardinal Maury, Archevêque nommé de Paris. Le second,

du 2 décembre 1810, à l'adresse du Vicaire capitulaire de Florence.

Le troisième, du 18 décembre 1810, était dirigé à M. Paul d'Astros

Vicaire capitulaire de Paris. Voici en quels termes Pie VH s'exprime :

« Itaque ad intercludendam invalidis electionibus et schismati viam,

antequam malum hujusmodi invalesceret, nostrum esse judicavimus

hase omnia prasfato Filio Nostro (Card. Maury) in responsione, quam ad

ejus epistolam dedimus, significare; eidemque non modo prœcepimus,

verum etiam paterna charitate ipsum precati et obtestati sumus, ut

administrationem hujusmodi omnino dimitteret Si prœfatus Filius

Noster in ea administratione (quod minime futurum speramus) persti-

terit, Apostolica auctoritate declaramus, firmis semper remanentibns

caeteris SS. Canonum sanctionibus, administrationem ipsam a dicto Car-

dinali, ex Capituli deputatione assumptam, fuisse et esse contra sanctis-

simasEcclesisB leges, ejusque vigentem disciplinam; ac proinde nuUam

ei facultatem in quibuscumque spiritualibus Ecclesiae Parisiensis compe-

tere, aut per hujusmodi deputationem seu electionem tributam fuisse.

Et nihilominus ne ullus supersit dubitandi aut interpretandi locus, et

ad uberiorem cautelam, omnem ei potestatem, facultatem aut jurisdi-

ctionem adimimus : irritum ac inane déclarantes quidquid secus super

his scienter vel ignoranter attentari contigerit. Propterea declaramus,

solis ofScialibus capitularibus primitus constitutis jus esse utendi fa-

cultatibus, quœ de jure, ut talibus, competunt. » (P. Caussette, loc. cit.)

{h) On ne petit voir qu'un abus dans cette mesure, qui pourrait pré-

cisément avoir pour effet de mettre à la tête des églises des sujets que

le Saint-Siège écarterait comme indignes. C'est donc avec justice que la
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qnssito colore, et quacumque causa, licet speciali et expressa

menlione digna, in qiiibusdam Regnis seu regionibus prœserlim

longinquis [i] inveclum, que Capilulum EccIesisB Calbedralis

vacanlisobsequens invitationi seu mandalo, licet verbis depreca-

torus concepto, supremae civilis poteslalis concedere, et transferre

prœsumit, ac de facto concedil, et transfert in norainatum et

prssentatum ad eandem Ei^clesiain illius curam regimen et

administrationem, eamque nominal as et praesentatus siib nomine

Provisoris, Vicarii Generalis, aliove nomine gerendam suscipit

qualification d'abus est donnée à un semblable usage. Aussi Reiffenstuel

dit-il, d'accord avec les autres canonistes,que c'est un véritable abus, qui

ne peut jamais devenir légitime, J'ws canonieum universum,\. i,tit. vi,

n. 38.

(i) Le chapitre 44 du titre De electione avait établi une exception

pour les pays lointains, c'est-à-dire pour les pays situés au delà de

l'Italie. Si l'élection avait eu lieu sans division, l'élu pouvait provisoire-

ment prendre en mains l'administration spirituelle et temporelle du

diocèse. Après avoir défendu aux Evêques de s'immiscer dans l'adminis-

tration du diocèse avant d'avoir été confirmés par le Souvrerain Pontife,

Innocent III ajoute : « ita quod intérim vakle remoti, videlicet ultra

Italiam constituti, si electi fuerint in coiicordia, dispensative propter

nécessitâtes Ecclesiarum et utilitates, in spiritualibus et temporalibus

administrent, sictamen ut de rébus eccie&iasticis nibil penitus aliènent.»

Des canonistes renommés, tels que Faguanus [In Cap. Nii'dl, 44, De

electione, n. 18), Schmalzgrueber {Op. cit., lib. i, titul. vi, n. 72),

Reiffenstuel {Op. cit., lib. i, titul. vi, n. 48 sq.), Pirliing {Jus canoni-

eum, lib. I, tit. VI, n. 303), ont prétendu que la disposition exception-

nelle d'Innocent III était encore en pleine vigueur.

Mais, comme le dit très-bien Passerini, la décrétale Avaritiœ de Gré-

goire X, et l'Extravagante Injunctœ de Boniface \III ont révoqué la

disposition d'Innocent in iTraciaiwstZe electione canonica, cap. xxxiii,

n. 35). Giraldi enseigne également que la décrétale Nihil a été abrogée

par les Bulles des Papes postérieurs {Expositiojiiris Pontificii, part, i,

sect. SLvn, pag. 30). En eifet, le Pape Jules II confirma expressément

la Décrétale de Boniface VIII, abrogeant toute disposition qui y serait

contraire (Const. Eomani Pontificis, 4, Bullarium Momaniim, tom. i,

pag. 480). Cf. Devoti, Jus canonieum universum, lib. i, Tit. vi, § 23.

Du reste, s'il était resté quelque doute, la présente Constitution le fait

disparaître.
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anle exhibitionem Litterarum Âpostolicarum, uti superius

diclum est, de more faciendam, remolo proinde Vicario Capi-

tulari, qui ex juris dispositione tolo lempore vacalionis

EcclesiaB eam administrare, ac regere débet. Confirmantes

autem alla etiam Decessorum Noslrorum, et praesertim sa : me :

Pii VII Décréta et dispositiones, declaramus et decernimus, ut si

mterea Vicarius Capitularis decesserit, aut sponte sua muneri

renuntiaverit, aut ex alia causa officium ipsum légitime vacaverit,

tune Capitulum, vel Capilulo déficiente, qui potestatem habel

deputandi vacantis Ecclesiœ Adniinistratorem, seu Vicarium,

novum quidem Vicarium, vel administratorem eligat, nunquam

vero electum in Episcopum a Capitulis, aut a laica potestale

nominatum seupraesenlatum ad dictam Ecclesiam vacanlem, cujus

electionem ac depulalionem,si eam Capitulum, vel alius, uti supra,

peragere prsesumpserit, cassamus, annullamus, et omnino irritam

declaramus.

Confidimus autem Dignitates, et Canonicos Cathedralium Eccle-

siarum vacantium, ac illos qui, deficientibus Capitulis, Vicarios

députant, aut vacantes Ecclesias légitime administrant, plene

exequuturos quœ hisce Noslris Litteris declarata et décréta sunt;

ubi vero, quod Deus avertat, eaexequi detrectaverint, ac conce-

dere et transferre in nominatum et praBsentatum ad eamdem

Ecclesiam ejus curam, regimen et adminislrationeni sub quovis

litulo, nomine, quaesito colore ausi fuerint, prêter uullitatem jam

decretam praediclse concessionis et translationis, praefatos Cano-

nicos ac Dignitates excommunicationis majoris, nec non priva-

tionis fructuum Ecclesiasticorum beneficiorum quorumcumque,

aliorumque reddituum Ecclesiasticorum per eos respective obten-

torum, similiter eo ipso incurrendis pœnis innodamus, et inno-

dalos fore decernimus, et declaramu s ; ipsarumque pœnarum

absolutionem seu relaxationem Nobis et Romano Poutiiici pro

lempore existenti dumtaxal specialiter reservamus (j).

(fj C'est une nouvelle excommunication à ajouter à celles dont le Sou-

verain Pontife Pie IX s'est spécialement réservé l'absolution, dans la

Constitution Apostolicœ Sedis.
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In oasdeni pœnas pariter reservatas ipso facto incurrunl nomi-

nali, et prœsenlali ad vacantes Ecclesias, qui earura curam, régi-

raen, et administrationem suscipere audenl ex concei-sione, et

translatione a Dignitatibus et Canonicis aliisque, de quibus supra,

in eos peractam, nec non ii, qui praemissis paruerint, vel auxi-

lium, cousilium, aul favorem praesliterint, cujusque status, con-

ditionis, praeeminentiœ, et dignitalis fuerint.

Praeterea Nominatos, et praiseiilalos jure, quod eis per nomi-

uationem et praesentationem forte qugesitum fuerit, decernimuseo

ipso privatos.

Si vero aiiqui ex praedictis Episcopali charactere sint insigniti

in pœnam suspensiouis ab exercilio Pontificalium, et interdicti ab

ingressu Ecclesiae ipso facto, absque ulla declaratione incidunt,

S. Sedi pariter reservatani.

Insuper quaîcumque a sic nominatis et praesentatis in admini-

strationem vacantium ecciesiarum intrusis fiant, mandentur, de-

cernantur etordinentur cum omnibus et singulis inde quovis modo

sequutis, et quomodocumque sequuturis omnino nuUa, invalida,

inania, irrita, et a non habentibus poleslatem damnabiliter atten-

lata, et de facto praesumpla , nulliusque valoris, momenli, et effi-

caciœ esse, et perpetuo fure tenore praesentium declaramus et

decernimus, iliaque damnamus et rcprobamus [k).

Hœc volumus, statuimus, ac mandamus, decernentes lias No-

slras Litteras, et omnia in eis contenta nullo unquam lempore a

nemine cujusque cnndilionis, et dignitatis etiam Imperialis, et

Regiae, sub quovis tilulo, quaesito colore , ac praetenso et asserto

privilegio, quod si forte sit, cassanms, et annullamus, infringi,

(k) Nous avons vu ci-dessus, note {f), page 28, que Clément XI avait

déjà fait une déclaration semblable. Il semble que, dès lors, les auteurs

auraient dû déclarer nuls et de nulle valeur tous les actes émanés de

semblables administrateurs. Néanmoins des canonistes du premier mé-

rite, tels que Eeiffenstuel, îoc. cit., n. 52, et Schmalzgrueber, îoe. cit.,

n. 72, déclarent leurs actes valides; parce que, à raison de l'erreur com-

mune, l'Église supplée au défaut de juridiction. La Bulle de Clément XI

rendait cette opinion improbable. Il est impossible de la renouveler

aujourd'hui en présence de la disposition de la Constitution de Pie IX.
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impugnari, vel in conlroversiam revocari posse, sed semper Ar-

mas el efficaces exislere et fore, suosque plenarios, et inlegros

effectus semper sorliri eloblinere debere. Non obstantibus Apo-

stolicis generalibus vel specialibus Constilulionibus et ordinalio-

nibus, ac Noslris Cancellariaî Aposlolicae regulis, praesertim de

jure quœsito non tollendo, cœterisque eliam spécial! mentione di-

gnis conlrariis quibuscumque.

Volumus aulem, ut facta liarum Litterarum publicatione per

affixionem transumplorum ad valvas Basilicarum Urbis, omnes

ubique Fidèles, ad quos spectat, qui quomodocumque uoverint

cas, prout diclum est, Romae fuisse promulgatas, ad earum exe-

quutionem période obstringantur, ac si personaliter singulis noti-

licalœ fuissent.

Volumus pariler, ut earumdem praesentium Litterarum Iran-

sumplis, seuexemplis etiam impressis manu tamen alicujus Nota-

rii publici subscriplis, et sigillé personae in Ecclesiasticadignitate

constitutse munitis, eadem prorsus fides, ubique locorum habea-

tur, quDB haberetur ipsis praesentibus, si forent exhibila; vel

ostensaB.

Nulli ergo omnino hominum liceat paginam banc Nostrarum

declarationis, decisionis, annullalionis, irritationis, statuti, prae-

cepti, mandati et voluntatis infringere, vel ei ausu temerario

contraire. Si quis vero hoc altentare praesumpserit, indignatio-

nem Omnipotentis Dei, et Beatorum Pétri et Pauli Âpostolorum

ejus se noverit ineursurum.

DatuQi Romae apud Sanctura Petrum Ânno Incarnalionis Domi-

nicae Millesimo Octingentesimo Septuagesimo tertio, quinto Ka-

lendas Septembris, Ponlificatus Nostri Ânno vigesimo octave.

F. CâRD. âSQUINIUS.

C. GORI SUBDATAKIUS.

VISA

De Curia J. De Aquilâ e Vickcomitibos.

Loco ^ Plumbi
I. CrGNONIUS,
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Reg. in Secretaria Brevium.

Ânno a Nalivitale Domini Millesimo Octingentesimo Seplua-

gesimo tertio, Die vero V Mensis Oclobris, Indiclione I, Poiitifl-

catus autem Sanctissimi in Christo Patris etD. N. D. Pii Divina

Providentia Papa; IX Anno XXVIII, supradictœ Litlerae Aposto-

licœ affixa; et publicata; fuerunt ad Valvas Basilicarum majoriim

Urbis per me Vincenlium Benaglia Aposlolicum Çursorem.

Pbilippus Ossani Magisler Cursoruni.

N. B. Inutile de faire remarquer que les notes reprises sous les

lettres italiques sont de la Rédaction de la Revue, qui a e'gale-

ment ajouté le texte des deux canons cités aux notes !2 et 3.
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DÉCRETS DE LA S. CONGREGATION SUR LA
DISCIPLINE RÉGULIÈRE.

Les tristes circonstances dans lesquelles se trouvent les

Ordres religieux en Italie ont forcé la S. Congrégation chargée

de veiller au maintien de la discipline régulière k prendre

des mesures exceptionnelles relativement aux membres des

Congrégations religieuses qui ont été violemment arrachés

au saint asyle où ils avaient cherché un refuge contre les sé-

ductions du monde. Les trois décrets que nous publions

nous montrent avec quelle sollicitude l'Eglise veille sur cette

portion privilégiée du troupeau de J.-C, et de quels soins

elle les entoure pour les maintenir dans la plus stricte fidélité

à leur vocation. Voici ces décrets.

I.

EX ÀUDIENTIÂ SANCTISSIMI

DECRETBM.

S. Congregatio super disciplina

regulari, n. 160390. Die 5 augusti 1872.

Ad aerumnas quihus Ordines Regulares suppressionis causa

affeclisunt, impedimenta quoque commercii Superiores inter ac

subditos accesserunt.Quaadoquidem ad Regulares Provincias^/j'a-

tionis jure pertinent et advenu, quibus necesse fuit in patries

lares vel dissitasoras, cum de claustris exturbarentur, concedere.

Moderaloribus ergo Provinciarum, quomodo illis invigilarent,

ipsosque regerent, difficinimum, ni forsan impossibile evasit, cum

lamentabili disciplinas regularis jactura. Sartis proinde tectisque

juribus provinciîe in suos cuique alumnos quœsilis (ac prae-
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serlim in eos omnes et singulos, si et quaiido Provinciœ Antisliti

visum fuerit, ad claustra, vel aedes in ipsa Provincia fdiationis

pro regiilari comniuni observanlia, suppressione perduranle,

accommodatas, revocandi), Sacra Congregatio super Discipliua

Regulari decrevit, ut universi omnes Religiosi, cnjuscumqiie

Ordinis, Congregationis, Societalis, Instituti, cujuscumque

gradus aut conditionis professi, quamdiu propler hodierna'^, .U

innuimus, circnmstanlias, extra Regularis Provincia? fines, sive

domi, sive alibi degere illos conligerit, inspeclioni et jnrisdi-

ctioni subjiciantur lerritorialis Provincialis, qui de ipsorutn mori-

bus et cousuetudine quotannis, et quandocumque rO;'j,alus, re-

spectivo Provinciali referai, eosque delegata ac pleua potestale

in ofiicio contineal. At si v^i ipse Regularis Provincije Mode-

rator, ci) allalas causas, extra ejusdem territorium versari prae-

sumpseril, niunere privetur, et ei qui Provinciam sui doiiiicilii

niederalur subsit, illamque de alio prseside majores Ordinis An-

listites provideant. Quod aulem de priepositis Provinciarum

earumque alumnis, idipsum de Abbatibus, Prioribus Monachis,

Conversis, eorumque Provinciis, Monasteriis, utcumque exera-

plis, Sacra Congregatio decrevit ; interdicta cuique ea quse sla-

tuunlur, si dubium exoriatur, pro iibito interprelandi facultate
;

sed in singulis casibu*; ad ipsam S. Congregationem esse recur-

rendum '.

(1) Il y a des auteurs qui estiment que, quand le le'gislateur défend

d'interpréter sa loi, il entend simplement interdire une interprétation

frivole de la loi. Cf. Castropalao, tract, m, De legibus, disp. v

punct. III, § II , n. 6; Schraalzgrueber, Jus canonicum universum,

lib, I, titul. II, n. 46 ; S. Alphonsus, Tlieologia moralis, lib. i. n. 200. Il

nous est difficile d'admettre cette opinion. Si, comme le veut le législa-

teur (Cap. Si Papa, \(), De privilegiis in 6), on ne doit admettre au-

cune superfluité dans la loi, si l'on doit interpréter les termes de

manière à ce que tous produisent quelque eifet,quel sera, nous le deman-

dons, l'eifetde la clause prohibitive dans notre casV Elle ne peut être

que ou de permettre l'interprétation frivole des lois où semblable clause

ne se trouve pas ; ou bien d'interdire toute interprétation exprofesm cle

la loi qui en est pourvue. Adopter la première exidicatiou de la clause

nous paraît aller à l'encontre Je l'intention du législateur. Nous préf'é-

». R. TI. 187-i. 3
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Ouibus sanctissimo D. N. Pio Papse IX per in fraseriplum ejus-

dem S. Congregalionis Secretarium relatis,Sanctilas Sua probavit,

alque ab omnibus, quos interesl, in virlule S. Obedientiae ' ser-

vari mandavil. Corslitulionibus, OrdinalionibusÂposlolicis, aliis-

que coulrariis, eliam speciali alque individua menlione dignis,

minime obslanlibus.

Datum Romai, die, mense et anuo quibus supra.

F. Gard. âSQUINIUS.

F. L. DE Falloux, Secrefarius.

II.

EX AUDIENTIA SANGTISSIMI

DECRETUM.

iS. Congregatio super disciplina

regulari, n. 160391. Dieh augusti 1872.

Cum violenta manu de claustris pellerentur per italicas iate

ditiones cœnobitse, SSmus D. N. Pius Papa IX paterna illis chari-

lale occurrit, et datis eS. Pœnitenliaria litleris, autfactaSuperio-

rons donc adopter le sentiment des Docteurs de Salamanque {Cursus

theologiœ moralis, tract, xi, cap. iv, n. 23).

Quoi qu'il en soit de la question de principe, ici l'intention du législa-

teur paraît bien formelle : s'il s'élève quelque doute sur la loi, on doit

recourir à la S. Congrégation pour en obtenir la solution; il est interdit

à tout autre de donner une décision.

Toutefois nous croyons, avec tous les auteurs cités ci-dessus, que cette

défense s'applique aux interprétations ex professa, et en outre aux cas

pratiques, lorsqu'il est réellement douteux s'ils tombent ou non sous

la loi.

(1) D'après le sentiment commun des théologiens, quand le législateur

se sert des termes in virtute S. Obedientiœ, c'est un signe qu'il veut

obliger suh gravi et que la loi est en matière grave. Cf. Amort, Theolo-

gia eclectica moralis et scholastica, tom. iv, tract. De legibus, § vu,

qr. 6; et § viii, qr. 6; KeiiFenstuel, Theoîogia moralis, tract. n,dist. n,

n. 28, Additio, edit. Kresslingcr; Bonacina, De legibus, disp. i, quaest. i,

punct. VII, § IV, n. 8.
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ribus Geueralibus siiigulariler légitima poleslale, plurirais eos

privilegiis, exemptionibiis, facultalibus providil, ut, quamdiu in

Sicculo commorari dura illos nécessitas compulisset, temporalis

vitae subsidia faciiius sibi compararent, nec sanctae vocationis spi-

ritum extinguerent. Intérim vero Regularium Ordinum Ântistites,

monilis ejusdem S. PœnilentiariaB obtempérantes, in prœservata

aut redempta cœnobia, vel in conductas emplasve domos disper-

ses sensim congregare subditos adnitebantur. Attamen contigit,

ut in aliquibus provinciis nonnuUi Religiosi Viri,probalœ ceterum

conversatiouis etvitaî, Praelatorum suorum jussa neglexerint ; et

S. Pœnitentiariae, quae autumanl manere sibi, privilegiis falti, ad

regularem, quam professi solemniler sunt, observanliam in praedi-

ctis domibus resumendam acciti, restiterint. Siquidem eos piget

adeptam in saeculo libertatem amittere, aut modica; fidei hœsitan-

tes formidine, manuni Doraiui super Ecclesiam suam pulant fore

abbreviatam.

Quibus Sanctitali SuiC per infrascriptum S. Congregalionis

super Disciplina Regulari Secrelarium relàtis, Ântistites Ordinum,

quibus memoralas domos instaurare Deo miserante faclum est,

maximis jussit SSmus Dominus efferri praeconiis, eosque hortari,

ut in deiectu Religiosoruni piudenti utantur consilio, solliciti ser^

vare unitatem in vinculo pacis ; ut \olentes ad Sancti Fundatoris

spiritum verbo et exemple rcvocare impensius contendant; et

absque légitima ac.rationabili causa (a Nobis probanda) renuentes

graviter admoneanl, cujus judicii rei fiant '. Noverint insuper.

(1) L'acte de violence qui disperse les religieux ne les délie pas de

leurs vœux de sorte que, comme le de'clarait déjà le pape Pie VI à

l'évêque de Bruna, ils restent sous leur empire et sont obligés de les

observer, autant qu'ils le peuvent. (Cf. Collection des Brefs de Pie IX
avec traduction de M. Guillon, tom. ii, pag. 544). C'est en conséquence

de ce principe que, dans son rescrit du 18 avril 1867, la S. Pénitencerie

décrétait, n. x :< Curandum est, prout jam monitum fuit quoad moniales

in praefatis litteris diei 28 junii 1866 sub n. 7, ut regulares a propriis

domibus expulsi, prœsertim vero clerici professi, quatenus in aliud cœno-

bium recipi nequeaiit,in peculiareni aliquam domum,a superioribus suis

designandam, conveniant, ibique regulam, quam professi sunt, meliori
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•

isti, et generatim omnes ac singuli, qui debitam Superioribus Re-

gularihiis observantiani el odedieiitiam servare, praestare omise-

rinl, eos oniiii quavis exemplione, gralia, privilegiis, facultatibus,

sive dalis a S. Pœnilenliaria litteris, sive peculiaribus Sanctitatis

Suae atque Aposlolicae Sedis rescriplis ullroconcessis, vel obtenlis,

ipso facto privari ; iilpole hujus decreli aiicloritale deslituunlur

et privantur '. Neque enira congruit, iiec expedit ÂposlolicaB

Sedis ditari muneiibus, qui non Eeclesiae, uti se sponle dicave-

rant, honori, at suis malunt vivere conimodis. Omnibus itaque

cujuscumque Ordinis aut Congregationis Regularis Prœsidibus,

hujus Decreti, quos attinet, certiores illico reddere, ejusque ple-

nam exequutionem fideliter curare, in virtute S. Obedientiae man-

damus.

DalumRomae, die, meiise etanno quibus supra.

F. Carp. ASQUIMUS.

F. L. DE Falloox, Sccro.tarius.

m.

EX ÂUDIENTIA SANCTISSIMI

DECRET DM.

5. Congrcgatio suijer disciplina

recjulari, n. 160392. Die 5 augusli 1872.

Regularium Ordinum Alumui, per civilnm suppressionem de

clausîris ejecti, domiciliuni sibi, ubicumque pro singulorum ad-

junctis licuit, statuerunl; ibique lidelibus populis et sacra obeun-

tcs minisleriaprosunl, et pia conversatione proûciunt. At nonnulb

quo fieri potest modo, observare non omittant^ facto cuique absque

débita licentia discedendi proMbitione.

(1) Comme il s'agit d'une peine conditionnelle, nulle sentence n'est

requise pour que le délinquant soit privé des bénéfices ou privilèges que

lui avait assuré le rescrit antérieur de la S. Pénitencerie, d'après les

principes posés par S. Alphonse, Theologia moralis, lib. i, n. 149.

Cf. Saîmanticenses, loc. cit., cap. n, n. 63.
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ipsorum, levitate forsan animi atque inconslanlia propositi, intem-

peranli quoque commoditatuin desiderio, hac illac omnes fere

Ilali» peragiant provincias, in exteras iisque regiones migraul

redeunlque; vix iilla erga Superiores Regulares observantia,

nulla piorsus Oïdinariis locorum, qui eos ignorant, obedientia.

Ad corripiendam igilur et coercendam lalem vagandi libidiuem,

S. Congregatio super Disciplina Regulari statuit atque decrevit,

ut quicumque Regularium in sacris ordinibus conslitulus, infra

sex menses elabendos, in una quavis diœccsi, de licentia Or-

dinarii cum Apostoliea Sede graliam et commuuionem habenlis,

sedem non posueril (unde nisi ob probatam causam, et fada sibi

in scriptis ad congruum tempus tum ab ipso Ordinario, tuiu a

Superiore Regulari discedeadi facullate, abesse minime audeat),

is a divinis suspensus ad beneplacitum iuijus S. Gongregationis

existât; gravioribus etiam pœnis pro delinqueutis ratione ser-

vatis.

Quibus Sanclissimo D. N. Pio Papœ ÎX per iufrascriptum

ejusdem S. Congregationis Secrclarium relalis, Sanclitas Sua

probavilea, et confirmavit.

Omnibus itaque Superioribus Generalibus in virlule S. Obe-

dientiae maudamus ejusmodi reiigiosos vagos, incerti atque insta-

bilis loci, requirere, atque ad formaui hujus Decreli convenire,

ut adipiscantur, et adepti juxla canonicas sanctiones domicilii

exbibeant praBfmito tempore iestimonium. Quod si, absque Supe-

riorum suorum licentia, extra unes Italiaj, vel etiam in transma-

riuas oras quis perrexeril, cum S. Congregatio aposlatis accen-

sendum esse decrevit.

Datum Romae, die, mease et anno quibus supra.

F. Gard. àSQUINIUS.

F. L. DE FALLOcx, Sccreturius.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

I.

LES ÉMOLUMENTS DES FUNÉRAILLES DE l'ÉVÊQUE RETIENNENT

AU CURÉ DE LA CATHÉDRALE, ET NON AU CURÉ DE LA PAROISSE

DANS LAQUELLE IL EST MORT.

L'Archevêque de N., voulant se délasser un peu, et se

remettre de ses fatigues apostoliques, se rendit dans une villa,

où la mort ne tarda pas à le frapper. La coutume de ce diocèse

est, lorsque l'Archevêqne est en danger de mort, que les der-

niers sacrements lui soient administrés par la première dignité

du Chapitre : et eu cas de mort, que son cadavre soit exposé

dans la plus grande salle du palais, que des autels y soient

érigés pour y célébrer le saint sacrifice
;
que des cierges

soient allumés autour du cadavre et sur les autels
;
que delà

enfin il soit transféré à la cathédrale, où se font les funé-

railles.

En 1806, à l'occasion d'autres funérailles, le Chapitre, après

avoir entendu les parties intéressées, fit un règlement,

d'après lequel le tiers des cierges revenait aux curés de la ca-

thédrale, un second tiers aux maîtres de cérémonies, et le troi-

sième aux sacristains de la cathédrale. Ce règlement a toujours

été exécuté sans la moindre opposition.

L'Archevêque étant mort inopinément hors de son palais,

les choses ont dû se passer d'une manière différente. Le peu

d'espace dont on disposait dans la maison mortuaire ne permit

d'y ériger qu'un seul autel : les autres furent placés à la

cathédrale avec un catafalque décent. Le cadavre y fut ensuite
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transporté avec solennité, le service funèbre solennel célébré,

l'inhumation eut lieu au cimetière commun, la malice des

temps ne permettant pas qu'elle eût lieu à la cathédrale,

comme le prescrivent les usages légitimes de l'Eglise '.

Ces circonstances amenèrent une controverse entre les

curés de la cathédrale et le curé de l'endroit oîi l'Archevêque

avait cessé de vivre. Le Vicaire Capitulaire trancha la ques-

tion en attribuant un quart des cierges au curé de la paroisse

où la mort était survenue ', un autre quart aux curés de la

cathédrale, le troisième aux maîtres des cérémonies, et le

dernier aux sacristains de la même église.

Le curé de la Villa ne se contenta pas de cette part et ré-

clama la moitié des cires, selon les statuts du diocèse pour le

cas où un étranger vient à mourir dans une autre paroisse. La

question fut ainsi déférée à la S. Congrégation du Concile.

(1) Cf. Amostazo, Tractatus de catisis piis, lib. vi, cap. viii, u. 64;

Frances deUrrutigoj'ti, Tractatus de ecclesiis cathedralibus, cap. xvii,

n. 8. Le Cérémonial des Evêques prescrit que le Saint Viatique lui soit

administre' par la première dignité du Chapitre, et l'Extréme-Onction

par le sacristain ou le curé delà cathédra.le. <; Majori, qua poterit, de-

votione et humilitate sacrum sumat Viaticura, quud illi déférât prima

dignitas, comitante Capitule et toto clero catliedralis ecclesiae, in habitu

ecclesiastico, et cum candelis accensis ; et si fieri potest, Magistratus

déférât baldacliinnm, moneatque Episcopus sacristam, seu curatum, ut,

cumtempus erit, Extrem;Te Unctionis sacrameutum sibi administret, et

animae comraendationem faciat. > Lib. ii, cap. xxxviii.n. 4.

(2) En droit, il ne revenait absolument rien au curé de la villa où l'Ar-

chevêque était mort. Si le Vicaire Capitulaire lui attribua une part, c'est

à raison de circonstances tout particulières, comme le fait remarquer

le Secrétaire de la S. Congrégation du Concile. « Quod si in quatuor

partes, dit-il, cera fanebris quœ superfuit fuerit per eamdem sententiam

divisa, ita ut quarta portio parocho ^illae A tributa fuerit, id factum

videri non quidem ex jure funerum; sed ad ecclesise incommodum com-

pensandum juxta tramites Statuti Eomani Cleri. » Cf. Acta Sanctce

Sedis in compendium opportune redacta et illustrata, tora. vu,

page 385.



44 DÉCISIONS

En faveur de son droit, le curé fit valoir le principe du

droit commun qui attribue au curé de la paroisse, sans en

excepter les clercs uiles chanoines, les funérailles de tous ceux

qui y meurent. Cette règle est applicable aux Evêques qui

meurent dans une autre paroisse de leur diocèse ; car on peut

présumer qu'ils y ont choisi leur sépulture.

Qu'on n'objecte pas, dit le curé, que le domicile de l'Evêque

est la ville épiscopale; car le domicile n'est nullement requis

pour qu'il y ait lieu à l'exercice des droits du curé : il suffit

que le défunt habite la paroisse au moment de sa mort, quoi-

qu'il n'ait pas eu l'intention de s'y fixer. Nous en avons la

preuve dans les étudiants et les domestiques, qui sont enterrés

dans la paroisse qu'ils habitent, quoiqu'ils n'y soient point

domiciliés '.

Enfin, les statuts du diocèse s'expriment d'une manière gé-

nérale ", et comprennent par là même le cas de l'Evêque mou-

(1) Les étudiants et les domestiques ont un quasi domicile dans le lieu

de leur habitation ; ce qui donne au cure' de cet endroit le droit d'y faire

leurs funérailles. <- Illi, dit Meiffenstud,
qui alicubi proprium domicilium

habentes ad alium locum se conferunt, animo ibidem non quidem perpetuo,

sed tantum per aliquod tempus, tamdiu tamen permanendi, ut quasi do-

micilium ibi contrahant, quales sunt studiosi et famuli conductitii, si in

tali loco moriuntur, in parochia illius loci sepeliri debent, si aliam sepul-

turam sibi non eligant. » Jus canonicum universum, lib. m, titul. xxviii,

n. 28. Cf. Scbmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. m,

titul. xxvin, n. 39; Wiestner, Institutiones canonicœ, iib. m, titul.

XXVIII, n. 37; Pirbing, Jus canonicum, lib. m, titul. xxvai, n.-7; San-

cbez, De matrimonio, lib. m, disp. xxiii, n. 13; Ferraris, Bibliotheca

canonica, V. Sepuïtura, n. 23. » C'est donc à tort que le curé invoquait

ce cas pour étayer sa cause. Du reste, le droit lui est formellement op-

posé, comme on le verra un peu plus bas.

(2) Voici le texte des Statuts du diocèse invoqué par le curé : « Si

quando contingat, quempiam ex nostra diœcesi in alia decumbere et

occumbere, tuni parocho, qui praebuit sacramenta, et in ejus parocbia

ille decessit, très tantummodo candelie dentur, nec non cerei et intorti-

cia, quae domi velin ecclesia circum cadaver acceuduntur; cetera sint

parochi proprii emolumenta. » CaiJ. De funerihus.
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rant hors de sa paroisse. La sentence du Vicaire Capitulaire

aurait dû être conforme aux dispositions des statuts. Et

qu'on n'oppose pas la transaction de 1806, qui n'a de valeur

qu'entre les parties.

Le Secrétaire de la S. Congrégation prit la défense de la

sentence du Vicaire Capitulaire. Il montra qu'il ne suf&t pas,

pour qu'un curé puisse réclamer les funérailles d'un défunt,

que celui-ci soit mort dans les limites de sa paroisse, qu'il
}'

ait séjourné quelque temps ;
qu'on ne tient pas compte, dans

l'occurrence, de l'endroit où les derniers sacrements ont été

administrés, mais bien de la paroisse où il devait recevoir les

sacrements pendant sa vie. C'est l'enseignement presqu'una-

nime des auteurs, fondé sur le droit. « Ubi ergo jura volunt,

ait Passerini, quod aliquis sepeliatur in parochiali, nomine

parochialis illam intelligunt, in qua et a cujus rectore quis

tenetur sacramenta recipere, et in qua vicissim ejus rector te-

netur eidem sacra menta admiaistrare. Propterea quod sepul-

tura multum pendeat a sacramentorum admiuistratione dixe-

runt... Unde ibi unusquisque est sepeliendus, ubi sacramenta

débet percipere; quia utrumque est jus parochise, scilicet et

sacramenta administrare et mortuos sepelire \ » Scarfantoni

écrit également : « Constantissime asserimus juris assibten-

tiam, quam habent parochi in fuueribus decedentium intra

limites parochiee, non competere ratione loci macerialis, aut

mansitationis, vel obitns accidentalis in eadem parochia,

etiam cum administratione sacramentorum in extrerno vitaj,

sed ratione spiritualis oiïicii, quod parociius gerit ergasuum

parochianum, dum vivit, prsebendo spiritualia; ideoque com-

petit tantum proprio parocho personse defunctœ... Ita uno ore

docent omnes, tum veteres, tum recentiores... Quia etiam ter-

Ci) De hominum statibus etofficiis, Quasst. 187, art. iv, n. 311.
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ritorium cujnscumque paroclii est improprium , etejus juris-

dictio, seu potius officium parochiale non est affixum loco,

quemadraodum jurisdictio Ordinariorum, sed consistit et

fundatiir in persona parochianorum ; hinc fit, ut in propria

parochia nullum jus habeat in alienum parochianum '. >

Le Droit, du reste, est formel. « Is, statue Boniface VIII,

qui liabens domicilium in civitate vel Castro, quandoque ad .

villam ruralem se transfert recreationis causa, vel ut ruralia

exerceat in eadem, si non electa sepultura decedat ibidem,

non in ecclesia dictse villa?, sed in sua parocliiali, vel in ea

potius in qua majorum ipsius ab antiquo sepultura existit,

sepeliri debebit; dummodo absque periculo ad ipsara valeat

deportari -.»

Aussi chaque fois que le cas s'est présenté devant la S.Con-

grégation du Concile, a-t-il été résolu en faveur du propre

curé du défunt. On peut en voir la preuve dans la cause de

Eimini Juris tumulandi du 18 décembre 1824 ^

Si ces principes sont vrais, à combien plus forte raison

doit-on les appliquer quand il s'agit des Evêques. En effet,

l'Evêque est tellement attaché à son église cathédrale qu'il

en est dit, et quïl en est en réalité l'époux. Il est censé y avoir

son domicile fixe, étant obligé d'y résider. Aussi n'est-il pas

douteux qu'il doive y être enterré, s'il n'a pas fait choix d'une

autre sépulture. « Episcopus, dit Frances de Urriitigoyti,

in sua débet sepeliri cathedrali propter vinculum matrimonii

spiritualis quo ipsi conjungitur \ » Amostazo dit également :

« Patriarchse. Archiepiscopi et Episcopi, non electa sepul-

(1) Animadversiones ad Ceccoperiiun, foin, ni, addit. xlviiî, n. 46,

47 et 82.

(2) Cap. 3, Ve sepuUuris in 6.

(3) Cf. TJiesaiirus resolutïonum S. Congregationis Concilii, tom.

Lxxxiv, pag. 305. (4) Loc. cit., n. 8.
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tura decedentes, sepeliuntur in suis cathedralibiis ; ratio

enim est, quia ibi videntur habere domiciliiim, ubi residere

tenentur.Concil. Trident. Scss. XXIII, J)c reformat.Cap. 21.

Si taraen extra civitatem, ubi cathedralis est, moriantur, ad

illara transferuntur. Quod quidem ita intelligendum, si

commode possint deportari '
.

»

Si l'on ajoute à ces motifs les dispositions du Cérémonial,

qui reconnaît au clergé de la cathédrale le droit d'adminis-

trer les derniers sacrements à l'Evêque % le droit des curés

de la cathédrale devient évident. On leur opposerait en vain

les Statuts du diocèse, qui ne font aucune mention de l'Evê-

que, mention qui serait cependant nécessaire, pour que les

Statuts lui fussent applicables. On ne s'étonnera donc pas que

la S. Congrégation ait confirmé la décision du Vicaire Capi-

tulaire.

Voici les deux doutes formulés et leurs réponses :

I. An sententia Curiœ Capitularis sit conjirnianda vel

infirmanda in casu ?

Et quatenus négative ad primam partem, affirmative ad

secundam :

II. An et cui competant funeris emolumenta in casu ?

(1) Loc. cit., n. 64. Cf. Passerini, qui s'exprime en ces termes : « Cer-

tum est, quod si moritur in civitate, in qua est cathedralis, in cathe-

drali sepeliri débet; quia in" ea censetur habere domicilium, cum ibi

teneatur residere... Parochia illius est ecclesia cui prœest. Licet vero pras-

sit diœcesi toti, tamen quia principaliter et personaliter immédiate

prœest cathedrali, ubi divinis assistit "fiiciis, conciones ordinarias habet,

solemniter célébrât, et regulariter functiones pontificales exercet ; ideo

illa ecclesia prse aliis diœcesis est parochialis Episcopi, in qua etiam

débet sepeliri. Et etiamsi decedat extra civitatem, quod ad cathedralem

ejus cadaver sit deferendum,si commode fîeri pntest, satis rationabiliter

asseritur argum. ex Cap. Is qui, Ve Sepulturis in 6. » Loc. cit., n. 322.

(2) V. ci-dessus, pag. 43, note 1.
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s. Congregatio Coneilii, die 14 decembris 1872, causa co-

gnita, respondere censuit.

Ad I. Sententiam esse con/îrmandam, et ampUus.

Ad II. Provisum In I '

.

IL

UNE MAISON SITUEE SUR LES LIMITES DE DEUX PAROISSES

APPARTIENT A LA PAROISSE SUR LAQUELLE SE TROUVE LA PORTE

PRINCIPALE. LE TRANSPORT DE LA PORTE SUR L'AUTRE PAROISSE

OPÈRE LE CHANGEMENT DE PAROISSE.

Le cas qui a donné lieu à cette cause peut se présenter assez

fréquemment ; nous en avons été nous-mêmes témoins à plu-

sieurs reprises. Voici le fait.

Une maison bâtie aux confins de deux paroisses fut en par-

tie démolie. Le propriétaire prolongea la partie conservée et

ouvrit une porte dans le nouveau bâtiment qui communiquait

avec l'ancien. La maison avait auparavant sa porte principale

sur la paroisse de S. Jean, et dépendait en conséquence du

curé de cette paroisse. Les nouvelles constructions ont changé

les choses ; la porte principale s'ouvre maintenant sur la

paroisse de S. Second. Les deux curés prétendent que la maison

est du ressort de leur paroisse.

La question, portée à l'Evêché, fut résolue en faveur du

curé de saint Second. Le curé de saint Jean appela de la sen-

tence épiscopale à la S. Congrégation du Concile.

Devant le tribunal romain le curé de S. Second souleva

une question incidente : il dénia au curé de S. Jean le droit

d'ester en appel, d'abord, parce que les chanoines, auxquels

appartient la cure habituelle de S. Jean, avaient déclaré

(1 j Acta Sanciiv Sedis, etc., tom. vu, pag. 385.
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qu'ils s'en tiendraient à la décision de l'Eveque. En outre, le

cui'é de S. Jean, n'étant que le vicaire amovible ad nutum

du Chapitre de la cathédrale, ne peut aller en appel sans un

mandat du Chapitre, mandat qui lui fait défaut. Bien plus,

fût-il même vicaire perpétuel, il n'aurait encore aucun pou-

voir sur les choses qui appartiennent au for contentieux,

comme l'enseigne Pirhing '. D'où il suit que l'appel est nul

et doit être rejeté comme tel.

Quant à la question principale, il prouva par des documents

incontestables que la porte principale du nouveau bâtiment

se trouve sur sa paroisse, et par le fait même l'ancienne

maison est devenue dépendance de sa paroisse.

Sur la question incidente, le curé de S. Jean avouait qu'il

avait réellement interjeté appel sans un mandat du Chapitre
;

mais il prouvait que l'appel avait été ensuite approuvé par un

décret formel du Chapitre, et c'est en vertu de ce décret qu'il

poursuit l'appel.

De plus la déclaration des chanoines de s'en tenir à la

décision de l'Evêque ne constitue pas un compromis ^
; or

sans compromis il n'y a pas lieu d'appliquer les règles de

l'arbitrage.

Passant a la question principale, il prétendait que le jardin

sur lequel on avait élevé les nouvelles constructions avait tou-

jours été considéré comme soumis à sa juridiction ; car une

maisonnette, qui existait auparavant sur ce terrain avait tou-

jours été desservie par les curés de S. Jean ; de sorte que

si le jardin n'était pas primitivement du ressort de la paroisse

de S. Jean, il l'était ensuite devenu par voie de prescription ^

(1) Jus canonicum, lib. i, titul. xxviii, ii. 16.

(2) Pour qu'il y ait compromis, il faut qu'il y ait engagement réci-

proque des parties de s'en tenir à la décision de l'arbitre.

(3) Le curé de S. Jean oubliait que les lois de l'Église s'opposent à
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Deux doutes furent donc formulés : l'un sur la question

incidente, l'autre sur la question de fond. Le premier fut

résolu en faveur du curé de S. Jean ; on reconnut que son

appel était légal. Sur le fond, la S. Congrégation donna

droit au curé de S. Second, en confirmant la décision de

l'Évêque.

Voici le texte des doutes et de leur solution.

I. An constet de jure appellandi in casu ?

Et quatenus affirmative :

IL Ail sententia Episcopi sit confirmanda vel infîrmanda

in casu ?

S. Cougregatio Concilii, causa cognita, die 17 augusti 1872,

respondere censuit :

AD I. Affirmative.

AD u. Sententiam esse confirmandam '.

ce que les limites claires et certaines des paroisses ou des diocèses

soient changées par la voie de la prescription. ••- Super eo vero, décrète

Urbain III, quod apud vos intelleximus dubitatum, an quod de linibus

et Iris, quae finibus cohserent, non prsescribendis statutum per cauones

esse dignoscitur, sit in parœciarum limitibus sicut in provincialibus

admittendum ; respondemus, quod bene videtur in utroque servandum,

si fines légitima probatione, vel alias indubitata fide constitit eccle-

siastica ordinatione statutos. » Cap. 4, De xMrodiiis et alienis paro-

cJiianis.

(1) Acta S. Sedis, etc., tom. vu, pag. 398.
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DÉCRETS RÉCENTS DE LA S. CONGRÉGATIOX

DES RITES.

I.

Est-il permis de transférer au 30 décembre un office

double qui n'a pu trouver sa place avant la fin de Tannée?

En général la réponse sera négative, parce que, en ce jour,

on doit faire ordinairement l'office du dimanche dans l'octave

de Noël. Or, cet office du dimanche repousse toute fête

transférée. Il n'y a donc qu'un seul cas oîi il soit permis de

transférer une fête au 30 décembre, c'est quand on y fait

l'office, non du dimanche, mais de l'octave. Telle est la doc-

trine enseignée par la Congrégation des Rites, en diverses

décisions, doctrine que De Carpo résume en ces termes '

: « In

hac die 30 decembris reponi nequit officium duplex transla-

tum, nisi solum quando in ea agendum esset de die infra

octavam Nativitatis, non autem quando in ea faciendum est

deDominica infra eamdem octavam : et hoc etiamsiprivilegium

habeatur celebrandi duplicia translata in semiduplicibus.

S. R. C. 24 sept. 1842, in una Tertii Ordinis S. Francisci,

ad 2, et 29 martii 1851, in una Ord. Min. Convent.»

Quand fait-on, au 30 décembre, l'office du jour dans l'octave

de Noël ? En deux circonstances. 1° Quand la veille de Noël,

et la S. Sylvestre tombent le dimanche. Le dimanche, dans

roctave, n'a alors que la commémoraison, en la fête de saint

Sylvestre. 2° Quand la fête de saint Thomas se célèbre sous

(l) AdnotcUiones in festa decembris, ad 30, num. ii.
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le rite double, et qu'elle arrive un dimanche. On fait alors,

le 29, l'office de saint Thomas, avec mémoire du dimanche,

et le 30, lundi, s'il n'}' a pas de fête double transférée, on

célèbre l'office d'un jour dans l'octave. Hors de ces supposi-

tions, l'office du dimanche dans l'octave se faisant le 30, il

n'y a pas lieu à y transférer une fête double.

Ces principes viennent d'être confirmés par la Cougréga-

ti on des Eites, dans le décret suivant.

MTSSIONâRIORUM societàtîs marl«

R. D. Joannes Raptisla Grillard sacerdos Missionarius Societalis

Mariae in diœoeslLucionensi, oui munus incumbit anniuim kalen-

darium ad usura ejusdem Societalis ordinare, a sacra RiUium Con-

gregalione. insequentium dubioium solutionem humillime exposlu-

lavil.

In kalejidario a pradicta sacra Rituu m Congregatione pro

dicta Socielale approbato, festuni sancti Thomse Cantuariensis

episcopi et martyris, die 29 decembris, est ritus diiplicis, ideo-

que dies 30 ejusdem mensis uiia est quœ festo duplici non occu-

patur. Hinc

DuBiuM 1'". An in pra3fatœ Societalis kalendario semper trans-

ferri possit ad diem 30 decembris feslum duplex oui in anni de-

cursu dies alia assiguari nequivissel, excepte lamen casii que

dominica inlVa octavam Nalivilalis bac ipsa die 30 occurreril?

Et qualenus afiirmative,

DuBiuM II'". An fieri debeat commemoratio de dominica infra

octavam, ipsa die qua iiaec dominica occurrit (uli v. g., hoc anno

1873, die *2S decembris); an vero haec commemoratio de domi-

nica poni semper debeat die 30 decembris, sicut innuere videtur

laudatum kaieudarium perpeluum, a sacra Rituum Congregatione

approbalum, in quo sub die 30 decembris habetur : De infra octa-

vam vel de dominica infra octavam semid.

Sacra porro eadem Congregatio, audita sentenlia alterius ex

Apostolicarum Caeremoniarum magislris, propositis dulùis rescri-
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bere râla est : Serventu/rin casu deenta diei 27 januttrii 1778, in

Brixien; diei 24 septembris 1842, in una Tertii Ordims sancti

Francisci, ad 'i; et diei 29 martii 1851, in una Ordinis sancti

Fbancisci Conventualium. Atque ila rescripsit.Die 28 aprilis 1 87:i.

C. Epus OsTiEN. ET Velitekn. card. PATRIZI s. R. C. Prœf.

D. Babtolim s. R. c. Secretarius.

Loco-f- Sij^illi.

IL

Le second décret, sur lequel nous devons quelques explica-

tions, a déjà été publié dans la précédente série '. Il aura sans

doute paru étrange à bon nombre de lecteurs, car le doute

qu'il résout n'a été soulevé que depuis peu d'années.

Jusqu'ici tous les auteurs étaient unanimes à enseigner

que les dimanches privilégiés d'Avent et de Carême (sauf les

premiers), les jours dans l'octave de l'Epiphanie, et le dernier

jour de l'octave du saint Sacrement, admettent non-seule-

ment les fêtes du patron et de la dédicace, dont il est fait

mention en la rubrique du Bréviaire, mais aussi toutes les

fêtes de première classe. La rubrique elle-même appelle ces

dimanches de 2^ classe, pour marquer que, s'ils sont in-

compatibles avec des fêtes de deuxième classe, ils admettent

néanmoins toutes celles de première classe. Cette doctrine

était reçue comme certaine, à tel point qu'on ne la discutait

pas, et que personne ne s'imaginait qu'elle pût être révoquée en

doute.

C'est néanmoins ce qui eut lieu. Ce sentiment commun fut

attaqué vigoureusement à l'Académie liturgique de Rome.

Voici comment s'exprime à ce sujet le rédacteur de la qua-

(1) 3e cahier, page 231. L'ayant reçu au moment de mettre sous presse,

il nous a été impossible d'en donner alors un commentaire suffisant.

s. R. VI. 1S74. 4



54 DÉCEETS RÉCENTS

trième question '

. « La seconde catégorie comprend seize jours,

cest-à-dire les neuf dimanches majeurs de seconde classe

(qui sont le 2^, le 3e et le # de l'Avent et du Carême),

et ceux de la septuagésime, de la sexagésime et de la quin-

quagésime, plus les six jours intermédiaires de l'octave de

l'Epiphanie, et le dernier jour de l'octave de la Fête-Dieu.

Chacun de ces seize jours exclut toute autre fête, même de

rite double de première classe, sauf pourtant les fêtes prin-

cipales de la Dédicace d'une église, de son principal Titulaire

ou du Patron du lieu.

« Le lecteur aura peut-être vu avec étonnement que des

dimanches de seconde classe, des jours entre l'octave de

l'Epiphanie et du dernier jour de l'octave de la Fête-Dieu,

nous ayons exclu toutes les fêtes même de première classe,

excepté la Dédicace, le Patron et le Titulaire, lorsque la

plupart des rubricistes enseignent que ces jours-là on peut

célébrer en général une fête quelconque de première classe.

]\Iais l'étonnement disparaîtra chez quiconque voudra bien

réfléchir aux prescriptions de la rubrique ayant trait a la

matière présente. »

Nous ne pouvons pas entrer dans le détail des arguments

que le rédacteur des questions liturgiques développe pour

appuyer son sentiment. Cela nous conduirait trop loin.

Qu'il nous suffise de dire que tout revient à prétendre qu'on

doit prendre la rubrique ii la lettre, quand, aux dimanches

de deuxième classe, elle permet la célébration des fêtes du

Patron, du Titulaire ou de la Dédicace. Cette rubrique, selon

notre auteur, est, non pas exemplative, mais taxative et exclu-

sive, en sorte que ces fêtes se célèbrent aux dimanches privi-

(1) Questiotisproposées et discutées à VAcadémie Utitrfjique de Borne,

2e livraison, num. 6 et 7. Gocmare, 1861.
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légiés de deuxième classe, non parce qu'elles sont de pre-

mière classe, mais parce qu'elles sont des fêtes locales so-

lennelles.

Nous convenons que les rubriques du Bréviaire ne parlent en

plusieurs endi'oits que des fêtes particulières, spéciales, loca-

les '; mais les arguments que l'on apporte pour établir que

les textes doivent être pris dans le sens restrictif sont loin

d'être convaincants. L'auteur de la dissertation affirme beau-

coup, mais ne démontre pas.

Il n'est pas plus heureux lorsqu'il veut répondre aux difii-

cultés soulevées contre sa thèse. 1<^ Ainsi il ne mentionne que

pour la forme le sentiment commun des liturgistes. Cet ar-

gument pourtant n'est pas à dédaigner : car s'il est vrai que

la coutume est la meilleure interprétation des lois, il est égale-

ment vrai que la doctrine communément enseignée par les

auteurs, est le fondement ou l'écho de cette coutume. Est-il

(1) Tit. IV, de Bominicis, num. 1. « De dominica semper fit officium

in doininicis Adventus et in dominicis a septuagesima usque ad domi-

nicam ia albis inclusive, nisi illud t'estum sit de principaliTitulo vel

Patrono alicujus ecclesise vel loci, aut Dedicationis propriœ ecclesise,

quia tune de hujusmodi festo fit tantum in ecclesia vel loco cujus est

titulus vel patronus, vel dedicatio

Tit. IX. De Commemorationibus, nura. 3 Festum in illis occurrens

transfertur, nisi illud festum fuerit principalis patroni vel tituli aut

Dedicationis ipsius ecclesiœ. non autem alicujus capellœ vel altaris

ejusdem ecclesise, et tune de huiusmodi principali festo fit tantum in

eo loco vel ecclesia cujus est patronus vel titularis aut dedicatio

Dicœ tabellœ Dominicai secundse classis quaî non omittuntur, nisi

occurrente Patrono, vel Titulari ecclesiiB et ejusdem Dedicatione, et

tune de eis fit semper commemoratio.

Tit. viii. Be octavis, num. 3. Infra octavam Epiphaniae fit tantum de

Patrono vel Titulari ecclesiae et Dedicatione ejusdem (non tamen in die

octava) cum commeraoratione octavœ.

Tabell. occurr. num. 2. Infra octavam Epiphani» fit tantum de

Patrono vel Titulari ecclesia) et ejusdem Dedicatione, cum cornmemora-

tione octava; ; alia festa transferuntur post octavam. »



56 DÉCRETS RÉCENTS

admissible, par exemple, que tous les auteurs se soient

trompés eu entendant dans le sens exemplatif, les divers

passages des rubriques ? Que la Congrégation des Rites ait

répondu à diverses reprises a des doutes qui supposaient vraie

cette doctrine commune, sans faire la moindre observation?

Cela, nous paraît-il, ne peut être admis.

2» La table d'occurreuce, placée en tête du Bréviaire romain,

appuie formellement le sentiment commun. En effet, dans

rincidence d'une fête quelconque de première classe en un

dimanche, elle indique l'office de la fête avec commémoraison

du dimanche.

Cet argument est très-fort, aussi les réponses sont-elles de

la dernière faiblesse. Les voici en deux mots : a) La table

étant extraite des rubriques, s'il y a collision de textes, c'est

aux rubriques qu'il faut se rapporter et non à la table.— Mais

n'est-il pas plus simple et plus vraisemblable de dire que la

table ne fait qu'exprimer la doctrine des rubriques, doctrine

dont l'auteur s'écarte bien à tort ? h) Les liturgistes ont tort

d'appliquer à l'octave de l'Epiphanie ce que la table ne règle

quepour les dimanches. — Mais si c'est la même raison, ne

faut-il pas que la solution soit la même? c) La table ne peut

entendre par doubles de 1'"^ classe que ceux qu'elle indique

elle-même : « Sciie tamen oportet quse siut duplicia primse et

secundaî classis et majora per annum, et quse dominicse. et

feriffi majores dicantur. » Or elle ne porte comme étant de pre-

mière classe que les fêtes de la Dédicace, du Titre et du Pa-

tron. — Mais cette explication conduit a l'absurde. La table

n'aurait donc rien réglé pour les fêtes qui sont devenues de

première ou de seconde classe, depuis qu'elle est dressée? Il y

aurait conséquemment deux espèces de fêtes ou d'offices.celles

qui figm-ent dans le catalogue ou Bréviaire, et les autres qui

ont été ajoutées depuis; et pour celles-ci il n'y aurait r'.en de

réglé! On voit que tout cela est bien faible.
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3° Le dernier jour de l'octave du saint Sacrement, de l'aveu

de l'auteur ainsi que de tous les liturgistes, jouit du privi-

lège du dimanche de seconde classe. Or la rubrique particu-

lière du Bréviaire, à ce jour, porte que « non lit nisi de Nativi-

tate S. Joannis et de festoSS. Apostolorum Pétri et Pauli, vel

de alio ex solemnioribus. » L'auteur prétend encore que ces

fêtes plus solennelles sont les trois seules qu'il admet, et il

s'en réfère aux preuves qu'il a données précédemment. Nous

avons dit ce que sont ces preuv'?s. Il prétend aussi que l'en-

tendre autrement, c'est admettre une contradiction avec la

rubrique générale, tit. x, n. 1, qui ne permet au dernier jour

de l'octave de la Fête-Dieu que les fêtes de saint Jean-Bap-

tiste et des saints Pierre et Paul. Mais cette contradiction

existerait également dans son opinion, puisque lui-même

accueille d'autres fêtes en ce jour, que celles de saint Jean et

des saints Pierre et Paul.

La thèse que nous combattons avait, outre le défaut de la

nouveauté, celui d'être défendue par des arguments plus spé-

cieux que solides. D'autre part pourtant la valeur scientifique

du recueil dans lequel elle était soutenue, le mérite éminent

bien connu du directeur de l'Académie liturgique, l'absence

de décrets catégoriques de la Congrégation des Rites faisaient

naître certains doutes. Ces doutes le Procureui'-général de

l'Ordre de Citeaux les exposa à l'autorité compétente. Il de-

manda : 1° S'il pouvait conserver dans ses termes la rubrique

relative aux dimanches de deuxième classe ? 2» « An haec ipsa

rubrica intelligeuda sit de quocumque solemni, etiam univer-

sali totius Ecclesiie, ideoque applicanda sit duobus festis

supra recensitis Immaculatse Conceptionis Beatse Mariœ Vir-

ginis, et Sancti Josephi? » La Congrégation répondit Affir-

mative, le 13 janvier 1873.

Par ce décret toute difficulté est levée. Ajoutons, pour en
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déduire toutes les conséquences, que la même solution s'ap-

plique aux six jours dans l'octave de l'Epiphanie, et au jour

octave de la Fête-Dieu. Car les dispositions de la rubrique

sont les mêmes et partant elles doiveut s'entendre de la même

manière. On s'en tiendra donc désormais avec toute certitude

à l'enseignement commun des liturgistes sur ce point.

m.

INDULT QUI CONCÈDE DES :MESSES DE REQUIEM DEUX FOIS

CHAQUE SEMAINE. COMMENTAIRE.

Nous recevons de la part de notre correspondant romain

communication de l'induit suivant qui permet dans le diocèse

d'Angoulême, de chanter deux fois par semaine des messes de

Requiem.

La formule que nous donnons ici paraît avoir été définiti-

vement adoptée pour ces sortes d'induits. Elle se rapproche

beaucoup de celle du dernier induit de Malines que nous

avons reproduit '.

(1) ENGOLISMEN.
Sanctissimus Dominus Noster Pius Papa IX, referente infrascripto

SubstitutoSecretarise Sacrorum Piituum Congregationis, ad enixas preces

Kmi Dni hodierni Episcopi Engolismen. bénigne annuit, ut in singulis

Ecclesiis parochialibus prœfatse Diœceseos, et etiam in illis quœ in pa-

rochialium subsidium jure sepeliendi fidèles laicos gaudent, tara erectis

quam postea erigendis, Missœ de liequiem decantari queant, duabus in

qualibet hebdomada vicibus, etsi ritus duplex occurrat, ut oneribus tum

fixis tum adventitiis earumdem Missamm satisfieri valeat; exceptis

tamen ab hac concessione Duplicibus primae et secundœ classis, Festis

de prœcepto servandis, Feriis, Vigiliis Octavisque privilegiatis ; ac dum-

modo esedem ecclesise alio simili indulto non gaudcant. Contrariis non

obstantibus quibnscumque.

Die 7 augusti 1873.

C.Epiis Ostieu. et Velitern. Gard. Patrizi,»?. B. C.Prœf.

Loco t Sigilli.

Pro P.P. D. Dominico Baitbolini, Secretario,

JOSEPHUS OiCCOLIM. Snhf'tltvillfi.
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On remarquera que, dans la consultation où nous expliquions

la portée de cet induit ', nous n'avions pas osé nous prononcer

formellement sur le sens à attribuer au terme vicibus; nous

penchions toutefois pour le sentiment qui accorde, en ce cas»

k vicibus, le sens de dicbus. Notre correspondant a voulu en

avoir le cœur net, et il s'est adressé à l'un des premiers agents

de la Congi-égation des Rites. Selon les explications qui lui

furent données, la formule actuellement employée ne diffère

pas en réalité des précédentes, et le terme vicibus a la même

signification que diebus. La Congrégation n'a voulu par là

restreindre en rien la portée des induits, elle ne fait qu'em-

ployer un autre terme qui est équivalent.

Non-seulement on peut chanter plusieurs messes aux deux

ou trois jours accordés dans l'induit, mais lors même qu'il y

aurait deux ou trois jours semi-doubles dans la semaine, on

peut également profiter de l'induit. La concession est géné-

rale et ne comporte que les exceptions reprises dans l'induit.

C'est ce qui a été également répondu à notre correspondant,

et l'on ne peut élever aucun doute à cet égard.

Enfin notre correspondant a demandé ce qu'il fallait penser

de l'interprétation que nous avons donnée des mêmes induits

relativement aux messes basses. Appuyé sur une note de

VOrdo annuel de Cambrai, et convaincu que Mgr l'Archevêque

n'avait pas pu appeler interprétation ce qui eût eu effet été

un nouveau privilège, nous disions que, partout où l'on jouis-

sait de l'induit des messes de Requiem comme à Cambrai, il

était permis de célébrer des messes basses en noir, les jours

désignés par le curé pour l'application de l'induit.

Ex interpretatione authentica constat, porte VOrdo cam-

braisien. Cette interprétation était extensive, à la vérité, mais

(1) Cinquième année, page 449.

(2) Quatrième année, page 550 et suiv.



bu DÉCRETS RÉCEKTS,ETC.

ces sortes d'interprétations, comme chacun sait, ne sont pas

inconnues en droit, et il serait aisé d'en citer plusieurs exem-

ples. Or, disions-nous, si c'est une interprétation, on est en

jdroitde la revendiquer dans tous les diocèses où l'on jouit de

riudult. UM est eadem ratio-, eademestjurisdispositio.

Notre raisonnement é^t juste, mais le point de départ

manquait d'exactitude, et ^>artant notre conclusion n'est pas

admissible. Selon ce qui a été dit à notre correspondant. Cam-

brai est un des diocèses en petit nombre où Ion a accordé la

faveur spéciale, extraordinaire, de célébrer même des messes

basses. L'Archevêque obtint du Saint-Père directement ce

privilège, non par un décret ou un rescrit, mais par une simple

lettre. L'auteur de la note insérée dans VOrdo de Cambrai

le'est donc exprimé d'une manière inexacte en disant : Exin-

terpretatione ; il eût dû écrire, ex speciali concessione, onper

cxtensionem indulti. Car ce n'est pas une interprétation, mais

une concession entièrement nouvelle qui a été faite à ce dio-

cèse en particulier, et qui ne doit pas être étendue à

d'autres.

Nos lecteurs voudront donc bien rectifier la solution dont

nous parlons. L'erreur n'est pas notre fait, elle provient des

renseignements peu exacts qui nous avaient été transmis. 11

restera néanmoins quelque chose de notre conclusion. C'est que

les diocèses dans lesquels on célèbre beaucoup de messes

basses pour le repos des défunts, savent qu'il n'est pas diffi-

cile d'obtenir une extension de l'induit. Dès lors, aux jours

choisis, il sera loisible de dire en ornements noirs, autant

de messes basses que l'on voudra.
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DÉCISION DE LA S. PEXITENCERIE.

LES SUPÉRIEURS RÉGULIERS NE PÈUA'ENT ABSOUDRE LEURS

SUJETS DES CAS SIMPLEILENT RÉSERVÉS AU SAINT-SIÈGE PAR

LA CONSTITUTION à^OStoUcfB Sedis.

Bescriptum S. Pœnitentiarice Apostolicce.

QuuQi post promulgationem Constitutionis SSrai D. N. Pii

Pp. IX. quae incipit «ApostoUcœ Sedis,» non obslanle praeslanlis-

simo in eamdemConslitutioneni commenlario cl. docl. PelriÂvan-

zini, dispularelur a nonnullis Tbeologis ulruni lirma remanerenl

privilégia Praelalis Regularibus anlea concessa in suos subditos

quoad absolutionem censurarum Romano Ponlilici simpHclter re-

servalarum (de spcciali enim modo reservalis quse primo loco

dictai Çonslilulionis numeranUir nuUa quœstio) : quumque varia?

essenl hinc inde opiniones, ad Gniendam hauc non parvi mo-

menti quaestionem seqiiens dubium proposilum fiiil.

Bubium. — An Prœlali Regulares post Constiliiliouem Apo-

stolicœ 5ec?ùii5dem privilegiis gaudeanl quibusantea, id est pos-

sint nec ne suos subditos absolvere a casibus papaiii)us iii dicta

Conslilutione simpliciter reservatis?

Respons. — Sacra Pœnitenliaria proposito dubio respondet :

Négative, salvis illis facultalibiis, quae promananl ex rescriplis

particularibus ad tempus concessis.

Dat. Romae in S. Pœnitenliaria die 5 decembris 1873.

Le P. Gabriel de Varceno avait embrassé l'opinioii qui

n'exceptait du pouvoir des Supérieurs Réguliers îi l'égard de

leurs sujets que les douze cas spécialement réservés au Sou-

verain Pontife {Compendûtm theologiœ moralis, Tract, v, Ap-

peud. n, n. 1% pag. 119 ; et pag. 201 et 202, § Nota). En pré-

sence de la décision de la S. Pénitencerie, cet enseignement

devra être abandonné.
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LETTRE DU R. P. VAN ROOY.

Reverendi Doraini,

I. Novam serirm animadversionum in opusculiim meum sequen-

libus verbis enuntiandam sive insciil)endam judicaslis : Véritable

sentiment de Scot et de son école sur Vessence du sacrement de Pé-

nitence. — Son opposition au système du R. P. Van Rooy. His

verbis, ne dislinguenda misceanlur , Iria indicanlur syslemala,

videlicet ipsius Scoli, Scotislarum el, ut dicilis, meum. Simul

ibi asseritur senlenliara Scoli et Scotislarum opposilam esse do-

ctrinae a me Iraditae in opusculo Tractatio practica. Videndum

igilur est ulrura syslema Scoti cum mea doctrina pugnet , et

deinde exaininanda sunt ea quas de doctrina Scotislarum addu-

citis '.

IL Ante omuia autem liceal niilii paucis explicare distinctio-

nem necessario faciendam, ad quam videmini non allendere et

sinequaanimo comprehendere minime poleslis nec S. Tliomam,

née Scotum, nec imoraeum opusculum. In sacramento Pœnitenlia;

enim videndum est, quid sit ipsum sacramenlum proprie et stricte

dictum, el quid deinde sit sacramenlum cum omnibus suis effe-

ctibus. Jam vero Sacramenlum stricte dictum est id quod gratiam

confert tx opère operato. Docel auleni Calecliismus Romanus :

Ahsolutio sacerdotis verbis cnuntiata remissionem peccalorum si-

gnât, quam in animo efficit. Merito igitur S. Thomas : Ego te ab-

solvo, id est sacramentwit absolutionis tibi impendo. Et alibi :

Unde eodem modo se habet potcstas clavium, quœ est in sacerdote ad

effectum sacramcnti Pœnitentiœ, sicut se habet virtus qua est in

aqua baptismi ad effectum baptismi. (Vid. Tract. Pract., cap. m.)

(1) Le K- P. Van Rooy a sans doute oublié cette 2e partie de son pro-

gramme, nous n'en trouvons absolument rien dans sa lettre.
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Ergo absolutio est sola instrumenlum graliae adeoque sacramen-

lum stricte dictum '.

Notio alla sacramenli Pœnitenliœ est sacramenlum cum omni-

bus suis efîectibus, scilicet cum plena remissione peccalorum, et

hoc sensu intelligo verba Conc. Trid. : Jli actus (pœnitenlis) di-

cunlur partes Pœnltentiœ ea ratione, qua in pœnitente ad integri-

talem sacramenti, ad phnam^ pcccatorum remissionem exDt^i insti-

tnlione requirunfur. Ad eumdem porro sensum pertinent ea

omnia verba a vobis ex S. Thoma allala et multa alia maxime

ex q. 90.

III. Examinandum nunc est utriim doctrina a me Iradila pu-

gnet cum syslemate Scoti. Vos ipsi affertis, prœsertim in nota (3)

pag. 489, quasdam verba Docloris subtilis, ex quibus satis patet,

si in anirao habetis distinctionem supra n. ii explicatara, Scoti

systema esse quod absolutio sit stricte dictum sacramenlum,

significans utque absnlulionem aiiimgc a peccalo et dans graliara

pœnitentialem. Ideo sane dicit Scotus de Sacramento Pœnitenliae :

« Nulla alia (via) est ita facilis, et ita certa : hic enim non opor-

let nisi non ponere obiccm ad graliam, quod multo minus est

quam habere nliquam attritionem, qua; per modum meriti de con-

gruo sufliciat ad juslificationem. Polest etiani aliquis esse magis

certus, quod non ponat obiceni, quam quod habeat attritionem

suflîcienlem quasi per modum meriti de congruo : quia probabi-

liter polest scire se lune non peccare peccalo interiori vel exte-

riori, et inlendere recipere quod Ecclesia intendit in ilîo sacra-

mento conferre. Xon sic polest scire se iiabere attritionem sulïi-

cienlem ut merilum de congruo ad juslificationem. > (Vid. Tract.

Pracl., pag. 23.) n»c jam sunt contra proposilionem, pag. 488 a

(1) Si la conclusion est juste, elle prouvera que, d'après S.Thomas,

l'eau constitue seule le sacrement de baptême. Qu'en pense le R. P.

Van Eooy ?

(2) Pourquoi le R. P. omet-il le que du Concile de Trente? Cette

particule ne nous paraissant pas oiseuse, nous prévenons nos lecteurs

qu'ils doivent lire : ad plcnam'^iuc etc. Notre article suivant fera com-

prendre l'importance de cette remarque.
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vobis allât .m : l'opinion de J)uns Scot ne peut exercer aucune in-

fluence sur la pratique.

Ut jamjam comparatio inslilui possit inter systema Scoli et

doctrinam a me traditam, exscriLo ea quaB in opusculo meo ha-

bentur pag. 67 ; « Sententia de qua hucusque disserui, et qua*

mihi, relate ad quaeslionem, an 1res actus pœnitenlis sint sacra-

menti pœnitentise proprie dicta materia neciie, nirigis arridet, po-

test negaatibus vel etiam aifirmanlibus comprehendi verbis.

Negans hujus opinionis positio sit : Non certo probatur très pœni-

tCntis actus bujus sacramenti materiam esse stricte dictara, eo

modo quo ex. gr. aqiia aul lotio est materia baptismi ; ergo

non probatur hujuscemodi quasi-malerix' applicandam esse re-

gulam qu« dicil : In nialeria sacramenti tutior pars est eli-

genda '.

« ÂHirraans vero explicatio sit summatim haec : ïres pœni-

tentis actus sunt in pœnilentiae sacramenlo, plénum effectum ha-

bente, parles intégrales, sunt quasi-materia, et locum verae

materia; lenent; sunt nimirum conditiones ad hoc neces>arite ut

sacramentum pœnitentise, essentialiter consistens in sola abso-

lutione, primo quidem a subjecto capaci recipiatur, ast potis-

simum ui plénum suum effeclum obtineai. Jam autem inpraîce-

dentibus capiiibus operam dedi ut probarem anie absolulionem

în pœnitenie illum contrilionis ^ gradum solummodo essenlia-

liter postulari, strictissime loquendo, qui salis sit ut gratia per

absolutionem danda aiiimam jusiificare possit ; requiritur ergo

ut in bonum fioem intendat recipere id quod dat Ecclesia, et non

ponat obicem actioni gratiîe. Necessaria est, ail S. Thomas, illa

conlritio quje in adulio sit oporiei ul hic gratiam juslificantem ex

baptismo accipial ; necessarium esl, verbo, desiderium confitendi

cum remotione obicis. »

(1) Ad huuc locum patet vobis via brevior utpote logica confutandi

meum opusculum, probare silicet aggrediaraini ea quœ ibi nego. —
Eép. Un peu de patience, s'il vous plaît, mon E. P.; nous y viendrons

dans la prochaine livraison de la Itevtie.

(2) Aut si placct : dispositionis.
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Ubi est figo discrimen inler Scoli syslema et meam opi-

nionem ?

IV. Ex hac doclrina Scoli quatuor deduxi cooclusiones ad

praxim perlinentes (Vid. Tract. Praci., pag. 21) : c 1" Posilo

quod absolulio sit essentialiler tolum sacramentum
,
jam 1res

aclus Pœnilenliae sunt dispositio pœniteulis, et tara facilis erit

remissio peccatorum per absolutionem quain, per ace deas, in

sacramenlo vivorum. »

2° « Ex hac Scoti sententia sequilur in omnibus quaestionibus

ad très PœnitentiaB actus pertinentibus non necesse esse ui utamur

parte tutiori, si cul fiât oportet in materia cœlerorum sacramen-

torum. »

3" « Confessarins, jam maxima ex parle ab anxietale de va-

lore Sacramenli liberatus, magis sludere poterit utililali pœni-

tentis. »

4° '( Naturali, explicabili, et sereno modo polerimus observare

praescriptura Ritualis Romani. »

Hoc ultimura puuclum ad vos explicatiori modo scripsi in epi-

slola mea quam liabetis in opère vestro pag. 388, ad quam vix

verbulum respondistis, et in qua monslravi absolutionem dan-

dam ubi sacerdos nullum animadvertit actum a parte absolvendi,

fore idem ae baplisma dandum sine aqua, nisi syslema Scoti sit

venim. Ergo theoria quae doccl 1res aclus pœnileutis esse stricte

dictam sacramenli Poenitentise maleriam logice est rejicienda,

cum ducal ad hoc quod Ecclesise praxis esset absurda.

V. Jam de n.ullis, quae affert'S, verbis Scolislarum. Âd illas

veslras paginas respondeo :

1. Meam doctrinam non ex Scotistarura jilacitis probavi nec

ullum Scotisiam citavi, ila ut uti possim verbis noslri Patris

Van dt-r Velden : (Principia theol. mor., pag.l43.j « Caeterum

minus curamus, quod Scotistae quidam, ut adhuc objicilur, vel

sibi non conslent, vel causam suara non bene del'endanl ;
nos

eos s'nescrupulo adversarinrum ictibus relinquimus, ulpoie

Nullius obstricti jurare in verba magislri '. »

(1) Nous ne voulons pas forcer le R. P. à jurer sur la parole d'autrui;
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2. An porro miiii non furet licilum islos Scolislas Iractare eo

modo quo alii crga S. Tliomani agunt?

3. PfcEterea si vobis placet nmltos ci longos lexlus aucloruui

conlia u.e affene, optiraa vob s est occasio, si vullis negare n. i"

meœ sœpius laudatœ epislolae; lune euim exscribere vobis fas erit

volumen in folio verborum ex iiuiumeris auctoribus, qui ad hoc

non videnlur altendere et verilates calliolicas quasi soluni pro-

bant ex S. Scriplura, S. Patribus et tradiiione scripta. Hi euiui

suas probationes ^cribentes non cogilarunt praemittere primarium

critérium suœ Odei scilicet magisterium Ecclesiic infallibile. Ita

quoque aiiclores morales sœpius non cogitarunt de principio ob

quod in quaeslionibus ad très aclus pœnilentis pertiuenlibus non

semper sequunlur partem tutiorem. Muiti quoque loquunlur de

coufessione sacrilega et maxime de qusestione an confessio possit

esse informis. IIa3c antem omnia intelligi nequeunt nisi in do-

etrina quam secundum Scolum et eliamsecundumS.Thomam pro-

pugnavi.

Hoc modo mecum saltem implicite cogitant non tantum Sco-

tistae sed et ThomistiB atque cseteri, solis lulioristis et, si vultis,

probabilioristis exceptis.

VI. Ob Luncmeum videndi modum valde incorrecla milii vi-

denlur ea quae habelis pag. oOO ; atque ibi iterum non attenditis

ad distinctionem supra a me explicatam ; neque enim voluntas

vobis essepolest, utsuppono, excludendi probabilismum ex quaî-

stionibus ex. gr. de contritione et de proposilo. Ib'dem ad finem

pag. 501 inveni, mirans sanelalia in vestris .Miscellaneis scribi :

Cette autorité est-elle suffisante pour obtenir l'a.Ihésion des confes-

seurs, et les décider à mettre son système en pratique? Cest une

question dont nous laissons la solution à d'autres, et surtout à ceux

que le Saint-Esprit a préposés au (jouvernement de son Eglise.

Ad quae verba sit haec responsio : Scribo sine ulla auctorilate

mais puisqu'il nous objecte l'autorité' de Duns Scot, ne devrait-on pas

avoir une certaine assurance qu'il le comprend bien? Et quelle cer-

titude nous présente son interprétation, lorsque nous la voyons rejetée

par toute l'École Scotistc?
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exlrinseca, sed ponderandas do ralioncs cuilibel examinandas,

rejiciendas aul adniitlendus-, ^icut cuique placueril. Ncscio au-

tem an vobis iguoUim esse possit meum opusculuin esse praxi

longe universaliori omuiiio conforme. Nescio quoque quas ob ra-

liones vos, lleverendi Dojjini, advocare velitis auclorilaleni lan-

lam, ut piosecunda vice examinetur u.eum opusculum. Eleniiu

non, sicut quidam feceriiiil, quidquam public! juris feci quod nou

l'ueiit prius rile examiiialum et approbalum. Nolum ergo omnibus

sil doctnuam meain de syslemale Scoti lune lempons exposilam

in Ephemerlde -fieuMc théologique, fuisse de verbo ad verbum, ut

ila dicam, lectam, examinatam et approbalam, geuerali et spe-

t'iali niod', per doclissimum et reverendissimum Dominum Van

llemel, fel. meiu.

VII. Transeamus jam ad ea quœ apponitis ad meam epislolam,

ibi enim inven o ('uaidam necessario notanda. Pag. 504 dicilis :

Ad JI. Le R. P. \'mi Rooy ne veut pas admettre qu'il ij ail une

contradiction dans les passages en question de S. Thomas : [(\ma.

eam non inveiiio) et d'un autre côte', il rejette les interprétations

que proposent /e*(!ioiierem des) disciples du Docteur anyélique pour

le concilier avec lui-même. Il ne trouve d'autre interprétation rai-

sonnable que celle qui transforme S. Thomas en Scotisle. Nous ne

pouvons refuser à cette interprétation le mérite de la nouveauté. Ad

haic noto S. Thoinam et Scolum idem docere et esse ipsos sulos

majoris pondeiis quam omnes Thomistœ et Scotislaj simul sumpti.

Quoad verbulum nouveauté, vos ipsi per experienliam multorum

annorum optime scitis quid de tali accusatione sit faciendum.

Additis : Quant à l'objection soulevée par le R. P. Van Rooy

contre le passage de S. Thomas, que nous avons allégué, elle ne

soutient pas la moindre critique. Quoique S.T/iomus ait émis ce

principe à l'occasion d'une question où il s'agissait d'une confession

non sacramentelle, il est cependant bien évident que, dans le passage

que nous citons, il parle du Sacrement de Pénitence proprement dit.

Si vullis animo compreheudere dislinctionem quam supra n. n

explicavi, oppositam evideutiam iuveuietis et nullam deinceps con-

tradictionem in S. Thoma admillere coacti eritis. Deinceps scri-

bitis : Que le R. P. Van Rooy nous permette de le lui demander : ne
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sera-t-on pas tenté de l'accuser de présomption? Ne craint-il pas

de paraître afficher des prétentions ? Soutenir que de tous les disci-

ples de S. Thomas aucun na compris son système ! Qu'il en est de

même de tous ses adversaires ! Que le R. P. Jérôme seul en a eu

l'intelligevce ! Pour nous, nous avouons que cela nous paraît un peu

fort. Hœc proculdubio constiluiint argumentiim quod logici vo-

cunl formœ fallacis. Sed Ir.msfat /orwo/ Et peto : an Melchior

Canus non est doclissimus discipulus S. ThomaB ? Nonne el ipse,

admillens sacraraeulum pœuilentise posseesse informe, docet nul-

lam esse in S. Thoma conlradicliouem ? An de me solo loquitur

doclissimus Balleiini S. J. dura ail : « A Suarezio pro hac sen-

tentia alJegantur cum Scolo, Major,... el S. Bonaveotura, imo el

S. Thomas
;
quem poslremum contendil quidem, in summa aliter

sensisse; ast alii ex resp. ad i el ad urttimum forie colligenl,

S. Doclorem plura quidem non tamen contraria ibi addidisse.

Cum enim loquatur de aclibus causatis a graiia, quce culpam re-

mittitj iM'oÏQClo hi ejusJem gralise, qua peocataiemiiiunlur, causa

esse non possunt, cum effeclus prior esse sua causa non queat.

Allegatis aulera a Suarezio cum plures alii posl Maldoiialum ad-

jungi possint, lum etiam excludendi non viilentur gravissimi imo

et primas notae Iheologi Franciscus de Victoria, Melchior Canus,

Dominicus Solo, Franciscus Toletus, Vega, et, aliis omissis,

Martinus Navarrus, propter ea nimirum, quae de vi contrilionis

mère existimalae scripserunl; neque enim ea cum sententia, quaî

aclus pœniienlis habel ceu materiam exqua, conciliari uUatenus

poterunt. » (In nota ad n. 414"Gury.)

Tandem, Reverendi Domini, liceat mihi vobis aperle dicere :

Non habetis jus scribendi ea quae habetis ad v, et falsuoQ ennn-

tiatis dum dicitis son ancienne opinion. Non quaesivi laxas sed

logicas opiniones, quod vel ex sententia mea de exprimendis

circumslantiis aggravanlibus probatur.

Consueta vestra benevolenlia velitis hanc longiorem epislolara

meam lectoribus veslris communicare. Id humiliter petit

Vester faoïulus,

P. HlERONYMDS,

Fr. min.
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Rép. ad I, Le E. p. Van Rooy se trompe s'il croit que nous

distinguons le système de Duns Hcot de celui de son école. Il

est vrai qu'une partie de ses disciples s'est séparée de lui pour

adopter la doctrine de S. Thomas ; mais les autres, qui lui

sont restés fidèles, n'ont pas créé un système différent de celui

du maître ; ils lui ont tous attribué la même doctrine; et

notre but a été de montrer en quoi cette doctrine diffère de

celle du R. P. Van Rooy.

Ad il Nous ne perdons pas de vue la distinction du R. P. ;

mais nous ne lui attribuons pas la même vertu que lui : nous

ne la regardons pas comme suffisante pour transformer en

Scotistes le Catéchisme Romain et le Docteur Angélique.

Le R. P. Van Rooy saisit au vol deux lignes du Catéchisme

Romain, en les détachant de ce qui précède, et les présente

comme la confirmation pure et simple de son système. Mais

dans les paroles précédentes, le Catéchisme Romain enseigne

que la Pénitence est un sacrement, parce que les actes du

pénitent et l'absolution du prêtre sont le signe d'une chose

sacrée : la rémission des péchés. < Deinde, dit-il, quod caput

est, cum illa, quœ extrinsecus tum a pœnitente, tum a sacer-

dote fiunt, déclarent ea, quse interius efficiuntur in anima,

quis neget, pœnitentiara vera et propria sacramenti ratione

prseditam esse ? Siquidem sacra3 rei signum est : peccator

autem, quem pœnitet, rerum et verborum notis plane expri-

mit se animum a peccati turpitudine abduxisse : itemque ex

iis, quse a sacerdote geruntur, et dicuntur, misericordiam Dei,

peccata ipsa remittentis facile dignoscimus '. » Ainsi donc,

d'après le Catéchisme Romain, l'absolution seule ne con-

stitue pas le sacrement de pénitence ; mais, comme il l'avait

dit ailleurs, deux choses y concourent : 1" ce qui tient lieu de

(1) Part, ri, De Pœnitentiœ sacramento, n. 14.

s. B. VI. 1874. S
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matière, et que l'on nomme Vêlement ; et 2*^ ce qui a la force

de la forme et que l'on désigne communément sous le nom de

parole '.

Parlant ensuite de l'explication du sacrement de pénitence,

il dit que le peuple doit principalement connaître la matière

de ce sacrement ; ce en quoi il diffère surtout des autres

sacrements, dont la matière est une chose naturelle ou artifi-

cielle, tandis que les actes du pénitent sont comme la matière

de ce sacrement. Et, ajoute le Catéchisme, si le Concile de

Trente nomme ces actes la quasi-matière, ce n'est pas qu'ils

ne soient la véritable matière du sacrement ; mais c'est parce

qu'ils ne sont pas une matière naturelle ou artificielle, comme

celle du baptême et de la confirmation \

Ailleurs, après avoir dit que le sacrement de pénitence a

cela de commun avec tous les autres sacrements qu'il a une

matière et une forme ', le Catéchisme passe aux actes du

(1) « Duo enim sunt, ex quibus quodlibet sacramentum couficitur :

quorum alterum materiae rationem habet, atque elementum dicitur ;

alterura formse vira, et verbum communi vocabulo appellatur : sic enim

a Patribns accepimus, qua in re notum est, atque apud omnes peiTulga-

tum illud sancti Augustini testimonium : Accedit rerhum ad elemen-

tum, et fit sacramentum. Eei igitur sensibilis nomine tum niateriam,

sive elementum intelligunt, ut in sacramento Baptismi aquam,confirma-

tionis chrisma, et Extremae Unctionis oleum, quœ omnia sub aspectum

cadunt : tum praeterea verba, quse fonnse rationem habent, atque ad

aurium sensum pertinent. » Part. i\,De sacramentis, n. 14.

(2) « Jani.quoniam niliil fideli pupulo uotius esse débet, quara hujus

sacrameuti materia : docendum est in eo maxime hoc sacramentum ab

aliis differre, quod aliorum sacramentorum materia est res aliqua natu-

ralis, Tel arte effecta : sacramenti vero pœnitentiae quasi materia sunt

actus pœnitentis, nempe contritio, confessio et satisfactio, ut a Triden-

tina Sj'uodo declaratum est Neque vero lii actus quasi materia a

sancta Sjnodo appellantur, quia verse materiœ rationem non habeant;

sed quia ejus generis materia non sint, quae extrinsecus adhibeatur : ut

aqua in Baptismo,et chrisma in Confirmatione. >i>ej5œ7îîY. sacra»», u. 17.

(3) « Est autem hujus sacramenti proprium, ut prîeter niateriam et



LETTRE DU B. P. VAN ROOT. 71

pénitent qu'il appelle les parties du sacreiuen!;. Or, Jit-il, ces

parties sont du genre de celles qui sont nécessaires pour cons-

tituer un tout. Il compare alors le sacrement au corps de

l'homme qui est composé de divers membres. Pour que le

corps soit parfait, il ne doit manquer aucun membre. Si l'un

ou l'autre fait défaut, pourvu que ce ne soit pas un membre

essentiel, le corps existera, mais d'une manière imparfaite. Il

en est de même du sacrement de pénitence
;
pour exister dans

son intégrité, les trois parties doivent s'y trouver. Quoique son

essence n'en requière que deux, la contrition et la confession
;

cependant si la troisième, c'est-à-dire la satisfaction, ne vient

s'y joindre, il manquera quelque chose à sa perfection '. Nous

voilà bien loin du système du R. P. Van Rooy, qui n'admet

pas que le sacrement de pénitence ait une matière propre-

ment dite ^ ni que la contrition et la confession en soient des

parties constitutives ^

Mais comment concilier cela avec le passage cité par le

R. P. Van Rooy ? Facilement. Le Catéchisme Romain ne dit

pas que l'absolution seule confère la rémission des péchés ;

forraara, quœ omnibus sacramentis communia sunt, partes etiam, ut

antea diximus, illas habeat, quae tamquara totam integramque pœniten-

tiam constituant, contritionem scilicet, coufessionem et satisfactionera. »

Part. II, Ibid., n. 2o.

(1) « Hse aatem partes ex earum partiuin génère esse dicuntur, qua

ad aliquod totum constituendam necessaria sunt; quoniam, quemadmo-

dum hominis corpus ex pluribus membris constat, manibus, pedibus

oculis, et aliis hujusmodi partibus, quarum aliqua si desit, merito im-

perfectum videatur ;
perfectum vero, si nulla desideretur : eodem etiam

modo pœnitentia ex hisce tribus partibus ita constituitur, ut, quamvis,

quod ad ejus naturam attinet, contritio et confessio, quibus horno justus

etiicitur, satis sit : tamen, nisi tertia etiam pars, id est satisfactio, accé-

dât, aliquid ei omninoad perl'ectioneni desit, necesse sit. » Ihid., n. 27.

(2) V. Tractatio, etc., pag. 17. Cf. Verbum ad studiosum hctorem,

pag. VI. , (3) Tractatio, etc., pag. 18 et seq.
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Cette vertu re'side dans tout ce qui constitue le sacrement :

or le contexte du Catéchisme Komaiu prouve que les actes du

pénitent entrent dans la constitution du sacrement, et par

conséquent concourent', quoique dans demoindres proportions,

à la rémission des péchés, ainsi que nous l'entendrons tout à

l'heure de la bouche de S. Thomas.

Mais celui-ci ne nomme-t-il pas la pénitence le sacrement

de l'absolution, et ne professe-t-ii point, par le fait même, que

l'absolution seule est tout le sacrement ? Pas du tout. Le

E. P. Van Kooy n'ignore pas que très-souvent l'on donne aux

sacrements le nom de l'une de leurs parties ou même d'une de

leurs cérémonies, sans exclure par là les autres parties cons-

titutives du sacrement. Ainsi, pour ne pas sortir de la matière

qui nous occupe, ne trouve-t-on pas souvent chez les anciens

le sacrement de pénitence désigné sous le nom ^'imposition

des mains ? Le Pape Lucius III ne le uomme-t-il pas le

sacrement dé la confession des pe'cliés * ? Celui qui préten-

drait que par là le Pape Lucius faisait consister toute l'es-

sence du sacrement dans la seule confession ne se rendrait-il

pas ridicule ?

On nous dira que cette réponse aurait quelque valeur, si l'on

n'avait à nous objecter que ce passage de S. Thomas ; mais il

n'en est plus de même quand on le rapproche du second texte,

(1) Xous venons de voir dans le passage du Cate'cliisme Eomain, rap-

_porté ci-dessus, note 3, que le Catéchisme attribue à la contrition et à la

confession, comme parties du sacrement, la vertu de rendre l'homme

juste : Quibus homojiistus efficitur. Serions-nous en droit de conclure

de là que la contrition et la confession sont tout le sacrement ? On se

moquerait de nous, si nous le faisions, et l'on aurait raison. Mais alors

de quel droit veut-on appliquer ce raisonnement au passage oii le Caté-

chisme attribue à l'absolution le même elFet qu'il reconnaît ici à la con-

trition et à la confession ?

(2) Cap. Ad aholcnrlmn, 9, De Jiœrcticis.
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OÙ S. Thomas attribue à l'absolution du prêtre tout l'eftet du

sacrement de pénitence.

A cet ars^ument nous répondrons d'abord que si l'on attribue

à ce passage le sens que lui donne le K. P. Yau Eooy, il y a

une contradiction flagrante entre ce texte et d'autres textes

postérieurs de S. Thomas ; et dans ce cas, ceux-ci doivent

avoir la préférence, comme nous exprimant la dernière opinion

du S. Docteur. Nous disons qu'il y aurait alors contradiction

dans la doctrine de S. Thomas, En effet, dans une des der-

nières questions de sa Somme, il dit en termes formels que

tout sacrement produit son eifet, non-seulement en vertu de la

forme, mais aussi en vertu de la matière, quoique l'effet doive

être plus spécialement attribué à la forme ; car c'est celle-ci

qui donne à la matière sa détermination et sa signification

sacramentelle '. < Actus autem humani, dit-il, qui sunt ex

parte peccatoris, materialiter se habent in sacramento pœni-

tentise. Omne autem sacramentura producit effectum suum,

(1) Voici ce que dit S. Thomas en parlant eu ge'ne'ral de la forme des

sacrements. « Tertio possunt (sacramcnta) considerari ex parte ipsius

significationis sacramentalis. Dicit autem Aug. in 2 de doctrina chri-

stiana, quod verba inter homines obtiuuerunt principatum significandi :

quia verba diversimode formari possunt ad significandos diversos con-

ceptus mentis ; et propter hoc per verba magis distincte possumus expri-

mere quod mente concipimus. Et ideo ad perfectionem significationis

sacramentalis, necesse fuit, ut significatio rerum sensibilium per aliqua

verba determinaretur, Aqua enira significare potest et ablutionem propter

suam huraiditatem, et refrigerium propter suara frigiditatera. Sed cum

dicitui : ego te baptizo, manifestatur quod aqua utimur in baptismo ad

s'igniflcandam emundationem spiritualem. — Ad primum ergo dicendum,

quod res visibiles sacramentorum dicuntur verba per quamdam similitu-

dinem, in quantum scilicet participant quamdam vim significandi, quîe

principaliter est in ipsis verbis, ut dictum est Ad secundum dicen-

dum, quod quamvis verba et aliae res sensibiies sint in diverso génère,

quantum pertinet ad naturam rei, conveniunt tamen in ratione signifi-

candi, quœ perfectius est in verbis quam in aliis rébus. » op., q. 60, a. 6,

in corp. et ad 1 et 2.
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non solum virtute formse, sed etiam virtute materise : ex utro-

que enim est unum sacramentum, ut supra habitum est (q. 60,

a. 6, ad 2, et a. 7). Unde sicut remissio culpae fit in baptismo,

non solum virtute formse, sed etiam virtute materiœ, scilicet

aquaj : principalius tamen virtute formse, ex qua et ipsa aqua

virtutem recipit ; ita etiam et remissio culpse est eflfectus pœ-

nitentiae, principalius quidem ex virtute clavium, quas habent

ministri, ex quorum parte accipitur id quod est formale in hoc

sacramento, ut supra dictum est (q. 84, a. 3); secundario

autem ex vi actuum pœnitentis, pertinentium ad virtutem

pœnitentise, tamen prout hi actus aliqualiter ordinantur ad

claves Ecclesise. Et sic patetquod remissio culpse est effectus

pœnitentise, secundum quod est virtus ; principalius tamen,

secundum quod est sacramentum '. » Ce passage prouve à

ré\idence que la forme du sacrement de pénitence, c'est-à-dire

l'absolution, n'est pas seule l'instrument de la grâce, quoi-

qu'elle y ait la plus large part, mais que les actes du pénitent

(1) 3 p. q. 86, a. 6, in corp. Voici un autre texte de S. Thomas encore

plus formel, s'il se peut ; « Ad primum ergo dicendum, quod sicut in

corporalibus medicinis quaedam sunt quas consistunt in sola passione,

vel receptione curati, ut sectio vulneris, vel appositio emplastri; quœdam

vero quœ consistunt in actu laborantis, sicut esercitationes, et hujus-

modi : ita etiam in sacramentis qusedam non requirunt actum ejus qui

sanctiiicatur quantum ad substantiam sacramenti, nisi per accidens, si-

cut removens prohibens, sicut patet in baptismo et confirmatione, et

hujusmodi
; quœdam autem requirunt essentialiter et per se actum ejus

qui sacramentum recipit, ad essentiaui sacramenti, sicut patet in pœni-

tentia et matrimonio. In illis ergo sacramentis quœ sine actu nostro com-

plentur, est materia quae causât et significat, quasi medicina exterius

apposita. In illis autem sacramentis quse actum nostrum requirunt, non

est talis materia; sed ipsi actus exterius apparentes hoc idem faciunt

quod materia in aliis sacramentis. Quomodo autem ea quae exterius ge-

runtur, sint causa sanctificationis in pœnitentia, ex sequentibus appa-

rebit. » In iv sent., Dist. xiv, Quaest. i, Art. i, Quaestiunc. I. Comment,

en présence de ce texte, le R. P. Van Kooj- pourra-t-il appliquer sa dis-

tinction à la doctrine de S. Thomas ?



LEITRE MU R. P. VAN ROOY. 76

y concourent aussi, comme matière du sacrement. D*où il

résulte qu'adopter l'interprétation donnée par le R. P. Van

Rooy aux textes qu'il cite, c'est mettre S. Thomas en con-

tradiction évidente avec lui-même ; et l'on devrait dans ce cas

s'en tenir au sentiment qu'il a formulé dans sa Somme.

Nous ajouterons que, dans un autre endroit de sa Soimne,

S.Thomas s'objecte qu'on ne peut considérer la satisfaction

comme partie du sacrement de pénitence, parce qu'elle ne

confère pas la grâce ; et que répond il ? Il nie carrément la base

de l'objection, en répondant que la satisfaction, en tant qu'elle

existe dans l'intention, confère la grâce, et qu'elle l'augmente,

lorsque le pénitent l'accomplit : « Dicendum, quod satisfactio

oonfert gratiam prout est in proposito ; et àuget eam, prout

est in executione, sicut etiam baptismus in adultis '. » Cette

doctrine de saint Thomas n'est-elle pas de nouveau le contre-

pied de l'assertion du R. P. Van Rooy? Si la satisfaction,

prout est m proposito^ confère la grâce, comment peut-on

prétendre que, d'après saint Thomas, l'absolution seule est

l'instrument de la grâce?

Ad III. Dans ce n*^ le R. P. Van Rooy devait prouver que

son enseignement s'accorde avec celui de Duns Scot. Quant au

point de départ, cela n'est pas douteux, et nous ne l'avons au-

cunement contesté '
: pour l'un et pour l'autre toute l'essence

du sacrement consiste dans l'absolution. Mais il est un autre

point, et c'est dans celui-là que nous avons ftiit consister la

différence entre les deux doctrines ; et sur ce point nous ne

voyons pas quu le R. P. Van Rooy ait établi leur conformité.

Nous avons prouvé, et par le texte même de Duns Scot, et

(Il I6td, q. 90, a. 2, ad 2.

(^J Nous avons même sur ce point combattu les Scotistes qui embras-

sent le système Thomiste, et veulent interpréter Duns Scot en ce sens.

Cf. Nouvelle Revue théologique, tom. v, pag. 491.
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par l'aveu de tous ses disciples, que, si les actes du pénitent

ne sont pas les parties constitutives du sacrement de péni-

tance, ils ne sont pas moins des conditions absolument néces-

saires pour que le sacrement puisse exister '. D"où, comme

nous l'avons vu, tous les Scotistes déduisent que le système

de D uns Scot ne peut exercer aucune influence sur la pratique ^

Que trouvons-nous dans la lettre du K. P. Van Rooy qui

renverse ces deux points ? Il cite de longs extraits de sa bro-

chure que nous connaissions, et un texte de Scot qui ne

prouve aucunement que toute l'école Scotiste ait mal inter-

prété la doctrine du maître.

En effet, ou Scot, dans ce passage, dit qu'on peut valide-

ment recevoir le *sacrement de pénitence sans aucune contri-

tion, ou il ne le dit pas. Si l'on admet la première hvpotbèse,

nous convenons que son système sera d'accord avec celui du

E. P. Van Rooy ; mais on voudra bien nous expliquer alors

comment Scot ne sera pas en contradiction flagrante avec

lui-même ; car on ne doit pas oublier qu'il a dit antérieure-

ment que c'est en vain qu'on donnerait l'absolution à celui

qui n'a ni contiition, ni attrition ^
. Pour éviter cette con-

tradiction il faut donc adopter la seconde hypothèse. Mais

alors comment ce passage de Scot prouverait-il que les actes

du pénitent ne sont pas une condition essentiellement requise

pour l'existence du sacrement; et que ses disciples n'ont pas

compris sa doctrine ?

Que veut donc Scot dans le passage cité ? Une seule chose :

résoudre l'objection contre le précepte de recevoir le sacre-

ment de pénitence. On lui objectait qu'il existe deux moyens

de recouvrer l'état de grâce : le sacrement de pénitence et la

(1) V. Ibid., pag. 495 sq. (2) Ibid., pag. 485 sq.

(3) « Non est etiam utilis illa absolutio, nisi prœcedat in confitente

aliqua contiitio, vel attritio. * Lib. iv, dist. xiv, quœst. i, n. 7.
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contrition parfaite, et que dès lors il doit être libre au

péchenr de choisir par quelle voie il veut rentrer en grâce

avec Dieu. C'est à cela que Scot répond dans le passage cité.

Le sacrement de pénitence offre un moyen plus facile et plus

sûr, vu qu'il n'exige pas la contrition parfaite. En effet, comme

le dit le Catéchisme Komain, la contrition parfaite est une

chose si difiBcile que bien peu peuvent y atteindre, et d'un

autre côté qui peut se flatter de l'avoir ' ? D'où Scot montre

l'obligation de recourir au sacrement de pénitence pour se

purifier de ses péchés *. Comment peut-on se prévaloir de ce

passage, où Scot ne traite pas la question ex professa, pour

renverser les principes qu'il a émis là où il examinait spécia-

lement la question ? Cette tactique n'est-elle pas contraire à

toutes les règles d'interprétation?

Si réellement Duns Scot enseigne, comme le lui attribuent

TOUS ses disciples, que les actes du pénitent sont une condition

sine qua non de l'existence du sacrement, peut-on nier qu'il

n'y a aucune différence pratique entre le sj^stème des Tho-

mistes et celui des Scotistes, comme tous, du reste, s'accor-

dent k le reconnaître? La lettre du K. P. Van Eooy ne

prouve aucunement que la différence des systèmes doive

exercer quelque influence sur la pratique.

(1) « Quis ignorât, dit-il, illam adeo vehementem, acrem, inteusam

esse oportere, ut doloris acerbitas cum scelerum magnitudine aîquari

conferrique possit? At quoniam pauci adraodum ad huncgradum perve-

nirent » Loe. cit., ti. 46.

(2) Voici le reste du passage cite' par le K. P. Van Rooy : « Tune liane

majorera accipio, ubi est via facilior, id est, magis in potestate hominis

et certior ad gratiam recuperandam, tenetur quilibet ad illam viam ; ita

çfQod non omissa illa attentat aliam difiBciliorem et incertîorem; quia

tune exponeret se periculo salutis suse, et videretur esse contemptor

propriag salutis. Sed illa via suscipiendi sacramentum pœnitentiaî est

magis possibilis homini, et certior ad primam gratiara recuperandam.

Ergo ex illo unde istud liabet efficaciam, et ex illo praecepto dilectionis

Dei , et sui ipsius tenetur quis ad istam. » Ibid., dist. xvii, quaest. i. n. 14.
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Il nous montre bien que son système, à lui, a des consé-

quences pratiques différentes de celui des Thomistes ; mais,

comme nous 1 avons établi, son système n'est pas celui des

Scotistes. Est-il le même que celui deDuns Scot? Il le pré-

tend. Mais tous les disciples du Docteur franciscain le contre-

disent formellement. Auquel devons-nous raisonnablement

donner la préférence ? Au K. P. Jérôme, ou à toute TÉcole

Scotiste ?

Pour finir ce numéro, nous ferons remarquer que la manière

dont le R. P. Van Rooy résume la première proposition con-

damnée par Innocent XI laisse quelque peu à désirer : il ne

l'applique qu'à la matière des sacrements ', tandis qu'elle paraît

plus générale et devrait être étendue à tout ce dont la valeur

du sacrement dépend. En effet, la proposition condamnée

porte : « Non est illicitum in sacramentis conferendis sequi

opinionem probabilem de valore sacramenti, relicta tutiore,

nisi id vetet lex, conventio, aut periculum gravis damni incur-

rendi. » Il n'y a donc que pour les choses qui ne mettent pas

en péril la valeur du sacrement, qu'il est permis d'aban-

donner l'opinion la plus sûre pour suivre une opinion seule-

ment probable. « Tertio videtur, dit très-bien Griffmi à ce

sujet, aperte saltem non contineri sub ea damnatione ele-

ctionem opinionis minus tutse, quse non versatur circa valorem

sacramenti; sed solum circa modum illud administrandi, et

in aliqua accidentali circumstantia *. »

Ad IV. Nous répondrons dans notre prochain article à l'ar-

gument tiré du Rituel Romain. En attendant, nous ferons

remarquer que la règle établie par le Rituel ne s'applique

qu'aux cas où le pénitent a manifesté le désir de se confesser :

(1) Tractatio, etc., pag. 24.

(2) Damnatarum i)ropositionum vioraîhim censura, Lib. vi, ii. 88.



LETTRE DU K. P. VAN ROUY. 79

« Si confitendi desiderium sive per se, sive per alios osten-

derit '. »

Ad Y. 1" Nous n'avons aucunement cherché la doctrine

du R. P. Van Eooy dans les Scotistes ; nous savions très-bien

que nous ne l'y aurions pas trouvée, aussi nous en sommes-

nous bien gardés. Si nous avons cité les Scotistes, c'est pré-

cisément pour prouver que leur doctrine est le contrepied de

celle du R. P. Van Rooy ; et ce ne sont pas quelques Scotistes,

Scotistœ quidam, comme le dit le R. P., qui émettent ces

principes; mais c'est l'enseignement unanime de cette école.

Que le R. P. Van Rooy ne jure pas in verha magistri, nous n'y

trouvons aucunement à redire ; mais il nous permettra bien

aussi de ne pas jurer sur sa parole; il nous permettra de

choisir entre son interprétation, et celle de tous les autres

disciples de Duns Scot ; il nous permettra de croire que tout

le monde (excepté lui sans doute, et peut-être le P. Ramière,

à qui les enfants de S. François pourraient reprocher de

parler de leur école sans en avoir une connaissance suffi-

sante ') trouvera fort raisonnable la préférence que nous don-

nons à l'interprétation unanime de l'Ecole Scotiste sur la

sienne.

2" Il est certainement permis au R. P. de traiter les Sco-

tistes comme les autres traitent S. Thomas. Mais nous ne

comprenons pas la portée de cette réflexion.

3° Le R. P. Van Rooy nous dit que beaucoup parlent de

confession sacrilège, et surtout de la question si la confession

peut être valide et informe. Or, dit- il, ces choses ne peuvent

(1) Titul. Ordo ministrandi sacramentum pœnitentiœ.

(2) C'est ce qu'un savant i^rofesseur du séminaire de Bruges, qui dai-

gne nous honorer de son amitié, a prouvé dans un article inséré dans le

numéro de novembre de la Bévue des sciences ecclésiastiques, sans toute-

fois citer le nom du R. P. Bainière. Cf. pag. 467 et suiv.



80 LETTKE DU R. P. VAX ROOY.

se comprendre que dans la doctrine que je soutiens avec Scot

et même avec S. Thomas.

On ne peut comprendre la confession sacrilège que dans

le système du P. Van Kooy ! Que répondre à un argument de

cette force ? Nous ne nous sentons pas le courage de l'entre-

prendre.

Si l'on ne peut comprendre quo la confession soit valide et

informe sinon dans le système Duns Scot interprété par le

K. P. Van Piooy, nous nous permettrons de lui demander

l'explication d'un phénomène que notre intelligence ne

parvient pas à comprendre. Ce que nous ne pouvons nous

expliquer devant l'axiome du K. P., c'est que ce sont préci-

sément les Thomistes (pas tous ', mais un grand nombre ^)

qui soutiennent que la confession peut être valide et informe;

tandis que les Scotistes' sont presque unanimes à rejeter

cette opinion. Le R. P. voudrait-il bien nous dire comment

ce phénomène se concilie avec son assertion? De deux choses

Tune : ou Thomistes et Scotistes se trompent tous sur leurs

principes et leurs conséquences, ou c'est le E. P. Van Rooy

qui est dans Terreur sur ce point. De quel côté penche la

balance ? En faveur de qui se trouve la présomption ? Mais

(1) Ainsi entre autres se sont prononcés contre cette opinion: Bil-

luart, Tractatus de pœnitentia, dissert, vu, art..l; Syh'ius, in suiyplem.

quaest. ix, art. 1; Vasquez, tom. iv in 'd ]xirt. qusest. 92, art. 2, n. 13;

De Coninck, De sacramento jjœnitenti (e, disp, iv, n. 71; Cuniliati, Uni-

versœ theoïogiœ moralis accurata complexio, tract, xiii, cap. i, § iv, n. 4.

(2) Entre autres Suarez, tom. iv in 3 p., disp. xx, sect. v, n. 3 sq. ;

Card. de Lugo, De sacramento pœnitentiee, disp. xiv, n. 62 sq.

(3) V. entre autres Henno, Tractatus de pœnitentia, disp. v, quaest. xii,

concl. 2; Coen, De sacramentopœnitentiœ, quaest. iv, art. 6, § 17; Sporer,

Tlieologia sacramentalls, part, m, n. 268 sq.; Poncius, Integer theologice

cursus ad mentem Scoti, disp. xl\i, n. 22 sq.; Herincx, Siimmatheo-

logica scholastica et moralis, tract, iv, disp. ii, n. 59 sq. ; Mastrius,

Dispmtationes theologicœ in iv lihr. sent., disp. v, n. 383 sq.; Durand,

Clyytus Scoticee tlieologia", tom. iv, disp. vu, quaest. i; Holzmann, Theo-

logia moralis, part, v, n. 506.
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avançons. Sans doute le R. P. ne voudra pas admettre une

contradiction dans son maître, Duns Scot. Si le sacrement de

pénitence peut être valide et informe dans le sj^stème du

maître, interprété par le K. P. Van Eooy, celui-ci aura-t-il la

complaisance de nous expliquer comment il se fait que le Doc-

teur subtil prétende que la confession ne peut être informe

et valide ? Voila de petits mystères dont nous verrions volon-

tiers briser l'enveloppe qui les dérobe à notre compréhension,

et dont l'explication assurerait au R. P. un droit incontes-

table a notre reconnaissance.

Nous ajouterons qu'on peut même, dans le système des

Thomistes, admettre sans contradiction la possibilité d'une

confession valide et informe. 11 suflit pour cela d'admettre que

la contrition essentielle au sacrement de pénitence puisse être

telle, qu'elle ne suffise pas à la rémission actuelle et instan-

tanée des péchés. Du reste, peu nous importe que l'on adopte

cette explication, ou qu'on la rejette : c'est aux Thomistes, qui

embrassent cette hypothèse, à prouver qu'elle n'est pas

opposée à leurs autres principes.

4° LeR. P. Van Rooy finit ce numéro en disant que non-

seulement les Scotistes, mais même les Thomistes, et d'autres

encore, sont d'accord au moins implicitement avec lui : il n'y

a d'exceptés que les tutioristes, ou, si vous voulez, les proba-

bilioristes. Nous serions curieux de savoir sur quels points

cet accord a lieu. Si c'est sur la possibilité d'une confession

valide et informe, nous avouons que la majeure partie des

Thomistes embrassent ce sentiment ; mais il en est autrement

des Scotistes. Est-ce sur le fond de son système qu'existerait

ce prétendu accord implicite ? Nous avons prouvé, dans notre

dernier article, que cet accord n'existe nullement avec les

Scotistes ; et vouloir prouver que le système du R. P. Van

Rooy est en harmonie avec la doctrine des Thomistes, ce

serait tenter de prouver qu'il fait nuit en plein midi.
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Ad VI. Le E. P. Van Eooy trouve très-inexact ce que nous

avons dit à la page 500. Nous attendrons qu'il nous ait montré

en quoi consistent nos inexactitudes.

Le K. P. paraît mécontent de ce que nous avons dit que

nous laissions k d'autres, et surtout à ceux que l'Esprit-

Saint a préposés au Gouvernement de son Eglise, de décider

si son autorité était suffisante pour concilier l'adhésion des

confesseurs a son système. Mais quelle qualité avons-nous

pour nous prononcer sur ce point? Aucune. Nous pouvons bien

critiquer une opinion, combattre les arguments que l'on in-

voque en sa faveur, mais nous nous reconnaissons tout à fait

incompétents pour décider qu'elle est ou qu'elle n'est pas pro-

bable. Il nous semble, nous le répétons, qu'une semblable

décision rentre dans les attributions des supérieurs. Qu'eût

pensé et qu'eût dit le R. P. Van Rooy, si, nous érigeant en

juges, nous eussions décidé que son opinion n'est pas probable,

que les confesseurs ne peuvent la mettre en pratique ?

Que le E. P. Van Eooy ne se méprenne pas : en écrivant les

lignes incriminées nous n'avions nullement en vue d'ap-

peler l'attention des supérieurs sur son ou\Tage, ni de demander

qu'on le soumette à un nouvel examen. Nous n'en avons

jamais eu la pensée, et nous ne l'avons pas encore. Cela ne

nous regarde pas.

Nous n'avons pas la prétention de connaître la pratique

universelle des confesseurs. Nous croyons cependant con-

naître assez bien celle de notre diocèse et nous pouvons as-

surer qu'elle n'est pas du tout conforme aux principes du

R. P. Van Eooy.

Ad VII. Le E. P. prétend que S. Thomas et Duns Scot en-

seignent la même chose, et ont à eux deux plus d'autorité que

tous les Thomistes et Scotistes réunis. A cela nous ne répon-

drons que deux mots. Est-ce l'autorité de S. Thomas et de Duns
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Scot qui est dans un des plateaux de la balance, et celle do

tous les Thomistes et Scotistes dans l'autre? Pas du tout. La

question est entre le K. P. Van Rooy tout seul, d'un côté, et

les deux écoles réunies de l'autre. En effet, tous les Thomistes

et tous les Scotistes s'accordent sur l'interprétation de la doc-

trine de S. Thomas ; et cette interprétation est en con-

tradiction manifeste avec celle du P. Van Rooy. Tous égale-

ment interprètent la doctrine de Duns Scot d'une manière

tout différente de celle du R. P. On n'a donc à se prononcer

qu'entre le R. P. Van Rooy et les deux écoles Thomistes et

Scotistes réunies. Le R P. nous trouvera-t-il téméraire, si

nous nous rangeons du dernier parti ?

Lorsque nous avons dit que le R. P. Jérôme donnait à

S. Thomas une interprétation contraire à celle de tous les

Thomistes, nous ne parlions aucunement de l'opinion de

S. Thomas sur la confession valide et informe, puisqu'il n'y a

aucun accord entre les Thomistes sur l'interprétation de ce

passage. Il s'agissait alors du système de S. Thomas sur

l'essence du sacrement de pénitence. Nous le disions, et nous

le répétons, aucun disciple de S. Thomas n'a interprété son

maître comme le R. P. Van Rooy.

Quant aux termes dont nous nous sommes servis : son

ancienne opinion, nous maintenons que des ecclésiastiques,

dignes de toute confiance, nous ont assuré avoir entendu, de

leurs propres oreilles, le R. P. Van Rooy soutenir la doctrine

qu'il répudie maintenant. Ces Messieurs devaient-ils penser

que le R. P.Van Rooy ne parlait pas sérieusement? Pouvaient-

ils s'imaginer qu'il venait, pour le plaisir de discuter, soutenir

une thèse aussi importante, sans ajouter le moindre mot pour

les détromper sur sa véritable pensée? Si donc quelqu'un a

quelque chose à se reprocher dans cette circonstance, ce ne

sont pas ceux auxquels sont adressées ces paroles peu flat-

teuses, nous dirions presque impolies : falsum enuntiatis?
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' DE CELEBRATIONE MISSAEUM.

Fragmentum Juris canonici... a. P. P. Van de Burgt, can. theol. cap.

eccles. metrop. Ultrajecten. rect. semin. archiep. Rijsenburgen. Ultra-

jecti, apucl viduam J.R. Van Rossxim. 1871

.

Le traité du saint Sacrifice de la Messe relève à la fois de

toutes les branches delà science ecclésiastique. Tandis que l'ar-

chéologue chrétien, rétrogradant de dix-huit siècles, retrouve

dans la liturgie des premiers Pontifes, sauf quelques modifica-

tions en la forme, le fend de la liturgie actuelle, et la foi définie

par la prière publique; que le théologien se voit entraîné k la dis-

cussion d'une foule de questions importantes et de doutes sé-

rieux; le liturgiste y rencontre la matière la plus ample, la plus

propre au développement des règles actuelles, et à la descrip-

tion des cérémonies sacrées. C'est même là en quelque sorte

toute la liturgie. Car l'ofiice divin, qui n'est plus aujourd'hui

qu'un appendice, ou une préparation au saint sacrifice, en

constituait autrefois une partie notable.

Mais le canoniste revendique aussi dans ce sujet une part

considérable, nous dirons presque la plus grande. Otez en

effet ce qui est proprement rite ou cérémonie, tout le reste,

ayant été fixé et déterminé par les lois de l'Eglise, ressortit au

droit canon. C'est donc aux canonistes qu'il appartient de

traiter dans le détail nécessaire ce qui concerne le lieu, le

temps, la réitération du sacrifice,robligation de l'offrir, le taux

de l'honoraire, etc.

Nous sommes aujourd'hui unanimes à déplorer l'oubli
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profond et le discrédit dans lequel était tombé le droit canon,

depuis le commencement de ce siècle. Chacun sait que les

bouleversements profonds opérés dans l'état des églises et dans

les rapports des deux autorités, avaient détourné les esprits

les plus sérieux de l'étude de la législation ecclésiastique.

Naturellement on allait au plus pressé, on relevait les ruines
;

mais nul ne songeait à apporter la lumière dans le chaos

résultant des funestes essais de la révolution française. Beau-

coup se figuraient même que le droit ecclésiastique n'avait pas

été moins bouleversé que les principes de la législation civile,

et que l'étude du droit canon ne présentait plus qu'un intérêt

historique. Grâce à Dieu, les idées ont pris un autre cours, le

droit canon a recouvré laplace importante qu'il n'aurait jamais

dû perdre, et son étude est remise en honneur partout. Il n'est

donc pas étonnant que nous ayons un vide, un grand vide

même à signaler dans toutes les matières qui se rattachent h

cette étude.

S'il est une partie du droit ecclésiastique que tous les prêtres

sont dans l'obligation de connaître, c'est assurément ce qui se

rapporte au saint sacrifice de la messe. Cependant il n'y avait

aucun traité spécial sur cette matière, et l'on devait se con-

tenter de ce qu'on rencontrait incidemment soit chez un théo-

logien, soit chez un liturgiste. M. le chanoine Van de Burgt

vient de combler cette lacune dans l'opuscule dont nous don-

nons plus haut le titre. Selon l'auteur, ce n'est qu'un fragmen-

tumjuris, mais sous cette annonce modeste, on trouvera ce

qu'il est permis de désirer sur la matière. Il s'en faut que

l'auteur ait discuté et examiné à fond toutes les questions qui

s'oôraient à lui : tel n'était pas, tel ne pouvait être son but,

dans un cours de séminaire ; néanmoins il les touche à peu

près toutes, et en donne brièvement les solutions les mieux

appuyées.
>-. R. VI. vm. c,
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Cet opuscule révèle un grand talent. L'exposition est claire,

le style simple, sans prétention comme sans négligence. La

méthode est bonne, et il y a corrélation logique entre toutes les

parties.

L'auteur nous permettra cependant deux observations. La

première est qu'il manque à son livre un de ces procédés, ou,

si l'on veut, une de ces ruses d'auteur qui délassent l'esprit,

dirigent et encouragent l'étude. Que ceux qui ont fait une étude

assidue de S. Alphonse répondent : n'est-ce pas grâce aux

sommaires placés en tête de chaque article qu'ils trouvent

du charme là oîi seraient venus peut-être le dégoût et l'ennui ?

Pourquoi bon nombre de théologiens, pourquoi tous les

canonistes (s'il y a des exceptions elles sont bien rares), ont-

ils employé les sommaires ? Un autre procédé qui n'est pas

sans avantage, mérite aussi l'attention : c'est le système de

questions à, chaque numéro, qui n'a pas peu contribué au succès

de la théologie de Gury. Le fond n'est pas tout dans un livre

et surtout de nos jours, oîi l'on veut avoir des ouvrages faciles

à étudier.

Nous ferons encore une autre observation. L'auteur a eu

tort, selon nous, de renverser l'ordre des titres des décrétales

qu'il explique. Il a placé le 40^, De consecratione Ecclesiœ

vél altaris, après le 41" De celehratione missarum. Sans

trouver aucun avantage réel dans cette postposition, l'auteur

s'est vu obligé à des répétitions qu'il eût aisément évitées, en

suivant l'ordre des décrétales. Le titre 40« est, en effet, plus

général que le 41^, pour ce qui concerne le lieu et le temps

de célébrer la sainte messe, et la logique demandait, semble-

t-il, que cet ordre fût suivi. Nous convenons que le titre 40^

est moins important, moins étendu que le 41^ dont il est censé

un appendix : mais rien n'empêchait de le laisser à sa place,

et de le donner comme une espèce d'introduction.

L'auteur s'est donc proposé, comme nous l'avons dit, de
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commenter les titres 40 et 41 du £« livre des décrétales. Le

titre 41e J)q celébratione missarum est divisé en quatre cha-

pitres, selon les diverses obligations qu'un prêtre peut con-

tracter de célébrer la sainte messe. Chapitre premier, ratione

ordinis sacerdotalis.Chapitre second,ratio)ie officii pastoralis.

Chapitre troisième, ratione aanonicatus. Chapitre quatrième,

ratioiie dispositionis fideîium. Il en ajoute un cinquième,

oii il est traité du binage. Le chapitre sixième, qui a rapport

à l'autre titre des décrétales, explique ce qui concerne la con-

sécration, la pollution, la réconciliation des églises, etc., et

le septième développe le canon du Concile de Trente re-

latif à la défense de célébrer hors des églises ou des oratoires

publics.

Comme un grand nombre des questions qui font le sujet du

Fragmentiim juris ont été l'objet de nos études, dans les il/e-

langes théologiques, ou dans la Revue, nous nous bornerons à

en signaler quelques-unes à l'attention des lecteurs.

1° D'après une réponse de la Propagande du 23 mars 1863,

les missionnaires seuls qui sont à la tête de paroisses érigées

canoniquement, sont tenus à l'application de la messe parois-

siale. Il faut de plus éviter d'employer les termes, obligation

de charité. « Ad 1. Négative, dummodo non agatur de locis

in quibus sedes episcopalis ac parochise canonice erectae jam

sint, atque ad ea vicarius apostolicus ac missionarii missi sunt

ut legitimorum pastorum vices gérant.—Ad 3. Vitandam esse

locutionem teneri ex charitate, idque ita ut nulla propri»

dictse obligationis significatio appareat ' ».

2° Les charges de messes perpétuelles doivent être fondées

sur des immeubles fructueux. « Lex ecclesiastica perspicua

est; investiri hujusmodi pecunias in bonis immobilibus fructi-

feris jubet. Quare ex legis praecepto, neque in censu, neque in

(1) Nura. 13.
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debiti publici litteris, neque in cseteris juribus fructiferis col-

locari possunt, nisi S. Sedes apostolica id permiserit '. » Si

cela n'est pas possible, il faut au moins établir des rentes, h.

moins toutefois que le testateur n'en ait disposé autrement *.

d° L'auteur explique la portée de l'excommunication lancée

par la Bulle de Pie IX Apostolicœ Sedis, contre ceux qui ra-

massent des lionoraires élevés de messes qu'ils font décharger

ailleurs à moindre prix, pour en retirer du profit. Ce commen -

taire est remarquable \

4" A qui appartient-il de changer les dernières volontés des

testateurs, quant aux charges imposées par les actes de fon-

dation? L'Evêque a-t-il ce pouvoir? Malgré l'appui donné

par quelques canonistes au sentiment affirmatif, l'auteur tient

l'opinion négative. Selon lui, l'Evêquene peut que juger, inter-

préter les dispositions douteuses, incertaines, mais il n'a pas

le pouvoir de commuer ', à moins de privilège particulier.

5° Il en est de même de la réduction des charges. « NuUam

hodie loges Ecclesise Episcopis potestatem reliuquunt ut re-

ducere valeant onera missarum, ita ut eo jure destituantur

tum postquam accepta est fundatio, tum antequam acce-

ptetur, esto reditus oneri impares videant ; defuncti enim

voluntatem non possunt immutare '. » 11 arrive cependant

qu'un tel privilège est accordé aux Evoques par le Saint-

Siège. Alors, comme le remarque notre auteur, on doit suivre

les règles tracées par Benoît XIV, dans son ouvrage De synodo

diœcesana, et ajouter toujours la clause : Quod si redHns

augeantur, augerl quoque débet jnissarum numerus.

Nous appelons sur ce point l'attention de nos confrères et

des supérieurs, quant aux charges établies sur des rentes en

nature, ou sur des fermages. Ceux-ci particulièrement ont

(1) Num. 85. (2) Num. 86. (3) Num. 100-105.

(4: Nmn. 144, 145. (5) Num. 151.
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augmenté considérablement de valeur. Depuis un demi siècle,

les prix en sont triplés ; n'y aurait-il pas lieu de revenir sur

les réductions, opérées en un temps où les revenus ne suffi-

saient plus pour les charges ?

6° L'auteur s'occupe aussi de l'importante question du bi-

nage, et voici ce qu'il écrit du besoin nécessaire pour avoir

droit à cette faveur '. « Quod attinet ad numerura persona-

rum, quse aliter missa careant, advertatur... in alio ejusdem

S. C. décrète, in Lingonen. 12 januarii 1847, declarari conce-

dendara esse iterationem missse in gratiam viginti circiter per-

sonarum ^ Porro ex Benedicti XIV doctrina superius adducta,

constare iiovimus necessitatis unius alteriusve personje, licet

régis, principis, Episcopi, ratiouem non esse habendam. »

Nous nous bornons à ces quelques points. Ainsi que nous

l'avons dit tout à l'heure, le traité, en tant qu'élémentaire est

complet, suffisant pour donner la connaissance nécessaire de

la matière, et pour mettre sur la voie des questions que l'on

voudrait approfondir. L'auteur a donc atteint son but et nous

l'en félicitons. Puisse son manuel être lu, médité par les prê-

tres employés au ministère des âmes, et qui n'ont guère le

loisir de recourir à des ouvrages approfondis, ils en retireront

(1) Nam. 176-.

(2) Voici la résolution de la Sacrée Congrégation telle que la rapportent

les Acta, toI. I, pag. 9. « In ea causa agebatur l» de consuetudine qua

nonnulli aniraarura pastores missam iterabant eodem die; 2" aderat

quaedam communitas une circiter lapide (un quart de lieue environ) a

parochiali ecclesia separata, constans viginti circiter personis. Et S.

Congregatio respondit : Scrihatur Episcopo ut concédât bis missam
celebrandi îicentiam, quatenus eœ circumstantite et prœcisœ necessi-

tatis casus concurrant, quos Benedictus XIV in sua Constitutione

Declarasti Nobis requirit : in casn vero (2o) quem idem Orator pro-

ponit, Iicentiam esse concedendam. »Elle se trouve également rapportée

presque dans les mêmes termes dans la cause Salamantixa, Visit.

SS. Limitium, du 22 février 18G2. Cf. Lucidi, De visifatione (?*>. Li-

minum, part, i, vol. u, pag. 594.
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un grand fruit, et y trouveront des principes sûrs, qui leur

feront éviter des bévues, peut-être même bien des fautes.

II

LA CONGRÉGATION DE L'INDEX MIEUX CONNUEET VENGÉE
PAR L'ANCIEN ÉVÊQUE DE LUÇON (Mgr BAILLÉS) 1866.

Le jour même où, après avoir examiné et étudié cet ou-

vrage, nous prenions la plume pour en rendre compte, la mort

de l'illustre et saint Prélat nous fut annoncée.

Nous lui devons beaucoup, nos abonnés aussi.

Après la mort de Mgr Van Bommel, Évêque de Liège, de

I^récieuse mémoire, la publication des Mélanges théologiques

dut être suspendue, par refus d'approbation. La difficulté fut

portée à Kome, et malgré tout le soin avec lequel on dissi-

mula la réponse qui était intervenue, Mgr Baillis parvint à

savoir du P. Modena, que cette Kevue était vue de très-bon

œil, et qu'à Eome, on serait heureux d'apprendre qu'elle fût

continuée.

Dès lors, la rédaction put trouver en France im éditeur,

et, ce qui présentait bien plus de difficultés, un évêque assez

romain pour donner l'imprimatur. Si donc les Mélanges

purent reparaître sous le nom de Revue,et répondre au désir de

près de deux mille abonnés, c'est en grande partie à feu

Mgr Baillés qu'on le doit.

Accusé faussement par les séides de l'empereur, persécuté

par Napoléon III, le Prélat, pour le bien de la paix, obtint de

Pie IX, par ses généreuses instances, de pouvoir résigner

son évêché, et il vécut à Eome d'une modique pension que
lui servait le gouvernement français. Il était d'une piété exem-
plaire, et sa dévotion en Marie immaculée était vraiment ad-

mirable.Ami de la science,et lui-même étudiant constamment,
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il encourageait et soutenait au dehors les écrivains dévoués

aux vrais principes, et formait dans son diocèse un noyau de

canonistes et de liturgistes imbus des saines doctrines. Sa

bibliothèque était remarquée, même à Eome, par le choix

et le nombre des volumes qui la composaient, et il savait en

tirer le meilleur parti.

Fidèlejusqu'au dernier jour à l'amitié qu'il nous avait vouée,

il avait promis à l'un de nous, qui le vit au commencement de

cette année, qu'il prendrait désormais une part plus active à

nos travaux, et qu'il nous réservait quelques articles sur les

règles de YIndex. La mort, hélas ! ne lui laissa pas le temps

de répondre à nos désirs et de réaliser ses desseins.

Mgr Baillés était âgé de 75 ans. Sa perte sera d'autant plus

vivement sentie que dans les luttes et les travaux, il avait

grandi, non moins en science, qu'en expérience et en vertu.

Nous avons la confiance que nos abonnés ne l'oublieront pas

au mémento.

En 1865, l'ex-ministreEouland, alors sénateur et gouverneur

de la Banque de France, avait, au Sénat, attaqué, en quelques

phrases destinées à produire de l'effet, la composition et les

actes de la Congrégation de VIndax. « Il y avait, disait

« l'orateurgallican, un autre moyen pour ce parti (ultramon-

« tain) de continuer à ruiner ce qui restait dans l'Eglise d'opi-

« nions libres... l'Eglise, pour le parti ultramontain, doit faire

« le silence et le vide autour d'elle. Dans ce but, qu'a-t-il fait?

« Il a eu recours à l'usage plus répété des décisions de la Con-

« grégation de l'/n^ea;. Qu'est-ce que la Congrégation de Vln-

« fZex? L'incarnation du despotisme, un tribunal qui condamne

« sans entendre. Nos pères avaient l'œil ouvert sur leurs droits.

« Dans l'Eglise gallicane, jamais les décisions de VIndex

c n'avaient été admises Elle ne comprenait pas que le Pape

< déléguât sa conscience et son jugement; à qui? A une Con-
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* grégation qui viendrait parler au nom de la puissance de

« Dieu Kien de plus dangereux et de plus inique qu'un

« tribunal qui frappe sans avoir entendu : et c'est un tel tribu-

« nal qui pourra atteindre un évêque, flétrir un prêtre ? Non,

« non. » (Très-bien ! très-bien!)

Ce fatras incohérent d'erreurs, de calomnies, d'accusations

perfides tombe comme un château de cartes sous le souffle de

Mgr Baillés. Entrant au vif de la question, le savant contro-

versiste n'a pas de peine à établir que la Congrégation de

VIndex ne juge pas les hommes, mais les livres, et partant

qu'elle n'a rien à entendre, puisque les livres sont là, connus,

publics, patents
;
puisque, d'autre part, les auteurs sont sou-

vent inconnus, masqués sous un pseudonyme, ou tellement

eunemis de la religion ou de l'Eglise, qu'il serait impossible

de les entendre.

Quant au petit nombre des ouvrages dont il est possible, à

la rigueur, d'entendre les auteurs, ceux-ci ont toutes les faci-

lités imaginables pour se faire entendre et de loin et de près ;

soit par eux-mêmes, de vive voix ou par écrit, soit, par

une tierce personne. La Congrégation ne refuse jamais d'en-

tendre les explications qu'on désire lui donner. Elle va

même plus loin encore, car il est un cas où, sans en avoir été

requise, elle supplée à leur absence en leur constituant un dé-

fenseur d'office. Tout cela résulte de la bulle Sollicita de

Benoît XIV. Loin donc d'être l'incarnation du despotisme, la

Congrégation de VIndex est un tribunal, dont on ne saurait

trop louer la prudence, l'application, le zèle plein de modéra-

tion, l'indulgence, et nous ne craignons pas de le dire, la pa-

ternelle bonté.

Après avoir établi ces points, Mgr Baillés poursuit l'orateur

du Sénat dans ses autres assertions. Il prouve que si le sou-

verain Pontife délègue ses pouvoirs k la Congrégation de
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VIndex T^our l'examen des livres suspects, celle-ci ne peut, aux

termes de la Constitution de Benoît XIV, publier ses déci-

sions, qu'après avoir pris l'avis de Sa Sainteté. « Le Pape ne

reste donc pas étranger au moindre de ces décrets, pas même

à ceux qui ne sont que temporaires, puisqu'aucun ne peut être

publié que par son ordre, après qu'on lui a fait un rapport

fidèle de tout ce qui s'est passé dans la Congrégation, surtout

dans celle des Cardinaux, de leur délibération et de leur vote

définitif, et qu'il a daigné approuver le tout. »

Le gouverneur de la Banque avait accusé la Congrégation

de VIndex d'avoir, de nos jours, multiplié ses décisions outre

mesure. Or, c'est le contraire qui est vrai. Sur les dix-

neuf premières années du pontificat de Pie IX, on a con-

damné 11 livres latins et 130 livres français, et parmi ceux-

ci figurent les publications d'une douzaine au moins de

romanciers, de M. Proudhon et d'autres sophistes de la

même nuance. Sous Grégoire XVI, en quatorze ans, on con-

damna 110 ouvrages français et 7 latins
;
pendant les dix-sept

années du règne de Benoît XIV, il y eut 225 ouvrages con-

damnés. Clément XI, en vingt ans, ne proscrivit pas moins de

488 ouvrages ; Innocent XI, 227 ouvrages en treize ans, et

Grégoire XV, 111 en deux ans et demi Loin donc d'avoir, en

ces derniers temps, multiplié les condamnations, la Congréga-

tion de VIndex a usé de plus de modération depuis le ponti-

ficat de Pie IX, et elle a môme toléré, pour le bien de la

paix, des livres dont la doctrine était certainement très-ré-

préhensible.

Nous ne suivrons pas le savant auteur dans tous les déve-

loppements qu'il donne à sa thèse. Qu'il nous suffise, en ter-

minant, de donner la nomenclature des Cardinaux et Prélats

qui composaient, en 1866, la Congrégation de VIndex.

« La préfecture de la Congrégation est aujourd'hui confiée
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à l'ancien Nonce de Vienne, connu, depuis bien des années,

dans le monde savant par son précieux recueil intitulé : Annaîi

ddlescienze réliglose (29 vol. in-S"). Les autres membres

sont le grand Pénitencier, l'Evêque suburbicaire de la Sabine,

le Camerlingue de la Sainte Eglise romaine, Arcliichan-

celicr de l'Université de la Sapience, les Archevêques de Fer-

rare, de Lyon, de Prague, de Naples, de Reims, de Strigonia,

en Autriche, l'ancien Archevêque de Munich, l'ancien Evêque

de La Eochelle, l'Archevêque d'Agram en Croatie, l'Arche-

vêque-Evêque d'Ancône, l'Archevêque de Ravenne, de Com-

postelle, de Burgos, d'Udine, un savant Bénédictin de la Con-

grégation de S. Maur, l'Archevêque de Bologne, celui de

Rouen, et l'un des Cardinaux-Diacres. L'assesseur de ce tri-

bunal est le Maître du sacré Palais ; le Secrétaire, tiré de

l'Ordre des Frères-Prêcheurs, est nommé par le Souverain-

Pontife. Si des juges nous descendons aux consulteurs de la

Congrégation, parmi ces conseillers, au nombre de 61, on

compte six Archevêques, six Evêques ', plusieurs Prélats re-

vêtus des premières charges du Saint-Siège apostolique, des

professeurs de l'Université de la Sapience, de la Propagande,

du Séminaire et du Collège romains, et des auteurs justement

et universellement estimés par leur science dont ils ont

donné des preuves éclatantes »

Nous nous arrêtons, et nous souhaitons en finissant que ce

beau livre soit lu et médité, surtout par ceux qui conservent

quelques préventions contre Vlndex. Ils y apprendront îi vé-

nérer et à estimer cette Congrégation dont le but si louable est

d'écarter les doctrines pernicieuses, et d'arrêter, à leur début,

les enseignements qui présentent du danger soit pour le

dogme, soit pour les mœurs.

(1) Mgr Baillés en faisait hii-raême partie.
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CONSULTATION I.

Ce que vous avez dit p. 32o de la se'rie pre:cédenlc) du

droit qui est accordé à tout prêtre lierçaire ' d« réciter le bré-

viaire franciscain, m'a fait étudier cette question ainsi que d'au-

tres qui s'y rattachent, mais non à mon entier apaisement. C'est

pourquoi je prends la liberté de vous présenter les doutes sui-

vants :

lo L'opinion dont je viens de parler est-elle bien probable?

Je crains que non, en voyant que vous ne citez les paroles ni

du Bref de Benoît XIV (qui ne se trouve pas dans l'édition de

Malines), ni du Bref de Pie YL Quant au décret de la S. G. des

Uiles, s'il existe, il a été corrigé par une décision postérieure que

rapporte (îardellini '.

En présence de tout cela, l'opinion que vous avez patronée est-

elle assez probable pour qu'on la suive en pratique ?

•20 Je lis dans l'opuscule de Mgr de Ségur sur le Tiers-Ordre,

(jue tout confesseur a le pouvoir de donner l'absolution générale

11) Nous devons faire remarquer que nous avons excepté du privi-

lège les prêtres attachés à une église et en même temps obligés au

chœur. Cf. page 326.

(2)C'estle décret Aleriex du l^r septembre 1708. Les frères de l'Obser-

vance soutenaient que tout prêtre inscrit au Tiers-Ordre pouvait négli-

ger l'office du calendrier romain, et dire celui de l'Ordre de S. François;

et partant, le dimanche comme pendant la semaine, réciter l'office des

saints propres de l'Ordre. L'évèque d'Aléria s'en plaignit à la S. Con-

grégation, et sollicita un moj^en d'arrêter cet abus. La S. C. répondit en

transmettant la décision du 27 août 1707, qui est ainsi conçue :

« An clerici tertiarii sajculares professi tertii Ordinis S. Francisci de

Pœnitentia recitare possint horas canonicas, juxta Breviariumin TJrbe

impressum de anno 1703, ad usum Fratrum trium Ordinum S. Francisci,

et uti Calendario Fratrum tertiae regulœ Francisci de Pœnitentia profes-

sorum claustralium, omisso Calendario Eomano?

S. C. respondit : Négative, nisi habeant indultum extensiouis privile-

giorum. Et ita in civitate Aleriensi servari mandavit. »
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aux membres tierçaires. Ceux-ci lui communiquent ce pouvoir par

cela même qu'ils s'adressent à lui '. Suffit-il d'être confesseur

habituel, et n'esl-il pas requis en outre que ce soit dans l'acte de

la confession? N'est-il pas également nécessaire que le pénitent

récite lui-même le Confiteor qui sert de prodrome à la formule?

3° L'habit imposé aux tierçaires, dit encore Mgr de Ségur, doit

être, non un vêtement de confrérie, mais un véritable habit reli-

gieux. Il ajoute que ce point est de rigueur, et qu'on ne peut en

être dispensé que pour uu temps (p. 20 et 25). Il cite en preuve

la constitution de Jules II, visis ac diliijenter perspectis , du 25

mai 1508 \

Or, si cela est fondé, il n'y a presque pas de vrais tierçaires,

non-seulement parce que ni l'habit n'est assez long ni assez large,

mais surtout parce qu'il n'a pas le capuchon, lequel est exigé par

toutes les Constitutions Pontificales.

La Bulle de Jules II porte : « Quod fratres terliarii portent

habitum dislinctum a fratribus primi Ordinis et ad minus habeant

caparonem (chaperon, capuchon) descendentem super scapulas

per quatuor digitos
;
qui sit tam longus a parte anleriori et po-

steriori, ut desuper eum cingulumcingipossit. « Les mêmes pres-

criptions, quant au capuchon, se retrouvent dans les Constitutions

de Jean XXII aux Flamands, de Nicolas V aux Liégeois, et de

(1) Nous ferons remarquer que Mgr de Se'gur ajoute : « Les Supérieurs

Généraux des Frères-Mineurs ont proclamé formellement cette déléga-

tion universelle. » Page 59. Nous lisons en effet dans le Manuel des

frères et des sœurs du Tiers-Ordre de la pénitence de S. François

d'Assise du R. P. Bonaventure Bruneel : « Le Révérendissime Père

Bernardin de Montefranco, Ministre général de tout l'Ordre des Frères-

Mineurs de Saint-François, ainsi que les Supérieurs généraux des autres

familles franciscaines (Conventuels, Capucins), désirant rendre cette

faveur'accessible à tous les Tierçaires, ont déclaré que tout confesseur,

même étranger au Tiers-Ordre, peut validement et licitement donner

l'absolution générale a tout TIERÇAIRE QUI s'aDRESSE A LUI. LE TIER-

ÇAIRE LUI APPORTE CE POUVOIR, PAR CELA SEUL Qu'iL SE CONFESSE A LUI.

Cette délégation est universelle. » Page 133, 7e édition.

(2) Dans notre édition, qui est la onzième, et qui porte la date de

1873, Mgr de Ségur ne cite ni les premiers mots, ni la date de la Consti-

tution de Julet? II.
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Clément VII Ad uberes, du 15 mars 1526, et jamais un Pape n'a

modifié ce costume primitif. Les changements introduits sur ce

point l'ont été per corruptelam, dit Casarubios : ce qui ne suffit

certes pas pour asseoir un droit.

Je n'ignore pas que Benoît XIII a autorisé les religieux de S.Fran-

çois à donner l'habit en la forme qu'il a aujourd'liui ; mais on sait

aussi que toutes les concessions que ce Pape avait faites au sujet

du Tiers- Ordre ont été révoquées par sou successeur.

De même Tamburinius enseigne que le port du chaperon a été

interdit aux ïierçaires par Urbain VIII ; mais celte proposition

pèche par sa généralité. La défense ne tombe que sur ceux qui

servent en qualité de frères, qu'ils soient, ou non ïierçaires.

a Oblali omnes, Donali, Tertiarii, ad coiivenluiim famuhilum

assumpti, caparonem seu caputium deince[)s non présumant ferre
;

sed ut al) omnibus dignoscantur fralres non esse,.... » 2U novem-

bre 1625.

Kép. Ad L Voici le passage du Bref de Pie VI, qui com-

mence par les mots : Beligiosos Ordmes, et qui porte la date

du 6 septembre 1785. «...Nec nonpersonis tertii status Tertii

Ordinis S. Francisci choro non obligatis, etiamsi Ministri

Generalis regulari directioni non subsint, Breviario, Diurne,

Missali, ac Martyrologio Komano-Serapliicis, ita tamen, ut

hactenus recensitce, ali^eque omnes personse hanc facultatem

habentes, vel liabiturse, quse usum illorum librorum jam

elegerant, seu eligent, ad eosdem libros, quoad Kalendarium,

Rubricas, cseterasque omnes et singulas eorum partes, se

debeant conformare, perpetuis futuris temporibus utendi

plenam et amplam facultatem auctoritate et tenore prœdictis

confirmamus et respective impertimur. » Ces termes sont

clairs. Pie VI suppose que les Tierciaires, qui ne sont pas

tenus au chœur, ont le droit de se servir du Bréviaire Fran-

ciscain ; il les confirme dans la possession de ce droit. Que

veut-on de plus clair et de plus précis ? Avons-nous dit autre

chose ?
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Quant aux décisions de la S. Congrégation des Rites, si elles

ont eu quelque force ', on peut les regarder comme révoquées

par les Brefs de Benoît XIY et de Pie VI, ces Brefs étant

exécutoires, nonobstant toutes dispositions quelconques con-

traires *. De plus, on remarquera que, dans la demande de

l'Évéque d'Aléria, il s'agit pour les Tierciaires, non de se

conformer au Calendrier du premier Ordre, dont ils prenaient

le Bréviaire, mais de se servir du Calendrier des Tierciaires

réguliers, qui vivent en communauté : professorum clau-

stralium. Or le privilège qui accordait aux Tierciaires la faveur

de pouvoir satisfaire à l'office canonique en récitant le Bré-

viaire Franciscain, leur imposait l'obligation de suivre le

Calendrier du premier Ordre. Interrogée sur la question de

savoir s'ils pouvaient de leur propre autorité se libérer de

cette obligation, et adopter un autre Calendrier, la réponse

de la S. Congrégation pouvait-elle être autre qu'elle n'est ?

Ne devait-elle pas décider qu'ils ne le peuvent sans un

induit d'extension du privilège : nisi habeant induUum exten-

sionis privilegionim ?

Ne pourrait-on pas dire, d'ailleurs, que la S. Congrégation

se serait déjugée ? En 1745, un doute analogue lui fut soumis

(1) Au point de vue des principes, serait-il facile d'établir l'abroga-

tion de privilèges accordés ou confirmés par un Bref du Pape lui-

même à toute une classe de personnes, répandues par toute la terre,

par iine simple réponse de la S. Congrégation des Rites? C'est cependant

l'eflicaeité que l'honorable consultant veut attribuer aux décisions de la

S. Congrégation. Certes si elles avaient été notifiées aux intéressés, nous

leur reconnaîtrions cette force; mais elles n'avaient jamais été publiées

avant que Gardellini les eût insérées dans sa collection ; du moins nous

ne les avons rencontrées dans aucun auteur antérieur à Gardellini.

(2) « Non obstantibus, lit-on dam le Bref de Pic VI, Constitution!

-

bus et Ordinationibus Apostoiicis, ac dicti Ordinis, ac quibusvis aliis

statutis et consuetudinibus, privilegiis quoque, indultis et Literis Apo-

stoiicis in contrarium prœraissorum quomodolibet concossis, confirmatis

et inuovatis, cœterisque contrariis quihuscumque. >'
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pour les Tierciaires Carmélites, qui ne jouissent certainement

pas de privilèges plus étendus que les Tierciaires Francis-

cains. On lui demanda si les clercs séculiers, qui ne sont

pas obligés à l'office du chœur, et fout partie du Tiers-Ordre

du Carmel, peuvent réciter l'office des Saints de l'Ordre des

Carmes, et le 4 septembre 1745, elle donna une réponse affir-

mative. * 6. An clerici saeculares, choro non addicti, possint

recitare de Sanctis Ordinis Carmelitani, si sint ejusdem Ordi-

nis Tertiarii ? — Et S. eadem C, audito prius voto unins ex

Apostolicarum Cseremoniarum Magistris, rescribendum cen-

suit:.,. Ad 5. Affirmative '. >

On voit, par ce peu de mots, que les arguments apportés

contre cette partie de notre article ne sont pas de nature à

ébranler notre thèse, qu'on lit aussi dans un ouvrage imprimé

à Rome en 1865, dans les termes suivants : « Ad hfec notandum

quod clerici, qui ratione sacri ordinis vel beneficii ad horas

canonicas tenentur, in divino officie persolvendo, uti possunt

Calendario et Breviario Primi Ordinis, dummodo non sint

choro alicujus ecclesiae addicti. Ita resolutum reperitur in

S. Rit. Congr. apud Ferraris, Yerbo Officium divinum^ Art. III,

n. 57, qui et Rubricas idem statuentes affert. His addenda

Constitutio PU PP VI, Religiosos Ordines, quse Breviariis

Regul. Observ. S. P. Francisci prsemitti solet cum Rubricis

peculiaribus, ib. n. 155 . »

Ad il 1<» La réponse a la première partie du second doute

se trouve dans la solution donnée, le 30 juillet 1870, par le

Rév. P. Général des Capucins, aux questions suivantes qui lui

avaient été proposées.

(1) Gardellini, Décréta authentica CmgregationisSacrorumEituum,

n. 4176, Vol. II, pag. 415.

(2) Antonius a Cipressa, Régula sive modus vivendi Tertii Ordinis,

Art, VI, Cap. viii, Be Officio, nota (1), pag. 91.
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VII. dub. Uuum absolutio generalis et Benediclio Papalis a

Leone Xc^ncessa;, imperliri debeant in aclu confessionis sacra-

menlalis, ul supponit Bulla concessionis LeonisX? Vel utrura

sallem requiralur, ul eodem die vel pridie confessio facta sir?

Resp. Si pœîiilens est in statu gratiie et singulis hebdomadis

confilelur, non requirilur.

YIII. An faciillas easJem gratias imperliendi delegari possit

simplici sacerdoli non confessario ?

Et generalis concessio a Rev"'" P.Ministro Generali coufessariis

omnibus facta, an etiam valeat pro casu que aliquis Terliarius

absolulionem generalem a quodam confessario petit extra confes-

sionale, imo quin confessio hic et nuuc apud hune confessarium

institualur, vel instituta sil ?

Resp. Sacerdos non confessarius delegari poteril a Superioribus

majoribus, dunimodo sit ejusdem Ordinis, et extra confessionale :

confessarius aulem delegatur pro confessione et extra.

De cette réponse il résulte qu'il n'est point requis que le

prêtre, auquel le Tierciaire s'adresse pour l'absolution géné-

rale, soit son confesseur habituel; il suffit qu'il possède la

qualité de confesseur pour pouvoir donner l'absolution géné-

rale aux Tierciaires qui la lui demandent. Lee termes de la

délégation universelle des Généraux Franciôcaiffs ne laissent

aucun doute sur ce point : Tout confesse%m' peui validement et

licitement donner Vcibsolution générale à tout Tierçaire qui

s'adresse à lui. Comment ces paroles se vérifieraient-elles,

s'il était nécessaire que les Tierciaires s'adressassent à leur

confesseur habituel? C'est aussi ce qu'enseigne le Manuel des

frères et des sœurs du Tiers-Ordre de la pénitence de

S. François d'Assise, publié par ordre du Eév^^ p. Général

des Capucins, Salvator d'Oziéri, où nous lisons : « Pour préve-

nir toute difficulté, les Supérieurs du premier Ordre déclarent

désigner pour donner ces absolutions en particulier tous les
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confesseurs auxquels les Tertiaires pourront s'adresser '
. >

Il résulte encore de ces réponses qu'il n'est aucunement né-

cessaire que l'absolution générale se donne dans l'acte de la

confession, puisque les Supérieurs peuvent même déléguer à

cette fin un prêtre non approuvé pour entendre les confes-

sions.

2o Tout naturellement ce n'est pas au prêtre qui donne

l'absolution générale de réciter le Confiteor qui précède la for-

mule. Aussi lit-on dans le Manuel de Salvator d'Oziéri : « Le

Père Directeur... fait réciter le Confiteor^'pms il dit... '
: » Mais

quand on donne l'absolution à une seule personne, si elle ne

sait pas le Confiteor, pourquoi le prêtre ne pourrait-il pas le

dire ? Du reste, ainsi que le portent les Manuels du P. Bru-

neel et de Salvator d'Oziéri, « aucune formule n'est prescrite

sous peine de nullité ; il sufiit d'en employer une qui exprime

la faveur accordée, et qu'on ait l'intention de l'appliquer dans

toute son étendue ^ »

Ad III. Nous ferons d'abord remarquer que la règle du

Tiers-Ordre n'oblige aucunement les Tierciaires à porter un

habit religieux : elle se contente de donner quelques avis et

prescriptions concernant la couleur et la qualité des habits des

Tierciaires \ Voici ce que dit, sur l'habit des Tierciaires, Ca-

(1) Part, m, Cliap. vi, pag. 458, édit. 1869.

(2) Ibid., § 1, pag. 459.

(3) Bruneel, pag. 137; Salvator d'Oziéri, pag. 458.

(4) Voici le chapitre 3 de la Règle : « De forma habitus et qualitate

indumentoruDi. Fratres insuper ipsius Fraternitatis dehumili pamio iu

pretio et colore, non prorsus albo vel nigro, communiter vestiautur, nisi

fuerit ad tempus in pretio per Visita!: .les de consilio Ministri ob causam

legitimam et apertam cum aliquo dispensatura. Chlamydes quoque ac

pelles absque collaturis, scissas, vel intégras, affibulatas tarneii, non pa-

tulas, ut cougruit honestati, clausasque manicas Fratres habeaut su-

pradicti. — Sorores etiam chlamyde induantur, et tunica de buju.sinodi

humili panno factis, vel saltem cuiii chlamyde habeant guarnellum, sexi

s. R. VI. 1874. 7
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sarubios, dont on invoque l'autorité. « Advertendum est etiam,

quod habitus prœdictorum Tertiariorum primi gradus repe-

ritur determinatus per Nicolaum IV in Régula, quam ipse

compilavit. Consuetudo tamen, velpotiuscorruptela interpre-

tata est in diversis provinciis et regnis diversas formas habi-

tuum ; ita quod in aliquibus partibus referunt hujusmodi Ter-

tiarii habitus consimiles habitibus Fratrum Minorum, licet

hoc sit expresse contra privilégia prsedictorum Fratram Mi-

norum, etnonnunquam eveniat inde materia scandali '. Yide-

tur tamen quod habitus, quem in partibus Italise deferunt

prsedicti Tertiarii, sit eorum statui et rationi magis conde-

cens. Quia, quoad formam, deferunt vestes, prout alii ssecu-

lares : et quoad colorera, sicut Fratres Minores. Et est verisi-

mile, quod talem habitum voluit B. Franciscus, quod prsedicti

Tertiarii déferrent : cum ab antiquo, in partibus, ubi prsefatus

Sanctus primo instituit prsedictum tertium Ordinem, et ubi

promajori parte conversatus est, observatussit, etdeprœsenti

observetur talis forma habitus *. » Telle était donc la pratique

de ritalie : les Tierciaires portaient des habits semblables à

placentmmn colons albi vel nigri, aut paludellum aniplum de canabo,

sive lino, absque uUa crispatura consutum. — Circa huiuilitatem vero

panni et pellitiones Sororum ipsarura, juxta conditionem cujuslibet ea-

rumdem, ac loci consuetudinem poterit dispensari.— Biudis et ligaturis

sericis non utantur, pelles dumtaxat agninas, bursas de corio et corri-

gias simpliciter et absque serico ullo factas, et non alias, tam Fratres

habeant, quam Sorores, depositis cseteris, juxta B. Pétri Apostolorum

Principis salubre consilium, vauis hujus saeculi ornaïuentis. » Salvator

d'Oziéri, Manuel etc., Part, ii, tit. i, pag. 212.

(1) On voit, par ce passage, à quel changement s'applique la qualifi-

cation Corruptela de Casarubios : c'est à celui qui rapproche l'habit des

Tierciaires de celui des Frères du premier Ordre. Par conséquent,le chan«

gemwit que semble souteuir l'auteur de la Cconsultation la me'ritei-ait

beaucoup plus que l'usage actuel.

(2) Compendium priviîegiorum Fratrum Minorum, V, Tertiarii

Fratres et Sorores, n. 25.
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ceux des séculiers quant à la forme ; en dessous de leurs ha-

bits, ils portaient le vêtement dont parles Jules II dans le pas-

sage cité par l'auteur de la Consultation, et qu'on nommait en

Italie Scapulaire ou petit hab^t: Scapulare, seu parvum

hahitum.

Les Souverains Pontifes et les Congrégations Komaines ont

eu plusieurs fois l'occasion de s'élever contre le prétendu abus

qu'on nous reproche. En effet, au siècle dernier, une discus-

sion s'était élevée entre les Observantins et les Capucins du

rOA^aume de Sardaigne. Les premiers déniaient aux Capucins

le droit de donner le Scapulaire et la ceinture aux fidèles qui

veulent s'incorporer au Tiers-Ordre. La cause fut portée k la

S. Congrégation des Evêques et Réguliers, qui donna gain de

cause aux Capucins. Les Observantins revinrent deux fois à

la charge l'année suivante, et furent toutes les deux fois dé-

boutés de leurs prétentions '. La décision de la S. Congréga-

(1) En voici le texte, tel qu'on le lit dans le Bullarium démen-
tis XI, pag. 1135, Edit. Francofurti, 1729 :

In causa vertente inter Patres Cappuccinos regni Sardinise ex una, et

Patres Minores de Observantia ejusdem regni, seu etc. partibus ex al-

téra, de et super infrascripto dubio ; nem^Ki : An Patribus Cappuccinis

regni Sardinice, liceat dispensare seu distrihuere habihim, seu Scapu-

lare parvum cum cingulo Sancti Franciscl sœeularibus utriusquesexus

in piropriis domibus et sub jurisdictionc Ordinarii viventibus, qui de-

nominantur Tertiarii, seu Tertii Ordinis, eosgue dirigere in spiri-

tualibus juxta régulas dicti Tertii Ordinis in propriis ecclesiis in

casu, etc.

Sacra Congregatio Eminentissimorum et Eeverendissimorum S. R.

E. Cardinalium negotiis et consultationibus Episcoporum et Regula-

rium prœposita, partibus ipsis auditis, referente Eminentissimo Ga-

briellio, censuit, ac declaravit competere PP. Cappuccinis facultat<3ni

conferendi Scapulare, seuhabitum parvum cura cingulo Sancti Franciscl.

Romae, 16 uovembris 1703.

Et die 29 februarii 1704 , denuo auditis Religionibus Patrum Mino-

rura de Observantia et PP. Minoruni Cappuccinoruni S. Franciscl, refe»
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tion fut confirmée par un Bref spécial de Clément XI ' et par

une Bulle de Benoît XIII, dans laquelle nous lisons :

«Itaquehasce litteras Clementis Papse XI auctoritate nostra

iterum Nos confirmantes, Ministro Generali Ordinis Fratrura

Minorum beati Francisci, qui Cappucciniappellantur,et secun-

dariis Superioribus, ab eodem Ministro Generali dependenti-

bus, tanquam veris et legitimis filiis beati Francisci, convenire

et competere iu quocumque loco, civitate, provincia et regno,

etiam ubi alii Tertiarii ejusdem beati Francisci jam sunt, eri-

gere,instituere et fundare Tertium Ordinem beati Francisci

pro quibuscumque piis et devotis personis ssecularibus utrius-

que sexus, atque hujusmodi Tertii Ordinis professoribus beati

Francisci scapuîare sive habitum cum cingulo conferre, in ré-

bus spiritualibus eos dirigere in tertia Eegula beati Francisci

observanda privatim et publice docere etinstruere, ut pietatis

et virtutum Deo gratos et uberes fructus, benedicente Domi-

no, emittant ^ »

Si ce petit scapulaire n'avait pas été suffisant, n'était-ce pas

rente eodem Eminentissimo Gabriellio, Eminentissimi Patres censue-

runt persistendum esse in decisis sub prsedicta die lô novembris 1703,

KomBe, etc.

Die vero G martii ejusdem anni 1704 tertia vice proposita causa per

eumdem Emineutissimum Gabriellium, adprecesProcuratorisGeneralis

Commissarii Curise Minorum de Observantia, et Procuratoris Generalis

Strictioris Observantiae Sancti Francisci, eadera Sacra Congregatio cen-

suit, ac decrevit estradendum supradictum Decretum. Eomse, etc.

Loc. t sigilli. G. Gard. Carpin^eus, Prœfectus.

N. Grimaldus, Secret.

(1) Il se trouve dans l'ouvrage de De Luccia, intitulé: De jure PP^

Miuorum S. Francisci Capuccinorum deciso, § xix, n. 33. Il est aussi

repris dans la Balle de Benoît XIII, dont l'indication se trouve à la

note suivante.

(2) Magnum Bullarium Romanum, Continuatio, Part, iv, pag. 286.

edit. Luxemb. 1730.
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le cas de le dire ? Au lieu d'autoriser les Capucins à recevoir

les fidèles dans le Tiers-Ordre avec unhabit insuffisant, n'était-

ce pas un devoir pour les Souverains Pontifes et pour les Con-

grégations Romaines de le leur interdire?

Nous ajouterons que, dans une autre Bulle, le même Pon-

tife, Benoît XIII, permet aux Frères Mineurs d'admettre les

fidèles dans le Tiers-Oràre, jiixta morem didi Ordinis '. Un

Bref de Clément X, en date du 20 février 1675, avait déjà dé-

claré que les Capucins peuvent donner l'habit du Tiers-Ordre,

juxta îisum apud suos recqyUim ^ Or l'usage de l'Ordre en ce

temps était sur ce point le même qu'aujourd'hui. Cela doit

donc faire disparaître toute difficulté.

On nous objecte, à la vérité, que toutes les concessions faites

par Benoît XIII au Tiers-Ordre ont été révoquées par son suc-

cesseur \

A. cela nous répondons d'abord que la révocation n'atteint

pas le Bref de Clément X; ensuite qu'elle n'est pas aussi gé-

nérale qu'on le prétend ici. Les Constitutions de Benoît XIII

ne sont révoquées que dans les dispositions qui étaient con-

traires au Concile de Trente, au droit commun ou aux (Consti-

tutions Apostoliques *. A quelle Constitution ou Décret du

(1) Const. Paterna Sedis Apostolicce protidentia, § 10. Cette Bulle,

qu'on ne trouve pas dans toutes les éditions du Bullaire, a été publiée

dans les Mélanges théologiqiies, Série vi, pag-. 256 et suiv.

(2) BuUarium Capucinorum, Tom. v, pag. 16.

(3) Const. Bomanus Pontifex de Clément XII, insérée dans le Bul-

larium Capîmnorum, Tom. vi, pag. 491.

(4) « Statuimus et decernimus, y lit-on, de omnibus et singulis

praedietis litteris et Constitutionibus
,

quse ab eodem antecessore

nostro Benedicto prodierunt, necnon de omnibus privilegiis, gratiis,

favoribus, indultis, exemptionibus, facultatibus et declarationibus in

iisdem contentis, eam deinceps decisionera ac judicium, etiam in foro

conscientise, habendum, quod sive ex jure commuui, sive ex Concilio

Tridentino, sive ex Decretis et Constitutionibus Apostolicis, sive alias,
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Concile de Trente le passage que nous venons de citer de la

Bulle de Benoît XIII est-il opposé ?

On citelaBulle de Jules II, et les Constitutions de Jean XXII,

Nicolas V, et Clément VIL La Bulle de Jules II, dit-on, or-

donne d'avoir au moins un capuchon. La même prescription

se retrouverait, assure-t-on, dans les Constitutions de

Jean XXII, Nicolas V, et Clément VIL

Nous prions ceux qui invoquent des Bulles, qui ne se trouvent

pas dans le Bullaire Komain, de nous indiquer les auteurs qui

les rapportent, et oîi l'on peut les renconti-er. Malgré toutes

nos recherches, nous n'avons trouvé qu'une Bulle de Jean XXII,

où il s'agisse de l'habit des Frères Mineurs '. Mais là il est

question de l'habit des religieux, et nullement de celui des

Tierciaires vivant dans le monde.

Nous n'avons pu découvrir le texte de la Constitution deNico-

las V qui a trait à notre question. Mais voici ce que Wadding

en dit : « Fratribus et sororibus universis ejusdem Ordinis tria

vota religionis emittentibus, in Morinen.Cameracen.Tornacen.

etLeodien. diœcesibus multa concedit (privilégia) circa pœ-

nitentiaî et Eucharistise sacramentorum deligendos ministros,

circa visitatores et Ministros, modumque vivendi, atque ut

Vicario regularis Observantise Fratrum Minorum provincise

Francice subdautur, indulget. In prsedicta diœcesi Leodien.

jussit discriminari habitum Fratrum pœnitentium in pro-

legitinie liabebatur, autequam eaîdem litterte et declaratioues ab eodem Be-

nedicto concessse fuissent, perinde scilicet, ac si illœ non émanassent: ad

quam dispositionem, ejusque pristiuum statum ac terminum omnia su-

perius enunciata, omnino reducimus et reducta esse volumus, ita ut in

posterum supradicti Ordines Régulâtes earuuadem litterarum et Con-

stitutionum usu, commodo et effectu penitus carere debere intelli-

gantur. »

(1) Elle est insérée dans le Bullarium Capucinorum, tom. vi, pag.93
;

et rapportée par Wadding, Annales Minorum, ad. an. 1317^ n. xix.
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priis domibus habitantium ab habitu eorum, qui regulariter

vivebant in domibus religiosis, et religiosa vota emittebant,

et quod hi gestarent caputia parva supra mantellum cum

scapulari, quemadmodum portabant Fratres prsedicti Ordinis

in Zelandiae et HoUandise provinciis, iiecnon in diœcesi Mo-

rinensi; illi vero degentes in sseculo uniformem garèrent ha-

bitum, et viverent sub uno Ministro Generali, juxta statuta

et privilégia eisdeni concessa per Joannem de Erkel, olim

Episcopum Leodiensem, et a Nicolao IV approbata '. »

D'après ce résumé de Wadding, la Constitution de Nicolas V
n'attribue le capuchon qu'aux Tierciaires qui émettaient les

trois vœux de religion et vivaient en communauté, comme de

vrais religieux. Le costume des Tierciaires séculiers n'avait

donc aucune modification à subir quant au capuchon.

La Bulle de Jules II s'occupe-t-elle des Tierciaires dont

nous par-ons, ou des Tierciaires qui sont dans les couvents, ou

qui vivent en communauté? Rien dans le passage cité ci-dessus,

qui est du reste le résumé que Casarubios donne de la Bulle

de Jules II ^ rien, disons-nous, ne peut le faire présumer.

Au contraire, nous trouvons un préjugé contre cette inter-

prétation, dans an Bref de Jules II, que résume Clément VII,

et oîi il est réellement question de capuchon ; car ce Bref a

trait uniquement aux Tierciaires qui vivent en communauté.

< Idem Julius, dit Clément VII, per alias suas in forma

Brevis fratribus et sororibus provinci^e Ordinis de Pœni-

tentia hujusmodi, ut domos et oratoria et loca quse publiée

possidebant et in posterum adquirerent, recipere et perpétue

retinere, ac in ilîis residere et in communi vivere, et eorum

oonsuetum habitum, videlicet tunicam, et mantellum cum

(1) Annales Minorum, ad an. 1447, n. XCIV, Tom. V, page -ÏSS et

539. (2) Op. cit., V. Tertiarii Fratres et Sorores, n. 18.
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caputio, ante et rétro acuto, et chorda sub dicto mantello,

prout omnes fratres et sorores ejusdera Ordinis de Pœnitentia

eatenus gestare consueverant, gestare libère et licite valerent,

concessit '. >

C'est donc bien gratuitement qu'on prétendrait qu'il y est

question des Tierciaires vivant dans le monde. A moins donc

qu'on ne nous apporte un texte plus concluant, nous rejette-

rons purement et simplement la conséquence que l'on veut en

déduire.

Quant à la Constitution de Clément VII, elle ne nous pa-

raît' favoriser en rien la thèse soutenue dans la Consultation.

Eu effet, le Pape ne parle de l'habit des Tierciaires qu'en deux

endroits : 1° en analysant le Bref de Jules II, dont nous venons

de parler, et, comme nous l'avons vu, il n'y est question que des

Tierciaires vivant en communauté. 2P En donnant le résumé

des statuts d'un chapitre général, et l'on n'y parle que de

l'habit des ermites \ S'il dit un mot ailleurs des vête-

ments des Tierciaires, ce n'est que pour rappeler les

prescriptions de la règle approuvée par Nicolas IV : « Eî-

hibita petitio continebat, y lit-on, quod dudum fel. record.

Nicolaus PP. IV, prsedecessor noster inter alla, ut... fratres

ac sorores dicti Ordinis vestibus colore non prorsus albo vel

nigro, non pomposis, sed honestis certo modo tune designatis

uterentur... statuit ^ » On ne peut donc absolument rien dé-

(1) Eodericus, Nova colleetio et compilatio pricileglorum apostolico-

rum regularium mendicayxtium et non mendicantium, Bulla V démen-

tis VII. pag. 320.

(2) « Et eremitœ, y est-il dit, dicti Oi'dinis de Pœnitentia, ex licentia

Visitatoris generalis hujusmodi extra domos dicti Ordinis de Pœnitentia

vivere, et bona in particvilari possidere, ac habitum quasi similem illi,

quem fratres in communi viventes Ordinis de Pœnitentia hujusmodi

deferunt, déferre. » Ibid. pag. 321. (3) Ibid., pag. 319.
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duire de la Bulle de Clément VII, en faveur du capuchon.

A ces preuves nous pouvons en ajouter une autre tirée d'un

document plus récent : c'est une déclaration de la S. Con-

grégation des Evêques et Eéguliers, du 2 octobre 1748,

confirmée par un Bref de Benoît XIV, en date du 7 janvier

1749, dans laquelle il est dit esse hahitum proprium Fra-

trum Tertii Ordinis dePœnitentic S. Francisco non solum

vestem totalem, sed etiam particidarem, scilicet scapulare

et cingidum '. >

Comme on le voit, pas la moindre mention de capuchon.

Il y a mieux : en 1784, la S. Congrégation de la Discipline

Kégulière a approuvé un décret du K. P. Général des

Capucins qui défendait aux Tierciaires de l'Ordre de porter

le capuchon en quelque circonstance que ce fût l

De tout ceci, nous conclurons que nous ne trouvons aucun

motif fondé de rejeter comme insuflisant l'habit que les Pères

Franciscains ont coutume de donner, ou de susciter des in-

quiétudes à ce sujet.

CONSULTATION IL

Vn. des canonistes les plus réputés de la Belgique demande

s'il est possible, en présence du décret de la Congrégation

des Indulgences rapporté par les Analeda, dont il donne le

(1) Ap. Antoniuni de Cipressa, O}). cit., pag. 87, not. 1. Le Bref de

Benoît XIV, commençant par le mot Emanavit nuper, se trouve dans

la Chronoïogia Seraphica, tom. m, pag. 418.

(2) « Hoc anuo 17S4, lit-on dans le recueil des Ordonnances et déci-

sions générales, H. Congregatio super Disciplina Eegulari confirmavit

quoddam Decretum Rmi P. Generalis, quo vetuit, ne ullo unquam

tempore liceret nostris Tertiariis uti caputio. » Ordinationes et deci-

•iioixes générales, Appendix, pag. 16, n. 25.
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texte, de soutenir encore qu'un curé peut user du privilège

accordé par l'induit concernant la messe de Bequlem, lors-

qu'il y a deux semi-doubles ou jours inférieurs dans la

semaine.

Ce décret, ou plutôt cette résolution de la Congrégation

des Indulgences est le n" 2 de la cause Andegaven. du

20 août 1864. Or, comme les textes qui, dans un grand

nombre de cas, n'ont qu'une importance relative, doivent seuls

servir à décider la présente question, nous allons citer la

cause Andegaven. tout entière, d'abord d'après les Ana-

lecta ', et ensuite suivant les Ada ^
; car il y a entre les deux

textes une différence notable.

Texte des ânalecta .

Andegaven. In generalibus comitiis sacrae Congregationislndul-

genliarum, habilis die 29 februarii 1864, Episcopus Andegavensis

sequentia dubia enodanda proposuit :

1. Utrum privilegium allaris, sive reale, sive personale, ap-

plicari possit pluribus defuuctorum aniraabus, in cujuscumque

die! missa?

2. Utrum facultas apostolica concessa Ordinario diœcesis An-

degavensis « ut in omnibus ecclesiis parochialibus diœcesis Ande-

« gaveusis ter in qualibel hebdomada celebrentur cum cantu mis-

« sœ de Requiem, dura officia occurrunt ritus duplicis, quibusdam

« tanlum exceptis, » possit libère in praxim deduci ; an vero

missœ de Requiem différends sint in alias dies ejusdem hebdo-

madic, in quibus sit ritus semiduplex ?

3. Utrum sacerdos gaudens privilegio personali altaris possit

in hebdomada, cum recurril festum duplex, celebrare et lucrari

(1) AnalectaJuris pantificii, 7e série, col. 1118.

(2) Acta eœ lis excerpta, etc. tom. T, page 626.
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indulgentias, an debeal exspectare fesla dupliciaad eas lucrandas?

Sacra Congregatio respoudendum censuit :

ÂD 1 . Négative.

ÀD 2. Affirmative, quateniis non recurrant [esta semiduplicia

in hebdomada.

Ad 3. Ut in secundo.

Datiim Romse ex Secrelaria S. Coiigregalionis Indulgenliarum,

die 20augiisti 1864.

Pliilippus can. Cossa, substitutus.

Texte des XcTX.

Ex parle presbyleri Belloprali exposila fuerunt Sacrae Congre-

galioni Indalgentiarum sequeutia dubia :

1. Utrum privilegium allaris, sive proprie dictum, sive per-

sonale, applicari possit pluribus defunctoruiu animabus, in cujus-

cumque diei missa (servatis servandis), sicul expresse, sed spe-

ciatim declaratum fuit a sacra Congregalione, die 19 maii 1701,

pro missa in die commemorationis omnium fidelium defunclorum,

2 novembris ?

2. Utrum posl indultum apostolicum Reverendissimo Ordi-

nario, die 10 maii 1860 concessum, quod permitlit, » ut in om-

« nibus ecclesiis parochialibus diœcesis Andegavensis, ter in

a qualibet hebdomada celebrentur cum cantn missa) de Requiem,

« dum officia occurrunt ritus duplicis
,

quibasdam tantum

« exceptis, ;> applicatio privilegii fieri possit in hisce tribus missis

taliter cantalis... vel differenda sit dicta applicatio in très alias

dies, in quibus missa dicetur juxta rubricam ordinariam et secun-

dum alia praîscripta a Sacra Congregatione ?

3. Utrum qui ter in hebdomada habet privilegium personale

possit valide (quando in eadem plura inveniunlur fesla duplicia

et plura semiduplicia vel infra) potius eligere ad applicationem

privilegii fesla duplicia, quam difierre ad semiduplicia ?

Resolutio. S. Congregatio, die 29 februarii 1864, auditocon-

sulloris voto, respondere censuit :

Ad 1. Négative.
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Ad 2. Affirmative, quatenus non recurrant [esta s^midiiplicia

inheddomada.

Ad 3. Ut in secundo.

De ces deux textes qui diifèrent sensiblement l'un de

l'autre, quel est celui qui porte des marques d'authenticité?

Il est clair, à notre avis, que c'est le texte des Acta.

Eu effet, l*" Si l'on s'en rapporte au premier, l'Évêque

d'Angers aurait proposé lui-même le doute, pour son compte.

Le second nous indique un prêtre de Beaupréau comme ayant

adressé la demande. Si ce dernier texte n'est pas authentique,

il faut que le rédacteur des Acta ait supposé ou inventé ce

détail. Or, lui qui est italien, qui écrit à Eome, sait-il seule-
'

ment qu'il existe un chef-lieu d'arrondissement nommé Beau-

préau, et que cette localité se trouve dans le diocèse d'Angers?

Cela n'est guères probable, et conséquemment il faut admettre

que sur ce point le texte des Acta est authentique, et plus

exact que celui des Analecta.

2» Nous en dirons autant de l'exposé des doutes. Si le texte

des Analecta était le véritable, on devrait affirmer que le ré-

dacteur des Acta a composé, à sa guise, un exposé plus long

et plus détaillé que celui qui lui a été communiqué au Secré-

tariat de la Congrégation des Indulgences. Que les Analecta

aient abrégé et analysé les doutes proposés, cela se conçoit et

s'explique; mais personne n'admettra que le directeur des

Acta ait amplifié et expliqué les doutes soumis à l'examen de

la Congrégation.

3° Enfin il appert de la comparaison des textes que si l'un

est clair, intelligible a la première lecture, l'autre présente

beaucoup d'obscurité. On s'aperçoit que celui-ci a été rédigé

par un homme qui savait pertinemment de quoi il s'agissait,

et qui a voulu l'exprimer en peu de mots. Mais sa rédaction,

\



CONSULTATIONS. 113

claire pour lui, ne l'est, pas du tout pour les lecteurs. Cette

observation s'applique surtout au second doute, dans lequel le

demandeur rappelle implicitement et avec beaucoup d'à

propos les résolutions du 11 avril 1840, et du 22 février 1847 ';

détail passé sous silence dans la version des Analecta.

Cela étant admis et le texte des Ada considéré comme

véritablement authentique, nous ne voyons aucune difficulté

de concilier la résolution de la Congrégation des Indulgences

avec l'interprétation que nous donnons aux induits. Il ne

s'agissait pas en effet d'interpréter l'induit d'Angers (et de

fait c'est à la Congrégation des Rites qu'il faudrait pour cela

recourir). On voulait savoir seulement en quels jours se devait

faire l'application de l'indulgence de l'autel privilégié. Or,

que répond la Congrégation ? Que s'il n'y a pas d'autres jours

semi-doubles ou équivalents dans la semaine, on fera l'appli-

cation de l'indulgence aux messes chantées en noir en vertu

de l'induit. Mais s'il se rencontre des semi-doubles, c'est en

ceux-ci, et non pas aux messes concédées par l'induit, que se

fera l'application de l'indulgence. Il est bien évident que

cette résolution ne touche aucunement à la façon dont il faut

entendre l'induit sur les autres points.

Il y a mieux. Si l'on examine attentivement le texte, tant

de la demande que de la réponse du second doute, il sera

permis d'en conclure que notre interprétation de l'induit y

trouve sa confirmation. Car la demande suppose indubitable-

ment que, malgré l'occurrence de deux ou trois semi-doubles

dans la semaine, on n'en dit pas moins des messes en noir aux

trois jours accordés par l'induit. Or, loin de faire observer que

cette manière d'appliquer l'induit serait fautive, la Congré-

(1) Cfr. S. Congr. Indiilg. résolut, cap. VII, De Altar. prkileg., }}Z,

n. 1, et §4, n. -3.
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gation paraît l'approuver, en passant complètement ce point

sous silence, et en restreignant sa réponse à la seule indul-

gence de l'autel privilégié.

Ajoutons ici, en terminant, une résolution assez récente de

la Congrégation des Indulgences qui adoucit la sévérité des

décisions antérieures '

.

Quamplures Romani Cleri sacerdotes, ac prsserlim animarum

curatores dubium huic S. Congregalioui IndulgenliisSacrisque Re-

liquiis pr^posilse euodaudum proposuerunl. « Utrum scilicet sa-

cerdos celebrans in altari privilegiato, légende missam de festo

semiduplici, simplici, volivam, vel de ferla non privilegiata, sive

ratione expositionis SS. Sacramenli, sive slaliouis ecclesiae, vel

allerius soleranilalis, aut ex rationabili molivo, fruàlur priviligio

ac si legeret missam de Requie per rubricas eo die permissam ?

S. Congregalio,... die 29 februarii 186d, audilis consultorum

votis, respondendum esse duxil : « Affirmative, delelis tamen

verbis, aut ex rationabili motivo, et facto verbo cum Saneti»-

simo. »

In audienlia diei 11 aprilis ejusdem anni Sanctitas Sda EE. Pa-

Irum sentenliam bénigne conflrmavil.

Dalum Romae ex Secrelaria S. C. Ind. die 11 aprilis 1864.

F. Antomus Maria Caud. PANEBIANCO, Prœfectus.

Loco -f
sigilii. A. Colombo, Secretariusi

(1) Cir. Acia etc., Tom. I, pag. 42.
i
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RÉTABLISSEMENT DE LA LITURGIE ROMAINE
DANS LE DIOCÈSE DE PARIS.

Par un mandement, daté du l^^^ novembre 1873, Monsei-

gneur l'Archevêque de Paris, élevé depuis à la dignité de Car-

dinal, a annoncé à son clergé l'adoption de la Liturgie Romaine

dans toutes les églises du diocèse. Ce retour à la Liturgie

catholique est motivé sur l'exemple de toute la France, sur

l'isolement oîi se trouvait ainsi l'Église de Paris depuis un

certain nombre d'années; sur l'irrégularité de l'innovation

introduite dans le dix-huitième siècle ; sur le désir manifesté

par le Vicaire de Jésus-Christ; sur la nécessité de nous rap-

procher du Chef de l'Église dans la prière, afin de prier avec

lui et comme lui qui prie pour nous, et nous représente ainsi

sur la terre le Pontife toujours vivant qui intercède en notre

faveur ; enfin sur ce que la Liturgie Romaine qui, en nous fai-

sant prier avec le Vicaire de Jésus-Christ, nous associe plus

expressément à la médiation du Pontife étemel, nous met

aussi plus parfaitement en communauté de prières avec tous

les fidèles qui sont sur la terre.

Ce retour, qui avait déjà été décidé par Monseigneur Sibour,

et accueilli alors par le Chapitre de la Métropole, tous les

membres de ce vénérable corps, dit Monseigneur Guibert, en

ont reconnu la nécessité présente et l'on acceptée avec le plus

louable empressement.

Voici le dispositif du mandement de Monseigneur Guibert :

Le saint nom de Dieu jinvoqué, après en avoir conféré avec nos

vénérables frères les chanoines et chapitre de notre métropole,

nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Âriicle premier. La liturgie romaine sera obligatoire dans notre

diocèse, pour les offices publics'-comme pour la récitation privée

du^bréviaire, à partir du 1^' dimanche du carême de l'année 1874.
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Art. 2. MM. les ecclésiastiques et les fabriques auront soin de

se procurer avant cette époque les bréviaires, missels et livres de

chant nécessaires.

Art. 3. Ces livres devront renfermer le Propre des saints du

diocèse, qu'on trouvera à Paris, chez MM. Adrien Le Clère, que

nous avons chargés, à l'exclusion de tous autres, d'imprimer le

Propre diocésain.

Art. i. Les livres de chant que nous approuvons sont ceux

publiés par la maison Adrien Le Clère d'après l'édition imprimée

par Pierre Valfray en 1669.

Art. 5. On se servira du Rituel romain pour l'administration

des sacrements, les bénédictions, etc.On trouvera chez les mêmes

libraires des extraits de ce Rituel pour l'usage quotidien des

paroisses.

Art. 6. En attendant que nous puissions donner un Cérémonial

pour l'église de Paris, nous conseillons de consulter et de suivre le

Cérémonial du R. P. Levavasseur, de la Congrégation du Saint-

Esprit.

En ce qui concerne les pieuses et louables coutumes qui ne sont

pas prescrites par la rubrique, mais qui n'y sont pas contraires,

on nous consultera; nous jugerons s'il convient de les maintenir

ou de les supprimer.

Art. 7. Les mêmes libraires fourniront aussi un Directoire,

que nous faisons imprimer pour faciliter dans les premiers temps

la transition de la liturgie parisienne à la liturgie romaine, et qui

sera très-utile aux prêtres jusqu'au moment où ils seront fami-

liarisés avec les rubriques romaines.

Art. 8. Le présent mandement n'étanf pas destiné a être lu en

chaire, MM. les curés et aumôniers feront bien d'avertir dès à

présent les fidèles du changement qui doit s'opérer dans la litur-

gie et de les engager à se servir désormais du Parousien romain

à l'usage de réalise de Paris, qui contiendra les offices propres du

diocèse. MM. Adrien Le Clère et Marne de Tours ont été autorisés

par nous à joindre ces offices propres à leurs diverses éditions du

Paroissien romain.
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COMMENTAIEE SUR LA CONSTITUTION
apostoucjE sedis de pie IX '.

§n.

Excommunication portée contre ceux qui frappent les

ecclésiastiques ou les religieux.

Sommaire. — I. Texte de la Constitution Apostolicœ Sedis. —
II. Division du §. — III. Toute personne coupable du délit encourt

l'excommunication.— IV-V. Quid des personnes qui y coopèrent par

ordre, conseil, etc? — VI. L'acte doit êire ^osé suade^ite diabolo.—

VII.Qwid si l'acte n'est pas suffisamment délibéréV — Ylll.Quid dans

le cas de légitime défense? — IX. Quid du supérieur qui corrige son

inférieur ? — X. Quid sil'on ignore la qualité sacrée de l'ecclésias-

tique? — XI. Quid si le coup est tombé sur un ecclésiastique malgré

la Tolonte de celui qui le portait? — XII-XIV. Quid s'il y a eu

erreur seulement sur la personne, mais non sur sa qualité sacrée? —
XV. La violence doit être grave. — XVI. L'acte doit être gravement

injurieux pour l'ecclésiastique. — XVII. Quid si l'ecclésiastique

consent à être frappé? — XVIII. Quid si l'on empoisonne un ecclé-

siastique? — XIX. En cas d'empoisonnement, à partir de quel mo-

ment encourt-on l'excommunication ? — XX. La violence doit être

exercée à l'égard de la personne même de l'ecclésiastique.

I. Voici les ternies dont se sert Pie IX, en fulminant cette

excommunication : « Violentas manus, suadente diabolo, in-

jicientes in clericos vel utriusque sexus monachos, exceptis

quoad reservationem casibus et personis, de quibus jure vel

privilegio permittitur, ut Episcopus aut alius absolvat. » Ce

paragraphe n'est que la confirmation du droit commun. Pour

(1) Tom. H, pag. 73, 428, 453, 607 et 645; tom. m, pag. 97, 154, 235,

345, 453 et 581 ; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 3-54 et 467.
N. K. VI. 1874. g
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en avoir l'intelligeuce et en apprécier l'étendue, nous n'aurons

donc qu'à rappeler les principes du droit commun sur cette

matière.

IL Nous aurons trois points à examiner. Le premier, quelles

sont les personnes soumises à cette excommunication, et

quelles qualités doit avoir leur acte ? Le second, quelles per-

sonnes sont protégées par ce paragraphe de la Constitution

Apostoliçœ Sedis ? Le troisième enfin, dans quels cas cette

excommunication est-elle réservée au Souverain Pontife et

dans quels cas l'Evêque peut-il en absoudre ? Commençons

par le premier point.

III.A.La Constitution porte : Violentas manusinjicientes.

Ces expressions sont aussi générales que celles des anciens

canons \ et recevront par conséquent la même interpréta-

tion. D'où nous conclurons que quiconque se rend coupable

de ce délit encourt l'excommunication, quelle que soit sa

qualité, quels que soient son âge ou son sexe. Nous dirons

donc avec la Nouvelle Théologie de 3Ialines, que sont com-

pris dans la loi : « Omnes percussores excommunicationis

capaces, seu baptizati, licet impubères, modo sint rationis

compotes, et doli capaces, cujuscumque sintsexus et status^. »

IV. Les anciens canons frappaient d'excommunication non

seulement ceux qui portaient les mains sur un prêtre, mais

(1) « Si quis, suadente diabolo, liujus sacrîlegii reatum incurrerit,

quod in clericum vel monachum violentas manus injecerit, anathematis

vinculo subjaceat, et nullus Episcoporum illum prsesumat absolvere,

nisi mortis urgente periculo, donec Apostolico conspectui prseseutetur,

et ejus mandatumsuscipiat. » Cap. 29, caus. 17, quaîst. 4.

(2) Tractatus de casibus reservatis, n. 8, pag. 33. Cf. S. Alphonsus,

TJieoïogia moralis, lib. vii, n. 265 ; Bonacina, Tractatus de censuris

omnibus eccîesiastieis in particulari, disp. n, qusest. hi, punct. vi,

sect. II, n. 1-3; Suarez, Tractatus de censuris, disp. xxii, sect. i, n. 5;

Ferraris, Bibîiotheca canonica, V. Excommunicatio, Artic. x, n. 2;

Molina, Dejustitia et jure, tract, hi, disp. l, n. 2.
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encore ceux qui ordonnaient cet acte, le conseillaient, y con-

sentaient, le ratifiaient, ou ne l'empêchaient pas, lorsqu'ils y

étaient tenus par devoir ^ La Constitution Apostolicœ Sedis

maintient-elle l'excommunication contre toutes ces classes

de personnes? Doit-on au contraire la restreindre à ceux-là

seuls qui frappent réellement les prêtres ou les religieux?

Les principes généraux sont favorables à cette dernière in-

terprétation. En effet, nous avons déjà eu l'occasion d'en faire

plusieurs fois la remarque -, les lois pénales doivent être in-

terprétées strictement; et on ne peut les étendre aux mandants

ou autres coopérateurs, quand le législateur lui-même ne l'a

pas fait. Ce motif acquiert une force nouvelle, si l'on com-

pare ce paragraphe avec le cinquième paragraphe de la section

précédente. Dans ce dernier paragraphe, oii il est question de

ceux qui tuent, mutilent, frappent, emprisonnent, etc., les

Prélats ecclésiastiques d'un ordre supérieur, le Pape ajoute

que la peine est également applicable à ceux qui ordonnent

ces actes, les ratifient, ou y coopèrent par leur aide, leurs con-

seils, ou leur faveur. Dans notre paragraphe rien de semblable.

Ceux-là seuls, qui posent l'acte principal, sont frappés par le

législateur. N'est-ce pas une bonne preuve que le législaleur

n'a pas voulu atteindre les coopérateurs?

Y. Malgré ces raisons, le docteur Avanzini est d'avis que la

Constitution Apostolicœ Sedis est applicable à toutes ces

classes de personnes; parce que, outre que le texte de la

nouvelle loi est le même que celui de l'ancienne, son motif

demande que ces personnes y soient soumises. En outre le

paragraphe de cette Bulle, étant conçu dans les mêmestennes

que le canon Si g^uis, montre assez l'intention de Pie IX de voir

(1) Nous avons vu antérieurement quelles conditions sont requi-

ses pour que ces différentes classes de personnes encourent l'excom-

munication, quand le législateur les comprend dans sa loi. \. tom. m,

pag. 1G8 et suiv. (2) Cf. Tom. m, pag. 459 et 460.
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donner à sa Constitution la même interprétation qu'avait reçue

le susdit Canon. « Puto, dit-il, omnes enumeratos casus com-

preliendi : namque ubi est eadem lex et eadem ratio legis, ibi

eadem esse débet interpretatio. Etiam sub verbis citati Ca-

uonis Si quis, stricto sensu acceptis, non omnes enume-

rati casus comprehendebantur ; et tamen Eomani Pontilices

eos comprelienderunt. — Ratio adsequata Canonis Si quis

suadente hsec esse videtur. Semper in Catholica Ecclesia uti

gravissimumsacrilegium considerata est impia vis in personas

Deo dicatas illata: gravis autem censura adjecta est non tan-

tum ad arcenda ejusmodi sacrilegia, sed quia censura consen-

tanea et cohairens videbatur gravissimo sacrilegio a fidelibus

horrore quodam semper reprobato : ideoque quantum pateret

et protenderetur sacrilegii reatus ex vi illata, tantum patere

et protendi iufcelligenda erat censura. Quare hac in re non

valet principium : legislator quod expressit voluit, quod non

expressit noluisse censetur, sed articulus intelligendus est

juxta Canonis, ex quo est desumptus, traditionem. Articulus

Constitutionis, de quo agimus, est expressio dicti Canonis,

ipsisfere verbis facta : censura reservata est Romano Pontifici,

servatis tamen limitationibus jure vel privilegio permissis

;

quibus satis indicatur, ejus articuli interpretationem eamdem

esse, quse in jure jam facta reperitur '. »

Il nous semble aussi que l'intention du législateur est assez

claire : pour l'étendue de la réserve, il nous renvoie à l'inter-

prétation donnée par le droit lui-même au Canon Si quis.

N'est-ce pas suffisamment nous dire qu'il adopte toute l'inter-

prétation juridique de ce Canon? Nous nous rangeons donc à

l'avis du docteur Avanzini.

VI. B. Voyons, en second lieu, quelles qualités doivent avoir

(i) Constitutio PU IX nonnullis illustrata comm€ntariis,j>ag. 17,

Nota.
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leurs actes poui* être passibles delà peine d'excommunication.

La première qualité requise est,comme le porte la Constitution

de Pie IX, de même que l'ancienne législation, que ces actes

soient posés suadente diabolo. Qu'entend-on par là?

Par ces paroles le législateur exige qu'il y ait une faute

grave, ou, comme dit la Nouvelle Tliéologie de Matines., la

volonté de frapper l'ecclésiastique ou le religieux d'une ma-

nière gravement coupable et sacrilège. « Indicant requiri pec-

catummortalein ratione sacrilegii, sive affectionem animi in-

teruam lœdendi clericum vel mouachum injectioue manns

sacrilega et graviter peccaminosa '. » Mais, comme le re-

marque Suarez, ces termes n'entraînent pas la nécessité

d'une circonstance spéciale : « Si autem peccatum sit grave

in specie hic prohibita, erit sufiiciens causa hujus censurœ :

taie enim delictum semper suggestione dsemonis fieri pra3-

sumitur, nec per illa verba aliqua specialis circumstantia

illius delicti denotatur *. »

VII. Du principe qu'il doit y avoir faute grave, les auteurs

déduisent les conséquences suivantes : a) N'encourt pas l'ex-

communication celui qui frappe même gravement un ecclé-

siastique dans un premier mouvement de vivacité ou de colère,

lequel empêcherait la pleine advertance ou l'entier consente-

ment de la volonté ; ou qui pose cet acte en jouant, ou par hasard

ou par une imprudence non gravement coupable. « Nec (sunt

ad Apostolicam Sedem mittendi) elerici, dit Alexandre III,

si sunt pieuse «tatis et non odio, vel invidia, vel indignatione,

sed levitate jocosa se ad invicem percutere contingat ^ »

(1) Loc. cit., n. 8, pag. 34. Cf. Pauwels, Traçtatus theologieus de ca-

sibus reservatis, tom. ii, part, ii, n. 271 ; MoJina, Loc. cit., disp. li, n. 6,

(2) Ibia. n. 33.

(3) Cap. Si^er eo, 1, De seiUentia excommunicatioms. Cf. Perraris,

Ibid., n. 3 et 4; Schraalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. v,
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VIII. l) Ni celui qui se trouve dans le cas de le'gitime

défense, et n'excède pas, du moins gravement, les bornes de

la légitime défense, ou le font, comme disent les auteurs, ciim

moderamine inculpatœ tutelœ. C'est ce que le Droit établit

positivement. Ainsi Alexandre III déclare qu'un chanoine, qui

a gravement frappé un autre ecclésiastique, se defendendo,

n'a pas encouru l'excommunication i.

Le Pape Innocent III proclame que toutes les lois per-

mettent de repousser la force par la force, et excuse en con-

séquence celui qui tue son agresseur, pourvu qu'il n'excède

pas les bornes de la légitime défense et ne se laisse pas gui-

der par le désir de la vengeance. « Si vero, dit-il, quemad-

modum perhibetur, sacerdos iste prius ab illo percussus sacri-

lego, mox eum cum Isesione in capite repercussit : quamvis

vim vi repellere omnes leges et omniajurapermittant; quia

tamen id débet fieri cum moderamine inculpatœ tutelas, non

ad sumendam viiidictam, sed ad injuriam propulsandam, non

videtur idem sacerdos a pœna bomicidii penitus excusari,

tum ratione instrumenti, cum quo ipse percussit, quod, cum

grave sit, non solet levem plagam inferre ; tum ratione par-

tis, in qua fuit ille percnssus, in qua de modico ictu quis le-

thaliter solet Isedi^. »

C'est en vertu de ce principe qu'Alexandre III décide que

celui qui blesse un clerc en se défendant contre lui, ne doit

pas être envoyé au Siège Apostolique, vu qu'il faisait une

action permise par tous les droits. « Si vero clericum vim sibi

inferentem vi quis repellat vel Isedat, non débet propter hoc

titul. XXXIX, n. 228 et 232; Tlieologia ad usum Seminarii Mechlinien-

sis, Ibid.; Ta.u.Vfe\s, Ibideiti, n. 274.

(1) Cap. Ex tenore, 10, De sententia excommunicationis.

(2) Cap. Significasti, 18, De homiàdio voluntario vel casuali.
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ad Sedem Apostolicam transmitti, si incoutinenti , vim vi

repellat ; cum vim vi repellere omnes leges omniaque jura

permittant ^ >

IX. c) Ni celui qui, ayant autorité sur l'ecclésiastique,

lui administre ou lui fait administrer par un laïque une cor-

rection proportionnée à, la faute qu'il a commise. « Cum
Prœlati, statue Innocent III^ excessus corrigere debéant

subditorum, et publicœ utilitatis intersit, ne crimina rema-

neant impunita, et per impunitatis audaciam fiant, qui ne-

quam fuerant, nequiores ; non solum possunt, sed debent

etiam clericos, postquam fuerint de crimine canonice con-

victi, sub arcta custodia detinere : qui cum sint incorrigibiles,

nec monasteriis valeant custodiri, ad similia vel pejora facile

laberentur. Laici vero citra excommunicationis sententiam

capere clericos et ad judicium trahere possunt, si oporteat

etiam violenter,dum tamenid de mandato faciant Praelatorum,

quorum illi sunt jurisdictioni subjecti, et quorum est corrigere

criminosos ; cum hoc non ipsi, sed illi, quorum auctoritate id

faciunt, facere videantur ; dum tamen non amplius eorum

violentia se extendat, quam defensio vel rebellio exigit cleri-

corum '*

. t>

(1) « Non excusantur autem, cowc?w< Ferraris, si occidant, vel per-

cutiant non statim ac in crimine deprehenduntur, sed post tantum tem-

poris spatium, quo justus dolor sedari potuit, tuuc enim non amplius li-

cet. ^ Loc. cit., n. 5. Cf. Pauwels, Loc. cit., n. 277 ; Molina, ioc. af.,

disp. LV, n. 6.

(2) Cap. Si vero, 3, De sententia excommunicationis. Après le passage

cité, le Pape ajoute ces parolos qui sont l'application du principe à un

autre cas : « Nec ille compellendus est ad Sedem Apostoli cam venire
j

quiin clericum cum uxore, raatre, sorore.vel filia propria turpiter inven-

tum manus injecerit violentas. Cœterum si in stupro, vel adulterio, quod

committit cum ea, quse ipsum ita proxima consanguinitatis linea non

contingit, cœperit, aut in eum violentas manus injecerit, non erit a sen-

tentia illius excommunicationis immunis. » Cf. Clément, un. De homici-

dio voluntari vel casuali.

(3) Cap. Ut famœ tiue, 35, De sententia excommunicationis. Cf.
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X. Comme la faute doit être grave in ratione sacrUegii, il

s'ensuit que celui qui ignore la qualité sacrée de la personne

qu'il frappe, n'encourt pas l'excommunication. C'est *3e que le

Droit établit expressément. « Si vero, décrète Alexandre III^

aliquis in clericum nutrientem comam manus injecerit

violentas, propter hoc non débet Apostolico prsesentari con-

spectui, ROC etiam excommunicatione notari, dummodo ipsum

esse clericum ignoraverit ; vel, si hoc dubium fuerit, propria

manu dumtaxat prsestiterit juramentum, quod eum esse

clericum ignorasset. Ab illo autem, si prsestare noluerit jura-

mentum, quia violentas manus constat eum in clericum in-

jecisse, sicut ab excommunicato, donec de mandate Summi

Pontificis absolvatur, convenit abstineri i. »

Quelques autem's étendent cette exception même à celui

dont l'ignorance est crasse, parce que les termes suadente dia-

bolo équivalent à ceux de scienter, temerario ausu, et sem-

blent ainsi requérir une science qui ne se trouve pas dans

notre cas 2. Mais cette opinion est justement rejetée, dit

S. Alphonse '. En eiïet, les expressions suadente diabolo se

Cap. Sîq:)er eo, 1 ; Cap. Ex tenore, 10 ; Cap. Universitatis, 24 ; Cap. Cum
voluntate, 54, Eod. titulo; Cap. Si clericos, 15, De sententia excom-

municationis in 6.

(1) Cap. Si vero, 4, De sentetitia excommunicationis. Cf. Ferraris,

Loc. cit. n. 1 ; Pauwels, Ibid., n. 274 ; TJieologia ad usum Seminarii

Mechîiniensis, ibid. pag. 34 ; S. Alphonsus, Tlicologia moralis, Lib, vu,

n. 275; Suarez, Tractatus de eensuris, Disp. xxii, Sect. i, n. 51; Schmalz-

grueber, Loc. cit., n. 2-33.

(2) Nous avons vu antérieurement que, quand le législateur exige la

science chez le coupable,toute ignorance, pourvu qu'elle ne soit pas af-

fectée, excuse de la censure. V. Tom. u, pag. 469 sq.

(3) « Sed merito, dit-il, id reprobant Croix... Sanchez... quia sua-

dente diabolo tantum importât percussionera cum peccato gravi. » Loc.

cit. Cf. Theologia ad usum Seminarii Mechlinietisis, Loc. cit., pag.

35; Pauwels, Loc. cit., n. 274 ; Ferraris, Ihid. ; Schraalzgrueber, Loc.

cit., n. 233.
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trouvent vérifiées quand il y a péché mortel, ainsi que nous

l'avons vu ci-dessus ^

XL d) Celui-là serait encore exempt de la censure qui,

voulant frapper Pierre laïque, frappe par malheur Jean qui

est prêtre. Il n'y a pas eu chez lui volonté de commettre un

sacrilège; nul motif doncde lui appliquer la peine dont l'Eglise

frappe ce délit. Les auteurs sont d'accord sur ce point \

XII. Mais quid, si voulant et croyant frapper ou tuer Pierre

qui est prêtre, je frappe ou tue Paul qui est également revêtu

du sacerdoce?

Quelques auteurs enseignent généralement que la censure

n'est pas encourue, parce que la mort de Paul est involon-

taire.

D'autres, au contraire, suivis par S. Alphonse, qui trouve

leur sentiment plus probable ^, sont d'avis que je n'échappe

pas à l'anathème porté contre ceux qui frappent ou tuent un

ecclésiastique. Ils trouvent, dans mon cas, toutes les condi-

tions requises par le législateur pour encourir la peine d'ex-

communication. En effet, il y a !« volonté de frapper un ec-

clésiastique ;
2o un ecclésiastique a été réellement frappé.

Quand l'Eglise a porté l'anathème contre quiconque frappe

ua ecclésiastique, elle n'a pas eu pour but de protéger tel ou

tel ecclésiastique en particulier ; mais elle a voulu garan-

tir l'ordre ecclésiastique, le mettre à l'abri des injures. Peu

importe donc que Pierre ou Paul soit l'objet des coups, du

moment que celui qui les porte veut frapper un ecclésiastique

et en frappe réellement un, il est juste qu'il soit soumis à la

(1) V. ci-dessus, n. vi, page 121.

(2) Ferraris, Ibid., n. 3 ; Molina, Loc. cit., Disp. lui, n. 1 et 2.

(3) Op. cit., Lib, IV, n. 628 ; et lib. vu, n. 275. Cf. Sancliez, De matri-

monio, Lib. ix, disp. xxxir, n. 27.
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peine décrétée par l'Eglise. S. Alphonse dit que ce senti-

ment est communément admis '

.

(1 ) S. Alphonse cite comme partageant cette opinion le savant Jé-

suite Molina. A la vérité cet auteur pose en principe que celui qui frappe

Jean, croyant frapper Pierre, encourt l'excommunication {Loc. cit., Disp.

LUI, n. 2) ; mais il suppose que le coup porté à Jean lui était adressé

volontairement; car il parle deeo qui videhat eiim, quem percutiebat, esse

clericum, errans tamen invincibiliter circa personam. Ce qu'il en-

seigne au n"^ suivant ne nous permet pas de douter qu'il ne soit du

même avis que Suarez. En effet, il y pose en thèse que celui qui, croyant

tuer le prêtre Jean, tue Pierre ignorant invinciblement sa qualité

de prêtre, n'encourt pas l'excommunication. <; De eo vero, qui credens

se interficere Joannem clericum, interficit Petrum clericum, ignorando

invincibiliter eum esse clericum, posito quod non esset Joannes, quia de

nocte incedebat in vestitu laicali, in quo Joannes similiter solebat de

nocte incedere, dicimus probabilius nobis videri, non incurrere excommu-

nicationera... Quare cum percutions, de quo loquimur, invincibiliter

ignoraret se percutere clericum, posito quod is quem percutiebat, non

esset Joannes clericus, quem putabat se percutere, sane ea ignorantia

excusare videtur a sacrilegio percussionis cujusvis alterius clerici, qui

non esset Joannes ; atque adeo a pœna pro sacrilega clerici percussione

statuta. Neque enim, ut quis excommunicationem incurrat, satis est

ipsum committere sacrilegiipeccatum intentione percutiendi clericum,

et insuper reipsapercutere clericum, quando ea actualis percussio est

cum ignorantia invincibili, quod perciissiis clericus sit, ut in eo liquet,

qui sibi omnino persuadons eum, quem percutit, non esse Joannem cle-

ricum, quem prosequebatur odio, sed alium quem omnino credebat esse

laicum, illum interfecit, optando tune ut ille suus ictus interficeret

Joannem : si enim postea deprehenderetur eum interfecisse Martinum

clericum, quem omnino invincibiliter ignoravit clericum esse, utique

non judicaretur incurrisse excommunicationem, excusante eum a tali

excoramunicatione ignorantia omnino invincibili, quod clericum percu-

teret : et tamen tune sacrilegium committeret ea sinistra voluntate in-

terficiendi percussione illa Joannem clericum, quem erat certus se non

percutere, et simul percuteret Martinum clericum, quem et Martinum

et clericum esse invincibiliter ignorabat. » Tout ce passage ne laisse

aucun doute sur l'opinion de Molina : elle ne diffère en rien du senti-

ment de Suarez. H en est de même de Sanchez, que S. Alphonse cite

encore en sa faveur. Voici ses propres termes : « Projiciens lapidem quo

Titium clericum csedat, si casu ac inculpabiliter percutiat alium cleri-

cum illac tune transeuntem ; nec excommunicationem, nec irregularita-
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XIII. Suarez', Pauwels-, Diana', Coniuck' , Sclimalz-

grueber
'"

et la Nouvelle TJiéologie de Malines ' font une dis-

tinction qui nous paraît très-rationnelle. Si, disent-ils, l'ac-

tion par laquelle je frappe ou tue Paul est coupable, non

seulement en tant qu'elle est dirigée contre Pierre, mais aussi

en tant qu'elle atteint réellement Paul, alors j'encours l'ex-

communication. Ainsi, par exemple, je vois un ecclésiastique

que je crois être Pierre
;
je le tue ; mais je m'aperçois ensuite

que je me suis trompé sur sa qualité : c'était Paul, également

prêtre. Je suis excommunié. De même, je vois Pierre en com-

pagnie de Paul. Voulant satisfaire ma vengeance, je tire au

premier un coup de fusil sans tenir compte du péril, auquel

je m'exposais, d'atteindre son compagnon. Kéellement, je

manque Pierre ; mais je tue Paul. Le meurtre de celui-ci est

volontaire, non pas, à la vérité, directement; mais on peut

dire que je l'ai voulu indirectement : je suis sous le coup de

l'anatbème. Mais, d'un autre côté, si j'ai employé toute la di-

ligence nécessaire, de sorte que la mort de Paul ne puisse

m'être imputée, mon action ne tombera pas sous l'excommu-

nication de la Bulle Apostolicce Sedis. Mon action, en tant

qu'elle a eu Paul pour objet, est innocente, et ne peut, en

conséquence, être frappée de censure.

Ecoutons Suarez, développant parfaitement cet argument :

tem, morte inde sequnta, incurret. » De matrimonio, Lib. ix, disp. xxxir,

n. 27. Bonacina, aussi invoqué par S. Alphonse, s'exprime de même et

renvoie à Suarez. Qï.Tractatus de censuris in communi, àis^. i, qusest.n,

punct. I, n. 20.

(1) Traetatus de censuris, disp. xxii, sect. i, n. 54.

(2) Loc. cit., n. 275.

(3) Besoliitiones morales, tom.v, tract, ii, Resol. 25, n.6. Cf. ibifl., Resol.

35; et tom. vm, tract, v, Resol. 91, n. 4.

(4) De sacrameniis et censuris, tom. n, disp. xiv, n. 197.

(5) Loc. cit., n. 229 et 234. (6) Loc. cit., page 35.
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« Distinctione utendum videtur. Nam fieri potest, ut actio

illa exterior non solum quatenus tendebat ad Petrum percu-

tiendum, sed etiam quatenus de facto attingit Joannem, pec-

caminosa sit, eo quod respectu utriusque fuerit voluntaria :

directe quidem respectu Pétri, ut supponitur ; indirecte vero

lespectu Joannis, quia nimirum sufficientem diligentiam non

adhibuit, ut caveret, ne ob errorem ictus in aliam personam

caderet. Et tune optime procedit dicta sententia; quia tune

actio exterior, etiam ut est actualis percussio, est voluntaria,

et ita cessât omnis ratio excusationis. At interdum posset ac-

cidere, quod licet actio illa, ut ex directa intentione tendit ad

Petrum, voluntaria sit ; ut vero attingit Joannem, sit mère ca-

sualis et involuntaria : quia sufficiens diligentia moralis adhi-

bita fuit, ne alla persona ibi subesset, nisi Petrus,vel ne ictus,

si fortasse a Petro aberraret, in alium incideret : hsec enim

duo repugnantia non sunt. Nam sicut volens occidere feram,

potest sufficientem diligentiam adMbere,ne occidat hominem,

et nihilominus casu occidere ; ita, servata proportione, inter

hune hominem et reliquos, potest idem casus mère involun-

tarie accidere respectu aliorum, etiamsi directa intentio ad

alium dirigatur. Hoc igitur posito, videtur talis homo sic

percutiens casu hune clericum in particulari esse excusandus

a censura
;
quia respectu illius aotio est involuntaria : ergo

inculpabilis, ergo ut sic non est causa censurse . »

XIV. A l'argument des adversaires, Suarez répond : « Nec

refert, quod intentio et actio exterior circa clericum versen-

tur; quia non ita versantur, ut una ab alla procédât directe vel

indirecte, quod necessarium esset ad incurrendam censuram.

Quia percussio clerici, quae in re ipsa et exterius fit, est invo-

luntaria
;
quia nemo percutit clericum in communi, sed hune

vel illum in particulari : sed percussio hujus particularis est

involuntaria, et nullum alium de facto percutit. Ergo perçus-
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sio clerici absolute et simpliciter involuntaria erit, et ideo

solus affectus percutiendi clericum voluntariiis mansit, qui

non sufficit ;
quia censura, ut ssepe diximus, non incurritur

propter affectum, sed propter exteriorem percussionem volun-

tariam. » Tout cela est clair et conforme aux principes. L'acte,

dans lequel ma volonté n'entre pour rien, ne peut être puni

d'excommunication; or,tel est l'acte en question. Il faut donc,

en premier lieu, faute grave.

XV. En second lieu, il faut que le coupable ait usé envers

l'ecclésiastique d'une violence grave : Violentas manus inji-

dentés, porte la Constitution Apostdlicœ Sedis. Qu'entend-on

par ces termes ?

On entend par là toute action extérieure gravement inju-

rieuse à, la personne de l'ecclésiastique insulté ou frappé.

« Per manus violentas, seu violentam manuum injectionem,

dit Pauîvels, intelligitur actio quaslibet injuriosa, seu

violentia, illata clerico vel monacho, aut rébus ei adhserenti-

bus '. » Mais ceci a besoin d'explication. Nous disons donc

qu'il faut d'abord un acte extérieur de violence : les termes

violentas manus l'indiquent suffisamment.

XVÏ. En outre, cet acte doit être gravement injurieux pour

recclésiastique. Il n'est cependant pas nécessaire que le coup

ou l'insulte soient graves en eux-mêmes ; du moment qu'ils

sont considérés comme gravement injurieux, ils suffisent

pour soumettre leur auteur à l'anatbème : « Kecte notant, dit

S. Alphonse, quod semper ac percussio existimetur gravi-

ter injuriosa, ratione reverentise clerico debitse, sufficiet

ad censuram qusevis percussio levis, etiam si levissimus

tactus pbysicus intercédât *. » Peu importe, du reste, le

(I) Loc. cit., u. 272.

(2j Loc. cit., n. 273. Cf. Suarez, ibicl, n. 26; Molina, ibicl, disp. li,
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moyen ou l'instrument auquel on a recours pour ces actes '.

Ainsi celui qui tue, blesse, frappe un ecclésiastique
; qui le

couvre de crachats, de poussière, d'eau, de boues
;
qui lui ar-

rache les cheveux, déchire les vêtements ; lui enlève violem-

ment ce qu'il tient en mains, ou porte sur lui, v. g., un livre,

son chapeau, son manteau; le poursuit pour le faire tomber de

cheval, ou pour le précipiter dans une fosse, une rivière
;
qui

arrête violemment le cheval qui le porte, le tue ou le blesse ;

qui détient violemment l'ecclésiastique dans une prison pu-

blique ou privée, ou dans un lieu d'où il ne peut sortir sans

déshonneur ; celui-là, qui commet l'un ou l'autre de ces actes,

encourt incontestablement l'excommunication '.

XVII. Et cela, quand même l'ecclésiastique consentirait à

subir ces outrages. Le motif en est que le privilège a été établi,

non en faveur des particuliers, mais en faveur de l'état ecclé-

siastique, et par suite, il n'est pas libre aux particuliers d'y

renoncer. « Nos autem, statue Innocent III^ Fraternitati tuae

super hoc respondemus, quod hujusmodi manus injectio, etsi

non violenta, tamen injuriosa videtur : cum ille Canon non

tam in favorem clerici ordinati, quam in favorem ordinis cle-

ricalis fuerit promulgatus. Ideo et volumus, et mandamus, ut

id de csetero prohibeas adventari ^ »

Il faudrait cependant excepter le cas, où cet acte ne serait

aucunement injurieux à l'état ecclésiastique. Par exemple, si

un ecclésiastique prie quelqu'un de lui donner la discipline

n. 6 ; Bonaciua, Tractatus de censuris omnibus eccîesiasticis in parti-

culari, disp. ii, quœst. ui, punct. vi, sect. i, § i, n. 13.

(1) Cf. S. Alphonsus, i6tc?., n. 272; Molina, ibid., n. 1; Pauwels, Zoc.

cif.,n.272; Si\i&vez,ibid.,n. 28; Tlieologia ad usum Seminarii Mechli-

niensis, loe. ciï.,page36; Ferraris, loc. cit., art. x, n. 4.

(2) Cf. S. Alphonsus, ibid., n. 274; Molina, ibid.; Suarez, ibid., u.29j

Pauwels, ibid.; Ferraris, ibid.; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 226.

(8) Cap. Contingit, 36, De sententia excommtmicationis.
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pour expier ainsi ses péchés et satisfaire à la justice di-

vine '.

XVIII. Des auteurs ont prétendu que celui qui empoisonne

un ecclésiastique ne commet pas l'acte atteint par la Bulle

ApostoUcœ Sedis, lorsque le poison n'a pas été ingéré d'une

manière violente -
: on ne peut dire, hors du cas de violence,

que l'empoisonneur a porté des mains violentes sur l'ecclésias-

tique empoisonné.

Saint Alphonse dit que c'est avec raison que Diana combat

cette opinion, qui est contraire au sentiment commun des

théologiens et des canonistes \

Comme le remarquent les au^teurs, l'acte posé dans ce cas

est bien plus violent, et non moins injurieux qu'un soufflet, ou

une autre injure infligée à l'ecclésiastique. « Hujusmodi actio,

dit très-hien Bonacina, ita est violenta, ut dissolvat composi-

tum, et est magis violenta et injuriosa, quam sit injectio

alapœ, aut pulveris, aut saliva?. »

XIX. Mais à partir de quel moment l'excommunication est-

elle encourue ? Est-ce à partir du moment où l'on fait prendre

le poison? Ou bien du moment de la mort ? Ou bien enfin du

moment où le poison commence à agir ?

Lacroix* et Ferraris* se prononcent pour la première opinion;

(1) Cf. S. Alphonsus, ibid., n. 274 ; Molina, ibid., n. 3 ; Pauwels, ibid.,

n. 273 ; Ferraris, loc. cit., artic. xi, n. 22 ; Suarez, ibid., n. 58.

(2) Avila, De censuris, part, ii, cap. v, disp. m, dub. 12.

(3) Loc. cit., n. 280, dub. 2. Cf. Molina, ibid., n. 1 ; Diana, Sesoîu-

tiones morales, Tom. v, tract, ii, resol. 32; Ferraris, ibid., artic. xi.

n. 24 ; Bonacina, Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in parti-

culari, disp. ii,qu£est. iii,punct. vi,sect.i, § i, n. 6; FUliucius, Quœstiones

morales, tract, xi, cap. v, u. 126; et tract, xv, cap. i, n, 20; Eoncaglia,

Universa moralis theologia, tract, iv, quœst. iv, cap. i, q. va, R. ii;

Schmalzgrueber, loc. cit., u. 226.

(4) Tlieologia moralis, lib. vu, n. 302.

(5) Loc. cit., art. xi, n. 25. C'est aussi ce qu'enseigne Moiina, ioc.

cit., disp. Li, n. 1.
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parce que, de sa nature, le poison est apte à produire de suite

son effet.

Filliucius ' et Suarez ^ au contraire estiment que l'empoi-

sonneur n'est pas soumis à la censure tant que l'empoisonné

n'est pas mort : c'est seulement alors que l'effe t du poison est

produit, que le délit est consommé.

Le sentiment le plus commun, dit saint Alphonse, est que

la censure est encourue aussitôt que le poison commence à

produire son effet \ Tant qu'il n'opère pas, aucune violence

réelle n'est encore exercée sur la personne de l'ecclésiastique.

11 y a, à la vérité, un acte qui, de sa nature, peut nuire à sa

personne; mais qui ne lui pas encore nui en réalité. Tant que

le poison n'opère pas, on peut le comparer à une pierre lancée

contre un ecclésiastique ; elle est de nature à le frapper ou

blesser. Malgré cela, si elle ne l'atteint pas, celui qui l'a lan-

cée n'encouii, pas l'excommunication. De même si, pour quelque

cause que ce soit, le poison n'opère pas, l'empoisonneur

échappe à l'anathème de la Constitution Apostolicœ Sedis.

Mais, d'un autre côté, aussitôt qu'il commence à opérer, l'em-

poisonneur est soumis à la peine de l'excommunication; car

il y a un acte de violence consommé. Si le législateur ne frap-

pait d'anathème que ceux qui donnent la mort à un ecclésias-

tique, le sentiment de Suarez et de Filliucius serait fondé.

Mais il n'en est pas ainsi : le législateur ftilmine cette peine

contre quiconque exerce un acte de violence sur la personne

d'un ecclésiastique, condition qui se vérifie aussitôt que le

poison commence à produire son effet.

XX. Enfin, il faut que l'acte de violence ait lieu à, l'égard

de la personne même de l'ecclésiastique. La violence exercée

il) Op. cit., tract, xi, cap. v, n. 126.

(2) Op. cit., disp. V, sect. i, n. 15.

(3) Loc. cit., n. 280, dub. 2. Cf. Diana, ibid.; Bonacina, ibid.
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•contre ses parents, amis ou sujets, n'est pas comprise dans

les actes frappés d'anathème par la Constitution Apostolicce

Seclis '. Toutefois, il n'est pas nécessaire que la personne soit

physiquement atteinte : il suffit que la violence s'exerce sur

une chose adhérente à la personne de l'ecclésiastique, ou par

rapport au lieu où il se trouve. « Necesse tamen non est, clié

Bonacina, ut persona clerici immédiate attingatur, sed sufficit

médiate : ut si actio violenta et injuriosa fiât circa rem adhœ-

rentem clerico, seu deferentem, vel continentem clericum, ut

si frœno violenter detineatur equus, oui clericus insidet, aut

si ostium cubiculi claudatur, ita ut clericus inde exire nequeat,

vel non sine magno dedecore : hœc enim censetur gravis in-

juria in corpus, ex communiDoctorum sententia -. »

Quant à, la détention, il y a, du reste, un texte formel du

droit qui le décide. « Nuper a Nobis, dit Innocent III^ tua di-

scretio requisivit, quid de illis laicis sit facieudum, qui cleri-

cos, sine Isesione tamen, in custodia detinent publica vel pri-

vata, vel etiam detrudunt in vincula.^...Nos igitur inquisitioni

tuse ex ordine respondemus quod in primo consultationis arti-

culo non credimus laicoSgpœnam excommunicationis évadera,

quamvis per eorum factum corporalis Isesio non fuerit subse-

cuta, citra quam violentia sœpius circa clericos nequiter per-

petratur \ »

(1) Suarez, Op. cit., disp. xxii, sect. i, n. 23; Filliucius, O/j cit.,

tract. XV, n. 17; Schmalzgrueber, loc.cit., n. 229.

(2) Ibid., n. 3. Cf. Ferraris, ibid., artic. x, n. -^ ; S. Alphonsus, loc. cit.,

n. 274; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 226; Molina, ibid., n. l;Eonca-

glia, ibid., E. ii; Suarez, ibid., n. 29 ; Diana, ibid., Eesol. i, n. 2; Filliu-

civLs,ibid. (3) Cap. Ntijper, 29. De sententia excommunicationis.

y. a. VI. 1ST4.
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EXAMEN DE L'OUVRAGE INTITULE :

TKACTATIO PKACTICA DE SACEAMENTO PŒNITENTLE SEU SYSTEiU

SCOTI AD PKAXni APPLICATUM, AUCTORE F. F. HIERONYilO YAN

ROOY, ORDINIS FRATRUM ilINORUM DE OBSERVANTIA RECOLLE-

CTORUM. Mecblinise, Dessaiu, 1872 '.

SECONDE I'âRTIE.

§n.

JRéfutation du système de Duns Scot et des

Scotistes purs.

L Avaut de commencer la réfutation du S3'stème de Duns

Scot, il importe, nous semble-t-il, de bien définir la portée du

système des Thomistes, de bien préciser la signification des

termes qu'ils emploient. Par la disparaîtra la principale dif-

ficulté que l'on oppose à leur système.

Lorsque les Thomistes disent que la contrition, la confes-

sion et la satisfaction sont les parties constitutives, ou la ma-

tière proprement dite, et sont par conséquent de l'essence du

sacrement, de quelle confession et de quelle satisfaction en-

tendent-ils parler ? Est-ce d'une confession spécifique et dé-

taillée, ou d'une confession générique, c'est-à-dire d'un aveu

général de sa culpabilité? Est-ce d'une satisfaction réelle, ou

de la simple volonté de satisfaire? Voilà les deux points que

nous devons d'abord élucider.

IL Quant à la contrition, elle ne présente pas de difficulté

en ce sens que tous, Thomistes et Scotistes, s'accordent à

(1) V. Tom. V, pag. m, 249, 380 et 485.
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reconnaître la nécessité de la présence d'une certaine contri-

tion pour l'existence du sacrement. Quoique Duns Scot ne la

regarde pas comme partie du sacrement, il proclame cepen-

dant que l'absolution est inutile, lorsqu'elle est donnée à un

sujet qui n'a ni contrition, ni attrition '. Si quelques Tho-

mistes •' ne tiennent pas la contrition comme partie essentielle

du sacrement, c'est parce que la matière doit être sensible,

et que la contrition ne l'est aucunement. Tous les autres,

d'un commun accord, la déclarent essentielle pour que le sa-

crement existe. « De contritione, dit Suare^, seque certum

hoc est (quod sit materia sacramenti pœniteutiae) ex eisdem

Conciliis (Florentino et Tridentino), et ex Leone X in Bulla

contra Lutherum, art. 5 , ex Concilie Coloniensi, Moguntino

et Senonensi et Catéchisme Pii V, in doctrina de hoc sacra-

mento, et ex auctoribus citatis \ » Ce point ne présente donc

aucune difficulté. Ainsi passons à la première question que

nous avons à examiner.

m. Quand les Thomistes enseignent que la confession est

partie essentielle du sacrement de pénitence, la plupart

d'entre eux entendent cela d'une accusation générale. Pour

bien comprendre leur doctrine sur ce point, il faut distinguer

deux choses : ce qui est requis par l'essence du sacrement, et

ce qui est prescrit de droit divin. Pour l'essence du sacrement,

une accusation générale suffit, tandis que de droit divin une

(1) V. Nouv. Bévue théol, Tom. v, pag. 498.

(2) Entre autres Durandus, in IV Sent. Dist. 14, q. 0; et Dist. 16, q. 1;

Melchior Canus, Belectio de liœnitentiœ saeramento, part. vi.

(3) Voici la 5o erreur de Luther proscrite par Le'on X : « 5. Très esse

partes pœnitentise , contritionem, confessionem et satisfactionein, non

est fundatum in sacra Scriptura, nec inantiquis sanctis christianis do-

ctoribus. » Bullarium Eomanum, tom. i, pag. 614.

(4) Tom.IV in Spart., disp. xviir, sect. m, n, 5. Cf.Card. de Lugo,I>e

saeramento pœnitentiœ, disp. xu, n. 20.
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accusation détaillée est de toute nécessité, hors le cas d'im-

possibilité. « Confessio namque specifica, dit Castropalao, et

numerica peccatorum, non ex necessitate sacramenti, sed prge-

cepti divini habetur, quod stante extrema necessitate obligare

nonpotest'. »Voici comment Sylvius motive cette proposition:

« Si quis confiteretur se mortale peccatum commisisse, sed

nescire quod vel quale illud fuerit, sine dubio esset absolven-

dus, etiamsi de nullo particulari se accusaret : signum ergo

est ad sacramenti essentiam aliquando sufficere accusationem

peccati in génère, licet non exprimatur in particulari, quando

scilicet non potest exprimi ". » C'est aussi l'argument des

Docteurs de Salamanque. « Non est caput unde possimus ne-

gare peccatum in communi, quando aliter non potest explicari,

esse sufficientem materiam confessionis : alioquin sequeretur,

quod qui non aliter posset explicare suum peccatum, nisi in

communi, non teneretur, etiamsi posset illo modo confiteri,

quod non est dicendum ^
. » Tel est l'enseignement com-

mun des Thomistes ', fondé sur le passage de S. Thomas, oîi

le Docteur Angélique dit qu'une confession générale est

quelquefois sacramentelle \

Ainsi donc, quand les Thomistes soutiennent la nécessité de

la confession comme partie essentielle du sacrement, ils re-

quièrent tout simplement la nécessité d'une accusation géné-

rale, faite d'une manière quelconque, soit de vive voix, soit par

(1) Tract, xxiii, De sacramento pœnitentiœ, disp. unic.,puiict. xi,n.lO.

(2) In siqjploiient., qusest. ix, art. ii, Quaer. 5.

(3) Cursus theologiœ moralis, tract, vi, cap. vin, n- 139.

(4) Cf. De Lugo, De sacramento pœnitentiœ, disp. xvii, n. 10; Billuart,

Tractatus de pœnitentia, diss. vi, art. x, § vu, sect. 1 ; De Coninck, De

sacramentis et censuris, tom. ii, disp. vu, n. 97, 98 et 104 ; Suarez,

tom.IV in S part., disp. xxiii, sect. i, n. 5, seq.; Henriquez, Summa theo-

logiœ moralis, lib. vi, cap. x, n. 7.

(5) In IVse^it., dist. xx, q. 2, a. 1, ad 1.
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signes, soit explicite, soit implicite, v. g., en manifestant le

désir d'avoir un confesseur.

IV. Quant à la seconde question, les Thomistes distinguent

entre le propos ou la volonté de satisfaire et la satisfaction

réelle. Celle-ci n'est que partie intégrante du sacrement, tan-

dis que la satisfaction in proposito en est partie essentielle.

« OhseTYSinàum,ditBilluart, inter has partes materiales sacra-

menti hoc esse discrimen, ut jam innui, quod contritio et con-

fessio utique magis principales ec formai, nempe absolutioni,

prsesuppositse, sint essentiales ; satisfactio vero in re, ut pars

minus principalis et sacramentum essentialiter constitutum

supponens, sit pars integralis illius tantum. Si tamen suma-

tur satisfactio in proposito et ut connotata, est etiam pars

essentialis sicut contritio; quia non potost esse contritio vera,

qu?e non includit propositum satisfaciendi '. » Cette distinc-

tion repose sur la doctrine de S . Thomas, qui dit que la con-

trition renferme nécessairement le propos de satisfaire ^

Ces deux points fixés, revenons à notre sujet, c'est-à-dire k

la réfutation du sj^stème des Scotistej purs.

V. On sait qu'un grand nombre de théologiens lui ont donné

des qualifications très-sévères. Ainsi Cajetan le traite d'er-

(1) Op. cit., diss. I, art. ii, dico S». Cf. CoU.et,Tractatiis de pœnitentia,

part. II, cap. m, n. 120 ; S. Alphonse, Œuvres dogmatiques, tom. vi,

pag. 384;Amort,Tractatus de sacramentis in génère, disp. m,q. i, 3 obj.,

ad 3. V. en outre les Scotistes Mastrius, In IV lih. sent., disp. v, n. 308;

Dupasquier, Summa theologice Scotisticœ, tract, iv, disp. iv, qusest. n,

Concl. I
;
quœst. lu, Concl. i.

(2) « Virtualiter autem pertinet (contritio) ad exteriorera pœnitentiam

in quantum scilicet iniplicat propositum confitendi et satisfaciendi. »

3 p. q. 90, a. 2, ad 1. Aussi dit-il, dans la réponse ad 2, que la satisfac-

tion concourt à produire la grâce, en tant qu'elle existe dans la volonté :

« Ad secundum dicendum, quod satisfactio coufert gratiam, prout est in

proposito ; et auget eam, prout est in executione. »
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roné '

; d'autres de téméraire '; d'autres encore le qualifient

plus que téméraire ',

Nous ne croyons pas que la doctrine de Duns Scot, telle

qu'elle est justement interprétée par son école *, mérite ces

qualiiications. Toutefois on ne peut nier que l'immense majo-

rité des Théologiens ne lui soient opposés. A l'exception du

petit nombre de ceux que l'on nomme les Scotistes purs, un

grand nombre des disciples de Duns Scot se sont ralliés à la

doctrine de S. Thomas, comme nous l'avons vu antérieure-

ment, prétendant que celle de leur maître y est conforme

quant au fond de notre question \

VI. Pallavicini rapporte qu'on a longuement examiné au Con-

cile de Trente en quel sens les actes du pénitent peuvent être

dits parties du sacrement, et que, pour ne préjudicier en rien

à l'opinion de Duns Scot, on suivit l'exemple donné par le

Concile de Florence, et on adopta la rédaction actuelle MTn

(1) In 3 2^art., q. 90, a. 1. Melchior Canus le qualifie à peu près de

même. Car après avoir rapporté l'opinion de Duns Scot, il dit en

parlant de Dm-and : « iu eadem erroris navi versatus. » Eelectio de

pœnitentiœ sacramento, part. 5,

(2) Apud De Lugo, Oj). cit., disp. xii, n. 20. (3) Ibid.

(4) Nous disons telle qu'elle est justement intorpréte'e par son e'cole ;

car la proposition toute crue de Duns Scot : « Ista tria (contritio, con-

fessio et satisfactio) sunt nullo modo partes sacramenti pœnitentiœ, »

est évidemment contraire à la doctrine du Concile de Trente, qui

donne aux actes du pe'nitent le nom de parties du sacrement de pe'ni-

tence. Sess. xiv, cap. 3, et can. iv. De pœnitentia. Aussi Bellarmin ne

doute-t-il pas que Scot eût modifié son langage s'il avait vécu après les

Conciles de Florence et de Trente : « Adde, quod Scotus, et ceteri do-

ctores catholici ante Concilia illa vixerant, in quibus accuratius hœc

omnia explicata sunt; quod si hoc tempore superessent, sine dubio Ec-

clesise definitioni ac sententis acquiescèrent. » De pœnitentia, lib. i,

cap. 15. (5) V. tom. v, pag. 492 et suiv.

(6) « Nec parum disceptatum, qua ratione actus pœnitentis decla-

randi essent partes sacramenti, nihil ob id perstricta Scoti sententia, cui

neque pariter officere voluerat Synodus Florentina : ac postremo ea
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peu plus loin, le docte historien va plus avant, et s'aventure

jusqu'à trouver dans le Concile de Trente une confirmation du

sentiment du Docteur subtil '. Mais conçoit-on que l'emploi

d'un mot, auquel le Concile de Trente a dû recourir pour ne

pas condamner comme hérétique la doctrine scotiste, soit une

confirmation de cette doctrine? Il faut beaucoup de bonne

volonté, il faut même toute la bonne volonté des Scotistes

purs, pour puiser dans ce mot un argument en faveur de leur

système -.

Ce n'est pas ainsi que pensait le franciscain Véga, qui as-

sista auConcile de Trente en qualité de théologien. Il reconnaît

franchement que la doctrine de S. Thomas s'accorde mieux que

celle de son maître avec les définitions des Conciles de Flo-

rence et de Trente, et il avoue, la matière ou quasi matière

du Sacrement étant censée devoir en faire partie, qu'il paraît

nécessairement découler des décisions de ces Conciles que les

actes du pénitent constituent le Sacrement de pénitence \

ratio fuit adhibita, quae habetur in capite tertio doctrinte, et in canone

quarto. » Vera Concilii Tridentini historia, lib. xii, cap. s, n. 27.

(1) « Ad id (quod objicit Suavis) respondeo : nec potuisse illis (Pran-

ciscanis) displicere quod Synodus non dixerat ; non enim eos actus

(pœnitentis) Synodus materiam appellavit, sed quasi materiam sacra-

menti, ac proinde potius hoc pacte Scoti sententiam confirraavit, illos

nimirum vere materiam non esse, nec remanere de eo disputandi locura

cum Eugenius IV et cum eo Florentina Synodus in Décrète ad Armenos

eamdem loquendi rationem usurpasset. » Ibid., cap. xii, n. 1.

(2) S. Alphonse, répondant à un partisan de Duns Scot, qui prétendait

trouver dans les termes du Concile de Trente un argument en faveur de

la doctrine scotiste, s'exprime en ces termes : « Or, cet auteur se trompe

complètement; car le sentiment commun est que le Concile n'a pas même

eu de loin l'intention de confirmer l'opinion de Scot ; mais par les paroles

qu'il a exprimées, il a confirmé l'opinion commune et opposée à celle de

Scot, à savoir, que ce n'est pas seulement l'absolution, mais les trois

parties qui sont essentielles au sacrement. » Loc. cit., pag. 380.

(3) « Atque hœc (D. Thomas) sane sententia consona magis apparet his

istorum Conciliorum diffinitionibus... Nomen etiara pœnitentia, quo hoc
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VI'L Quoi qu'il en soit, et quoique le Concile ait évité à des-

sein de définir la question, il ne s'ensuit cependant pas qu'on

ne puisse tirer de ses expressions des arguments plus ou moins

concluants en faveur des Thomistes. Comme le fait remarquer

avec beaucoup d'à-propos Eusèbe Amort, le principal agent

dans les Conciles estrEsprit-Saint,qui se sert de la langue ou

de la plume des Pères comme d'un instrument ; d'où il suit

qu'on doit ajuste titre présumer que le choix d'expressions

favorisant une opinion plutôt qu'une autre doit être attribué à,

la direction et à la providence toute spéciale de l'Esprit-Saint;

or, de cette présomption on peut légitimement tirer un argu-

ment théologique probable '. D'oii nous conclurons que ceux-là

sacramentum jure diximus esse appellandum, satis indicat, non constare

illud sola absolutione. Siquidem illa pœnitentia non vocatur. .Et cum

in Concilie Florentine quasi materia hujus sacramenti diSiniantur

esse actus pœnitentis, qui in très distinguuntur partes, et materia

vel quasi materia sacramenti debeat pars ipsins censeri, et hic in nostro

décrète dicatur pœnitentia centinere hœc quinque, et quse continentur

in aliquo toto, partes ipsius sint appellandse : videtur profecto neoessa-

rium esse, concedere ex liis partibus constare hoc sacramentum. »

De JMstificationc doctrina universel, lib. xm, cap. 15, pag. 578 et 579,

édit.Aschaffeburgi, 1621.

C'est aussi parce que l'opinion commune est plus confonne au lan-

gage des Conciles de Florence et de Trente, que le docte Mastrius, dis-

ciple et commentateur de Duns Scot, l'a adoptée, comme il nous l'ap-

prend dans les termes suivants : « Cum igitur epinio communier, quam

jam tradidimus, sit magis consona verbis Concilionim et Patrum ex una

parte, et ex alia opinie Sooti in re conveniat cum opinione ceramuni, et

solum diiérat in modo loquendi, mihi censultius videtur et melius

loqui cum opinione commani, quœ verbis Cenciliorum et Patrum est con-

sodua. > Loc. cit., n. 320.

!(1) < ^. Tridentinum, s'objecte Amort, studiose declinavit omnes ter-

mines, quibus prsejudieari potuisset sententise Scoti. Ergo ex ejus verbis

nihîl exsculpi poterit contra sententiam Scoti, cum verba non operentur

ultra intentionemloquentium... ^IfZ 2dist. Tridentinum noluit ofïicere

sententiœ Scoti -directe, et ex intentione hominum in eo Concilie lequen-

tium instrumentaîiter, conc. Indirecte et ex intentione Dei in eo Cenci-
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agiront très-sagement qui embrasseront les opinions qui s'ac-

cordent le mieux avec le langage de l'Esprit-Saint qui nous

estmanifestépar les décrets des Conciles et les livres litur-

giques '.

Or, laquelle des deux doctrines est la plus conforme au lan-

gage des Conciles ? Est-ce celle de Duns Scot et du P. Van

Eooy ? Est-ce celle des Thomistes ? Voyons.

VIII. 1" Nous lisons d'abord dans le Concile de Florence

que trois éléments doivent concourir à la confection des Sacre-

ments : la matière, la forme et l'intention du ministre : « Hsec

omnia sacramenta, y lit-on, tribus perficiuntur, videlicet

rébus tamquam materia, verbis tamquam forma, et persona

ministri conferentis sacramentum, cum inteutione faciendi

quod facit Ecclesia, quorum si aliquod desit, non perficitur

sacramentum ^ » Il faut donc qu'on trouve dans chaque Sacre-

ment une matière et une forme.

IX. Tel n'est pas l'avis du R. P. Van Rooy, auquel le

R. P. Ramière, jésuite français, est venu prêter son appui,

dans un article où nous regrettons de trouver des inexacti-

tudes et même des contradictions ; choses auxquelles ne nous

lio loqueutis principaliter, neg. anteced. Indirecte Concilia'"priEJudicant

sententiis alioquin apud Doctores catholicos receptis, quando utuntur

éxpressionibus in sensu ohvio, magis proprio, aut magis usitato, inge-

nerantibus sensum privatse opinioni Doctorum oppositum. Cum enira

loquens principalis in Concilio sit Spiritus Sanctus, qui lingua Patruni

Concilii utitur tanquam instrumento, inde nascitur prassumptio, non sine

speciali providentia ac directione Spiritus Sancti ita accidisse, ut Patri-

bus Concilii phrasis potius huic quara illi sententise magis favens occur-

reret. Ex liac autem prœsumptione recte ducitur argumentum theologi-

cum probabile. » Traetatus de sacramento panitentiœ, Disp. n,

Quaest. ii.

(lt«Tn quacumque materia thcologica, dit avec raison Collet, ea

prsefeiTi débet opinio, quœ Conciliorum decretis magis congruit. » Tra-

ctatus depœnitentia, Part, ii, Cap. m, ii. 119.

(2) BuUurium Romanum, Tom. i, p. 357.
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a pas habitués le savant P. Jésuite. « Istis verbis Concilii

Florentini, dit le R. P. Récollet^ explicatur quid in génère

in sacramentis locum habeat, quiu tria ista omnia in singulis

inveniri necesse sit : atque liac ratione, quemadmodum in

Matrimonio non est vera forma, pari modo in Sacramento

Pœnitentise, non habetur stricte dicta materia, sed quasi mate-

ria '. >^ Le E. P. Jésuite répète après lui, en modifiant un peu

la réponse : « Les Seotistes répondent que les Pères de Flo-

rence, en indiquant d'une manière générale les conditions des

Sacrements, n'ont pas aiïirmé que toutes ces conditions se

trouvent distinctes et réunies dans chaque Sacrement. De fait,

on chercherait vainement dans le mariage une matière sacra-

mentelle distincte de la forme ^ »

X. Cette réponse n'a qu'un tort : c'est d'être en contradic-

tion manifeste avec les termes du Concile de Florence, qui

enseigne que la matière et la forme sont requises pour tous les

Sacrements : « H.ec omnia sacramenta, etc. » Qui croirons-

nous ? Les KR. PP. Van Eooy et Ramière, qui assurent que

c'est vrai des Sacrements en général, mais que cela ne l'est

pas de chaque Sacrement en particulier? Ou le Concile de Flo-

rence qui nous dit que sa proposition aiîecte tous les Sacre-

ments : liœc omnia sacramenta ? Entre ces deux affirmations

le choix ne peut être douteux. Le sens de ce passage du Con-

cile, qui est déjà assez clair par lui-même, devient encore

plus évident si on le rapproche du texte de S. Thomas, d'où il

(1) Tractatio, etc.. pag. 17. Il avait déjà dit précédemment : < Verum

quidem est Conciliura Florentinam primo dare theoriam generalem

dicens : sacramenta tribus constituuntur ; ast an vult definire sacra-

mentum pœnitentiîE veram habere materiam ? Minime, nam dicit quasi-

materiam. Nec matrimonium constituitur verbis tanquam forma. » Ver-

bum ad studios^im lectorem
,
pag. vi.

(2) Bévue des sciences ecclésiastiques, n^» de septembre 1873»

tom. xvm, pag. 208.
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a été extrait. Le Docteur Angélique y dit que les sept Sacre-

ments ont, entre autres choses, cela de commun, qu'ils con-

sistent dans la matière et la forme ; et que l'intention est

nécessaire à leur perfection ; et que si l'une ou l'autre de ces

trois choses fait défaut, il n'y a pas de Sacrement '. Comment

peut-on, en présence de ce texte du Concile de Florence, pré-

tendre, comme le P. Van Koo}-, que le Sacrement de péni-

tence peut exister sans matière ' ?

XL Aussi tous ceux qui adoptant le système de Duns Scot

ne parlent-ils pas comme le P. Van Rooy. La plupart de ceux

qui ont aperçu la difficulté la résolvent d'une autre manière :

ils prétendent, que l'absolution est en même temps la matière et

la forme. En tant qu'elle est une cérémonie extérieure, elle est

la matière du sacrement; elle en est la forme, en tant qu'elle

signifie l'effet du sacrement. C'est l'explication de Mal-

(1) « Est autem considerandura, dit S. TJiomas, quod praBdicta se-

ptem sacramenta qusedam habent communia, et qusedam propria. Com-

mune quidem est omnibus sacramentis, quod conférant gratiam, sicut

dictum est. Commune etiam est omnibus, quod sacramentum consistit

in verbis et rébus corporalibus, sicut in Christo, qui est sacramentorum

auctor, est Verbum caro factum. Et sicut caro Christi sanctificata est, et

virtutem sanctificandi habet per Verbum sibi unitum, ita et res sacra-

mentorum sanctificantur, et vira sanctificandi liabent per verba quas in

his proferuntur. Unde Augustinus dicit super Joan. '< Aecedit verhum

ad elementum, et fit sacramentum. Unde verba quibus sanctificantur

sacramenta, dicuntur sacramentorum formœ ; res autem sanctificatse

dicuntur sacramentorum materia : sicut aqua est materia Baptismi, et

Chrisma Confirmationis. Eequiritur etiam in quolibet sacramento per-

sona rainistri conferentis sacramentum cum intentione conferendi et fa-

ciendi quod facit Ecclesia : quorum trium si aliquid desit, id est si non

sit débita forma verborura, et si non sit débita materia, et si minister

sacramenti non intendit sacramentum conflcere, non perficitur sacra-

mentum. > In articulas fidei et sacramenta Ecclesiœ expositio, t. viii,

p. 62. Operum, Edit. Venet. 17i7.

(2) Tractatio, etc., pag. 17. Cf. Verbum ad studiosum lectorem,

pag. VI.
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dopât '

,
que le K. P. Eamière paraît aussi faire sienne -.

XII. Mais cette explication n'est pas admissible. Car cette

(1) « Potestobjici majus argumentum : nimirum, Mnc consequisa-

cramentura pœnitentise spoliari a nobis altéra parte, nempe materia,

quia solam relinquimus absolutionem, quœ est forma. Et Ecclesia docet

in omni sacramento esse materiam et formam. Kespondeo : Nunquam

fuisse sensum Ecclesiae, ut decerneret in oraui sacramento debere esse

res duas distinctas, quarum altéra materia esset, altéra forma. Hoc enim

non potest in omni sacramento reperiri : verbi gratia, in matrimonio.

Sed tantum voluit dicere, in omni sacramento esse quiddam extemum,

quod habeat vicem materiœ, et quiddam, quod habeat vicem formae,

etiam si non sit distinctum. Ego vero jam doeui, non tantum aquam in

Baptismo esse materiam : sed etiam verba, quia quicquid sensibus per-

cipitur, vocatur materia in sacramento. Significationem autem esse for-

mam, quod ipsum dico de sacramento pœnitentiœ. Absolutionem, qua-

tenus est externa qusedam ceremonia, esse materiam ; eandem, quate-

nus habet vim significandi, esse formam. » De pœnitentia, part, m,

7a thesis.

(2) « En disant, écrit-il, que le sacrement de pénitence consiste tout

entier dans l'absolution, il (Maldonat) ne nie pas que ce sacrement n'ait

une matière essentielle. L'absolution, d'après lui, peut être conside'rée

tout à la fois comme matière et comme forme ; comme matière, en tant

qu'elle est composée de matière sensible ; et comme forme, eu tant que

ces paroles sont déterminées à produire leur effet par le sens que le prê-

tre y attache. De même dans le mariage le consentement de chacune des

deux parties est tout à la fois matière et forme. » L. cit., p. 207, note 1.

Le E. P. Ea,mière est-il sûr d'avoir bien traduit la pensée de Maldonat ?

Il nous semble qu'il y a lieu d'en douter. Maldonat ne prend-il pas ici

le mot sacrement dans un des sens indiqués par Duns Scot, et qui est

beaucoup moins usité ? Ou il faut l'admettre, ou rejeter le langage de

Maldonat comme opposé à celui de l'Eglise. Il dit,, en effet, que les pa-

roles Ego te haptizo sont la matière du sacrement de baptême, langage

inconciliable avec celui de l'Eglise, si l'on prend le mot sacrement dans

sa signification ordinaire (Cf. Concile de Florence, Loc. cit.). Dans quel

sens donc l'explication de Maldonat peut-elle être admise pour ne pas

heurter l'enseignement de l'Eglise ? D'après Duns Scot, on peut consi-

dérer le sacrement sous deux aspects : matériellement et formellement.

Pris matériellement, ce n'est autre chose que ce que l'on entend ordi-

nairement par sacrement : l'être moral, artificiel, composé de ce que nous

nommons matière et forme du sacrement. Pris formellement, c'est l'être

physique composé du sacrement matériel, qui en est la matière, et de la
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distinction ne repose sur aucun fondement : la matière et la

forme doivent être sensibles ; or, dans l'explication de Mal-

donat, la forme ne le serait pas. Les mots : Ego te ab-

solvo, eu tant qu'ils sont l'expression externe de l'acte du

prêtre sont la matière; mais la signification de ces pa-

roles, étant quelque chose qui ne tombe aucunement sous les

sens, est une pure abstraction, ne peut être la forme du sacre-

ment. Si l'on prétend qu'elle est rendue sensible par le son des

mots ; comme c'est ce son même qui constitue la matière, l'on

confond ainsi complètement et la matière et la forme contrai-

rement aux principes du Concile de Florence, qui distingue

l'une de l'autre.

XIII. Le sacrement de mariage, auquel Maldonat, le K. P.

Van Eooy et le P. Bamière font appel, leur fournit-il un argu-

ment plausible ? Nullement ; car le consentement des époux

contient deux choses tout h fait distinctes : l» La translation

mutuelle des corps en la puissance du conjoint ; et 2'^ l'accep-

tation de ce pouvoir. Les paroles ou signes des contractants,

en tant qu'ils expriment la tradition de ce pouvoir, constituent

la matière; et la mutuelle acceptation de ce pouvoir est la

forme du sacrement '
; et l'une et l'autre tombent sous les

relation sacramentelle, ou sa force significative, qui en est la forme. Scot

in IV, Dist. m, Quœst. ii, n. 3, Cf. Mastrius, in iv, Disp. i, n. 96; Gard,

de Lugo, De sacramentis in génère, Disp. ii, n. 39. En lisant le passage

de Maldonat, ne paraît-il pas clairement prendre le mot sacrement dans

le dernier sens ?

Nous reconnaissons, du reste, qu'il y a des >Scotistes qui résolvent la

difiiculté à peu près comme le E. P. Ramière. Ainsi Henno dit que les

paroles sont la matière, et leur signification naturelle la forme du sa-

crement de pénitence. De sacramentis in génère, Disp. m, Quœst. ii,

Concl. II, Eesp. ad obj. 4.

(1) On lit dans la Constitution PaMcw abhinc de Benoît XTV : « Legi-

timus contractus materia insimul ac forma est sacramenti matrimonii,

mutua nempe ac légitima corporum traditio, verbis ac nutibus interio-

rem animi assensum exprimentibus, materia; et mutua pariter ac legi-
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sens. Troiive-t-on quelque chose d'analogue dans l'opinion qui

donne les paroles Ego teabsolvo comme la matière et la forme

du sacrement de pénitence ? Non. La forme et la matière se

confondent, ou l'une cesse d'être sensible, et ne peut ainsi

servir à constituer le sacrement. C'est donc en vain que

les partisans de cette opinion en appellent au sacrement de

mariage.

XIV. De cet argument que nous fournit le Concile de Flo-

rence résulte à l'évidence la fausseté de la position prise par

le E. P. Yan Rooy. C'est à nous, prétend-il, à prouver que les

actes du pénitent sont la matière du sacrement
;
pour lui, il

est eu droit de se tenir sur la défensive et de nier purement

et simplement qu'il y ait une matière '

.

Il se trompe : le Concile de Florence établit un principe

qui renverse ce système. Il enseigne qu'on doit trouver dans

chaque sacrement une matière et une forme, le E. P. n'a donc

pas le droit de nier qu'il y ait une matière proprement dite

dans le sacrement de pénitence. L'opinion commune, et qui

se rapproche le plus du langage de l'Eglise, assigne pour ma-

tière les actes du pénitent. Si vous ne voulez pas admettre

celle-là, proposez-en une autre et établissez-la ; mais vous

n'avez aucunement le droit de vous contenter de nier l'exis-

tence d'une matière. Nous serions curieux de savoir ce que le

E. P. aurait répondu aux hérétiques, qui déniaient à la péni-

tima cor]3orum acceptatio, forma. » JBiillarium Benedicti XIV, vol. xii,

pag. 396. Edit. MechHn.

(1) « Patet vero, dit-il, hanc sententiam (Scoti) maxime esse negan-

tem, et qua talis faciliori modo probatui- quam illa, quœ dicitur Tho-

mistica sententia et quœ asserit très istos actus esse materiam Sacramenti

pœnitentiiB. Etenim affirmanti incumbit suam assertionem probare, et

nisi quis id vere efEciat, ipsi applicatur dictmn : Qiwd gratis asseritur

gratis negatur. Ille porro qtii negat gaudet axiomate : Bequiritur ratio

entis, non non-entis, hoc est : ut quid uon sit, non requiiitur causa, et

nègatio proprie dicta non opus habet argumento probante. » Tra-

ctaiio etc., pag. 15.
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tence la qualité de sacrement, précisément parce qu'ils ne lui

trouvaient pas de matière proprement dite '.

XV. 2° Le même Concile de Florence fournit un autre argu-

ment dans le passage où il s'occupe du sacrement de pénitence.

Voici en quels termes il formule la doctrine de l'Eglise :

« Quartum sacramentum est pœnitentia, cujus quasi materia

sunt actus pœnitentis, qui in très distinguuntur partes. Qua-

rum prima est cordis contritio, ad quam pertinet, ut doleat

de peccato commisse cum proposito non peccandi de csetero.

Secunda est oris confessio, ad quam pertinet, ut peccator om-

nia peccata quorum memoriamiiabet, suo sacerdoti confitea-

tur integraliter. Tertia est satisfactio pro peccatis secundum

arbitrium sacerdotis, quse quidem prsgcipue fit per orationem,

jejunium, et eleemosynam. Forma hujus sacramenti sunt

verba absolutionis, quse sacerdos profert, cum dicit : Ego te

absolve, etc. -. »

XVI. Xous devons réunir à cet argument la manière dont

s'exprime le Concile de Trente : « Sunt quasi materia hujus

ssLCiSimeiiti, dit-il dans un premier passage, ipsius pœniten-

tis actus, nempe contritio, confessio et satisfactio. Qui qua-

tenus in pœnitente ad integritatem sacramenti, ad plenamque

et perfectam peccatorum remissionem ex Dei institutione

requiruntur, bac ratione pœnitentise partes dicuntur \ > Et

ailleurs : « Si quis negaverit, ad integram et perfectam pec-

catorum remissionem requin très actus in pœnitente, quasi

materiam sacramenti pœnitentiae, videlicet, contritionem,

confessiouem et satisfactionem : quse très pœnitentise partes

dicuntur anathema sit *. »

(I) Entre autres LIartin Chemnitz. Examen Concilii Tridentini,

part. II, cap. 3, pag. 903. (2) Bullarium Bomanum, tom. i, pag. 358.

(3) Sess. XIV, Cap. 3, De Fœnitentia.

(4) Ibid., Can.3, De sanctissimo Pœnitentice sacramento.
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XVII. Dans leur exposé, les deux Conciles donnent aux actes

du pénitent la dénomination de quasi-matière, mais de telle sorte

qu'ils n'assignent aucune autre matière ; et cependant le Con-

cile de Florence avait dit antérieurement que chaque sacre-

ment a une matière et une forme. Il nous dit, le Concile de

Trente également, en quoi consiste la forme. Si les paroles

Ego te dbsolvo étaient non-seulement la forme, mais encore

la matière, la manière dont les deux Conciles s'expriment ne

serait-elle pas de nature à nous induire en erreur? Ils nous

assurent que les actes du pénitent tiennent lieu de matière

et que les paroles du prêtre sont la forme : n'est-ce pas nous

dire sufiisamment que nous ne devons aucunement chercher

la matière dans celles-ci ? D'où il résulte à l'évidence que le

langage des Thomistes est plus conforme que celui des Sco-

tistes à celui des deux Conciles de Florence et de Trente.

XVIII. En outre, les actes du pénitent sont appelés par les

Conciles les parties du sacrement; or les parties constituent le

tout. Quand même toutes ne seraient pas essentielles pour que

le tout fût constitué dans son être, toutes néanmoins en sont

des parties intrinsèques, qui concourent à constituer le sacre-

ment dans son intégrité. Si l'une ou l'autre fait défaut, il

manque quelque chose à l'intégrité du sacrement. Tel est bien

ce qui résulte des textes des deux Conciles. Or comment cela

se peut-il vérifier dans le sentiment des Scotistes ? Si l'abso-

lution constitue seule le sacrement de pénitence ; si la* contri-

tion, la confession et la satisfaction n'en sont pas des parties

intrinsèques ; comment l'absence de ces dernières peut-elle

priver le sacrement de son intégrité ' ? Ici donc encore le sys-

(1) C'est l'argument que fait valoir Bellarmin dans les termes sui-

vants : < Tridentinum Concilium, sess. xiv, cap. 3, docet formam sacra-

menti pœnitentiœ esse verba illa : Ego te ahsolvo, etc., actus vero pœui-

tentis esse quasi materiam ; et paulo post addit, tam absolutionem, quam
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tème des Thomistes s'harmonise mieux que celui des Scotistes

avec le langage des deux Conciles.

XIX. Il est vrai que le R. P. Van Rooy nous donne une inter-

prétation du Concile, qui échappe à cet argument. Pour lui,

l'intégrité du sacrement consiste dans les effets du sacrement,

c'est-à-dire dans la rémission des péchés quant h la coulpe et

quanta la peine '.

XX. Mais c'est violenter le texte du Concile qui distingue

très-bien l'intégrité du sacrement des effets qu'il produit.

D'institution divine, dit-il, les actes du pénitent sont requis

pour l'intégrité du sacrement, et pour la pleine et parfaite ré-

mission des péchés -. De quel droit le R. P. veut-il con-

fondre les deux choses, et nous présenter la seconde comme

l'explication de la première ? Les règles d'interprétation exi-

gent que nous prenions les termes dans leur signification

naturelle, quand il n'y a aucune nécessité de recourir à une

actus pœnitentis, ad integritatem sacramenti pertinere. Quo decreto

satis aperte Concilium docuisse videtur, non sola absolutione integrum

sacramentum contineri : non enini distingui debuit forma a materia, si

unica simplex actio sacerdotis totum sacramentnm constituit. Et quo-

raodo, quîEso, ad sacramenti integritatem non minus requiritur actio

pœnitentis, quam absolntio sacerdotis, si sola absolutio sacramentum

perfîcit ? » De pœnitentia, lib. i, cap. xv.

(1) < Illi actus, dit-il, requiruntur ad integritatem sacramenti, qua
tune habetur ubi remissio peccatorura tum quoad culpam, tum quoad

pœnara est compléta. Hoc sensu satisfactio in executione, imo ipsse indul-

gentiag partem pœnitentiae constituunt. » Tractatio, etc., pag. 16. Il avait

déjà dit auparavant : « Porro nemini catholico datur negarc très illas

partes ad plenam et integram remissionem peccatorum, atque adeo ad

integritatem sacramenti esse plane necessarias. » Verbuni ad studio-

sum lectorem, pag. vi.

(2) « Ainsi, dit S. Alphonse à ce sujet, ces mêmes actes que le concile

appelle quasi materia, il les nomme immédiatement après parties de la

pénitence, et déclare qu'ils sont requis pour l'intégrité du sacrement,

comme pour la pleine rémission des péchés, d'après l'institution Uiême

de Dieu. > Loc. cit., pag. 378.

X. K. Ti. 1874.
J^O
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signification impropre. Or, dans son sens propre, la conjonc-

tion ET ne signifie pas ou. Nous rappellerons donc ici au K. P.

une règle qu'il a tracée dans une de ses lettres en ces termes :

« Theologorum sententise sunt ad prœscriptiones Ecclesise

ordinandse '. » L'enseignement de l'Eglise ne doit pas se

plier aux caprices des théologiens; mais les opinions de ceux-ci

doivent se régler sur l'enseignement de l'Eglise.

Nous voyons donc que, d'après le langage de l'Eglise, les

actes du pénitent sont requis poui' que le sacrement existe

dans son intégrité, et par conséquent qu'on se rapproche da-

vantage de sou langage en appelant les actes du pénitent les

parties intrinsèques du sacrement, comme le font les Tho-

mistes.

XXI. 3" Il y a encore d'autres sources oîi l'Eglise consigne

son enseignement. Nous avons entre autres le Rituel romain,

à la rédaction duquel les Souverains Pontifes ont préposé les

Cardinaux les plus éminents par leurs capacités, leur science

et leur érudition l Or, voici en quels termes il s'exprime sur

le sacrement de pénitence : « Cum autem ad illud constituen-

dum tria concurrant, materia, forma, et minister; illius qui-

dem remota materia sunt peccata, proxima vero sunt actus

pœnitentis, nempe contritio, confessio, et satisfactio; forma

autem, illa absolutionis verba : Ego te ahsolvo, etc. ^ »

On le voit : le langage de l'Eglise est ici de tous points cou-

forme à l'opinion des Thomistes,

XXII. A cet argument le R. P. Ramière répond : « On

oppose aussi quelquefois au sentiment de Scot le Rituel ro-

main et le Catéchisme du Concile de Trente, qui donnent les

actes du pénitent comme la matière de la pénitence. Mais il

(1) Nouvelle Bévue tJtéologique, tom. v, pag. 299.

(2) V. à ce sujet Baruffaldi, Ad Bituale Eomanum Commentaria,

Titul. I, n.5. {3) Tit\i\. De sacramento pœnitentice.
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est évident que cette assertion ne peut avoir un autre sens dans

ces deux documents que dans les décrets du Concile de Trente

auquel le Catéchisme se réfère expressément. — Ni le Rituel,

ni le Catéchisme ne veulent certainement condamner ce que

n'a pas voulu condamner le Concile.Quand donc le Cathéchisme

dit : JSeque vero hi actus quasi materia a sancta Synodo

appellantur, quia verœ materiœ rationem non habeant, il

entend simplement que le Concile n'a pas voulu repousser

l'opinion de ceux qui considèrent ces actes comme la vraie

matière du sacrement : mais il ne prétend pas dire que cette

opinion a été définie ^ par le Concile, ce qui est certainement

faux, comme nous venons de le prouver. — Quant au Rituel,

l'obligation qu'il impose de donner l'absolution aux mori-

bonds incapables de faire aucun acte, montre plus évidemment

encore qu'il ne considère pas les actes du pénitent comme

la matière constitutive et essentielle du sacrement de péni-

tence -. »

XXIII. Cette interprétation est-elle admissible ? Il ne nous

le semble pas ; nous l'avouerons, elle nous paraît même sin-

gulière. N'est-il pas étrange, eu effet, de chercher dans un

texte obscur ' du Concile de Trente l'interprétation d'un

passage clair du Cathéchisme qui a précisément pour but d'ex-

pliquer ce texte du Concile ? Nous ne nous arrêterons pas

davantage sur ce qui concerne le Catéchisme du Concile de

(1) Certes le Cate'chisme ne dit pas que l'opinion des Thomistes a e'té

définie par le Concile; mais il explique le texte du Concile d'une manière

tout opposée à la doctrine des Scotistes. L'interprétation du E. P. Ra-

mière n'a aucun fondement dans le texte du Catéchisme.

(2) Loc. cit., pag. 209, note.

(3) îsous disons o6scMr,parce que les deux écoles Scotiste et Thomiste

se le disputent ; nous ne prétendons aucunement par là blâmer ou im-

prouver les théologiens qui trouvent le texte du Concile suffisamment

clair et concluant.
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Trente : nous avons, dans notre réponse à la dernière lettre du

E. P. Van Rooy, longuement prouvé combien le Catéchisme

est opposé à la doctrine scotiste '.

XXrV. Nous en dirons autant de l'interprétation donnée au

Rituel romain. Si le texte du Rituel était obscur, ambigu, nous

comprendrions qu'on recourût à un texte clair du Concile pour

en donner le sens. Mais que veut-on de plus formel, de plus

précis que le Rituel ? Les actes du pénitent, dit-il, sont la

matière prochaine du sacrement, ce qui veut dire, prétend le

R. P. Ramière, qu'ils ne sont pas la matière du sacrement.

Comment qualifier une semblable interprétation ?

XXV. Mais comment concilier cela avec l'obligation que le

Rituel impose de donner l'absolution aux moribonds incapa-

bles de faire aucun acte? N'est-ce pas une preuve évidente que

le Rituel ne considère pas les actes du pénitent comme la ma-

tière constitutive et essentielle du sacrement de pénitence ?

Nous avons eu l'occasion de voir quelle importance le R. P.

Van Rooy attache à cette prescription du Rituel ^

XXVI. Elle ne nous embarrasse cependant guères, et la

conciliation est facile entre les deux passages du Rituel.Avant

de le montrer, nous devons faire remarquer la portée de la

prescription du Rituel, que l'on pourrait facilement exagérer

d'après la manière dont s'expriment les RR. PP. Ramière et

Van Rooy.Le Rituel romain ne prescrit de donner l'absolution

qu'aux malades qui ont commencé leur confession, ou du moins

manifesté le désir de se confesser : « Quod si inter confitendum,

dit-il, vel etiam antequam incipiat confiteri, voi et loquela

segro deficiat, nutibus et signis conetur, quoad ejus fieri po-

terit, peccata pœnitentis cognoscere, quibus utcumque vel in

génère vel in specie cognitis, vel etiam si confitendi deside-

(1) V. ci-des?us, pag. 68 et suiv. (2) V. ci-dessus, pag. 65.
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rium sive perse, sive per alios ostenderit, absolvendus est '. »

XXVII. Cette remarque faite, nous disons que nous trou-

vons, dans le cas du Rituel romain, les actes du pénitent né-

cessaires pour la validité du sacrement. Le désir de se confes^

ser manifesté par le moribond renferme une accusation géné-

rale, laquelle suffit pour l'essence du sacrement de pénitence,

ainsi que nous l'avons vu antérieurement ^ On a tout lieu de

(1) Titul. Ordo ministrandi sacramentum pœnitentiœ.

(2) Cf. n. III, pag. 135. C'est du reste ce que le E. P. Eamière lui-même

a établi antérieurement. Il dit en effet : « Hâtons-nous, du reste, d'ajou-

ter que, pour ce dernier cas, la doctrine thomiste bien comprise doit nous

conduire à la même conclusion : car. même en admettant que la confee-

sion et la contrition sont la matière essentielle du sacrement de péni-

tence, on ne saurait dire que, dans le cas dont nous parlons, cette ma-

tière fait défaut. Il y a en effet une accusation générale ; il y a un acte

de contrition : de quel droit demanderait-on davantage, et exigerait-on

la confession explicite d'une faute déjà remise (*) ? Ce n'est pas pour

assurer la validité du sacrement : car, s'il en était ainsi, cette confession

serait indispensable même dans les cas les plus urgents, ce qui est con-

ti-aire à l'enseignement général et à la pratique universelle. Jamais on

n'a hésité à donner l'absolution à un malade à l'article de la mort ou à

des soldats au moment de la bataille, sur m\ signe quelconque de repen-

tir. L'accusation distincte n'est donc pas nécessaire de nécessité de

moyen. Elle ne l'est pas davantage de nécessité de précepte, puisque ce

précepte n'existe nulle part (**). y> Loc. cit., pag. 203 et 204,— Nous

f*) Êtes-vous bien sûr, mon R. P., que cette faute est déjà remise ?

Pour cela, il faudrait que le moribond eût la contrition parfaite. Qui vous

donnera la certitude qu'il l'a ? — De plus, vous savez très-bien, mon
E. P., qu'on est quelquefois obligé de confesser explicitement une faute

déjà remise, et que l'Eglise a condamné une proposition où cette obliga-

tion était niée. Comment donc cette phrase a-t-elle pu s'échapper de vo-

tre plume ?

(*^) Vous voulez sans doute dire, mon E. P., nom* notre cas ; car vous

n'avez pas oublié le canon suivant du Concile de Trente : « Si quis

dixerit, in sacraraento pœnitentiae ad remissionem peccatorum neces.sa-

rium non essejure divino, confiteri omnia et singula peccata mortalia,

quorum memoria cum débita et diligenti prfemeditatione habetur, etiam

occulta, et quœ sunt contra duo ultima Decalogi praecepta, et circum-

stantias, quag peccati speciem mutant, anathema sit. " Sess. xiv,

can. 7. De sanctissimo pœnitentiœ sacramento. Mais même r^f^reinte a

notre cas, votre proposition serait-elle bien exacte ? L'impossibilité d'ob-

server la loi dans un cas donné excuse celui qui la viole ; mais cette im-

possibilité fait-elle que la loi n'existe pas ? Peut-on dire, en toute vérité,

qu'il n'y a alors aucun précepte ?
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croire que ce désir procède d'une véritable contrition et ren-

ferme la volonté de satisfaire k la justice divine. En quoi donc

donc le Kituel est-il opposé à la doctrine thomiste ? Comment

en résulte-t-il évidemment qu'il ne considère pas les actes du

pénitent comme la matière constitutive et essentielle du sacre-

ment de pénitence ? Comment peut-on dire que la doctrine

thomiste conduit à prouver que la doctrine de l'Eglise serait

absurde ?

XXVIII. Le vice de l'argumentation des RE. PP. est de

supposer que la doctrine thomiste requiert, pour l'essence du

sacrement, une confession distincte et détaillée. Il est vrai

que quelques Thomistes ont été jusque-là, et par suite ont

nié que le pénitent pût être absous dans notre cas '
; mais

le sentiment opposé est communément reçu dans cette école *.

On ne pourrait donc pas, avec plus de justice, présenter

l'opinion isolée de quelques théologiens comme la doctrine

de l'école de S. Thomas, qu'on ne nous donne l'opinion du

R. P. Van Rooy comme la doctrine de l'école franciscaine.

XXIX, Le R. P. Ramière puise un autre argument contre

nous demandons comment le R. P. Ramière peut concilier ce passage

avec ce qu'il dit à la page 210 ? Nous y lisons en effet : « Ainsi, parmi les

cas où l'Eglise ordonne d'administrer le sacrement, se trouve celui où le

pénitent ne peut accomplir aucun des actes généralement requis, et où

par conséquent, d'après la doctrine thomiste, le sacrement ne pour-

rait être conféré faute de matière. » Pardon, mon R. P. ; mais vous

nous avez dit tout à l'heure, que, même d'après la doctrine thomiste, la

matière essentielle au sacrement ne faisait pas défaut dans ce cas. Ne

trouverez-vous pas, mon R. P., ces deux assertions plus difficiles à conci-

lier que la doctrine thomiste avec les prescriptiens du Rituel romain ?

(1) Entre autres Melchior Canus, Eelectio de Pœnitentia, part. 6 ; et

Soto, In IV sent., dist. xviii, quaest. ii, art. 5.

(2) Cf. S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. vi, n. 480 et 481 ; Sal-

manticenses. Cursus Tlieologice moralis, tract, vi, cap. vin, n. 139 sq. ;

Theologia ad usum Seminarii Mechliniensis, Tractatus de sacramento

Pœnitentise, n. 86, pag. 309. '
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la doctrine des Thomistes dans l'impossibilité d'avoir la si-

multanéité de la matière et de la forme, requise pour l'exis-

tence du sacrement. < Les défenseurs de cette doctrine, dit-

il, ont quelque peine à la concilier avec la prescription du

Rituel '. Car si les actes du pénitent sont la vraie matière

du sacrement, ces actes doivent être produits au moment

même où le sacrement est administré ^ Le baptême ne se-

rait évidemment pas valide, si l'eau n'était pas répandue en

même temps que les paroles sont prononcées '. Il en serait

de même, ce semble, de l'absolution conférée à un pénitent

incapable de produire aucun acte, si les actes étaient la vraie

matière de la pénitence; caria matière étant toujours un élé-

ment essentiel de l'être, doit nécessairement coexister à la

forme, pour que l'être existe. Puis donc que l'Eglise ordonne

d'absoudre ce pénitent lorsqu'on suppose que les actes ont

précédé, elle confirme par cette prescription la doctrine

d'après laquelle ces actes ne sont pas la vraie matière, mais

des dispositions qui tiennent lieu de matière *. »

XXX. LeR. P. semble exiger l'union physique entre la ma-

(1) Nous venons de voir que cela ne demandait aucune peine et que la

conciliation est très-facile,

(2) Le E. P. Ramière le suppose, mais ne le prouve pas. Cette alléga-

tion étant contraire au sentiment communément adopté par les Théo-

logiens, comme nous le montrons plus bas, il nous est bien permis de

la nier purement et simplement,

(3) Cela ne paraît pas aussi évident à tous les Théologiens ; car nous

lisons dans S. Alphonse : « Cajetanus, Opusoul. Tom. i, tract. 26, loquens

de baptismo, requirit ad validitatem sacramenti, quod verba inchoentur

priusquam ablutio perficiatur, vel e converso... Sed communiter affir-

mant (sufficere simultatem moralem) Suarez, Tom. m in ipart., disp. n,

sect. 2, qui sententiam Cajetani omnino refellit; Lugo, JResponsa mo-

ralia, lib. i, dub. 33, qui illam improbabilem vocat. » Tlieologia moralis,

lib. vT, n. 9. On voit donc que cela est bien loin d'être érident pour tout

le monde. Un argument qui repose sur de telles bases est bien peu solide.

(4) Loc. cit., pag. 210.
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tière et la forme pour que le sacrement existe réellement. Nous

lui ferons cependant observer que les auteurs n'exigent une

semblable union que pour le sacrement de l'Eucharistie.

Pour les autres sacrements, l'opinion commune se contente

d'une union morale. « Ratio, dit S. Alphonse, quia in cpmpo-

sito morali, quale est sacramentum, sufficit moralis simultas.

Et de hoc videtur non posse dubitari '. » Ce n'est pas seule-

ment l'enseignement des Thomistes; c'est également celui

des Scotistes. « Sufificit, écrit le P. Henno, inter materias et

formas sacramentorum ab Eucharistia distinctorum simultas

moralis, eaque major vel minor pro qualitate sacramenti, seu

débet esse talis, ut secundum hominum existimationem,

verba censeantur servare suam veritatem, et materiam afiS-

cere. Patet ex Scoto supra, estque sensus communis ^ >

Quant au sacrement de pénitence, voici ce qu'en dit le

même auteur: «Résolves 1. Contritum de peccatis hora 6,

confitentem hora 9, et absolutum hora 12, valide absolvi; quia

sacramentum pœnitentiae, utpote quoddam judicium, non ma-

jorem requirit partium simultatem. Requirit tamen majorem

quam judicium civile, ubi reus potest sententiari etiam 8 die-

bus a confessione : non sic in hoc tribunali, ubi Doctores ad

summum concedunt tempus nocturnum inter confessionem et

absolutionem, et très aut quatuor horas inter contritionera et

confessionem '. »

De cet enseignement commun des auteurs *, il résulte

(1) Loc. cit.

(2) Theologia sacramentalis, dogmatica, moralis et scholastica,

tract. 1, disp. m, quaest. m, concl. u. (3) Ibid,

(4) Cf. Herincx, Summa theoîogica scholastica et moralis, part, iv,

tract. II, disp. u, n. 22 et 23; Sporer, Theologia sacramentalis, part, i,

n. 81 et 82; Theologia ad usum Seminarii Meehliniensis, Tractatus de

sacramentis in génère, n. 6, p. 14; Holzmann, Theologia moralis,

part. V, n. 9 et 10.
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clairement que la prescription du Rituel ne favorise aucune-

ment l'opinion des Scotistes au préjudice de celle des Tho-

mistes.

XXXI. Le E. P. Eamière recourt ensuite à un autre argu-

ment qu'il estime tout à fait décisif. « Voici enfin un dernier

argument plus persuasif encore, bien qu'il tende moins à

démontrer la doctrine scotiste qu'à ébranler la doctrine tho-

miste telle qu'elle est communément entendue. Pour soutenir

cette dernière doctrine dans toute sa rigueur, on est contraint

d'admettre deux conséquences aussi embarrassantes l'une que

l'autre : d'abord que l'absolution, dont la rémission des péchés

est l'effet propre et direct, a moins de vertu pour produire cet

effet que les autres sacrements institués pour d'autres fins; en

second lieu, que par l'institution du sacrement de pénitence

Jésus-Christ a rétréci la voie du pardon, au lieu de l'élargir

et de la rendre plus aisée, comme l'affirme le Catéchisme du

Concile de Trente '. >

XXXII. Si ces deux conséquences découlent de la doctrine

thomiste, nous ne songerons aucunement à blâmer ceux qui

donneront la préférence au système des Scotistes ; au contraire

nous sommes prêts à aller grossir leurs rangs, du moment

qu'ils nous auront démontré la légitimité des deux consé-

quences. Voyons donc si la démonstration du R. P. Ramière

est concluante. Voici comment il déduit la première consé-

quence.

XXXIII. < Si un chrétien s'approche de la sainte table,

chargé sans le savoir d'un péché mortel auquel il n'a plus

actuellement aucune attache délibérée, S. Thomas et avec lui

(1) « Quare neeesse fuit, ut clementissimus Dominus faciUori ratione

communi hominum saluti consuleret, quod quiclem admirabili consilio

effecit, cum claves regni cœlestis Ecclesiae tradidit, » Bévue des sciences

ecclésiastiques, pag. 210 et 211.
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les maîtres les plus autorisés affirment que l'Eucharistie dé-

truit ce péché et rend à celui qui en était souillé la grâce sanc-

tifiante. Cette vertu est généralement attribuée par les mêmes

docteurs à tous les sacrements qu'on nomme sacrements des

vivants. Bien qu'ils soient directement destinés à accroître la

grâce dont ils supposent l'existence, ils ont accidentellement

la vertu de produire cette grâce quand ils ne latrouventpas dans

l'âme, et quand, du reste, ils n'y rencontrent pas l'obstacle

(ohex) d'une adhésion délibérée au péché. Mais si cette condi-

tion suffit pour qu'un pécheur puisse être justifié par les sacre-

ments institués pour produire un autre effet, comment, disent

les Scotistes ', ne suffirait-elle pas rigoureusement pour obte-

tenir la rémission des péchés dans le sacrement dont cette

rémission est l'objet propre ? Est-il croyable que Jésus-Christ

ait donné au moyen établi spécialement pour cette fin moins

d'aptitude pour l'atteindre qu'aux moyens créés pour des fins

différentes ? »

XXXIV. Nous avouons que cela n'est pas croyable. Aussi

craignons-nous que l'argument n'exagère l'aptitude de ces

derniers moyens. Le R. P. estime que la seule absence d'atta-

chement délibéré au péché suffit poui- que les sacrements des

vivants produisent cet effet ; aucune douleur ne serait requise

à cette fin. Est-ce bien là renseignement des maîtres les

(1) Appartenant au même Ordre que Duns Scot, je ne sui-prendrai

personne en disant que j'ai lu un grand nombre de Scotistes; et jusqu'à

présentée n'en ai rencontré aucun qui ait fait valoir cet argument. Je

ne parle pas du R. P. Van Kooy, qui ne me paraît pas, sur notre ques-

tion, pouvoir être rangé au nombre des disciples du Docteur subtil.

Bien loin de recourir à cet argument, les Scotistes en font un tout

contraire. Ils partent des conditions requises pour obtenir la rémission

des péchés dans le sacrement de pénitence, pour en déduire les con-

ditions nécessaires à la même fin dans la réception des sacrements des

vivants. (2j Loc cit., pag. 211.
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plus autorisés? Allons à la recherche et commençons par

Suarez, un des meilleurs Théologiens de la Société.

Après avoir établi que les sacrements des vivants confèrent

quelquefois la première grâce sanctifiante, Suarez examine

quelles dispositions sont à cet effet requises dans le sujet.

Voici ses deux conclusions: « Dico primo, ut hoc (Eucharistise)

sacramentum conférât primam gratiam, necessarium esse ve-

ram ac supernaturalem attritionera peccati commissi. Itaque

non satis est ignorantia, seu oblivio inculpabilis peccati, si

rêvera illud habet homo, et non detestatur illud ; nec satis est,

detestari imperfecto actu mère naturali, et ex humano mo-

tive. . Dico secundo, ut hoc sacramentum conférât primam

gratiam, non satis est pr^edicta attritio, nisi accédât simul

bona fides, quse perse loquendo, in hoc consistit, ut quis igno-

ret statum suum, etexistimet se ingratia accedere, ac denique

non habeat conscientiam peccati mortalis, de quo non existimet

sufficientem se pœnitentiam agisse' . * Nous voilà bien loin

de la simple absence d'adhésion délibérée au péché.

Si nous consultons S. Alphonse, nous ne le trouverons pas

plus favorable au principe du R. P. Ramière. En effet, nous y

lisons : « Sacramenta vivorum aliquando primam gratiam con-

ferre possunt, scilicet cum quis putans se non esse in statu

peccati mortalis, vel existimans se contritum, accedit cum

attritioue ad sacramentum, ut expresse docet S. Thomas

Qui accedit al sacramentum vivorum cum attritione, quse

excludit peccati affectum tam actualem quam habitualem,

jam obicem non ponit, et ideo gratiam recipit, modo habeat

votum pœnitentise *. » S. Alphonse ne se contente donc pas de

la seule absence d'attachement délibéré au péché.

(1) Tom. III in 3 'part., disp. lxiii, sect. 2,

(2) Tlieoîoqia moralis, Lib. vi, n. 6, not. 1.
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Les docteurs de Salamanque exigent également, « ut simul

cum tali bona fide et ignorantia liabeat veram attritionem

supernaturalem '. »

Bonacina établit d'abord, avec le sentiment communément

adopté, que l'attrition est nécessaire. Il se propose ensuite et

résout l'objection suivante : « Objicies : sacramenta conferunt

gratiam, si non ponatur obex ; sed qui bona fide accedit ad

recipienda sacramenta, ut Eucharistiam, Extremam Unctio-

nem, etc., nesciens se esse in peccato mortali, cum tamen

lethali culpa sit infectus, non ponit obicem, nec peccat sic

accedendo ad recipienda sacramenta ; ergo recipit primam

gratiam, etiamsi nuUum eliciat attritiouis actum ; consequen-

ter non videtur necessaria attritio ad recipiendam primam

gratiam. — Eespondeo, eum, qui accedit ad dicta sacramenta

recipienda, nesciens se lethali culpa detineri, ponere obicem

per peccatum habituale nondum retractatum ; nam quamdiu

quis non retractavit peccatum, saltem per attritionem, vide-

tur in eo velle permanere
;
qui autem vult iu peccato perma-

nere, ponit obicem ad gratiam ^ »

C'est l'enseignement commun de l'école thomiste \ et nous

ajouterons de l'école scotiste. Les PP. Henno ', Mastrius \

(1) Cursus Théologies moralis, tract, i, cap. v, n. 11 et 12.

(2) De sacramentis ingenere, disp. i, quœst. iv, punct. li, n. 4.

(3) Cf. De Coninck, De sacramentis et censuris, quaîst. lxii, n. 39 sq.;

Diana, Resolutiones morales, tom. n. tract, ii, resol. 32 ; Giribaldi, Uni-

versa moralis Theologia, tract, i, cap. m, n. 19 sq. ; Viva, Cursus theo-

logico-moralis, part, v, quaest. i, artic. v, n. 6 ; Castropalao, tract, xxi;

De venerahili Eucharistiœ sacramento, punct. ii, § 1, n. 3 ; Layman

Theologia moralis, lib. v, tract, i, cap. vi, n. 2 ; Theologia ad usuvi

Seminarii Mechliniensis, Tractatus de sacramentis in génère, n. 21,

pag. 42 ; Gury, Compendium Théologies moralis, tom. ii, n. 103.

(4) Loc. cit., disp. vi, quœst. m, concl. 1.

(5) In IV lib. sent., disp. i, n. 348.
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Holzmann ', Sporer -, Herincx ', Coeu *, et Dupasquier '

en sont témoins.

XXXV. D'où il résulte que nous sommes en droit de nier que

l'absence seule d'une adhésion délibérée au péché suffise pour

que les sacrements des vivants produise la première grâce. Il

faut de plus au moins l'attrition. Mais si l'attrition est néces-

saire à cet effet, que devient la conclusion du K. P. Kamière ?

Approchez du sacrement de pénitence avec l'attrition, en

déclarant tous les péchés qu'un examen consciencieux vous a

fait découvrir, vous recevrez certainement la rémission de vos

péchés. En quoi donc l'aptitude des autres sacrements l'em-

portera-t-eile, quant îi la rémission des péchés, sur celle du

sacrement de pénitence ? Nous le cherchons en vain sans

pouvoir le découvrir. Il nous semble donc que c'est bien à tort

que le K. P. Kamière veut déduire de la doctrine thomiste

la première de ses deux conséquences. Est-il plus fondé

dans la seconde ? Voyons.

XXXVI. « Avant que le sacrement de pénitence fût institué,

dit le R. P., la contrition parfaite avait, comme aujourd'hui,

le pouvoir de remettre les fautes les plus graves. Mais alors il

n'était pas nécessaire d'accuser les fautes au ministre de

Dieu. Cette accusation si répugnante à notre nature nous est

maintenant imposée. Comment donc peut-on dire que la voie

du pardon a été élargie ? Serait-ce uniquement parce que le

sacrement n'exige pas du pécheur une contrition aussi parfaite

dans son motif? Mais si cette contrition doit du reste avoir

la même efficacité que la contrition parfaite, la justification

(1) Theologia moraUs, part, v, n. 65 sq.

(2) Theologia sacramentalis, part, i, n. 23.

(3) Loc. cit., disp. rv, quœst. i, n. 12.

(4) In IV lib. sent., disp. i, quiBst. iv, art. m, n. 6.

(5) Summa Theologia Scotisticœ, tract, xii, disp. m, qusest. i,

concl. 3.
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ne devient pas réellement beaucoup plus facile. Ce qui fait la

difficulté principale du repentir, ce n'est pas le motif. Si peu

qu'un chrétien ait de foi, il ne sera pas moins touché par

l'amour de Jésus-Christ, dont ses fautes ont causé les immen-

ses douleurs, que par les maux auxquels elles l'ont exposé lui-

même. La difficulté est tout entière dans le détachement du

péché et dans l'efficacité du propos. Si donc l'institution du

sacrement n'avait rien changé de ce côté, tandis que d'un

autre côté elle a ajouté aux conditions du pardon un aveu très-

pénible, oû serait contraint d'avouer que la voie de la justifi-

cation a été plutôt rétrécie qu'élargie. Il n'en est pas ainsi

dans la doctrine scotiste. Le pécheur demeure obligé sans doute

à exciter dans son cœur un repentir absolu et parfaitement

efficace ; mais si, après avoir fait de bonne foi ce qu'il croyait

devoir faire pour arriver à cette disposition, il n'y a pas com-

plètement réussi, le sacrement suppléera à ce défaut. On pourra

donc, après l'avoir reçu, goûter une bien plus douce sérénité

que si la miséricorde divine ne nous eût conféré ces ineffables

bienfaits ; car il est bien plus facile de s'assurer qu'on n'a pas

d'affection délibérée au mal, que de se rendre un témoignage

certain de l'efficacité de son repentir. Cette doctrine paraît

donc concilier bien mieux que la théorie opposée les deux inté-

rêts que la religion chrétienne maintient dans un parfait

équilibre, l'intérêt de la liberté humaine et celui de la bonté

divine '

: elle excite le pécheur, par le précepte, à mettre en

(1) Nous ne comprenons pas comment la doctrine scotiste sur les

actes du pénitent pourrait mieux concilier la liberté humaine et la

bonté divine que la doctrine thomiste. En effet, d'après les Scotistes,

les actes du pénitent sont des dispositions essentiellement requises pour

que le sacrement puisse exister (Cf. Nom. Bévue théol, tom. v, p. 495

sq.) ; d'après les Thomistes, ce sont les parties constitutives du sacre-

ment; et dès lors, s'ils font défaut, pas de sacrement. Mais l'homme

est-il plus libre dans un système que dans lautre "? Ne doit-il pas, sous
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œuvre toute son énergie pour se défaire de son péché, et par

le sacrement elle supplée à, son impuissance '. »

XXXVII. Nous nous contenterons d'ajouter quelques remar-

ques qui nous paraissent de nature à résoudre cet argument.

D'abord le E. P. nous permettra de mettre en présence de ses

assertions la doctrine du Catéchisme du Concile de Trente.

En quoi consiste, d'après le Catéchisme, la grandeur du bien-

fait du sacrement de pénitence? En ce qu'il présente un autre

moyen, que la contrition parfaite, d'obtenir le pardon de ses

péchés. Très-peu, d'après le Catéchisme, pouvaient en espérer

la rémission par la voie de la contrition parfaite, tandis

que par la vertu des clefs les péchés sont remis à ceux qui en

ont une véritable douleur, quoique n'atteignant pas le degré

de contrition parfaite et le propos de ne plus le commettre à

l'avenir'. C'est-à-dire, en d'autres termes, que le bienfait con-

peiue de nullité du sacrement, dans l'uu comme dans l'autre système,

apporter ces dispositions ? Que vous les nommiez dispositions essentiel-

lement requises, ou parties du sacrement, quelle influence cette déno-

mination peut-elle exercer sur la liberté humaine ? Nous le cherchons en

vain, et nous croyons qu'il sera bien malin celui qui le découvrira.—
D'un autre côté en quoi le système des Scotistes est-il plus favorable à

la bonté divine ? Si les Scotistes ne requéraient pas, et cela essentiel-

lement, les actes du pénitent pour que celui-ci pût obtenir le pardon

de ses péchés, nous concevons qu'alors la bonté divine brillerait d'une

manière plus éclatante dans leur système. Mais ils exigent les mêmes

conditions que les Thomistes. C'est donc bien à tort que le R. P. fait

ici intervenir la liberté humaine et la bonté divine. Celle-ci brille d'un

égal éclat, et dans le système des Thomistes, et dans celui des Scotistes.

(1) Loc. et«. pag. 212et213.

(2) « Primum itaque doceudum est, dit le Catéchisme, confessionis

institutionem nobis summopere utilem, atque adeo necessa riam fuisse.

Ut enim hoc concedamus contritione peccata deleri, quis ignorât illam

adeo vehementem, acrem, incensam esse oportere; ut doloris acerbitas

cum scelerum magnitudine sequari conferrique possit? At quoniam

pauci admodum ad hune gradmn pervenirent, fiebat etiam ut a paucis-

simis hac via peccatorum venia speranda esset. Quare necesse fuit ut
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siste en ce qu'autrefois le péché ne pouvait être effacé que par

la contrition parfaite, moyen accessible à peu de personnes,

tandis qu'aujourd'hui il peut l'être par l'attrition unie à la

réception du sacrement de pénitence, moyen accessible à tout

le monde.

XXXVIIl. Or quelle différence existe entre la contrition et

l'attrition? Les théologiens catholiques font consister cette

différence en ce que la contrition parfaite reçoit sa forme de la

charité, ou, en d'autres termes, repose sur le motif de la cha-

rité, tandis que des motifs plus imparfaits sont la base de

rattritiou, < Dico, écrit Viva, attritionem differre a contri-

tione, quod ista detestatur peccatum ut malum Dei, et quia

illi displicet; attritio vero detestatur peccatum ut malum

Dei, et quia sibi nocet. Unde merito attritio dicitm* etiam

contritio imperfecta, quia non attingit summam peccati odi-

bilitatem, quam potest, quse est contrarietas cum divina boni-

tate quam Isedit. Detestatio enim eo est imperfectior, que

minus attingit odibilitatem objecti; sicut amor eo est im-

perfectior, quo minus attingit amabilitatem sui objecti '. »

XXXIX.Cetenseignement repose sur le Concile de Trente, qui

déclare que la contrition est quelquefois rendue parfaite par

clementissimus Dominus faciliori ratione communi hominum salnti

consuleret, quod quidem admirabili consilio effecit, cum claves regni

cœlestis Ecclesiœ tradidit. Etenim ex fidei catholicse doctrina omnibus

credendum, et constanter affirmandum est : si quis ita anime affectus

sit, ut peccata admissa doleat, simulque in posterum non peccare con-

stituât; etsi ejusmodi dolore non afficiatur, qui ad impetrandam veniam

satis esse possit : ei tamen, cum peccata sacerdoti rite confessus fuerit,

vi clavium scelera omnia remitti, ac condonari. > Part, ii, De Pceniten-

ti<B sacrumento, n. 46 et 47.

(1) Cursus theoîogico-moraîis, Part, vi, Quaest. m, Art ii, n. i. L'en-

seignement des Scotistes ne diffère pas de celui des Thomistes sur ce

point. Cf. Henno, De Pœnitentia, Disp. iv, Quasst. i, Concl. 2 ; Dupas-

quier, Op. cit.. Tract, xv, Disp. in, Quaest. ïv, Conclus. 3; Mastrius, Loc,

cit., Disp. V, n. 166.
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la charité, et qu'alors elle réconcilie l'homme avec Dieu avant

la réception même du sacrement. Il déclare en outre que la

contrition imparfaite, appelée attrition, ordinairement inspirée

par la laideur du péché, ou par la crainte de l'enfer et des

châtiments, dispose le pécheur à obtenir la grâce dans le sa-

crement,si elle exclut la volonté de pécher et est jointe à l'es-

pérance du pardon •.

Telle est la différence essentielle entre la contrition et l'at-

trition : le motif qui les produit. L'une et l'autre d'ailleurs

exigent le détachement du péché, excluent la volonté de pé-

cher. Le Concile de Trente ne laisse aucun doute sur ce point.

Ce n'est donc pas là que gît la difficulté d'arriver à la contri-

tion parfaite. Oii trouvera-t-on cette difficulté, si ce n'est

dans la perfection du motif qui la fait naître ?

XL.LeK. P. croit qu'il suffit d'un peu de foi pour atteindre à

ce degré de perfection. Certes il suffirait d'en avoir gros comme

un grain de sénevé ^ pouvu que ce fût une foi vive. Mais pre-

nons les fidèles comme nous les voyons. LeR. P. ne niera sans

doute pas qu'ils aient la foi. Croit-il qu'il soit aussi facile

pour eux d'arriver à la charité parfaite, que d'avoir une con-

(1) « Docet prseterea, dit le Concile, etsi contritionem hanc aliquando

charitate perfectam esse contiugat,hominemc[ue Deo reconciliare, prius-

quam hoc sacramentum actu suscipiatur; ipsam nihilominus reconcilia-

tionem ipsi contritioni, sine sacramenti voto, quod in illa includitur,

non esse adscribendam. Illam vero contritionem imperfectam, quse

attritio dicitur, quoniam vel ex turpitudinis peccati consideratione, vel

ex gehennse et pœnarum metu communiter concipitur, si voluntatem

peccandi excludat, cum spe veniae; déclarât, non solmn non facere homi-

nem hypocritam et magis peccatorem, verura etiam donum Dei esse et

Spiritus Sancti impulsum, non adhuc quidem inhabitantis, sed tantura

moventis, quo pœnitens adjutus viam sibi ad justitiam parât. Et quam-

vis^sine sacramento pœnitentiœ per se ad justifîcationem perducere pec-

catorem nequeat ; tamen eum ad Dei gratiam in sacramento pœnitentise

impetrandam disponit. » Sess. xiv, cap. 4, De Pœnitentia.

(2) Matth. XVII, 19 ; Luc. xvii, 6.

N. E. VI. 1874. 11
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trition imparfaite ? Si telle est sa manière de voir, nous crai-

gnons bien qu'il ne juge les autres d'après la noblesse de ses

propres sentiments; mais nous pouvons l'assurer que l'expé-

rience ne confirme pas son jugement. Que de pécheurs la

crainte de l'enfer n'a-t-elle pas retirés de l'abîme du péché,

et ne retire-t-elle pas encore tous les jours,auxquels cependant

on avait en vain représenté l'amour de Dieu et les immenses

doulem-s de Jésus-Christ î On conçoit très-bien que le plus

grand nombre d'hommes, grossiers et plus ou moins matériels,

soient touchés par leurs propres intérêts, et restent pour ainsi

dire insensibles aux intérêts de Dieu. C'est à cette impuis-

sance, que l'on peut dire générale avec le Catéchisme du Con-

cile de Trente, que le sacrement de pénitence supplée, et doit

suppléer aussi bien dans le système des Scotistes que dans

celui des Thomistes, puisque les uns et les autres exigent les

mêmes conditions pour la justification des pécheurs dans le

sacrement de pénitence.
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ETUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

1er ARTICLE.

Sommaire. — La question, bien que crès-ancienne, n'a guère été

traitée. 1. — Difficultés qu'on y rencontre. 2. — Avantages que pré-

sente l'exposé historique. 3. — Trois espèces d'oratoires. 4. — Les

oratoires remontent au 3e, peut-être au 2" siècle. 5, 6. — Aupara-

vant les chrétiens se réunissaient dans des maisons particulières.

7, 8. — Après Constantin, on continua d'élever des oratoires sur les

tombeaux des martyrs. 9. — Exhortation de S. .lean Chrysostôme,

pour qu'on les multiplie. 10. — On éleva ensuite des oratoires sur les

tombeaux des saints solitaires. 1 1. _Ces oratoires étaient certaine-

ment distincts des églises paroissiales. 12. Ils ne tardèrent pas

toutefois à amener l'érection des paroisses rurales. 13.

CHAPITRE PRE.M1ER.

Des oratoires dans les premiers siècles.

«

1. A la demande d'un grand nombre d'abonnés, nous com-
mençons aujourd'hui une étude sur les oratoires publics et les

chapelles. Elle interrompra pour quelque tem.ps celle, dont nous
avons publié la première partie, sur la construction et la forme
des autels

;
mais elle a bien aussi son utilité à cause du grand

nombre de questions pratiques qui s'y rattachent. Aussi pré-
sente-t-elle des difficultés de plus d'un genre.

En effet, Gattico, qui est considéré comme ayant traité le

phïs complètement la matière ', s'attache surtout et "presque
exclusivement aux oratoires privés. C'est à tel point qu'il y
ramène à peu près tout ce que fournissent l'antiquité chré-

(1) De oratoriis domesticis, Eomœ, 1752.
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tienne et le moyen-âge sur les chapelles érigées dans les châ-

teaux, palais, hameaux et autres lieux. Partout il voit des

oratoires privés. Thomassin, qui a recueilli une foule de docu-

ments intéressants sur l'origine et rétablissement des cha-

pelles castrales, se borne à un côté de la question '. Il se pro-

pose uniquement d'établir que presque toujours des bénéfices

étaient attachés au service de ces édifices religieux. Il est

toutefois moins systématique que Gattico, et son impartialité

lui a fait distinguer un point de la plus haute importance, et

que nous nous efforcerons de remettre en lumière, savoir qu'il

existe un troisième ordre intermédiaire d'oratoires, qui ne sont

ni proprement privés, ni tout à fait publics.

A côté de ces traités fondamentaux, n'omettons pas de citer,

avec toute la distinction qu'elle mérite, une dissertation inau-

gurale imprimée à Louvain, en 1861 *.

Mais la aussi on s'est attaché surtout aux oratoires privés, et

il y a à peine un dixième de la dissertation occupé parla ques-

tion que nous examinons. Ajoutons encore que l'illustre pro-

fessem* de droit canon, dont le cours a évidemment servi de

thème ^la dissertation, a laissé passer inaperçue la distinction

dont nous parlons, et s'est ainsi trouvé arrêté par des difficul-

tés inextricables. A cela près, nous n'avons que des éloges à

donner à l'inspirateur et à l'auteur de la dissertation.

2. Si la question fondamentale, ou la définition de l'ora-

toire public, est déjà si embrouillée, rien ne sera plus naturel

que de voir les auteurs partagés sur la plupart des doutes pra-

tiques qui s'y rattachent, et ne savoir souvent rendre compte

(1) Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. 1725, part. I,

livre 2, chapitre 92 et ss.

{2) De oratoriis publicis et privatis, dissert, canonica, A. Van Ga-

meren. Lovanii, 1861.
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des résolutions, qui leur semblent contradictoires, des Con-

grégations Romaines.

Faut-il après cela mentionner les controverses des litur-

gistes, et même des théologiens (car les casuistes en ont parlé)

concernant la fête, l'office, la messe du titulaire des oratoires

publics ? Chacun fait sa théorie, chacun apporte en sa faveur

des décisions, qui réellement favorisent les diverses opinions,

et lorsque le lecteur, qui ne demande qu'à s'éclairer, a étudié

toutes ces disputes, il ne sait plus ordinairement ni que penser,

ni à quel parti s'arrêter.

Depuis plus de vingt-cinq ans, nous étudions la question.

Cependant il ne nous a été possible de nous résoudre à la trai-

ter que depuis la découverte, due "a un hasard providentiel,

de l'existence d'une troisième catégorie d'oratoires. Nous cite-

rons tout à l'heure le passage qui a été pour nous toute une

révélation.

3. A quoi bon, diront quelques lecteurs, vous étendre au-

tant que vous le faites sur la partie historique ? Pourquoi ne

pas vous borner à l'examen et à la discussion des questions pra-

tiques, établir aussi et prouver la vérité de votre théorie

comme l'ont fait tous les auteurs pour leur opinion ?

Ce n'est pas un simple intérêt de curiosité que présente

l'étude de l'histoire, en nous faisant retourner vers le passé ;

elle renferme aussi de grands avantages pour l'exposé et l'in-

telligence des difficultés. Et pour ne pas sortir de la matière

présente, Thomassin, par l'étude des monuments d'autrefois,

est arrivé aux mêmes conclusions que Petra en approfondis-

sant les résolutions des Congrégations Romaines. La méthode

historique est donc, comme on le voit, une voie aussi agréable

qu'utile, pour arriver à la connaissance de la vérité. Au sur-

plus cette méthode est tenue à Rome en une telle estime que

nous la voyons employée toutes les fois que c'est possible, dans
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les conférences, rapports, dissertations, consultations, etc. Les

Institutions de Benoît XIV surtout sont un modèle du genre.

Or, il n'est pas possible, nous paraît-il, de prendre de meilleurs

exemples que ceux qui nous viennent de la terre classique des

sciences ecclésiastiques.

4.Mais avant d'entrer dans les développementsque comporte

ce point de vue de la question, définissons exactement ce qu'il

faut entendre par oratoire public, oratoire privé, et oratoire

mixtesemi-public, semi-privé. Nous copions un canoniste des

plus recommandables, Gaudentius de Janua '.

« Oratoria publica esse primum illa quse auctoritate Epi-

scopi ad publicum Dei cultum eriguntur et dedicantur.Ex qua

quidem qualitate primaria, veluti ex fonte, plures emergunt

ditterentiœ inter oratorium seu capellam publicam et priva-

tam. Ut scilicet prima gaudeat immunitate ecclesiastica,

secus secunda ; in prima missœ possunt celebrari ex institu-

tione, in secunda nequaquam, nisi ex apostolico indulto. Prœ-

terea in privatis non possunt publiée erigi et pulsari campanse,

secus in publicis.

« Item oratoria privata, alia sunt stricte talia et rigorose,

alla tantum largo modo, possuntque appellari semi publica.

Stricte et rigorose talia sunt domestica et januam seuportam

non habent publicam, sive omnibus patentem et apertam, sed

iutra palatia et domos ; in quibus non potest celebrari missa,

nisi ex apostolico indulto uti supra.

« Oratoria vero alterius generis et veluti tertise speciei, id

est non rigorose privata, sed semi publica possunt dici illa, in

quibus, licet non sint ecclesiaeubi administrantur juxta soli-

tumsacramenta,tamencelebratur missa pro publica commodi-

[l) Bevisitatione cujusmmqite Prœlati ecclesiastici, ca,]}. m, dubit.

vm, n. 2, § 1.
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tate populi;etqu3ehabeiitjanuamapertam publiée oinnibus,vel

sint perpetua,vel nou ; vel sint erecta cum fundatione beneficii

sivebeneficio careant ; aut cum dote, aut sine dote; ibique missa

celebratur, uti supra, cum sola liceutia et permissione Epi-

scopi, eique interessentes prœcepto audiendi missam satisfa-

ciunt... Dicuntur autemhujusmodioratoria quandoque privata

ad difîerentiam ecclesiarum, ut tactum est, in quibus publiée

administrantur sacramenta et Eucharistia continuo couserva-

tur, alieeque habitualiter exerceutur ecclesiasticse functiones ;

publiea vero uuncupari possunt, vel saltem semi publica ad

differentiam oratoriorum rigorose privatorum intra domos.

« Cum addita observatione,quod quandoque aliquod ex istis

possit adhue publicum dici, non rigorose privatum, esto ja-

nuam nou habeat in via publica directe et immédiate, ut de

oratorio constructo in atrio palatii cujusdam baronalis inveni-

tur decisum, videlicet : Débere censeri pùhlicum, etimnsi non

habeat ostium in via publica^ sed tantum in dicto atrio, quod

tamen vice publicœ adittim patenter teneat; necperhoc ape-

riendum esse ostium in via publica, et claudendum apertum

in atrio, licet atrium pro libito clatidi possit, et per palatium

ad oratorium communicetur accessus. S. C. C. in Campsana

câpell^, 6 aug. 1705, Décret, lib. 55.

« Et hujusmodi oratoria, vel publica dicantur, ut distin-

guantur a capellis inclusis intra domos, vel semi publica,

quatenus ab ecclesiis ordinariis publicis sunt item distincta,

visitationi Episcopi subsunt sine dubio,regulariter loquendo. »

5. A quelle époque remonte l'existence des oratoires?

Remarquons avant tout que, dans cette matière, il ne faut

pas se laisser induire en erreur par le terme Eglise, qui est

employé communément par les Apôtres et les Pères apostoli-

ques ; car il faut prendre ce mot, non dans le sens tout k fait

matériel, signifiant l'édifice dans lequel s'assemblaient les
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fidèles pour assister au saint sacrifice, et participer aux

divins mystères, mais dans un sens plus spirituel, marquant

la société des fidèles sous un pasteur propre. Car, pour ce qui

est des églises considérées matériellement, expressément

bâties pour servir au culte divin, il est très-difficile de déter-

miner l'époque à laquelle on les peut faire remonter. D'après

certains documents, elles dateraient à peine du troisième

siècle, et d'après d'antres elles remonteraient au second

siècle.

Lactance, parlant de la persécution de Dioclétien qui com-

mença à Nicomédie, où il était avec Galère Maximien, dit

que ces empereurs firent rompre les portes de l'église de

Nicomédie et qu'ils la rasèrent après l'avoir pillée '.« L'église

était dans un lieu élevé que l'on voyait du palais. Les deux

empereurs la regardant délibérèrent longtemps s'il fallait la

brûler. La peur qu'un si grand feu ne brûlât une partie de la

ville , retint Dioclétien, et son sentiment fut suivi. Cette

église était environnée de toutes parts de plusieurs grandes

maisons. Ils envoyèrent donc des soldats prétoriens, qui mar-

chant en bataille avec des cognées et d'autres ferrements,

environnèrent l'édifice, et quoiqu'il fût fort élevé, en peu

d'heures ils le rasèrent. »

Nous voyons dans ce récit de Lactance une église considé-

rable connue des païens, et si élevée qu'on la voyait du palais,

quoiqu'elle fût entourée de grandes maisons. Eusèbe dit, de

son côté ^ qu'avant cette persécution, on avait bâti des églises

dans toutes les villes, et que, les anciens bâtiments ne pou-

vant plus contenir le grand nombre de fidèles, il eu avait fallu

bâtir de nouveaux. C'est donc un fait certain qu'il y avait plu-

(1) De mortih. persecut. n. 12. Cfr. Bocquillot, Traité historique de

la Liturgie, pag. 48 et ss. (2) Histor.ecclesiastica, lib. 8, cap. 1.
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sieurs églises dans le troisième siècle, nonobstant les persé-

cutions, et qu'elles étaient publiques et connues des païens

mêmes.

6. Cependant, on ne sait pas précisément quand les chré-

tiens commencèrent d'en bâtir. Il paraît qu'à Carthageon n'en

voyait pas encore vers le milieu du troisième siècle ; au moins

il semble que c'est en ce sens qu'il faut interpréter les paroles

de saint Cy] rien '

. Mais en même temps, il est certain que

saint Grégoire Thaumaturge en fit bâtir une à Néocésarée.

C'est la première dont on ait une connaissance claire et cer-

taine. Saint Grégoire de Nysse dit que tout le peuple y con-

tribua de son argent et de son travail, qu'elle fut placée dans

le lieu le plus beau et le plus apparent de la ville, et comme

il assure qu'elle subsistait encore de son temps, il faut croire

qu'elle échappa à la furem* de Dioclétien ^

Il y a apparence qu'on avait eu une entière liberté de bâtir

des églises sous l'erûpire de Philippes, qui commença en 244,

puisqu'on croit sur de bonnes raisons qu'il était chrétien'.

Lampride, dans la vie qu'il a écrite de cet empereur, dit qu'il

adjugea un lieu aux chrétiens pour adorer Dieu ; et de là, le

cardinal Bona conclut que c'était pour y bâtir une église.

Mais les paroles de l'historien ne donnent pas le droit d'affir-

mer le fait si positivement, puisque les chrétiens se réunis-

saient alors ailleurs que dans les églises. Origènes nous four-

(li « Deum nec colis nec coli omnino permittis, et cum cseteii. qui non

« tantum ista inepta idola et manibus hominis facta simulacra, sed et

« portenta quaedam et monstra venerantur,tibi placeant; solus displicet

« Dei cultor. Fumantubique in templis vestris bostianim busta et rogi pe-

« corum; et Dei altaria vel nulla sunt, vel occalta..»AdDemetrianum. S.

Cypriani opéra, edit. Paraelii, cura notis Rigaltii. Paris, 1666, page 200.

(2) Cfr. Bocquillot, op. cit., page 49.

(3) Sandini, Vitœ rom. pontif., ad S. Fabianum, n. 21, cite pour ce

sentiment Eusèbe, Bona, Huet, Tillemont, etc.
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nit une plus forte preuve d'églises bâties dans ce temps-là.

C'est dans ses commentaires sur saint Matthieu qu'il composa

sous le règne de Philippes, comme Eusèbe nous l'assure '. Il

dit, en parlant d'une persécution qui s'éleva de son temps,

que les églises furent brûlées. Or, cette persécution ne pou-

vant être que celle de Maximin, il faut conclure qu'il j avait

déjà des églises construites avant le règne de cet empereur.

Ainsi raisonne Bocqiiillot, et son sentiment est suivi par

les écrivains plus récents. « La plus ancienne mention d'un

temple chrétien, dans la rigoureuse acception du mot, dit

M. Beiisens -, ne date que du temps d'Alexandre Sévère, qui

fut empereur de 222 à 235. Sous le règne de ce prince,

une contestation s'éleva entre des chrétiens et des caba-

retiers, pojpinarii, au sujet d'un emplacement oii les pre-

miers voulaient bâtir une église. Le prince, pour terminer

le différend, prononça cette admirable sentence : Il vaut

mieux que la divinité soit adorée en ce lieu d'une manière

quelconque que le livrer à des marchands de vin. Environ

trente ans après, Gallien rendit aux Évêques l'usage, non-

seulement des anciens cimetières, mais encore des temples

qui avaient été envahis par les païens. Dans la seule ville

de Rome, il y avait à cette époque quarante-six églises ou

oratoires. Plus tard, Dioclétien ordonna de détruire ces

mêmes églises dont les chrétiens avaient joui paisible-

ment depuis le décret de Gallien. »

Quelques critiques ont fait valoir, pour donner aux églises

proprement dites une antiquité plus reculée, quelques docu-

ments dont nous devons examiner brièvement la valeur. C'est

d'abord le témoignage de Caïus, auteur catholique qui vivait

fl) Hist., lib. VI, cap. 29.

(2) Eléments d'archéologie chrétienne, tome 1, page 140. LouTain,

1873.
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SOUS le pontificat de saint Zéphyrin (203-221). Au rapport

d'Eusèbe ', il écrivait :« Pour moi, je puis montrer les trophées

des Apôtres. Si vous les voulez voir, vous n'avez qu'à aller au

Vatican ou à la voie d'Ostie, vous y verrez les monuments de

ceux qui ont fondé cette église. » Mais ces monuments qu'é-

taient-ils, sinon des tombeaux ou des oratoires? Rien ne

prouve qu'ils fussent des églises. On cite encore trois anciens

martyrologes, dont l'un est manuscrit, l'autre imprimé à Luc-

ques et le troisième imprimé sous le nom de saint Jérôme,

dans le spicilége de Dachery, au tome 4^ On lit dans tous les

trois, au l^r août : « Kalendis augusti, dedicatio primse eccle-

« sise a Beato Petro construct£e et consecratse. » Ces paroles

sont claires, dit-on, et décident la question. Malheureusement

les martyi-ologes d'où on les tire ne sont pas d'une autorité

reconnue. On ne sait d'où ils viennent, ni à quelle époque ils

ont été écrits. Le second est attribué à saint Jérôme, mais il

est évidemment postérieur à ce saint Père. Du reste, il est re-

connu que, dans ces sortes d'ouvrages, aussi bien que dans les

livres de liturgie, il s'est fait beaucoup d'additions et d'inter-

polations. Or, qui nous assure que les paroles que l'on apporte

en preuve n'ont pas été ajoutées après coup ?

7. A défaut d'églises, les chrétiens n'étaient pas privés de

lieux de réunion, de véritables oratoires, connus souvent d'eux

seuls. Sous ce rapport, les oratoires sont plus anciens que les

églises. Quels furent, en effet, à l'origine du Christianisme,

les lieux disposés à l'offrande du sacrifice de la loi nou-

velle ? Tous les monuments prouvent que c'étaient des

maisons particulières. N'est-ce pas même dans le cénacle,

dans la salle où Jésus-Christ avait donné lui-même son

Corps et son Sang aux Apôtres, que ceux-ci renouve-

(1) Hisi., lib. 2, cap. 24.
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lèrent le saint et redoutable mystère? Les auteurs se dis-

putent sur la question de savoir si les Apôtres ont célébré

la messe avant la descente du S. Esprit, ou s'ils ne l'ont fait

qu'après '. « Verum, dit Gattico \ quodcumque horum dixe-

rimus, in privata domo et cœnaculo eodem, quo collecti fue-

rant ad orandum, primo sacrificium obtulisse Apostolos arbi-

tramur. Nam quo tune aptiore in loco offerre poterant, quam

vel ubi collecti erant in oratione, vel quo paulo ante descen-

derat Spiritus Sanctus ? Tanti enim cœnaculum illud divi-

nitus sanctificatum îestimari oportebat , ut nullibi dignius

divina dona peragerentur. Idcirco non statim Apostoli dese-

ruere cœnaculum, quin potius venerunt illuc populi excitati

insolite fragore, ibique Petrus primum palam Evangelium

prasdicavit... Imo ssepe in eodem cœnaculo sacris mysteriis

operatos fuisse non dubitamus
;
quoniam convenientissimum

erat in tam sancta domo divina peragi, in qua frequentius

melior portio dominici gregis, BB. virgo Maria habi-

tabat '. »

Lorsqu'ils furent dispersés, les Apôtres n'ayant pas de lieux

spécialement destinés au saint sacrifice, célébrèrent les di-

vins mystères dans des maisons particulières, et vraisembla-

blement dans des appartements soustraits aux usages profanes.

En effet, c'était au troisième étage d'une maison à Troade,

que S. Paul rompait le pain eucharistique, et distribuait celui

de la parole divine, lorsqu'un jeune homme nommé Eutique

tomba par la fenêtre '. On peut conclure également d'autres

passages des Actes des Apôtres, et de l'Epître aux Romains

(1) Cfr. Clericatus, De sacrif. niissœ, decis. 29, n. 4.

(2) Oper cit., cap. iv, n. 1.

«3J Cfr. Bona, Rerum liturg. lib. I, cap. 5. n. 1; Merati, Observ.prce-

lim., n. 10.

(4) « Una autem sabbatorum cum convenissemus ad frangendum pa-

nem... sedens quidam adolescens, nomine Eutychus, super fenestram
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que certaines maisons, à défaut de temples, étaient désignées

comme lieux oîi était offert le divin sacrifice '.

8. Personne n'ignore qu'au temps des persécutions, les chré-

tiens furent obligés de se retirer dans les catacombes pour y

célébrer les saints mystères, et que si, dans les intermittences

qui leur permettaient de respirer, ils risquèrent d'élever des

édifices publiquement consacrés a leur culte, ce ne fut que

très-exceptionnellement et ça et là. Généralement jusqu'au

temps de Constantin, le sacrifice de la messe et la participation

à la sainte communion se faisaient dans des maisons particu-

lières, « Bien que les tombeaux des martyrs, dans les cata-

combes, dit Mgr Wiseman ^ continuassent à être l'objet de

la dévotion durant les périodes plus paisibles, et que ces asiles

des persécutés fussent tenus en bon ordre et soigneusement

réparés ; cependant on ne s'en servait plus alors comme places

ordinaires du culte. Les églises dont nous avons parlé ci-des-

sus étaient souvent publiques, grandes et même splendides.

Mais en général les églises étaient situées dans des maisons

particulières ; il est probable qu'on employait à cet usage les

triclinia, c'est-à-dire les plus grandes salles que renfermas-

sent alors les maisons les plus opulentes. » Quelques chapitres

plus loin ', le savant Cardinal revient sur le même sujet et

preuve par des témoignages authentiques que la première

église de Kome fut établie dans la maison des parents de

sainte Agnès, sous le nom de Sancta Pudentiana.

C'est ce que nous dit également M. Reusens \ « Avant la

conversion de Constantin, les réunions des fidèles avaient or-

dinairement lieu dans les maisons des plus riches chrétiens.

cum mergeretur somno gravi, cecidit de tertio cœnaculo deorsum... »

Act. XX, 7-11. (1) Act. II, 46.— Ad Eoman. cap. x\'i.

(2) Fabiola, ou l'église des catacombes, Ue partie, chap. 9,

(3) 2« partie, chap. 10. (4) Loc. cit.
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N«us savons, par les témoignages historiques, que le sénateur

Pudens, et ses deux filles sainte Praxède et sainte Puden-

tienne, la famille de saint Clément, la pieuse matrone Luciue

et plusieurs autres personnages fortunés avaient dans leurs

palais des oratoires où les Souverains Pontifes venaient célé-

brer les saints mystères en présence de la foule des fidèles.

Plusieurs de ces oratoires furent remplacés, après la conver-

sion de Constantin, par des basiliques auxquelles on donna le

nom des personnes pieuses qui en avaient cédé la propriété à

l'Eglise, et si ces personnes étaient portées plus tard au nom-

bre des saints, ces basiliques leur étaient dédiées. Telle fut à

Eome l'origine des églises de saint Clément, sainte Puden-

tienne, sainte Praxède, sainte Cécile, saint Laurent in Lu-

cina, etc. »

9. Lorsque la liberté fut donnée à l'Eglise sous Constantin-

le-Grand, et que le sol de l'empire se couvrit partout de tem-

ples dédiés au vrai Dieu, les fidèles, suivant les anciennes tra-

ditions, continuèrent à élever des monuments sur les tom-

beaux des martyrs. Ces monuments renfermaient souvent un

autel sur lequel s'offrait le saint Sacrifice '.

Selon le Livre Pontifical, le Pape S. Léon-le-Grand, vers

le milieu du v^ siècle, mit des prêtres comme gardes aux tom-

beaux des Apôtres '\ « Sepulcrum Apostolorum ex clero ro-

mano custodes constituit, qui dicuntur cubicularii. » Le Con-

cile de Gangres, vers 314, retranche de la communion ceux

qui témoignent de l'aversion et du mépris pour les sépulcres

des martyrs, les assemblées qui s'y fout, et les sacrifices qu'on

y célèbre ^
: « Si quis arrogautia utens, et martyrum congre-

(1) Voir ce qui a été dit à ce sujet dans la Nouvelle Bévue théolo-

giqité, tonî. m, pages 203 et ss.

(2) Ap. Ciaconium, Vît.et gest. S. Pontif., pag. 120.

(3) Labbe-Coletti, Collect. Concil. tom. ii, col. 431.
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« gationes abhorrens, et sacra quse in eis celebrantur, et

« eorum memorias accuset, anathema sit. > Non-seulement

on célébrait la messe dans ces oratoires, mais il y avait des

prêtres attachés k ces saints lieux, ainsi que le témoigne le

Concile de Chalcédoine, en 451 '
: « Xeminem absolute ordi-

« nari presbyterum, vel diaconum, vel quemlibet in eccle-

« siastica ordinatione constitatum, nisi manifeste (specia-

« liter) in ecclesia civitatis, sivepossessionis, aut in martyrio,

* aut in monasterio qui ordinatur mereatur ordinationis pu-

« blicatse vocabulum. » Il porte encore au canon 8 : « Clerici

« in ptochiis ( domo mendicorum ), et in monasteriis aut

« martyriis constituti, sub potestate sint ejus qui in ea

« est civitate Episcopus , secuudum traditionem sanctorum

« Patrum »

Ces oratoires élevés sur les tombeaux des martyrs étaient

donc publics, et les fidèles y assistaient au saint sacrifice de la

messe. C'est pourquoi le concile de Tolède, en l'an 400 ", ex-

communie les clercs qui, se trouvant à portée de ces oratoires,

ou des églises rurales, n'y entendent pas la messe tous les

jours. « Presbyter, vel diaconus, vel subdiaconus, vel quili-

« bet ecclesise deputatus clericus, si intra civitatem fuerit, vel

* in loco in quo ecclesia, aut castello, aut vico, aut villa et ad

« ecclesiam ad sacrificium quotidianum non accesserit, cleri-

« eus non habeatur. si castigatus per satisfactionem veniam

< ab Episcopo noluerit promereri. »

10. Les chapelles n'étaient cependant pas assez communes

au gré des Saints Pères. Pour procurer à tous les fidèles la

facilité d'entendre la messe, saint Jean Chrysostôme exhorte

les personnes de qualité à bâtir et doter des églises, ou des

chapelles dans leurs maisons de campagne, et d'y avoir un

(1) Canon. 6, Ibid. tom. iv, col. 1705.

(2) Labbe, ibid., tom. n, colon. 1471, csmon. 5.
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prêtre, un diacre, ou d'autres eccle'siastiques pour y célébrer

le saint sacrifice tous les dimanches, chanter l'office, bénir la

table, instruire les enfants et les domestiques, etc. Il estime

cette œuvre si importante qu'il la préfère même à l'aumône.

Il ajoute que si un seul fidèle n'a pas les moyens de réaliser

cette œuvre, il n'a qu'à s'associer avec une ou deux autres

personnes.

Ou lira avec édification le texte de ce saint Docteur '
: * Au

non opus est ut unusquisque fidelium sedificet ecclesiam ? Ut

doctorem asciscat? An non ante omnia hoc considerandum

est ut omnes sint christiani? Quomodo die mihi,cliristiane, erit

agricola, videns te sic suam negligere salutem?... Ideo oro ac

supplice et gratiam peto, imo et legem pono, ut nullus qui

habet villam appareat carere ecclesia ? Ne mihi dixeris prope

est, in vicinia est, magnus est sumptus, non magnum commo-

dum. Si quid habes insumendum in pauperes, illuc insume.

Melius illuc quam ibi, aie magistrum, aie diaconum et sacer-

dotalem ordinem. Quasi ducta uxore vel sponsa, vel elocata

filia, sic erga ecclesiam affectus sis, dotem adscribe illi, ita

tibi benedictione prsedium replebitur... Preces illic perpetuse

propter te, laudes et synaxes propter te, oblatio per singulos

dominicos dies...Quanta res est abire et ingredi in domumDei,

et videre quod ipse illam extruxerit, et quiescere in villa se-

curum, et habere deambulationem servientem corpori, et ma-

tutinis vespertinisque liymnis esse priesentem, ac simul

prudentem sacerdotem simul conversantem, benedictione

frui, et alios videre illuc venientes... Villa enim habens ec-

clesiam paradiso Dei comparatur.

« Unde autem est et sumptus , die mihi ? Fac jam parvam

domum pro templo; qui sequitur te faciet porticum
;
qui post

(1) In aeta apostol, cap. vin, homil. 18, moral Ces homélies furent

prêchées en 401 à Constantinople.
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illum aliam adjiciet, et sic tibi imputabilur totum.... Et si

quidem très fuerint Domini, in commune conférant : si autem

unus, et aliis vicinis suadeat.... »

Il ne faut pas douter, dit Tnomassin ', que ce conseil ou

commandement de saint Chrysostôme, fut l'origine d'un fort

grand nombre d'églises, et de bénéfices à la campagne, où,

quoiqu'on ne célébrât l'auguste sacrifice que les jours de

dimanche,on y chantait néanmoins tous les jours, au moins au

soir et au matin, les louanges de Pieu; et les fidèles y assis-

taient.

11. Lorsque le sang des martyrs eut cessé découler, les

fidèles ne pouvant plus élever de chapelles sur leurs tom-

beaux , trouvèrent néanmoins le moyen de satisfaire leur

piété. Ils bâtirent les monuments sur les sépultures des

solitaires qui étaient morts avec toutes les marques de la

sainteté. Nous laisserons encore ici parler Thomassin 2.

«Voici une autre sorte d'oratoire, fort sm-prenante. Théo-

doret dit que le solitaire Marcien, faisant briller de toutes

parts les rayons de son incomparable vertu, plusieurs lui bâti-

rent des oratoires, orEKoùa kvy.rripiovG pour l'y attirer. Ce que

le saint ayant appris, il fitjurer trois de ses confidents d'enter-

rer son corps après sa mort, et de n'en découvrir le lieu à, per-

sonne. Ainsi son sépulcre étant demeuré inconnu, l'espace de

cinquante ans, les oratoires qu'on lui avait préparés furent

consacrés, les ims aux Apôtres, les autres aux mart3TS, dont

on y porta des reliques.

« Le saint solitaire Maron ne fut pas si heureux à donner

des preuves de son humilité après sa mort. Car, après une

longue contestation entre les peuples divers qui prétendaient

emporter son corps, ceux des villages voisins l'enlevèrent et

(1) Loc. cit., chap. 92, n. x. (2j Ibid., num. 15.

M. R. VI. 1874. 12
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lui bâtirent un temple magnifique où ils s'assemblaient pour

célébrer ses louanges et recevoir ses bienfaits.

« Jacques exerça sur le haut d'une montagne toutes les

éminentes vertus d'un parfait solitaire. On lui bâtit avant sa

mort une grande chapelle dans le village voisin, et Théodoret

même lui prépara un sépulcre. Ce saint religieux, en étant

averti, fit promettre à Théodoret qu'on l'enterrerait sur sa mon-

tagne. Théodoret y fit transporter son tombeau, et afin que

les pluies et les galées n'en gâtassent pas la pierre, il y bâtit

une petite chapelle. Jacques, pour ne pas souffrir que ce fût là

son mausolée, y assembla des reliques des prophètes, des

Apôtres et des martyrs, pour habiter avec les saints après sa

mort, et pour ressusciter un jour en leur compagnie. Zébinas

se fit admirer durant sa vie par ses austérités, et après sa mort

par les fréquents miracles qu'il faisait dans un grand temple

qu'on lui avait bâti : crrySov [j-eyidzo-j. Saint Jérôme dit que le

lieu de la sépulture de saint Antoine fut inconnu, selon les

ordres qu'il en avait donnés, de peur qu'on n'y bâtit une église.

« Ne Pergamus, qui in illis locis ditissimus erat, sublato ad

villam suam sancti corpore, martyrium fabricaret '. »

12. Mais est-il bien certain que ces oratoires élevés dans

les campagnes, au voisinage des exploitations agricoles, étaient

de véritables oratoires, et non des églises paroissiales? Gattico

répond affirmativement et sans hésitation ^ « Inquirenti au-

(1) De Bonis, De oratoriis publicis, n.l4, donne une explication un

peu différente de l'origine des oratoires. « Sacella quœ intra basilicas

majoraque templa tantum primitus construebantur, postea sedificata

sunt etiam extra urbes; ac speciatim in minoribus vicis, seu in pagis,'

prsesertim vero a nobilibus construebantur in suis villis , vel prsediis

rusticis, ad missam audiendam ; erant enim privata (utpote privatorum

sumptibus erecta) et publica, ut coloni cseterique missœ intéressent:

unde privata dici poterant, re tamen vera publica erant. »

(2) Oper. cit. Cap. i, n. 7 et ss.
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tem mihi caussam propter quam lise sacra? sedes aliquando

etiam ab Episcopo consecratse, oratoria frequentius, non eccle-

sise dicerentiir, satis didici eam sumi debere iude quod nempe

parochialihis -pvxrogEitÎYis illœ carerent,in illis baptismus non

administraretur, nec ullus presbj^ter incardmaretur, etsi ad

divinum cultum in iisdem explendum clericivelut beneficiario

titulo ordinati deputarentur. Multus ero si singiila proferam

quse me in hanc sententiam pertraxeruut. Dicam autem po-

tiora, ne videar sine teste ista proDuntiasse. >- 11 rapporte en-

suite les passages suivants: 1° Du concile d'Agde en 506, qui,

au canon 21, permet aux riches d'avoir un oratoire dans leurs

campagnes, et le distingue clairement des églises parois-

siales '. « Si quis etiam extra parocbias in quibus legitimus

est ordinariusque conventus, oratorium in agro babere volue-

rit ; reliquis festivitatibus, ut ibi missas teneat propter fatiga-

tionem familiae, justa ordinatione permittimus. Pascha vero,

Natale Domini, Pentecosten et Natalem S. Joannis Baptistse,

vel si qui maximi dies in festivitatibus habentur, non nisi in

civitatibus aut in parochiis teneant. Clerici vero, si qui in fe-

stivitatibus, quas supra diximus, in oratoriis, nisi jubente aut

permittente Episcopo, missas facere aut tenere voluerint, a

communione pellantur. »

Le concile d'Epaune, en 517 % défend de mettre des reli-

ques dans les oratoires, c'est-à-dire de les consacrer, à moins

qu'il ne se trouve dans le voisinage des clercs qui y chantent

l'office divin ^
: « Sanctorum reliquise in oratoriis villaribus

non ponantur, nisi forsitan clericos cujuscumque parochise

vicinos esse contingat, qui sacris cineribus psallendi frequen-

tia famulentur. Quod si illi defuerint, non ante proprii ordi-

nentur quam eis competens victus et vestitus substantia depu-

tetur. >

(1) Labbe Coletti, tom. V, colon. 525. Ce canon a été rapporté au
Décret de Gratien. De consecrat. , dist. I. (2) Can. 25. Ibid. colon. 714.
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Le Concile de Clermont eu Auvergne, tenu l'an 535, renou-

velle à peu près la disposition du Concile d'Agde. Il statue en

effet, au canon 15 ^
: « Si quis ex presbyteris aut diaconis,

qui nequeincivitate,nequein parochiis canonicus esse digno-

scitur, sed invillulis liabitans, in oratoriis officiosancto deser-

viens célébrât divina mysteria, festivitates praecipuas...nulla-

tenus alibi, nisi cum Episcopo suo in civitate teneat. Qui-

cumque etiam sunt cives natu majores, pari modo in urbibus

ad Pontifices suos in prsedictis festivitatibus veniant. »

Saint Grégoire-le-Grand rend le témoignage le plus formel

de cette distinction, en ne désignant jamais que, sous le nom

d'oratoires, les églises dans lesquelles il était défendu d'exer-

cer les fonctions parochiales,bien qu'elles fussent confiées à des

prêtres. Il suffira, pour s'en convaincre, de considérer les lettres

suivantes : ce saint Pontife avait accordé à, Timothée, femme

de la plus haute noblesse de Kimini, la permission de bâtir

inloco juris sui oratorium, en l'honneur de la sainte Croix; et

de même à une sainte femme nommée Janvière, l'autorisation

de construii'e in massa ftirianajuris sui oratorium, en l'hon-

neur des saints Séverin confesseur et Julienne martyre. Il

ordonna en conséquence à Castorius, Evêque de Rimini ^, et

(1) Ibid. Colon. 952.

(2) « Gregwius Castorio Exmcopo de Arimino.

« Tiuiothœa, illustris femina petitoria nobis insinuatione suggessit,

quod liabetur in subditis, intra civitatem Ariminensem, in loco juris sui,

oratorium se pro sua devotione fundasse, quod in honoreni sanctse Cru-

ds desiderat consecrari. Et ideo, frater carissime, si in tuse civitatis

jure memorata constructio consistit, et nullum corpus ibidem constat

humatum esse percepta primitus donatione légitima, id est totius facul-

tatis ejus, excepta fanùlia, prius mobilium yel immobilium seque moven-

tium unciis octo, relicto sibi usufructuario diebus vite sus, gestisque

muuicipalibus allegatam, prœdictum oratorium absque missis pubUcis

solemniter consecrabis, ita ut in eodem loco nec futuris temporibus ba-

ptisterium construatur, nec presbyterum constituas cardinalem. Et si

missas forte maluerit fieri sibi, a dilectione tua presbytermn noverit

postulandum, quatenus nihil alias a quolibet sacerdotealio ullatenus prae-
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k Fortunat, Evêque de Naples ', de consacrer respective-

ment les oratoires, mais à condition. « ut in eodem nec futu-

« ris temporibus baptisterium construatur, nec presbyterum

« cardinalem constituèrent. * Par cette double restriction,

saint Grégoire distingue nettement les oratoires publics des

églises paroissiales où l'on baptisait, et auprès desquelles

était établi un prêtre cardinal.

Ces oratoires toutefois ne tardèrent pas à être transformés.

« Il y a bien de l'apparence, dit Bccquillot ^ que les gens de

qualité, qui avaient des ten-es à la campagne et qui y passaient

une bonne partie de l'année, pensèrent de bonne heure à faire

dans leur château une chapelle domestique, et à entretenir un

chapelain pour leur dire la messe, les dimanches et les fêtes.

Nous avons déjà vu saint Ambroise célébrer la messe dans une

de ces chapelles, et nous allons voir comment saint Chrysos-

tôme exhortait les personnes riches et de qualité à entrer

dans cette pieuse pratique Il est évident que c'est de cette

sorte que se sont bâties et formées la plupart des églises

paroissiales de la campagne. Un seigneur, ou des particuliers

sumatur. Sanctuai-ia verosuscepta sui curareverentiacollocabis. »Zii6. 1,

Epistoî. IX, Labbe-Coletti, tom. vi, colon. 792.

(1) « Gregorins Fortunato Episeopo Neapolitano.

« Januaria religiosa fœmina sanctuaria BB. Severini Confessons et

Julianae martyris, oblata petitione, sibi postulat debere concedi, quate-

nus in eorum nomine oratorium propriis sumptibus constructum possit

solemniter consecrari. Et idée, frater cavissime, prsefatse Januariœ desi-

deriis ex nostra te perceptione convenit obedire, ut devotionis suae, in

consecratîone quam postulat, potiatur effectu. » Lih. vu, epist 86. Ibid.

colon. 1080.

(2) Traité historique de la liturgie, page 383, ss. De Bonis dit aussi,

DeOratoris imhlieis, n. 19:«In villis prœcipue, quœ erectœ erant, capellae

facile in ecclesias parochiales olim commutabantur, et cum illœ in sub-

sidium ecclesiarum matricum fabricarentur, fréquenter ob auctura populi

numenun pluralitatem parochiarum exigentem, servato pristino capellae

nomine, parochialia munia identidem in illis peragi concedebatur. »

C'est du reste ce qui arrive encore tous les jours sous nos yeux.



186 ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

riches ont commencé par faire bâtir une petite chapelle; un

prêtre du voisinage y venait dire la messe sans solennité les

dimanches ; et quand ces églises ont été plus grandes, et que

les habitants ou les seigneurs sont parvenus à y faire un fonds

suffisant pour l'entretien d'un prêtre, l'Évêque y a mis un

prêtre pour les conduire. »

A côté de cette origine, il en est une autre non moins con-

testable. Les monastères attiraient autour d'eux de nom-

breuses habitations. Un oratoire était d'abord construit, pour

l'utilité des fidèles, auprès du lieu oîi habitaient les religieux,

et l'un d'eux y célébrait les offices, le dimanche et les fêtes.

L'accroissement de la population nécessitait bientôt la

construction d'une église et l'érection d'une paroisse, qui, d'or-

dinaire, dépendait du monastère voisin. Non-seulement des

paroisses, mais de grandes villes, personne ne l'ignore, ont dû

leurs commencements à de tels oratoires.

Ailleurs le tombeau d'un saint, célèbre dans la contrée,

attirait à son oratoire une foule de pèlerins. L'oratoire devenait

trop petit, on le transformait en église; des prêtres y étaient

attachés pour le service des dévots visiteurs, des maisons s'é-

levaient et en appelaient bientôt de nouvelles. Bref, en peu de

temps, il y avait un hameau, un village, une ville, et comme

conséquence nécessaire, une paroisse. Telle est l'origine d'un

grand nombre d'églises paroissiales, et cathédrales, qui portent

encore aujoiu-d'hui le vocable du saint ou de la sainte, dont les

restes sacrés ont attiré et fixé les étrangers.

Nous croyons avoir démontré notre thèse, savoir que les

oratoires publics datent des premiers siècles de l'Eglise, sont

en général plus anciens que les églises proprement dites, et ont

donné naissance à la plupart des églises rurales. Nous allons

maintenant en suivre le développement pendant la période du

moven-âge.
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DE SEPULTUKIS, EXEQUIIS ET JUEIBUS

PAROCHORUM.

Il n'y a pas de matière qui prête plus à la discussion, et

qui donne lieu à plus de conflits religieux que celle des enter-

rements et des droits auxquels ils donnent ouverture. Depuis

longtemps nous avions conçu le projet de formuler un résumé

-de la législation ecclésiastique sur ce point, surtout que beau-

coup de nos abonnés nous en avaient fait la demande. Nous

allions mettre la main h l'œuvre pour satisfaire ce désir très-

légitime, lorsqu'on nous a transmis, sous un titre bien modeste,

un article qui nous semble parfaitement atteindre notre but.

Œuvre d'un curé aussi zélé que savant, il n'en sera que plus

favorablement accueilli par nos lecteurs. Nous n'y changerons

rien ; nous y ajouterons seulement quelques notes pour signaler

la doctrine des auteurs récents qui ont examiné ces questions,

mais qui n'ont pas toujours assez tenu compte des lois de

l'Eglise.

Voici donc l'article avec le titre que lui a mis son auteur.

Nous n'en donnons aujourd'hui que l'introduction et le pre-

mier chapitre ; les deux autres paraîtront dans les numéros

suivants.
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AnNOTATIONES quidam ad jus ECCLESIASTICUM de SEPULTU-

RIS, DE EXEQUIIS ET DE JURIBUS IN HIS PAROCHORUM, OCCASIONE

QU^STIONIS CUJUSDAM PRO CONFERENTIIS ANNI 1873 PROPOSIT^.

An nesciiis quoniam membra vesira templum

sunt Spiritus Sancti ? i Cor. vi, 19.

Vœ vobis, duces cœci, qui dicitis : quicumque

juraverit per templum nihil est ; qui auiem jura-

verit in auro templi, débet. Stulti et cœci! Quid

enim majus est,aurum,an iemj)lum, quod sancti-

ficat aurum ? Matth. xxiii, 16, 17.

Inter qusestiones pro conferentiis in quadam diœcesi hoc

anno sequens habetur.

« Quidjuxtastatutadiœcesanarespondendumest huicquse-

stioni : Ubi celebrandse exequise viri Casu defuncti extra pa-

rœciam suam? »

Statutum autem diœcesanum desuper est sequentis te-

nons :

« Liberum sit hseredibus illius qui casu fortuito in aliéna

parochia defunctus est, cadaver in propriam defuncti paro-

chiam transferre aut ibidem exequias celebrandas curare,

nullo redemptionisjure persoluto. Indubio utrum casus fuerit

fortuitus ad Ordinarium recurratur '. »

In alia diœcesi, idem statutum transcriptum ita exponitur :

« Si quis autem fortuito seu inopinato casu in aliéna pa-

rochia defunctus est, liberum erit illius hseredibus cadaver in

propriam defuncti parochiam transferre, et ibidem exequias

celebrandas curare, nullo redemptionis jure persoluto.

« Ast, extra hune fortuitum casum, inspectis tum mente

SS. Canonum, tum consuetudine generaliter vigente, sepultura

ecclesiastica, aut missa in die depositionis, ab eo parocho per-

(1) Tit. XI, cap. XI.



EXEQUIIS ET JURIBUS PAROCHORUM. 189

agenda est, intra cujus parœcise limites defunctus, quum po-

tuerit, nltima exeuntium sacramenta siiscepit, dum vel sa-

nitatis, relaxationis aut rurandi gratia, vel ob aliam causam in

ea residere ant remanere per aliquod tempus intendit.

« Solemnes veroexequias fient ubi hœredibus placuerit,quam-

quam parochos enixe rogemus, nihil relinquere intentatum,

ut hseredibus dissuadeant id facere, quod suo confratri posset

esse mœstitiae; melius est cedere juri, quam turbare pacem et

concordiam inter fratres i. »

In tertia aufcem diœcesi dispositio ita sonat ;

« Si autem quis in aliéna parochia fuerit defunctus, et ca-

daver cura parentum vel hseredum in propriam parochiam

deportatum fuerit, exequiee celebrentur in propria ecclesia

parochiali defuncti, nuUo redemptionis jure persoluto.

« Si diem quis obierit in aliéna parochia, et in eadem eccle-

siasticae sépultures mandetur, liberum erit parentibus vel hse-

redibus exequias in alterutra ecclesia parochiali celebrare,

nullo^ro exequiis jure redemptionis persoluto ^
.

»

Primum, ut patet, statutum, unde responsum erat eruen-

dum, in vocabulo hseret fortuitus, ita ut tantum valeat pro

raro illo casu que quis submersione, fulgure aut aliter unico

ictu morte feriatur. Ille sensus magis prsecise ei afBgitur ubi

in statuto alterius diœcesistranscribitur.Sedin qusestione pro-

posita,utin statuto tertise diœcesis,illud vocabulum omittitur.

Adeoque qusestio exprincipiis juris esset solvenda.Unde dubia

de vero statuti sensu exorta sunt, et aucta ex quibusdam valde

notis exemplis.

Etenim dum vir, non dives, sed honesti status aliquis, 12

leucis a suo domicilio, in ipsa die adventus sui, subita morte

obierat in aliéna parochia, ubi haeredes ei omuia justa persol-

verunt, opinatus est decanus, non obstante hoc statuto, re-

(1) Tit. X, cap. 3, art. 2, n. 7-9. (2) N. 352.
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demptionem vi statut! 12 julii 1803, ab hseredibus semper

solvendam esse, illi parocho qui funera non célébrât, sive

hic sit domicilii, sive loci obitus, adeoque, hoc in casu, pa-

rocho domicilii.E contra, quidam dives in propria parochia de-

functus est, et in alienam, non multum ultra leucam a propria

distantem, translatus est tumulandus in avito sepulcro, ibi-

que omnia funera peracta sunt, nuUo redemptionis jure per-

soluto.

Prseterea quidam parochus nuperrime executioni electio-

nis sepulturse, authentice factse, fortiter restitit, cadaver in

suam ecclesiam trahere conatus est, et vi eo pervenit ut, sub

sua elata cruce, in aliéna electa ecclesia, istius parocho non

prsesente, ipse omnia funebria perageret, et omnia sibi soli

emolumenta faceret, sub falso jactata, sed gravissima accusa-

tione, quod alter parochus persouam ad sepulturam apud se

faciendam induxerat.

lin tôt itaque diversis, responsum ad qusestionem in dubio

hsesisse necesse est. Sed intellectu facile est illas familias

fuisse graviter in his exemplis offensas, et talia facta eis scan-

dale fuisse. Credimus tamen quod, si parochi jus et jurispru-

dentiam Ecclesise, in re tam practica, bene callerent, tam

tristia non acciderent. Ideo credimus non inutile esse, breviter

et clara methodo, exponere illa practica quse spectant ad

sepulturam, ad exequias et ad jura in eis parochorum. Statu-

tum, de quo quœstio est, illa tria attingit, et ita responsum

petitum sua sponte inde clare fluere poterit.

CAPUT I.

DE SEPULTURA.

Jus sepeliendi spectat adjura parochialia. « Obligatio, ait

Baruffaldus, sepeliendi suos parochianos incumbit parocho,

et non alteri sacerdoti, cujuscumque gradus sit. Imo est con-
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stans concliisio, quod sepeliendi et funerandi facultas a jure

competat illi soli '

. >

Quisquis igitur fidelis sepeliri débet in illa parochia ubi

domicilmm, quasi domicilium, vel habitationem huic sequi-

valentem in ordine ad omnia recipienda sacramenta habeat,

nisi alibi sibi sepulturam légitime elegerit, vel legitimum

majorum sepulcbrum habeat, vel extra suam parochiam

obiens, ad illam commode et àbsque periculo deportari non

valeat ^

Quadruplex igitur a jure habetur sepultura : Parochialis,

Electa, Majorum, Casualis.

Art. I.

De sepultura parochiali.

Hsec régula est, caeterse sunt exceptiones. Id jus ita statuit :

TJnusquisque fidelis in illa sepeliri débet ecclesia, in qua ille

officia consuevit audire divina, et ecclesiastica recipere sa-

cramenta{a)A\) administratione sacramentorum, ait Barufial-

(Ij Ad Rituaîe Bomanum Commentaria, titul. xrsiv, n. 10.

(2) Cap. Nos instituta, 1, de sepulhins ; cap. Cum quis, 2, et cap.

Is gui, 3, De sepulturis in 6.

(a) Cette règle est applicable, non-seulement aux laïques, mais aussi

aux ecclésiastiques, eussent-ils un office, ou même un be'néfice dans une

autre église paroissiale. A la vérité, la plupart des anciens canonistes

étaient d'un avis contraire quant aux bénéficiers, et sont encore aujour-

d'hui suivis par M. Craisson {Manuale totiusjuris canonici, n. 1399 ; et

Elementa juris canonici, n. 524) et l'auteur des Institutions de droit

canon approuvées par Mgr Parisis {Institutionesjuris canonici publici

etprivati... auct. B. de M., tom. ii, pag. 217). Leur opinion ne peut tenir

contre les décisions formelles et multipliées de la S. Congrégation du

Concile. Nous en avons rappelé quelques-unes antérieurement (tora. i,

pag. 535). Nous y renvoyons nos lecteurs. Nous ferons seulement remar-

quer que ce principe s'applique seulement aux cas où il n'y a pas dans

l'église, où se trouve le bénéfice, de sépulture spéciale pour les bénéficiers,

et où ceux-ci n'ont pas de caveau de famille.

M. Craisson, appliquant son principe aux chanoines, décide qu'ils doi-
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dus, dépendet jus sepulturse '. Itaque pro sepultura parochiali

statuenda, ilbe sequendse sunt regulse quse, pro débita parochi

assistentia matrimonii, statuerentur.Ubi quis hic et nunc ma-

trimonio jungendus es set, ibi hic et nunc est sepeliendus.

Contra hanc regulam Episcopus Ariminensis, statuto syno-

dali, his verbis decreverat : « Ut e medio controversise toUan-

tur omnes inter parochos, quse sequuntur sancimus... Jus

sacramentorum et funeris ad parochum spectat in cujus parœ-

cia casu quiviscujuscumque setatis vel conditionis moritur, si

inGolatus24 horarum praecesserit. » Sed S. Congregatio Con-

cilii illum incolatum, domicilio substitutum, non admisit, sed

per decretum 18 decembris 1824 et 29 januarii 1825, illud

statutum resecavit, declaravitque in propria ecclesia domi-

cilii sepeliendum esse qui casu in aliéna parochia moritur, si

commode ad proprios lares deportari valeat. Ad quod K. D.

Moulart, illud referens, addit: « itaque tum in ferenda senten-

tia, quum in statuto condendo, Ordinarius jura parochi prse

oculis habeat necesse est ^ »

Art. II.

De sepultura électa.

Omnis utriusque sexus fidelis, praeter impuberem, religio-

sum, et sacrse sepulturse indignum, sibi sepulturam eligere

potest in quovis loco religioso. Hoc nomine veniunt non solum

cœmeteria et ecclesise parochiales, sed et oratoria publica, ubi

divina, licet minus fréquenter, celebrantur, modo jure fune-

vent être enterrés à l'église cathédrale {Manuale, etc., n. 1398). Nous

avons rappoi*té, à l'endroit cité, des décisions positives et formelles, qui

assurent aux curés de la paroisse sur laquelle ils résident le droit de

faire leurs funérailles, à moins qu'une prescription de quarante ans,

reposant sur un titre, ne les en ait dépouillés. Ou doit admetti'e, pour

les chanoines, les mêmes exceptions que pour les bénéflciers.

{Note de la Rédaction).

(1) Ibid., n. 12. (2) De sepultura, pag. 193.
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randi aut saltem jure tumuli a SS. Pontifice vel Ordinario

sint decorata, uti inter alla ecclesia regularium (h) cum votis

(5) Un canoniste moderne se pose la question suivante : Quce-

ritur igitur utrum de facto parochianus posait sepulturam eligere

in ecclesia regularium ? seu utrum ejusmodi electio effectum suum

sortiri possit ? Voici la réponse qu'il y donne. « Electio effectum suum

sortiri nequit quoad inhumationem cadaveris. Monasterium enim non

habet cœmeterium et in oratorio suo publico ne inhumatio fiât vetat lex

civilis et dissuadet Ecclesia. Exinde non immerito quis deduceret prse-

fatam electionem effectum suum sortiri etiara non posse quoad ea^e^Mms ;

exequite enim sunt ritus et modus sacer inhumandi et inhumationem

consequuntur. Jus enim funerandi incluuitur in jure inhumandi, nisi

expresse a concedente excludatur ; et monasteria habent jus funerandi,

quia eis concessum fuit jus tumulandi. Hisce autem temporibus non

possunt exercere jus tumulandi defectu cœmeterii,ac consequenter exer-

cera nequeunt jus funerandi. Cum igitur defunctus in cœmeterio paro-

chise sepeliendus sit, etiam in ecclesia parochiali celebrand» sunt exe-

quiae ; jura enim parochi Isederentur, si corpus deferretur ad ecclesiam

regularem, ibique exequise celebrarentur, ac deinde in cœmeterio paro-

chiaî sepeliretur. » Daris, Prœlectimies canonicœ, De Parochis, n. 200.

On a tenté plusieurs fois de faire prévaloir ces principes devant les

Congrégations Romaines, mais autant de fois celles-ci les ont rejetés et

ont maintenu intacts les droits des Réguliers.

La question se présenta pour le diocèse d'Iési, lorsqu'on supprima les

cimetières particuliers, et qu'on en établit un commun. Après avoir

entendu les intéressés, le Cardinal Corsini, Evéque de ce diocèse, soumit

à l'approbation de la Congrégation des Evêques et Réguliers, l'article

suivant qui sauvegardiùt les droits des familles religieuses : « Electio

sepulturas nullum effectum sortitur quoad inhumationem, sed in vigore

manet quoad exequias, quse in ecclesia electa celebrari debent. » Voici

la remarque que fit le Secrétaii'e de la S. Congrégation sur cet article :

« Quod in primo articulo edicitur conforme est résolution! S. Congrega-

tionis Concilii in portuen et centumcellarum die 28 martii et 22 augusti

1835 et in ariminen. 14 maii 1825 ; nam cum jus funerandi plane distin-

ctumsit a jure tumulandi, si secundum sublatumest a lege cœmeteria

respiciente, primum firmum remanet ; de eo enim nuUa fit mentio et

nihil innovatur. » En conséquence l'article fut approuvé. Cf. Bizzarri,

Collectanea in usum secretariœ S. Congregationis E]}iscoporum et Be-

gulariwn, pag. 624.

En 1825, le secrétaire de la S. Congrégation du Concile émettait le

même principe, en disant que le cimetière commun est subrogé aux
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solemnibus, et generaliter etiam cum votis simplicibus, sal-

tem quoad personas conservatorium incolentes '. In ecclesiis

tamen monialium, etsi extra clausuram sint, sepulturse a sse-

cularibus utriusque sexus, cujuscumque conditionis, neque

construi neque eligi possunt absque licentia S. Congregatio-

nis Episcoporum et Regularium et consensu ipsarum monia-

lium ^

Electio, non tantum quavis scriptura, sed et duorum testi-

monio, etsi nutu vel signo tantum fuisset expressa, probatur.

Imo solius confessarii in proprium commodum non deponen-

cimetières particuliers. « Ecclesia proinde, ajoutait-il, quse jus liatebat

tumulandi in propriis sepulchris, nunc jus istud exercet in publico

cœmeterio ; ideoque non sublatum jus sepeliendi fuit, sed variatus locus
;

quod profecto non impedit emolumentorum perceptionem et jus pera-

gendi exequias. » Tliesaurus resolutionum S. Congregationis Concilii,

tora. Lxxxv, pag. 116.

Quoique ces principes eussent été consacrés par les décisions de la

S, Congrégation, on les contesta encore naguères, et la Congrégation du

Concile fut de nouveau appelée à se prononcer. Le curé d'un défunt fit ses

funérailles à la demande des héritiers, bien qu'il existât un caveau de

famille dans une église des Eéguliers du même endroit. La question fut

portée devant la S. Congrégation. Le curé se prévalut du principe émis

par M. Daris. Les Eéguliers répliquèrent que l'établissement d'un cime-

tière commun ne les avait aucunement privés du droit de faire les funé-

railles. « Si quid enim, disaient-ils, laica lex operatur, non aliud est

nisi materialis loci mutatio, in quo cadaver recondi débet ratione publicœ

valetudinis : nuUa vero inducitur mutatio relate ad jura, quse si exerceri

nequeant quoad tumulationem in propria ecclesia, non ideo quoad omnia

extincta debent censeri. » Aussi, au doute suivant : An et quœ emolu-

inenta funeris Paroclius... restituere teneatîir Patribus.,. in casu;\a

S. Congrégation répondit, le 26 novembre 1864 : « Affirmative in omni-

bus dempta quarta, et amplius. » ActaS. Sedis in compendium redacta

et illustrata, tom. i, pag. 86. Cf. ibid., pag. 124.

{Note de la Rédaction).

(1) Statuta diœcesis Gandavensis, tit. xii, cap. 7, pag. 71 et 121.

(2) Ferraris, Bibliotheca canonica, V. Moniales, art. vi, n. 19 et 20.
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tis, testimonium sufficit (c). Per mandatarium fieri potest,

modo mandatum légitime probetur i.

Electionis libertas maxime favorabilis in jure habetur, et

unicuique fideli plenissima est. Specialiter in jure determi-

nati soli ab ea excluduntur. Omnes religiosi, clerici saeculares

omnes qui, mediante veto, juramento aut pacto aliquem, ef-

fectu secuto, induxerint ut electionem faciat, aut factam mutet

in t'avorem inducentis, excommunicatione SS. Pontifici reser-

vata, ipso facto, punitur, jus electionis sepulturaa sibi vel aliis

amittit, obligatur ad restitutionem cadaveris et emolumento-

rum omnium, sin minus, ecclesia et cœmeterium, ipso facto,

interdicto subjiciuntur. Per Constitutionem Apostolicce Se-

dis illse censurse non sunt renovatse, sed caetera manent cum

peccato quod certo grave est, quum aliter taies censurse non

infliguntur *.

(c) D'après M. Daris, cela ne suffirait pas, car il exige le témoignage

de deux ou trois te'moins dignes de foi ; « per duos vel très testes fide

dignos, qui deponant de electione defuucti.» Loe. cit., n. 183. L'opinion la

mieux fondée enseigne que le témoignage du confesseur seul suffit,

pourvu qu'il ne témoigne pas dans son propre intérêt. En effet, la S. Con-

grégation du Concile fut appelée à résoudre le doute suivant : i. An sit

valida electio sépultures, quamvis sive sanus, sive inflrmus coram pa-

rocho elegerit ? Et le 13 février 1666 elle répondit : « Ad i. censuit esse

validam, dummodo parochus non testetur ad proprium commodum

(neapolitana, Juris funerandi, lib. xxv Décret, pag. 29). C'est aussi le

sentiment du Cardinal Petra (Commentaria ad Constitutiones Aposto-

licas, constit. ii Honorii m, n. 20], de Pignatelli {Consuîtationes cano-

nicœ, tom, i, consult. xvii, n. 10), de Murga {Bisquisitiones morales et

canonicœ, tract, vu, sect. v, n. 10), de Ventriglia {Praxis rerum notabi-

liutn, tom. i, annot. lu, n. 45), et Lauretus de Franchis {Controversiœ

inter Episcopos et Begulares, part, ii, qusest. lxiv, n. 5).

(Note de la Rédaction.)

(1) Ferraris, Ibid., Y. sepultura, n. 114 et 264 ; Gardellini, Décréta

authentica Congregationis SS. Rituum, n. 4852 et 4877; Revue théolo-

gique, année 1856, pag. 632-689.

(2) Ferraris, Ibid., v. sepultura, n. 115-126 ;Moulart,i6îcZ., pag. 140,

147,160,163,164,240,241.
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Art. III.

De sepuUura Majorum.

Majomm sepultura vel est familiaria, vel hsereditaria. Illa

transit ad omnes descendentes familise illius qui sepulchrum

construxit, vel alio modo sibi etfamiliœ acquisivit.Hsec trans-

it ad hseredes etiam extraneos, et ad successores illius qui

sibi, hseredibus et successoribus eam acquisivit. Familia eam

vendere potest, sed ea privari nequit, nisi jus suum per simo-

niam, per ecclesise rectoris occisionem, per hseresim, amise-

rit. Qui se sepultura indignum reddidit, seipsum ea privât '.

Familia extincta, sepultura redit libéra ad ecclesiam quse

alteri eam concedere potest, ea tamen lege ut inscriptiones a

fundatore positse nulle modo amoveantur aut deleantur, sed

in perpetuam ipsius memoriam remaneant. Novus quidem

possessor, si aliénée sit familise, potest propria incidere insi-

gnia, sed fundatoris stemmata intégra intactaque relinquere

débet. Multo minus potest inde corpora vel ossa eruere \

Haec pise Matris Ecclesise juris dispositio, semper vigens,

ssepe nimium facile oblivioni traditur. Non sine magno

dolore, variis in locis videri potest, quomodo hujus sseculi

perturbatorum impia incœpta contra Ecclesiae benefactorum

memoriam, ab ipsis parocMs jam ad finem perducta sint, aut

continuo perducantur. Delent ita ipsi nomina eorum qui vel

parochise ejusque ecclesise fuenmt fundatores, vel saltem bo-

norumcollatores,etistorum dona Ecclesia grata semper et in

perpetuimi haberi voluit ut bénéficia. Talibus igitur factis de-

struitur ipse spiritus pise et gratse matris Ecclesiae.

Qui sine sepultura electa decedit, in sepulchro majorum

est sepeliendus, si commode ad illud deferri valeat. Si duo :

familiarium et haîreditarium adsunt, prius prsecedit. Infantes

(1) Ferraris, lUd., n. 153-155. (2) Ferraris, Ibicl., n. 163-168.
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minoreiines, etsi Rituale Romaniim paroclios admonet ut pro

iis spéciales et séparâtes loculos et sepulturas habeant in Ma-

jorum sepulchro tumulari possunt '.

Art. IV.

De sepultura casuali.

De jure censentur casu,imo casu fortuito mori omnes illi qui

deceduut in loco ubi domicilium, quasi domicilium aut liabi-

tationem huic sequivalentem non acquisierunt. In dubio circa

illud ad Ordinarium tempestive est recurrendum, nam sepul-

tura sive pauperis, sive divitis, nullo preetextu retardari aut

impediri débet, etiam solutionis, compositionis aut quartse fu-

neralis causa-.

Omnes, ita casu, sine electa vel Majorum sepultura, mortui,

sint divites vel pauperes, etiamsi parochus istius loci eis

casualiter exeuntium administrasset sacramenta, ad propriam

tumulandi ecclesiam, etiam in consulte istius loci parocho,

sunt deportandi, modo id commode et absque periculo fieri

queat \

Causa, unde id commode et absque periculo fieri nequeat,

esse potest epidemia vel pastis, timor ne cadaver ex retarda-

tione putrescat, aeremque inficiat, impensîe vires hseredum

excedentes, vel a parocho non ferendse, nimia locorum distan-

tia, aliaque adjuncta, quaï in dubio cum proprii paroclii juri-

bus et obligationibus ab Ordinario sunt pensanda.

Pro sua diœcesi Bononiensi, quoad solam distantiam inter

paroclios urbanos et rurales, Benedictus XIV synodaliter sta-

(1) Moulart,Z6i£Î., pag. 172-173.

(2) Perraiis, O^j. ctY., vo Sepultura, n. 169-171; Cavalieri, Opéra li-

turgica, tom. m, cap. 17, Décret. 48; Zamboni, Colîectio decla/rationum

S. Congregationis Concilii, v» Cadaver, § 4, n. 74.

(3) Cavalieri, ibid., Deret. 14.

K. B. TI. 1874. 13
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tuerat : « Cum ager ubi civis occubuit... plus quam tribu^

milliariis (id est una leuca, ab urbe) distet, tune paroclius

agrestis illum tumulo mandare poterit, nec urbanus parochus

cadaver deposcet, nec aliquid ratione sepulturse percipere cou-

tendet. » Idem omnino statuit pro viro rurali qui in civitate

occubuisset. At si tria illa milliaria non intercédèrent, cadaver

sive pauperis, sive divitis, erat, pro casu, transferendum ad

propriam parocMam ruralem vel urbanam '.

Ut videre est, statutum loges parocbialitatis non attingebat,

nec in aliqua fortuitate speciali casus nitêbatur; sed ad liono-

rem Ecclesiae, in terminis ejus juris sistebat, scilicet in diffi-

cultate corpus transferendi. Nam certo difficile est ad tantam

distantiam funus omnium, etiam pauperum, juxta prsescripta

in Rituali Romano ad suam deducere ecclesiam, turpeque

esset ac scandalosum, cadaver divitum disquirere, pauperum-

que abjicere.Unde etiam, etsi supprimebat, pro casu, et obliga-

tionem quoad pauperes, et jus ad portionem canonicam

quoad divites, a Secretariis Congregationis Concilii fuit lau-

datum.

Nihil statuit de parochis ruralibus inter se, sed conjicere

licet, ob easdam rationes, eos eamdam regulam secutos fuisse.

Quoad parochos urbanos inter se nihil videtur statuendum,

nisi quod unusquisque eorum suos parochianos, pauperes, et

divites, segrotos curare, et mortuos sepelire, satagat ^

Primum statutum, de quo in capite, statuit quod si mors

unico ictu acciderit, corpus ad propria nunquam transferri

débeat. Liberum enim est hseredibus. Adeo quidem ut si, v. g.

pater aliquis parochianus Sancti-Bavonis, Gandse, visum iret

unicum suum filium parochianum Sancti-Nicolai, cujus do-

(1) Institutiones ecclesiastlcœ, Inst. 105, n. 44-46.

(2) Ferraris, ibid., n. 22-28; Moulart, ibid., page 190-194.
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mus vix 80 metris a templo Sancti Bavonis distat, et ia hanc

filii domum pater ingrediens ad ipsam portam obiret, paro-

chus Sancti-Bavonis nullum jus ad quidquam liaberet, sed filio

liberum esset cuucta fimebria iu Sancti-Nicolai ecclesia per-

agere, nuUoredemptionisjurepersoluto. Prœter hune casum

rarum, caetera in jure communi manent.

In alia diœcesi idem omnino, pro hoc casu, statuitur; sed

pro cœteris, in sequenti statuto, translatio corporis ad propria

in jure praecepta, prohibetur, quum in loco obitus sepultura

semper facienda prascipitur ex motivo quidem parochialitatis.

Hsec statuta, ut patet, ex toto abrogant cap. Is qui, 3, De Se-

pulturis in 6, et multo magis leges de parochialitate infrin-

gunt, quam illud Ariminensis, anno 1824 et 1825, a S. Congre-

gatione Concilii resecatum. Non respiciunt tamen casum que

electa aut avita sepultura habeatur, tuuc enim non est libe-

rum haeredibus, ne quidem négligera defuncti vohmtatem, et

ejus jus impediri aut prohiberi nequit.

In tertia diœcesi nihil desuper statuitur, sed caput Is qui

citatur et sustinetur. Volueritne, per omissionem vocis for-

tuitus, qusestio pro conferentiis proposita libertatem exten-

dere ad omnes casus ubi quis extra propria moritur, vel sim-

pliciter ad jus commune, ut in tertia diœcesi omnia reducere?

Ex illo enim omnes casus solvi, et pro dubiis, ab Episcopo rite

determinari possunt. Tanta est sapientia legum Ecclesiae

sanctse Dei !

Hic tandem notandum venit quod quaecumque leges civiles

jam mutai'unt circa cœmeteria et humatioues, leges inde Ec-

clesiae non sunt abrogatae, nisi intra terminos contradictionis.

Per semi jam saeculum id pluries declaravit S. Congregatio

Concilii, his fere semper terminis : « Ecclesia quae jus habe-

bat tumulandi in propriis sepulchris, nunc jus istud exercet

in publico cœmeterio, Ideoque non sublatum jus sepeliendi
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fuit, sed variatus locus, quod profeeto non impedit emolumen-

tomm perceptionem, et jus peragendi exequias '. »

Sed cum illo jure et jurisprudentia Ecclesise universalis,

certo stare non possunt illa statuta diœcesana initio hujus

sseculi édita, quasi deinceps funebria jam nullibi fieri possent,

nisi in ecclesiis parochialibus et succursalibus. Et guber-

nium his nullum robur potuit addere \

(1) Voir ci-dessus, page 191, note (a).

(2) Moulart, iUd., page 264-265.
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BULLETIN BIBLIOGKAPHIQUE.

I.

LA RELIGIEUSE SACRISTINE.

Tel est le titre d'un petit manuel à l'usage des religieuses ou autres

personnes pieuses chargées du soin des autels et des sacristies,

lequel vient d'être publié par la maison Casterman à Tournai

(1 franc).

Ce 3îanuel, que nous voudrions voir entre les mains de

toutes les personnes auxquelles il est destiné, est revêtu de

l'approbation de l'Évêché de Tournai. « L'Église, dit M. le

« Vicaire Général Conreur, toujours assistée de l'Esprit

« Saint, a réglé tout ce qui concerne le culte divin, et ses

« diverses prescriptions doivent être fidèlement observées.

« Ce petit volume a pour but de les réunir et de les mettre à

« la portée des personnes qu'elles concernent. Nous approu-

« vous donc cet opuscule, nous en permettons l'impression, et

« nous en recommandons la lecture aux fidèles chargés du

« soin des sacristies. ^

Le Manuel mérite les éloges que lui décerne M. le Vicaire

général : c'est un livre éminemment pratique, qui rappelle,

avec simplicité et sans la moindre prétention, les règles qu'on

doit observer partout, et qui y ajoute d'excellents avis puisés

dans une longue expérience. L'auteur du Manuel ne nous est

pas connu, nous ne soupçonnons pas même qui ce peut être ;

mais nous sommes à peu près certain que c'est une personne

qui a passé de nombreuses années dans des sacristies parfai-

tement tenues, et qui ne fait que rappeler ce qu'elle a pratiqué.



202 BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Est-ce à dire que nous n'avons rien trouvé à reprendre dans

ce Manuel ? Il serait moralement impossible qu'il en fût

ainsi. Toutefois nous n'indiquerons ici qu'une partie des

observations que nous avons faites ; l'auteur, s'il le de'sire,

pourra recevoir communication des autres.A la page 34, il dit

d'une manière catégorique que le décret de Pie VII exige que

les nappes de communion soient de lin ou de chanvre. Les

meilleurs auteurs ne vont pas si loin. M. Bourbon, si exact

dans ces matières, nous dit '
: « On peut douter si cette loi'

« concerne les nappes de communion ; néanmoins il est très-

€ louable de leur appliquer la même règle. » La Revue Théo-

logique a soutenu également ^ que les nappes de communion

peuvent être en coton.

Il nous semble que le deuxième alinéa, page 55, ne rend pas

clairement la pensée de l'auteur '. Est-il bien certain d'ailleurs

qu'on ne puisse bénir à part le voile du calice, le voile hume-

rai et la bourse ?

Selon l'auteur, page 75, le tapis en étoffe propre et conve-

nable, qui cou\Te l'autel, hors le temps de la messe, peut être

en toile cirée. Nous ne le pensons pas. Il est vrai que, sous les

nappes, on place sur la pierre de l'autel une toile cirée, appelée

Chrémeau, selon la prescription du Pontifical romain ; mais

nous ne trouvons rien de semblable pour la couverture de

l'autel. Les auteurs l'appellent sfra^w/ato tela '. M. Bourbon

dit que c'est un tapis, ou voile en étoffe convenable \ Quoi qu'il

en soit, l'auteur fait observer avec raison que « on ne laisse

(1) Introduction aux cérém, rom., num. 146.

f2) 3e Série, Paris, 1858, page 603.

(3) « Peuvent être be'nits, mais non séparément, c'est-à-dire avec

d'autres ornements : le voile du calice, la bourse, le voile humerai. »

(4) Gravantus; Bauldry, de mensuris ; Buongiovanni, Cœrem. sylv.

Ub. Il, cap. 15. (5) Op. cit. num. 21.
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pas ce tapis sur l'autel quand le Saint Sacrement est exposé,

ni pour certaines fonctions qui demandent que l'autel soit dé-

couvert, comme la bénédiction des cendres, des cierges. »

A plus forte raison, y aurait-il une indécence notable à laisser

l'autel couvert, ne fût-ce qu'en petite partie, de ce tapis, pen-

dant la célébration de la sainte messe. La rubrique du Missel

le défend expressément '

.

' Le tabernacle doit être bénit,» dit Fauteur, page 77. Nous

doutons fort de cette obligation ; car le titre que portent le

Missel et leEituel, Benedidio tabernaculi seu vascuUpro sa-

crosanda EucharisUa conservanda^ s'entend communément

du.ciboire et vases analogues ^

L'auteur ne s'est-il pas trompé sur le sens du décret de la

Sacrée Congrégation des Rites, quand il affirme (page 81),

qu'on ne peut faire servir, comme chandeliers de la messe

basse, les branches des chandeliers qui seraient attachés aux

deux côtés du tabernacle ou de l'autel ? Le décret ne défend,

selon nous, que l'emploi de chandeliers placés en dehors et à

côté de l'autel, et des branches fixées à un mur ou à une co-

lonne près de l'autel.

« Il est défendu, dit encore Vauteur, page 82, de laisser les

chandeliers des autels ainsi que la lampe dans des fourreaux,sous

prétexte de les garantir de la poussière. »Le décret du 16 septem-

bre 1865 a modifié sur ce point un décret antérieur renfermant

cette défense. La lampe peut être couverte, et l'on peut tolérer

qu'en dehors des jours solennels, les chandeliers le soient aussi.

Nous avons expliqué * dans quel sens il faut entendre le

décret du 3 août 1821, et d'autres décisions antérieures qui

(1) « Super altare nihil omnino ponatur quod ad missae sacrificium vel

« ipsius altaris ornatum non pertinet. » Rubr. part, i, tit. 20.

(2) Cfr. Bragalia, ConsuUationes Bituales, 1796, consult. 159.

(3) Tome iv, p. 670 et ss.
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prohibent l'emploi de l'huile et de la bougie stéarique pour

les fonctions liturgiques. L'auteur va donc trop loin, en presr

crivant de ne faire usage de cette bougie qu'en dehors de

l'autel.

Il nous eût été agréable de voir un mot sur le cierge de

Vélévation qui se place aux messes basses, en dehors de l'autel,

du côté de l'épître. Selon l'usage de Kome, ce chandelier est

une girandole, ou une branche fixée, proche du coin de l'épître,

soit au retable ou au mur, soit à une colonne ou à un pilier '.

Le dernier alinéa de la page 112 est rédigé d'une manière

obscure, a moins que l'auteur n'ait cru qu'aux vêpres solennelles

chantées QXiprésence du Saint Sacrement^ l'étole de l'officiant

doive toujours être blanche, ce qui est contraire k la rubrique

et aux décrets.

Nous terminons en rappelant le vœu de l'auteur.

Il est à souhaiter que les supérieures des communautés

religieuses veillent à ce que leurs inférieures chargées du

soin des autels et des sacristies, observent ponctuellement les

règles liturgiques ^ Ces saintes règles seront parfaitement

observées, si les sacristines se conforment à toutes les recom-

mandations que contient le recueil spécialement composé

pour elles.

Ajoutons qu'il ne serait pas moins à désirer que le Petit

Manuel, que nous recommandons, fût mis entre les mains des

(1) Cfr. Bourbon, Op. cit., num. 34.

(2) « Lorsqu'elles ne seront pas contraires aux lois et aux usag'es lé^
times du diocèse, qu'elles devront connaître afin de s'y conformer. »

Ainsi porte la préface. Nous regrettons cette phrase malencontreuae.

Est-il possible qu'il y ait des lois et des usages légitimes contraires aux

règles prescrites par l'Église toujours assistée de VEsprit-Saint (ter-

mes de l'approbation) ? S'il est de ces usages, qui les déterminera, qui les

discernera ? Cela appartient-il à une religieuse ? Est-elle obligée de con-

naître ces usages ? Tels sont les doutes sérieux que soulève la phrase un

peu risquée de la préface, et qu'il eût mieux valu ne pas ajouter.
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sacristains de nos églises paroissiales, dont la routine est

souvent, hélas ! la seule règle dans l'accomplissement de leurs

fonctions. La modicité du prix auquel on peut se le procurer

h la librairie Casterman et chez ses correspondants ne sera

pas, il s'en faut, un obstacle à la réalisation de notre vœu.

IL

Institutio::es Théologie: moralis fundamentalis, auctore Thoma Bou-

QUiLLON, s. Theol. Doct. ac Theologise Professore in Serainario Brugensi.

Brugis, apud Beyaert-Defoort. 1873. Parisiis, Casterman.

Une des parties les plus intéressantes de la théologie morale

est certes celle oîi l'on pose les bases de cette science, les

principes qui doivent nous guider dans la solution pratique

des difîicultés qu'on y rencontre. Si le théologien part de prin-

cipes trop sévères, il tombe dans le rigorisme ; si, au contraire,

il adopte des principes relâchés, il se précipitera dans le

laxisme ; or le rigorisme et le laxisme sont également funestes

à l'Eglise et aux fidèles. Il e«t donc nécessaire de poser des

principes également éloignés de ces deux excès: c'est là l'objet

de la partie de la théologie que l'on nomme théologie fonda-

mentale, et dont s'occupe l'ouvrage du savant professeur du

séminaire de Bruges.

Dans son introduction, M. Bouquillon nous dit ce qu'est la

théologie morale, quelles sont ses sources, la meilleure mé-

thode à suivre dans son exposition, la division et eniin l'his-

toire de la théologie morale.

L'auteui' a divisé son ouvrage en quatre livres, dont le pre-

mier s'occupe des actes humains ; le second des lois ; le troi-

sième de la conscience^, et le quatrième de la moralité. Il

s'écarte en cela de la voie communément battue par les théolo-

giens, qui font rentrer dans le Traité des actes humains ce
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qui concerne la moralité de ces actes. L'ordre généralement

adopté paraîtra peut-être à beaucoup plus logique, la moralité

de ces actes faisant partie de leur constitution. M. Bouquillon

n'est cependant pas de cet avis : « Haec autem distributio nobis

minus placet, quia intrinseco rerum ordini satis conformis non

videtur, atque idcirco expeditse qusestionum exposition! non

favet '. »

Nous ne suivrons pas le savant professeur dans les dévelop-

pements qu'il a donnés à son ouvrage ; mais nous devons le

féliciter de la manière dont il s'est acquitté de sa tâche. Le

livre de M. Bouquillon est un ouvrage solide, puisé aux sour-

ces les plus pures de la théologie morale, remarquable par la

précision, l'ordre, la clarté et l'enchaînement logique des idées,

ainsi que par le choix judicieux des sentiments auxquels l'au-

teur donne la préférence.

^Tous avons entendu exprimer le désir que l'auteur eût

adipté la méthode du E. P. Gury, en procédant par questions

et réponses. Nous partagerions cette manière de voir, si l'ou-

vrage de M. Bouquillon était exclusivement destiné à ses

élèves. La méthode du E. P. Gury, qui est celle que nous

avons toujours suivie dans nos cours, est, l'expérience nous l'a

prouvé, généralement plus goûtée des élèves, parce qu'elle est

plus appropriée à leur intelligence, et leur facilite considéra-

blement le moyen de retenir la doctrine de l'auteur et les

développements qu'on lui a donnés. Mais quoiqu'écrit principa-

lement pour les élèves du Séminaire de Bruges, l'ouvrage de

M. Bouquillon est appelé à parcourir un plus vaste champ : il

sera lu avec non moins de fruit par tous les amateurs des

études théologiques sérieuses, et pour eux la méthode adoptée

par le savant professeur présente plus d'attrait et d'utilité.

(1) N. 20, pag. 21.
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Nous ne pouvons terminer ces lignes sans faire remarquer

que si M. Bouquillon, h la suite du R. P. Ballerini, paraît

s'écarter de l'enseignement de S. Alphonse sur le probabi-

lisme, il ne le fait, assure-t-il, que dans les termes, et au fond

les deux doctrines sont les mêmes. On lira avec intérêt le s

pages où l'auteur développe cette thèse.

Somme toute, nous applaudissons de tout cœur à l'appari-

tion du livre de M. Bouquillon, et nous engageons l'auteur à

continuer la publication de son cours, persuadés que le clergé

belge et spécialement nos lecteurs feront à ses ouvrages

l'accueil favorable qu'ils méritent à, juste titre.

Dans notre dernière livraison, pag. 90 et ss. nous avons

rendu compte de rou\Tage de feu Mgr Baillés : La Congré-

gation de VIndex mieux connue et vengée, etc. Nous avons

oublié de dire où l'on pouvait se le procurer. Il est en vente

chez M. Wattelier, rue de Sèvi-es, 19, Paris.



208 CONSULTATIONS.

CONSULTATION I.

Dans 1"église du couvent de N il se trouve à l'autel un

tabernacle très-riche. Faul-il, malgré cela, qu'il soit recouvert

du conopée, ou plutôt n'y a-t-il pas lieu de faire une exception?

Kép. Disons d'abord que la plupart de nos tabernacles ne

sont guère faits pour être couverts. Au lieu d'être ce qu'ils

devraient être suivant leur destination, c'est-à-dire des coffres,

des armoires n'ayant pour but que de conserver la sainte

Eucharistie, on en a fait de grands meubles à deux usages.

Un petit coffret, à peine assez élevé pour renfermer un ciboire

surmonté de son couvercle, porte une grande machine formée

de niches, dites d'exposition, et dans lesquelles on place l'os-

tensoir aux jours où le Saint Sacrement est offert à l'adoration

des fidèles.

De là résultent bien des inconvénients.

L'ostensoir, placé dans ces niches, n'est pas exposé du tout,

car il est impossible, sauf à ceux qui sont dans le sanctuaire,

d'apercevoir l'ostensoir et la sainte hostie. Est-ce là une ex-

position? Ensuite la partie principale, dominante du taber-

nacle, ne sert pas de tabernacle, mais écrase et fait presque

disparaître celui-ci. Est-ce logique ?

Ajoutons que la table même de l'autel, qui doit être cepen-

dant tout l'autel, n'est plus qu'un accessoire, et que son im-

portance est effacée par le grand édifice qui la surmonte. Il

arrive de là encore que la rubrique, selon laquelle le célébrant

doit lever les yeux vers la croix, ne peut être observée, et que

le célébrant doit se borner à élever ses regards vers le ciel '.

(1) La rubrique n'ordonne pas précisémeut de lever les regards vers



CONSULTITIONS. 209

Or que dire (Tim usage qui rend impossible Tobservance d'une

rubrique formelle du Missel ? N'est-il pas par là même ré-

prouvé?

Enfin, quant à la question qui nous occupe, comment cou-

vrir convenablement un de ces grands tabernacles qui ont par-

fois plusieurs mètres de haut ? Quelle figure fera à l'autel une

telle couverture ? De plus en examinant la chose de près, on

verra que si une partie du tabernacle est enveloppée duvoile,ce

n'est pas celle qui renferme la sainte Eucharistie, car elle est

écrasée et effacée par l'auti'e, mais la partie supérieure qui ne

renferme rien de la sainte réserve, et qu'on n'a, par consé-

quent, aucun motif d'envelopper et de couvrir.

Ces considérations prouvent deux choses, l" Qu'il faut éli-

miner de nos églises ces tabernacles à niches qui vont à ren-

contre de la raison, non moins que contre les règles liturgi-

ques. Un usage absurde et injustifiable ne doit pas être res-

pecté. 2° Qu'en traitant la question du conopée, nous nous

plaçons au point de vue romain, et que nous supposons un

tabernacle tel qu'il doit être, c'est-à-dire une armoire de

médiocre grandeur destinée uniquement à la conservation de

la sainte Eucharistie. La règle du Kituel ne concerne pas des

tabernacles qui n'ont rien du tabernacle que le nom.

Cela établi, venons-en à la question proposée. Y at-il obli-

gation de couvrir d'un conopée un tabernacle très-riche ?

M. Bourbon, chanoine de Luçon et très-attaché aux prin-

la croix, elle emploie les tenues ad Deum, in cœlum; mais selou l'in-

terprétation authentique donnée par la Congrégation des Rites, ces

expressions sont équivalentes. « Adjacen. 3. Denegatur ab aliquibus

ecclesiasticis obligatio crticem aspiciendi, dum a rubricis sacerdoti cele-

branti injungitur in missa oculorum elevatio : quid dicendum de hujus-

modi opinione?

E. Jurfca rubricas, in elevatione oculorum crucem esse aspiciendam.

22juliil848.v Gardôlliûi, n.4960.
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cipes romains, était d'avis que l'obligation de couvrir le ta-

bernacle d'un conopée ne s'étendait pas aux tabernacles d'une

grande richesse. « L'usage de Rome, dit-il ', permet de ne

pas couvrir les tabernacles très-richement décorés. » Précé-

demment il avait donné une autre raison de cette tolérance ^

« C'est la règle générale qui doit s'appliquer à la plupart des

tabernacles. Mais les auteurs admettent une exception pour

les tabernacles très-précieux et très-riches. »

Nous nous sommes donné la peine d'examiner la plupart

des auteurs qui parlent du conopée, mais nous n'en avons pas

rencontré un seul qui mentionnât l'exception admise par

M. Bourbon. Ainsi Gavantus, Bauldry, Buongiovanni, Cava-

liéri, Beuvelet qui cite les Eituels de Paris, de Chartres et du

Mans), Mgr Crispino, dans son traité delà Visite pastorale,

saint Charles Borromée, les Cérémoniaux des Cisterciens, Au-

gustins, EécoUets, Bénédictins, divers sj^nodes du dix-sep-

tième siècle rappellent en termes exprès l'obligation du cono-

pée, sans laisser entendre qu'il puisse y avoir une exception.

Claude de la Croix lui même ^ ne favorise nullement l'opi-

nion du liturgiste français. Disons encore que tous ces auteurs

sont directement opposés à l'opinion de M. Bourbon; car ils

requièrent, autant que le permettent les moyens de l'église,

un tabernacle très-orué et très-riche, et néanmoins ils exigent

qu'un conopée le recouvre.

Comment donc expliquer l'assertion d'un liturgiste ordi-

nairement si exact ? A notre avis, il est parti de l'enseigne-

ment commun des auteurs concernant le devant d'autel, et il

a raisonné a ^^an. La plupart admettent en eifetque Vante-

pendium n'est pas requis, quand la partie antérieure de l'au-

(1) Introduction aux cérémonies romaines, page 31.

{2) Eèglement sur les cérémonies dans le diocèse de Périgueux,

page 64, note. (3) Le Parfait ecclésiastique, 2e édit., pag. 648.
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tel est ornée richement, ou du moins très-convenablement.

M. Bourbon aura conclu qu'il fallait dire la même chose du

conopée. Mais on comprend qu'une telle conclusion n'est pas

fondée, car il y a une notable différence entre les raisons de

l'une et de l'autre décoration.

L'argument que nous tirons du silence des auteurs, peut

être corroboré par plusieurs motifs sérieux.

a) En admettant l'exception proposée, il sera impossible le

plus souvent de décider si vous êtes soumis à la loi, ou si vous

rentrez dans l'exception. Car qui sera appelé à déterminer le

degré de richesse qu'il faut au tabernacle pour jouir de l'ex-

ception ? Suivant quelle règle se fera cette détermination ? La

richesse requise est-elle une chose absolue ou relative ? De

quelque côté qu'on se tourne, les difiScultés sont nombreuses

et presque insurmontables.

h) Quel est le motif qui a porté l'Église à réclamer un cono-

pée sur le tabernacle ? Est-ce la nudité ou la pauvreté du

tabernacle qui doit être dissimulée sous un voile précieux?

Nullement ; car tous les Eituels, tous les auteurs demandent

que le tabernacle soit le plus riche possible. D'autre part, s'il

est \Tai que S. Charles Borromée demande un conopée en drap

d'or ou d'argent avec des franges très-riches, il est également

vrai que les Kituels et les Synodes n'exigent qu'un pavillon

de soie ou de toute autre étoffe convenable.

c) Le motif, dit Mgr de Conny i, n'est autre que celui-ci.

Le conopée est un signe qui avertit de la présence du Saint

Sacrement. Car les lampes peuvent s'allumer en l'honneur

d'un saint, et devant un autel ordinaire, tandis que le conopée

ne s'applique jamais à un autel vide.

d) Sans rejeter ce motif (qui renverse cependant l'opinion de

M. Bourbon), nous pensons qu'il y a eu un autre motif à la

(1) Cérémonial romain. 3e édit. pag. 8, note.
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loi. 1° Le tabernacle renferme le corps de Notre-Seigneiir. Ne

convient-il pas qu'il soit préservé en dehors comme en de-

dans de toute saleté, de toute poussière ? 2° Ensuite il entre

dans l'esprit de l'Eglise d'entourer de voiles et d'étoffes tout

ce qui appartient au saint sacrifice et au Saint Sacrement.

L'autel, le baldaquin, le saint ciboire lui-même sont entourés

d'étoffes, pour certaines raisons mystiques que nous ne dé-

velopperons pas ici
;
pourquoi n'en serait-il pas de même de

tout tabernacle, quelque riche qu'on le suppose? L'autel est

successivement paré et dépouillé, selon qu'on y offre, ou non,

actuellement le saint sacrifice, mais le conopée doit rester

toiijours, puisque Notre-Seigneur est toujours réellement pré-

sent dans le tabernacle.

L'opinion de M. Bourbon n'a donc pour elle ni la raison, ni

l'autorité. Voyons si elle trouve un appui dans l'usage de

Eome.

Ayant consulté à ce sujet notre correspondant, nous reçûmes

la réponse suivante : « L'usage de Kome est conforme à la

règle du Eituel. Il y a pourtant quelques exceptions. Ainsi

les trois principales basiliques, S, Jean de Latran, S. Pierre,

Ste Marie Majeure ne mettent point le conopée. Les tabernacles

des deux dernières sont de telles dimensions et de telles

formes qu'elles admettraient difficilement un pavillon. Celui

de Saint Jean offrirait bien moins de diflicultés, aussi par le

passé y mettait-on le conopée à certains jours ou à certains

temps : mais depuis une restauration qu'on y a faite, il n'y a

pas très-longtemps, on le laisse toujours découvert. Ce taber-

cle est d'une richesse extraordinaire en pierres précieuses. Au

Gesù, on ne met pas non plus de conopée, mais là aussi le ta-

bernacle s'y prêterait difficilement . Ce sont là les seules ex-

ceptions ^que je connaisse, et l'on peut dire qu'elles con-
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firment plutôt qu'elles n'infirment la règle ', La richesse seule

du tabernacle ne paraît pas être admise comme raison suffi-

sante, pour se dispenser de cette règle : il y a en effet à Rome

des tabernacles très-riches qui sont toujours couverts du

conopée.

« Ici le conopée tombe sur les côtés du tabernacle, et se

replie sur le devant qu'il ne couvre pas ordinairement tout

entier. »

L'usage de Rome n'appuie donc nullement l'opinion de M.

Bourbon. On pouvait du reste le conjecturer a priori en lisant

les décisions de la S. Congrégation des Rites. En voici deux

qui sont tout à fait récentes, et qui combattent ce prétendu

usage de Rome.

Briocen. XII. Quaest. 2. Utrum tabernaculum in quo reconditur

SS. Sacramentum conopœo cooperiri debeat, ut fert Riluale ?

Resp. Affirmative. Die 21 julii 1853.

Sancti Jacobi de Chile. RR. D. Raphaël Valentinus Valdivieso,

Archiep. Sancti Jacobi de Chile exponens in ecclesiis suae archi-

diœceseos \isum ab antique tempore vigere non cooperiendi cono-

peo tabernaculum, in quo asservatur SS. Sacramentum, sed intus

tanlum vélo pulchriori serico, saepe eliam argento aut auro intexto

ornari, a S. R. C. humillime declarari peliit : num talis usu tole-

randus sil, vel potius exigendum ut conopeum ultra prsedictum

velum,vel sine eo,apponaturiuxta praescriptum in Rituali romano?

Sacra vero eadem Congregatio,... respondendum censuit :

usum veli praedicli tolerari posse, sed tabernaculum tegendum

esse conopeo juxta praîscriptum Ritualis romani. Âtque ita re-

spondit etservari mandavit. Die 28 aprilis 1866.

(1) Nous avons pris la peine de compter, dans la Borna antica e mo-

derna (1750), le nombre d'églises qu'il y a à Eome, y comprises celles

des couvents. H n'y en a pas moins de 352. Il est donc vrai de dire que

l'exception confirme la règle, puisque les églises n'ayant pas de conopée

sur 352, ne donnent guère que la proportion d'un pour cent.

s. R. Yi. 1874. 14
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De tout ce que nous venons de dire il appert que l'opi-

nion de teu M. Bourbon ne repose sur aucun fondement solide,

et ne peut être appelée sérieusement probable. On ne peut donc

pas la suivre en pratique. A moins toutefois, comme nous

l'avons fait observer tout a l'heure, que le tabernacle ne soit

d'une forme telle qu'il porte difficilement un pavillon. Le

motif de richesse exceptionnelle venant appuyer le motif de

la forme, on se trouverait avoir des motifs suffisants d'excep-

tion. Que chacun suive sa conscience. Mais, ainsi que nous

l'avons déjà fait remarquer concernant un autre doute ' , comme

il s'agit ici d'une cérémonie extérieure, publique, qui n'échappe

auxregards de personne, il faudra une raison beaucoup plus forte

pour être en droit de se servir de l'épikie, et paraître violer

la loi, que s'il s'agissait d'un point qui ne frappe pas la vue

du peuple.

Une autre conclusion sort de cette dispute : elle a déjà été

indiquée. C'est que les recteurs des églises sont tenus stricte-

ment à. ne faire confectionner dans leurs églises que des taber-

nacles pouvant être aisément recouverts d'un pavillon, et que

ce serait chose bonne et utile que les supérieurs y tinssent la

main, et n'autorisassent la construction d'aucun tabernacle

neuf, qui ne fût un vrai tabernacle, propre à porter le conopée.

C'est le seul moyen de revenir à l'observance de la loi.

CONSULTATION II.

I. Le tableau, repre'sentanl la très-Sainte Vierge remettant le

chapelet à saint Dominique, est-il nécessaire à l'autel du Saint

Rosaire, pour que la confrérie du Saint Rosaire soit validement

établie dans une paroisse, ou du moins pour que les confrères et

consœurs puissent gagner les indulgences de ladite confrérie ?

(1) Nouvelle Bévue Tfiéologique, Tom. v, pag. 189.
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II. Pour que les membres de la confrérie du Saint Rosaire

d'une paroisse puissent en gagner les indulgences, est-il nécessaire

que la procession de la confrérie ail lieu chaque premier dimanche

de chaque mois et aux principales fêtes de la très-Sainte Vierge?

Ne suffit-il pas, comme on le pratique dans certains diocèses, de

faire la procession du Saint Rosaire le premier dimanche du

mois, quand le temps le permet, depuis la fête de l'Invention de

la Saiute Croix jusqu'à celle de son Exaltation ?

III. Quand il est question des cérémonies particulières à telle

ou telle confrérie qui doivent se faire le premier ou le troisième

dimanche de chaque mois, quels sont les premiers et les troisièmes

dimanches du mois? Quel calendrier faut-il suivre : le civil, ou

celui de Toffice canonial ?

IV. Comme les confréries ne sont pas nécessaires au salut

des fidèles, un curé peut-il, en sûreté de conscience, en négliger

les pratiques publiques, telles que les processions, de manière à

mettre ses paroissiens dans l'impossibilité de gagner les indul-

gences, tout en conservant extérieurement les cadres et les décors

de ces mêmes confréries ? Un curé pourrait ne pas établir telle

confrérie dans sa paroisse, il pourrait la supprimer ou la faire

supprimer par l'Ordinaire diocésain; ne peut-il pas aussi n'en

conserver qu'une partie des pratiques extérieures, au moyen des-

quelles ses paroissiens, il est vrai, ne gagneront pas toutes les

indulgences, mais souvent ils croiront les gagner,et ces pratiques

leur seront toujours aussi salutaires que tels autres actes privés

de la piété chrétienne ?

KÉP. AD I. a) Aucun des nombreux auteurs que nous avons

consultés sur cette question ne requiert un semblable tableau

pour que la confrérie soit validement établie dans une église.

Ce silence s'expliquerait difficilement, si cette condition était

nécessaire.

Dans les Bulles qui ont établi la confrérie du Eosaire nous

ne trouvons aucune prescription qui exige la présence d'un

tel tableau pour que la confrérie puisse être érigée dans une
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église. En vertu de quel principe pourrions-nous en proclamer

la nécessité ?

Nous trouvons dans les décrets de la S. Congrégation des

Indulgences une décision , d'après laquelle l'image de la

Sainte Vierge entourée des quinze mystères n'est pas néces-

saire, quoique, dans l'érection de la confrérie, les E. P. Domi-

nicains aient prescrit de placer cette image. En voici la te-

neur.

Episcopus Briocensis proponit humiliter casum ul infra. Sacra

Congregatio ludulgenliarum responsum dedil negalivum huic

quaestioûi sciiicet : « An sit necessarium pro coufraternitate

sanctissimi Rosarii B. M. V. ut altari B. M. V. apponalur imago

ejusdem cum qiiindecim mysleriis incircum ? > Cum vero dictfp

confraternitatis inslitutio a Patribus Dominicanis concessa inferl

necessitalem praefataB iraaginis, quaeritur quid sitagendum?

Sacra eadem Congregatio, sub die 31 januarii 1848, decrevit

respondendum esse : > In decisis sub die 23 seplembris 1845, et

Botificetur P. Procuralori général! Ordinis PraBdicalorum '. »

Cette décision nous semble favoriser notre opinion ; mais il

en est une autre, dont nous allons nous occuper immédiate-

ment, et qui paraît encore plus formelle, car elle suppose l'é-

rection canonique de la confrérie dans des églises oîi il n'y a

pas d'autel du Rosaire.

h) Du moment qu'il y a un autel dédié à Notre-Dame du

Kosaire, les confrères et consœurs peuvent gagner toutes les

indulgences de la confrérie, en remplissant du reste les condi-

tions prescrites ad hoc.

Mais s'il n'y avait pas d'autel du Rosaire, il y a des indul-

gences que les confrères et les consœurs ne gagneraient pas,

(1) Falise, Sacrœ Congregationis Indulgentiarum resolutiones au-

thenticce, pag. 248 et 249.
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à moins qu'un induit particulier ne les y autorisât. 11 y a en

effet des indulgences pour lesquelles les Souverains Pontifes

exigent la visite de la chapelle du Rosaire '. Comment rem-

plir cette condition où semblable autel n'existe pas ? Or l'ab-

sence d'une des conditions prescrites est un obstacle à l'ac-

quisition de l'indulgence ^C'est aussi ce que l'on peut conclure

de la décision suivante de la S. Congrégation des Indulgences

en date du 7 juin 1842.

Qusedam sanclissimi Rosarii sodalitas in diœcesi Cameracensi,

dubium solvendum Sacras Congregationi proponil, utinfra : «Ai-

tare sanclissimi Rosarii pririlegialum pulalur a jure pro sacerdo-

tibus sodalibus ; at vero in ecclesia dictse sodalitalis plura existunt

allaria, minime vero illud B. M. V. de Rosario dicatum; quid

ergo senliendum de tali privilégie in ecclesia hujusmodi altari

carenle ? »

Sacra Congregalio, auditis Consullorum volis, respondit :

« Sodalilales canonice erectae privilegiis et indulgenliis gaudent

illorum Ordinum Regularium, quorum fruunlur litulis, juxla

Conslilutionem san. mem. démentis VU! ; ita sacerdotes sodali-

lali sanclissimi Rosarii adscripli gaudent privilegio allaris eo modo

quo presbyleri Ordinis Hraedicatorum, qui in respeclivis eorum

ecclesiis habenl privi'.egialum allare B. M. V. de Rosario dicatum ;

(1) Cfr. Theodorus aSpiritu Sancto, Tractatus dogmatico-moraîis de

Indulgentiis, Part, ii, Appendix, § h, cap. ii, l»; cap. m, 7 ; cap. v, 5»;

et cap. VI.

(2) « Animadvertere hic praestat, porte une décision de la S. Congré-

gation des Indulgences du It février 1835, ad sacras indulgentias

acqairendas, adimpleantur oportet opéra injuncta, tara quoad tempus et

modura, quam quoad flnem, etc.. juxta tenorem in omnibus etperomnia

cujuscumque concessionis : ex. gr. flexis genibus, vél stando, ad soni-

tutn tintinnalndi, statutis diehus et horis, etc. Quod si aliquod ex operi-

bus injunctis vel omnino, vel in parte notabili, sive per inscitiara, negli-

gentiam, impotentiam, vel quacumque alia causa non servetur, aut

praetermittatur, indulgentias minime acquiruntur. » Nouvelle Revue

théologique, iom. iv, pag. 115.
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cum vero privilegium hoc sit lantum locale, minime vero per-

sonale, sequitur quod ea ecclesia sodalitatis Rosarii, ubi hoe

altare non reperitur, privilégie quoque allaris omnino careat, nisi

lam€n in decreto ereclionis sodalitatis hujusmodi, facultas tradita

sit Ordinario aliud altare ad hune finera designandi '
. »

Ad II. Il faut distinguer entre les indulgences attachées à

la procession et celles accordées aux autres pratiques de la

confrérie. Les premières ne se gagnent que quand la proces-

sion se fait, et ceux-là seuls en profitent qui accompa-

gnent la procession *. Mais l'omission de la procession une

partie de l'année n'empêche pas de gagner les indulgences y

attachées les jours où elle a lieu.

Il en est de même des indulgences concédées en faveur des

autres pratiques de la confrérie : l'omission de la procession

ne leur porte aucun préjudice. Que la procession se fasse ou

ne se fasse pas, les confrères et consœurs ne sont pas moins en

droit de les gagner.

Ad III. C'est le calendrier civil qui doit être suivi. C'est la

règle tracée par la S. Congrégation des Kites pour les of&ces

fixés à un dimanche du mois '. On a bien plus de motifs

(l)FaUse, Uitï.pag. 250.

(2) Nous parlons de ceux qui ne sont pas légitimement empêchés : car

pour ceux-ci Grégoire XIII a statué : « Insuper confratres, qui propter

ùifirmitatem, aut aliud legitimum impedimentum, processionibus prse-

dictis adesse nequiverint, si confessi et sanctissima cummunione refecti

Eosarium dévote recitaverint,aliasque preces pro sanctae Matris Ecclesiae

esaltatione, hseresum extirpatione, ac pace inter principes cliristianos

concilianda et conservanda fuderint, easdem indulgentias consequuntur,

quas consequerentur, si ipsis processionibus personaliter intéressent. >

Cf. Theodorus a Spiritu Sancto, Loc. cit. Cap. v, 2o.

(3) Voici un doute qui lui fut proposé en 1835 par Mgr l'Évêque de

Namar. « 11. Officium sancti Angeli custodis cum octava conce ssum

pro omnibus ditionibus subjectis Komanorum Imperatori celebrandum

est dominica prima septembris; an vero dominica prima juxta compu-
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d'appliquer cette règle aux indulgences, qui peuvent être

gagnées par les fidèles, qu'aux offices, dont les ecclésiastiques

seuls sont chargés.

Ad IV. Le curé est tenu de procurer l'avantage spirituel de

ses paroissiens : c'est pour lui une obligation de conscience.

Or le Concile de Trente nous enseigne que l'usage des indul-

gences est très-salutaii-e aux fidèles '. Aussi les Statuts de

Malines rappellent-ils aux curés qu'ils doivent apporter tous

leurs soins à l'entretenir et à le développer et qu'ils doivent

annoncer aux fidèles le dimanche précédent toutes les indul-

gences qu'ils peuvent gagner pendant la semaine, les excitant

à en profiter. « Quandoquidem, portent-ils, indulgentiarum

usus sit christiano populo maxime salutaris, et sacrorum

Conciliorum auctoritate probatus, summopere curent omnes,

maxime curam habentes animarum, ut illum inter suos foveant

et expliceut. Indulgentias itaque quas intra hebdomadam

lucrari possunt fidèles, dominica praecedente denuntiare po-

pulo satagant *. »

D'oîi il suit qu'un curé ne peut prendre des mesures arbi-

traires qui priveraient les confrères et consœurs des indulgen-

ces auxquelles ils ont droit : ce serait une véritable violation

de son devoir.

Qu'on n'objecte pas qu'il pourrait ne pas établir telle con-

frérie dans sa paroisse. Supposons qu'il puisse le faire licite-

tum civilem "'.... Resp. Ad 11. Juxta coraputum civilem... » Die 23 maii

1835. Gardellini, Décréta authentiea Congregationis sacrorum Bituum,

n. 4746, vol. III, Appendix I, pag. 147.

(1) Sess. XXV, Decretum de indulgentiis.

(2) Statuta diœcesis Mechliniensis publicata in Synodo diœcesana

an. 1872, n. 315, pag. 127. Quant à la publication des indulgences des

confréries de la paroisse, voir ibid., n. 390, p. 153. Cf. Statuta Synodalia

archidiœceseos Cameracensis, n. 204, p. 202 ; Statuta diœcesis Brugensis^

Part, u, Titul. vu, Art. 1.
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ment '

; s'ensuit-il que, quand la confrérie existe, il puisse

omettre les exercices auxquels les indulgences sont attachées ?

Du moment qu'une confrérie est établie, les confrères ont un

véritable droit à la jouissance des indulgences, droit qui n'exis-

tait pas avant l'établissement de la confrérie. Que devien-

draient les prescriptions des Évêques,qui ordonnent aux cm-és

d'annoncer les indulgences qui se présenteront pendant la

semaine, si les curés peuvent, à leur guise, supprimer les céré-

monies dont elles dépendent?

Il n'est pas exact de dire que le curé peut supprimer une

confrérie : il ne peut pas plus la supprimer qu'il ne peut l'éri-

ger. « Omnis res, porte le droit, per quascumque causas na-

scitur, per easdera dissolvitur '. » Si le curé estime que, par

suite d'abus qui se seraient introduits, le bien de la paroisse

demande la suppression de la confrérie, il doit s'adresser à

l'Éveque pour l'obtenir. Quant a lui, il est sans qualité pour la

décréter. Mais aussi longtemps que la confrérie existe, il est

de son devoir de conserver les pratiques extérieures, au moyen

desquelles les fidèles peuvent gagner les indulgences.

(1) Nous disons : Supposons qu'il puisse le faire licitement; carie

curé ne peut pas toujours, sans manquer à son devoir, négliger d'établir

une ou plusieurs confréries dans sa paroisse. Cela dépend des circons-

tances. Ecoutons les sages avis de Mgr l'Archevêque de Cambrai sur ce

point. « Quoniam, dit-il dans ses Statuts, id nobis oninino persuasum est

pias fidelium sodalitates et confraternitates ad fovendam augendamque

Eeligionem plurimum prodesse, nostri muneris est eas promovere ac

tueri, necnon providere ut bene ordinentur, ne res in se optima vel suo

fructu careat, vel etiam ad malum per abusus convertatur. Quapropter

parochos hortamur in Domino, ut unam aut alteram ex approbatis ab

Ecclesia confraternitatibus, prout ipsis visum fuerit magis expedire,

instituendam curent. » Loc. cit., n. 205, pag. 203.

(2) De Begulis juris, Reg. 1.
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CONSULTATION III.

Licerelne mihi proponere vobis aliquod dubium circa iiidultum

20 septembris anni 186G, \i cujus iu archidiœcesi Mechliniensi

inslitui polesl dominica 3 novembris, solemnilas in honorera beati

Joannis Berchmans, cum omnibus Missis de eodem propriis :

dummodo non occurrat duplex prims classis quoad Missam so-

lemnem, et duplex eliam secundse classis quoad lectas? Nobis

itaque hoc anno praedicta licentia jam uli volenlibus quoad Mis-

sam solemnem, suboriebalur quaestio : ulrum dici deberenl Gloria

et Credo. Reverendus Dominus celebrans opinatus est omnes

Missas celebraudas esse, et reipsa solemnem celebravit, sine

GloriaQi Credo, me oppositam sententiam propugnante, scilicet :

omnes Missas celebraudas esse cum Gloria et Credo. Reverendus

Dominus celebrans suam sententiam probare conatus est dicendo :

quod illae Missae non sint votivse solemnes, quae pro re gravi vel

publica Ecclesiae causa soiemniter celebrandae auclorilate Ordi-

narii praescribuntur; ergo, inquit, sunt votivae mère privataî. Sed

ad hoc argumenlum responderi posse mihi videtur, quod sint et

aiiae Missae oflicio non conformes praeter votivas solemnes stricto

sensu supra posito acceptas et votivas mère privalas; scilicet:

illai quas celebrare permittunt rubricae Missalis titulo vi de festo

aliquo Iransferendo et alia;. Concedo quod ista) Missae cantari

debeant, quud iocum non habet quoad Missas in honorera beati

Joannis, sed volo tantum probare quod Missae omnes non con-

formes officio, necessario non sint vel votivae solemnes stricto

sensu, vel votivae mère privatae.

Sed jam positive probari posse mihi videtur Missas in honorera

praefati Beati non esse votivas mère privatas ; nam istae votivae sic

vocantur quia ex causa privata, speciali nimirum devotione,

desiderio sacerdotis, vel ejus qui Missam petiit, celebrantur ; sed

talis causa privata sufficiens non fuit ad permitteodam celebra-

tionem Missae in honorera Beati Joannis dorainica 3 novembris,

et ideo petitum et obtentum fuit Indultum.

Posito itaque quod prœfatae Missae non sint votivae mère pri-
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valse, sequitur eas celebrandas esse cum Gloria et Credo, eo vel

magis quod non desint argumenta positiva quae modo sequenti

proponi possunt. Ut habent qusesliones in Rubricas Mechliniae

editœ, Gloria est signum solemnilatis, feslivitatis, ideoque ut

appareat differenlia inler festa sanctorum et eorum comraemora-

tioues quae votivis peraguntur, non dicitur in votivis privatis
;

sed in Indullo dicitur quod solemiiitas, non vero commemoratio,

Beati institui possit ; ergo Missa illam solemnilatem exibere débet

per hymnum Gloria.

Credo dici débet saltem propler dominicam quae requirit Credo

in Missis in quibus alioquin non «licerelur, v. g., in voliva so-

lemni ceiebrata in colore violaceo.

En qualiacumque mea argumenta quae infirma videnlur reve-

rendo Domino célébrant! ; ideo pergratum mihi foret si dignarelis

dicere num rêvera valore destituantur, et quid tandem sentien-

dum sit circa tolam quaestionem supra posilam.

Kép. La concession faite au diocèse de Malines est partagée

par les collèges des Jésuites '. Or, voici ce que dit à ce propos

le rédacteur du Directoire de la Compagnie pour la province

belge '
: < Sicuti die 8 vel 22 hujus mensis celebrabitur fe-

stum Beati Joannis Berchmans (ritu duplici), omnes missse,

tum privatae, tum solemnes,quse in ecclesia et sacellis,in qui-

bus soient scbolares et comàctores nostri convenire, sive a

nostris sive ab exteris celebrabuntur, erunt de B. Jeanne, ut

in die 13 augusti. In iisdem missis, quce non sunt votivœ sed

festivœ, fiet commemoratio festi, diei octavse, dominicas et

simplicis occurrentium: dicetur imperata, lîxïoria, CVetZo, prse-

fatio Trinitatis et ultiraum evangelium Dominicœ. — In

officio atttem nil fiet de Beato Jeanne.— Sacerdotes, qui extra

prsedicta loca celebrabunt, etiam in sacellis privatis nostris,

(1) Nous avons donné le texte des induits, Nouv. Eevue théol., t ii

pag. 687.

(2) Director. Prov. Bélg. S. J., 1874, pag. i3.
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missam officie suo in omnibus conformem légère tene-

buutur. >

Cette solution est parfaitement exacte et repose sur les vrais

principes . La messe du B. Jean Berchmans est, en effet, dans

le cas proposé, festive, et non pas votive. Cela demande quel-

ques explications.

Toutes les messes non conformes à l'office (sans parler même

des messes des morts) ne doivent pas être rangées dans la

catégorie des messes votives : ou si on les appelle votives,

c'est dans un sens très-large. Donnons-en quelques exemples.

Le 14 août, veille de l'Assomption, l'office est de l'octave de

S. Laurent, semi-double; la messe au contraire est de la vi-

gile. Telle est la disposition expresse du Missel. Or cette messe,

qui n'est nullement laissée au choix du célébrant, mais im-

posée par la rubrique, et qui du reste vient en son jour propre,

ne peut certainement être appelée strictement une messe vo-

tive '. On en dira autant des messes non conformes à l'office,

qu'on est tenu de réciter dans les cathédrales, outre la messe

conventuelle. Ces messes là ne sont pas votives.

Il est une autre espèce de messes non conformes à l'office

qui se rapprochent davantage du cas que nous examinons.

C'est quand on dit la messe d'un saint qui n'a que le rite sim-

ple au bréviaire, lorsque l'office est de la férié. Tous les au-

teurs admettent qu'alors la messe est semi votive, semi fes-

tive, et qu'on doit réciter le Gloria in excelsis. < Juxta Quarti

sententiam, quse est etiara communis inter DD., posset dici

(1) On pourrait, au besoin, invoquer en confirmation le décret suivant

par lequel il est défendu de célébrer une messe votive d'une férié ou

d'une vigile, même au jour où elle tombe. « Basil. Vatic. An occurrente

festo ritus semiduplicis cura feria etiam majori vel vigilia, liceat missam

privatam more votivo celebrare de feria, vel vigilia, cum coramemora-

tione festi, de quo ritu semiduplici officium persolvitur ? Resp. iVe^ra-

tive. 21 julii 1855. » Cfr. S. B. 0. Ihcreta, v. Missa, § xi, n. 8,
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missa votiva : et quia celebraretur in die festivo ejusdem

sancti, talis missa posset celebrari cum Gloria in excelsis.

Quia licet sit missa votiva, et non conveniat cum officio diei, sit-

que ad arbitrium sacerdotis ; est tamen de festo, seu de sancto

ipso, die ejus natali : unde cum Gavante, part. 1, tit. 9, n. 16,

litt. i, potest dici missa ex utroque, votivo scilicet et festivo

mixta. > Ainsi s'exprime le célèbre Mérati ', qui, revenant un

peu plus loin sur la même question *, écrit encore : < Quando

dicitur missa votiva de aliquo sancto eo die, quo idem obiit,

vel quia titulus est altaris,de quo tamen non recitatur officium,

potest dici ejus missa cum Gloria. Ita colligitur ex Gavanto...

Ita pariter docetQuarti, qui vocat hanc missam semifestivam :

quia, ut bene notât Gavantus, est partim votiva, et partim

festiva, sive mixta ex votivo et festivo : ex votivo, quia di-

scordât ab officioi ex festivo, quia eo die obiit sanctus de quo

dicitur missa. Pra?dictam seutentiam tenent etiam Arnaud,

Lohner, Hagerer, Macri, etc. »

Ajoutons que ce sentiment de Gavantus et Mérati a été

adopté par tous les liturgistes qui les ont suivis, et confirmé

par un décret de la Congrégation des Kites \

Enfin une troisième espèce de messes non conformes à

l'office comprend les messes qui se célèbrent pour fêter la

solennité d'un saint dont ou ne fait pas l'office. Nous y ran-

geons d'abord le cas prévu par le Missel, au titre de Transla-

tione festorum, où il est dit que, s'il y a concours de peuple

pour célébrer la fête d'un saint dont l'office est empêché, il

est permis, sauf certaines exceptions, d'en chanter la messe.

« Prsefata missa de festo transferendo, dit De Carpo, est

(I) Nov. observât, etaddit. in Gavantum, tom. 1, part, i, tit. 1, n. 2.

(2j Ibid., tit. 4, n. 41.

(3) ISjunii 1671, in Angelopolitana, ad 2. Cfr. Décréta S. R. C,

Loc. cit., n. 10,
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canendapostNonam,et dicenda eo prôrsus modo ac si ofBcium

fieret de eo... In ecclesia in qua obligatio chori non adest, nec

cantatur alia missa de die, prœdictie missse de festo transfe-

rendo addenda erit commeraoraiio ofiicii diei cnm aliis in

ipso occurrentibns,et dicendum erit evangeliura Dominicse in

fine, si sit dies dorainica, prout semper S. E. C. declaravit in

simili casu'. »

Le cas qui est similaire, au jugement de De Carpo, concerne

l'autre espèce de messes destinées à rappeler la solennité

d'une fête, savoir les messes des fêtes transférées par le décret

du Cardinal Caprara. Ces messes se chantent more votivo,

mais ne sont pas proprement votives ; car selon les décisions

y relatives, on fait mémoire de la fête occurrente, du diman-

che, etc., et l'on peut réciter l'évangile du dimanche à la fin.

Pourquoi ? Parce que, dit la Congrégation, cette messe a

pour but de fêter la solennité. « Missse enim hujusmodi,

« per spéciale indultum concessœ, ordinantur ad solemnita-

« tem in populo recolendam ^ » Or, cette raison ne s'appli-

que-t-elle pas de tout point à la concession des messes en

l'honneur du bienheureux Berchmans? Dès lors celles-ci

doivent être rangées dans la même catégorie.

De tout cela nous conclurons qu'on sort de la question en

débattant les conditions exigées pour qu'une messe votive soit

solennelle ; car il s'agit ici d'une messe qui n'est votive que

dans la forme,mais qui est réellement festive, concédée spécia-

lement pour remplacer la fête. Dès lors on doit dire la messe

soit basse, soit solennelle, comme au jour de la fête, et de

(1) Kalend. perpet., cap. 8, demissis addititiis, num. 6.

(2) 12aug. 1854, iu Lucionen, ad 5 et 7. — 22 julii 1848, in torna-

CEN. Cfr. S. B. C. Décréta, v. Missa, § 10, n. 8. Nous avons souligné à

dessein les mots Per spéciale indiiltum concessœ, qui marquent suffi-

samment l'intention de la Congrégation des Rites.Ces messes concédées

par induit spécial ne sont pas des messes proprement votives.
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plus avec le Credo, puisque la solennité se fait un dimanche.

Ces raisons ont une grande force ; les adversaires en con-

viennent eux-mêmes. Mais nous avons niieui encore : un décret

formel de la S. Cpngrégation des Kites, 'porté spécialement

pour le caspropose. Comme il est clair, catégorique, nous n'y

ajouterons pgs de coàimentaire. Seulement nous prévenons les

lecteurs que le texte^ étant en italien, nous l'avons traduit

en français. •
'-

Gardellini, N. 4362. Additidn.

Pro memoria pour la S. Camrégation des Rites. Dans l'exten-

sion des décrets de la S.' C. des Rites relatifs à l'ofBce et à la

messe, il se présente parfois des difficultés. Dans le but de les

faire disparaître, vos Eminences sont priées de donner une déci-

sion, qui serve de règle fixe et uniforme.

La première difficulté concerne les offices qui sont accordés au

clergé d'un diocèse....

L'autre difficulté se présente quand Sa Sainteté, ou la S. Con-

grégation permet de dire ou une seule messe chantée, ou même

toutes les messes d'une fête, dont on ne fait pas l'office ce jour-là.

En ce cas on accorde quelquefois la messe chantée ut in die festo,

quelquefois votiva solemnis, quelquefois instar votivœpro re gravi.

Il arrive aussi qu'on ajoute de ne pas omettre la messe conven-

tuelle, et en même temps qu'il y a obligation de faire la commé-

moraison du dimanche ou de la fête occurrente

En outre, dans les messes votives, soit basses, soit chantées, on

ne dit pas Gloria et Credo, si elles ne sont pro re gravi, vel publica

Ecclesiœ causa, ou dans les cas expressément exceptés par la

rubrique. Néanmoins quand on accorde une messe chantée ou seule,

ou avec les autres messes basses pour une fête extraordinaire ou

transférée, ce serait trop manquer a ce que mérite la fête, si

l'on ne chamtait pas le Gloria, et aussi le Credo, lorsque c'est

UNE fête qui l'exige '. Il paraît donc que, dans ce cas, on devrait

(1) « Troppo mancherebbe al deooro délia Festa, se non si cantasse

il Gloria ed anche il Credo, se è Festa, che l'esigga. >
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employer les phrases suivantes, Missam, vel missas ut in die

festo '

; et s'il est question d'une messe extraordinaire de la

Sainte Vierge, ou d'une autre qui n'a pas de fête propre, ou dirait :

Missam, vel missas instar votivœ pro re gravi.

Ainsi dans les e'glises tenues à la messe conventuelle, on

ajoutera : Non omissa conventuali de die, ac commemoralionibus

officii de die, aliisque occurrentibus, in missis privatis tantum,

jujcta rubricas.

S'il s'agit d'une église qui n'est pas obligée à la messe conten-

tuelle, on pourra dire ainsi . Cum commemoralionibus officii de die,

aliisque occurrentibus, jxixta rubricas in missis privatis; atque

etiam in missis- cum cantu, si celebrata non fuerit missa conven-

tualis de die.

Ex Congregatione Sacrorum Rituum, die 18 februarii 1794.

Sac. f'ongregatio mandavit ^ervar/ expositain suprascripto sup-

plici libello a me Secretario distributo.

D. CoppoLA, S. R. C. Secretarius.

La Sacrée Congrégation des Kites approuve le rapport du

Secrétaire, et déclare conséquemment avec lui que ce serait

manquer à l'honneur dû à la fête, si l'on ne disait pas le

Gloria, et puisque c'est dimanche, également le Credo.

Peut-il y avoir une décision plus claire, plus formelle ?

CONSULTATION IV.

L'usage est établi dans notre diocèse que, pendant la messe

solennelle d'enterrement ou de service, quelques prêtres disent

des messes basses.

Dans certaines églises, ces messes basses ne sont J)e Requiem

que quand le rit le permet. Hors de là, elles sont de la fêle du jour,

avec la couleur exigée par cette fête.

Dans d'autres, au contraire, ces messes basses sont toujours

(1) Les termes de l'induit de Malines sont équivalents, cum otwmî&m*

missis DE EODEH PROPRIIS.
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De Requiem, avec une seule Oraison, quel que soit le rit de la fête

courante.

Veuillez, Messieurs, nous dire quelle est la pratique à suivre.

RÉPONSE. Les messes basses célébrées pendant des obsè-

ques ne jouissent que d'un seul privilège, savoir : qu'on peut

dire la messe De Requiem, quand le rite de l'église, où se font

les obsèques, le permet. Et cela lors même que le célébrant

étranger aurait récité un office double. Nous avons traité

longuement ce point dans la, Nouvelle Revue théologiqîie \

Nous avons également prouvé * que lorsque les messes basses

sont De Requiem, le corps présent, on peut dire au choix, ou

la messe quotidienne avec trois oraisons, ou la messe, in die

ohitus, avec une seule oraison et la prose Dies ira, qui alors

est de rigueur.

(1) Tome I, 1869, pages 497-503. (2) Ibid. page 680.
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CO]!lIMENTAIEE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLIGJE SEDIS DE PIE EX '.

§ II.

Excommunication 'portée contre ceux qui frappent les

ecclésiastiques et les religieux (suite).

Sommaire. — XXI. Texte de la loi. — XXII. Qu'entend-on par

clercs? — XXIII. Doivent-ils posséder un bénéfice.' — XXIV. Por-

ter l'habit ecclésiastique et la tonsure? — XXV. Quid s'ils encourent

une censure ou irrégularilé ? — XXVI. Cas où ils perdent ce privi-

lège. — XXVII. Qu'entend-on par moines? — XXVIII. Consé-

quence. — XXIX. Trois sortes de percussions. — XXX. Cas où la

percussion légère devient grave. — XXXI. L'Evêque peut absoudre

de la percussion légère. — XXXII. Dans le doute, la percussion est

réputée grave. — XXXIII. L'Evêque peut absoudre de la percussion

grave ou énorme, si elle est occulte. — XXXIV. Si elle est publique,

le Pape seul, en principe, peut en absoudre. — XXXV. Cas où l'Evê-

que le peut. — XXXVI. La Constitution ÂpostoUcœ Sedis maintient

les pi^iviléges des Réguliers sur ce point. — XXXVII. Autrefois ils

avaient le privilège de pouvoir en absoudre les séculiers. —
XXXVIII. En Italie, hors de Rome, ils ne le peuvent plus. —
XXXIX. Le peuvent -ils ailleurs? Opinion affirmative.—XL. Resti'ic-

tion de S. Alphonse. Que faut-il en penser? — XLI. Opinion néga-

tive. Ses preuves. — XLII. Dispositions du droit commun quant à

l'absolution des Réguliers qui se rendaient coupables de ce délit. —
XLIII. Privilèges des Réguliers sur ce point encore en vigueur. —
XLIV. Le décret de Clément VIII les avait-il révoqués pour les reli-

gieux de l'Italie hors de la ville de Rome ?

XXI. Passons maintenant au second point, et voyons quelles

(1) Tom.ii, pag. 73, 428, 453,607 et 645; tom. ih, pag. 97, 154,235,

345, 453 et 581 ; tom. iv, p. 5, 128, 237, 354 et 467 ; tom. vi, p. 117.

N. K. VI. 1874. 15
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personnes sont protégées par cette disposition de la Constitu-

tion ApostoliccB Sedis.

La loi porte : in clericos vel utriusque sexus monaclios.

Deux classes de personnes trouvent donc une garantie dans la

loi : les clers séculiers et les religieux de l'un et de l'autre

sexe. Examinons l'étendue de ces termes.

XXII. D'abord quelles personnes sont comprises sous la

dénomination de dercs ?

Il y a sur ce point accord unanime des auteurs : tous ensei-

gnent que l'on entend par là tous ceux qui ont reçu un ordre

quelconque, voire même la simple tonsure ". Un texte du droit

dit formellement que la tonsure constitue quelqu'un dans

l'ordre clérical : « Per primam tonsuram, juxta formam Eccle-

si3e datam, a talibus clericalis ordo confertur \ »

XXIII. Il n'est aucunement nécessaire, pour qu'ils jouis-

sent de ce privilège, qu'ils possèdent un bénéfice ecclésiasti-

que; nulle partie droit ne pose cette condition. Aussi les au-

teurs la repoussent-ils ^

XXIV. Doivent-ils porter au moins l'habit ecclésiastique

et la tonsure, comme le Concile de Trente le requiert pour le

privilège du for ''

?

(1) Cf. Suarez, Z)e censwm, disp. xxii, sect. i, n. 6; Schmalzgi-ueber,

Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul. xxxix, n. 217 ; Reiffenstuel,

Juscanonicum universum, lib. m, titul. i, u. 11; Wiestner, Instiiu-

tiones canonicœ, lib. v, titul. xxxix, n. 72 ; S. Alpbonsus, TJieologia

moralis, lib. vii, n. 270.

(2) Cap. Cum contingat, ii, De œtate, et gualitate et ordine ;prœfi-

ckndoruvi.

(3) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.; Wiestner, loc. cit.; Ferraris, Bi-

bliotheca canonica, v. Clericus, art. ii, u. 47.

(4) « Is etiam, dit le Concile, fori privilegio non gaudeat, nisi bene-

fîcium ecclesiasticum habeat, aut clericalem habitum et tonsuram defe-

rens, alicui ecclesiae ex mandate Episcopi inserviat; vel in seminario

clericorum, aut in aliqua schola vel universitate, de licentia Episcopi,
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Suarez l'exige ' ainsi que quelques autres auteurs ^ Ils se

fondent sur ce que le privilège du canon se perd plus facile-

ment que celui du for, celui-ci étant de droit divin, tandis que

le premier n'est que de droit ecclésiastique.

L'opinion la plus commune \ et consacrée par plusieurs

décrets de la S. Congrégation du Concile \ se prononce pour

le maintien du privilège. L'abolition des privilèges du clergé

est ce qu'en droit l'on appelle une chose odieuse. D'où résulte

la conséquence que les lois restrictives de ce privilège doivent

être interprétées strictement. Or, la loi du Concile de Trente,

ne mentionnant que le privilège du for, ne peut être étendue

au privilège du canon. « Cum versemur, dit Benoît XIV, in

materia pœnali odiosa, et restrictiva juris communis, Triden-

tini verba non esse extendenda ultra privilegium fori, quod

unice exprimunt, sentiunt... Eadem quoque fuit constans et

perpétua sententia sacrœ Congregationis Concilii ;
quod ex

pluribus evincitm* ejusdem decisionibus. In causa Aquen.

mense februarii 1589, libro 5 Decretor. pag. 257, censuit,

clericos, qui décréta Concilii, cap. 6. sess. 23, De reform.

privilegio fori non gaudent, non inteUigi privatos 'privilégia

canonis; et die 3 decembris 1622, lib. 12 Decretor. pag. 115,

quasi in via ad majores ordines suscipiendos versetur. » Sess. xxiii,

Cap. 6, De reformatione. (1) Loc. cit., u. 11.

(2) Pirhing, Jus canonicum, lib. v, titul. xxxix, n. 49 ; Verani, Juris

canonici universi commentarius paratitlaris, lib. v, titul. xxxix, § ix,

n. 5 ; Engel, Collegium universi juris canonici, lib. m, titul. i, n. 9.

^3) Scbmalzgrueber, Op. cit.,, lib. m, titul. i, n. 39; et lib. v, titul.

xxxix, n. 217 ; Wiestner, 0]i. cit., lib. m, titul. i, n. 54 ; Pignatelli, Con-

sultationes canonicœ, tom. lu, Consult. xvii, n. 79; 'MoUna, De justi-

tia et jure, tract, m, disp. Liv,n. 9 ; Pieiffenstuel, Op. cit., lib. m, titul. i,

û. 80 sq.; Fagnanus, in cap. Si quis, 1, Deforo competenti, n. 72. sq.

(4) Outre celles rapportées ci-dessous, on peut en voir plusieurs dans

Zamboni, Coîlectio declarationwn S. Congregationis Concilii, v. Cle-

rici, § III, not. 577 ; et num. 4 et 6.
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eum quEesitum fuisset : An ut dericus uti posset heneficio

capituli Odoardus, requirerentur condiiiones prcescriptce a

sacro Concilio, sess. 23, cap. 6 ; responsum fuit : Decretum

Concilii non adetnisse clericis non hdbentïbus qualitates,

qaaB exprimuntur cap. 6, sess. 23, nisi privilegium fori, et

cetera firma renianere suh dispositione jmHs. Idemque de-

ducitur ex aliis responsis ab eadem Sacra Congregatione

datis '. »

Si donc les clercs ne portent ni l'habit ecclésiastique, ni la

tonsure, il arrivera que celui qui les frappe ignore leur qua-

lité de clercs, et évitera ainsi la peine dont nous nous occu-

pons; mais s'il connaît leur qualité, l'absence de l'habit ecclé-

siastique ou de la tonsure ne le soustraira pas à l'excommuni-

cation,

XXV. Les clercs conserveront leur privilège du canon,

quand même ils encourraient une censure, seraient sous le

poids d'une irrégularité, ou d'une déposition verbale ^Aucune

loi de l'Eglise n'a attaché aux censures, ni aux irrégularités

la perte de ce privilège; et pour le leur attribuer, un texte

positif serait nécessaire.

XXVI. Il est cependant des cas où les clercs perdent ce

privilège. Quels sont-ils ?

Les auteurs en énumèrent un assez grand nombre. Voici

les principaux : 1° Les clercs qui ont subi la dégradation

réelle. Ainsi l'a décrété Boniface VIII, dans la formule même

de la dégradation, oîi nous lisons : « et exuimus te omni

ordine, bénéficie et privilegio clericali ^ »

2^ Les clercs mariés qui ne portent point l'habit ecclésias-

(1) De synodo diœcesana, lib. xu, cap. ii, n. 2.

(2) Cf. Suarez, loc. cit. n. 6 ; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 217; Wiest-

ner, Op. cit. lib. v, titul. xxxix, n. 72.

(3) Csi^. Degi-adatio, 2, Depœnisin 6.
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tique et la tonsure, comme l'a encore établi Boniface VIII.

« In cseteris autem, dit-il, vel nisi, ut prsemittitur, tonsuram,

vel vestes feraut cléricales, etiam in prsemissis eos gaudere

nolumus privilégie clericali '. »

3° Les clercs mineurs qui ont contracté la bigamie réelle

ou interprétative. « Altercationis antiquœ dubium, statue

Grégoire X, prsesentis declarationis oraculo decideutes, diga-

mos omni privilegio clericali declaramus esse nudatos, et

coercitioni fori secularis addictos, consuetudine contraria non

obstante. Ipsis quoque sub anathemate prohibemus déferre

tonsuram, vel habitum clericalem \ »

4° Les clercs mineurs qui, ayant cessé de porter l'habit ec-

clésiastique et la tonsure, embrassent la carrière militaire,

ainsi que l'a établi Clément III, dans les termes suivants :

« Hujusmodi clerici, si a prselatis suis tertio commoniti mili-

taria noluerint arma deponere, de privilegio clericorum sub-

sidium aliquod habere non debent '. »

5° Tout clerc quelconque., qui, ayant abandonné l'habit clé-

rical, se rend coupable d'un crime énorme, comme tyrannie,

sédition, brigandage, assassinat, ou autre semblable. « Occi-

sores clericorum aut presbyterorum, décrète Clément III,

qui, contempto ciericalis habitu, tyrannidi et enormitati se

inverecunde immiscent ; in odium ciericalis excessus, et ter-

rorem atque correctionem similium, canone latse sententise

minime coercentur; injungatur tamen eis pœnitentia compe-

tens, aliquantulum asperior, quam si in laicos talia commi-

sissent*. >

(1) Cap. un. De clericis conjugatis in 6.

(2) Cap. un. De higamis in 6.

(3) Cap. In audientia, 25, De sententia excommunicationis. Cf.

Cap. Contingit, 45, eod. tituî.

(4) Cap. Cum non àb Jiomine, 14, De sententia excommunicationis.

Cf. Cap. Perpendimus, 2'6, eod, titulo; et Cap. Pro humani, 1, De ho-

micidioin 6.
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6° Boniface Vin prive également ipso jure de tout privi-

lège clérical, l'ecclésiastique qui, oubliant sa dignité, se li-

vrerait pendant l'espace d'un an au métier d'histrion, de jon-

gleur ou de bouffon. Cette peine ne serait encourue qu'après

une triple monition
,
par l'ecclésiastique qui exercerait ce

métier pendant un moindre espace de temps, et ne reviendrait

pas à résipiscence. « Clerici, qui clericalis ordinis dignitati

non modicum detrahentes, se joeulatores, seu goliardos fa-

ciunt, aut buffones ; si per annum artem illam ignominiosam

exercueiint, ipso jure: si autem tempore breviori, et tertio

moniti non resipuerint, careant omni privilegio clericali'. »

XXYII. A quelles personnes s'applique le mot moines de

la Constitution ApostoUcœ Sedis ?

D'abord 1° k tous les religieux proprement dits de l'un et

de l'autre sexe, ainsi qu'aux novices. « Quamvis autem, statue

Boniface VIII, is, qui religionem ingreditur, religiosus cen-

seri cum effectu non possit, donec sit tacite vel expresse pro-

fessus : si quis tamen violentas manus in eum injiciat,

excommunicationis lata? a canone vinculum non evadit ^ »

2° 11 s'applique également aux frères et sœurs convers.

« Parochianos vestros , décrète Alexandre III, si qui in

monachos vel converses pra-fati ordinis violentas manus inje-

cerunt, sublato appellatiouis remédie, secundum tenorem ge-

neralis decreti, excommuuicatos publiée nuncietis, ipsosque

faciatis sicut excommunicatos arctius evitari, donec Isesis

congrue satisfaciant, et cum litteris vestris apostolico se con-

spectui reprsesentent \ »

(1) Cap. un. De vita et Jionestate clericorum in 6.

(2) CaT^. Beïigioso, 21. § 1, De sententia cxconiiminicationis, suspen-

sionis etinterdicti in 6. Cf. Cap. Non duhium, 5; Ex tenore, 10; Paro-

chianos, 9; De moniaUbus, 33; De sententia excommunicationis, su-

sjpensionis et interdicti.

(3) Cap. ParocJiianos, 9, De sententia excommunicationis, sttspen-
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3" Aux terciaires de S. Dominique et de S. François, qui,

ayant émis quelque vœu, portent Fhabit religieux et vi-

vent en communauté, sous la dépendance d'un supérieur '.

Cela est \Tai, comme le remarque Suarez, non-seulement parce

que les terciaires participent aux privilèges des Ordres dont

ils relèvent, mais aussi parce que, d'après l'intention du légis-

lateur, ils sont compris sous les termes de la loi. « Sub no-

mine monachi, dit-il, juxta intentionem et interprétationem

juris in dicto canone comprelienduntur. Non enim pro solis

religiosis vere professis accipitur, sed etiam pro omnibus qui

secundum aliquem modum participant illum statum : ita ut

secundum illam participationem sint Deo dicati et devoti

juxta modum loquendi Joannis Papae in Cap. Quisquis, 17,

quœst. 4, ubi dicit sacrilegium committere qui injuriam facit

clericis, vetmonachis, sive Deo devotis. Et similis modus lo-

quendi habetur in Cap. Duo sunt, 12, q. 1. Quia ergo hœ per-

sonne sunt Deo dicatse secundum quamdam participationem

talis religionis ab Ecclesia approbatam, etiamsi proprie sta-

tum religiosorum non habeant, nec per vota ligati sint, sub

latitudine ecclesiasticarum personarum comprehenduntur, et

sub monachorumnomine inpraedicto capite continentur. Quod

si objiciatur, quia canon ille pœnalis est, et ideo debuisset

potius stricte expuni : respoudetur, quoad hanc partem potius

esse favorabilem, et in causa maxime pia et religiosa, et ideo

potius esse latissime interpretandum. »

XXVIII. D'où il suit 4° que les termes de la loi sont égale-

ment applicables aux personnes qui font partie des Congréga-

tions religieuses approuvées par les Evêques, quoiqu'on n'y

sionis et interdicti. Cf. Cap. Non dubmm, 5 ; Ex tenore, 10; et De mo-

nkdibus, 33, eod. titido.

(1) Cf. Molina, loc. cit., Disp. L, n. 4; Schmalzgrueber, Op. cit., Lib.

V, titul.j xxxix, n. 219; Suarez, De censuris, Disp. xxii, sect. i, n. '20.
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émette pas des vœux solennels, et quoique ces Congrégations

ne soient pas des Ordres religieux proprement dits. Fagnanus

assure que la Rote a consacré ce sentiment, qu'il motive en

ces termes : « Quia cum de pressenti religiose vivant, censen-

tur personse ecclesiasticse, et gaudere debent hoc privilégie

sicut clerici simplices aliquo voto non ligati, et hoc tenet

Rota '. »

XXIX. Il nous reste maintenant à voir le troisième point,

c'est-à-dire dans quels cas cette excommunication est réservée

au Souverain Pontife et dans quels cas l'Evêque ou les régu-

liers peuvent en absoudre.

Pour éclaircir ce point, il faut distinguer trois sortes de

percussions : la légère, la grave, dite aussi médiocre, et

Vénorme.

La première est nommée légère, non parce qu'elle serait le

résultat d'une faute seulement vénielle : l'Eglise ne frappe pas

de l'excommunication un péché qui n'est que véniel; mais elle

est dite légère par opposition à la percussion grave et à

rénorme.

La percussion légère est, porte une Constitution Papale,

celle qui se fait avec la main, le poing, le pied, un bâton, une

pierre, qui ne cause aucune blessure, qui ne laisse aucune ta-

che, ni aucune contusion, qui n'enlève aucun membre, sans

effraction de dents, sans arrachement d'une quantité de che-

veux, sans effusion notable de sang ^

La percussion est énorme, quand elle cause une blessure

(1) In Cap. Nuîlus, n. 59, De foro competenti.

(2) « Eespondemus, y lit-on, percussionem levem esse pugni, palm»,

manus, pedis, digiti aut bacrU, aut lapidis, quœ nullam maculam,

neque sugillationem carnium : 'linquit, neque abscindit membrum, sine

eflfractione dentium, sine avul.^ione multorum capillorum, sine effusione

multi sanguinis. » Extravag. Perlectis, ap. NavaiTum, Manuale cmifes-

sariorum, cap. xxvii, n. 91.
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grave, une effusion considérable de sang provenant d'ailleurs

que des narines ; ou quand elle constitue une injure grave '.

La percussion médiocre tient le milieu entre les deux autres :

elle est réputée telle, par exemple, quand une dent est brisée,

quand beaucoup de cheveux sont violemment arrachés, quand

les chairs sont meurtries, quand le sang a coulé abondam-

ment sans qu'il y ait cependant lésion ou injure grave ^

XXX. Notons, avec les auteurs ', qu'une percussion légère

en soi peut revêtir le caractère de gravité ou d'énormité à

raison des circonstances dans lesquelles elle se produit. C'est

aussi ce que nous lisons dans l'Extravagante Perledis, citée

ci-dessus. « Ad judicandum t?imen, porte-i~elle, quse Isesio sit

levis, mediocris, aut enormis, volumus diligenter perpendi,

non solum faetum, sed etiam qualitates ejus, et modiim percu-

tiendi et laedendi cum omnibus suis circumstantiis loci,person8e,

et aliis:personae si estmagister,judex,prselatus, pater, patronus;

aut dignitas,percussus injuste a subdito,aut alio se viliori,quia

ex hoc interdum censentur graves injuriée quse ex se sunt levés

aut médiocres. » Par exemple, si elle a pour objet un haut

dignitaire, abbé ou prélat d'un monastère. Si le délit est com-

mis sur une place publique, dans une église. Si l'on frappe un

ecclésiastique revêtu des ornements sacrés, ou dans l'exercice

des fonctions saintes. Si un ecclésiastique en frappe un autre

en présence de laïques. L'injure spéciale aggrave aussi le

délit, V. g. si l'on dépouillait complètement un ecclésiastique

de ses vêtements, etc.

(1) Cf. J^climalzgrueber, Loc. cit., n. 243 ; S. Alphonsus, TJieologia

moralis, Mb. vii, n. 277; Molina, loc. cit., disp. lvii, n. 2; Suarez, loc.

cit., n. 88 et 89 ; Castropalao, tract, xxix, de censuris, disp. m, punct.

XXIII, § IV, n. 2.

(2) S. Alphonsus, ihid.; Schmalzgrueber, ibid.; Moliua, ibid., n. 3.

(3) Molina, ihid., n. 2; S. Alphonsus, ibid., n. 278; Schmalzgrueber,

ibid., n. 244 ; Castropalao, ibid., n. 4.
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XXXI. Lorsque la percussion est légère, l'Evêque peut ab-

soudre de rexcommunication encourue : le pape Clément III

lui assure ce pouvoir dans les ternies suivants : « De his ab-

solvendis, qui clericis non enormem, sed modicam et levem

injuriam irrogarunt, tuas Fraternitatis arbitrio duximus com-

mittendum '

. »

XXXII. Dans le doute si la percussion est grave, ou si elle

n'est que légère, quelques auteurs estiment qu'on doit se pro-

noncer pour le parti le plus beuin, et attribuer à l'Evêque le

droit d'en absoudre ^

Mais on doit rejeter ce sentiment qui est en opposition for-

melle avec l'Extravagante Perlectis, déjà citée, oii nous lisons :

« Et quia conditio uegotii non patitm' iutegram determinatio-

nem bujus rei, relinquimus tuo arbitrio ut déclares quge sit

levis et quœ enormis injuria, admonentes, ut potius déclares

in dubio esse persecutionem gravem et ab ea non posse absol-

vere, quam declarando levem esse, occasionem prœbeas Isedendi

statum ecclesiasticum. » Aussi, en présence de ce texte, saint

Alpbonse dit-il qu'on doit absolument tenir le sentiment

commun et dénier à l'Evêque le droit d'absoudre ^

(1) Câ'p. Peroenit, 17, De sententia excommunicationis, suspensionis

et interdicti. Un Evêque douta un jour si le Concile de Trente n'avait

pas changé la discipline sur ce point, pour le cas où l'aiFaire serait

porte'e au for contentieux, et soumit la question à la S. Congrégation

du Concile, qui la trancha en faveur des Evêques. Voici le dor.te et la

réponse qu'il reçut : « An Episcopus post Concilium Tridentinum possit

absolvere ab excommunicatione incursa propter levem clerici percussio-

nem ad forum coutentiosum deductam? S. Congregatio respondit : Affir-

viative. Die 26 aprUis 1687. » Analecta jurispontificii, série viii, col. 1828.

(2) Bordonus, Concilia regularia, tom. i, resol. xxxviu, n. 45; Diana,

Besohitiones morales, tom. v, tract, ii, resol. lx, n. 3. Antérieurement

cependant, il avait déclaré n'oser s'écarter de l'opinion commune. Ibid.

resol. V, n. 2.

(3) Loe. dt, n. 280. Cf. Molina, ibid., n. 2; Castropolao, ibid., n. 2;

Verani, Op. cit., lib. v, titul. xxxix, § x, n. 4,
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XXXIII. Si la percussion est grave ou énorme, une distinc-

tion est nécessaire. Elle peut être occulte et non déférée en-

core au for contentieux; ou elle est notoire, ou portée du

moins au for contentieux. Dans le premier cas, elle tombe sous

le pouvoir attribué auxEvêques par le Concile de Trente', et

expressément maintenu par la Constitution ApostolicœSedis^.

XXXIV. Dans la seconde hypothèse, en principe, le Pape

seul peut absoudre, ou ceux à qui il en a donné la faculté.

D'après l'enseignement des auteiud, les Légats a Jaterc jouis-

sent de ce pouvoir a partir du moment oii ils sortent de Rome

jusqu'au jour où ils y rentrent, et ils peuvent en user, non-

seulement avec les sujets de la province où ils doivent exercer

leurs fonctions, mais encore avec tous les autres qui ont

recours à eux '. Les Nonces Apostoliques ont le même pou-

voir, mais dans des limites plus étroites. L'usage en est

restreint aux habitants de la province où ils sont envoyés, et

au temps seulement qu'ils sont dans cette province *.

XXXV. Nous avons dit: en principe; car nous avons vu

(1) « LiceatEpiscopis, ^jorfe ce décret du Concile, in irregularitatibus

omnibus et suspensionibus, ex delicto occulto provenientibus, excepta ea,

quœ oritur ex homicidio voluntario, et exceptis aliis deductis ad forum

contentiosum, dispensare; etiu quibuscumque casibus occultis, etiam

Sedi Apostolicœ reservatis, délinquantes quoscumque sibi subditos in

diœcesi sua per seipsos, aut Vicarium, ad id specialiter deputandum, in

foro conscientiae gratis absolyere, imposita pœnitentia salutari. » Sess.

XXIV, cap. 6, De rcformatione.

(2) « Fùniam tamen esse volumus, y lit-on, absolvendi facultatem a

Trideutina Synodo Episcopis concessam, Sess. xxiv, cap. 6, De refonn.,

in quibuscumque censuris Apostolicîe Sedi hac Nostra Constitutione

reservatis,iis tantum exceptis, quas eidem Apostolicee Sedi speciali modo

reservatas declaravimus. »

(3) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 246; Suarez, De censuris,

disp. XXII, sect. I, n. 60; Molina, loe. cit., disp. lviii, n. 2.

(4) Molina, ibid., n. 3 ; Schmalzgrueber, ibid. ; Suarez, ibid.
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antérieurement ', que l'Evêque peut absoudre les personnes

empêchées de se rendre à Eome. Nous ne reviendrons pas sur

ce que nous avons dit à ce sujet. Nous ferons seulement

remarquer qu'une exception doit être mise au pouvoir des

Evêques quant aux personnes qui vivent en communauté. Les

Souverains Pontifes ne veulent pas qu'ils puissent absoudre,

lorsque la percussion a été énorme ^

XXXVI. Le texte de la constitution Apostolicœ Sedis main-

tient le droit, les privilèges dont d'autres personnes que les

Evêques étaient en possession : « exceptis quoad reservationem

casibus et personis, de quibus jure vel privilégie permittitur,

ut Episcopus aut alius absolvat. » Les privilèges autrefois

accordés aux Supérieurs Réguliers sur ce point sont donc encore

en vigueur, nonobstant la décision du 5 décembre 1873 que

nous avons rapportée dans la première livraison de cette année,

page '51. Cette décision n'est applicable qu'aux autres cas ; elle

ne change en aucune manière la clause finale du paragraphe

que nous commentons. Voyons donc quels sont les droits et

privilèges des Religieux en cette matière.

Ces droits peuvent s'exercer à l'égard des séculiers ou à

l'égard des réguliers. Voj^ons d'abord ce qui concerne les

séculiers.

XXXVIL De droit commun, les confesseurs réguliers n'ont

pas le pouvoir d'absoudre les séculiers de cette excommunica-

tion. Mais ce que le droit commun leur refusait, des privi-

lèges spéciaux le leur avaient attribué. Paul III avait permis

aux Jésuites d'absoudre tous les fidèles de toutes les censures

réservées au Saint-Siège, à l'exception de celles contenues dans

la Bulle In Cœna Domini \ Des privilèges semblables avaient

(1) Tom. IV, pag. 246 et suiv. ^

(2) Cap. Quoniam, 9, De vita et honestate cîericorum.

(3) Const. Cum inter cunctas, ubi : « Necnon illis ex vobis, qui pre-
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été accordés à d'autres Ordres mendiants '. Tous réclamaient

donc ce droit en vertu de la communication des privilèges ^

La percussion d'un clerc n'étant pas comprise parmi les cas de

la Bulle In Cœna Domini, il s'ensuit que les Religieux pou-

vaient autrefois en absoudre les séculiers.

XXXVIII. Le peuvent-ils encore aujourd'hui ? Il faut dis-

tinguer entre l'Italie et les pays étrangers à l'Italie.

Quant à l'Italie, une nouvelle distinction est nécessaire.

Hors de la ville de Rome, les Réguliers sont sans pouvoir sur

ce crime ; Clément VIII leur en a expressément interdit l'ab-

solution. Dans son décret du 26 novembre 1602, interprétant

et modifiant celui du 9 janvier 1601, la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers s'exprime en ces termes : « Spécial!

mandato ejusdem S. D. N. démentis Papse VIII similiter

vivse vocis oraculo super ea re habito, ipsum decretum

ita moderatur, ac déclarât; videlicet, sub ejusdem prohibi-

sbyteri fuerint, quorumcumque utriusque sexus Christi fidelium, ad

vos undecumque accedentium, confessiones audiendi, et confessionibus

diligenter auditis,ipsos,et eorum singulos, ab omnibus et singulis eorum

peccatis, criminibus, excessibus et delictis, quantumcumque gravibus

et enormibus, etiam Sedi Apostolicae reservatis, et a quibusvis, ex ipsis

casibus resultantibus seritentiis,ceiisuris etpœnis ecclesiasticis(exceptis

contentis in BuUa, qu;e in die Cœnœ Domini solita est legi) absolvendi,

ac eis pro conimissis pœnitentiam salutarem tnjungendi plenam et

liberam facultatem auctoritate Apostolica per praesentes ad Nostrum et

Sedis Apostolicae beneplacitum concedimus. » Corpus institutorum So-

detatis Jesu, tom. i, pag. 13.

(1) V. pour les Frères Mineurs les Constitutions Dum fructus uberes

de Cle'ment VII, et Ex démenti de Paul IV, dans Rodericus, Nova col-

lectio et compilatio privilegiorum ApostolicorumUegularium mendi-

cantium et non mendieantium, pag. 317 et 350.

(2) S. Alpbonsus, Theologia moralis, lib. vu, n. 96; Didacus ab Ara-

gonia, Dilucidatioprivilegiorum Ordinumregularium, prœsertimmen-

dieantium, tract. VI, cap. v, n. 6 ; Félix Potestas, Examen confessa-

rîorwjtt, tom. i,n. 3459 ; Gaudentius de Janna,,De visitationectijuscumque

Frœlati ecclesiastici, Dubit. x, n. 36, § 1.
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tione illos tantiim inposterum comprehendi casiis,quimBulla

die Cœnse Domini legi consueta continentur. Ac preeterea

Injicientiuin violentas manus in clericos, juxta Canouem : Si

quis suadente, etc. x\n, q. 4, ac juris dispositionem '. »

Comme le décret de Clément VIII ne concernait que les

confesseurs extra urbem, ceux de la ville n'ont pas vu par là,

diminuer leurs pouvoirs : de sorte que les Eéguliers de la ville

doivent être mis sur le même pied, quant à notre question ^

que ceux qui sont hors de l'Italie.

XXXIX. Dans son décret du 17 novembre 1628, Urbain VIII

déclara que les décrets de Clément VIII n'avaient porté aucun

préjudice aux privilèges des Religieux qui sont hors de

l'Italie, si toutefois ils en avaient. « Ab aliis vero casibus et

censuris, si quidem Eegulares habent a Sede Apostolica absol-

vendi facultatem, illam extra Italiam minime sublatam fuisse

iisdem S. Congregationis decretis hac de re jussu sanctse me-

moriaî démentis VIII '. » Toute la question est donc de sa-

(1) Bizzarri, Collectanea in usum secretariœS. Cmigregationis Epi-

scoporum et Begularium, pag. 18. Les termes que nous venons de citer

parlent d'une modification apportée au décret de 1601. En elfet, ce déciet

exceptait du pouvoir des confesseurs réguliers tous les cas réservés au

Saint-Siège : « Ne quis ab ullo, y lit-on, ex casibus clare vel dubie in

BuUa die Coenae Domini legi solita contentis, vel alias quomodocumque

Sedi ApostoUcce reservatis, autin futurum per Sanctitatemsuam,ejusve

successores pro tempore, in eadem BuUa vel aliter reservandis absolu-

tionis beneficium de cœtero impendere audeat, vel prœsumat. » Bizzar-

ri, ibid., pag. 17. Le décret de 1602 ne réserve que cinq cas endehors de

ceux de la Bulle in Cœna Domini; et parmi ces cinq cas se trouve celui

dont nous nous occupons.

(2) Nous disons : quant à notre question; car divers décrets des Sou-

verains pontifes ont limité leurs pouvoirs relativement à d'autres cas,que

l'on peut voir dans Gabriel Angélus a,Yicentia,,Deprivilegiis Begularium

tam pro administrando, quamxn'o suscipiendopœnitentiie sacramento,

part. I, cap. xvui, n. v; et Ferraris, Bibliotheca canonica, V. Absolidio,

art. I, n. 47.

(3) Ce décret est rapporté par le cardinal Petra, Commentaria ad Con-

stitutiones Apostolicas, Constit. xix Sixti IV, n. 10.
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voir si les anciens privilèges sont encore en vigueur, ou si le

Concile de Trente les a révoqués. Deux opinions sont en pré-

sence.

La première se prononce pour le maintien de ces privilèges.

Le motif en est leur existence incontestable, et leur non-

révocation. Le Concile de Trente ne les a certainement pas

révoqués ; nul texte du Concile ne contient semblable révoca-

tion. Une Bulle de Pie IV a, à la vérité, révoqué les privilèges

contraires au Concile '; mais on ne peut dire que des privi-

lèges non révoqués par le Concile, Ini soient contraires, ainsi

que l'a très-bien établi le E. P. Anaclet Reiffenstuel ^

XL. Toutefois les partisans de cette opinion se divisent

entre eux sur l'étendue de leur pouvoir. Les uns, avec S. Al-

phonse ', le restreignent aux cas occultes. Mais, comme le font

(1) Constit. In Principis Apostolorum, tom, a, Bullar. Roman,

pag. 135, ubi : « Motu i3roprio, et ex certa scientia ac de Apostolicse po-

testatis plenitudine, quod eadem omnia et siugula privilégia, exemptio-

nes, immunitates, facultates, dispensatioues, conservatorite, indulta,

confessionalia, Mare magnum, et alise gratis in his omnibus et singulis

in quibus iila statutis et decretis Concilii hujusmodi contrariantur, ipso

jure revocata, cassata et annullata,acad ipsius Concilii termines atque li-

mites reducta sint et esse eenseantur,nec quidquam adversus ipsa décréta

et statuta, quo minus ubiqae et apud omnes observentur, in aliquo suflfra-

gari posse, sed ea perinde haberi et reputari debere, ac si nunquam ema^

nassent,auctoritate Apostolica tenore prœsentium declaramus, ac etiam

statuimus et ordinamus. Decernentes nihilominus omnia et singula, quae

vigore privilegiorum, exemptionum, immunitatum et dispensationum,

facultatum, conservatoriarum, indultorura, confessionalium, et aliarum

quarumcmnque gratiarum hujusmodi, post id tempus, quo Concilium

obligare cœpit, facta et gesta quomodolibet fuerunt, et in posterum

fientj in his, in quibus dicti Concilii decretis adversantur,nulla, invalida

et irrita esse et censeri, ac nemini, etiam quantumlibet, ut praefei-tur,

qualificato, tam in foro, quod aiunt, fori, quam conscientise, suffragari

posse et debere. »

(2) Jus canonicum univermvi, lib. v, tit. xxxiii, n. 139 seq.

(3) Loc. cit.; et Appendix de privilegiis, n. lOU Cf. Didacus ab

Aragouia, loc. cU.
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remarquer leurs adversaires, le privilège accordé par Paul III

aux ER. PP. Jésuites n'établit aucune distinction entre les

cas publics et les cas occultes ; de sorte que, si ce privilège

subsiste encore, la restriction y apposée par S. Alphonse ne

repose sur aucun fondement.

Aussi la plupart des auteurs réguliers rejettent-ils la dis-

tinction de S. Alphonse et réclament-ils le pouvoir d'absoudre

de ces cas, aussi bien lorsqu'ils sont publics que lorsqu'ils sont

occultes '. Ces auteurs nous paraissent conséquents, et si nous

admettions le maintien du privilège, nous l'appliquerions dans

toute son étendue.

XLI. La seconde opinion regarde ces privilèges comme ré-

voqués, si pas par le Concile de Trente, du moins par la Bulle

de Pie IV. Le Concile de Trente exige la juridiction ordinaire

ou déléguée pour absoudre des cas réservés aux Souverains

Pontifes ou aux Evêques, et dit que les prêtres qui ne sont pas

munis de ce pouvoir n'ont qu'une seule chose à faire: ren-

voyer les pénitents aux supérieurs qui ont établi la réserve ^.

Pie IV a aboli tous les privilèges qui étaient contraires aux

décrets du Concile de Trente. Peut-on considérer comme tels

les privilèges des Réguliers touchant l'absolution des cas

réservés ?

(1) Félix Potestas, loc. cit., n. 34G1 ; Gaudentius de Janua, loc. cit.,

§ 1 et 2 ; Gabriel Angélus a Vicentia, loc. cit., n. m et seq. ; Salman-

tieenses, Cursus theologiœ moralis, tract. xviii, cap. iv, n. 156;Kondig,

ElencJms xirivilegiorum regularium tam mendicantium quam non

mendicantium, n. 181 et 420 ; Grueber, De privilegiis religiosorum,

tract. IV, disp. u, sect. iv, n. 46 seq. ; Eotario, TJieologia moralis Re-

gularium, tom. m, lib. i, cap. i, punct. ix, n. 8; Passerinus, De

hominum statibus et ofjîciis, qusest. 187, art. i, n. 443.

(2) « Extra quem articulum (mortis) sacerdotes cum nihil possint in

casibus reservatis, id unura pœniteutibus persuadere nitantur, ut ad

superiores et légitimes judices pro beneficio absolutionis accédant. »

Sess. XIV, cap. 7, De pœnitentia.
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Abstraction faite de toute déclaration de l'autorité compé-

tente, nous concevons qu'on puisse soutenir la négative. Le

maintien des prinléges des Eéguliers n'infirme en aucune

manière le principe posé par les Pères du Concile. Le droit

des Réguliers reposait sur une délégation du suprême légis-

lateur.

Mais les Souverains Pontifes ont, dans leurs actes et dans

ceux des Congrégations Romaines, posé des principes qui

nous forcent de reconnaître que les privilèges des Réguliers

sur ce point ont été regardé^ par eux comme contraires aux

décrets du Concile de Trente, et par conséquent tombent sous

la révocation de Pie IV.

En effet, le décret d'Urbain VIII, du 17 novembre 1628,

dit en termes exprès que le privilège d'absoudre des cas réser-

vés aux Eveques, a été enlevé aux Eéguliers par le Concile de

Trente '. C'est donc que ce pouvoir est contraire au décret du

Concile que nous venons de citer. Mais s'il y est contraire en

ce qui concerne les cas réservés aux Evêques, ne l'est-il pas

également pour les cas réservés au Saint-Siège ? Car, notons-

le bien, le Concile ne distingue pas ; il émet un principe géné-

ral applicable à tous les cas réservés, aussi bien à ceux

réservés au Saint-Siège qu'à ceux réservés aux Evêques.

Le Pape Clément X déclare également que le Concile de

Trente a révoqué le privilège autrefois accordé aux religieux

d'absoudre des cas réservés aux Evêques -. Les anciens pri-

(1) « Sacra Congregatio, y est-il dit, censuit, per coufimatioues pri-

vilegiorura, quas Eegulares a Sede Apostolica post sacrum Concilium

Tridentinum obtinuerunt, nequaquam revinsse privilégia prius ah
eodem Concilio, ac deinde etiam ipsius Congregationis decretis suhlata

atque extincta, si quse habebant, absolvendi a casibus Ordinario loci

reservatis. »

(2) « Per confirmationes dictorum piivilegiorum, quas Eegulares a

Sede Apostolica post sacrum Coucilium Tridentinum obtinuerunt, nequa-
». K. TI.1874. jg
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viléges des Eéguliers quant à l'absolution des cas réservés

sont donc regardés par les Papes comme opposés aux décrets

du Concile de Trente. S'ils ne lui étaient pas opposés, d'oli

viendrait leur révocation par ce Concile ?

Dans une lettre, en date du 7 décembre 1646, adressée à

l'Archevêque de Naples, la S. Congrégation des Evêques et

Réguliers s'exprime en ces termes : « Cette Congrégation a,

par ordre exprès de Clément VIII, de Paul V et d'Urbain VIII,

déclaré à diverses reprises que les pouvoirs d'absoudre des cas

réservés aux Evêques ou qu'ils réserveraient, ou des cas com-

pris ou qui seraient insérés dans la Bulle In Cœna Doinini,

ou des autres cas réservés seulement au Saint-Siège par le

décret de novembre 1602, que ces pouvoirs accordés à des

séculiers ou à des réguliers, ont été annulés et abolis tant par

le Concile de Trente que parles susdites Constitutions '. »

De ces divers documents il nous semble résulter à l'évidence

que la cour deEome donne au Concile de Trente et à la Bulle

de Pie IV une interprétation défavorable aux privilèges des

Eéguliers touchant l'absolution des cas réservés. En présence

quamrevixisse privilégia prius ab eodem Concilio, aut deinde Apostolicis

decretis sublata atque extincta, si quse habebant, absolvendi a casibus

Episcopo reservatis. » Const. Superna, § 6, Bullarium Bomanum,

tom. V, pag. 495.

(1) Voici le texte italien, tel qu'il est rapporté par Donatus, Heruvi

regularium praxis resohitoria, tom. i, part, i, tract, xiii, qusest. 17,

n. 26. « Questa sacra Cougregatione lia più volte dichiarato con ordini

erpressi di Clémente VIII... di Paolo V... e di TJrbano VIII... che tutte le

facoltà di assolvere da' casi riservati, o riservandi dagli Ordinarii, overo

compresi, o da comprendersi nella Bolla In Cœna Domini implicite vel

explicite, et altri riservati solamente alla Santa Sede nel medesimo dé-

crète di novembre del 1602, concesse a' secolari, o regolari, Congrega-

tioni, confraternità di qualunque prerogativa o specialità etiam neces-

sario exprimenda, sono state annuUate, et estiute, cosi dal S. Concilio

di Trento, corne dalle suddette Çonstitutioni. » PiguateUi rapporte éga-

lement cette lettre, Consuïtationes canonicœ, tom. i, consult. 292, n. 1.
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de cette interprétation, nous n'oserions faire usage de la pre-

mière opinion, à moins qu'on ne nous montrât un privilège

exprès obtenu depuis le concile de Trente, accordant ce droit

aux Religieux. Jusqu'à présent nous n'en avons trouvé aucun

invoqué par les auteurs, ce qui nous fait grandement douter

de l'existence d'un semblable privilège.

Toutefois nous nous garderons bien de blâmer ceux qui,

s'appuyant surtout sur l'autorité de S. Alphonse, croiraient

pouvoir suivre son sentiment en toute sûreté de conscience.

XLII. Quant aux Réguliers qui se seraient rendus coupables

de ce délit, trois hypothèses pouvaient se présenter, et voici ce

que le droit commun avait réglé pour chacune d'elles. Ou le

religieux avait frappé 1° un membre de son couvent; ou 2" un

religieux d'un autre couvent ; ou 3*^ un membre du clergé

séculier.

Dans le premier cas, il peut être absous par son supérieur

local, à moins que la percussion n'ait été énorme; car alors

ils doivent recourir au Saint-Siège ou à son Légat '.

Dans le second cas, il doit recevoir l'absolution de son

propre supérieur, mais en présence du supérieur de l'offensé,

afin que la satisfaction soit imposée d'un commun accord ^.

Si les deux prélats ne s'accordent pas sur la satisfaction à

imposer, ils choisiront un arbitre qui décidera avec eux ; mais

la peine sera prononcée par le supérieur du délinquant '.

Dans le troisième cas, s'il s'agit d'une percussion grave ou

énorme, le recours au Saint-Siège est nécessaire. Si la percus-

(1) Cap. Monachi, 2; cap. Cum illorum, 32; cap. Canonica, 50, De
sententia excommunicationis, suspensionù et interdicti.

(2) Cap. Ctcm illorum, 32, eod. titul.

(3) Cf. Schrnalzgrueber, Jxis ecclesiasticu/m universum, lib. v, titul.

XXXIX, n. 257.
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sion est légère, l'absolution peut être donnée par l'Evêque du

clerc offensé '.

XLIII. Telles étaient les dispositions du droit commun.

Mais les Eéguliers avaient obtenu sur ce point des privilèges

très-étendus ^ Nous ne voyons nulle part que ces prinléges

aient été révoqués. Aussi l'opinion commune se prononce-t-elle

pour leur maintien '. On pourrait même trouver une confirma-

tion de cette opinion dans le décret de ClémentVIII qui permet

aux supérieurs religieux de ranger paiTai les péchés à eux

réservés: « Occisio, aut vulneratio, seu gravis percussio cujus-

cumque personse*. Ainsi que le remarque Gaudentius de Janua,

ne serait-il pas ridicule de dire que les supérieurs peuvent se

réserver l'absolution de ce péché, s'ils sont réellement sans

pouvoir pom* en absoudre leurs sujets ^ ? Ce décret de Clé-

ment VIII ne paraît-il pas ainsi supposer l'existence des pou-

voirs des religieux ? Cet argument acquiert une nouvelle force,

si l'on réfléchit que le même décret de Clément VIII ordonne

aux supérieurs religieux de députer dans chaque maison des

confesseurs auxquels ils doivent donner la faculté d'absoudre

des cas réservés chaque fois que la nécessité s'en fera sentir.

Comment pourraient-ils conférer ce pouvoir pour notue cas,

s'ils ne l'ont pas eux-mêmes ?

(1) Cap. Cmn illorum, 32, eod. titulo; ca^. Eeîigioso, 21, eod. titul.

in 6.

(2) Gaudentius de Janua en énumère plusieurs, op. cit., dubit. xix,

n. 23.

(3) S. Alphons., Tfieoïogia moralis, lib. vu, n. 107; A^tpendix de

privilegiis, n. 97; Grueber, op. cit. tract, m, disp, i, n. 33; Gaudentius de

Janua, lac. cit. n. 24 et seq.; Schmalzgrueber, loc. cit., u. 256; Molina,

Dejristitia et jure, tract, m, disp. lx, u. 6; Castropalao, tract, xxix, De
censuris, disp. m, punct. xxm, § iv, n. 10; Wiestner, Instttutiones cano-

nicce, lib. v, titul. xxxix, n. 97.

(4) Bullariumromanum, tom. iv,p. 273. (5) Loc. cit., n. 23.
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XLIV. On a soulevé le doute si le décret de Clément VIII

ne les avait pas révoqués pour les religieux de Tltalie hors de

la ville de Rome

.

Mais ce décret ne prive les religieux de leur pouvoir sur ce

péché que relativement aux séculiers, ainsi que le P. Gabriel

Angélus à Viceutia en fait la remarque. « Quse quidem pro-

hibitio,cZîY-«7,ad absolutionem saecularium referenda est, circa

quam lis contra regulares mota fuerat, et querelse apud

S. Congregationem delatse '. » De Peyrinis assure, d'après

Naldus, que la S. Congrégation des Evoques et Réguliers a

rendu une décision dans ce sens ^ Aussi S. Alphonse ne pa-

raît-il pas supposer que la chose soit douteuse : « Possunt tertio

regulares, df*i-*7,absolvere suos subditos ab excommunicatione

ob percussionem, etiam gravem, et enormem, et publicam,

inflictam non solum religiosis ejusdem ordinis, sed etiam al-

terius, et etiam clericis sœcularibus. Gast. Roncagl. Salm. et

Croix ex privilegiis Bonifacii IV et démentis VIII \ »

(1) Cf. Matthseucci, Officialis curiœ ecdesiasticœ, cap. xxxix, n. 16»

(2) Loe. cit., part, ii, cap. xxiv, n. ii. Cf. Gaudentius de Janua, loc.

cit., n. 27, § 1; Passerini, Tractatus de electione canonica, cap. xxvi,

n. 58.

(3) Dp. privilegiis regularium, tom. m, Additamenta ad Constitu-

tiones Sixti IV, n. 35. (4) Appendix de privilegiis, n. 97.



25^ DE SEPULTURIS,

DE SEPULTUKIS, EXEQUII8 ET JUKIBUS
PAROCHOKUM \

CâPUT II.

DE E X E Q U l I s.

Art. I.

Quales celébrandœ sunt.

Pia Mater Ecclesia inculcat in eis modestiam et devotio-

nem, ut omnes intelligant ad defunctorum salutem et vivorum

pietatem, non ad qiiœstum hsec fieri *.

« Decet enim, ait Baru/faldus, res sanctas sancte tractari.

Hic vero ubi de re tam tristi et lugubri, sed etiam pia agitur,

magis augenda est ista modestia et devotio, duabus de causis,

ut asserit textus ; nempe quia de seterna defunctorum salute

agitur, atque de vivorum pietate et exemplo. Nihilominus

quia quandoque humanus animus, contra omnia Ecclesise jura

et prseter intentionem tam sacri ritus magis movetur a

quaestu, quam a pietate, nasci solet, ut ab aliquibus magis

timeatur mors conjuncti ob expensas funerum
,
quam ob

amissionem personse ^ »

Inde etiam apud optimos catholicos, et quidem ditissimos,

uascuntur istse murmurationes contra nimias et continue cre-

scentes funerum impensas, contra omnis generis mundanas et

(1) Voyez ci-dessus, page 187.

(2) Bit. roman., titul. de Exequiis, § 2.

(3) Ad Rit. Roman. Çommentaria, titul. xxxiv, n. 15. Cf. Revue théo-

logique, an. 1858, page 285 et 411.
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sumptuosas adinventiones, quibus in funere divitum, quorum

cadaver mox in ipso altari ponetur, colitur jactantia divitia-

rum et superbia vit», et modestia et devotio ab Ecelesia in iis

int»ntœ et prsescriptse, proscribuntur.

Honestus modus,ait Baruffaldus, semper servandus est juxta

facultatem et dignitatem defuncti, a cujus hœredibus impensse

regulantur, et licet istse potius moderari debeant, quani ultra

vires extendi, si tamen ista moderatio vilis et sordida esset,

judex de sequitate ejus cognoscerôt, et si testamento defun-

ctus quid taie statuisset, dispositio servanda non esset, quia

contraria esset legi Ecclesise '.

Hoc patet quoque ex praecepto quocum pia mater Ecelesia

urget, ut et ipsi filii ejus pauperes cum honore, et si opus sit,

impensis ipsius parochi, sepeliantur, ita ut, ait Barufifaldus,

puniendus sit parochus qui sepulturam denegaret pauperi, oe

quia nonbabeat unde solvat pro cereis et associatione. Item si

sine lumine et debitis exequiis id faceret, sed tantum permit-

teret cadaver in fossa humari : turpe enim est, inquit, neque

satis cbristianum pauperes mortuos, qui thesaurum Christi

sunt, nullo ritu sacro duci ad sepulturam, unde nonnulli pro-

fecto offenduntur ^

Ideo 28 januarii 1650 S. Congregatio Episcoporum et Kegu-

larium declaravit tollendum esse abusum sepeliendi defunctos

privatim sine lumine, cruce et parocbo. Ad quod dicit Cava-

lieri ; « Digni, qui deplorentur, sunt parochi illi, qui pro pau-

perum funere eleemosynas sordide conquiri permittunt, aut

successores quos agnoscunt inopes, ad easdem subministran-

das angunt, et per dilationem sepulturœ usque cadaveris, aliis-

que modis turpibus conantur adigere ; sordidse enim avaritise

sibi notam ingerunt, populis grave scandalum, et cum tu-

(1) Ibid., n. 63-74.

(2) Rit. Roman., titul. de Exequis, § vni; Baruffaldi, ibid.^ u. 77-79.
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mulare mortuos in ipsis non tam misericordiae, qiiam justitiae,

opus sit, ultra pœnas quibns in eosdem animadvertere debeut

Episcopi, in extremo judicio se sciant a Christo exclusos fore a

regno, quod misericordibus decernet'. »

Quse itaque tam graviter parochis prsecipiimtm- pro suis pa-

rocliianis defunctis, ita fidelibus secundum honestum modum

sui status prsecepta sunt, tum pro se, tum pro suis defunctis.

Art. II.

Uhi celebrandce sunt.

Jus, ait Baruffaldus, celebrandi exequias pro defunctis, post

illorum tumulationem, non comprehenditur inter jura paro-

chialia. Et S. Congr. Rit. 7 septembris 1610 et 15 martii 1704

resolvit exequias non nisi in ecclesiis,ubi sepeliuntur cadavera,

celebrari debere, nec posse cogi defuuctorum hœredes ad illas

in alia ecclesia iterandas. Ita quoque S. Congr. Concilii 7 Ja-

nuarii 1764 ^

Rituale Komanum, § VI, exceptiones indicat. Ad quod Ba-

ruffaldus notât : « Tria loca assignat rubrica in quibus parochis

seu sacerdotibus officium celebrantibus dari solet eleemosyna :

nempe sepultura, exequiœ et anniversaria
;
potest enim dari

sepultura sine exequiis, et possunt dari exequiae, sicut anni-

versaria, sine sepultura, in quibus omnibus aliquid juste con-

tribui debeatilli sacerdoti, qui taie officium célébrât ^ »

Possunt igitur sepultura in una, et exequiœ in altéra fieri

ecclesia, sivo ex pacto inter ecclesias inito, sive ex consuetu-

dine inter determinatas, vel inter omnes alicujus diœcesis ec-

(1) Op. îiturg. tom. 3, cap.l5,decret. 154; et cap. 17, Decr.2Il.Cf.Zain-

boni, Collectio declarationuvi S. Congreg. Concilii, v» Cadavcr, § iii,

n. 36 et 43.

(2) Baruifaldi, loc. cit., n. 9 et 13; Moulart, De sepuUuris et cœmete-

riis, p. 237. (3) Ibid., u. 50.
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clesias, sive ex voluntate testatoris expressa. lUe enim favor

separandi sepulturam ab exequiis ultimse voluntati concessus

est, non aiitem concessus est liaeredibus, qui possunt, pro

libitu, funus et exeqma.s prœier Jus duplicare, non aiitem

juri communi derogare. Sed etiam nullum pactum, nuUa

consuetiido obligandi hseredes ad exequias duplicandas, alle-

gari poterit. Deest enim seraper S. Pontificis consensus,

deerit semper, etiam in iis qui quandoque id faciant, animus

saltem implicitus sese aliosque de communitate obligandi '.

Statuta alterius diœcesis supra citata, affirmant antiquam,

et tertise diœcesis, diuturnam consuetudinem ibi vigere, ut

funus et exequiœ in ecclesia parochiali, sola vero humatio in

aliéna, semper fiant. Sed scopus statuti tantum esse potest,

prsevenire controversias inter parochos, nullo autem modo,

auferre aut ooactare, ne moraliter quidem,libertatem fidelium.

Constans enim jus etjurisprudentiaEcclesiseestjhaeredesnuUo

pacto, nulla consuetudine, ultra unicam taxam gravari posse,

nequequidquam fieri posse, unde plures, ob nimias expensas,ab

electa vel avita sepultura arcerentur, et unde ille Ecclesise

favor fidelibus pie concessus, fere vanus et irritus efficeretur.

Ex ipsis statutis id patet, cum omnimodam asserunt liber-

tatem, quando quis, casu fortuito, in aliéna parochia moriatur.

Etenim primum statutum tune coucedit exequias, pro libitu

hseredum fieri posse, in alterutra ecclesia, etiam separatas a loco

sepulturse. Habetur enim aut ibidem exequias celebrcmdas

curare. Si illud aut ibidem refertur ad alienam parochiam,

libertas fit postquam sepultura in propria parochia sit facta,

exequias adhuc, in loco casuali obitus, peragendi. Si ad pro-

priam parochiam refertur, libertas fit semper in loco obitus

(1) Cf. Gardellini, Décréta authentica Congregationis S. Bituuni,

n. 4852 et 4877; Moulart, ojj. cit., pag. 240-243; Zamboni, oi). cit.,

yo Quarta funerum, § 1, n. 6, in nota.
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sepeliendi, et in propria parochia faciendi exequias. Dictus

itaque filius parochianus S^i Nicolai, pro libitu, facit omnia

simul in alterutra ecclesia, vel in una humationem, et in

altéra exequias, transmutando prout vult.

In alia dioecesi statutum habet et ibidem. Unde pro casu

subitanese mortis, libertas fit, non sepiilturam ab exequiis se-

parandi, sed eas simul in alterutra ecclesia faciendi, Pro omni

autem alio casa, quo quis extra sua moriatur, sepultura prseci-

pitur in loco obitus facienda, et libertas fit exequias cele-

brandi non tantum in alterutra ecclesia, sed ubi h?eredibus

placuerit.

In tertia diœcesi statutum est, quod si corpus ad propria

deportatum fuerit, ibi, ut de jure, exequiœ etiam celebrari

debent. Sed, si commode transfeni nequierit, adeoque in loco

obitus fuerit sepultum, quod exequiœ adhuc in propria ecclesia

fieri possunt.

Akt. III.

A quo celebrandce sunt.

Celebrantur exequise a rectore illius ecclesise seu oratorii

ubi légitime sunt ordinata?. Non a proprio parocho extra

suam ecclesiam ; neque vocari débet, si separata3 ab humatione

celebrantur. Excipitur oratorium a summo Pontifice vel Or-

dinario jure funerandi donatum, sed a lege parochiali non

exemptum, Nam etsi quem habet specialem rectorem, de jure

parocho non subjaceat ejus, et, absque ullo parochi consen-

su, ibi omnes functiones sacerdotales ei peragere liceat ; si ta-

men in illo oratorio tumulandum sit cadaver hominis istius

parochi, intra cujus fines oratorium situmest, subjecti, non

licet ei super illo facere lunera, sine licentia parochi, qui et
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ipse, si voluerit, potest illa super suo parochiano ibi turnu-

lando peragere '.

CAPUT m.

De Juribus Parochorum.

Prius observandiim cadaver sub absoluto arbitrio, non pa-

roclii, sed hœredum esse. Possunt ipsi, petita etsi non obteuta

licentia, illud e domo ad quamcumque etiam parochialem

ecclesiam, per modum depositi, asportare, usquedum ad

ecclesiam sepulturse sit deferendum. Si depositum fit in

parochiali et parochus aliquas fiiderit preces intortitia circa

feretrum incensa ei debentur ; sed nihil ultra. Si autem ipse,

invitis hseredibus, corpus ad suam ecclesiam deduceret, fune-

raque celebraret, non tantum ei nihil deberetur, sed omne

jus ad portionem canonicam amitteret '.

Jam, quum quis extra propriam ecclesiam sepelitur, ejus

parocMjura respiciunt vel officia, vel emolumenta.

Art. I.

De juribus qiioad officia.

1° Levatio corporis e domo vel loco depositi fit privative a

proprio parocho ad hoc vocato, vel ab éjus delegato. Si per

horam circiter exspectatus non adsit, rector ecclesise tumu-

lantis, ejus loco, omnia peragit.

2" Pro associatione liberum est hseredibus nullum ex

ecclesia parochiali sacerdotem praeter parochum invitare. Sed

(1) Gardellini, op. cit., n. 3521, ad 20 ; Cavalieri, op. cit., tom. ui, cap.

rv. Décret. 57 ; Moulart, ojh cit., pag. 144-145 et 221-222 ; Bévue théolo-

gique, année 1858, pag. 489.

(2) Gardellini, op. cit. n. 2580, 3372, 4107 ; Moulart, oj}. cit., pag. 240

et 256.
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si invitatio parocho relicta est, ipse débet ecclesise sacerdotes

prseferre extraneis '.

3° Elatio Crucis unica est, non parocMalis, sed ecclesise vel

oratorii tumulantis, sive sîeciilaris sive regularis, nisi capi-

tulariter interesset capitulum, cui crucis prselatio debetur.

Eegulares tamen acciti ad funiis alibi celebrandiim, possunt

praîcedente propria cruce e monasterio suc egredi ad associa-

tionis locum, sed non ultra ^

40 Campanaruni pulsatio in utraque ecclesia pro libitu fieri

potest.

5" Congregatio ab invitatis omnibus fit in propria ecclesia,

vel, si canonici capitulariter adsint, in cathedrali, indeque

incipit processio ad cadaveris locum, ubi parochus totum ri-

tuaie officium, etiamsi canonicus esset in cathedrali tumulan-

dus, peragit. Regulares tamen cogi non possunt ad associanda

cadavera tumulanda, etiam in eorum ecclesiis, sed illa a

parocho ad januameorumecclesia3 adducenda ibi exspectare

possunt '.

6" Via per quam ducitur cadaver a solo parocho statuitur

sine ullo cujuscumque consensu, licet cum funere alias trans-

ira parochias, quin illarum parochi inde aliquid juris ad

quidquam acquirant. Sed prêter voluntatem defuncti aut

hseredura ad nullam, nequidem parochialem ecclesiam, diver-

tere licet *.

(1) Ferraris, Bibliotheca ccmonica ,
Vo SepuUtira, n. 223-225 ; Gar-

dellini, o/j. cit., n. 329, 913, 2139, 2580, 3094; Mélanges théologiques,

tom. IV, pag. 259-263; ^ei-tte «/«eo^îg-Me, an. 1856, pag. 637-639; an.

1861-1862, pag. 415-420.

(2) Gardellini, op. cit., n. 1064, 1217, 1956, 258C, 4167, 4819 et 4841
;

Mélanges théologiques, tom. iv, pag. 262.

(3) Gardellini, op. cit.,n. 521, 564, 1186, 1972, 2366, 2424, 3861,4442,

4730.

(4) Ferraris, Op. cit., \o Parochus, art. m, n. 51; Gardellini, Op. cit..

n. 468, 864, 2561 et 2945.
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70 Prseeminentia iu digniore loco, immédiate ante feretrum

,

tenetur a parocho, nisi canonici capiuilariter adsint, quibus

honoris lociis debehir '.

8° Finis juns parocM super cadaver est ad limites sua3 juris-

dictionis,ubi recedere, vel, stola deposita, ingredi iu ecclesiam

ad adorandum Sanctissimum potest.

Pro sua diœcesi, Benedictus XIV statuit, ut uterque paro-

chus simul primum loeum teuereut, ita ut parochus a qua

daxteram teneret usque ad limites parochise ad qumn, cujus

ibi parochus dexteram occuparet et ita simul incederent ^

Sed SS. Cougregationes Kituum et Concilii declararunt

cadaver non transire in jurisdictionem Regularium, nisi ad

fores eorum Ecclesiae, ubi, ex decreto S. Congregationis Episco-

porum et Regularium, a parocho, qui illud eis tradit, benedi-

cendum est. Ipsi, sub cantu Exultahunt, illud accipiunt, et

insuam Ecclesiam, sub cantu Suhvenite,mtroàucimi, sistuntque

iu ejus medio. Ibi enim cadavera et cenotaphia sunt ponenda,

non solum laicorum cujusvis dignitatis, divitum et pauperum,

sed etiam sacerdotum, imo ipsorum omnium Pontificum.

Directe, et juri et spiritui Ecclesise contrarium est, ea in pre-

sbyterium, seu, uti aiunt, in chorum introducere. Attamen ad

talem corruptelam introducendam, non raro fit ut mensa com-

munionis retroducatur, ut, murmurantibus parochianis, im-

pensse majores fabricse imponantur, et ecclesiœ architectura

deformetur \

9° Processio ad cœmeterium per vias et plateas et humatio

(1) Gardellini, Op. cit., n. 269, 346, 413, 426, 521, 564, 1819, 1956, 4524,

4556 et 4730.

(2) Institutiones ecclesiasticœ, instit. cv. u. 54. Cf. Cavaliori, Op. cit.,

tom. III, cap. XV, décret. 19.

(3j Gardellini, Op. cit., n. 3970 ; Cavalieri, Loc. cit., décret. 59; Bituale

Romanum, titul. Exequiarum ordo, § 5 ; Pontificale, Pro defunctis;

Çœremoniale Episcoporum, Lib. 11, cap. sxxviii, 11. 25.
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fit, non a parocho, sed a rectore ecclesise tumulantis. Sed jam

regulares talem processionem ducere non possunt, nisi cum

sola regulari familia proprii conventus et cum stola et criice

conventuali tantum. Pro majori solemnitate adhibenda, paro-

chusintra cujus fines monasterium situni est, vocari débet'.

10° Ex usu, hoc sœculo in urbibus introducto, cadavera

curru ad ecclesiam, imo jam ad tumuhim usque devehendi
;

totus ille ritus sacer extra templum peragi cousnetus, ibi ces-

savit. Ecclesia plurimis decretis huic restitit usui. Coactus,

qusedam nobilibus cedens, Benedictus XIV cavit omnino ne

unquam id fiât ita ut nullus adsit sacerdos qui 1° rite cada-

ver excipiat, et 2° in templum inférât *.

Id ita fieri potest, ait Cavalieri, « ut cadaver sine cruce

erecta, sine parocho, sine clero, in curru asportetur prope ec-

clesiam et ibi e curru in feretro corapositum, cum cruce ele-

vata, et clero inter psalmodiam, et preces consueto modo in

ecclesiam deportetur. Licet, ait, ille modus undequaque non

quadretKitualijirreverentisetamen etindecentiœ nihil sacrum

exponit, et fere perinde est ac si cadaver fuisset depositum ubi

processio inchoatur '. »

Inde in omnibus itaque funeribus, tum pauperum quum

divitum, etiam in minimis quse vespere fiant, hic erit ordo

sacer : in constituto loco, aliquantulo spatio ab ecclesia, adest

cum cruce, lumine et ministris pro classe, sacerdos qui ibi

cadaver e curru excipiat, aspergat et De profundis, etc. dicat.

Dein Exûltabimt intouet, et Miserere saltem inchoet. Adest

qui cadaver, sub cantu Subvenite, inférât in ecclesiam ad ejus

médium usque. Ibi, etiam vespere in pauperum sepulturis,

(1) Moulart, Op. cit., pag. 224-225, et 256-264.

(2) Op. cit., Instit. xxxvi, n, 26. Cf. Mélanges théologiques, tom. iv,

pag. 267. (5) Op. Ciï.Tom. m, Cap. xv, Décret. 46.
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omnibus in Kituali praescriptis circa feretrum paratis, incipi-

tiir Non intres et Libéra, sub cujus fine corpus aspergitur et

incensatur, et débita absolutio perficitur. Dein, sub cantu In

paradisiim, Ego sum et Betiedidus, corpus ad sepulchrum

defertur, ut ita ultima justa persolvantur. Similis fera modus

expositus fuit in dubiis pro diœcesi Briocensi in Grallia,21 ju-

lii 1855, S. Congregationi Eituum propositis.Ipse modus obje-

ctum consultationis re\era non erat, sed nihilomiuus S. Con-

gregatio in eum etiam non animadvertit '.

Utinam in quibus posset urbibus Mo modus servaretur !

Posset certo in maxima urbium parte ! Posset forte adbuc in

omnibus ! Quam gratum esset pauperibus et operariis ! Quam

salubre omnibus exemplum ! Sancta et salubris est cogitatio

pro defunctis exorare ! A s?eculo et amplius, laborant impii

qui omnem cultum extra templi ambitum proscribant, et nos,

sacerdotes Dei, sineremus, ex desidia nostra, dissipari in actu

suo saluberrimo, cultum illum cujus cura uobis ab ejus sponsa,

matre nostra Ecclesia, est coucredita ! Sed recédant quoque

particularia ; vere Catholica — Apostolica — Romana sint

omnia.

11° Lambertinia concessio spectabat tantum ad ea quse

agenda sunt a domo mortuaria ad ecclesiam, ex qua tune cor-

pus processionaliter ad sepulchrum deducebatur.Sed jamnunc

ex ecclesia, iterum curru, ad cœmeterium absque uUo ritu de-

vehitur et humatur. Potestne hoc Ecclesise sensui convenire ?

Eituale Romanum supponit casum, quo post officia in tem-

plo peracta, corpus ad sepulchrum non deferatur, et tune,

inquit, omissoresponsorio m Fxnkmsv^, etc.prosequatiiroffi-

cium ut infra : qiwd mmquam omittitur. Id est, Ego sum,

Benedidus, cum versibus et oratione. « Cum eis, ait ad hoc

(1) Baruffaldi, C^j. cit., Titul. ïxxvi, n. 127 ; Cavalieri, Loc. cit., Dé-

cret. 53, n. 3 ; Gardellini, Op. cit., n. 5085.
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Baniffaldus, tum dicitur ofBcium defunctorum vere esple-

tum, et explet^ exequise, ita ut cadaver valeat sepeliri absque

alla cœremonia •-. » An in statu prœsenti id semper non

valeret ?

S. Congregatio Eituum id non sentit. Etenim Veronae mos

vigebat defunctorum cadavera de sero ad ecclesiam dedu-

cendi, eaque postmodum absque uUa pompa, sed uno tantum

sacerdote associante, noctu deferendi ad cœmeterium extra

mœnia civitatis. Petebatur itaque an canticum JBenedictus

recitari debeat de sero, cum antiphona hi paradisuni, ac re-

liquis exequiarum precibus? Et an non potius ea, in vesper-

tina sepultura, omitterentur, ut fièrent postero die, quo exe-

quiae, ut corpore prseseuti, fiant? Sed S. Congregatio decurtatas

illas vespertinas sepulturas non admisit, et declaravit in casii

servandum ordinem in Rituali prœscriphun '.

Casus, ut patet, statui nostro omnino similis est, adeoque et

responsum ad nos pertinet. Sed ut hoc etiam apud nos in

praxim deducatur, providendum est, absque ullo novo pro fide-

libus onere, de sacro supellectile et de ministris, Quoad pri-

mum, videtur in cœmeterio facillime servari posse, cum aqua

benedicta et stola, qus ibi jam sunt, etiam crux, duse cande-

Ise, superpelliceum et Eituale.

Quoad alterum, fidèles fere omnes etiam operarii conducuut

rhedam qua sacerdos ad cœmeterium ducitur,qui et stipendium

inde ab eis recipit. Sacrista laicus posset certo eum comitari.

Adsunt semper fossarius, conductores, parentes, amici et

vicini quorum aliqui electi cum pietate ministerium certo

prsestarent.

His institutis, corpus sub cantu In paradisuni ad currum

(1) ioc. ciï., Titul. XXXVI, n. 173.

(2) Gardellini, Op. cit., n. 5081.
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usque processionaliter deduceretur, et sacerdos, rlieda addu-

ctus,illudcimicruce elata ad fores cœmeterii benedicendo eici-

peret, statim faceret Ego sum cum cantico Benedidus, et

super cadaver, ad fossam iuterca deductum, preces et ultima

Eitualis suffragia ibi perficeret. Tali vel alio meliori modo,

ordo in Rituali prsescriptus servaretur. Immutatio minor esset

illa a Benedicto XIV concessa.

Manerent tantum pauperrimi nulli confraternitati adscripti,

qui rhedam pro sacerdote conducere non valeant. Sed eorum

sepultura non est tantum parocho opus misericordiae, sed ju-

stitise. Oportet tantum excutere segnitiem, nam omnis Pon-

tifex— pro hominibus constituitur in iis quae sunt ad Deum.

Prœterea, ne omnia mox perditum eant, necesse est, et

tempus urget, ut fanera omnium Cliristifidelium illo honore

circumdentur, quocum Pia Mater Ecclesia eos omnes com-

plectitur. Si omnia ab ea prsescripta et strictim prsecepta, ubi-

que exacte fuissent servata, inimiei crucis Christi tanta quae

jam agant non valuissent, nec apud populos, illa ausi fuissent

tentare.

N. B. TI. 1874. J7



262 LETTRE SUR LE SYSTÈME

LETTKE SUR LE SYSTEME DE S. ALPHONSE.

Un ancien professeur de théologie, qui a publié sur le pro-

babilisme de S. Alphonse un opuscule, dont plusieurs éditions

successives ont démontré le mérite, nous adresse la lettre

suivante, que nous nous faisons un plaisir de communiquer à

nos lecteurs.

Reverendi ad m. atquc Eruditissimi Domini,

Permitlile ut, quuin renata sit hodie de Systemate Morali

S. Âlphonsi nounulla controversia, geauinam ejus doclrinam,

prout ex imiverso Opère theologico elucet, veslro judicio

subjiciam.

L In systemate S. Doctoris opinio notabiliter seu certo proba-

bilior in favorem legis habenda est pro moraliter certa. Lib. 1,

n. 56. Idem asseiit casu quo, iiiquit, notitia 'opinio) adesset j9ro-

babilis, tantum pro lege. Lib. 1, n. 71. — Ulraque autem senten-

lia pari haud dubie jure valet in favorem libertatis. Bina igitur

haechypolliesis, juxla ejus mentem, minime perlinet ad probabi-

lismum, nonmagisquam opinio, quae a cl. Muzarelli(0/)w.w., /om. 4,

de régula moral, opin., pag. ^9^,édit. Bruxell. 1837] vocatur

absolute pi obabilior, aut ea, quœ Qslprobabilissima. Nimirum qua-

ternum id genus probabilitatis apprime respondet sanœ nolioni

seu iiiiloli certiludinis moraUs, saltem late dictae, id est, practice

suilicicntis ad reclam morum, unde nomen traxit, iuformalionem,

quinullerius opus sil principio quodam reflexo, quo, pro ullimo

coûscientiae dictamine, utimur, quando lex est dubia : data nam-

queejusmodi probabilitale, prudentia, honeslae vitae dux, dictât

iilam licite deduci in praxim. Et hic consentientes habemus ipsos

antiprobabihstas : « Nun uegamus, ait Billmrt, découse, dissert.

5, art. 1, quin opinio solide probabilis, seorsim considerata, si

nihil appareat incontrarium, aut quod non sit evidenter solutum,
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possit luto eligi
;

quia homo non polest semper in moralibus

habere omnimodam certitudinem, et ille prudenter agit, qui agit

secundum graves rationes, quas nihil solidi infringit. » Ita etiam

Antoine, de consc, cap. 4, qu. 5 : « Licet sequi opinionem minus

tutam seu negantem praiceptum, quando est unice probabilis. »

Porro ex pluribus, in decursu Operis, resolutionibus manifestum

est, S. Alphonsum idem sentire, quando du» opiniones circa

legem oppositœ, œquali fere verisimilitudinis specie, concurrunt,

ila tamen ut, quod fil nonnumquam, quando utriusque rationes

sunt heterogeneœ ac non se elidunt mutuo, et affirmans et negans

sintsimul vere probabiles. In eo quidem rei eventu, lex erit obje-

ctive dubia, ast non dubia subjective illi, qui, gravi argumento

nisus, probabiliter judicat obligationemnuUamdari. Cseterum hue

spectat quaestio : An, quando contradictorise circa idem obje-

ctum opiniones sunt ambîe vere probabiles, possit quismodohanc,

modo illam licite sequi? » 'Gury, cas. consc. part. 1, n. 76 ; et

Voit, Theol. mor., tom. 1, n. 104.)

IL Proprium S. Alphonsi systema morale, cujus nempe ipse

auctor est, consistit in lUo opinionum œqui-probabilismo, qui

reddit legem stricte dubiam, quando scilicet, in concursu opinio-

num seque vel fere seque probabilium, pro lege et contra legem,

intellectus neutri parti prudenter assentiri potest, non dico fir-

miter judicando, sed ne opinando quidem. Hic est cardo proba-

bilismi S. Alphonsi. Docet autem, eo in casu, possessionem seu

potius praesumptionem possessionis, quae stat pro lege vel pro

liberlate, litem dirimere debere, ut modo servanda sit lex, modo

iibertas sarta tecta maneat.

Utique hic œqui-probabilismus, quis sanse mentis dubitet,

quin anle S. Doctorem, cum antiquis Ecclesiae Pairibus, tum

iheologis scholaslicis ipsisque fidelibus, notus fuerit et usur-

patus? Fundatur enim in obvio rationis practicae dictamine ; ve-

rum a S. Alphonse, in lormam scientificam redactus, rite fuit

determinatus, diversis actuum humanorum circumslanliis appli-

ealus, et, quod caput est, a permultis abusibus vindicatus.

III. Jam, quidquid sit de via et ratione, qua S. Doctor, ab
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initio studiorum, paulatim ad hoc suuin systema devenit, si

historiconim interest, studiosum profecto sacrae iheologise parvi

refert, poslquam doctrinam S. Viri, eam scilicet, quam Sedes

Apostolica solemnilor approbavit, plane perspeclam babel.

Incassum autem laboraût communis probabih'smi patroni, qui

probabilismum istum sensim mitigantes et ad placila S. Âlphonsi

accommodantes, praBtendunt (diceres invideri novi systematis

laudi et glorije") id, inquam, praîtendunt, non alium quam hune

suum probabilismum a S. Alphonso fuisse propugnalum. Et quo,

quœso, jure hoc contendunt ? Eo quod, aiunt, dum opinio pro

lege non est notabiliter seu certo, sed dubie tanlum vel lenuiter

probabilior, contra legem agere permittat. Sed in primis S. Doctor

id concedit, non quia in concursu cum paulo probabiliori potest

semper intellectus prudenter adhaerere minus probabili, sive hauc,

neglecto comparative etabstractim amotivis probabilioris, absolute

probabilem judicare ; verum quia, dum excessus probabililatis

pro lege est tam exiguus, non relinquilur uisi lex stricte dubia.

Quo quidem in dubio permitlit agere contra legem, non semper

et in omni casu, sed quando praBsumptio possessionis est pro

libertale ; secus vero, si ea stet pro lege. Longe igitur S. Âl-

phonsus hic distat ab iis qui, in praefato confliclu, libertatis jus

asserunt ob probabilitatem opinionis benignioris : neutri siquidem

ille opinionum oppositarum veram probabilitatem tribuit ; sup-

ponit ulramque alterius probabilitatem enervare aut perimere
;

atque hoc rêvera, nisi forte rationum momenla heterogenea sint,

ex ipsa utriusque comparationenecessario sequilur. Nihil quippe

juvat probabilistam, quod is, ut aiunt, de vera probabilitate

judicet absolute, non relative : nam id si fecerit, ubi rationum'

momenta sequalia et ejusdem generis, pro lege et contra legem,

ei se oiTerunl comparanda, ponderanda et libranda, non minus

imprudenter et invita logica faciet, quam si, tribus hiuc testibus

aliquid aflirmantibus, et tribus inde idem negantibus, ejusdem

utrimque valoris seu auctoritatis, non dubitaret de re testala, sed

fidem haberel alterutris.

Quoniam autem discrimiuis communem probabilismum iuter et
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syslema S. Âlphonsi mentionem fecimus, id quoque, quod ipsi

proprium est, adjicimus, illuni fuisse primum, qui statuent vel

unum gradum majorisprobabilitatisposse suflicere, ut in favorera

legis pronuntiandum sit '

;
quo certe pacto priscum probabilismum,

vagum et licentiosum, nou parum arctavit et coërcuit.

Haîc mihi systematis moralis S. Âlphonsi videntur esse ge-

neralia etvera linearaenta. Limitationes e']usQi excepliones. quum

in altero systemale eaedem sint, mittimus.

Maximo veneralionis sensu subscribor

RR. VV. obsequiosissimus faniulus.

X.

(1) Nous ne sommes pas aussi tentés que l'auteur de la lettre de féli-

citer S. Alphonse de cette addition. Nous ne comprenons pas trop com-

ment ww seul degré pourrait établir une différence notable entre les

deux probabilités, et comment l'on sauva prouver que cette opinion est

certainement plus probable qui ne l'emporte que d'un degré sur sa

concurrente.

(Note de la Bédaction.)
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APPAKTTIONS PEOPHETIQUES

d'une âme du purgatoire à une religieuse d'un monastère de Belgique,

en 1870, par l'auteur des Voix propliétiques. Nouvelle e'dition, 1872,

45 pages, grand in 18. Bruxelles, V. Devaux. Paris, V. Palmé.

Si nous examinons en détail cette petite brochure, c'est non

seulement parce que plusieurs de nos abonnés nous ont prié

de l'étudier et d'en faire la critique, mais encore à cause du

succès remarquable qu'elle a obtenu, surtout dans la partie

flamande du pays, oii il s'en est vendu plus de dix mille exem-

plaires. Qelque peu volumineux qu'il soit, un livre qui se répand

avec une telle rapidité mérite attention, et autant s'il est bon

et conforme aux saines doctrines, il peut faire de bien, autant

il couve de danger, si la doctrine qu'il renferme présente le

flanc à la critique.

Pour donner notre avis en deux mots, nous dirons que les

apparitions, s'il y en a eu, ne sont pas prophétiques : et qu'en

outre, k nous en tenir à la présente relation, nous doutons très-

fort de la vérité de ces apparitions.

D'abord le titre est inexact en appelant jproj?/îeif«g;Mes ces ap-

paritions. En effet, dans quel but et pour quel motif l'âme en

peine vient-elle se montrer au milieu des flammes ? Est-ce

pour annoncer l'avenir? Nullement. Ce qu'elle veut, ce qu'elle

réclame, ce sont les prières de sa fille religieuse et de la com-

munauté. Mais, sans doute, il se trouve beaucoup de prophéties,

ou d'annonces de l'avenir, dans les conversations de l'âme avec

sa fille ? Au contraire, il y en a excessivement peu, ou mieux

il n'y en a point. Nous n'avons rencontré dans toute la bro-

chure qu'une seule prophétie, savoir que la France se relèvera^

mais sans indications de temps ni de mode (page 36). Or un
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tel fait, si peu circonstancié, espéré généralement, et annoncé

par des voix plus autorisées, ne mérite pas à coup sûr le nom

de prophétie. C'est une annonce vague que beaucoup sont en

état de faire, sans prétendre au titre de prophètes. Cette an-

nonce d'avenir est, du reste, la seule ; la religieuse ne par-

vient même pas à savoir quel sort lui est réservé, et si elle

guérira, ou non, de la maladie dont elle ressentait alors les

premières atteintes (page 49).

L'écrivain de la brochure s'est trop souvenu de la publica-

tion des Voix prophétiques , et trahit ses préoccupations

,

quand il écrit en terminant, que les Apparitions prophétiques

ont mis le conible aux mérites de la sœur qui en fut favorisée '.

Ces remarques faites sur le titre, nous allons passer à l'exa-

men des circonstances qui nous font douter de la réalité de

l'apparition. Mais auparavant exposons le fait. « Une reli-

« gieuse sent un malaise subit, inexplicable. Ce malaise n'était

« toutefois que le pressentiment delamortde son père, qu'elle

« apprend quinze jours après. — Alors son père lui apparaît

« enveloppé de flammes, dans la ruelle du lit, demandant du

« soulagement à ses peines, et annonçant que si la commu-

« nauté prie, et si sa fille souffre beaucoup pour lui, il sera

< délivré après trois mois. Ces apparitions se renouvellent fré-

< quemment.— Enfin, à, la messe de minuit du jour de Noël,

« l'âme apparaît dans la gloire, annonçant sa délivrance et

< son entrée au ciel. — La religieuse, qui était française d'ori-

« gine, mourut phtysique, six mois après ces événements. »

Le fait abrégé, tel que nous venons de le raconter, ne pré-

(1) Nous ne comprenons pas comment ces apparitions prophétiques,

fassent-elles vraies, auraient ^nmettre le comble aux mérites de la sœur.

L'auteur ignorerait-il que les miracles, les prophe'ties, en un mot, les

gratiœ gratis datœ n'ajoutent rien aux mérites de la personne qui en est

favorisée? Admettrait-il que la prophétie de Caïphe (Joan, xr, 49-52) ait

mis le comble aux mérites de ce Pontife ?
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sente rien d'improbable. Bien plus, il est assez conforme à la

manière ordinaire dont se font ces apparitions '. Aussi n'est-ce

pas au fond que nous trouvons à reprendre, mais aux circon-

stances du récit, et notamment aux discours tenus par l'appa-

rition. Nous allons signaler brièvement ce que nous y avons

remarqué d'incohérence et de contradictions, de lieux com-

muns qui semblent une réminiscence de lectures ou de ser-

mons, enfin de points qui paraissent s'écarter de la doctrine

de l'école, ou des opinions communément reçues des théolo-

giens,

1" L'humble religieuse, nous dit-on, se retranchait dans le

plus inviolable silence au sujet de ces faits (page 8), et cepen-

dant des notes abontantes (p.9) avaient été recueillies par la su-

périeure de la communauté (p. 7), pour qui elle n'avait point

de secret, et qui a été mise, comme aussi la maîtresse des no-

vices, à cause de cette confiance sans homes, au courant de

tous ces mystérieux incidents (p. 15). Comment accorder ce

silence inviolable, et cette confiance sans bornes qui fait tout

dévoiler?

— Il n'est pas aisé non plus d'expliquer comment une voix

distincte lui criait sans relâche... tandis que des gémisse-

ments lui rappelaient les exclamations entrecoupées de son

père (p. 15).

— Pour faire comprendre à sa fille la grandeur des peines

du purgatoire, l'âme lui dit : « Ah ! tu ne sais pas ce que c'est

« que l'éternité (p. 19). » Quelle relation existe-t-il entre ces

deux idées, et comment l'une peut-elle conduire à l'autre?

Encore un point qui demande explication : « si l'on prie

beaucoup pour moi dans la communauté, ma peine sera

abrégée de moitié (p. 19), » dit l'âme. Or elle n'avait été con-

damnée qu'à quelques mois (p. 24), et quoique la communauté

(1) Voir la note i à la fin de cet article.
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eût prié considérablement, Tâme resta trois gros mois dans

les flammes, du 17 septembre au 25 décembre.

— L'âme dit à sa fille, faisant encore ici un rapprochement

difficile à saisir : tu as « épuisé ta santé pour ta mère, je viens

« maintenant épuiser ton âme (p. 21). » L'auteur eût bien fait

d'expliquer ce qu'il entend par épuiser une âme.

— « Trois mois, c'est une éternité (p. 24). » Cette exagéra-

tion n'est-elle pas trop forte, dans une âme appelée à la gloire

et dont la délivrance est proche ?

— La sœur favorisée des apparitions demande à l'âme de

prier pour le soulagement d'une de ses consœurs. A peine la

demande est-elle formulée, que cette sœur est guérie (p. 24).

S'il en est ainsi, quand l'âme a-t-elle pris le temps de prier ?

2° A ces incohérences qui, nous voulons bien le reconnaître,

ne suffisent pas pour asseoir un jugement, nous joindrons ce

qui nous a paru contradictoire dans la relation.

— Il est dit (page 17) que la famille faisait célébrer de

nombreuses inesses k son intention, et néanmoins l'âme se

plaint (p. 20 et 21) qu'à peine l'un ou l'autre de ses enfants dit

un de profundis, et elle demande qu'on célèbre dix messes

pour son soulagement. L'une de ces deux affirmations est con-

testable assurément. Si l'âme se plaint avec raison, c'est que

les messes étaient loin d'être nombreuses, ou si elles l'étaient,

comme on le dit, l'âme avait tort de se plaindre de la dureté

de ses enfants, et de réclamer dix messes.

— La sœur voit son père triste, ^mais noji dans les

flammes (p. 2). Mais voilà que pendant l'entretien, il dit:

« regarde cette citerne de feu où nous sommes plongés.... »

La sœur vit en effet cette citerne enflammée, et « comme le

père se replongeait dans la citerne... » Ainsi tout à la fois le

père était et n'était pas plongé dans la citerne de feu ; ce qui

se représente une autre fois, page 27.
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— Enfin le père refuse de donner une marque spéciale de

son apparition (page 25), parce que, disait-il, l'incertitude de

sa fille est une peine voulue de Dieu ; et cependant il lui

imprime cette marque presque aussitôt après. Qu'est donc

devenue la peine infligée de Dieu ? Et comment l'âme qui

aime Dieu, et qui ne peut que désirer l'accomplissement de

sa sainte volonté, peut-elle contrarier directement ce qu'elle

avoue et reconnaît être dans les desseins de Dieu ?

3° Actuellement montrons les faits de la relation qui

ne présentent aucun caractère de surnaturel, ou qui semblent

une réminiscence de lectures et de sermons.

Elle a un pressentiment de la mort de son père, témoins le

poids qui l'oppresse et la tristesse qui l'accable. Mais les pres-

sentiments ne sont pas chose si rare
;
qui oserait afârmer que

ce sont des événements surnaturels ?

— Elle venait de s'assoupir, voit l'âme entre le lit et la

muraille, et jette des cris sans s'en douter (p. 16). Toutes ces

circonstances sont défavorables à une véritable apparition.

Une vision en rêve, lorsque l'imagination est vivement frappée,

se présente ordinairement dans les conditions énoncées ici.

— « Je suis déjà depuis plus d'une année dans le purga-

toire »,dit l'âme (p. 19). Or cette âme sait fort bien compter les

mois et indiquer l'époque oii sa peine sera finie; comment donc

a-t-elle pu tenir ce langage? N'est-ce pas sa fille qui le lui

a prêté ?

— Il se replonge en criant /ai soe/ (p. 23). Il était en même

temps si triste son pauvre père, en s'écriant, /ai soif, fai

soif (p. 27). Cette description est propre à frapper l'imagina-

tion, mais est-elle autre chose que poétique ?

— Vient, page 30, une série de questions et de réponses

qui ne présentent rien de particulier, et qui ne dépassent pas

la portée des esprits ordinaires.
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— Nous en dirons autant des questions posées et résolues,

page 33. On croirait lire le résumé d'un sermon prêché sur la

matière. Ces âmes bien coupables et bien délaissées, condam-

nées à, souffrir jusqu'à la fin du monde, ces mois qui parais-

sent une éternité, cet élan pour aller vers le ciel, et cette main

qui repousse l'âme vers l'abîme, sont autant d'idées battues et

que nous avons entendu développer mille fois. Où trouver une

révélation dans des images si communes, si populaires ?

— L'auteur avoue lui-même qu'il n'y a rien de surnaturel

dans l'indication que fait l'âme des trois péchés nationaux qui

ont valu à la France de si terribles châtiments (p. 36, 37). Il

donne en effet, à la suite de ladite révélation, le passage du

mandement de Mgr Dechamps, oîi les mêmes désordres sont

signalés et fustigés de main de maître.

4" Nous ne nous étendons pas davantage sur ces divers

points que nous avons annotés. Car l'importance de l'examen

est surtout dans les considérations qui vont suivre. Si, en effet,

la doctrine renfermée aux apparitions s'écarte sensiblement

de celle de l'école et des opinions admises communément par

les théologiens, ce sera un motif suffisant, quelle que soit

d'ailleurs la relation du fait, pour n'y ajouter aucune créance.

Voyons donc ce qu'il faut penser à, ce sujet.

— « Quand la religieuse voit son père à la même place (p. 16),

rien n'est capable de la faire sortir de son extase (p. 18). » Eien,

pas même l'ordre de ses supérieures ! Or, nous nous deman-

dons si l'extase doit être attribuée à un principe bon, divin,

quand elle persiste contre l'obéissance due aux i^périeurs.

Assurément, les saints nous ont donné des exemples tout à

fait opposés à celui-ci.

— Elle se demande intérieurement (p. 17), et le père répond

à sapense'e. Cette connaissance des pensées les plus secrètes

attribuée ici à. l'âme souffrante, comme étant selon Vordre
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ordinaire, et en rapport avec l'état habituel de ces âmes, ne

peut être admise. Elle est nécessairement miraculeuse. Si, en

effet, selon l'enseignement des théologiens, les saints sont

instruits des choses qui se passent sur la terre et qui sont de

nature à les intéresser, c'est une récompense qui leur est ac-

cordée par suite de la vision béatifique. Quant aux âmes du

purgatoire, il n'est que probable qu'elles connaissent les de-

mandes que nous leur adressons, même par l'intermédiaire

de l'Ange gardien. Il ne faut donc pas leur attribuer la con-

naissance d'une foule de détails de l'une et l'autre vie, ni sur-

tout la connaissance des pensées cachées dans les replis du

cœur humain '.

— La religieuse fait observer à son père qu'on a célébré

pour lui de nombreuses messes. Il répond : « Cela ne sufiât

« pas : il me faut des chemins de la croix, des chemins de la

« croix (p. 18). »

Certes nous n'irons pas jusqu'à prétendre qu'on ne puisse

donner à ces paroles une interprétation plus ou moins satis-

faisante : il faut cependant convenir que ce langage semble

peu s'accorder avec la doctrine du Concile de Trente, qui

enseigne (sess. xxv. De Purgat.) que les âmes des trépassés

reçoivent leur plus grand secours du sacrifice de la messe.

« Purgatorium esse, animasque ibi detentas fidelium suSra-

g\\Q,^otissimnm\QTO acceptabili altaris sacrificiojuvari. »

— L'âme dit à sa fille qu'elle n'est pas seule dans les

flammes qu'elle aperçoit, mais « nous sommes ici plusieurs

centaineai(p. 22). » Les théologiens admettent qu'une âme fasse

son pm-gatoire dans un lieu particulier, pour des motifs qui lui

sont personnels. Mais n'est-il pas étrange que des centaines

d'âmes accompagnent l'âme manifestée dans la chambre de

(1) Daus un prochain numéro nous publierons un article spe'cial sur

ce point.
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la religieuse, et qu'elles s'y montrent dans les flammes ? Pré-

tendre que les flammes du purgatoire s'élèvent jusqu'à la cel-

lule du monastère, serait d'autre part grefi'er une difficulté

sur une autre et s'exposer ù, ne pouvoir en sentir honora-

blement.

— « J'étais condamné à plusieurs années, mais la sainte

Vierge m'a obtenu de n'avoir que quelques mois (p. 24). » Le

mode indicatif est ici employé, et non le conditionnel. Est-il

possible que la sentence eût été portée, et que l'intervention

de la sainte Vierge l'eût fait modifier ? Cela ne s'accorde guère

avec l'idée que nous nous formons de l'irrévocabilité des juge-

ments de Dieu, après la vie.

— L'âme rapporte (page 28) deux faits qui, selon les règles

tracées par les théologiens mystiques, sont propres a ébranler

la croyance en l'apparition. D'un côté, nous lisons qu'un

homme qui vivait loin de la pratique de ses devoirs, et mort

presque subitement, est sauvé, moyennant vingt ans de pur-

gatoire. D'un autre côté, une petite fille de huit ans a été

condamnée à seize ans de la même peine. Le premier fait ne

donnera-t-il pas naissance à la présomption, et le second ne

fera-t-il pas trouver bien sévère la justice de Dieu envers une

enfant? Nous avouons que tout cela est possible; mais la rai-

son est-elle satisfaite ?

— Encore une doctrine qu'il nous répugne d'accepter

(page 31], savoir, « que les âmes souffrent en pensant aux pé-

chés qui se commettent journellement ici-bas, surtout dans

leur famille, et que c'est même un de leurs châtiments.» Elles

sont donc instruites des péchés que commettent leurs enfants

encore vivants ? Or, n'est-ce pas là attribuer à des âmes, qui

ne jouissent pas de la vision béatifique, un privilège qui n'ap-

partient pas, du moins certainement, aux âmes des bien-

heureux ?
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De plus il est difficile d'accorder ces règles de châtiment

avec l'idée que nous avons de la justice qui préside aux peines

qu'endurent les âmes souffrantes. Ces âmes souffrent, en effet,

pour leurs péchés propres, personnels, elles expient ce qu'elles

ont commis de mal, ou par elles-mêmes, ou par leur coopéra-

tion : est-il équitable qu'un nouveau surcroît leur soit infligé

pour les fautes de leurs parents dont elles ne sont pas respon-

sables ? Si vous prétendez que cette peine n'est pas un surcroît,

mais qu'elle entre seulement dans la distribution générale des

souffrances auxquelles chaque âme est condamnée, vous devez

aussi soutenir qu'il y aura à tout instant une variation dans la

peine propre et personnelle, pour compenser l'addition de la

peine provenant des fautes d'autrui.Tout cela, comme on voit,

conduit fort loin, et ne paraît guère acceptable.

— L'âme parle de son jugement. Là elle vit Dieu danstoute

sa beauté, N. S. J. C. dans son humanité sainte, la sainte

Vierge et même saint Joseph (p. 32). Si elle a vu Dieu dans

toute sa beauté, elle a donc j oui de la vision béatifique ! Pourquoi

Dieu, et N. S. ? Le fils de l'homme à qui tout jugement a été

remis, ne suffit-il pas? Que faisait saint Joseph, puisque c'est

la sainte Vierge qui a obtenu une réduction de peine (p. 24) ?

— D'oti viennent les trois actes de charité que l'on fait en

Purgatoire (p. 39) ? Ne viennent-ils pas originairement de la

terre ? Car ce ne sont pas des actes, des affirmations, des pro-

testations ; mais des demandes, des prières. Par le premier de

ces actes, les âmes du pm-gatoire demandent d'avoir un amour

égal à celui dont brûlent les Séraphins. Par le second, un

amour égal à celui de la sainte Vierge. Et par le troisième,

elles demandent d'aimer Dieu comme il s'aime lui-même.

Il y a là une difficulté sérieuse. Les âmes du purgatoire

ne sont plus in via, elles ne peuvent plus mériter ni grandir

en amour de Dieu. Or est-il possible qu'elles demandent un
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accroissement d'amour, sachant bien qu'elles ne peuvent l'ob-

tenii* ? Ne serait-ce pas là un acte inutile, stérile, qui n'est pas

à supposer dans les âmes confirmées en grâce ? Aussi ne

serions-nous pas étonné de découviir, l'un ou l'autre jour, ces

trois formules d'actes de charité, dans un recueil de prières

choisies, à l'usage des fidèles.

Après avoir vu son Père dans la gloire (p. 42), « sœur M. S.

« acquiert une certitude invincible de n'avoir pas été en

« butte à l'illusion des sens. » Certitude est beaucoup, mais la

certitude invincible est-elle possible dans ces sortes de ma-

tières ? Et si elle existe, si rien au monde ne peut arriver à

inspirer des doutes sur la réalité des apparitions, n'y a-t-il pas

lieu de faire soupçonner l'hallucination du sujet ? Cette in-

vincible certitude ne nous revient pas mieux que l'extase dont

rien ne peut faire sortir.

— « Sœur M. S. s'était offerte en victime. Ce désir de sacrifice

fut bientôt exaucé (p. 43). » N'oublions pas que la religieuse

dont il est ici question avait fait sa profession depuis peu, et

que dans l'acte même de son oblation, ainsi que le dit son

père, elle s'était offerte en victime pour la France et pour

l'Eglise.

A part une grande sainteté jointe à une inspiration particu-

lière de Dieu, un tel acte, s'il n'est excusé par une grande sim-

plicité, ne paraîtra-t-il à plusieurs dénoter un orgueil bien

caractérisé? Être une victime agréée de Dieu pour éloigner, ou

du moins retarder les maux dont la justice infinie devait frap-

per une grande nation, bien plus, l'Eglise entière ; n'est-ce pas

être appelée à la destinée la plus honorable, la plus enviable

à laquelle un être humain puisse prétendre ? N'est-ce pas en

quelque sorte participer au titre et à la gloire de rédempteur?

N'est-ce pas un acte d'une prétention incroyable ? Ne semble-

t-il pas pour que cet acte soit louable, qu'il doive provenir
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d'uue inspiration de Dieu, ou qu'il ne sera excusé que pour la

grande simplicité et bonne foi du sujet?

Nous sommes donc loin d'approuver l'auteur qui revient là-

dessus à plusieurs reprises.

Tels sont les points que nous avons trouvés peu en harmonie

avec la doctrine des théologiens, comme on pourra mieux s'en

convaincre en lisant les notes qui vont suivre.

Nous ne nous arrêterons pas à signaler les exagérations

propres à récrivain,telles que l'Eglise pleurant sur la tombe de

ses enfants, les vivants et les morts (p. 3), les défenseurs de

Kome mêlant leur sang à cbM d'un Pontife (p. 6), le comble

mis aux mérites de la religieuse, par les apparitions prophé-

tiques (p. 44), et le nom de prédestinée Marie-Angële^ qui lui

avait été donné sur les fonts baptismaux (p. 44). Il nous sufîit

d'avoii- indiqué les points qui touchent au fond de la relation

et qui présentent des difficultés historiques ou théologiques.

Kappelons en terminant que l'auteur manifeste le dessein

d'écrire un jour la relation liistorique et théologique de l'ap-

parition.

Nous lui souhaitons bon courage et nous l'engageons vive-

vement à examiner de près les impossibilités ou mieux les

improbabilités dont quelques-unes ont été relevées ici.

Nous ne désirons qu'une chose, savoir que la vérité de

l'apparition, prophétique ou non, soit établie sur des preuves

suffisantes, et que la relation, de tous points véridique, ne

soulève aucune critique sous quelque point de vue qu'on la

considère.

NOTES.

Dans la note I, nous donnons deux extraits sur les apparitions des

âmes des trépassés. Le premier a été emprunté à la Théologie mystique

du P. Séraphin, Passioniste, ouvrage des plus remarquables, et dont

nous rendrons bientôt un compte détaillé. Le second a été puisé dans

un livre peu connu dans ce pays, et qui est dû au P. Brognoli, reli-

gieux de Bergame.
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. Dans la note II, nous avons rapporté la doctrine des théologiens

Mastrius, Suarez, Collet, sur l'état des âmes dans le purgatoire, et sur

le jugement particulier.

Dans la note III, il s'agit de la connaissance que possèdent les Bien-

heureux des choses qui se passent sur la terre.

Enfin dans la IV, nous parlons de l'effet du sacrifice de la Messe, et

des indulgences, pour la remise de la peine du purgatoire. Nos extraits

sont dus à Giribaldi, théologien fort estimé de Benoît XIV, à Mastrius

et Bouvier,

I.

P. Seraphijî, Tliéologie mystique, num. 359, note.

Les âmes du [)urgatoire apparaissent de deux manières,

d'après les observations qui ont été failes. D'abord par des signes

au moyen desquels elles font sentir leur présence : par exemple,

par des coups et des gémissements, par des élernûments ou par

une respiration plus ou moins haletante, ou bien encore parais-

sant sous la forme d'une lumière, du feu, d'une flamme, d'une

ombre, d'une nuée, etc., et tout cela aranl de se faire connaître.

D'autres fois elles se montrent sous la figure humaine, dans le but

immédiat de se faire connaître, sans qu'aucun signe ail précédé.

Dans ce second cas, tantôt elles se présenlent aux yeux des vi-

vants avec toute l'apparence de la douleur, et même entourées de

flammes de toutes parts, tantôt elles se montrent sombres et

tristes en habits de deuil, faisant entendre des gémissements et

des soupirs ; tantôt elles apparaissent sous la même forme et

avec les mêmes habits que leurs corps portaient pendant leur vie

où après leur mort, donnant toujours des signes d'affliction. Elles

se montrent plus ou moins tristes selon qu'elles ont plus ou moins

à souffrir. Quand les apparitions commencent, elles causent du

trouble et de la crainte dans celui qui en est témoin : puis peu à

peu ce trouble et cette crainte se changent en compassion pour les

peines que ces âmes endurent.

Elles apparaissent parfois d'une manière plus spirituelle.

Joseph Lopez en parle au long dans sa Lucernamystica. Voici en

résumé ce qu'il dit. Il s'élève parfois dans quelque âme pieuse le

N. K. TI. 1874. -JO
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souvenir de quelque défunt, mais si vif et si profond, qu'elle ne

peut l'écarter par aucun moyen. Ou bien il arrive que cette âme

pieuse sent et sait avec certitude qu'elle est toujours accompagnée

de quelqu'un, sans savoir qui c'est. Souvent encore il arrive que

les âmes souffrantes se font connaître, ou, pour mieux dire, que

Dieu les fait connaître au moyen d'une perception purement in-

tellectuelle, mais claire et certaine, du misérable état où elles se

trouvent, afin d'obtenir des prières, des messes et d'autres suf-

frages. Quand les âmes ont la permission d'apparaître, elles de-

mandent ordinairement du soulagement, et il ne faut pas être

avare à leur égard.

Il y a un cas dans ces apparitions, dans lequel le directeur doit

être sur ses gardes. C'est celui oîi un pécheur qui, après avoir

mené une vie scandaleuse et être mort à l'iraproviste ou autrement,

sans donner aucun signe de repentir, apparaît à quelqu'un en lui

disant qu'il est sauvé et qu'il est en purgatoire. Le directeur ne

doit p is croire trop fiicilement à ces sortes d'apparitions, car

elles pourraient provenir du démon qui cherche par là à accréditer

la mort des pécheurs impénitents, afin que d'autres chrétiens, qui

vivent mal, conçoivent l'espoir mal fondé de bien mourir, tout en

persévérant dans k péché. Les apparitions de ce genre sont fort

suspectes et en général on ne doit en faire aucun cas. Il n'est pas

défendu cependant à Ja personne qui l'aurait eue, de prier pour

l'infortuné qui a apparu, quoiqu'il en soit de son sort éternel. La

personne doit pourtant tenir secrète cette apparition. Quand celui

dont l'àme apparaît n'a pas de si mauvaises notes, on peut croire

qu'il est réellement en purgatoire. Si l'âme qui apparaît demande

des prières à offrir personnellement par celui à qui elle apparaît,

celui-ci doit les exécuter. Si elle-impose des clioses à exécuter

par d'autres, ou des commissions à faire de sa part, le directeur

doit se régler avec la plus grande prud«nco dans la détermination

qu'il prendra, car la chose est très-délicate et de nature à pro-

duire de grands ineonvéoienis. Si, après niûr examen, il juge l'ap-

parition vraie, et la commission telle qu'il en résulte la gloire de

lUeu, il peut accorder au pénitent la permission de la faire

counaîlre à une troisième personne probe, prudente et vertueuse,
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sans se faire connaître lui-même, mais il faut procéder avec beau-

coup de précaution. C'est l'avis que donnent sur ce point Joseph

Lopez et le P. Scaramelli, et généralement tous les docteurs

mystiques.

P. Candid. Brognoli, Alexicaccn, seu De maîeficiis, tome I, Disp, 2,

num. 360.

Nec putes ita in iis receptaculis animas detineri, ut numquam

ad nos redire liceat. Cerlissimum est enim eas aliquando educi.

Nam etsi fecundum legem ordinariam neque ad nos exeant,

Beque ullum habeant nobiscum commercium ; tamen secundum

divinam permissionem et dispensationem extraordinariam, nihil

vetat quominus ad nos revertanlur, ut docel Augustinus, lib. de

cura pro mortins...Eoc decet divinam permittere majeslatem.

Illae namque apparitiones ostendunt divinse polentiae amplitudinem,

quae non sohim vivis, sed eliam morluis dominalur : inefiiibilem

divinœ providentia? ordinem, quœ rébus noslris per parentes, ami-

cos et notos varia dantes monita coiisidit : iremendai justitiae

rigorem, qu» loca varia assignavit ubi soutes indesinenter cru-

ciantur, expiantur leviorum culparum rei, justi aeterna beatitudine

donantur... Mandata Dei ad nos perferunt, rationem vitae obser-

vandam edocent, mala cervicibusimpendentia repellunt, sauitatem

restituant, aut modum assignant quo deperdita temperari pos-

suiil. Denique suis apparitionibus fidem nostram fulciunt, ut

credamus dari Paradisum, Purgatorium, Infernum; animas de

suo statu posl mortem esse securas et noslro bono sollicitas :

nosque suis precibus juvare apud Âltissimum ; et orationibus,

jejuniis et eleemosynis nostris juvari ; et alia id generis dogmata

quae egregie minislrantur dum ad nos redire permittiintur,

utbeneadmonetPetrusThyraeus, lib. 1, Deapparit.spiriLu. 302.

Neque est denegandura quin saepe dseaiones permittente Deo

bominibus appareanl, fingentes se esse animas defunctorum, puta

auimam alicujus scelerali hominis;vel ut iuducant iiomines in

bœresim, vel ut se aspicieutes bomines errore aliquu decipiant;

pula auimaiû alicujus maximi peccatoris qui absque peccaloriim

confessione, vel ullo doloris ac contritionis aclu inlerno et externo



280 APPARITIONS PROPHÉTIQUES, ETC.

signo, e vivis ad mortuos migravit, esse in tuto salvationis loco

vivenlibus persuadeant; sic mortuos in peccalo mortali pœna

gehennae œterna non puniri credanl... vel si mortui sunl sancti

divina jam beatitudine perfruenles, eos infamenl dicenles magnos

in purgatorio pro delictis suis suslinere cruciatus. Ita eruditedocet

Auguslinus, Chrysost., D. Thom., Sanchez, Sylvester, Victoria,

Sotus, Cirvelo, Pedraza, Delrius, et St. Fagundez.

Et quamvis bona consulant, petantque suffragia fieri aut ali-

quid restilui, eîîîciunt gratia postea facilius decipiendi, ut ben«

docent Pedraza, Victoria et Thyraeus.

Ex his aulem apparitionibus mali a bonis spiritibus digno-

scuntur. Neque enim boni judicandi sunt : a) aut quia forma se

exhibent pulchra et amabili, cum dsemones se transfigurent in

angelos lucis, et sanctorum formas assumant, b) Aut quia bona

consulunt vel expelunt,his enim lechnis suam malitiam conlegunt.

c) Aut quia in locis sacris conspiciuntur : astatit enim inter filios

Dei (Job. IJ. d) Aut quiaplena luce apparent, cumsint dsemones

meridiani homines infestantes, e) Aut quia bonis et sanctis viris

se manifestant : quolies enim iis artibus eos deludere tentarunt ?

...Ideoque magna cautela in lalibus utendumest.Namabsquepar-

ticulari dono Dei nemo potest in iis esse tutus ; cum discretio

spirituum sil graluita Dei gratia.

Non sunt ergo petendge hujusmodi apparitiones, quia suflicitnobis

doctrina sacrœ Scripturse et sanctae matris Ecclesise, qua contenti

esse debemus : quia in apparitionibus plus periculi quam com-

modi esse potest. Unde si quandoque eveniant, ne error capiat,

de illis docli œque ac pii viri consulendi sunt. In iis namque con-

sultoribus doctrina pietati débet accedere, ne omnia vel reji-

ciantur, vel recipianiur. Quia doclus impius omnia rejicit, cum

nemini credat nisi sibi ipsi. Plus ignorans omnia recipit, quia

omnia crédit. Sit ergo consulter doctus pariter et pius, ut circa

apparitiones certum judicium ferre possit.

365. Cum autem animae Purgalorii ergastulo deducuntur,

quomodo appareant, an vere per seipsas, an repraesentative per an-

gelos et da3mones non facile est defmire...

Quod si apparent ipsaemet animœ, cum puri sint spiritus ab omni
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quantilale visibili remoti, necesse est vel propria resumere cor-

pora, vel assumere aliéna. Ât illud non fieri probatur experientia,

cum ejusmodi spirituum apparenlium corpora, tempore appari-

tionis, esepulchris non eruantur... unde corpora aliéna sumere

fatendum est.

Sedquomodo ? An apparentia solum, seu imaginaria ac plian-

lastica? Anelementaria et realia?Certeulruraque praestare possunt,

si sequi volumus, ulfas est, mentem subtilissimi Scoti cum suis

asseclis... Verum ex sententia aliorrni, nempe Dominici a Soto

Suarez, in 3, quœsl. 45, disp. 32, sect. 2, et Peltani, de Purga-

torio, cap. 5, videtur eam non posse vi propria talia corpora

exlrinseca movere. Nam caret organis corporeis quse illi ad moven-

dum corpus erant necessaria quando erat in corpore : neque tan-

lam habet scienliam et potestatem quantam angeli et doemones

qui sibi aerea corpora fingunt, cumopus est. Quare cum non pos-

sint animae, ex horum DD. mente, sua vi propria aul aliéna assu-

mere corpora, dicendum est illa corpora in quibus apparent, vel

opedivina, vel angelica, vel diabolica efformari...

Quando apparent, non ad nos redeunt ut sinl laies quales cer-

nunlur, sed ut bisce corporibus quasi notis se agnoscendos prœ-

beant. Âd illud autem corpus effictum sufficit quod in eo appareat

forma qua ab aliis quibuscumque distinguitur ille qui apparet,

•t ii, quibus apparet, in ipsius notitiam perveniant...

II.

Mastrius, de purqatorio : Thedlogia moràlis, Disp. mv, n, 9.

Communis sententia theologorum est, Purgatorium loquendo

secundum legem communem et ordinariam Dei esse in ipsis terrse

visceribus et inferno coujunctum : loquendo vero secundum legem

pariicularem seu dispositionem divinam, interdum aliquas animas

in aliquo particulari loco purgari, vel quia in iis peccaverint, vel

etiam ad instrucliouem et terrorem vivorum. Ita D. Thomas et

D. Bonaventura.

32. An pœnœ Purgatorii semper durent in eadem inlensione,

vel paulatim minuanlur? Pro faciliori hujus difflcultatis solutione
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cum distinctione procedi débet. Vel enim sermo est de pœna

damni, quae coDsislil in tristitia carentiam beatiludinis connalu-

raliter consequenie, vel de pœna sensus quae ab agente exlrinseco

corporeo infligitur, nempe ab igné. Si de prima pœna sil sermo,

valde probabile est semper diminui, nec in eadem intensione du-

rare ; et ratio est evidens, quia objectum hujus tristitiae semper

conlinuo Gt minus, quatenus semper magiset magis approximatur

tempus, quo anima ad cœlum transire débet et beatificari... At si

loquamur de pœna sensus, non itaabsolute discurrere possumus...

cum sit res nobis occultissima, et solura ex quibusdam levibus

conjecturis ab'quid deducatur.

37. Ex D. Bonaventurje doctrina, ut satis probabile deducitur

animas judicari in ipso loco in quo a corporibus decedunt... Rarsus

probabile est, utdicunt Suarez, Valentia, Coninchius et plures alii,

hoc judicium a Christo homine (ieri, juxta illud Joannis Y. Neque

enim Pater judicat quemquam, sed omne judicium dédit filio;...

et probabilius etiam est, ut prœfali DD. advertunt, animas judi-

candas Chrislum esse visuras in humana forma sibi apparentera,

ut ait Innocentius III, 1. 2, de contemptu mundi, cap. 43.

40. Communis Palrum et theologorum consensus est animas

illasnon posse mereri, nec demereri, sed instant! mortis et separa-

lionis a corpore, conGrmari in gratia et in bono, ita ut non possint

amplius peccare, et hoc expresse coliigilur ex Sacra Scriplura

lam in veteri quam in novo testamento... In his itaque et pluribus

aliis Scripturae locis universaiiter habelur posl hanc vitam non

esse amplius tempus operandi, qua3 verba cum omnis boiiae opera-

tionis sint exclusiva, quae juvet ad vilam aeternam et pœnae tem-

poralis remissionem, consequenter dicendum est neque de con-

digno, neque etiam de congruo, ut quidam pu tant, animas in

Purgalorio aliquid mereri posse in ordine ad propriam salutera.

42. Quaeritur an animae illas saltem possint pro nobis orare, et

aliquid nobis de congruo mereri vel impetrare? Prima sententia

negal, et ratio est, quia animae illae non sunt in statu orandi pro

aliis, et aliquid impetrandi : sed potins in statu ut oretur pro

illis, quam ut ipsae orent pro aliis : sunt enim débitrices et in

carcere propler débita propria. Confirmatur; quia cum adhuc non
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sint in slalu gloriae, nec Deum videant, cognoscere non possunl

qu« nos hic fai-inius aul cogilamus, nec quibus indigenuis; nam,

ul ait D. Âugustinus, moitui ignorant quœ nos hic agimus, frustra

orarentur a nobis cum nostras orationes cognoscere nequeunt.

Secunda senlentia affirmai, et ratio est, quia animse illae sunt

sanclaeet Deo charas... Cum igilur nos ex charitate diligant, et

nostri recordentur, et sallem generaliter ea pericula cogiioscant,

inq uibus nos viatores consliiuti sumus in hac lacrymarum valle,

et quantum divina ope et auxilio indigeamus ad ilia evilanda

nulla videtur repugnanlia, quin pro nobis amicis suis et bene-

factoribus orare possint. ('onûrmalur, (juia Patres, qui erant in

sinu Abrahae, orabanl pro vivenlibus et pro sancta ci vitale, ut de

Onia et Hieremia refertur (2 Mach, cap. ult.;. Neque irrationabile,

est sanctosÂngelos inlerdura aliqua animabus illis revelare, qu3D

hic fiunt a viventibus earum amicis, vel alio titulo conjunctis, ut

sciant a nobis pro illis orari, ideoque et ipsi vicissim pro nobis

orent... ItaBellarminus, Valentia, Suarezetplures alii, qui tamen

omnes fatentur, quod iicet hœc omnia sint probabilia et satis pie

credi possint : quia tamen non sunl omnino certa, primam opi-

nionem sua probabilitate non carere. Et addit Faber, quod Iicet

nullum sit inconveniens animas illas aliqaando orare pro nobis,

non lamen hoc passim facere posse, nec ratione illius status id

sibi competere. Ita etiam discurrit Astesauus.

SuAREz, Tom. IV m 3 p., Disp. xlvu, Sect. u, n. 9.

Neque etiam est incredibile sanctos Ângelos aliqua revelare illis

animabus, qusD hic fiunt a viventibus amicis, vel alio titulo con-

junctis, vel propter aliquod earum solatium, vel ut etiam in par-

ticulari pro noLis orent, vel ut sciant a nobis pro illis orari. Quse

quidem omnia probabilia sunt, sed incerta : et ideo D. Thomae

opiuio conlemnenda non est, Iicet alia satis pia sit et verisimilis.

Praeserlim quia D. Thomas nec constanter, nec absolute opposilum

docet, sed comparative ait magis esse in statu, in quo pro eis

oretur, quam orandi. Unde practice non dubilo quin honeste pos-

sint a nobis orari animas illœ, et quod possimus etiam fructum ali-

quem talium oraliouum média illarum intercessione sperare.
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Collet, Theologia moràlis, tom. ii, p. 49.

Ideo censenl adversarii animas illas pro nobis orare non posse,

quia orationum nostrarum notiliam non liabeut : atqui hœc ralio

nulla est. 1° Quia fieri polest ul oraliones vivenlium manifeslen-

tur defunclis, sive per Angeles eorum custodes, sive per nostros;

cum hoc angelicae cuslodiœ consentaneum sit. 'i° Quia etsi defuncti

nostras orationes non liabereut compertas, sufficerel ut Deus vei

Angeli, qui eas norunt, ipsos movereut ad orandum pro nobis...

Et vero an non possunt saltem generatim orare pro Ecclesia

militante, pro amicis suis si adbuc sint in via, pro iis quorum

suffragiis juvautur ?

III.

Mastrius, Tlieol. mor., Disp. xxv. 5n.2.

Conveniunt praeterea theologi Beatos de facto videre in

Verbo, boc est in essenlia divina, quœcumque pertinent ad stalum

cujuscumque beatiiicum, id est ea quae ad ipsos pertinent, vel

ration© personse aut status, dignitatis,onicii, vel aliquo alio litulo.

Ita D. Thomas, lib. III, contra génies, cap. S9;D. Bonaventura,

in IV, dist. 45, part. 3 ; Scotus, ibid. quaest. 4, litt. H, et alii

scholastici ibidem.Quietiam unanimiter dicunt ad statum singulo-

rum beatorum ea spectare, quae iia eorum curas et diligenliae sunt

commissa, ut ipsis ea gubernare incumbat; unde Àngelis Custodi-

bus ea omnia nota esse debent, quaî ad homines spectaut, quos

singuli regunt, ut suum ministerium perfecte et cum omni diligen-

tia exequi possiut. Item ad statum cujuscumque beati omnia illa

pertinere, quae, dum ta lis beatus erat in via, speciali modo ab

ipsis instituta fuere, vel eorum gubernalioni erant subjecla
;
quia

nimirum deinceps etiam in staiu beatitudinis earumdem rerum

cura ipsi convenit. Et exemplum atferri solet de paire familias quan-

tum ad ea quae deinceps ir domo sua continguiit ; nam ratione

talis curœ spectat ad ipsum cognoscere filios, consanguineos et

amicos, et alia hujusmodi, ut in casu necessitatis a Deo im-

petrare possit quaecumque opportuna suut pro bouo domus et
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familia regimine ; et similiter discurri solel de fundatore alicujus

Ordinis, quoad ea, quse Iractu lemporis in eo Ordine eveniunt.

Item ad slatum cujuscumque beati pertinere dicuntur quae ad

ipsum spectant dum existil in palna, qualia sunl cultus et honor,

vota et preces quaî diriguntur ad ipsum a viatoribus... Id ratione

suaderi potest evidenli,quia beatus est, qui iiabet quicquid vult,

et niiiil mali vult (exD. Auguslino) ; sed verisimile est quod beati

velint videre in Deo quae ad suum stalum pertinent, dignitatem,

officium, etc. qua) in vita habuerunt ut Religionum institutores,

Patres familias, ut sciant qu?e in religione fiunt, quid a filiis,

amicis,consanguineis,elc.,et hoc velle malum non est: ergo proba-

bile est quod ista videre a Deo pétant, et de facto videaut, ut ad

suum statum pertinentia.

SoAREz, tom. IV in 3 p., Disp. xlvi, sect. iv, n. 11.

Quamquam enim verum sit ordinarie illas apparitiones esse

animarum, quae ex dispensationedivina dicuntur purgari in aliquo

hujus mundi loco; tamen, sicut hoc dispensatorie fit, ita nihil

vetat et illud fieri.... Solum est advertendum, quando haec di-

spensatio ût,pœnam non interrumpi,iilin eisdem visionibus osten-

sum est, et ratio postulat : quia talis intermissio earum potius

pœnam augeret, tempus beititudinis aniplius difîerendo ; neque est

necessaria, quia ignis ille sicut in hoc aère cruciat daemones, ita

etiam illas animas torquere ac continue purgare potest.

IV.

GiRiBALDi, Universa moralis Theoîogia , tom. u, Tract, v, cap. 2, n. 26,

Dubitatur an hoc sacrificium prosit animabus Purgatorii ex in-

fallibili lege et promissione Christi?

Negant Sotus, Cano et alii volentes illis prodesse solum ex

liberalilate et gratuita voluntate Dei, et ideo non infallibiliter.

Ratio est, quia indulgentiae tantum hoc modo prosunt defunctis ;

ergo etiam sacrificium.

Sed probabilius est illis prodesse ex infallibili lege et promis-

sione Christi... Patet etiam ex diversitate quae intercedit inler
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applicalionem sacrificii et applicalionem indulgentiarum pro ani-

mabusPurgatorii.Namindulgenliaeapplicanlurpermodum suffragii

a Pontiûce, sub cujus jurisdictione illae non amplius sunt. Àt missa

offerlur a sacerdote in persona Christi, cui omnes animas sunl sub-

jeclae ; idemque Cliristus, qui otTerl pro vivis, offert eliam pro

defunclis, et pro ulrisque seniper Cbristus exauditur pro sua

reverentia, ut tradunt Suarez, Navarr., Fag. etc.

Cap. 3, u. 9. Mérita Christi, dum in sacramentis applicantur ad

satisfaciendum pro culp;i et conferendam gratiam , semper ex

opère operato talem effectuai infallibiliter sortiuntur, si non

ponatur impedimentum ex parte subjecti. Ita, dum in sacrificio

applicantur ad satisfaciendum pro pœua eamqueremittendam, de-

bent talem effeclum infallibiliter sorliri. Hinc virtute sacrificii

confertur justis sive vivis sive defunctis, pro quibus offertur, re-

missio alicujus pœns infallibiliter ex opère operato. Ita Doctores

communiter.

Mastrios, In IV Lib. sentent, disp. iv, n. 130.

Probabilius est hune elîectum remissionis pœnarum ab ani-

mabus purgantibus infallibiliter et certa lege participari, et ex

opère operato hujus sacrificii. Haec est communior opinio apud

recenliores....

131. Quamvis vera esset differenlia inter suffragia indulgentia-

rum, qua; defunctis applicantur, et ea quaB pro vivis offeruntur,

ut pro iis oblata certa lege semper suum consequerentur efTeclum,

quia circa dictos Ecclesia jurisdictionem habeat ;
pro defunctis

vero non item, quia circa istos nuila esset in ecclesia juris-

dictio ; tamen quod attinel ad sacrificium missaB, ut bene discur-

rit Vasquez, nuUa ratio esse potest ob quam potius vivis quam

defunctis certa lege prodesse possit. Unde quamvis de suffrages

indulgentiarum id negarelur, potest adhue de hoc sacrificio id

afïirmari, quia ei inest peciiliaris vis ex opère operato et Christi

institutione.

Bouvier, Traité des indulgences, Part, i, chap. iv, Art. 2, § 2.

Dieu accepte-l-il toujours le prix qui lui est offert, de sorte
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qu'une indulgence appliquée aux morts leur remette la peine due

à leurs pe'che's, si elle est plénière, ou une portion correspondante

à l'indulgence, si elle est partielle?

Là-dessus les auteurs sont partagés. Un grand nombre sou-

tiennent l'afErmative, comme on peut le voir dans Ferraris,

art. m, n. 16, et dans Collet.

D'autres, aussi en grand nombre et très-estimables, parmi les-

quels se trouvent Estius, Sylvius, Théodore du S. Esprit, le père

Alexandre, Billuart, etc., prétendent, au contraire, que Dieu

n'accepte les indulgences gagnées à l'intention des morts que

par pure miséricorde, sans y être tenu eu justice.

Cette seconde opinion parait visiblement confirmée par la S. Con-

grégation des Indulgences, qui, interrogée par l'Evêque de Saint-

Flour sur la valeur de l'indulgence d'un autel privilégié, ré-

pondit comme suit :

« Episcopus S. Flori in Gallia quaerit utrum per indulgen-

tiam altari privilegiato annexam, intelligenda sit indulgentia

plenaria animam statim liberans ab omnibus purgatorii pœnis,

an vero tanlum indulgentia quaidam secuudum divinae miseri-

cordiae beneplacitum appllcanda?

S. Congregatio, votis consultorum auditis, respondit :

« Per indulgentiam altari privilegiato adnexam, si spectetur

« mens concedentis et usus clavium potestatis, intelligendam

a esse indulgentiam. plenariam, quae animam statim liberet ab

a omnibus purgatorii pœnis ; si vero spectetur applicationis ef-

« fectus, intelligendam esse indulgentiam, cujus mensura divinae

« misericordiae beneplacito, et acceptationi respondet. » Die

28 julii 1840, in S. Flori (Cfr. Falise, ResoL authent. S. C. Ind.,

pag. 122).
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Manuale sacerdotum.... collegit disposuit et edidit F. Josephus

Schneider, S. J.— editio quinta. Colonise 1868. Pag. xxiv-826.

Manuale clerigorum.... C. D. et E. P. Josephus Schneider, S. J. Kati-

shonse 1868. Pag. Ym-773.

FiDELis MiNisTER Christi, J. Hillegeer, S. J. edit. altéra, Gandaa 1672,

Pag. 626.

Sous ce seul et même titre nous réunissons trois ouvrages

destinés au clergé, et ayant à peu près le même but.

Le premier, composé en 1861, par le P. Schneider, eut

cinq éditions en peu de temps, et se répandit dans tout le

mondp catholique. Le Manuale sacerdotum s'adresse aux

prêtres qui exercent le ministère pastoral, et tend k les faire

persévérer, et avancer dans la perfection de leur état. Il est

divisé en deux parties : la première, ascétique ; la seconde,

liturgique et pastorale.

Dans la partie ascétique, le prêtre trouvera la matière de

tous ses exercices quotidiens, prières diverses, méditations

choisies, préparation à la messe, etc. etc.

Dans la seconde, après un sommaire des rubriques du

Missel, on a le détail des cérémonies à observer par le célé-

brant aux différentes messes, l'administration des sacrements,

et en particulier de la pénitence et du mariage, les empêche-

ments avec les formules et les dispenses, après cela, un court

aperçu des autres fonctions pastorales, les cérémonies de la

semaine sainte, dans les petites églises, tout ce qui concerne

la confirmation, le chemin de la croix, les chapelets et mé-

dailles. L'ouvrage se termine par un appendix renfermant les
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formules à employer dans les demandes pour toutes espèces

de sujets : il n'y en a pas moins de 36.

Le Ilamiel des simples clercs s'adresse aux séminaristes.

Comme le précédent, il se divise en deux parties. La première

comprend des instructions sur une foule de matières, la gran-

deur du sacerdoce, la nécessité des retraites, de l'oraison et

de l'examen, sur les moyens de salut, l'esprit ecclésiastique,

le caractère et les obligations de chacun des ordres. Après

cela, viennent des prières et des exercices de dévotion exces-

sivement variés. Ces prières ne prennent guère moins de

300 pages.

La seconde partie est liturgique. Après avoir rappelé les

règles à garder au chœur, et donné un court aperçu des

heures canoniales, l'auteur décrit les cérémonies à observer

dans toutes les fonctions, acolythes, cérémoniaire, diacre, etc.

à toutes les messes et en tous les jours de l'année. On y trouve

le détail de tous les ministères aux messes pontificales, les

cérémonies de l'ordination pour tous les degrés de la hiérar-

chie, et enfin quelques observations sur la célébration de la

messe.

L'auteur a puisé aux meilleures sources, et a fait un choix

très-remarquable des prières. L'exposition des cérémonies est

également très-satisfaisante. Elle se distingue par beaucoup

de clarté, et quoique moins étendue que celle des traités spé-

ciaux, elle suffit amplement pom* la bonne exécution des

diverses fonctions.

Le Fidèle ministre du Christ du K. P. Hillegeer est conçu

sur un autre plan. C'est plutôt un recueil de méditations et de

sentences spirituelles, renfermant en appendice les prières

qui conviennent en diverses occasions. Outre cet appendice, il

comprend cinq parties, dont voici le résumé : 1" Motifs qui

exigent la sainteté dans le prêtre; 2° Les vertus du prêtre;
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3° Miroir du prêtre, indiquant la manière dont il faut exercer

tous les actes du ministère pastoral ;
4° Méditations à l'usage

des prêtres ;
5° Recueil de sentences extraites des SS. Pères.

Toutes ces méditations sont courtes, mais substantielles,

et présentent à l'âme une nourriture choisie. Nous ne pouvons

que désirer de voir ce livre servir de vade mecum aux ecclé-

siastiques chargés du soin des âmes.

Il manque cependant quelque chose à ces trois ouvrages,

si remarquables qu'ils soient. Ils sont, quoique destinés aux

prêtres vivant seuls au milieu du monde, composés par des

religieux qui vivent en communauté et en dehors du monde, qui

ont leur temps réglé pour les exercices de piété, les repas, les

récréations, et qui partant n'ont pas connu ou ont oublié les

difficultés, les inconvénients et les dangers inhérents à la vie

isolée des prêtres employés dans le ministère. Nous signalons

entr'autres deux points ordinairement passés sous silence

par les ascètes qui vivent dans le cloître. Le premier con-

cerne les récréations ou délassements du prêtre.

Que fera le curé, qui est seul dans sa paroisse, pendant les

longues soirées de l'hiver, et même pendant une partie de ses

après-dînées? C'est l'hiver; impossible de s'occuper au jardin;

la journée est étouffante, nul moyen de sortir. L'étude est là :—

c'est vrai. Mais on ne peut pas toujours étudier, et après les

repas, il faut bien un délassement.

Les estomacs des hommes d'étude sont d'ailleurs générale-

ment en si mauvais état, que deux ou trois heures suffisent

à peine pour la digestion nécessaire à la reprise des occupa-

tions sérieuses. Que fera donc le prêtre qui ne veut pas rester

oisif? Voilà un problème à résoudre pour celui qui entend

rester le fidèle ministre du Christ.

On comprend qu'il est absolument indispensable au prêtre

de se créer des distractions, des délassements. Mais combien
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n'arrivent là qu'après en avoir senti la nécessité par une

expérience plus ou moins triste, et avoir clierché longtemps

pour rencontrer ce qui leur convenait !

Nous connaissons, parmi les prêtres, des artisans de tous

métiers. Les uns sont horlogers, mécaniciens, tourneurs en

bois, relieurs ; les autres sont horticulteurs, fleuristes, ils

auront même une petite serre où ils se réfugieront pendant

les journées de pluie ou de neige; chacun suivra ses goûts,

mais n'arrivera là souvent qu'après un certain nombre

d'années d'essais ou de tâtonnements.

Le mal gît, nous paraît-il, dans la direction peu pratique

donnée dans les séminaires ; et cela n'est pas étonnant, quand

on voit que la plupart des maîtres et des professeurs, hommes

savants et distingués si l'on veut, n'ont souvent pas la moindre

idée du ministère et des dangers7qu'on y court.

Serait-on trop exigeant en demandant que, dans tout sémi-

naire, d'une façon ou d'une autre, le goût des fleurs fût inspiré,

la coupe des arbres, la conduite d'un potager fût enseignée

aux séminaristes ; ou bien qu'on leur apprît à relier des livres,

à tourner de petites pièces^de bois ? Outre qu'il y aurait là un

exercice corporel propre à entretenir la santé souvent si frêle

des étudiants en théologie, ils trouveraient, suivant leurs goûts

et leurs aptitudes, un moyen tout fait de se délasser seuls,

dans leurs presbytères, quand ils devront y passer des jours

entiers ou des soirées interminables.

L'autre observation concerne le règlement de vie, l'ordre des

exercices spu'ituels, le tempsjà y consacrer. Le relâchement,

dans lequel il est si aisé de tomber sur^ce point, a amené les

maîtres à une rigueur qui n'est pas toujours salutaire pour les

prêtres employés dans le ministère. Entendant toujours prê-

cher la ponctualité et l'exactitude, l'observance des heures et

des moments, ceux-ci en arrivent à donner trop d'importance
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à l'accessoire, à faire de'pendre la substance de l'accident. C'est

ainsi que ne trouvant pas le temps de faire la me'ditation con-

venablement le matin, ou n'étant pas bien disposés après leur

lever, ils n'en font pas du tout de la journée. Ils agissent de

même pour la préparation au saint sacrifice, ou l'action de

grâces. Si le temps manque pour la faire immédiatement

avant ou après la messe, ils n'en font aucune ou bien ils tom-

bent dans le défaut contraire et négligent des actes importants

de leur ministère, ou fatiguent les fidèles en observant trop

ponctuellement l'ordre et l'heure de leurs exercices particu-

liers.

Telle n'était pas la conduite des saints employés au minis-

tère des âmes, et S. François de Sales nous donne là-dessus

une belle leçon. Elle est rapportée par Mgr l'évêque de Belley

dans le livre intitulé : Esprit de S. François K « On l'avait

averti que j'étais extrêmement long à me préparer avant la

sainte messe, et que cela incommodait beaucoup de monde. Il

voulut me corriger de cela. Il m'était venu voir à Belley, selon

la coutume de nos visites annuelles réciproques. Il arriva que,

durant le temps de son séjour en notre maison, il eut un ma-

tin quantité de dépêches à faire, qui l'arrêtèrent fort tard à la

chambre ; onze heures approchaient, et il n'avait point encore

dit la messe, ce qu'il n'omettait aucun jour, s'U n'était pas

malade ou fort incommodé.

« Il vient donc à la chapelle revêtu de son rochet et ca-

mail, et après avoir salué ceux qui étaient là, il fait une assez

courte prière au pied de l'autel, s'habille et dit la messe.

L'ayant achevée, il se remet à genoux, et après une prière

assez courte, il nous vint trouver avec un visage si serein

qu'il me paraissait comme un ange, et fut en conversation

(1) N(mv. édit. partie i, chap. 17 {alias, tom. i, sect. 20).
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jusqu'à ce qu'on nous appelât pour la table, qui fut peu après. »

Interpellé par l'évêque de Belley, saint François, eu justi-

fiant sa manière de faire, blâma celle de son hôte. « Pensez,

lui dit-il, que ceux qui désirent assister à votre messe ont bien

affaire de vos grands agios, et de tant de suffrages et actes

que vous faites dans l'oratoire de votre sacristie, et encore

moins ceux qui attendent que vous ayez dit la messe pour

vous parler d'affaires.

« Mais, mon Père, lui dis-je, comment faut-il se disposer

pour la sainte messe? Que ne faites-vous, we répondit-il, cette

préparation dès le matin, en l'exercice de l'oraison, à laquelle

je sais, ou au moins je pense que vous ne manquez pas ?

« Je me lève à quatre heures en été, lui dis-je, et je ne vais

à l'autel qu'à neuf ou dix heures.

« Estimez-vous, reprit-il, que cet intervalle de quatre à

cinq heures soit fort grand devant celui aux yeux duquel mille

ans sont comme le jour d'hier qui est passé ?

« Et l'action de grâces, quoi ?

« Attendez à la faire en votre exercice du soir, aussi bien

ne faut-il pas, en examinant votre conscience, que vous pesiez

une action si remarquable, et le remercîment n'est-il pas un

des points de l'examen ? L'une et l'autre se peut faire et plus

à loisir et plus tranquillement le soir et le matin : cela n'in-

commode personne, se fait mieux et plus mûrement, ne tra-

verse en rien les fonctions de votre charge, ne donne aucun

ennui au prochain... J'acquiesçai à cet avis, et depuis je m'en

suis bien trouvé. » Voilà certes un avis que n'oseraient don-

ner bien des guides spirituels. Pourtant saint François de

Sales était un grand saint. Mais il avait, outre sa sainteté, une

grande expérience de la vie active et il savait ce qui conve-

nait à ceux qui travaillent au salut du prochain dans le mi-

nistère des âmes.

V. R. VI. 1874. 19
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Or, nous l'avons dit tout à l'heure, c'est cette expérience

qui manque aux directeurs de nos séminaires. Les séminaristes

sont dressés comme des novices destinés à vivre en commu-

nauté, tandis que, à peine sortis, ils devront affronter le monde

et ses dangers, et vivre d'une vie tout à fait différente de

celle du séminaire. Mais qui les préparera convenablement à

cette vie de liberté et de luttes, de dangers et souvent de dé-

boires, sinon ceux qui la connaissent pour y avoir passé, et s'être

trouvés au plus fort de la mêlée ? Rien ne supplée à l'expé-

rience, et nul, si intelligent quïl soit, ne sera capable de

deviner la vie du prêtre isolé à la campagne, c'est-à-dire des

trois quarts du clergé, sinon celui qui en a goûté.

Si tel est le défaut de la plupart des séminaires, tel est

aussi le défaut ordinaire des livres destinés à guider les curés

et vicaires dans la voie de la sanctification et du salut. Ces

ouvrages sont trop spéculatifs, trop spirituels. Ils ont le tort

de ne pas descendre assez dans la partie matérielle de la vie

sacerdotale et de paraître oublier que celle-là a une grande

influence sur l'autre, et que le spirituel souffrira presque

immanquablement, quand le matériel ne sera pas bien réglé.

Un guide doit être complet ; et lorsqu'il est destiné à des

séminaristes, à des prêtres militant dans le siècle, il doit né-

cessairement réunir à la science des saints, à l'onction de la

piété, les leçons d'une expérience acquise au milieu des luttes

et des combats.
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CONSULTATION I.

Quid de hoc casu ? Titius, qui occidit Joaûnem iutcDdens

Pelrum, el sine conspiralione cumaliis violavit virgineDi, verbo :

qui habet casum cui annexa est obbgalio restitution is non om-

nino certa, accedit confessarium lutioristam, cui peccata aperit

dolens, addens lamen se restiluere nolle ob hanc rationem : se

legisse in auctoribus piœcipue in Tbeologia Morali S. Alpbonsi

tali in casu obligationem restituendi non esse certam et legem

dubiam non obligare, seseque his principiis conscientiam for-

masse. An confessarius, qui lalia sibi non admitlit, poterit ne-

gare absolutionem ?

Eép. — La solution de ce doute dépend de la question pré-

liminaire : le confesseur peut-il et doit-il absoudre un péni-

tent qui veut suivre une opinion contraire à la sienne ?

Nous ne pouvons mieux faire que de suivre M. Bouquillon,

qui a parfaitement traité ce point. Le savant professeur du

séminaire de Bruges distingue d'abord si l'opinion du pénitent

regarde directement l'administration du sacrement de péni-

tence, ou si elle concerne ses autres obligations spéciales.

Dans le premier cas, il est certain,dit M. Bouquillon avec le

Cardinal de Lugo ' et S. Alphonse -, que le pénitent doit s'en

tenir au jugement du confesseur, et celui-ci doit suivre son

propre sentiment sous peine d'agir contre sa conscience '.

S'il s'agit, au contraire, des obligations spéciales du péni-

tent, une nouvelle distinction est nécessaire. Ou le confesseur

(1) De sacramento pœnitentûe, disp xxii, n. 45 seq.

(2) TlieoJogia moralis, lib. i, n. 84; lib, iv, n. ti69; et lib. vi, n. 604.

(3) Institutiones Tlieologiœ moralis fundamentalis, n. 355.
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regarde comme probable l'opinion du pénitent, ou il la tient

comme fausse. Dans la première hypothèse, le confesseur doit

absoudre le pénitent, quoiqu'il ne partage pas son opinion, qu'il

la regarde comme moins probable. Le motif en est que le con-

fesseur est le juge des dispositions du pénitent; mais il ne l'est

pas de ses opinions. C'est un point que S. Alphonse a très-

bien mis en lumière, et entouré de preuves et de témoignages

irrécusables. Les voix de quelques rigoristes isolés ne suffisent

pas pour dépouiller ce sentiment de sa certitude morale '.

Le confesseur juge-t-il fausse l'opinion du pénitent ? Il faut

voir alors si cette opinion est communément regardée comme

probable, ou si elle ne paraît telle qu'au pénitent. Si les auteurs

sont d'accord à proclamer la probabilité de cette opinion, de

quel droit le confesseur la déclarerait-il fausse ^? En sait-il

plus que tous les autres ? Son jugement est-il plus solide que

celui de tant de grands théologiens qui ne partagent pas son

avis? N'y a-t-il pas de la présomption à ne tenir aucun

compte de l'avis des autres, et à rejeter comme faux ce que la

plupart des autres reconnaissent probable ? Avec un peu d'hu-

milité il pourrait facilement déposer sa certitude et trouver

probable ce qu'il jugeait faux auparavant.

Supposé même que son opinion lui paraisse évidente, ne

peut-il pas alors considérer le pénitent comme étant de bonne

foi et dans une ignorance invincible ? Car celui-ci n'est pas

tenu de préférer les opinions de son confesseur à celles d'au-

teurs graves et réputés dans l'école. Dès lors la prudence n'exige-

t-elle pas que le confesseur ne lui impose pas sa manière de

voir ^ ?

Mais si l'opinion du pénitent n'est probable qu'à ses yeux,

(1) Bouquillon, ibid., n. 356. Cf. S. Alphons. Oj). cit., lib. i, n. 84 ; et
•

lib. VI, n. 604. (2) Bouquillon, loc. cit., n. 357.

(3) Ibid. Cf. Card. de Lugo, loc. cit., n. 47.
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et est commimément rejetée comme fausse, le pénitent doit

alors se soumettre au jugement de son confesseur, et celui-ci

peut lui refuser l'absolution s'il n'abandonne son opinion, à

moins que les circonstances ne lui fassent un devoir de laisser

le pénitent dans la bonne foi '.

Appliquons maintenant ces principes au cas proposé. Nous

n'avons ici qu'une chose à constater : c'est de savoir si, sur les

deux points en question, l'opinion que le pénitent veut suivre

est généralement regardée comme probable. Examinons.

S. Alphonse traite le premier point au Livre IV, n. 628 et 629.

Il rapporte deux opinions sans dire expressément laquelle des

deux il embrasse ; mais il est évident qu'il incline pour celle

qui libère Titius de l'obligation de restituer. En tout cas, il

cite " en faveur de ce sentiment, outre d'autres théologiens

distingués 3, deux auteurs du premier mérite, et qui ont traité

exprofessa la matière de la justice et delà restitution : Molina

et le Cardinal de Lugo. Nous le demandons : quel est le con-

fesseur qui se croira tellement supérieur à, ces théologiens,

qu'il puisse décider que leur opinion no jouit point d'une solide

probabilité ? Il nous semble qu'il lui faudrait une assez forte

dose de présomption pour en venir à ce point. Or s'il ne peut

dénier une solide probabilité à ce sentiment embrassé par le

pénitent, il suit que le confesseur ne peut, de ce chef, lui re-

fuser l'absolution.

Quant au second point, S. Alphonse le traite au n» 658 du

(1) Bouquillon, ibid., n. 358. Cf. Card. de Lugo, ibid.

(2) Nous supposons que les auteurs cite's par S. Alphonse, à l'appui

de ce sentiment, sont invoqués à juste titre.

(3) De ce nombre sont : Tamburinus, De prœceptis Decalogi, lib. vi,

cap. IV, § III, n. 31 sq.; Sporer, Theologia moralls decalogalis, tract, v,

cap. III, n. 206 ; LacroLx, Theoloyla moralis, lib. m, part. 11, n. 200. Cf.

Molina, De justitia et jure, tom. m, disp. 723, n. 4 ; Card. de Lugo, De
justitia etjure, disp. svii, n. 75.
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même livre et trouve plus probable l'opiuiaii d'après laquelle

Titius n'est tenu à rien. C'est aussi la qualification que lui

donnent les docteurs de Salamanque '. Beaucoup d'auteurs,

et des plus graves ', s'en sont constitués les défenseurs. En

présence d'autorités aussi imposantes
,
quel confesseur osera

prendre sur lui de déclarer fausse cette opinion et de lui refuser

toute probabilité ? Or si ce sentiment est solidement probable,

il résulte que le confesseur doit accorder l'absolution au péni-

tent qui veut le suivre.

Mais le confesseur ne pourrait-il pas congédier le pénitent

en lui disant de chercher un autre confesseur qui partage ses

opinions ?

Nous ne le pensons pas ; car par sa confession le pénitent a

acquis un droit strict à l'absolution : en la lui refusant, le

confesseur commettrait à son égard un déni de justice.

« Pœnitens, dit S. Alphonse, facta confessione, cum sit di-

spositus, habet strictum jus ad absolutionem, quam denegando

confessarius gravem illi injuriara irrogaret, tum quia privaret

eum gratia sacramenti; tum quia obligaret ad magnum onus

subeundum, nempe ad repetenda apud alterum sua gravia

peccata. Nec valet dicere, quod pœnitens non est dispositus,

cum sequi non vult judicium confessarii. Nam respondetur,

quod confessarius non est judex opiuionum, quas pœnitens

sequi teneatur, sed tantum dispositionis pœnitentis ^ »

Nous avons entendu émettre l'opinion que le confesseur

serait au moins en droit d'imposer au pénitent, comme satis-

faction sacramentelle, l'obligation de réparer le dommage.

(1) CursKS Theologiœ moral' ^, tract, xiii, cap. m, n. 32.

(2) Cf. Lessius, De justitia :t jure, lib. ii, cap. x, n. 39; Filliucius,

Morales Quœstiones, tract, xxxii, n. 223; Gobât, Tomus quinarius tracta-

tuum theologo-juricUcorum, tract, v, cap. xxviii, n. 42 sq.; Card. de Lugo,

Op. cit., disp. XIII, n. 19 sq. (3) Op. cit., lib. vi, u. 604.
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Nous ne pouvons admettre cette opinion qui n'est qu'un

moyen détourné d'arriver au résultat que nous venons de coui-

battre : ce n'est, en effet, qu'un refus d'absolution déguisé.

Or, quand une chose n'est pas permise, les lois de l'Église ne

veulent pas qu'on puisse y arriver par une voie détournée.

« Cum quid, porte une règle de droit, una via prohibetur

alicui, ad id alia non débet admitti '. » N'est-ce pas là cepen-

dant ce qui arriverait, si l'on autorisait le confesseur à im-

poser la pénitence en question? De plus, il doit y avoir ime

proportion entre la gravité de la faute et la pénitence sacra-

mentelle ^ La proportion existerait-elle encore dans l'hypo-

thèse ? Le confesseur croirait-il la garder et rester dans les

justes limites, en imposant le paiement d'une égale somme

d'argent comme satisfaction sacramentelle pour un péché

même plus grave que celui dont nous nous occupons? Ces con-

sidérations nous forcent à rejeter ce moyen, comme ne pouvant

être ni prudemment, ni licitement mis en usage par le confes-

seur ; nous le regarderions comme un véritable abus du pou-

voir des clefs.

CONSULTATION IL

Il existe, en celle ville et en beaucoup d'autres endroits du

diocèse, des fondations approuvées par l'évèché, avec charge im-

posée par le fondateur au célébrant de réciter le De jjrofundis,

ou le Miserere, à la fin de la messe. Les fidèles qui font dire des

messes (manuelles) demandent souvent la même chose, et verraient

de mauvaisœillecélébrant quitter l'autel sans avoir dit ces prières.

(1) Eecf.Sijitris in-So.

(2) « Debent ergo se sacerrlotes Doraini, dit le Concile de Trente, quan-

tum spiritus et prudentia suggesserit, pro qualitate criminum et pœni-

tentiura facultate, salutares et convenientes satisfactiones injungere. »

Sess. XIV, cap. 8, De Pœnitentia. Cf. S. Alph. Op. cit., lib. vi, n. 509.
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Celui-ci peut-il se conformer à l'intention des fondateurs el des

fidèles ? Ou doit-il se retirer à la sacristie immédiatement après

la messe, sans avoir récité ces prières ?

KÉP. La difficulté actuelle nous a été soumise à plusieurs

reprises et sous diverses formes; toutefois nous ne l'avons trai-

tée que comme en passant. Aujourd'hui nous l'examinerons

plus k fond, et nous établirons les principes qui nous paraissent

découler tant des rubriques que des décrets de la S. Congi-é-

gation des Kites.

A notre avis, la question qui domine toute la controverse

est celle-ci. A qui appartient-il, et pour quelles raisons, cVa-

joiiter desprières à la messe, soit pendant la célébration, soit

immédiatement après ?

Il n'y a pas très-longtemps, lorsque les principes qui gou-

vernent les questions liturgiques étaient ou moins bien éta-

blis, ou moins connus, les théologiens ne trouvaient pas étrange

que le célébrant, pour satisfaire sa dévotion, ou pour répondre

au désir des fidèles, ajoutât une oraison, même aux jours dou-

bles, à celles qui sont ordonnées par la rubrique. Et en ce

point, les auteurs les plus opposés par système s'accordaient

sans difficulté. S. Alphonse nous dit en effet '
: « Probabiliter

dicunt Conciua et Croix quod licet satins sit servare rubri-

cam, non tamen est vetitum, exaliqua causa, vel ex devotione,

addere unam coUectam : adduntque Grobath et Piscara, apud

Croix, hoc fieri posse, etiam in festo secundse classis, si adsit

peculiaris causa. » Il y a à peine un siècle que S. Alphonse

écrivait ces paroles ; mais aujourd'hui trouverait-on un seul

théologien qui osât en prendre la responsabilité ? Nous ne le

croyons pas. Tous au contraire diraient avec Brassine *
: « Col-

(1) Tlieol. moral., lib. vt, nuni. 40.

{2)Elucicîatio Diihioni,m,hQ\dimS., 1733, pag. 182.
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lectse seu orationes, quse in missa contra Eubricarum ordina-

tiouem dicuntur, semper maie dicuntiir, simtque potius deme-

ritori», qiiam meritoriaîetimpetratoriîB ; etiamsi dicividean-

tur ex devotione tam celebranfcis qiiam honorarium dantis.

Sicut exprsetextu devotionis nonlicet in horarumcanonicarum

recitatione, contra prsescriptum rubricarum, ullas collectas

aut orationes, commemorationes, etc. addere : talis enim ad-

ditio in Constitutione S. Pli Pap^e V Breviario et Missali Ro-

mano prsefixa districte inhibetur. »

Aujourd'hui on s'étonne à bon droit de ces opinions des an-

ciens théologiens lorsqu'on voit la prescription précise, for-

melle, de S. Pie V dans une Bulle qui a été reçue du monde en-

tier '
: « Mandantes ac districte omnibus et singulis in virtute

sanctse obedientiaî pr^ecipientes ut.... Missamjuxta ritum,

modum ac normam, quse per Missale hoc a Nobis nunc tradi-

tur, décantent ac legant, neque in missse celebratione alias

cseremonias vel preces, quam quaa hoc Missali continentm*,

addere vel recitare présumant. »

Lorsqu'on voit encore Urbain VIIÎ faire insérer en tête du

Missel romain le décret suivant, qui certes ne pouvait pas

échapper à des théologiens instruits : « Renovando décréta

alias facta, mandat Sacra Congregatio in omnibus et per om-

nia servari rubricas Missalis, non obstante quocumque prce-

textu, et contraria consuetudine, quam abusum esse déclarât.

Et facta relatione decreti S. D. N. Urbano VIÎI, Sanctitas

Sua annuit, et ab omnibus ubique servari, et in Missali ro-

mane noviter imprimendo apponi mandavit. »

Au surplus la tolérance admise par quelques théologiens

présentait bien trop et de trop graves inconvénients pour être

approuvée. Autoriser l'addition d'une oraison, c'est en autoriser

(l)Constit. c\i, Bullar. iMxemb. tom. n, pag. 333.
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deux et trois : c'est autoriser l'addition d'autres prières et de

nouvelles cérémonies ; c'est en un mot ruiner l'œuvre des Sou-

verains Pontifes,

Le droit d'ajouter quelque chose aux prières de la messe,

qui est refusé aux simples prêtres, est reconnu pour les Evo-

ques, mais dans certaines limites. Ce droit, fondé sur l'usage,

découle de la nécessité, ou si l'on veut, vient del'épikie. Com-

bien de fois n'arrive-t-il pas des besoins pressants qui récla-

ment des prières urgentes ? Une sécheresse persistante, ou des

pluies continuelles compromettent les récoltes, une maladie

pestilentielle sévit sur les personnes, ou sur les animaux utiles

à l'homme, une guerre désastreuse menace de sortir des com-

plications de la politique, l'Evêque ordonne des prières pu-

bliques^ et à l'exemple de ce que fait le Souverain Pontife en

de tellf^s circonstances, il ordonne d'ajouter une collecte à

celles le la messe. Voudrait-on que l'Evêque recoure chaque

fois à Itome pour être autorisé ? Ce serait peut-être possible

aujourd'hui ; mais autrefois ? Il a donc bien fallu laisser ce

pouvoir aux Evêques, et de fait il a été reconnu implicitement

par une foule de décrets de la Congrégation des Rites.

Ajoutons cette considération, que personne n'a contesté à

l'Evêque le pouvoir d'accorder une messe votive solennelle

pour ime cause grave et publique, aux jours où une messe vo-

tive est défendue. S'il peut autoriser une messe, à plus forte

raison une simple collecte, qu'on ajoute, en guise de commé-

moraison, aux autres collectes de la messe '.

(1) Notre argument pe'cherait si l'addition de collectes votives n'e'tait

pas selon l'ordre des rubriques. Mais le Missel en indique lui-même plu-

sieurs, lo A la messe en action de grâces.2o A la messe de mariage en un

jour de fête. 3o Aux messes des simples et fe'ries, aux messes des morts.
4c Enfin l'usage de Eome et la pratique des Souverains Pontifes suffi-

raient pour autoriser les Evêques à agir de même.
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Nous avons dit que le pouvoir d'ordonner une oraison à,

. ajouter à, celles de la messe est reconnu à l'Evêque, mais dans

certaines limites. La première est qu'il y ait pour cela une

raison suffisante, c'est-à-dire une cause grave et publique. Les

décrets de la Congrégation des Rites en font foi. Ils sup-

posent tous une cause de cette espèce : Pro re gravi,propace,

pro aeris serenitate^propiiblica causa, sont les formules em-

ployées ordinairement pour désigner les oraisons comman-

dées '. Il suffit du reste de réfléchir que cette oraison change

l'ordre établi par le Missel, souvent en public, parfois d'une

manière permanente, pour comprendre qu'un tel pouvoir n'est

reconnu à l'Evêque que lorsque le motif intéresse la commu-

nauté, et l'intéresse gravement : admettre un pouvoir plus

étendu serait retomber dans les abus qu'ont voulu proscrire

S.PieV et Urbain VIII.

Un seconde restriction apportée ii ce pouvoir est que l'E-

vêque, pendant la messe, ne peut prescrire que des oraisons.

Il lui est interdit d'ordonner d'autres prières qui interrom-

praient le très-saint sacrifice. La S- Congrégation des Rites

l'a décidé sur une ordonnance de l'Evêque d'Huesca, le 11

juin 1605 '. « Preces ordinatas ab Episcopo Oscen. ut, ad im-

petrandam pluviam, in omnibus suse diœcesis ecclesiis, in

missa conventuali recitentur, post orationem dominicam, an-

tequam sacerdos dicat : Libéra nos, qiiœsiimus, non esse eo

tempore recitandas, ne sacrificium missse interrumpatur. »

Nous pourrions ajouter d'autres restrictions. Savoir que la

collecte soit empruntée au Missel, qu'elle ne se dise pas en

certains jours, qu'elle ne vienne que la dernière en ordre, etc.

Mais tout cela est assez clair par soi-même, et d'autre part

nous entraînerait hors de notre sujet.

(1) Cfr. S. R. a Décréta, v. Omtio, n. 11.

(2) S. B. a Décréta, v. Preces, n. 2.
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Abordons maintenant l'autre partie de la question, et re-

cherchons qui a le pouvoir de réciter ou faire réciter des

prières immédiatement après la messe.

Avant de répondre il faut bien exactement préciser la diffi-

culté.

1° Il ne s'agit pas de prières récitées après la messe, de ma-

nière à en être tout à fait distinctes, comme, par exemple,

quand le célébrant rentre à la sacristie, se déshabille, et vient,

couvert du surplis, lire un évangile, des psaumes, ou la pas-

sion, au pied de l'autel. Il est certain que, dans cette ma-

nière de faire, il n'y a rien qui dépasse le droit de tout cé-

lébrant. Aussi la S. C. des Rites a-t-elle approuvé cette

méthode, pour l'exonération d'un legs qui demandait la lec-

ture de la passion après la messe ': « Recitaudum esse post

finem missse, exutis vestibus sacerdotalibus, et cum sola

cotta in altari, vel in sacristia. »

2^ Il ne s'agit pas non plus de prières ordonnées ou approu-

vées par l'Evêque, pour une nécessité publique, ainsi que nous

l'avons dit d'une oraison commandée. Lorsque l'Evêque juge

qu'une simple oraison ne suffit pas, et que cependant il veuille

unir le plus intimement possible les prières au saint sacri-

fice, ne lespouvant ordonner pendant la messe, alors il ordonne

qu'elles soient dites immédiatement après. Le pouvoir de

l'Evêque sur ce point ne peut plus être mis eu doute, depuis

que la Congrégation des Rites a résolu affirmativement le

doute suivant ^
: « Mechlinien. 8. Quseritur an possint prse-

cipi aut saltem permitti aliquse preces recitandse ad altare,

post missani, non depositis sacris vestibus ? Obstare videtur

decretum in conversanen, diei 31 augusti 1669. Resp. Ad 8.

(1) ol aug. 1669 in Contorsanen. Op. cit., v. Missa, § 6, n. 15.

(2) Gardellini, append. 3, n. 5381.
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Affirmative; dummodo preces dicantur assentiente Ordinario.

Die 31 augusti 1867. »

La difficulté à résoudre est donc celle-ci. Est-il permis à un

prêtre de réciter à l'autel, après la messe, avec la chasuble,

des prières à dévotion, un psaume, des litanies ; et l'Evêque

peut-il autoriser cette addition, non pour une cause grave,

ou publique, mais pour \m motif particulier ?

Nous répondons non, et nous le prouvons. D'abord par l'ana-

logie. La procession du S. Sacrement, qui suit immédiatement

la messe, a une telle relation avec elle que l'officiant non-seu-

lement doit prendre la couleur des ornements de la messe,

mais qu'il peut ajouter l'oraison du S. Sacrement à la collecte

de la messe, bien que le S. Sacrement ne soit pas exposé. Ce-

la résulte des décrets '

. Cependant le célébrant ne peut pas

conserver la chasuble pour cette fonction, il doit prendre la

chape ".

L'absoute décrite au Missel et qui se fait à l'autel, sans le

quitter, doit être faite en chape et non en chasuble ^

Mais nous avons un exemple plus frappant dans la distri-

bution de la sainte communion faite après la messe. Lors-

qu'elle se donne au même autel où vous venez d'avoir célébré,

la communion étant censée ne faire qu'un tout avec le sacrifice

dont elle est le complément, elle se distribue avant de des-

cendre au pied de l'autel, avec la chasuble \ « Quod si con-

tingat, absoluta missa, statim aliquos interdum communicare,

tune sacerdos adhuc planeta indutus , sacram communionem,

eo modo, quo supra dictum est, ministrabit. » 11 en est tout

(1) Cfr. S. E. C. Décréta, v. Commemoratio, § 1, n. 3 ; et Instruet.

Clément, § xi. |2) Ibid. v. Proeessio, n. 9, et Bistr. Clem. § xii.

(3) Ruhr, missal. tit. xiii, n. 4.

"
(4) Rit. rom. Titul. Ordo ministr. Sacr. Comm. Dans ces mêmes cir-

constances, on pourrait distribuer la communion en noir.
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autrement, si vous distribuez la communion à un autre autel,

en allant célébrer, ou en revenant. Alors, à moins de nécessité,

vous devez ôter la chasuble, et donner la communion en étole '.

Pourquoi? C'est qu'ici la communion n'est plus le complé-

ment de votre sacrifice, elle en est indépendante, et consé-

quemment vous ne pouvez la distribuer avec la chasuble qui

est l'ornement propre de la messe.

Voilà donc trois cérémonies, la procession, l'absoute, la

communion, qui ont une relation intime avec la messe, et pour

lesquelles cependant le célébrant doit ôter la chasuble, lors

même qu'il ne retourne pas à la sacristie. A plus forte raison,

ne pourra-t-on réciter ou chanter en chasuble, au pied de

l'autel, des prières qui n'ont aucune liaison naturelle avec la

messe, et qui peuvent tout aussi bien se dire en un autre mo-

ment.

A l'analogie vient en aide le raisonnement :

1° Le Missel prescrit au célébrant, lorsqu'il a terminé le der-

nier évangile, deprendre le calice, ensuite de descendre enbas des

degrés, pour y faire la révérence nécessaire et se couvrir, et de

retourner à la sacristie, en récitant le cantique JBenedicite.

Cette rubrique est non moins obligatoire que les autres. Elle

se trouve comprise parmi toutes celles que prescrit le Missel,

sous le titre de Ritus celehrandi missam, et conséquemment

elle doit être gardée de la même manière. Un célébrant n'a

donc pas le droit de modifier ces règles à sa guise, et l'Evêque

même ne peut y apporter des changements que pour une cause

grave, une nécessité publique. Prétendre le contraii*e serait

soumettre aux inférieurs la loi du supérieur, et remettre à

l'arbitraire et au caprice ce qui a été réglé avec une rare sa-

(1) « Si adsit nécessitas, posse tolerari ; » dit la S. C, le 12 mars 1836i

Cf. S. B. C. Décréta, v. Communio, § 2, n. 8.
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gesse et sous rinspiration du Saint-Esprit. C'est du reste ce

que la Congrégation des Kites fait bien entendre, quand elle

ne permet pas de réciter la passion après la messe, sans que

le célébrant ait ôté la chasuble et les autres ornements.

2o Permettre et autoriser la moindre infraction à cette

règle, n'est-ce pas ouvrir la porte aux abus ? Où s'arrêtera-

t-on? Autorisez le De Profundis, on dira la Miserere, les

vêpres des morts. Permettez la récitation de trois Pater et

trois Ave, on dira un chapelet, lec Litanies des Saints.

L'homme est ainsi fait, nous le savons tous. Si donc l'Eglise

a voulu, et la Bulle de Pie V en est une preuve manifeste,

mettre un frein à la tentation d'innover, et empêcher l'intro-

duction des abus, elle a dû interdire formellement la plus

petite violation des rites prescrits dans la célébration de la

messe.

Mais, dira-t-on, vous blâmez les Evêques qui ont autorisé

des fondations portant récitation après la messe, du Be Pro-

fundis, ou des litanies de la sainte Vierge. Nullement. Car les

Evêques, en approuvant de telles fondations, ne se sont pas

expliqués sur le mode selon lequel il fallait les exonérer, ils

n'ont pas dit que les prêtres devaient réciter les prières de-

mandées en chasuble ou sans chasuble, avant de rentrer à la

sacristie, ou après. Ils se sont bornés à approuver la charge

imposée, sans parler du mode d'exonération. Au reste, les

Evêques auraient pu être de bonne foi, croyant que telle per-

mission ne dépassait pas leur pouvoir, surtout si l'on consi-

dère que, depuis la fin du dix-septième siècle, l'opinion qui

reconnaissait aux Evêques le droit de bouleverser la Liturgie

avait un grand nombre de partisans, et avait été mise en pra-

tique dans presque toute la France.

Dans ces conjonctures, un Evêque se persuade aisément

qu'il peut autoriser une légère addition à la messe, d'autant
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plus que les prières de la messe sont alors terminées.

Nous ne blâmons doue personne, mais en présence du

Missel, des Constitutions pontificales, des décrets de la S. Con-

grégation des Eites, nous pensons que la récitation du De

Profundis par le prêtre en chasuble, au pied de l'autel, ne

peut être autorisée par l'Evêque, encore moins remise au libre

arbitre du célébrant.

On dira sans doute que la coutume contraire a prévalu.

En fait, c'est possible, mais non en droit. Aucune coutume

contraire au Missel n'est reconnue par le Souverain Pontife.

Or, comme c'est le consentement du législateur qui donne à

la coutume la force de prévaloir contre la loi, ce consentement

faisant défaut, la coutume ne peut être utilement invoquée.

Excepté toutefois dans le cas, où, vu la coutume, il y au-

rait désapprobation, murmure, scandale dans le peuple.

Alors, pour éviter déplus gi-aves inconvénients, il serait permis,

mais dans ce cas seulement, de suivre l'usage établi.

Ajoutons en terminant qu'il serait bon que la S. Congré-

gation fût questionnée à cet égard, et spécialement sur l'usage

reçu communément en Belgique. Peut-être obtiendrait-on,

sinon une réponse favorable, du moins un adoucissement k la

rigueur de la loi.

CONSULTATION III.

1° Que penser de la pratique d'absoudre en règle générale,

pour ne pas dire toujours, même sans condition, les enfants ma-

lades, âgés de cinq ans et demi, en se formant la conscience sur le

principe qu'il y a quelquefois lieu, ou mieux encore, qu'il y a tou-

jours lieu de douter si l'enfant malade a l'âge de raison ?

2o Faut-il adopter la pratique de donner en règle générale à tel

âge l'extrême-onction, même sans condition?

30 Si tel est le cas, faot-il toujours faire précéder l'extrême-
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onction de l'absolution? Veuillez indiquer d'ane manière précise

ce qu'il y a à faire en pareil cas.

RÉF. Ad I. L'expérience quotidienne prouve que tous les

enfants n'atteignent pas à la même époque l'âge de discrétion,

c'est-à-dire l'âge de raison suffisant pour discerDer entre le

bien et le mal moral. Cet âge arrive plus tôt pour les uns, et

plus tard pour les autres, selon leur aptitude naturelle et selon

le milieu dans lequel ils se trouvent ; car il n'est pas douteux

que les parents ne puissent hâter le développement de la rai-

son de leurs enfants en s'occupant de bonne heure à cul-

tiver leur intelligence. Aussi rencontre-t-on des enfants de

cinq à six ans qui ont certainement le discernement nécessaire

pour pécher, tandis qu'on en trouve d'autres qui n'en sont cer-

tainement pas encore en jouissance à l'âge de six à sept ans.

D'où il suit qu'on ne peut fixer un âge auquel on devrait

donner l'absolution. En effet, s'il est certain que l'enfant n'a

pas l'usage de la raison, ou ne peut lui donner l'absolution,

même sous condition, le sujet étant incapable de recevoir le

sacrement '.

Toutefois, les auteurs s'accordent assez généralement à, dire

que les enfants acquièrent le discernement nécessaire vers

l'âge de sept ans ; d'où ils les tiennent comme obligés, à partir

de cet âge, d'observer les lois de l'Eglise. « Omnes, qui septen-

nio majores sunt, dit Stos^ legibus ecclesiasticis jam tenen-

tur, et in specie, illa, quae est de facienda confessione, si

quidem illi peccati alicujus mortalis sibi sint conseil ^ »

(1) Cf. Clericati, Decisiones sacramentales, theologicœ, canonicœ, et

Ze^faZes, lib. i, decis. lxxviii, n. 1; Leonardelli, Septeni sacramentaper

quastiones et casus practicos proposita et explanata, tract, v, n. 19.

(2) Tribunal pœnitentiœ, lib. i, part, m, n. 17. Cf. S. AlphonsuSjIVjeo-

pgia moralis, lib. i, n. lbb;Bo\i.qmlloQ, Institutiones Theologi<e moralis

fundamentalis, n. 159 ; Reuter, Theologia moralis, part, i, n. 167; Viva,

Cursus theologico-rnoralis, part, i, qusest. m, artic. ii, n. 5.

.N, B. VI. 1874. 20
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C'est par suite de cette présomption, qui repose sur l'expé-

rience, que la nouvelle Théologie du séminaire de Malines

pose la règle suivante : « Ordinarie vero pueri quinque vel sex

annorum sufficientem discretionem non habent ad peccandum,

adeoque prsecepto non tenentur, neque absolvendi sunt, sed

cum blanda monitione et benedictione dimittendii. ,

Mais comme la présomption cède à la vérité, quand il sera

constant que Teufant possède le discernement nécessaire pour

pécher, on lui donnera l'absolution ^ sans aucune condition, s'il

est ou paraît bien disposé : car l'usage d'une condition n'est

permise dans l'administration des sacrements, que quand une

juste cause le légitime '.

(1) Tractatus de sacramento pœnitenti<e, n. 47, pag. 170. Nous rap-

pellerons ici la sage pratique que saint Charles conseille aux confes-

seurs : « Optimus quidem est mos, pueros et puellas, etsi quintum aut

sextum nondum annum expleverint , singulos ante confessarium

sistere, ut sensim edoceantur, et in hujus sacramenti cognitione atque

usu proficiant... Peculiarem vero diligentiam ad pueros et paellas, qui

septimum aut octavum annum attigerint, de hujus sacramenti necessi-

tate ac virtute ac ipsum suscipiendi modo edoceudos conférant. » Acta

Ecclesiœ Mediolanensis, part, iv, tom. i, page 875, edit. Mediolan^

1843.

(2) Ce n'est pas sans étonnement que nous avons lu dans un ouvrage

français : « Comme les enfants ne sont pas sitôt capables d'absolution

qu'ils sont capables de péché, leurs premières confessions ne sont ordi-

nairement que des commencements de confession, et ne doivent pas être

suivies de l'absolution. » Instructions sur le Eituel, par Joly de

Choin, Evêque de Toulon, tom. ii, page 126. D'où viendrait à ces en-

fants l'incapacité de recevoir l'absolution ? Avec combien plus de raison

la Nouvelle TJiéologie de Malines dit-elle : « In quacumque setate puer

peccati mortalis reus inveniatur, a confessario excitari débet ad contri-

tionera, et absolvi, nisi sit ex iis qui propter pravam consuetudinem, etc.

indispositi judicantur. Si puer tantum venialiter peccaverit et dispositus

appareat, absolutio quoque sine speciali ratione ei differenda non est, ne

gratia sacramenti diutius privetur : quod imprimis tune obtinet, ubi su-

best dubium an mortale aliquod lateat peccatum. » Loe. cit., page 170

et 171.

(3) « Communiter dicunt DD., écrit saint Alphonse, etiam alia (chara-
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S'il reste du doute sur le discernement de l'enfant, l'abso-

lution lui sera accordée, non d'une manière absolue, mais sous

condition seulement. « Absolutio, dit avec raison le P. Gunj,

dari potest et débet sub conditione, quoties absolute concessa

exponeret sacramentum periciilo nullitatis, et absolute ne-

gata exponeret pœnitentem periculo gravis damni spiri-

tualis^ »

Le P. Bardi prouve très-bien qu'on ne peut, dans ce cas,

donner l'absolution sans condition. « Katio est, dit-il, quia

nequit confessarius in absolvendo pœnitentem ita se gerere, ut

probabili irritationis periculo exponat sacramentum, quando

facile potest taie periculum evitare. Igitur hsesitans de usu

rationis in puero, cujus confessionem excipit, non potest illum

absque conditione absolvere. Antecedens certum videtur;

quia imprudens esset confessarius, potens periculum invalidi-

tatis declinare, in illud se conjicere, quando nulla utilitas ex

hoc provenit, neque incommodum ex contrario. Itaque, quam-

vis jus, complète septennio, prsesumat in dubio adesse lisum

rationis in puerc ; nibilominus in sacrpmentorum administra-

tione nequimus formare conscientiam practice probabilem ex

talijure prsesumpto; quia validitas aut invaliditas sacra-

menti minime dependet a prsesumptionibus istis : nam tali

prsesumptione non obstante, si a parte rei puer ille defectum

cterem non imprimentia) sacramenta posse conferri et reiterari (sub

conditione), si justa causa adsit. » Tlieologia moralis, lib. vi, n. 28.

« Rejicienda est, ut plane laxa, dit le P. Gury, doctrina nonnullorum,

qui tenent, conditionatam absolutionem impertiri posse levi qualibet ex

causa, ac nulla urgente necessitate, etiamsi de sufEcienti dispositione

pœnitentis mortalibus'quoque peccatis gravati quomodocuraque dubite-

tur. Nemo quippe non videt, quot sacrilegia induceret hujusmodi praxis.»

Compendium TJieologics moralis, tom. ii, n. 434.

(l) Loc. cit., n. 455. Cf. Sporer, Tlieologia sacramentalis, part, ni,

n. 622; Lacroix, Tlieologia moralis, lib. vi, part, n, n. 1770.
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habeat rationis, irritum erit sacramentum
; proinde cum facile

possit confessarius a tali periculo se eximere, conferendo ab-

solutionem sub conditione, prudentia dictât, ut conditionate

puemm illum ab solvat \ »

De tout ce que nous avons dit jusqu'à présent il résulte que

la pratique proposée ne peut être approuvée. Le confesseur

peut se trouver en présence de trois hypothèses : 1° Celle où

l'enfant a certainement l'âge de discrétion, et alors il doit lui

donner l'absolution d'une manière absolue, s'il le trouve dis-

posé.

Si le confesseur doute des dispositions de l'enfant, doit-il

l'absoubre absolument ou sous condition?

La Nouvelle TJiéologie de Malines ne permet pas d'em-

ployer la condition: st es disjjositus*; elle admet toutefois

l'emploi de celle : si es capax '\

L'opinion, que saint Alphonse nomme très-commune, rejette

ce rigorisme et autorise l'emploi de la condition : si es di-

spositus, non-seulement dans le péril de mort, et au temps

pascal, cas où il n'y a lieu à aucun doute, selon le Cardinal

de Lugo ', si l'enfant a confessé un péché ïnortel douteux ;

mais même hors de ces circonstances, afin, dit le Saint Doc-

teur, que 1 enfant ne soit pas exposé à rester longtemps

dans l'état de péché. « Si ui'geat periculum mortis, vel preece-

ptum paschale, communissime dicunt DD... taies (pueros)

esse absolvendos sub conditione, si dubie sint dispositi,

maxime si confessi sint aliquod dubium mortale, quo casu ait

Lugo, non videri de hoc dubitandum. Idque puto omniuo di-

(1) De conscientia, discept. vi, cap. xi, part, iv, § ix, H. 5. Cf. Lacroix,

loc. cit., n. 1797 ; Diana, Besolutmies morales, toin. i, tract, iv, resol. 22,

n. 2. (2) Loc. cit., n. 35, pag. 120.

(3) Ibid., n. 47, p. 172.

(4) De sacramento pœnitentiœ, disp. xvii, u. 22.
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cendiim (contra Lessium) etiam extra tempiis mortis, vel

prœcepti, ut dicunt Sporer, Mazzotta et Lajman, qui ait ab-

solvi posse sub conditione, saltemanimo retenta; in eo enim

casu non solum adest justa causa utilitatis, ne pœnitens prive-

tur gratia sacramentali, sed etiam necessitatis, ne ille forte

maneat in mortali». » On peut donc, en toute sûreté de con-

science, employer dans notre cas la condition : si es dispo-

situs.

2o La seconde hypothèse est celle où il est certain que l'en-

fant n'a pas l'usage de raison. L'auteur de la pratique, sur

laquelle nous sommes consultés, ne paraît pas admettre cette

hypothèse, mais bien à tort. Elle est admise par tous les au-

teurs, et nous avons rencontré des enfants âgés de plus de six

ans qui ne savaient certainement pas discerner entre le bien

et le mal moral.

Admettant donc la possibilité de cette hypothèse, nous di-

sons que le confesseur nepeut alors donner l'absolution,même

sous condition. C'est ce que saint Charles eut soin d'inscrire

dans ses Instructions aux confesseurs. Après les avoir engagés

à faire venir k leur confessionnal les enfants qui n'ont pas en-

core accompli leur cinquième ou sixième année, il ajoute :

« Attamen sacerdotes ne sacramentalem iis absolutionem im-

pertiant, in quibus nec absolutionis materia invenitur, nec

hujusmodi rationis exercitium, quo huic sacramento apti judi-

cari possint '. » Ici donc encore la pratique mentionnée dans

la Consultation serait en défaut.

(1) Tlieologia moralis, lib. vi, n. 432, iv. Cf. Keuter, Neo-confessarius

practice instructus, part, i, n. 26; Lohner, Instruetio practica de con-

fessionibus rite ac fructuose excipiendis, part, ii, cap. i, q. 6 ; Layraann,

Theologia moralis, lib. v, tract, vi, cap. v, n. 7 ; Lacroix, Theologia mo-

ralis, lib. VI, part, ii, n. 1797; Gormaz, Tractatus de pœnitentia, part, ii,

n. 220 et 221.

(2) Loc. sup. cit. Cf. Zenner, Instruetio practica confessarii, § 263 î
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3° Enfin, la troisième hypothèse est celle où il j a réelle-

ment lieu de douter si l'enfant jouit du plein usage de sa rai-

son, s'il est en état de discerner le bien du mal moral. Dans

ce cas, le confesseur doit, comme nous l'avons dit plus haut,

donner l'absolution sous la condition : si es capax, ou : sipec-

casti. Il ne peut la donner d'une manière absolue.

Ad il D'après le Concile de Trente, l'Extrême Onction est

le complément du sacrement de pénitence '.D'où il suit 1" que,

quand l'enfant aura le discernement nécessaire pour recevoir

le sacrement de pénitence, on devra aussi lui donner l'Extrême

Onction, en observant les règles que nous avons tracées dans

la réponse au premier doute.

Ainsi donc, si le confesseur trouve que l'enfant jouit du

plein usage de la raison, il lui conférera le sacrement de

l'Extrême Onction sans aucune condition.

A la vérité, il y a de très-graves auteurs qui estiment qu'on

ne doit pas donner l'Extrême Onction avant qu'ils aient le

discernement nécessaire pour communier ^ Un synode d'Or-

léans, de 1587, avait admis cette règle : « Non detur hoc sa-

cramentum pueris, qui nondum communicaverunt. »

Benoît XIV rejette avec raison cette pratique. « Etenim,

dit-il, quandocumque censentur capaces sacramenti pœniten-

Benedictus XIV, De Synodo diœcesana, lib. viii, cap. vi, n. 2 ; Vinitor,

C&tnpendium de sacramentis, titul. xiv, cap. m, qusest. i, n. 2.

(1) « Visum est autem sanctœ Synodo, dit le Concile, prgecedenti do-

ctrinœ de pœnitentia adjungere ea quae sequuutur de sacramento Ex-

tremse Unctionis, quse non modo Pœnitentise, sed et totius christianae

itse, quœ perpétua pœnitentia esse débet, consummativum existimatum

est a Patribus. » Sess. xiv. Doctrina de sacramento Extremce TJn-

ctimiis.

(2) Entre autres Soto, In w sent, dist. xxiii, qusest. ii, artic. 2 ; Vival-

dus, Candelabrum aureum, part, i, titul. xiv, cap. De suscipientibus

Extr. Unct, n. 7.
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tise, siint pariter idonei reputandi ad Extreraam Unctionem,

quse est illiiis complementum, qiiamvis nondum tanta polleant

judicii maturitate, ut videantur apti ad rite participandam

Eucharistiam, de cujus ineffabili excellentia et sanctitate non

ita facile edoceri queunt ^ »

La pratique approuvée par Benoît XIV est consacrée par le

Kituel Komain, d'après lequel on doit donner l'Extrême Onc-

tion aux enfants dangereusement malades, qui sont parvenus

à l'âge de raison. « Débet autem hoc sacramentum, îj lit-on^

infirmis pr^eberi, qui, cum ad usum rationis pervenerint, tam

graviter laborant, ut mortis periculum imminere videatur^ »

La règle établie par le Kituel Eomain a rallié l'immense

majorité des auteurs ^ et a passé dans un grand nombre de sy-

nodes modernes ".

2° Si, au contraire, il est certain que l'enfant n'a pas encore

l'usage de la raison, on lui refusera l'Extrême Onction : il est

inhabile k la recevoir. C'est encore une règle inscrite dans un

(1) De Synodo diœcesana,\ïh. viii, cap. vi, n. 2,

(2) Titul. De sacramento Extrêmes Unciionis.

(3) Cf. S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. vi, n. 720; Clericati, De-
cisiones sacramentales, lib. i, decis. lxxviii, n. 17 ; Diana, Resohitiones

morales, tom. ii, tract, iv, resol. 44 et 45; Gard, de Lugo, De venerahili

Eucharisties sacramento, disp. xiii, n. 41 ; Leonardelli, op. cit., tract, v,

n. 29; Laymann, Theologia moralis, lib. v, tract, viii, cap. iv, n. 2; Spo-

rQr, Supplem. Théologies sacramentalis, cap. ii. n. 94; Mastrius, I%eo-

logia moralis, disp. xxii, n. 69; Suarez, iowi. 4 m Z part., àis^. xui,

sect. I, n. 3.

(4) On peut voir entre autres : Statuta diœeesis Mechliniensis, an.

1872, n. 292; Statuta diœeesis Leodiensis, an. 1851, n. 195, 3»; Statuta

synodalia arckidiœceseos Cameracensis, n. 181 ; Statuta archidiœcesis

Ultrajectenis, titul. viii,§ 10, 2o; Statuta diœeesis Buscodueensis, artic

.

60, 2o ; Décréta Concilii ptrovinciœ Bituricensis, an. 1850, Decretum de

Extrema Unctione et Sepultura ecclesiastica, n. 1 ; Décréta Concilii

provinciœ Bemensis, titul. 9, cap. 1 ; Décréta Concilii provincies Au-
scitanœ, titul. m. cap. i, § 5, n. xcii.
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grand nombre de synodes ou d'instructions pastorales K II n'y

a donc pas lieu de conférer ce sacrement à l'enfant, même

sous condition.

3° Enfin, dans le doute si l'enfant a le discernement suffi-

sant pour pécher, bien qu'il existe une controverse sur ce

point, les uns prétendant qu'on doit refuser l'Extrême Onc-

tion pour ne pas exposer le sacrement au péril de nullité ^
; les

autres voulant qu'on la donne absolument ^ ; nous dirons avec

saint Alphonse, qu'on doit conférer ce sacrement sous condi-

tion : < Tertia sententia vero probabilior... dicit taies pueros

ungendos esse sub conditione : quia per conditionem jam sal-

vatur reverentia sacramenti, et aliunde justa assistit causa

illud ministrandi sub conditione, ne priventur pueri fructu

tam salutari hujus sacramenti *. >

Ad III. L'Extrême Onction est un sacrement des vivants ;

d'où la conséquence que, quand le sujet a commis un péché

mortel et quand le temps le permet, elle doit toujours être

précédée de la confession et de l'absolution. Cette règle est

(1) Statuta diœcesis Meehliniensis, n. 292; Décréta Conciîii provin-

cial Auscitanœ, ibid., n. xciii; Eaymuncîi Antonii Episcopi Instructio

pastoralis, tituL m, cap. ni, § 2. Cf. Suarez, loc. cit., n. 3; Clericati, loc.

cit., n. 1 sq.; Mastrius, loc. cit., n. 69; Sporer, loc. cit., n. 94 ; Laymann,

loc. cit., n. 1 ; TJieologiu ad usum Seminarii Meehliniensis, Tractatus

de Sacramento Extremas Unctionis, u. 9, pag. 49; Baruffaldi, Ad Rituale

Romanum commentaria., titul. xxvii, n. 59.

(2) Entre autres Soto, loc. cit.

(3i Lacroix, Tlieologia moralis, lib. vi, part, ii, n. 2111 ; Sporer, Sup-

pîementum Tlieologi^e sacrajnentalis, cap. ii, n. 94.

(4) Loc. cit., n. 719. Cf. Reuter, Tlieologia moralis, part, iv, n. 4.34, 3;

J. Sanchez, Select^ etpractica; disputationes de rébus in administra-

tione sacramentorum... passini oecurrentibus, disp. xxvii, n. 17 ; Diana,

loc. cit., resol. 43; Clericati, Decis. cit., n. 18; Cârà.àe Lugo, loc. cit.,

n. 41; Eoncaglia, Universa moralis tlieologia, tract. xx,qusest. i, Qr. 9;

Baruffaldi, loc. cit., n. 62.
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applicable aux enfants comme aux antres personnes. Aussi

lisons-nous dans le Eituel Romain : « In quo illud in primis,

ex generali Ecclesife consuetudine observandnm est, ut si tem-

pus et infirmi conditio permittat, ante Extremam Unctionem

Pœnitentise et Eucharistise sacramenta infirmis prsebean-

tnr '. »

La même règle est rappelée dans les nouveaux Statuts de

MaUnes : « Quaravis, y lit-on, infantibus nondum rationis

usum adeptis, et amentibus, quo? ab ortu nunquam mentis

compotes fuisse constat, Extrema Unctio conferri non possit,

pueri tamen qui peccare potuerint et vel adeo sacramenti pœ-

nitentise capaces existant, tara salutari remedio in supremo

vitse discrimine non priventur; sed prœmissa confessione, et

proposita, quantum libet, sacramenti hujus virtute, Oleo

sacro liniantur '. >

Quand bien même le sujet n'aurait pas de péché grave à se

reprocher, chose d'abord que le confesseur ne peut savoir avec

certitude, il serait plus conforme à l'esprit de l'Eglise de le

confesser avant qu'il reçoive l'Extrême Onction, s'il consent à

faire l'aveu de ses fautes.

Quoique les principes soient assez clairs, en pratique ce-

pendant une difficulté assez sérieuse peut se présenter ; il

pourrait arriver qne l'enfant ne voulût pas se confesser. Que

faire alors ?

S'il était constant que l'enfant a péché mortellement et est

doué d'un discernement suffisant pour comprendre la portée

de son refus, nous dirions qu'il doit subir les conséquences de

son acte, et nous lui refuserions l'Extrême Onction. Mais si

cela n'est pas constant, comme il arrivera le plus souvent,

(1) Titul. cit. Cf. Baruffaldi, loc. cit., n. .31 sq.; Clericati, loc.cit.,

decis. Lxxx, n. 2 sq, ; D'Abreu, Institutioparochi, lib. ix, n. 373.

(2) N. 292, pag. 117.
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'

nous l'exciterions au repentir de ses péchés, s'il en a commis;

nous lui demanderions s'il les déteste de tout son cœur, s'il est

triste d'avoir offensé Dieu, s'il lui demande pardon; et, nous

contentant de cette accusation générale, nous lui donnerions

l'absolution sous condition : puis l'Extrême Onction égale-

ment sous condition. Il nous semble que c'est ce qu'il y aurait

de mieux à faire pour le bien de l'enfant.

CONSULTATION IV.

Des religieuses venues de, l'étranger ont distribué dans ma pa-

roisse le petit imprimé dont je vous envoie copie. Peut-on croire

à l'authenticité des indulgences qui y sont annoncées? Pour moi,

je les trouve si exorbitantes qu'il m'est impossible d'y ajou-

ter foi.

Les Pardons du petit chapelet privilégie' des religieuses de l'Annonciade

c' filles de la Vierge Marie fondées par la B. Jeanne, Teine de France,

d-;cliesse de Berry ; accordés par les souverains Pontifes Alexandre VI,

Jules II et Léon X, confirmés par Pie VII ; applicables aux âmes du

Purgatoire.

Aux 10 grains blancs du chapelet, il faut dire 10 J.«e Maria, en l'hon-

neur des dix principales vertus de la Vierge, qui sont : pureté, prudence,

humilité, dévotion, chasteté, obéissance, pauvreté, patience, charité,

compassion.

H y a dix ans de pardon.

Aux 5 grains rouges, il faut dire 5 fois Pater et Ave Maria en l'hon-

neur des cinq plaies de Notre-Seigneur.

Il y a dix mille ans de pardon.

Aux 12 grains noirs, il faut dire 12 Are Maria, en l'honneur des

douze fruits du saint Sacrement de l'autel, qui ne sont autres que les

douze fruits du Saint-Esprit, que ce saint Sacrement opère aux âmes qui

le reçoivent dignement.

Il y a douze mille jours de pardon.

A chacun des 3 gros grains, il faut dire un Pater twster QtAve31aria,

à l'intention de Notre Saint-Père le Pape, et pour l'augmentation de la

foi catholique.

Le premier Pater noster se dit en mémoire de l'amour que Notre

Seigneur a porté aux âmes ;
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Le second, en mémoire de ce qu'il a souffert pour le salut des âmes;

Et le troisième en me'moire de ce qu'il a mérite' pour les âmes.

n y a trois cents ans de pardon.

De plus, le pape Léon a donné encore cent jours de pardon aux dix

Ave Maria, cent aux cinq Pater noster, et cent aux douze Ave Maria.

n y a mille ans d'indulgence à le porter seulement.

Ce sont les trois dévotions inspirées à la bienheureuse reine Jeanne

de France, et qu'elle distribuait aux fidèles, pour les attirer au service

de la Reine du ciel, étant les trois dévotions de la Sainte Vierge.

Paris, imp. Divry et C<'.

RÉF. Nous nous refusons de croire à l'authenticité de ces

indulgences. Voici nos raisons :

1" Selon la notice, le pape Léon X aurait ajouté 300 jours

aux dix mille trois cents ans et douze mille jours d'indul-

gences accordés précédemment. Or, une faveur de si peu d'im-

portance relativement aux concessions antérieures ne fait-elle

pas suspecter celle-ci à bon droit ?

2° La notice annonce mille ans d'indulgences, pour celui

qui porte seulement le chapelet. Après combien de temps ?

La chose est indéterminée. Est-ce tous les jours, tous les ans,

ou une fois en la vie? Il est une autre raison encore de sus-

pecter la vérité de cette indulgence. « Les indulgences

plénières attachées a la récitation d'un petit nombre de pa-

roles, dit M^'' Bouvier ', ou à une œuvfe qui, de quelque côté

qu'on l'envisage, est très-peu de chose, sont justement sus-

pectes de fausseté. Le Saint-Siège n'accorde pas des indul-

gences plénières à de si faibles conditions ; ce n'est qu'à

l'article de la mort qu'il le donne pour peu de chose, parce

qu'il suppose l'impossibilité où est le malade de faire davan-

tage ; encore demande-t-il une grande élévation de sentiments

e piété et de ferveur, qui compense le défaut d'œuvres exté-

rieures. » Ce raisonnement ne doit-il pas s'appliquer à une

(1) Traité des indtdgences. page 90, édit. 1855.
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indulgence de mille ans, qui évidemment est très-considé-

rable ?

3" La notice annonce dix mille ans de pardon. « Or, dit

encore Jf^'' Bouvier \ Théodore du Saint-Esprit, bien au fait

de la matière des indulgences, et au courant de ce qui se pra-

tique à Kome, assure que, malgré toutes ses recherches, il n'a

pu trouver aucune indulgence partielle de plus de vingt ans.

Celles dont il a vu les titres, depuis le 14^ siècle jusqu'à son

temps (le milieu du 18^\ répondaient aux canons pénitentiaux,

et étaient depuis cinq jusqu'à vingt ans. » Le même auteur

écrit dans un autre endroit ^
: « Benoît XIV dit qu'en général

des indulgences accordées pour des milliers d'années sont de

pures fictions, et ne doivent point être attribuées au Saint-

Siège. Il rapporte le témoignage du vénérable Cardinal Tho-

masi, béatifié en 1803, savant distingué, qui assure que les

Pontifes Komains n'accordent pour l'ordinaire que des indul-

gences d'un petit nombre d'années ; il le loue de ce qu'il re-

garde comme incroyables et tout à fait improbables, les

indulgences de milliers d'années. »

4" La notice affirme que toutes ces indulgences sont appli-

cables aux défunts. Or, voici ce qu'écrit à ce sujet Amort, qui

a traité cette matière avec un grand talent '
: « 1. Antiquitus

in multis Bullis conceduntur indulgentise, non defunctis, sed

orantibus pro defunctis : qui mos usque ad annum 1615 com-

muniter obtinuit.

(1) Loc. cit.

(2) Ibid. pag. 28. On trouvera le passage de Benoît XIV auquel il est

fait allusion dans les Resol. S. C. Indulg. (Falise) page 22-26.

(3) De origine, progressu, etc. Indulgentiarum, part, ii, sect. 5,

pag. 287, édit. August. Vindel. 1735. On pourrait toutefois contester

l'assertion relative aux autels privile'gie's, v. Mél. théoï. tom. ii, page 92.

Mais cela ne tire pas à conse'quence.
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« 2. Primum, sseculo XV, fit in authoribus ineutio altarium

privilegiatorum, eorumque soluin Romse, et in ima ecclesia

gallicana et alia hispana.

« 3. Paucissimse fuerunt indalgentise pro defiinctis ante

annum 1616, quo Societati Jesu fuit coucessa indulgentia

menstrna pro defunctis ; et illse ipsse paucissimse non erant

universales pro omnibus fidelibiis, quia erant restrictse ad

unum locum, vel ad tempus raro recurrens.

« 4. Multitudo indulgentiarum pro defunctis immensum

aucta fuit a Clémente X, qui indulgentias confraternitatum

fecit applicabiles pro defunctis, et a Bénédicte XIII cujus

buUam hic adjicio. >»

5" Non-seulement toutes ces indulgences sont suspectes

pour tous les motifs que nous venons d'expliquer, mais eussent-

elles existé, elles ont été révoquées par le pape Clément VIII.

Voici en effet ce que nous lisons dans une déclaration faite

par la Congrégation des Indulgences le 7 mars 1678, concer-

nant notre sujet : « Ac demum omnes indulgentias concessas

ante decretum démentis VIII,latum die 9 januarii 1597, co-

ronis, rosariis, granis, seu calculis, crucibus et imaginibus

sacris... nisi fuerint deinde Romani Pontificis auctoritate in-

novatœ aut confirmatai, nullius esse roboris et momenti pariter

déclarât' .»

Nous lisons également parmi les indulgences déclarées

apocryphes par la Congrégation de l'Index *
: « Indulgentise

omnes concessse coronis, granis seu calculis, crucibus ac

imaginibus sacris, ante decretum démentis VIII, anno 1597

editum, de forma indulgentiarum. » Il appert de ces deux

déclarations que les indulgences vantées par la notice n'exis-

U) (^ii.ResoUautlient. pag. 16.

(2) Ibid. pag. 20. Cfr. Décret, de Ubris prohib. nec nominatim ex-

pressis, § 3, n. 9.
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tent plus, puisqu'elles sont supposées antérieures à, la Consti-

tution de Clément VIII».

On objectera qu'elles ont été confirmées par Pie VII. Mais

quand et en quels termes ? L'époque n'est pas si éloignée de

nous, et si Pie VII a accordé un induit en faveur du chapelet

de l'Annonciade, cette pièce n'a pas dû être égarée, et l'on en

doit connaître les termes, aussi bien que le jour, le mois et

l'année. Pourquoi donc ne cite-t-on rien ? Du reste le souve-

rain Pontife Pie VII eût-il confirmé eu termes généraux les

indulgences dont jouissaient ceux qui récitent le chapelet de

l'Annonciade, cette confirmation serait inopérante, s'il n'avait

expressément restitué les indulgences autrefois y attachées.

Or, il est fort à craindre que, s'il y a eu une confirmation

faite par Pie VII, ce ne soit une simple confirmation, et que

ce Souverain Pontife n'ait pas rétabli des indulgences exces-

sives, contraires à la tradition et à la pratique de l'Eglise.

Il faut donc en prendre son parti. Ces indulgences, si elles

ont existé, ce dont nous doutons fort, ont été révoquées par

Clément VIII, et rien ne prouve qu'elles aient été renouve-

lées depuis. La notice induit les fidèles en erreur.

6° Enfin, nous demanderons pourquoi le sommaii-e précité

ne porte aucune approbation épiscopale ? N'a-t-on pas craint

un examen sérieux des titres, et un refus d'approbation ?

Cependant cet examen et cette approbation sont absolument

indispensables, pour soustraire à VIndex la notice qui ren-

ferme la publication des indulgences. Un mot d'explication à

ce sujet ne sera pas déplacé ici.

Parmi les règles de VIndex, il en est une où nous lisons

(§ 3, n. 12) : « Indulgentiarum libri omnes, diaria, summaria,

(1) Le décret de Clément VIII se trouve dans Théodore du Saint-

Esprit, Tractatus dogmatico-nioralis de indulgentiis, part, ii, cap. ni,

§ IV.
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libelli, folia, in quibus earum concessiones coutinentur, non

edantur absquelicentiaSac.Congregationis Indulgentiarum. »

L'Evêque de Périgueux s'adressa à la Congrégation des Indul-

gences, en 1858, pour demander l'explication de cette règle. Il

lui fut répondu que l'approbation de la Congrégation n'était

nécessaire que pour les sommaires extraits de diverses con-

cessions, ou pour ceux non approuvés auparavant; mais que

pour les autres publications elles doivent être soumises à

l'Evêque. « Articulum 12, § 3, Decretorum post régulas Indi-

cis editorum, ita esse intelligendum et in praxi deducendum,

ut si agatur de edenda concessione alicujus indulgeutiœ, vel

summarii indulgentiarum, quod ex Brevi apostolico, vel re-

scripto desumendum est, aut de summario ex auctoritate

S. Congregationis jam vulgato, in potestate Ordinarii sitlicen-

tiam concedere earumdem indulgentiarum concessiones typis

imprimendi (dummodo pro aliquo elencho non sit specialis et

expressa prohibitio) ; e contra vero si sermo sit de summario

vel antea collecto sed nuuquam approbato, vel nunc primum

ex diversis concessionibus colligend.o, requiritur expressa

S. C. Indulgentiarum licentia. » Le saint Père approuva cette

déclaration le 22 janvier 1858 '.

D'après cette interprétation, la règle de VIndex subsiste

pour tous les sommaires, feuilles, recueils d'indulgences qui

ne sont pas approuvés. Seulement, en certains cas faciles, or-

dinaires, l'Evêque est substitué à la Congrégation de^ Indul-

gences, et c'est à lui de donner l'approbation. Or, ici que

voyons nous ? Un sommaire contenant des indulgences certai-

nement révoquées; d'autres que les meilleurs canonistes

déclarent être apocryphes, qui a été imprimé et répandu sans

aucune révision ni approbation. Si un tel sommaire n'est pas

(1) Besol, authent. pag. 28.
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mis à VIndex par le fait même de sa publication, nous ne

voyons pas de cas où sera applicable la règle citée tout à

l'heure.

La notice dont nous parlons est donc à Vlndex^ et non-seu-

lement les fidèles ne doivent pas y ajouter foi, mais il leur est

défendu de la lire ou de la garder.

Si la diffusion de cette notice ou d'autres semblables se

renouvelait, le curé devrait avertir sérieusement les personnes

qui s'en rendent coupables. Il serait même très-utile de pré-

venir l'Evêque dans le diocèse duquel se trouve la maison

mère de la Congrégation, afin qu'il veille à la répression de

l'abus. Loin d'être répréhensible dans ces circonstances, la

dénonciation du fait à l'Evêque qui peut y porter remède, est

entièrement conforme à l'esprit de l'Eglise. La charité serait

mal entendue, si on la faisait consister à épargner des abus

graves, et à laisser induire les fidèles en erreur.

CONSULTATION V.

I. — Vu la pauvreté des fabriques, est-il permis aux curé» de

chanter (saus minisires sacrés) toutes messes pendant la semaine,

et même la messe paroissiale, dimanches et fêtes, avec quatre

cierges allumés?

II. — Pour le même molif est-il permis de chanter Yêpres avec

deux cierges en toute fête, même quand il y a encensement?

III. — La Congrégation des Rites, le 22 janvier 1701, a pres-

crit d'allumer une lampe et deux cierges, quand on fait vénérer

pubhquement les reliques des saints. Cette décision est-elle res-

treinte aux cas où les saintes reliques sont exposées pendant un

temps notable, par exemple une heure ou deux à la vénération

des fidèles?

(o) Cette décision devrait- elle s'entendre aussi du cas où le

prêtre fait vénérer en passant (comme quand il distribue la Très-

Sainte Communion) les reliques en les donnant à baiser aux
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fidèles, ainsi que cela se pratique à certains jours de dévotion

et cliaque dimanche après la bénédiction du pain en certaines pa-

roisses?

{b] Cette décision s'étendrait-elle aux saintes reliques placées

entre les chandeliers d'un autel comme un vase de (leurs pour

ornement?

Kép. Ad I. Bien peu d'auteurs ont traité cette question;

encore ne Tont-ils fait qu'en passant et sans l'examiner à fond.

Sous ce rapport les liturgistes français, chose étonnante, ont

été moins exigeants que les italiens, quoiqu'ils paraissent néan-

moins eux-mêmes plus difficiles que le Cérémonial des Evê-

ques.

Citons d'abord les rubricistes italiens. Voici comment s'ex-

prime Piscara Castaldus ', dont le texte a été reproduit par

Corsetti ', et A Portu ^
: < Quando missa cantatur sine mini-

stris, acolythus.... quatuor candelas accendet. » Et en l'autre

endroit cité : « In ecclesiis minoribus, in quibus non est suffi-

ciens numerus ministrorum, cantari poterit diebus dominicis

per annum missa sine ministris, pro qua... saltem quatuor can-

delse, circa finem tertise accendendœ. » M. Bourbon se rap-

proche de ces auteurs, quand il écrit "
: « On allume à l'autel

quatre cierges au moins pour les dimanches et fêtes ordinai-

res, six au plus pour les grandes fêtes. » De même, parlant des

Vêpres, quelques lignes plus bas
''

• < Quatre cierges au moins

ou six au plus, selon la solennité, sont allumés sur l'autel. »

Trois auteurs français qui écrivaient vers le milieu du dix-

septième siècle se sont aussi occupés de cette difKculté, De

(1) Praxis cœremon. lib. i, sect. 4, cap. 5, n. 1 ; et lib. ii, sect. 9, cap. 2,

n. 1. (2) Praxis sacror. Bituitm., tr. i, part. 1, cap. 14, n. 1.

(3) De cultu Dei et hominum, part, ii, cap. 2, u. 1.

(4) Règlement sur les cérémonies, au diocèse de Périgueux ; De lu

messe chantée, page 87, n. 5. (5) Ibid. Des Vêpres, n. 1.

jj. R. VI. 1874, 21
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Bralion, Dumoulin et De la Croix. Mais, quoique se rappro-

chant davantage du Cérémonial des Évêques, ils ne paraissent

pas avoir eu assez d'égard k la différence des églises, et k la

grandeur du personnel.

De Bralion s'exprime ainsi '
: « Juxta Crremoniale, appo-

nenda sunt quatuor candelabra in altarimajori, in festis dupli-

cibus, semiduplicibus, feriis quadragesimse et Adventus,

quatuor temporum et vigiliarum. In festis vero simplicibus et

feriis per annum sufiScient duo. Ad boras vero minores, quam-

vis adsint sex, sufficere videtur, si quatuor tantum ultimorum

candel» accendantur, et si quatuor tantum adsint, si duo ulti-

mse pariter accendantur. » Dumoulin 5^ met moins de façons et

ne s'attache pas autant à la lettre du Cérémonial des Évê-

ques. Il se borne à dire ^
: « L'autel sera préparé plus ou moins,

à raison de la fête simple ou solennelle... et sur icelui il y

aura quatre chandeliers, ou au:^jours solennels six au plus avec

la croix au milieu... » Il prescrit la même règle pour les Vê-

pres '
: » Le sacristain doit parer l'autel des ornements, et y

mettre des chandeliers, suivant la solennité delà fête, savoir

aux fêtes de la première et seconde classe six, aux dimanches,

fêtes doubles et semidoubles, quatre, avec des cierges de cire

blanche. »

De la Croix s'occupe proprement des cérémonies à garder

pendant l'ofiice divin et des grandes églises. « Ceux, ajotite-

t~il\ qui sont dans les paroisses de la campagne et dans les

petites villes où il y a disette d'ecclésiastiques, peuvent serégler

sur ceUe-ci à proportion. > Or, voici ce qu'il prescrit touchant

la préparation des choses nécessaires pour l'office divin, à Vê-

(1) Cœremon. Canon, append, 2, De ornatu altar. n. 11.

(2) Pratique des cérémonies, 2e partie, pag. 144.

(3) Des Vêp7-es aux églises où il y a grand nombre d'ecclésiastiques,

page 331. (4) Le Parfait ecclésiastique, Tijon, 1676, pag. 288.
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près, etc. « L'autel doit être paré des parements convenables k

l'office du jour. Le sacristain doit mettre les chandeliers et

cierges en nombre suffisant selon la qualité de la fête (c'est-

à-dire aux fêtes solennelles de première classe comme Noël,

Pâques, la Pentecôte, etc., aux fêtes aussi de seconde classe et

qui ne sont ni solennelles, comme de la Vierge, des Apôtres),

aux unes on en met six, aux autres quatre, et aux simples deux.

En tous les plus simples offices, on en doit toujours mettre

deux, outre la lampe qui doit coudnuellement être allumée,

nuit et jour, devant le très-augaste sacrement de l'autel. »

Malgré les égards que nous professons pour l'opinion de ces

auteurs, il nous semble qu'il eût été plus simple et plus sage

de s'en tenir à la règle du Cérémonial des Evêques et de se

borner à en tirer les conséquences pratiques. Ce livre est en

effet destiné à suppléer au silence du Missel, et à régler en

détail les points que le Missel n'a touchés que très-briève-

ment '. Ses enseignements sont donc sûrs, et l'on peut certai-

nement suivre la pratique qu'il dit être licite.

Or, voici ce que nous lisons au chapitre qui traite de la dé-

coration de l'autel ". Il faut avoir égard, dit-il, aux temps, aux

lieux et auxpersonnes. Ainsi l'ornement de l'autel ne sera pas

le même dans les grandes et les petites églises, aux fêtes so-

lennelles et aux jours plus simples, enfin quand l'Evêque

officie ou est présent, quand le clergé est nombreux, ou quand

on est réduit au nombre des ministres strictement nécessaire.

« Habenda est ratio... temporis, loci ac personarum. Decet

enim ut in diebus festis splendidior appareat quam in aliis

(1) Gavantus, Comment, in rubr. Missalis, part, ii; tit. 2, n. 5,dit à ce

sujet : « Ritus et cseremoniae in missa solemni servandae parcius in ru-

bricis Missalis sunt descriptœ : tum quia de his in Cœremoniali Episco-

porum paulo ante Missalis recognitionem actum erat satis : tum quia

miuutiora persequi non videbatur in Missa li peropportunum. »

(2) Lib. I, cap. 12, n. 1. •
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non festivis, eoque magis quo ipsi dies festivi erunt solemnio-

res ; sic major etiam cura adhibenda erit in ornatu ecclesise ca-

thedralis aut coliegiatse quse et numerosum clerum habent et-

supellectilem amplam... Personarum etiam quEe ad ecclesias

in celebritatibus conveniunt et divinis ofliciis prsesunt aut in-

tersunt, dignitas, prout major vel minor capit, majorem mino-

remve apparatum exposcit. »

Ces règles générales, le Cérémonial lui-même les applique,

mais aux cathédrales et collégiales seulement '. « Dominicis

diebus et aliis festis quibus populi ab opère cessant, in ornatu

altarium, sedis episcopalis, sedium canonicorum et aliorum,

eadem, sed aliquanto parcius fieri debent, videlicet, ut para-

menta non sint ita sumptuosa, coloris tamen tempori con-

gruentis, et omnino pretiosiora illis quse festis duplicibus mi-

noribus, semiduplicibus et octavis, feriis Quadragesimse,

Adventus, quatuor temporum et vigiliarum adhibentur :

quibus quidem diebus sufficient in altari quatuor candelae

in candelabris : sed in festis simplicibus et feriis per an-

num duse. Eadem respective etiam in collegiatis observan-

tur. » Le Cérémonial permet donc, et même établit pour

règle, dans les cathédrales et collégiales, oîi il y a de droit»

tous les jours, messe conventuelle chantée avec diacre et

sous-diacre, qu'on se contente, en certaines fêtes, de quatre

cierges, et même, aux simples et aux fériés, de deux cierges

allumés. Or si, comme le Cérémonial l'établit, il faut, en cette

matière, avoir égard, non-seulement au rite des fêtes, mais

aussi à la qualité des églises, et au personnel qui y fonc-

tionne, ne serait-il pas légitime de conclure que, dans les

églises paroissiales desservies par un seul prêtre, on pourra

ajouter un terme en descendant dans la progression établie

(1) Loc. cit. n. 24i
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au cérémonial ? Cela nous paraît très-rationnel et beaucoup

plus logique que la règle un peu arbitraire des auteurs.

Nous demanderions conséquemment, dans les églises dont

on parle, six cierges aux plus grandes fêtes de l'année, quatre

aux dimanches et fêtes moins solennelles : deux nous parais-

sent suffire aux messes des offices doubles pendant la semaine.

Deux est le nombre exigé pour les messes basses, nous en con-

venons, mais c'est aussi le nombre suffisant pour une messe de

férié chantée dans une cathédrale avec diacre, sous-diacre et

les ministres inférieurs. Est-ce que cette messe-ci ne vaut pas

bien l'autre pour la solennité ?

Au demeurant, il n'y a pas ici de règle fixe : le Cérétnonial

des Évêques laisse de la marge pour les apréciations raison-

nables, logiques ; dès lors serait-on fondé à condamner le curé

qui suivrait la règle que nous venons de tracer ? Nous sommes

ainsi plus large que notre honorable abonné et nous autorise-

rions la plupart des messes chantées par le célébrant seul,

avec deux cierges seulement allumés.

Ad II. D'après ce que nous v^enons de dire, il ne paraît pas

licite de se borner toujours à deux cierges allumés pour les

vêpres, même dans les paroisses rurales. Comme le dit Du-

moulin, certaines fêtes en demandent quatre, et les plus so-

lennelles en exigent six. Il est nécessaire que toute l'ornemen-

tation de l'autel, y compris le nombre de cierges, soit en

rapport avec la solennité de l'office. Ainsi personne n'approu-

verait qu'à la fête de Pâques, ou de Noël, il n'y eût que deux

cierges allumés pour le chant des vêpres. Cette lésinerie fri-

serait l'indécence, et ne témoignerait pas d'une foi bien ar-

dente. Deux cierges aux dimanches ordinaires, quatre aux

grandes fêtes, et six aux fêtes les plus solennelles de l'année ;

telle est la progression qui nous paraît devoir être suivie dans

les églises qui ne sont ni collégiales, ni cathédrales.
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Ad III. Il est bien certain que ce décret ne s'applique qu'au

cas d'une exposition véritable, qui naturellement dure un

certain temps.

Voici ce que nous trouvons sur ce sujet dans un ouvrage

remarquable qui vient de sortir de la plume de Mgr De

Conny '. « L'Eglise a toujours traité avec un grand respect les

restes des corps des saints, auxquels nous donnons le nom de

Reliques. L'honneur le plus grand qu'elle pensa pouvoir

leur accorder, fut de transformer en auiel pour le Dieu fait

homme la pierre qui les recouvrait, de façon à consacrer sur

leurs tombeaux mêmes la sainte Eucharistie. De là est venue

la pratique de n'avoir point de pierre d'autel qui ne contînt

quelques reliques de saints. De là ces urnes sépulcrales ou

châsses renfermant les corps des bienheureux, que nous

voyons engagées sous les tables saintes qui servent à dire la

messe. C'est assurément de toutes les manières de conserver

ces vénérables ossements, celle qui est le plus en rapport

avec la tradition, et qui doit être recommandée de préférence.

« Quant aux reliquaires qui contiennent seulement quelque

ossement particulier ou portion du corps d'un saint, le Céré-

monial engage à s'en servir, tout comme on pourrait faire

aussi des statues des saints, pour orner les autels, en les dis-

posant entre les chandeliers '

(1) Les Cérémonies de l'Eglise expliquées aux fidèles, chap.xi, Le culte

des reliques. Nous nous proposons d'en donner bientôt un aperçu à nos

lecteurs.

(2) Voici le texte du Cérémonial relatif à cet objet. « Si haberentur

aliquse reliquiœ aut tabernacula cum sanctorum reliquiis, vel imagines

argenteas seu ex alia materia, staturœ competentis, congrue exponi

possent : quœ quidem sacrœ reliquicB et imagines, cum sex tantum can-

delabra super altari erunt, disponi poterunt alternatim inter ipsa cande-

labra; dummodo ipsa altaris dispositio et longitudo id patiatur, sed et

vascula cum flosculis froudibusque odoriferis, seu serico contextis, stu-

diose ornata adhiberi poterunt. > lib, i, cap. 12, n. 12.
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« Aux jours de fêtes des saints, on a coutume d'exposer

les reliquaires ou châsses, en allumant des cierges ou des

lampes, et les fidèles sont admis à venir les baiser en témoi-

gnage de vénération >

CONSULTATION VI.

1. La de'fense faite anx clercs de se livrer à des opérations

commerciales, porle-t-elle aussi sur les affaires financières opé-

rées dans l'achat et la revente : a) des admis, h) des oilignH ms

de bourse ?

2. Si vous résolvez alïirmaîivemenl, quelle probabilité accor-

dez-vous à l'opinion négative ?

3. Dans l'affirmative, considérez-vous la pro'iibition faite siib

gravi ou siih levi ?

Rép, Ad I. Il faut distinguer entre les actions et les obliga-

tions. Quant aux actions, nous ne doutons aucunement que

l'achat n'en soit strictement interdit aux ecclésiastiques. En

effet, les lois ecclésiastiques défendent aux clercs non-seule-

ment tout négoce personnel, mais encore toute participation

k des opérations commerciales, bien qu'ils demeurent person-

nellement étrangers a ces opérations '

. D'où Benoît XIV tire

(1) Voici en quels termes Benoît XIV renouvelle et confirnie les dis-

positions canoniques sur cette matière : « Omnes et singulas Romano-

norum Pontificuni prsedecessorum Nostrorura praedictorum Constitu-

tiones, illarumque quamlibet contra quoscumque clericos illicites

negotiatores desuper quomodolibet respective, cum omnibus et singulis

pœnis contra eosdem clericos illicite negotiantes, editas,quas Constitutio-

nes hujusmodi, ac earum quamlibetpr«sentibus de verbo ad verbum, ni-

liilopenitusoTrii.-'so,pro insertis haberivolumus, motuproprio, et ex certa

scientia, maturaque deliberatione, ac de Apostolicse potestatis pleni-

tudine Nostris innovaraus, confirmaraus et approbamus, eisque, et

earum cuilibet novura Apostolicse firmitatis et inviolabilis observantiae

robur adjicimus, illasque sic innovatas, confîrmatas et approbatas, cum
omnibus et singulis pœnis in eis et earum qualibet adversus clericos

illicites negotiatores hujusmodi contentis, ad clericos illicite sub alieno

laid nomine quomodolibet negotiantes. perinde ac si per se ipsos, ac

proprio eorum nomine negotia ipsa illicita exercèrent, omnesque et

singulae Constitutiones, earuraque quselibet adversus eos desuper editœ

fuissent, et in eis et earum qualibet expressi et denominati reperirentur,
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la conclusion pratique, qu'il érige en règle, que l'ecclésiastique

qui hérite d'un établissement de commerce, doit aussitôt

abandonner sa part, et ne peut plus y avoir d'intérêts, ses

frères et sœurs continuassent-ils le commerce en leur nom '

.

Or, que sont les actions d'une société commerciale ou indus-

trielle? Une véritable participation au commerce ou à l'indus-

trie pour laquelle la société a été formée. L'actionnaire par-

ticipe aux bénéfices ou aux pertes de la société. Quoique

personnellement étranger aux opérations de la société, ce n'est

pas moins à son profit que celle-ci est exploitée. Aussi Clé-

ment XIII a-t-il décidé que les ecclésiastiques qui tiennent

une banque, par personne interposée, exercent un véritable

commerce prohibé par les lois de l'Eglise et encourent les

peines et censures édictées par le droit canon *. Or, qu'un

motu et potestatis plenitudine prsefatis perpétue extendimus et amplia-

mus. » Const. Apostolicœ servitutis, § i, Bullarium Benedicti XIV,
tom. I, pag. 63, edit. Mcchlin. Cle'meut XIII réprouve formellement toute

eoutume contraire. « Non obstante, dit-il, contrario quolibet usu seu

stilo, aut consuetudine etiam immemorabili, quse aliquo in loco, diœcesi,

aut religione inolevisse dici posset; quam quidem Nos veluti damnabi-
lem abusum et impraBscriptibilem corruptelam, earumdem praesentium

tenore damnamus, proscribiraus, et viribus omnibus vacuamus. » Const.

Cumjn'imumdvL 17 septembre 1759, rapportée par Ferraris,Bibliotheca

canonica, V» Clericus, art. m, n. 91.

(1) « Insuper, ut in sortem Domini vocati, depositis quocumque
mundanarum curarum onere, et hunianarum cupiditatum impedimentis,

Christum Dominum, qui propter nos egenus factus est, cum esset dives,

ut illius inopia nos divites essemus, per calcatas mundi opes liberius

et expeditius sequantur, memores salutaris illius beati Apostoli moniti,

qui clamatet dicit •.Nemo militans Deo implicat se negotiis sœcularihus,

uteiplaceat,cni seprobuvit,^çx easdem Nostras présentes perpetuo va-

lituras, motu et potestatis plenitudine prœfatis decernimus, ac pariter

declaramus, quod si aliquod negotium ecclesiasticis illicitum personis,

licet ab eis minime institutum, sed a laica persona inchoatum, et ad
eosdem clericos, sive hsereditario jure, aut quocumque alio titulo, sive

singulariter, sive communiter. sive separatira, sive conjunctim cum aliis

bonis, et aliis cohœredibus, ve', sociis laicis existentibus delatum fuerit,

vel per se ipsos, eorumque nomine proprio, vel per alios, aut alieno

nomine etiam per suos cohœredes aut socios prosequuti sint, illud

statim dimittere teueantur. » Loc. cit., pag. 64.

(2) « Praesentium litterarum tenore declaramus, ac definimus, cam-
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ecclésiastique soit seul propriétaire de la banque, ou qu'il n'y

entre que pour une certaine quotité, cela change-t-il la nature

des actes de la banque? Ces actes ne resteront-ils pas toujours,

selon les expressions de Clément XIII, des actes verce etpro-

priœ negotiaiionis, et par conséquent défendus aux ecclésias-

tiques? Ceux-ci ne pourront donc prendre aucune action d'une

société qui aurait pour objet la création d'une banque.

C'est, du reste, ce que la S. Congrégation des Evêques et

Kéguliers a formellement décidé en 1846. Voici le texte de la

décision, tel qu'on le lit dans la collection de Mgr Bizzarri '

;

seulement les demandes étant en italien, nous les traduisons

en latin ;

Iii Congregalione generali habita die 30 januarii 18i6 sequen-

tia dubia fuerunt proposila.

I. Utrum clericis in sacris ordînibus constilulis vel beneficium

possideolibus acliones acquirere liceat commendalaria3 societalis

civitatis Caslelli in casu?

Et quatenus négative,

II. Utrum supjtlicandum sit Sanclitali Suae pro benigno

indullo ?

Eminentissimi Patres, referenle Emo Orioli, rescripserunt :

Â.D I. Non licere.

ÂD II. Provisum in primo.

30 januarii 1846.

Ce point est donc hors de toute contestation. Maintenant,

nous le demandons, quelle différence peut-on établir entre les

actions d'une société pour la création d'une banque, et celles

d'une société pour l'exploitation d'un chemin de fer, ou pour

bium activum natura sua esse actum verse et proprise negotiationis ;

ideoque ecclesiasticis omnibus vetitum censeri debere, tam proprio no-

mme, quam per interpositam personara illud contrahere; quemcumque
vero e saeculari vel regulari clero, qui cambiura activum contraxerit,

omnibus obnoxium fieri pœnis atque censuris, quse in clericos negotia-

tores constitutse noscuntur. Cônst. cit.

(1) Collectanea in usum Secretariœ S. Congregationis Einscoporum
etRegularium, pag. 582.
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toute autre opération commerciale et industrielle ? Les unes

sont-elles, plus que les autres, opposées à l'esprit de la loi ?

Les unes sont-elles, moins que les autres, de nature à y atta-

cher notre cœur ', à le détourner ainsi des choses célestes, et

à l'empêcher de marcher aussi librement à la suite du Christ?

Nous n'hésitons donc aucunement à trouver répréhensible,

contraire aux lois canoniques, l'achat de semblables actions,

si un induit apostolique ne le rend légitime.

La solution sera-t-elle la même pour les obligations ?

Ici nous distinguerons une double hypothèse. Ou les ecclé-

siastiques achètent ces obligations dans le but de les revendre,

lorsque leur valeur augmentera, et réalisent alors leur inten-

tion, ou ils font cette acquisition uniquement pour percevoir

une rente annuelle de leur argent. Dans la première hypothèse,

nous rencontrons tous les caractères du négoce lucratif, qui

est strictement mterdit aux ecclésiastiques. Eu effet, il y a

négoce lucratif, quand on achète un objet pour le revendre k

un prix plus élevé, sans lui avoir fait subir aucun change-

ment . Or, n'est-ce pas ce qui a lieu dans l'hypothèse que nous

examinons? Ce point nous paraît aussi hors de doute.

Dans la seconde hypothèse, au contraire, nous ne trouvons

rien d'illicite, pourvu que la revente des actions, si elle a lieu,

ne soit pas provoquée par l'intention de réaliser des bénéfices.

Il n'est pas plus défendu aux ecclésiastiques qu'aux laïques

d'acheter des rentes à leur profit, pourvu qu'aucune co.idition

(1) Si l'on veut voir à quel point notre cœur s'attache à ces choses,

même sans nous en apercevoir, qu'on examine la conduite des eccle'sias-

tiques qui possèdent de semblables actions. Lorsqu'ils reçoivent leur

journal, où leurs yeux se portent-ils tout d'abord ? Nous l'avons bien
souvent remarqué, sur la partie du journal où leurs fonds se trouvent

cotés. N'est-ce pas un signe que leur cœur n'est plus indifférent aui
intérêts matériels?

(2) « Negotiatio propria, dit Cmtropalao, est emptio alicujus rei eo

animo facta, ut integram et immutatam carius vendas, et sic lucreris. »

Tract. XIV, De statu religioso, disp. iv, punet, xiii, § m, n. 1.
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illicite ne vienne entacher le contrat. Or, les obligations ne

sont pas autre chose que des rentes au profit de leurs posses-

seurs. Kien donc n'empêche les ecclésiastiques d'en faire

l'acquisition.

Ad II. En présence de la décision donnée par la S. Congré-

gations des Evêques et Kéguliers en 1846, nous n'accordons

aucune probabilité au sentiment qui déclare licite l'acquisi-

tion des actions, sans un induit de l'autorité compétente.

Ad III. La peine d'excommunication et autres peines graves

portées contre les ecclésiastiques qui contreviennent aux lois

de l'Eglise sur ce point ne laissent aucun doute sur la gravité

du délit. Toutefois les auteurs sont d'avis que la faute peut

devenir vénielle du chef de légèreté de matière. Mais quand

la matière sera-t-elle censée légère ?

Quelques auteurs estiment qu'un acte ou deux ne consti-

tuent pas une violation grave de la loi ^

Mais le sentiment le mieux fondé distingue s'il s'agit

d'une affaire considérable ou d'un acte de peu d'importance.

Dans le premier cas, il y a faute grave ; elle n'est que légère

dans le second. « Tanquam verius tenendum est, dit Castro-

palao, religiosos, ecclesiasticos, peccare mortaliter ex unico

actu gravis negotiationis. Sic ex communi sententia tradit

Molina... Eatio est, quia... clericis et religiosis prohibita est

negotiatio; sed ad veram negotiationem non requiritur repetita

emptio et venditio, sed in una tantum emptione et venditione

consistere potest ^ » Ce n'est pas seulement la profession, ou

(1) Cf. Diana, Resolutiones morales, tom. vi, tract, m, resol. 187, n. 4;

Passerini, De hominum statibus et ofjiciis, tom. ii, qusest. 187, art. ii,

n. 206.

(2) Loe. cit., n. 6. Cf. S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. iv, n. 831 ;

Sabnanticenses, Cursus Tlieologm moralis, tract, xiv, cap. ii, n. 38;

Card. de Lugo, Dejustitia et jure, disp. xxvx, n. 24; Haunoldus, Dejure

et justitia commutativa, tt&ct. x, n. 281; Molina, Dejustitiaetjure,

tract. II, disp. 342, n. 2.
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l'état de négociant que l'Eglise défend à. ses ministres ; elle

leur interdit en outre tout acte de négoce ; il n'est donc pas

nécessaire d'en poser plusieurs pour enfreindre la loi.

Toutefois si les actes posés sont en petit nombre et de peu

d'importance, les principes veulent qu'on n'y trouve pas une

violation grave de la loi '.

CONSULTATION VII.

1° Pourquoi fait-on roffice des SS. Â.nges au premier dimanche

de septembre, et non le 2 octobre, comme le dit le Bréviaire

romain ?

2o La rubrique de répéter les Litanies des Saints le samedi

saint et la veille de la Pentecôte, ne vient-elle pas de ce qu'an-

ciennement les néophytes les répétaient étant prosternés? Aucua

auteur n'indique la raison de cette rubrique.

3° I! me semble que l'aspersion du peuple ne doit se faire

c^^^.\\i la messe dominicale. C'est donc un abus du reste encore

assez général de la faire au salut, soit qu'il suive immédiatement

les vêpres, soit qu'il soit chanté le soir. — Il en est aussi qui la

font après les obsèques, corpore absente.

4° Le Missel romain indique la rubrique à observer pour l'ab-

soute après un anniversaire : •< Dicendo requiem aeternam, cele-

brans manu facit signum crucis supra tumbam. » Le Rituel romain

qui renferme aussi une absoute pour le 3", 7*, 30^ jour, etc.,

n'indique pas ce signe de croix à faire sur le catafalque, ou sur

le drap mortuaire.

Le vieux Romsée l'indique aussi à faire au cimetière, quoiqu'il

enseigne qu'il ne faut l'encensoir sur le cimetière que pour la

sépulture d'un enfant, et lors de la descente d'un premier cadavre

dans un caveau. Quid agendum ?

5° N'est-il pas plus convenable de chanter les Laudes avant les

obsèques, qu'un Nocturne, ce dernier office ne correspondant pas

à l'heure du jour?

(1) Cf. Suarez, Tractatus de legibus, lib. it, cap. xvm, n. 1.
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Kép. ad I. Le Pape Clément IX, en 1677, accorda, sur la

demande de l'empereur Léopold d'Autriche, au clergé de tout

l'empire, dans lequel était alors comprise la Belgique, la fa-

culté de réciter l'office des SS. Anges gardiens, sous le rite

de deuxième classe avec octave, le premier dimanche de sep-

tembre de chaque année. Cet office fut reçu par les Evêques

et imposé au clergé. L'induit s'étendait également au clergé

régulier, et en effet, deux ans après, les Capucins demandèrent

si, malgré la célébration de la fêt*^ en ce dimanche, ils étaient

encore tenus à la fête générale du 2 octobre. La Congrégation

des Rites donna une réponse négative, le 30 septembre 1679 '.

Telle est l'explication, en deux mots, de la substitution de la

fête du premier dimanche de septembre en Belgique, à la

fête du 2 octobre.

Ad II. Nous croyons bien que les rubricistes modernes

n'ont pas donné le motif de cette répétition : ils trouvent sans

doute que le cours de liturgie est assez long, en se bornant aui

règles et aux cérémonies. Quoiqu'il en soit, le motif de cette

répétition n'est pas celui que suppose notre respectable abon-

né. L'usage antique était même de répéter chaque invocation

des litanies (qui étaient plus courtes) trois, cinq, et même

sept fois. C'est ce qu'on appelait septena,quina, ternalitania.

Voici ce que dit à ce propos l'Évêque de Monde, Durand '
:

« Sane aguntur in quibusdam ecclesiis septimse litanise ante

baptismum, quia oramus sanctos intercedere pro nobis, ut

Spiritus Sanctus, cujus gratia septiformis est, veniat super

aquam baptismi... Trinse etiam quandoque post baptismum

aguntur, ut credulitatem Trinitatis in qua baptizati sunt, et

quam professi sunt, toto corde, tota mente, totisque viribus

diligant. Quidam etiam cantant litaniam in eundo propter

spem, et inde redeundo propter rem.... >

(1) Cfr. S. E. a Décréta, v. Officmm, n. 4.

(2j Bationah divin. offic.Uh. vi,cap.83, n. 13,
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Dom Martène résume de la même manière les anciens usa-

ges ':«• Triplex hac die litania decantabatur, septena, quina et

terna, sic dictse quod primse invocationes singulœ septies re-

peterentur, secundse quinquies, ter tertise Duas olim in

ecclesia Laudunensi ante benedictionem fontis fuisse decan-

tatas litauias, tertiam ea compléta. Idem vigebat usus in ec-

clesia Silvauectensi, Catalaunensi , Lemovicensi, Gastinensi.

In Lingouensi aliiis erat Litaniarum ordo. Nam septena pri-

mum cantabatur, dum in salvarianovus ignis benediceretur,

quina post pronunciatas lectiones , terna post benedictos

fontes. In ecclesia Augustensi inversum vides litaniarum

ordinem. Nam septena quse primum obtinet in aliis ecclesiis

locum, hic ultimo collocatur, et trina,quse omnium ultima esse

debuerat, initium facit officii. >

Ad III. Ne pourrait-on pas dire : quod dbundat non vitiat ?

L'aspersion du peuple, à la suite des ofiBces, n'est prescrite

nulle part sans doute,ni après les vêpres,ni après la messe,mais

n'a-t-elle pas une grande utilité dans nos contrées, où tous

ont l'habitude de prendre de l'eau bénite en sortant de l'église?

Quand la foule sort pressée de l'office, remplissant toute la

largeur de la nef ou du portail, il est bien difficile d'arriver

aux bénitiers, et les fidèles se trouvent dans la presque im-

possibilité de satisfaire leur dévotion. Quel mal y a-t-il à ce

qu'un prêtre leur vienne en aide en jetant de l'eau bénite ?

Nous ne voyons en cela rien que de louable.

Le motif étant le même après des obsèques, l'aspersion

d'eau bénite ne paraît pas non plus répréhensible.

Ad IV. Voici ce qu'écrit Mgr De Conny concernant le signe

de croix dont parle Komsée ^
: * La rubrique du Missel, en

décrivant l'absoute qui se fait en l'absence du corps, prescrit

(1) De antîqids Ecoles, ritibus, lib iv, cap. 24, n 20.

(2) Cérémonial romain. 3e édit., pag. 404.
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au célébrant de faire avec la main un signe de croix sur le

catafalque, en disant le Requiem œternam qui suit l'oraison

finale, et de laisser dire aux chantres le Requiescat in pace. »

Bien que le Eituel n'en dise rien, Cavalieri croit que l'ana-

logie du cas doit faire accepter pour les enterrements ces

deux règles.

« Mais Bauldry, se tenant à la lettre du Rituel, n'admet pas

que le célébrant fasse sur le cercueil le signe de croix à

Requiem œternam (au cimetière', et il veut que ce soit lui

qui dise Requiescat in pace. Entre ces deux graves autorités

nous n'oserions décider, et nous préférons constater la liberté

pour chacun de suivre l'opinion qui lui agréera davantage.

Martinucci, maître des cérémonies apostoliques, adopte

l'opinion de Cavalieri ' < Celebrans, dit-il^ responso a choro

Amen post orationem prtedictam [Fac quœsumus), elevabit

dexteram, et crucis signum faciens versus cadaver, dicet Re-

quiem œternam^ etc. Cantores cantabunt Requiescat in pace. »

De même dans l'absoute, qui se fait en l'absence du corps, il

veut que le célébrant ^ « attollat manum dexteram versus

tumulum, et cantans Requiem œternam, crucis signum faciat

versus illum. »

Quant à la doctrine de Romsée qu'il ne faut l'encensoir que

pour l'enterrement d'un enfant, ou la bénédiction d'un caveau,

elle est parfaitement exacte et conforme au Rituel romain '.

Ad V. Cette préférence que notre abonné accorde aux Lau-

des sur un nocturne nous paraît plutôt opposée que conforme

au Rituel romain, oti nous lisons ' que, si le temps manque

pour réciter tout l'office des morts, « dicatur saltem primum

(1) Mayiuale sacre cœrem. lib. iv, pag. 41, (2) Ibid. pag. 59.

(3) De exeguiis; tit. iv, cap. 3, num. 12, et cap. 7, n. 3.

(4)IZ»ïrf.cap.3,n. 16.
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nocturnum cum laudibus, vel etiam sine laudibus, maxime

ubi viget ejusmodi consuetudo. »

A propos du doute qui nous est actuellement soumis, n'omet-

tons pas de signaler une opinion nouvelle, et qui paraîtra exor-

bitante, d'un auteur qui est en grand renom à Rome, le

P. Martinucci, maître des cérémonies apostoliques. Selon

lui ' , l'office des morts, qui précède la messe des funérailles,

doit commencer aux vêpres, ensuite on chante, ou l'on psal-

modie les trois nocturnes avec les Laudes. Il ajoute en note :

« Non est mirandum, si defendimus officium defunctorum

incipiendum esse a vesperis. In hoc officie non est vesperis

statuta hora, idque eruitur a C8eremonialiEpiscoporum,lib. ii,

cap. 38, num. 16; ubi jubetur recitari pro Episcopo defuncto

officium mortuorum, initium sumendo a vesperis. Idque est

notandum, quod hoc officium recitatur mane. Etiam Romse

in exequiis Cardinalium, pro cantu officii defunctorum mane

que expositum prostat cadaver, vesperarum recitatione princi-

pium fit officii. >

Nous aurions plusieurs réponses à donner à cette remarque.

Qu'il nous suffise de dire que le Cérémonial des Evêques est

fait pour les prélats, tandis que, pour les simples fidèles, il

faut suivre le Rituel. Or le Rituel romain exclut formellement

les vêpres des morts. Si rien ne s'oppose, porte -t-il ^ on dira

l'office des morts avec trois nocturnes et laudes, « et duo ex

clero incipiantabsolute invitatorium Regemcui omniavivunt,

et repetitur a choro... et duplicantur antiphonse. > Or il est

évident que si les chantres doivent entonner de suite l'invita-

tion, il n'y a pas de place pour les vêpres. On doit donc

abandonner sur ce point l'enseignement de Martinucci, et

réserver les vêpres pour les funérailles des Evêques et des

Cardinaux.

(1) Loc. cit. lib. IV, pag. 45. (2) Titul. Exequiarum Ordo.
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ACTES DU SAINT SIEGE.

Sanctissimi Domini nostri Pu Pap.e IX Episiola enctclica ad

S. R. E. Cardinales, Arcoiepiscopos et Episcopos Imperii

AUSTRIACI,

Diledls fliis nostris S. R. E. Cardinalihus et veneràbïlïbus

Fratribus Archiepiscopis et Episcopis Imperii Austriaci.

Plus PP. IX.

Dilecti filii Nostri et Venerabiles Fratres

Salutem et apostolicam benedictionem.

Vix dum a Nobis catholico orbi denuntiata fuerat per lit-

teras datas die 24 novembris, anno superiori, persecutio

immanis contra Ecclesiam Dei, in Borussia et Helvetia prse-

sertim, excitata
;
qiium nova mœrori Nostro accessit sollici-

tudo ex allatis nunciis de aliis injuriis impendentibus eidem

Ecclesise, qiise Sponso divine similis effecta, jam et ipsa con-

queri potest ea prophetica voce : « Super dolorem vulnerum

meorum addiderunt '. » Quibus injuriis eo gravius angimur,

quod a Gubernio irrogentur Austriacse Nationis, quae jam-

pridem maximis Christïanse reipublicse temporibus huic Sedi

Apostolicse conjunctissima pro Catbolica fide strenue decer-

tavit.

Equidem jam aliquot abhinc annis qusedam in istoimperio

latse sunt leges et ordinationes sanctissimis Ecclesia juribus

et solemnibus pactis convertis plane adversœ, quas in Nostra

allocutione ad Venerabiles Fratres S. K. E. Cardinales habita

(1) Psalm. 68, v. 27.

H. B. TI. 1874. 22
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die 22 junii auno 1868 condemnare et irritas declarare pro

ofïicii Nostri munere debuimus. Nunc vero publicis Imperii

Comitiis expendendse et approbandae proponuntur novae leges,

qiine eo mauifesie spectaut, ut catholica Ecclesia in perni-

ciosissimam servitutem, sub arbitrio civilis auctoritatis, om-

niuo redigatur.

Humani enim generis Creator et Eedemptor Ecclesiam fun-

davit tauquam visibile suum in terris regniim, non modo

supernaturali charismate infallibilis magisterii ad sacram

doctrinam tradendam, et sanctissimi sacerdotii ad divinum

cultum aniiDarumque sanctificationem sacrificio etsacramen-

tis promovendam, verum etiam propria et plena regiminis po-

testate instructum ad ferendas leges, ad jiidicia exercenda,

ad salubrem coercitionemadhibendam inrebus omnibus quse

ad proprium finem regni Dei in terris pertiueaut.

Quoniam vero supernaturalis lisec regiminis ecclesiastici

potestas, ex ipsa Jesu Christi institutione, diversa prorsus est

atque independens ab imperio politico; idcirco ipsum regnum

Dei in terris regnum est societatis perfectse, quod continetur

et gubernatur suis legibus, suis juribus, suis prsepositis, qui

pervigilant quasi rationem pro auimabus reddituri non civilis

societatis rectoribus, sed principi pastorum Jesu Christo, a quo

dati sunt pastores, et doctores nulli terreuse potestati in

obeundo ministerio salutis obnoxii '. Quare sicut ad sacros

Antistites munus regendi, ita ad omnes fidèles, monente

Apostolo, officium pertinet eisdem obediendi et subjacendi ;

et proinde etiam populis catholicis sanctissimum jus est, ne

in hoc ofBcio divinitus injuucto sequendi doctrinam, discipli-

nam ac leges Ecclesise a civili gubernio impediantur.

Jamvero ipsi Nobiscum probe intelligitis, Dilecti Filii

Is ostri et Venerabiles Fratres, quam gravis violatio hujus di-

(1) Cf. Hebr. 13, t. 17 ; Eph. 4, v. 11 ; 1. Petr. 5, v. 12.
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vinse constitutionis Ecclesias, quam intolerabilis subversio

jurium Apostolicœ Sedis, sacrorum Antistitum, ipsiusque po-

puli catliolici in earum legum rogatione, de quibus apud

Austriaca Comitia nunc agitur, contineatur et palam promul-

getur.

Nam secundnm easdem leges Ecclesia Jesu Christi in om-

nibus fere rttionibus et actionibus, qiise ad regimen fidelium

spectant, supremo civilis auctoritatis imperio prorsus obnoxia

et subjecta existimatur atque habetur; idque in e2iMotivorum

expositione, quse vim et sensum propositaruna legum explicat,

aperte veluti principii loco statuitur. Hinc etiam declaratur

diserte, Gubernii civilis esse ex suprema sua potestate leges

ferre quemadmodum de civilibus, ita etiam de ecclesiasticis

rébus, utpote quod Ecclesise advigilare et dominari debeat

non secus ac aliis quibuscumque civium societatibus pri-

vatis, mereque humanis iiitra Imperii fines existentibus.

Itaque civile Gubernium sibi arrogat tum judicium ac

proinde magisterium de constitutione et juribus Ecclesiœ

catbolicse, tum supremum ejusdem regimen, quod partim

per se ipsum suis legibus suaque actione, partim per eccle-

siasticos viros sibi mancipatos exerceat. Quo fit, ut potestati

sacrse ad regendam Ecclesiam, ad opus ministerii atque ad

sedificationem Corporis Cbristi divinitus institutse, arbitrium

et vis subrogetur teiTeni imperii. Contra hujusmodi sacrorum

usurpationes pro jure et veritate Catholica respondet magnus

Ambrosius : « AUegatur, imperatori licere orania, ipsius esse

universa. Eespondeo : noli te gravare ut putes te in ea, quae

divina sunt, impériale aliquod jus habere. Noli te extoUere,

sedestoDeo subditus. Scriptum est : quse Dei, Deo; quse

Csesaris, Csesari. Ad imperatorem palatia pertinent, ad sa-

cerdotem Ecclesiœ . »

(1) S. Amb. Ep.20, n. 19.
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Quod vero ad ipsas leges attinet, quibus memorata Moti-

vorum exposiiio prœfigitur, licet ese speciem aliquam mode-

rationis prseseferre fortasse videantur, si cum uovissimis

Borussicis legibus comparentur, re tamen vera ejusdem ra-

tionis et indolis sunt, eamdemque Catholicœ Ecclesise in

Austriaca ditione parant perniciem.

Nolumus singula earumdem legiim capita prosequi ; verum

silentio prœterire uullo modo possumus gravissimam inju-

riam, quse ipsa harum legum propositione infertur Nobis ipsis

et buic Apostolicse Sedi, nec minus vobis, Dilecti Filii Nostri

et Venerabiles Fratres, ac toti populo catholico istius im-

perii. Conventio nimirum inter Nos et serenissimum Impera-

torem anuo 1855 inita, ac ab eodem catholico principe so-

lemni sponsione munita totique imperio instar publicœ legis

promulgata, nunc imperii Comitiis declaranda proponitur

tanquam omni prorsus ex parte abrogata et irrita, idque

nulla cum hac Apostolica Sede tractatione prsegressa, immo

et justissimis Nostris expostulationibus plane contemptis.

Hœc profecto ils temporibus, quibus fides publica adbuc

valuit, ne tentari quidem potuissent; nunc vero in hac tri-

stissima rerum conditione et tentantur et perficiuntur. Contra

hanc solemnis pacti conventi violationem coram vobis, Di-

lecti Eilii Nostri ac Venerabiles Fratres, iterum protesta-

mur ; multo vero magis intime animi Nostri dolore denuncia-

mus ac reprobamus injuriam illam toti Ecclesise illatam, dum

et hujus Concordati abrogation is et cœterarum connexarum

legum causa et excusatio audacter refertur ad definitiones

revelataj doctrinse ab œcumenico Vaticano Concilie éditas,

atque hsec ipsa catholica dogmata impie appellantur innova-

tiones et commutationes doctrinse fidei et constitutionis Ec-

clesise Catholicse '. Equidem si qui sunt in Austriaca di-

(1) Motivorum Expos, p. 25.
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tione qui nefariis ejusmodi commentis catholicam fidem

abjiciant, eam retinet ac profitetur cum gloriosis avis suis

totaque imperiali domo, augustissimus Princeps, eam retinet

ac profitetur longe maxima pars populi, cui leges feruntur

talibus commentis innixœ.

Ita ]^obis insciis et invitis rescissa conventione solemni,

quam cum serenissimo Imperatore celebravimus, ut anima-

rum saluti simul etcivilisreipnblic^e commodis prospiceretur,

novaqusedam forma juris obtenditur et nova facultas civili

Guberuio vindicatnr, ut marte propriode spiritualibus et eccle-

siasticisnegotiis quidquid visum fuerit, constituât atque dé-

cernât.

Id eo valet, ut iis, qnas modo rogantur legibus, inviolabilis

Ecclesite libertas inanimarum curatione, in regimine fidelium,

inreligiosa institutione populi et cleriipsius, in vita ad evan-

gelicam perfectionem exigenda, in administratione et pro-

prietate ipsa bonorum importuuis nexibus implicetur atque

prsepediatur; perversio inducatur catholicse disciplinée, foveatur

ab Ecclesia defectio, sectarumque coalitio et conspiratio con-

tra veram Cliristi fidem, legum prsesidio communiatur.

Magna profecto Nobis copia memorandi foret, quid et quan-

tum malorum si leges bujusmodi perferantur metuendum sit ;

at vero prudentiam vestram, Dilecti Filii Nostri et Yenera-

biles Fratres, id neque fallere nec prîfiterire potest. Scilicet

of&ciafere omniaet bénéficia ecclesiastica, imo et exercitium

pastoralium munerum ita civili potestati fient obnoxia, ut

sacri Antistites, si novis juribus (quod absit) acquiescèrent,

regimen diœcesium, pro quo districte rationem Deo sunt red-

dituri, non amplius juxta celeberrima Ecclesiœ prasscripta

retinere, sed ad nutum et arbitrium eorum qui reipublicse

prsefuerint, tractare et moderari cogerentur. Quid porro ex iis

rogationibus expectandum erit, quse de agnitione religiosorum
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ordinum inscribuntur? Earum sane noxia vis et mens ini-

mica tam aperta est, ut nemo non intelligat, eas ad corruptio-

nem et perniciem religiosarum familiarum excogitatas esse et

comparatas. Temporalium deniqiie bonorum jactura, quee im-

minet, tanta est, ut a manifesta publicatione et direptione vix

différât. Ea bona siquidem post infensas leges probatas, civile

gubernium in potestatem suam erit redacturum, sibique jus

et fas esse ducet ea dividere, conferre et vectigalibus impo-

sitis sic eitenuare, ut misera quae dabitur possessio et usus,

non ad Ecclesiae decus, sed ad ejus ludibrium et ad velamen-

tum injustitise relicta baud immerito existimetur.

Quum hae sint leges de quibus in publicis Austriaci imperii

Comitiis disceptatur, et iis, quse demonstravimus, principiis

nitantur, perspecta vobis plane sunt, Dilecti Eilii Nostri et

Venerabiles Fratres, prsesentia pericula, quse gregibus vigi-

laûtise vestrae concreditis impendunt. Unitas namque et pax

Ecclesiae in discrimen vocatur, illudque agitur ut ei libertas

adimatur, quam S. Tiiomas Cantuariensis scienter dixit :

« animam esse Ecclesiœ, sine qua nec viget nec valet adver-

sus eos qui quserunt bœreditate sanctuarium Dei possi-

dere'.» Qaam sententiam jam antea defensor alter ejusdem

libertatis invictus, S. Anselmus, verbis bisce explicaverat :

« Nibil magis diligit Deus in boc mundo quam libertatem

Ecclesia? suse
;
qui ei volunt non tam prodesse quam dominari,

procul dubio Deo probantur adversari : liberam vult esse

Deus sponsam suam, non ancillam ^ » Quapropter pastora-

lem sollicitiidinem vestram, et zelum, quo flagratis pro domo

Dei, magis magisque excitamus et incendimus, ut periculum,

quod instat, contendatis amovere. Maguos sumite animos,

quibus dignum virtute vestra certamen obeatis. Certum

(1) S. Thom. Cantuar. Ep. 75 ad Episc. Angliœ.

(2J S. Anseliii. Epist. 9 ad Balduinum Regeru.
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namque Nobis est,nihil vos fore aaimis neque virtute minores

iis Venerabilibus Fratribus, qui alibi inter vexationes acer-

bissimas pro bac ipsa libertate Ecclesiœ opprobriis et tribu-

latiouibus spectaculum facti, non modo rapinam bonoriim

suorum cum gaudio suscipiunt, sed etiam in vinculis certa-

men sustinent passionum '.

Ceterum non in viribus nostris, sed in virtute Dei spes

omnis posita est ; Dei namque causa agitur, qui oraculo uun-

quam defecturo nos ita prœmonuit et erexit : In mundo pres-

suram babebitis, sed confidite, ego vici mundum ". Nos itaque,

qui pro munere Nostro Apostolico in hoc bello tam varie et

atroci contra Ecclesiam inducto, divina gratia intirmitatem

Nostram roborante, duces constituti sumus, ea vobis renun-

ciamus ac spondemus, qute S. Martyr Cantuariensis verbis

olim expressit huic astati et periculo apprime congrueutibus :

« Causa quam contra nos exercent inimici Ecclesise, inter

ipsos et Deum est, quia nos nihil aliud ab eis quserimus,

nisi quod Ecclesise sute getenio testameuto pro ea in suscepta

carne iramortalis reliquit Deus. In fide ergo et charitate

Christi exurgatis Nobiscum in auxilium Ecclesiae, et auctori-

tate et prudentia vobis collâta occurrite hominibus, quibus

nullorum successuum copia sufficit, si Ecclesia Dei gaudet

libertate. Confidimus in vobis abundantius, prsesertim in

causa Dei. De Nobis autem pro certo tenete, quia satius duci-

mus mortem incurrere temporalem, quam miserse servitutis

angustias perpetuars. Nam hujus controversise exitus trahetur

ad consequeutiam temporum faturoram, ut Ecclesia aut per-

petuis, quod absit, aerumnis lugeat, aut perenni gaudeat

libertate '. »

(1) Heb. 10, V. 32 seci. (2) Jo. 16, v. 33.

(3) S. Thom. Cantuar. Epist. 33.
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Quum aiitem vobis interea adnitendum sit, ut quse instant

pericula, auctoritate, prudentia et studiis vestris prsecaveatis,

nihil utilius atque opportunius fore intelligitis, quam ut col-

latisconsiliisdisquiratisac deliberetis quasnamratioues viseque

aptiores suppetant, quo certius atque eflicacius propositum

finem assequamini. Dum Ecclesise jura impetuntur, vestrum

est ut adscendentes ex adverso murum opponatis pro domo

Israël; solidius vero propugnaculum erit et defensio validior,

quo magis concors et in unum conspirans singulorum opéra et

conatus pro varia necessitate rerum, quaî forte ceciderint,

adliibenda. Quare vos etiam atque etiam hortamur ut quam-

primum conveniatis in unum, et communicatis consiliis, nor-

mam constituatis certain omnibusque probatam, qua pro

officii \estri ratione propuisetis unanimes mala ingruentia, et

Ecclesise libertatem fortiter tueamini. Hsec ideo vos a Nobis

moneri par erat, ne officio Nostro in tanta rei gravitate déesse

videremur. Nam persuasum Nobis est vos etiam citra horta-

tiones Nostras haec ultro fuisse effecturos.

Alioquin nondum spem omnem abjecimus fore ut eas quse

protenduntur calamitates, alio tramite Deus avertat. Nos

enim raovet ad bene sperandum pietas et religio Carissimi

in Christo Filii nostri Francisci Josepbi Imperatoris et Kegis,

quem Nos novis litteris hodierna die ad ipsum datis enixe

obsecravimus, ne unquam committere velit, ut in amplissima

ditione sua inhonestaî servituti tradatur Ecclesia, et catho-

lici cives ejus imperio subjecti in summas angustias addu-

cantur.

Quoniam vero multi adversus Ecclesiam connituntur et

mora quaevis plena semper periculo est, vos minime oportet

desides conquiescere. Prsesit Deus consiliis vestris et potenti

pr£esidio suo vos adjuvet, ut quse ad decus Nominis Ejus et

animarum salutem maxime pertinent constituera et perfi-
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cere féliciter valeatis. In auspicium aiitem cœlestis hujus

prsesidii et prgecipuse benevolentise Nostrse testimonium Apo-

stolicam Benedictiouem vobis uuiversis et siugulis, Dilecti

Filii Xostri et Venerabiles Fratres, necnon Clero et fidelibus

vigilantias vestrce commissis peramanter impertimus.

Datum Komse apud S. Petrum die VII Martii anno Do-

mini MDCCCLXXIY. Pontificatus Nostri vicesimoctavo.

Plus. PP. IX.
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DÉCISION DE LA S. CONGEEGATION DU CONCILE.

LE MEMBRE DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DU SÉMINAIRE, DE'PUTÉ

PAR LE CLERGÉ DE LA VILLE, QUI EST PROMU A UN CANONICAT

DE l'ÉGUSE CATHÉDRALE, CESSE PAR LA MÊME DE FAIRE PARTIE DE

CETTE COMMISSION.

Dans notre article sur le synode diocésain de Malines, nous

avons parlé de la commission prescrite parle Concile de Trente

pour l'administration temporelle du séminaire. Nous avons

vu qu'elle doit être composée de deux chanoines et de deux

membres du clergé de la ville, et que les membres de cette

commission sont inamovibles et perpétuels '. Cette qualité

des membres de la commission vient de donner lieu à un doute

que la S. Congrégation du Concile a résolu.

Un des deux députés du clergé de la ville fut promu à un

canonicat de l'église cathédrale, de sorte que trois membres

de la commission appartenaient au chapitre et un seul au

clergé. Cette constitution de la commission était évidemment

contraire à la lettie de la loi, et on peut ajouter à son esprit ;

car le but du Concile, en exigeant deux membres du chapitre

et deux du clergé de la ville, avait été d'empêcher la prépon-

dérance du chapitre sur le clergé, ou vice-versa '
. Or, dans

(1) Nouvelle Bévue théologique, tom. V, pag. 355-358.

(2) « Scopus Concilii Trideutini, dit le Secrétaire de la S. Congréga-

tion dans son rapport, jubentis ut duo e capitule cathedrali et duo e

clero eligantur, videtur fuisse, ut prseponderautia capituli cathedralis

prœ clero, et vice versa, evitaretur, scilicet ut œqualitas qugedam serva-

retur in administratione rerum temporalium seminarii
;
prsesertim cum

agatur de unione beneficiorum pertinentium ad capitulum veladclerum,

de taxa solvenda a capitule vel a clero pro serainario. Porro lise omnia
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l'occurrence, l'équilibre est rompu et on doit le rétablir.Aussi

la S. Congrégation a-t-elle décidé, le 25 janvier 1873, que la

promotion au canonicat avait rendu vacant l'office de membre

de la commission au nom du clergé de la ville.

Voici le texte de la supplique de l'Evêque, avec la réponse

de la S. Congrégation.

Die 25 januarii 1873.

SuMMARiA PRECUM. Eplscopus Â.SacFîe huic Congregationi expo-

iiebat quod « pro lemporali administralioue sui seminarii coiisilio

« quatuor depulalorum juxta prsescriplum S. Concilii Tridentini

» ulebalur. Verum cum uiius ex iis, a clero civilatis deleclus,

« consequutus fuissel canonicale beneficiura in ipsa cathedrali

« ecclesia, pluribus ab hinc annis, ex quatuor deputatis pro admi-

« uislralione seminarii 1res eranl canonici cathedraiis ecclesiae,

« ac unus lanluni e clero civilatis. »

Hinc quœrebat ; « Num deputalus a clero ad seminarii admi-

« uistralionem, ad canonicatiim proraolus, potuerit et possit

« perdurare in officio velut perpetuo, an ab eodem sit amovendus?»

Resgriptum. His precibus coram S. Congregalione propositis

et disceptatis die '2b januarii 1873, rescriptum prodiit : Per

assequutionemcanonicalus cathedraiis officiwm deputatl e clero civi-

tatis cessare.

tenues in auras abirent, si plures quam duo e capitulo deputati eligerentur,

ac proindeelectusaclero, si canonicatum in cathedrali obtineat, e numéro

seminarii deputatorum a clero electorum omuino expuugendus est. Mens

enim S. Concilii Tridentini hœc fuit scilicet, ut clerus deputatum haberet

omnino distinctum a deputato capitulari. Jam vero hujusmodi mens

prorsus evanesceret, si deputatus a clero canonicatum adsequutus in suo

munere perduraret. -> Acta Sanctœ Sedis in compendium opportune re-

dacta etillustrata, vol. vu, pag. 577.
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RAPPORT DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

HONORAIRES DES MESSES FONDÉES ET MANUELLES. LES CURÉS DOIVENT-

ILS LE DONNER INTÉGRALEMENT A LEURS VICAIRES, LORSQUE CEUX-CI

DÉCHARGENT CES MESSES ?

Nous avons longuement traité cette question, d'abord à

l'occasion d'une décision de la S. Congrégation du Concile ; et

ensuite en examinant l'ouvrage de M. Deneubourg : Étude

canonique sur les vicairesparoissiaux. Nous y avons établi

que, en règle générale, l'honoraire entier revient à celui qui

décharge la messe '

; et que cette règle doit être appliquée

aux messes fondées, lorsqu'elles ne constituent pas un vérita-

ble bénéfice et que le fondateur n'a pas voulu favoriser par là

le curé ou recteur de l'église ^
; ainsi qu'aux messes manuelles

chantées, quand il s'agit d'autres messes que de celles qui

font partie des droits d'étole ^

Nous avons rapporté différentes décisions de la S. Con-

grégation du Concile, qui prouvent à l'évidence, que les messes

fondées sont comprises dans celles dont il est défendu de re-

tenir une partie de l'honoraire, hors des deux cas que nous

avons exceptés \ Une décision de la S. Congrégation du Con-

cile, en date du 15 mars 1745, avait tranché la question pour

les chapellenies, en faisant une distinction. Ou le fondateur a

fixé une somme globale, qui doit être payée chaque année au

chapelain, ou il a fixé un honoraire pour chaque messe que le

(1) Nouvelle Bévue Théologigue, tom. i, pag.279; et tom. iv, pag.

284 sq. (2) 2Z)ii.,tom. i, pag. 282 ; et tom. iv,pag. 287.

(3) Ibid., tom. iv, pag. 293 et suiv.

(4) Ibid., tom. i, pag. 284 et 286.
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chapelain célébrera. Dans le premier cas, lorsque le chapelain

ne dit pas lui-même la messe, il satisfait en remettante celui

qui le remplace l'honoraire ordinaire du diocèse. Dans le se-

cond cas, il doit donner l'honoraire entier, sans en retenir la

moindre partie '.

M. Deneubourg donne comme certain qu'aucune décision

n'a eu en vue d'une manière directe et expresse les messes

fondées qui sont attachées à une église paroissiale -. Cela est-

il aussi certain qu'il l'affirme? La décision de la S. Congréga-

tion du Concile du 18 juillet 1868 nous autorise à en douter ;

car tout porte à croire qu'il y est plus question d'églises

paroissiales que d'autres \ Nous ajouterons une réponse de

Son Eminence le Cardinal Fransoni, Préfet de la Propagande,

011 il est expressément question des fondations attachées aux

églises paroissiales, et oîi la distinction de 1745 est repro-

duite : elle a été insérée dans le Directoire du diocèse de

Ruremonde pour l'année 1854. La voici :

Si de anniversariis fundalis, sive de oneribus perpeluis eccle-

siîB lîiiic vel ilii speciatim addictis, aLsque ulla limilatione seu

praescriplione quo^d missœ eleemosynam aul minislrorum operam,

agalur, vel eliam de iis quae manualibus eleemosynis comparari

possuDt, seu conditioualis fundalionibus, ubi uimirum provenlus

iaxative adsignati sml a fiindalore tum pro eleemosynis missa-

rum, lum pro aliis funclionibus : in })riori casu dubium non est,

(1) « Die 15 martii 1745, écrit S. AlpJionse, confirmatum fuit a S. C.

Concilii per decretum, quod egomet observavi, ubi dictum fuit id licere

(nempe tradere celebranti eleemosyuam consuetam), modo pro cajyelîa-

nia certi reditus sint annuatim constituti, et perpétua capellano assi-

gnati; secus vero si Imjusmodi capellano pro qualihet missa cele-

branda certa detur eleemosyna. > Theologia moralis, lib. vi, n. 321.

(2) Etude canonique sur les vicairesparoissiaux, pag. 376.

(3) Il y est en effet question d'églises où l'on célèbre les funérailles;

or, c'est, en règle générale, dans les églises paroissiales qu'elles ont lieu.
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pastores licite posse vicariis onera ipsa commitlere, soluto sli-

pendio sibi beneviso, vel taxa synodali pro missae eelebralioue

aul juxla consuetudinem. In altéra aiitem hypolhesi, quse ce!e-

branli aliisve perageiUibus anniversaria slaluta sunt in fundatio-

nibus, essent solvenda.

La question vient d'être soumise de nouveau à la S. Con-

grégation du Concile par Mgr l'Archevêque de Munich. Nous

ferons cependant remarquer qu'un passage des observations

qui accompagnent sa demande, pourrait amener une solution

contraire à celle de 1745, et à la réponse du Cardinal-Préfet

de la Propagande. Il y est dit, en effet, que les revenus des

curés sont fixés de commun accord par l'Evêque et les magis-

trats civils, qu'on fait entrer dans ces revenus les messes de

fondations et les messes de funérailles ou de mariages ; et que,

comme pour ces messes soit fondées, soit manuelles, on donne

ordinairement un honoraire plus élevé , cet honoraire fait

partie intégrante du bénéfice paroissial; car, ajoute Mgr l'ar-

chevêque, les revenus des fondations et de ces fonctions ne

sont pas seulement assignés au curé pour la célébration de la

messe, mais aussi en vue des autres charges inhérentes au mi-

nistère paroissial.

Ces considérations peuvent, disons-nous, amener une solu-

tion qui paraîtrait en opposition avec celle que nous avons

donnée, mais qui ne le serait pas en réalité. En effet, nous

rappellerons que nous n'appliquions les décisions de la S. Con-

grégation qu'aux fondations dans lesquelles le fondateur n'a

eu aucunement pour but de favoriser le curé ou le recteur de

l'église, mais atout simplement voulu avoir un certain nombre

de messes ; et s'il y a attaché un honoraire plus élevé que la

taxe ordinaire, c'est afin que, par la suite des temps, il n'y ait
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pas lieu de réduire le nombre des messes pour cause d'in-

sufifisance de l'honoraire '.

Nous ajouterons que, si, en Bavière, le traitement du curé

est calculé et fixé d'après les revenus des fondations, celles-ci

semblent en quelque sorte faire partie du bénéfice paroissial.

Chez nous, le traitement du gouvernement est le même, que

votre église soit riche en fondations, ou qu'elle en soit totale-

ment dépourvue. De sorte que si, de ce chef, la S. Congréga-

tion décidait que les curés bavarois peuvent retenir une

partie de l'honoraire des messes fondées, dont ils confient la

célébration à d'autres prêtres, il ne s'ensuivrait pas que cette

décision fût applicable à notre pays.

La question soumise à, la S. Congrégation n'a pas été ré-

solue dans la réunion du 28 février dernier ; elle a été remise

à une autre séance. Quand nous connaîtrons la décision, nous

la communiquerons à nos lecteurs. Eu attendant, nous leur

donnons la supplique de Mgr l'Archevêque avec le rapport du

Secrétaire de la S. Congrégation du Concile.

AloNACEN. — SUPER KLEEMOSTNA MissARUM. Die 28 FebruavU

1874. Rmus Ârchiepiscopus Monacensis et Frisingensis Sacratis-

simum Principera supplie! libelle adivil hïec exponens : « Bealis-

sime Pater, in hac mea arcliidiœcesi Monacen. et Frisingen.,

siculi etiara in cœteris regni Bavarise diœcesibus, parochorum

redilus a civili magistralu, collalis cum Ordinariatu consiliis,

computanlur et constituuntur. In ils eliam missarum fundationes,

singularum parochiarum propriae, et publicae functiones occasione

exequiarum vel benediciionis matriraoniorum peragendae nume-

rantur, et quidem pro his missis seu fundatis seu casualibus certa

stipendia ordinario majora parocho assiguantur, quœ inde stipen-

dia propria partem integralem benefîcii parocliialis constituunt.

(1) Nouvelle Mevue théologique, tom. i, pag. 282 et 283 ; et tom. ly,

pag. 288.
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Nam proventus ex his fundationibus vel functionibus prodeunles

parocho non ex solo tilulo missae persolvendae, sed eliara respectu

caeterorum officiorum parochiali beneficio inhaerentium assignai!

sunt. Bene notandura, missas advenlitias a fidelibus expetilas,

pro quibus ordinarium slipendium solvilur, nunquam islis supra-

diclis missis annumerari.

a Haud raro aulem evenit, ut parochi, quibus istœ missae modo

praediclo assignatae sunt in parlera salarii parochialis, ob causas

legilime excusantes impediuutur, quominus ipsi easdem persol-

vanl.

« Quœrilur igitur, ulrum sacerdoles parochi impedili cele-

bralionem harum missarura alleri sacerdoli sic tradere debeaut,

ùt lolum slipendium, ul supra conslilulum pro celebralione talium

missarura solvanl, an polius sufïicial ordinariura vel aliquanlo

majus e. g. pro cantala missa, ab Ordinario slaluendum, ila ut,

quœ supersint ab ipsis parochis, quibus missae eœdem in parlera

rediluum assignatae sunt, tula conscientia retineri possinl?

« In his quidem regionibus usus fere generalis et anliquus in-

venilur, ul parochi, quibus ista stipendia majora eliara in publicis

labulis censualibus attribula inveniuntur, légitime impedili sa-

cerdolibus coadjuloribus vel aliis beneficiatis ordinarium pro

ralione missae vel cantala) vel lectae slipendium solvant... Cura

tamen aliqui dubitenl, ut supradicla quaestio tuo supremo judicio

definiatur, vehemenler desidero.

« Quod si hujus regionis usus rejiciendus fuerit, quod vix

limeo, supplicare audeo, ul mihi graliose concedalur facultas,

singulis parochis licentiam impertiendi, si eadem indigere vide-

antur, relinendi in diclis casibus quae legilimum et ordinarium

substiluto sacerdoli exsolvendum, slipendium excedunl. »

Hujusmodi supplicatione accepta statim decretum edidi sub

die 30 mensis junii 1873 « Per Summariaprecum. » In bodiernis

aulem comiliis EE. VV. propouitur quaestio.

Ànlequam vero ad proposili dubii enodationem deveniatur,

haud inutile erit rem altius repelendo nonnuUa praemittere quae
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lucem qusestioni resolveud» afferunt, et semitam quodammodo

aperiunl.

Ânimadverlimns in primis cura Benediclo XIV, Instit. Eccl.

56, nwm. 1 , slipendium, quod ex comrauni Ecclesiae disciplina

sacerdotibus tradiUir pro comparando fructu medio sacrificii,

loco panis et vini, quae anliquitus offerebanlur, suffeclum fuisse.

Qu» quidem disciplina seu consuetudo, cum ab universali Eccle-

sia recppla fuerit , non sine impudentia damnari posset, cum

sBquum sit ul ex altari vivere debeat qui allari inservit, o Sacri

îamen canones, pergil Fagnanus, in Cap.Fraternitatem, de sepul-

turis, ?ium. 83, in assignatione stipendiinon consideranl pauper-

talem, scd mercetlem laboris, cum nemo militet propriis stipen-

diis. Cap. Cum ex officii, de prascript. » Hanc vero mercedem

sacerdos non accipit quasi prelium raissae, quod esset simonia-

cum, sed quasi sustenlamentum vita;, ut ait D. Thomas apud

Bened. XIV, loc. cit., n. 4. Nec inlegram sustentationem,sed par-

tem illius ex slipendio sumere débet, ut pergit Benediclus XIV,

loe. cit. Nam sacerdotes, sisaeculares sint, titulis palrimonialibus

aut beneficiis fruanlur necesse est : si regulares, aut mendican-

tes erunt, et a populo fideli eleemosynas in propriam alimoniam

suscipient ; aut possidentes, et ex monasterii reditibus alentur.

Ex bis consequitur missae stipendia eo tantum fine in Ecclesiam

inducla fuis^se, ut supplendae sacerdolum sustentalioni inserviant,

non aulem,ut illi diviliis cumuientur, multoque minus ut inde sor-

didi qua?stus occasiouem arripiant ; cumque sacrse res sint, com-

mercii aut negociationis usui nullalenus inservire posse, nec lai-

corum hominum procurationi permilti.

Cura tamen ob efl'r.enatas hominum cupiditates innuraeris in-

commodis missarum stipendia occasionem praebueriut, incredi-

bile est, quot iis amolliundis ab Ecciesia sanctissimae leges ac

décréta diversis temporibus lala fuerinl : quae diligenter a Bene-

diclo XLy,cit. Instit. Eccl. 56 ; De Synod. Diœces. lib. 4, cap. 9
;

De sacr. Miss. l. 3, cap. 21, recensentur. Nos summis labiis ea

attingemus quae conlroversiiB,qua de re agitur, polius illnstrandae

quam definiendae inservire censemus. Missis itaque veleribus le-

gibus, a Concilio Tridentino, Sej*.22, Décret, de observ. et evit. in
N. E. YI. 1874. 23
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celebr. Miss, exordium ducimus : « Cum mulla jam sive tempo-

rum vitio (ila ibid.) sive homiDum iqcuria el improbitale irrepsisse

videanlur, quae a lanli sacrificii dignilate aliéna sunt, ut ei de-

bilus honor et cultus ad Dei gloriam et fidelis populi aedificatio-

nem restituatur, decernit S. Synodus, ut ordinarii locorum Epi-

scopi ea omnia prohibere atque e medio tollere sedulo curent ac

leneanlur, quae vel avaritia, idolorum servilus, vel irreverentia

quae ab impielate vix sejuncta esse potest, vel superslilio verae

pielatis ialsa imitatrix, induxit. Alque ut mulla paucis compre-

hendanlur, in primis quod ad avariliam perlinet, cujusvis generis

mercedum coiiditiones, pacla, et quidquid pio missis novis cele-

brandis dalur ; necnon importunas atque illiberales eleemosyna-

rum exactiones potius quam poslulationes, aliaque hujnsmodi,

quae a simoniaca labe, vel cerle a turpi quacstu non longe absunt,

omnino pioliibeant. «

Huic Coiicilii decreto, quo quidquid avaritiam turpemve quae-

slum sapit, e missae sacriflcio proscribitur, accesserunt célèbres

illae H. S. C. declarationes seu Décréta de celebratione Missarum,

Urbani VIII auctoritate édita die 21 junii 1625 per Constit. quae

incipit Cum sœpe, ac postea, additis aliis resolutionibus, ab Inno-

centio XII decimo kal. januarii 1697 per Constit. apostolicam,

quai incipit Nu} er, innovata et confirniala. Ex his nonnuUa quae

ad rem nostram faciunt excerpere juvabit. In § 5 Pontifex « omne

damnabile Incrum ab Ecclesia removere volens prohibet sacer-

doti qui missam suscepit celebrandam cum cerla eleemosyna, De

eamdem missam alleri, parte ejusdem eleemosynae sibi retenta,

celebrandam commiltat. » § aulem 9 omnibus haec mandat :

« Eleemosynas manuales el quotidianas pro missis celebrandis ita

. . ., ( . . .

demum iidem accipere possinl, si oneribus anlea imposilis ita sa-

tisfecerint, ut nova quoque onera suscipere valeant, alioquin

omnino abslineanl ab liujiismodi eleeniosynis, eliani sponte obla-

lis, in fulurum recipiendiô, et capsulas auferant ab Ecclesiis cum

inscriptione illa : Eleemosyna pro Missis, vel alia simili, sub iis-

dem pœnis ipso facto incurrendis, ne fidèles hac ratione frustren-

lur. » Pœnae autem erant, ut saeculares ab ingressu Ecclesiae
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interdicti essenl, regulares omnibus officiis, voce activa et pas-

siva privarenlur, et iiiliabilitalioni perpétuas ad quiocumque offi-

cia de caelero oblinenda subjecti esseut. Ciica hune paragraphum

variae quaestiones postea exorlae sunl: 1° An prohibeaiur absolute

,

quominus accipianl novas eleemosynas ii, qui acceplis non satis-

fecerunt ; et 2° quid si congruo tempore possint omnibus satis-

facere? Quid 3° si olferens eleemosynas, audilo impedimenlo, con-

senliat ut sacerdos missam celebret, cum primum poteril? Re-

sponsum fuit : « Non prohiberi absolule : ac proptorea, elsi oue-

ribusjam susceptis non salisfecerint,posse tamennovaetiitmonera

suscipere missaium celebrandarum, dummodo infra niodicum tem-

pus possinlomnibussatisfaccre. Quamvis onera suscepla infra mo-

dicumtempus adimpleri nequeanl, si tamen tribuens eleemosynas

pro aliarum missarum celebratione id sciât et consenliat, ut illae

tune demum celebreulur, cum susceptis oneribus satisfactum

fuerit, decretum non prohibere, quominus eo casu eleemosyna

accipialur pro iisdem missis, juxta benefactoris consensum cele-

brandis. » § aulem 26 staluilur, ut, quoniam plurima incom-

moda ex eo proveniunl quod, « onera missarum supra vires exci-

piaiitur, caveant omiies... ne onera seu missas lum perpétuas, tum
temporales, lum etiara manuales, quarura satisfaclioni impares

fuerint, quoquomodo suscipiant. » Et post pauca verba additur :

« Alias missas, sive perpétuas, sive temporales, sive manuales

perse, « vel per interpositas personas, quoquomodo recipere

seu acceptare omnino désistant, seu abstineant. »

Cum autem quaesitum esset § tl, n.l5 : «An administratores

ecclesiae magnse devolionis et concursus possint eleemosynas pro

missis celebrandis accipere, si iisdem missis, non nisi post longum

lerapus satisfacere valeant, ne alias cultus ecclesiae et devotio ac

concursus fidelium (ut aiunt) minuanlur ;» responsum fuit : « non

posse, nisi de cousensu eorum qui eleemosynas tribuunt. » Ad
faciliorem vero hujus decreti observantiam consequendam, per

banc S. C. praecipi solet, ut notât Benedictus XIV, cit. Inà.

eccl. 56,nm». 14, ut palam in templo tabella exponatur, quae

declaret in ea ecclesia seu allari, infra certum lempus, sacra qua
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fieri poterunl, conficienda esse
;
quse supererint, in alia ecclesia

seu in diverse altari ejusdem ecclesiœ celebranda. Hoc paclo qui

eleemosynas tribuunt, universa perspecta habebunt, et pietati

facilius obsecundari poterunt, prout ipsis libueril.

[nier cetera vero quae ad abusiones prsecavendas in memoratis

decrelis praescribunlur, illud efficacissimura vid'lur, ut in singu-

lis sacrariis figatur tabella, in qua misss pcrpeluo celebrandae

describantur ; utque duo libelli serventur, in quorum altero per-

pétua? niissoB, in altero adventitiaî notentur, et earum satisfaclio.

Post hsec décréta et post plures danmalas ab Alexandre VII

propositiones, omnis corruplela? aeiitus interclusus fuisse videri

poterat. Nihilominus eo progressa est ecclesiasticorum quorum-

dam et laicorum bominuni aviditas, in Pedemontana potissimum

regione, uti testatur Benedictus XIV, Conslit. Pro eximia, die

30 junii 1741 data, ut coactus fueril idem Ponlifex eodem die

alteram edere Constitutionem, quae incipit Quanta cura, qua

ecclesiasticas pœnas \n eos iufiigit, qui missas colligentes, eas

per alios celebrari curant, eleemosynarum parte sibi relenta.

Queai profecto morem absonum asserit, atque « alienum ab ipsa

siveexpressa sive tacita pie offerenlium voluntate. Nec aliter exis-

timandum est ; in illa enim potius missas esse celebrandas quisque

vult, ad quam, religionis ac pielatis stimulis ductus, eleemosynas

confert, aut in qua quispiam forlasse tumulatus est, quam in alia

ecclesia sibiprorsus ignota. Quod sane, veluti mercaturis facien-

dis a lurpis lucri cupiditale induclum, non solum ab avaritiae

suspicione et vitio, verum etiam a furli crimine, unde restitutioni

subjacetjhaudimmune, in causa est, ut bonorum quampiurimi, ad

quorum notiliam mercatura hujusmodi venit, graviter ofiensi, ab

eleemosynis ad celebrandas missas amplius offerendis sese absti-

neant. » Ad execrabilem hune abusum compescendum, quoniam

homines itacomparati sunt.n ut pra^sentis pœnœ melu salutaribus

monitis facilius obtempèrent, — mandat Episcopis— , ut per edi-

ctum propouendumaffigendumque, universis uotum faciant, quem-

cumque qui eleemosynas seu stipendia majoris pretii pro missis

celebrandis, queniadmodum locorum consueludines vel synodalia

statula exigunt, coîligens, et missas, relenta sibi parte earumdem
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eleemosynarum seu slipeiidiorum acceplorum. sive ibidem sive

alibi, ubi pro missis celebrandis minora stipendia seu eleemosynae

tribuunlur, celebrari fecerit ; laicum quidem seu saecularem,

praeler alias eorura arbilrio irrogandas pœnas, excommunicalionis

pœnam : clericum vero sive quemcumque sacerdolem pœnam su-

spensionis ipso facto incurrere, a quibus nullus per alium quam

Romanum Pontificem pro lenipore existenlem, nisi in morlis arti-

culo conslitulus, absolvi possit. »

Ex nuperrima Constit. SSmi D. N. Pii Papae IX, quarto idus

octobris 1869 data, quse incipit ÀpostolicceSedis, retenta tantum

fuit excommuiiicalio major, qu;e cum colligentes in génère afficiat,

tam laicos quam ecclesiasiicos comprehendere videlur, sublata

eontra Los suspensione, de qua mentio non habelur. Diciturenim

ibi^ec^ 'Z, num. \i: « Coliigentes eîeemosynas majoris prelii pro

missis, et ex bis lucrnm captantes, faciendo eas celebrari in locis

ubi missarum stipendia minuris pretii esse soient. «

Cum autem N° 11 cit. Const. Urbani VllI stalutum esset, ut

miss» inlra brève tempus celebrarentur, et controversia inter

doctores orta esset, quodnam tempus censendum esset breve^

S. hsec Congregatio die 17 julii M)55 resolvit : uModicum tempus

intelligi infra mensem. » lib. 16 Décret., pag. 49H.

Hœc ijuse ab Âpostolica Sede diversis temporibus décréta suut,

ad omnem turpis lucri vel negolialionis speciem circa eîeemosynas

missarum removendam, simul colligere visum fuit, ut facilior di-

sputandi via pateret,et omnibus innolesceret quanta cura, quanto

studio et zelo Ecclesia curaverit, ut circa missarum eîeemosynas

oihil irrepat, quod rébus sanctis haud conveniat, ac turpis lucri

suspicionem ingérât. Uisce itaque praenotatis nunc ad ihema acce-

dendo disquiiendum esse videtur, utrum in agendi ratione paro-

chorum de quibus in casu aliquid existai, quod p"r allala décréta

vel animadversione, vel repreheusione dignum reperiatur.

Ab expositis Romanorum Pontificum decrelis sequens régula

tulo sialui posse videtur, scilicet eîeemosynas missarum intégras

tradendas esse sacerdoti celebranti, quicumque sil qui eam cele-

bret ; et hoc tum causa arcendi damnabile lucrum seu mercimo-

nium in re tam sancla, lum etiam ratione justilias.
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Sed liaBc régula non adeo generalis est, ut in omnibus prorsus

casibus applicari possit
;
plures enim exceptiones assignantur. El

sane: super decretum S. C. Concilii. quo probibetur sacerdoli,

qui suscepit missam celebrandam cum certa eleemosyna, ue eam-

dem alleri, parle ejusdem eleemosynae sibi relenla, celebrandam

commilial
; quaesitum fuil H. S. C. Concilii ; an hoc decrelum

habeal locum in beneficiis, quae couferuntur in lilulum, id esl au

rector beneûcii, qui polest per alium celebrare, tenealur sacer-

doli celebranti dare stipendium ad ralionem reddiluum beneGcii ?

— Sacra Cougregatio Cardinalium Concilii Tridenlini inlerpre-

tum, auctoritate sibi a Sanclissimo Domino Noslro altributa ad

hoc dubium propositum respondiJ: : — u Non habere locum, sed

salis esse, ut rector benefioii, qui potesl missam per alium cele-

brare, tribnai sacerdoli celebrauli eleemosynam congruam secun-

dura morem civitatis vel provinciae. nisi iu fundatione ipsius

beneûcii aliud caulum fuerit, »

Sanctus autem Âlphonsus in Tract. IJ, de Sacram. Euchari-

stiœ, in lib. 6, num. 3*21, poslquam exposueril suam docirinam

circa turpem quaestum in perceptione eleemosynarum pro missis

celebrandis damnalum ex decrelo S. Congregationis Concilii ad-

probalo ab Urbano VIII et conlirmato ab Innoceutio XII, ila

subjungil : « Ab bac tameu prohibitione excipitur I.... casus, quo

aliquis darel majorem stipem non lam intuilu missae, quam amici-

tiœ, paupertalis, gratiludinis, propinquitatis, etc.; potest tune

sacerdos excessum reliuere, commitlendo alleri missae celebra-

tionem.

« Excipitur II... casus, quo sacerdos, cui committiiur cele-

bralio, liberaliter et omnino sponte libi condonet excessum illum:

sicut enim ille polest tolum remillere, sic et parlem. Verumlamen

hoc minime admillendum, si lu indices majus prelium acceptum

et sacerdotem roges ut remittat; vel ab eo quaeras, an consenliat,

ut tu partem relineas; tune eiim nequis eam retinere,etiamsi ille

annuat : nam hoc in praefata 1/illa— Quanta cura — Bened. XIV

asseritur tamquam execrabilis abiisus vetilus a pluribus Pontifi-

cibus, qui decrelum voluerunt (verba BuUae) « uimirum a quo-

i
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libel sacerdote, slipendio majoris pretii pro celebralione missaB

acceplo, non posse alteri stipendium minoris pretii erogari ; elsi

eidem sacerdoli celebranli et consentienti (nota) se majoris pretii

eleemosynam accepisse indicasset. »

« Excipilur III... beneficiarius, qui bene potest committere

alteri sacerdoti celebrationem missae debitam pro beneficio,tradito

stipendie congruo juxla coiisueludinem loci, quin Iradat tolam

ratam Cructuum. lia eomm. Croix, lib. i, num. 280; Roncagi. c.

6, q. 8, R. 2; Viva in dict. prop. 9, num. 9; Suarez, d. 86, Sect. 3;

Pal. p. 14, num. 9 ; et Salmant. c. 5, num. 13 cum Vasq. Laym.

Bon. et aliis. Et palet ex decreto S. Congr. app. ab Inn. XII in

Bulla— Nuper, — n. 8,ubi dictumfuit decretum Ilrbani VIII non

habere locum, sedsatisesse, ut rector beneficii, qui potest missam

peralium celebrare,lribual sacerdoli celebranli eleemosynam con-

gruam secundum morem civitalis vel proviuciae, nisi in fuiidatione

beneficii aliud cautum fuerit. »

Laymann, deSacrificio missœ,Lih. F, Tract.V, Cap. 1 , num. 13,

q. 3, ad dubium : Utrum is peccet et inique agat, qui accepto

abundantiore slipendio pro missa alteri eam traditdicendam, parte

aliqua stipendii sibi servala, iia respondet : « si sit Curatus seu

Parochus, cui largior eleemosyna confertur pro missa, potest

obligalioni per aliam satisfacere dalo ipsi stipendie sufficiente,

reliquo sibi retenlo.» lia Soins, Lib. 9, q. 3, art. 1. Ât hujusmodi

disceplationem evolvit, ac bene solvere videtur auctor Âmostazo

in opère de Causis piis, Lib. 22, Cap IV, num. 30. Cedo verba

aucloris. « Sinon conleniplatione missamajus stipendium conce-

ditur, sed ratione personae ipsius sacerdotis, quia familiaris est

dantis, aul habuisset mérita servilii, aut dignilatem, unde con-

templatione illius darelur, tune non obslanle declaratione Cardi-

nalium, adhuc partem relinere poterit absque aliqua culpa, dando

alteri missas dicendas stipe taxata, nihil de ea defraudando; haec

enimdonalio est in excessu facta personse ; unde nec aliquid praeter

taxam tenelur alteri sacerdoli tradere. lia Diana dict. tract.

ii,resol. 12; TruUench, caja. 8, dub. \1,numer. 11; Laymann,

lib. 5, tract. 5, cap. 1, num. 13 ; De Henao, sect. 5, numer.
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48. Sub numéro aulem 31 ila prosequitur : « Âb hac obliga-

tione dandi tolum slipendium, nuUa parte sibi retenla, ex-

cipiuntur capellani; beneficlali, et parochi in bis missis, quas

dicere tenenlur ex obligalioue suorum beneficiorum, qui si plures

habent, ob taxatum stipendium bene aliis dicendas commitlunt,

relenlo majori salarie : nam excessus non pro missa concedilur,

sed ratione dignitatis et suslentationis. Sic declaravit Sacra Con-

gregalio, ulleslatur Garcia, diffAO, dub.b, num. 3; Possevin, dict.

eap. 2, num. 18 ; Ce éd. Canon, qq. q. 27, num. 12 ; Barhosa, ad

Conc. Sess. 25, de Reform. Cap. 4,Mum. 20; Dtana, tract. ii,resol.

i\ ; De Lu(jo, de EucAar. disp. 21, sect. 2, num. 30 ; Pasqual.

q. 9lO;DcHenao, sect. h, num. 37, et sect. 1, num. Qi; Mendoaa,

de Ordinibus, disp.9,q. o,num. 44.»

Disce perpensis ea qua pollent sapientia et prudentia décer-

nant ÈE. VV. quidsil in ihemale rescribendum.

Quare, etc.

« S. Congregatio respondit : Dilata. Die 28 februarii 1 874. »
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r - »

ÉTUDES SUE LES CAS EÉSERVÊS'.

§ ni.

RÈGLES QUI RÉGISSENT LE POUVOIR D'ABSOUDRE DES CAS

RÉSERVÉS.

Ce pouvoir peut se rencontrer dans trois sortes de personnes :

dans les unes il se trouve d'une manière ordinaire ; d'autres

l'ont par délégation; d'autres enfin l'ont à raison de cir-

constances extraordinaires. Un point particulier sera consacré

à chacune de ces trois classes de personnes.

l" POINT.

Règles concernant le pouvoir ordinaire d'absoudre des cas

réservés.

Sommaire. — I. Peraonnes qui jouissent du pouvoir ordinaire d'ab-

soudre des cas réserTés : principe général. — II. Personnes qui

peuvent établir des réserves. — III. Successeurs. — IV, V. Pou-

voir du Pape sur les cas réservés. — VI-VIII. Du Métropolitain.

— IX, X. Accordé aux Evêques par le Concile de Trente sur les

cas réservés au Souverain Pontife. — XI-XVI. Ire Condition.

Qu'ils soient occultes. Qu'entend-on par là ? — XVII. Doivent être

formellement occultes. — XVIII, XIX. Il n'est pat nécessaire que

la peine soit connue du public. — XX, XXI. Quid, si le cou-

pable a quitté l'endroit où le délit est public, et se trouve dans un

endroit où l'on ignore le délit?— XXII-XXV. Quand le délit

er«t-t-il censé porté au for contentieux ? — XXVI. Quid, si l'ac-

cusé a été absous ?

—

XXVII. 2e Condition. L'Evêque doit en user

avec ses sujets. Qu'entend-on parla?

—

XXVIII. Les étrangers

(1) Voir tom. iv, pag. 68, 143 et 507.
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sont-il8 compris sous cette dénomination?— XXIX. Peut-il en

user en faveur des religieux exempts ?—XXX-XXXIV. 3* Condi-

tion. Il doit en user dans son diocèse. Comment faut-il interpréter

cette clause ?— XXXV. 4* Cotidition. Il doit en user par lui-même,

ou par son vicaire général à ce spécialement déléffué.Vne délégation

spéciale pour chaque cas est-elle nécessaire? — XXXVI. Peut-il

déléguer ce pouvoir à d'autres prêtres?—XXXVII-XXXIX. b^ Con-

dition. Il doit en user in foro conscientiœ. Comment faut-il inter-

préter cette clause ? — XL. Pouvoir des Evêques relativement aux

personnes empêchées de se rendre à Rome.

I. Quelles personnes jouissent du pouvoir ordinaire d'ab-

soudre des cas réservés ?

E. l'' D'abord la personne qui a établi la réserve, ou son

successeur, et son supérieur. 2° L'Evêque a, de droit commun,

le pouvoir d'absoudre des censures et péchés réservés aux

Souverains Pontifes dans les cas que nous spécifierons plus

bas. Ex] liquons brièvement chacun de ces points.

n. Les personnes qui peuvent établir des réserves sont :

le Pape pour toute l'Eglise ; l'Evêque pour son diocèse '

; les

(1) L'Evêque ne peut cependant se re'server les cas que le Souverain

Pontife s'est déjà réservés. Nous lisons dans un décret de la S. Congré-

gation des Evêques et Réguliers, en date du 26 novembre 1602, émis par

ordre du Pape Clément VIII : « Prohibet etiam, ne (Ordinarii locorum),

sibi superflue reservent casus in BuUa die Cœnse Doraini legi consueta

contentes, neque alios Sedi Apostolicse specialiter reservatos. » Mgr
Bizz3t,r:n,Collectanea in usum Secretariœ Sacres CongregationisEpisco-

porum et Begularium, pag. 19. Dans un décret de l'année précédente,

elle leur avait recommandé de ne réserver que peu de cas. « Et ne

locorum Ordinarii, y lit-on, quibus jus hoc reservandorum casuum

compatit, plurium, quam opus sit, reservatione, subditis aut confessariis

in animarum salute procuranda cooperatoribus siut onerosi, monentur

omnes, ut paucos, eosque tantum, quos ad christianam disciplinam

retinendam, animarumque sibi creditarum salutem, pro cujusvis

diœcesis statu et qualitate, necessario reservandos esse judicaverint, re-

servent. î> Ihid., pag. 18.
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Supérieurs Réguliers h l'égard de leurs sujets '. Ces mêmes

personnes peuvent enlever la réserve qu'elles ont établie, ou

absoudre leurs sujets qui sont tombés dans les cas réservés.

III. Leurs successeurs, investis de la même autorité

qu'eux, jouissent aussi du même pouvoir, quant à l'absolution

des cas réservés. Notons que, sous le nom de successeurs,

nous comprenons le Chapitre, ou lo Vicaire Capitulaire, en

cas de vacance du Siège épiscopal , car il succède à, l'Evêque,

non dans sa dignité il est vrai, mais dans sa juridiction ordi-

naire. Il peut donc absoudre des cas et censures que l'Evêque

s'est réservés '. Ce point n'est guères contesté \

(1) Ils doivent cependant tester dans les limites tracées par Clé-

ment VIII, qui leur défend de réserver d'autres cas que les suivants, si

ce n'est du consentement du Chapitre général pour les réserves s'éten-

dant à tout l'Ordre ; et du Chapitre provincial, pour celles qui sont

restreintes à la province. « I. Veneficia, incantationes, sortUegia.

II. Apostasia a religione, sive hahitu dimisso, sive retento, quando eo

pervenit, ut extra septa monasterii seu conventus fiât egressio. III. No-

cturna ac furtiva e monasterio seu conventu egressio, etiam non animo

apostatandi facta.IV. Proprietas contra votum paupertatis, quse sit pec-

catum mortale. V. Juramentum falsum in judicio regulari, seu legitimo.

VI. Procuratio, auxilium, seu consiliuui ad abortum faciendum post

animatum fœtum, etiam effectu non sequuto. VII. Falsificatio manus

aut sigilli Officialium monasterii aut conventus. VIII. Furtum de rébus

monasterii seu conventus in ea quantitate, quœ sit peccatura mortale.

IX. Lapsus carnis opère consuramatus. X. Occisio aut vulneratio, seu

gravis perçus sio cujuscumque personse. XL Malitiosumimpedimentum,

aut retardatio, aut aperitio litterarum a Superioribus ad inferiores, et ab

inferioribus ad Superiores. » Constit. Sanctissimus, § 1, Bullarium

Bomanum, tom. iv, pag. 67 ; Bizzarri, ibid., pag. 274.

(2) Cf. Cabrinus, Ehœidarium casuum reservatorum, part, i,

resol. 32; Giribaldi, Universa moralis Theoïogia, tom. ii, tract, vu,

cap. XVI, n. 2 ; Diana, Besolutiones morales, tom. in, tract, v, resol. 20,

n. 3 ; Barbosa, Coîlectanea Doctorum in Concilium Tridentinum, sess.

XXIV, cap . 6, De reformatione, n. 4.

(3) Parmi les rares auteurs, qui sont d'un avis opposé, on compte

Alterius, Disputationes de censuris ecclesiasticis, tom. li, disp. viii,

cap. 3, pag. 133; Bonacina, De censuris, disp. vn, quœst. v, punct. i, n. 7.
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IV. Le Pape n'ayant point de supérieur, il s'ensuit qu'aucun

confesseur ne peut absoudre des cas réservés au Souverain

Pontife, à moins que celui-ci ne l'y ait autorisé.

^ V. D'un autre côté, étant le Chef de l'Eglise, il peut, par

lui-même ou par d'autres, absoudre des cas réservés, soit par

les Evêques, soit par les Supérieurs Réguliers.

VI. Quand nous disons que le Supérieur peut absoudre des

cas réservés par son inférieur, cela n'est généralement vrai

toutefois que du Supérieur qui a une juridiction ordinaire et

immédiate sur les sujets de ses inférieurs. Quant au Métro-

politain, quoiqu'il soit le supérieur de ses suffragants, il ne

peut cependant, en règle générale, absoudre des cas que les

Evêques se sont réservés '
: il n'a ce pouvoir que dans les

cas exceptionnels que voici :

VIL 1° D'après le droit, l'Archevêque peut exercer sa juri-

diction à l'égard des sujets de ses suffragants dans le cas

d'appel. Lorsqu'il s'agira de cas simplement réservés sans

censure, on ne conçoit pas qu'il puisse y avoir lieu à l'appel

au Métropolitain. En effet, quelle question le pénitent por-

terait-il au tribunal du Métropolitain ? Ou la limitation des

pouvoirs de son confesseur; ou le refus d'absolution de la part

de celui-ci. Mais la première question est laissée à la con-

science de l'Evêque, et nulle part le droit n'autorise l'Arche-

vêque à y intervenir. La seconde question échappe par sa

nature à un appel juridique.

(1) Nous ne parlons pas du cas où l'Archevêque entendrait les con-

fessions comme simple confesseur. Ainsi que nous le verrons ensuite,

le pouvoir du confesseur, relativement aux pénitents, se mesure d'après

le diocèse où il excerce ses fonctions. Cette règle n'a d'exception que

quand le pe'nitent se transporte dans un diocèse étranger in fraudem

reservationis. Le pouvoir de l'Archevêque dans son diocèse n'étant pas

limité, il pourra y absoudre des cas réservés dans les diocèses voisins

tous les pénitents de ces diocèses qui viendront le trouver, pourvu que

ee ne soit pas in fraudem reservationis.



ÉTUDES SUR LES CAS RÉSER"V^S. 369

Mais le cas peut être réservé k cause d'une censure, dont

le suffragant refuserait ou différerait injustement l'absolution.

Il y aurait lieu alors d'interjeter appel au tribunal de l'Arche-

vêque ; et celui-ci pourrait, s'il trouve l'appel fondé, relever

lui-même de la censure le sujet de son suffragant, ou déléguer

à un autre le pouvoir de l'absoudre '.

VIII. 2» Il est une autre circonstance où le pouvoir de

l'Archevêque s'étend aussi bien aux cas simplement réservés

qu'aux censures: c'est lorsqu'il fait la visite du diocèse de son

suffragant *. Le droit lui donne alors sur les sujets du suffra-

gant une juridiction ordinaire, en vertu de laquelle il peut les

entendre en confession et les absoudre; et comme il ne tient

pas sa juridiction de l'Evêque, dont il visite le diocèse, il s'en-

suit qu'elle n'est pas limitée par les restrictions mises aux

pouvoirs des confesseurs du diocèse. C'est, du reste, ce que

dit assez clairement Boniface VIII, dans les termes suivants :

« Potest etiam idem Archiepiscopus,dum visitât, confessiones

subditorum suffraganeorum audire, ac absolvere confitentes,

et ipsis pœnitentias injungere salutares '. »

IX. Voyons maintenant quels sont les cas oii l'Evêque a,

de droit commun,le pouvoir d'absoudre des censures et péchés

réservés aux Souverains Pontifes.

1« Le premier de ces cas est établi dans le chapitre suivant

(1) Cf. Cabrinus, Op. cit., part, i, resol. 33 et 119; Giribalûi, Ibid.

n. 1 ; Diana, tom. m, tract m, resol. 8, n. 3; Barbosa,I6t£?. n. 5 ; Suarez,

Tom. IV in 3 part, disp. xxx, sect. n, n. 8.

(2) Mais il ne peut faire cette visite qa'après avoir visité son propre

diocèse, et pour un motif approuvé par le concile provincial. < A Metro-

politanis vero, statue le Concile de Trente, etiam post plene visi-

tatam propriam diœcesim, non visitentnr cathédrales ecclesise, neque

diœceses suorum comprovincialium, nisi causa cognita et probata in

concilie provincial!. > Sess. xxiv, cap. 3, De reformatione.

(3) Cap. Perpctuo, 5, De censihus, exactionibus et procurationiius,

in 6.
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du C oncile de Trente : « Liceat Epiocopis in irregularitatibu»

omnibus et suspensionibus, ex delicto occulto provenientibus,

excepta ea quae oritur ex homicidio voluntario, et exceptis

aliis deductis ad forum contentiosum, dispensare ; et in qui-

buscumque casibus occultis,etiam Sedi Apostolicae reservatis,

delinquentes quoscumque subditos, in diœcesi sua, per sei-

psos, aut Vicarium ad id specialiter deputandum, in foro con-

scientiae gratis absolvere, imposita pœnitentia salutari. Idem

et m hseresis crimine in eodem foro conscientise eis tantum,

non eorum Vicariis, sit permissum '. » Ce droit étant encore

en vigueur aujourd'hui, au moins en partie, il importe que

nous recherchions l'étendue du pouvoir des Evêques et les

conditions de son exercice.

X.Le pouvoir attribué aux Evêques par le Concile de Trente

avait été restreint par la Bulle In Cœna Domini % et par

d'autres Constitutions des Papes qui avaient établi de nou-

velles réserves \ Aujourd'hui la Constitution Apostolic<B

(1) Sess. xxiT, cap. 6, De reformatione.

(2) Cf. Benedictus XIV, De Synodo diœcesana, lib. ix, cap. iv, n. 7

et seq.

(3) C'est ce qui résulte des décisions suivantes de la S. Congrégation

du Concile. « 5. Quum ex decreto S. Concilii Tridentini, cap. 6, sess. 24,

De reform. Episcopi in casibus occultis et Sedi Apostolicae reservatis

omnes delinquentes sibi subditos absolvere possint; quaerit idem Epi-

scopus Cremonas, an idem locum habeat in casibus post Concilium

Tridentinum ex nova lege Sedi Apostolicae reservatis ; etiamsi clausula

non obstante in ipsa lege sit posita ? Non posse respondetui-. — 6. Ad
dubium, an si monialis alicujus monasterii, quod a Regularibus guber-

netur, secreto deliquerit in materia clausurae, cujus ratione Episcopo

auctoritate Sedis Apostolicae subdita videtur, ex decreto ipsius Concilii

Tridentini, cap. 5, sess. 25, De regularibus, Episcopus illam in foro

conscientiae absolvere possit vigore dicti decreti cap. 6, sess. 24 ; re-

scribitur : Sanctissimus D. N., audita relatione S. C, declaravit per

Constitutionem S. Pii V, Pontificis maximi, censeri derogatum capiti 6,

sess. 24, in casibus occultis. Ideo Episcopum non posse defiuitur. Cre-

ïioNKN, an. 1582, dub. 5 et 6. » Zamboni, Collectio deeîaratio-num Sacra

Congregationis Concilii, v. Episcopus, § xvn, n. 1 et 2.
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Sedis en a fixé les limites. < Firmam tamen esse volumus,

y lisons-nous, absolvendi facultatem a Tridentina Synodo

Episcopis concessam Sess. XXIV, Cap. VI, de reform., in

quibuscumque censuris Apostolicse Sedi hac nostra Constitu-

tione reservatis, iis tantiim exceptis, quas eidem Apostolicse

Sedi speciali modo reservatas declaravimus. > Le pouvoir

conféré aux Evêques par le Concile de Trente est donc main-

tenu par la Constitution Apostolicœ Sedis pour toutes les

censures qui ne sont pas réservées au Saint-Siège d'une ma-

nière spéciale. Ils pourront donc en absoudre dans les limites

tracées par le Concile de Trente. Or quelles sont ces limites ?

XI. La première condition posée par le Concile est que les

cas ou censures soient occultes et que ces dernières ne soient

pas déférées au for contentieux : exceptis deductis ad forum

contentiosum.

Ici deux difficultés se présentent : la première est de savoir

quand le délit sera censé occulte, et quand il cessera de

l'être.

Fagnanus •, Garcias ^ et Guttierez ' exigent pour cela

que le délit ne puisse être prouvé par témoins en justice. En

matière de droit, on tient comme occulte ce qui ne peut être

prouvé ; et l'on doit donner aux termes du Concile de Trei^te

l'interprétation juridique. La S. Congrégation du Concile s'est

prononcée dans ce sens, ainsi que l'atteste Fagnanus. Un

Evêque, se basant sur ce chapitre du Concile de Trente, avait

donné l'absolution d'un crime commis en présence de deux ou

trois témoins qui avaient gardé le secret. On demanda h. la

S. Congrégation si le coupable pouvait être tranquille en con-

(1) Commentaria in V Libros Decretalium, in cap. Vestra, 7, De co-

habitatione clericorum et muUerum, n. 106 seq.

(2) Tractatus de beneficiis, part, vu, cap. xi, n. 46.

(3) Quœstimes canonica, lib. i, cap. xv, n. 27.



372 ÉTUDES SUE LES CAS RÉSERVÉS.

science ? Elle re'pondit que non, parce que les termes du Con-

cile doivent être pris dans leur sens propre et naturel, et que,

à proprenaent parler, on nomme occulte ce qui ne peut être

prouvé'.

XII. Cabrinus trouve fort probable l'opinion d'après la-

quelle le délit est censé occulte aussi longtemps qu'il n'est pas

déféré au for contentieux. « Aliquibus videri ]^osset, dit-il, quod

Tridentinum magis extense hic accipiat occultum, dum quasi

explicans, quidnam in privilegii coucessione, quam facit Epi-

scopis, censeatur occultum, addit hœc verba : excepta ea, qiiœ

oritur ex homicidio voluntario, et exceptis aliis deductis ad

forum contentiosum
; qua exceptione videtur Concilium regu-

lam firmare in aliis, taciteque innuere, tamdiu aliquod deli-

ctum manere occultum ad hoc, ut ab eo possit absolvere, vel

dispensare Episcopus, quamdiu ad forum contentiosum non

est deductum. Ita videtur sentire doctissimus P. Bassseus in

Florihus Theologiœ practicœ, v^ Irregidaritas, xi, n. 5 ',

quod est valde probabile '. »

XIII. Entre ces deux opinions extrênies il y a place pour

plusieurs autres. Le sentiment le plus généralement adopté

(1) « Cum dubitatnm fuerit an absolutus et dispensatus a proprio Epi-

scopo in materia delicti perpétrât! corajn duobus vel tribus testibus, quod

tamen non fuit notorium, esset tutus in conscientia : (S. Congregatio

Concilii) respondit non esse tutum, quia Concilium utitur temiino oc-

culti, quod proprie loquendo est illud quod probari non potest... At per

duos testes probari potest, et verba Concilii debent accipi secundum

proprietatem. » Ap. Fagnan., Loc. cit., n. 127.

(2J Nous ferons cependant remarquer que Bassseus n'e'met cette opi-

nion que d'une manière dubitative, et touchant l'irrégularité seulement.

Quand il parle des cas réservés, il s'exprime comme l'opinion commune.

« Notandum, dit-il, 3° peccata debere esse occulta, id est, non publica,

nec notoria, nec famosa, licet probari possint testibus. Delicta autem

dicuntur publica, quando sciuntur in majori parte vicinise, vel collegii,

vel parocbiEe, vel monasterii. » Flores totius Theologiœ practicas, v»

Aisolutio, n.29. (3) Op. cit., part, i, resol. 111.
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par les théologiens ' et les canonistes^ regarde le délit comme

occulte, à moins qu'il ne soit connu de la majeure partie de la

communauté, du hameau, de la ville, de la paroisse ou du voi-

sinage. « Ut crimen dicatur non occultum, écrit saint Al-

phonse, requiritur ut... sit notum fere omnibus, ut ait Viva

cum Suarez, aut saltem majori parti oppidi, vicinise, parochise,

collegii, seu monasterii. >

XIV. Mais notons que, s'il s'agit d'un endroit populeux, il

n'est pas nécessaire que la majeure partie des habitants de

l'endroit aient connaissance du délit; c'est l'avis unanime,

dit Benoît XIV \ « Et certe, dit Reiffenstuel, ridiculum vide*

retur dicere, non esse notorium, quod in prsesentia 100 homi-

num factum est, ex eo quod communitas constet 300 homi-

nibus*. » Il suffit que la majeure partie de la paroisse, du

voisinage, ou de la communauté en soit instruite.

XV. Les auteurs le plus au courant de la pratique de la

S. Pénitencerie donnent au mot occulte une signification beau-

Ci) S. Alphonsus, TJieologia moralis, lib. vu, n. 76; Suarez, Tom. IV
in 3 imrt., disp. xxx, sect. ii, n.2; De censuris, disp. xli, sect. ii, n. 6 ;

Sanchez, Opus morale inprcecepta Decalogi, lib. n, cap. xi, n. 19; De
matrimonio, lib. vin, disp. xxxiv, n. 55 ; Eeginaldus, Praxis fort pœni-

tentialis, lib. i, n. 30; Bonacina, Tractatus de censuris aliisq^ue j^oems

ecclesiasticis, disp. i, qusest. m, punct. ii, n. l ; Salmanticenses, Cursus

theologiœ moralis, tract, x, cap. ii, n. 59; Molina, De justitia et jure,

tract, m, disp. lxxix, u. 8.

(2) Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum,, lib. v, tit. xixvii,

n. 116 ; Leurenius, Forum ecclesiasticum, lib. v, qucest. 521, n. 6 ; Bar-

bosa, Collectanea Doctorum in Concilium Tridentinum, sess. xiiv,

cap. 6, De reformatione, n. 26 ; Alterius, Disputationes de censuris

ecclesiasticis, tom. ii, disp. viii, cap. m, pag. 132; Bossius, De triplici

Jubilai privilegio, sect. i, cas. i, § m, n. 26 ; Ugolinus, Tractatus de

offlcio et potestate Episcopi, cap. lvii, § u, n. 5 ; Sayras, De censuris,

lib. IV, cap. XVII, n. 21.

(3) Institutiones ecclesiasticee, Instit. lxxxvii, n. 40.

(4) Jus canonicum universum, lib. v, titul. i, n. 250. Cf. S. Alphonsus,

Op.cit.,\ih.v\, n. 1111.
m. B. Ti. 1874. 24
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coup plus restreinte. On nomme occulte, dit Marc Paul Léon,

ce que tous ignorent, ou du moins ce que très-peu de personnes

connaissent '
. Thésaurus -, Tiburce Navar ' et Syrus * inter-

prètent ce terme d3 la même manière. Ainsi la connaissance

que deux ou trois personnes auront d'un délit, ne suffira pas

pour rendre ce délit public, si d'ailleurs elles ne l'ont déjà,

point divulgué. Mais si le nombre des personnes, qui ont con-

naissance du délit, s'élève à dix ou au-dessus de dix, on ne

pourra plus regarder le délit comme occulte. « Occultum, dit

Syrus, hic censetur illud, quod a nemine, vel a tam paucis

scitur, quod neque sit famosum, neque manifestum, neque

notorium juris vel facti. Unde licet delictum sit aliquibus

notum, et etiam sit secundum se probabile in judicio, dum

intérim non probatur, neque ad judicium defertur, occultum

censetur. Sic, si delictum sit notum duobus, vel tribus alicu-

jus loci, aut communitatis, aut capituli, occultum censetur;

si in oppido sit notum quinque, aut sex personis ; in civitate

vero septem, aut octo, adhuc censetur occultum; sive talis no-

titia provenerit ex facto ipso,sive ex fama, sive ex certo authore

et certa scientia;quiaad constituendum aliquod famosum,

manifestum et notorium facti, ut contradistinguitur occulte,

oportet, ut notum sit majori parti provincise, civitatis, paro-

chise, seu vicinise, non absolute, ut sonant verba, quod nimis

esset, sed dummodo persona?, quibus factum est notum, sint

infra decem; nam, si essent decem, vel plures, factum nullate-

nusposset dici occultum, cum decem homines faciant plebem

(1) Praxis ad îitteras majoris Pœnitetitiarii, part, u, pag. 189 seq.

(2) De pœnis ecclesiasticis, part. l, cap. xxi.

(3) Manuductio ad praxim executionis îitterarum S. Pœnitentia-

riœ, introductio, cap. m, pag. 17.

(4) Uilucidatio facultatum Minorum Pœnitentiariorum, et praxis

exccutionum ad Iitteras et rescripta S. Pœnitentiariœ, part, u, cap. iv,

Kotand. 6, pag. 269.
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seu populiim, etsufficiaatadinfamandum presbyterum, ita ut

sit ei purgatio inclicenda. »

XVL Au milieu de cette divergence d'opinions, que faire,

que résoudre ? S'il s'agissait de l'interprétation d'un rescrit

de la S. Pénitencerie, nous dirions avec Benoît XIV ', que c'est

surtout h ces derniers auteurs, qui tous y ont été employés,

que nous devons nous adresser pour connaître le sens que ce

tribunal attache aux termes dont il se sert. Maisiciilnes'ao-it

aucunement d'un rescrit de la S. Pénitencerie; c'est une loi

générale de l'Eglise qu'il faut interpréter. Et alors, n'est-il

pas rationnel de prendre pour guide le sentiment communé-

ment adopté par les théologiens et les canonistes ? On devra

du moins avouer que celui qui le ferait ne mériterait aucim

blâme.

XVII. Kemarquonsen outre que, pour cesser d'être occulte,

il ne suffit pas que le délit soit matériellement public : il faut

de plus qu'il le soit formellement. Un exemple fera mieux

comprendre. Je frappe Pierre que je sais être ecclésiastique
;

mais cette qualité de Pierre est inconnue aux nombreux té-

moins de mon acte. J'ai encouru une excommunication ré-

servée au Souverain Pontife; mais la qualité de mon délit est

occulte, et l'Evêque peut dès lors en absoudre en vertu des

pouvoirs à lui attribués par le Concile de Trente. C'est l'ensei-

gnement unanime des auteurs ".

(1) « Ut occultum irnpedimentum dignoscatur, dit-il, parum confenre

putamus, si illorum sententise tantum investigentur, qui, nulla experien-

tia prœditi Sacrse Pœnitentiarise, de hac re temere scripserunt ; sed ne-

cessarium ducimus perscrutari quid hoc vocabulo occulti impedimenti ab

eodem sacro Tribunali intelligatur. Hœc autem cognitio ab illis solum

comparari potest, qui munus aliquod in ipso Tribunali gesserunt. » Loc.

cit., n. 43.

(2) Cf. Benoit XIV, Jôic?., n. 48; Thésaurus, Loc. cit.; Barbosa, Loc,

cit., n. 27; Sanchez, De matrimonio, lib. vui, disp. xxxiv, n. 56; Syrus,
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XVIII. Beaucoup vont plus loin et mettent sur la même

ligne le cas où le public a connaissance du délit, mais ignore

la peine qui y est attachée. « Il est bon de savoir, dit Collet,

que quand le crime est public, et la peine secrète, le cas

passe pour occulte, et est du ressort de la Pénitencerie ou de

l'Evêque, supposé qu'il ne soit réservé au Pape, qu'à raison de

la notoriété, comme il arrive dans presque toutes les irrégula-

rités ex delicto '. >

XIX. La majeure partie des auteurs rejettent cette opinion,

et enseignent que l'ignorance du public, en ce qui concerne la

peine, ne rend pas le délit occulte. Tel est l'avis de Fagna-

nus *, Barbosa\ Monacelli *, Thésaurus " et Benoît XIV *, avis

qui repose sur la pratique des tribunaux de Rome.

La pratique de la S. Pénitencerie nous est attestée par les

auteurs qui y ont été employés. « Aliqui, dit Thésaurus,

audent ulterius, et dicunt etiamsi sit publicum ut delictum,

sitamen sit occultum ratione pœnse annexas a jure, posse di-

spensari, vel absolvi ab illa tauquam in occultis : tamen con-

trarium tenendum est, quia hoc est juris ignorantia, quse non

excusât ad hune effectum, et hoc observât Sacra Pœnitentia-

Ibid., not. 70 ; Cabrinus, Loc. cit.; Bassseus, Op. cit., v Irregularitas,

§ XI, n. 5; Bonacina, J6ii., disp. VII, qusest. v, punct. i, n. 5; Diana,

Loc. cit.., resol. 20, n. 3 ; Marcus Paulus Léo, Ibid., pag. 191.

(1) Traité des dispenses, liv. i, chap. 11, n. 45. C'est aussi l'opinion de

Marc Paul Léon, Loc. cit., pag. 191 et 192. On lisait e'galement dans les

premières éditions d'Emmanuel Sa : « Imo si multi delictum esse sciant,

et fieri videant, sed nesciunt incurri talem censuram, poterit (Epi-

scopus) in ea dispensare. » Aphorismi confessariorum, v» Episcopus,

n. 35. Mais dans l'édition expurgée, de Rome, ce passage a été supprime'.

(2) Loc. cit., n. 148.

(3) De ofl}cio et potestate Episcopi, part. 11, aUeg. xxxix, n. 26 et 27.

(4) Formuîarium légale practicum, titul. xiii, formul, m, n. 30.

(5) Loc. cit.

(6) Jnetit. cit., n. 48.
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ria. > Benoît XIV dépose également de la pratique de la

S. Pénitencerie.

A l'autorité de la S. Pénitencerie nous ajouterons celle de

la S. Congrégation du Concile, qui décida clairement, le 9

septembre 1582, que l'irrégularité n'est pas occulte dans ce

cas, et par conséquent que l'Evêque ne peut en dispenser.

Voici la décision telle que la rapporte Fagnanus.

An vigore Cap. 6, sess, 24, De reform. possit Episcopus ab-

solvere ab irregularilate provenienle adelicto, quod licel publi-

cum sit in se, lamen tanquam causa irregularilalis occullum cen-

seri polesl; quia licet aclus publicus sil deliclum, publiée tamen

nescitur esse deliclum? Die 9 septembris 1582, S. Congregatio

censuit, quando deliclum, ex que provenit irregularilas, est pu-

blicum, quamvis aclus ille, quo iolerveniente irregularilas in-

curritur, occullus sil, Episcopum dispensare non posse, veluti

si sacerdos publiée exeommunicatus, vel notorie simoniaeus oc-

culte missam eelebraverit
;
quod si deliclum occullum est, utpula

excommunicatio, vel fornicalio, aclus vero missam celebrandi,

ex
î
quo irregularilas incurrilur, publicus, posse nitiilominus

Episcopum ab omni irregularilate absolvere ex dielo capite 6.

L'autorité des défenseurs de ce sentiment, et de leurs mo-

tifs est si imposante, que nous n'oserions nous en écarter.

XX. 11 peut se faire que le coupable quitte l'endroit où le

délit est public et aille s'établir dans une paroisse où l'on

ignore complètement son crime. Dans ce cas, l'Evêque pour-

rait-il encore l'absoudre ?

Les avis sont partagés. i)e très-graves auteurs estiment

que l'Evêque est sans pouvoir pour l'absoudre '. Du moment

que le délit est public dans un endroit, on se trouve en dehors

(1) Suarez, tom. iv in 3 part., disp. xxx, sect. ii, n. 2 ; Bonacina,

De censuris, disp. i, qusest, m, punct. ii, n. 3 ; Castropalao, tract, iv,

De fide ejusque contruriis, disp. iv, punct. m, § i, n. 14; et tract.

XXIX, De censuris, disp. vi, panct, vir, n. 10.
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des termes de la concession du Concile. De plus ce serait

un moyen d'éluder la loi : le coupable pourrait toujours trou-

ver un endroit oii son crime est ignore', et se soustraire ainsi

à l'obligation de recourir au Souverain Pontife. Ajoutez que,

quand le délit est porté dans un endroit au for extérieur,

l'Evêque ne peut en absoudre, quoique l'absolution soit de-

mandée dans un endroit oii la délation au for externe n'ait

pas eu lieu, et qu'il n'y ait aucun péril qu'elle y soit connue.

Il doit donc en être de même du crime public dans un endroit

et ignoré dans un autre. Thésaurus affirme que telle est la

pratique de la S. Pénitencerie '.

XXI. Néanmoins d'autres auteurs également graves recon-

naissent ce droit à l'Evêque, lorsque l'endi-oit, où le délit est

notoire, est tellement éloigné qu'il n'y a aucun danger qu'il de-

vienne public là oîi il est occulte. « Katio est, dit Diana, quia

in tali loco delictum vere dicitur occultum, nec semper adest

periculum diffamationis propter locorum distantiam. Deinde

sicut excommunicatus denuntiatus in uno loco, vel publicus

clerici percussor in una urbe, non est in alia, ubi talis ex-

communicatio est occulta, vitandus ab iis, qui factum no-

runt -, quia in tali loco retinet jus suse fam?e : ita similiter

in casu nostro dicendum videtur \ » S. Alphonse " déclare

probable ce sentiment, qui est adopté par Sanchez % Trul-

(1) Loc. cit., ubi : « Et ita observât sacra Pœnitentiaria. »

(2) Cf. S. Alphousus, TJieologia moralis, lib. vu, n. 145 ; Salmanti-

censes, Cursus theologiœ moralis, tract, x, cap. ii^, n. 20 ; Sanchez,

Opus morale in prœcepta Decalogi, lib. ii, cap. xi, n, 20. Castropalao

lui-même en convient, tract, xxix, De censuris, disp. ii, punct. iv, n. 8.

(3) Loc. cit. resol. 21, n. 5. Cf. Tom. v, tract, i, resol. 145, n. 3. Cf.

Laymann, Tlieologia moralis, lib. i, tract, v, part, ii, cap. iv, n. 3, tenant

le même sentiment quant à celui qui a frappe' un ecclésiastique.

(4) Loc. cit. n. 78,

(5J Loc. cit.
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iench ', Bossius *, Fagundez * et les Docteurs de Sala-

manque *. Marc Paul Léon assure que de son temps la

S. Pénitencerie a maintes fois admis ce genre à'occuUe dans

ses absolutions et dispenses \

XXII. La seconde difficulté consiste à savoir quand le délit

pourra être dit déféré au for extérieur.

Il existe autant de désaccord sur ce point que sur le précé-

dent. Une première opinion tient que le crime est porté au for

contentieux du moment qu'il est dénoncé au juge ecclésias-

tique ^ Si l'on devait interpréter dans toute leur rigueur les

termes du Concile de Trente, ce sentiment serait vrai; car

l'accusation soumet réellement le délit au for contentieux.

Cependant, comme le juge pourrait avoir de bons motifs de

ne point donner suite à la dénonciation, les auteurs s'accor-

dent assez généralement à ne pas considérer le délit comme

déféré au for contentieux par le seul fait de l'accusation.

XXIII. Une seconde opinion, qui compte parmi ses défen-

seurs Barbosa ", KeiffenstueP, Schmier% Wiestner'", Cabri-

(1) Opus morale in prœcepta Decaïogi et Ecclesi^s, lib. i, cap. m,
dub. IV, n. 8.

(2) De triplici JuMlcei privilégia, sect. i, cas. x, § iii, n. 48.

(3) Tractatus in quinque Ecclestœ prœcepta, prsecept. ii, lib. viii,

cap. viii, n. 28. (4) Loc. cit. cap. ii, n. 62.

(5) Loc. cit. pag. 192, ubi : « Et taie occultum sspius aclmisit S. Poe-

nitentiariae officium in suis absolutionibus et dispensationibas meo
teiïipore concessis. »

(6j Suarez, De censuris, disp. xli, sect. ii, n. 6; Faguanus, In cap.

Vestra, De cohabitatione clericorum et itmlieriim, n. 126; Alterius,

Disputationes de censuris ecclesiasticis, tom, ii, disp. viii, cap. m,
pag. 132; Bassaeus, Flores totiiis theologiœ practicœ, Y" Absolut io,

n. 29.

(7) De officio et potestate Bpiscopi, part, ii, Alleg. xx.xix, n. 29 sq.;

Collectanea Doctorum in Concilium Tridentinum , sess. xxiv.

Cap. 16, Dereform., n. 41.

(8) Jus canoniciim universum, lib. v, titul. xii, n. 232.

(9) Jurisprudentia canonico civilis , lib. i , tract, iv, cap. w,

n. 474. (10) Institutiones canonicœ, lib. v, titul. xir, n. 170.
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bus', Bossius ^ et Diana', exige que le procès soit déjà en-

tamé, la cause discutée. Aussi longtemps qu'il n'y a pas de

débat entre les parties, on ne peut dire, à proprement parler,

que le délit soit du domaine du for contentieux, puisque les

termes eux-mêmes supposent contention, procès.

XXIV. S. Alphonse s'exprime de manière k faire croire qu'il

exige encore davantage, pour que le délit puisse être dit dé-

féré au for contentieux : il faudrait que le délit fût prouvé

devant le juge au moins par un témoin, « Tune autem, dit-il,

crimen censetur ad forum deductum, cum ibi est probatum

saltem per unum testem *. » Est-ce bieu.là le sens de ce pas-

sage ? Ou bien veut-il dire, avec Alterius ^ et Suarez \ que le

délit est encore censé porté au for extérieur, quoique l'accusé

y ait été absous, si un seul témoin a été produit contre l'ac-

cusé? Quoique ce témoignage n'ait point sufiî pour faire con-

damner l'accusé, il suffit cependant pour que le délit soit à

demi prouvé; et d'après ces auteurs, il cesserait dès lors

4'être occulte '.

(1) Elucidarium casuum reservatorum, part, i, resol, 103.

(2) Traetatiis de triplici Jubilœi privilégia, sect. i, cas. 10, n. 36.

(3) Eesolutiones morales, tom. m, tract, ni, resol. xxii, n. 2; et

Kesol. XXV, n. 3. (i) Theologia moralis, lib. vu; n. 76.

(5) Loc. cit. (6) Loc. cit.

(7) L'opinion commune se prononce cependant contre cette manière

de voir, comme il sera dit au n. 26. Quel que soit donc le sens que l'on

donne à ce passage de S. Alphonse, il est difficile d'admettre qu'il soit

exact, à moins qu'on ne restreigne la seconde interprétation au cas oîi

l'accusé n'a pas été définitivemeut acquitté, mais seulement renvoyé

provisoirement sous condition de se représenter lorsqu'il en sera requis.

La S. Congrégation a décidé que, dans ce cas, l'Evêque ne pouvait plus

faire usage du pouvoir accordé par le Concile de Trente; voici le texte de

la décision, tel que le rapporte Fagnanus. « An illi, qui occasione deli-

ctorum fuerunt inquisiti, sed quia non potuerunt delicta probari, non

fuerunt quidem diffinitive, vel alio modo absoluti , sed simpliciter

dimi&si, recepta promissione de se reprœsentando, possint uti bénéficie
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XXY. Thésaurus ', Sancliez ', Floronus \ Engel * et

Schmalzgrueber * prennent une voie mitoyenne. Ils ne se

contentent pas de la dénonciation, comme les partisans de la

première opinion, et n'exigent pas la contestation de la cause,

comme Barbosa. Selon ces auteurs, la cause est portée au for

contentieux, quand elle est déférée au juge ecclésiastique et

que la dénonciation est intimée à l'accusé. Ce sentiment repose

sur le texte et l'esprit de la loi. Sur le texte d'abord; car, en

plusieurs endroits, le droit suppose évidemment que le

jugement commence k partir delà citation de l'accusé*. Le

motif delà loi Yient à, l'appui de cette opinion. Pourquoi le

législateur refuse-t-il le pouvoir d'absoudre des censures dé-

férées au for contentieux ? C'est à cause du péril qu'elles ne

deviennent publiques. Mais le péril n'est-il pas le même, que

la partie soit citée seulement, ou que les débats soient déjà

commencés? Nous pensons donc, avec ces auteurs, qu'après

la citation de l'accusé, TEvêque ne peut plus faire usage du

pouvoir à lui concédé par le Concile de Trente.

XXVI. Il faudrait cependant excepter le cas où l'accusé

aurait été juridiquement et définitivement absous; et cela

quand même il eût eu recours a des moyens injustes et à de

faux témoins pour obtenir son acquittement. L'acquittement

capitis 6 sessioiiis24? S. Congregatio censuit non posse. » Loc. sup. eit.r

n. 136 et 137.

(1) Depœnis ecclesiasticis, part, i, cap. xxi.

{2)Desancto matrimonii sacramento, lib. viii, disp. xxxiv, n.57;

et Opus morale in prcecepta decalogi, lib. ii, cap. xi, n. 21.

(3) De casihus reservatis, part, i, cap. iv, § xxi, n. 2.

(4) Collegmin universi juris canonici, lib. i, titul. xxsui, n. 52.

(5) Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul. xxxvii, n. 116.

(6) « Respondemus, dit Urbain III, quod... citatione facta, negotium

sit quasi cœptum. » cap. Gratum, 20, De officio et potestate Judicis

delegati. Cf. cap. Nemini, 10, De officio leguti.
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remet les choses dans leur état premier. Aussi les auteurs

sont-ils assez d'accord sur ce point '

. Seulement, comme nous

en avons fait plus haut la remarque -, il n'en serait plus de

même si l'accusé était renvoyé provisoirement, sous condition

de se représenter à la première réquisition.

XXVII. Telle est la première condition posée par le Concile

de Trente : que le cas soit occulte. La seconde condition est

que l'Evêque n'en use qu'à l'égard de ses sujets : delin-

quentes quoscumque suhditos. Quels sont ceux auxquels s'ap-

plique cette qualification ?

1° D'abord tous ceux qui ont un véritable domicile dans le

diocèse, quand même ils en auraient un second dans un autre

diocèse ^

2° Tous ceux qui sont compris sous la dénomination de va-

gabonds, vagi. N'ayant aucun domicile, ils sont sujets de

l'Evêque dans le diocèse duquel ils se trouvent *.

3" Tous ceux qui ont acquis un quasi-domicile dans le dio-

cèse. Le quasi-domicile les rend également sujets de l'Evêque

pour le temps qu'ils habitent son diocèse '.

(1) Cf. Thésaurus, Loc. cit.; Sanchez, De sancto inatrimonii sacra-

niento, lib. ii, disp. xxxvir, n. 12; et lib. viii, disp. xxnv, n. 57 ; Ca-

brinus, ioc. cit., Eesol. 104; Fagnauus, Loc. cit., n. 130 et 134; Sua-

rez, Loc. cit.; Benedietus XIV, Institutiones ecclesiasticce, Instit.

Lxxxvii, n. 49; Diana, Loc. cit., Resol. xxiu, n. 3; Bonacina, Be censu-

ris, disp. i, quEest. m, punct. ii, n. 2.

(2) V. ci-dessus, pa.^. 380, note 7.

(3) Barbosa, Collectanea Doctorum in Conciîium Tridentinum,

sess. xxiy, cap. 6, De reformatione, n. 43 ; Cabrinus, Loc. cit., resol. 114
;

Sanchez, De matrimonio, lib. m, disp. xxiv, n. 5 ; Diana, Loc. cit.,

resol. lo.n.l; TruUench, Opus morale inpraeeptaDecalogi et JEccîesia,

lib. I, cap. III, dub. iv, n. 6.

(4) Cabrinus, Ibid. ; Diana, Ibid. ; Barbosa, Ibid. ; Sanchez, Ibid.,

disp. XXV, n. 4; Alterius, Op. cit., tom. li, disp. vni, cap. m, pag. 134 ;

Suarez, tom. iv in Bpart., disp. xxx, sect. ii, n. 3 ; Trullench, Ibid.

(5) Alterius, Loc. cit. ; Suarez, Ibid.
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XXVIII. 4° L'opinion commune applique encore cette qua-

lification aux étrangers qui ne font que passer par le diocèse:

peregrinis; et cela, disent les auteurs, en vertu de la cou-

tume générale qui a prévalu dans toute l'Eglise. « Hi enim,

dit Cabrinus, sicut ex generali Ecclesise consuetudine et in-

terpretativa Prselatorum suorum voluntate possunt subjici

Episcopo ejus diœcesis, in qua reperiuntur, in foro sacramenti

pœnitentise; sic etiam ab eodem Episcopo ab omnibus censuris

et casibus Papse reservatis, sed occultis, absolvi '. » Galle-

mart assure que la S. Congrégation du Concile a donné une

décision dans ce sens. La voici telle qu'il la rapporte ^
:

Quaerebalur, an Episcopus in causa hujus capilis 6 habeat

facLillatem dispensaiidi cum suc diœcesano absente in aliéna

diœcesi légitime impedito commoranti? S. Congregalio censuit,

quod foreusis in casu hujus capitis 6 polest absolvi in sacramento

pœuilenliœ ab illo Episcopo in cujus diœcesi vel civilate comnio-

ratur, non autem ab alio dispensari. Facil ad hoc, quod nuntii,

qui possunt absolvere excommuuicatos ob injeclionein manus in

clericos, non possunt absolvere subditos extra proviaciam. Ac-

cedit etiam, quodConcilium loquatur de absolutione sacramentali

in foro conscientiae, quse requirit praesentiam, exemplo confes-

siouis, quae non potest lieri per nuncium, vel per litteras. »

XXIX. 5° Enfin, quoi qu'en aient dit quelques auteurs \

sont encore compris sous cette dénomination les religieux

exempts qui, du consentement de leurs supérieurs, s'adressent

(1) Loc. cit. Cf. Suarez, Ibid.; Diana, Ibid.; Barbosa, Ibid. ; S. Al-

phonsus, Theologia tnoralis, lib. vi, n. 594 ; Trullench, Ibid.

(2) Declarationes S. Congregationis ipsis Concilii Tridentini cano-

nibus et Decretis insertœ, sess. xxiv, cap. 6, De reformatione, n. 4.

(3) Rodericus, Quœstiones regulares et canonicœ, tom. i, quajst. xxxvi,

art. 5 ; Alterius, Loc. cit., pag. 134 ; Ugolinus, De offîcio et potestate

Episcopi, cap. li, § n, n. 6.
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k l'Evêque pour obtenir l'absolution des cas réservés au Sou-

rerain Pontife, dont ils se seraient rendus coupables. L'E-

vêque pourrait faire usage, eu leur faveur, des pouvoirs à lui

conférés par le Concile de Trente. Vouloir empêcher les Kégu-

liers de se soumettre en cela U l'Evêque, sous prétexte qu'ils

sont exempts, et ne peuvent renoncer au privilège de leur

exemption; c'est faire tourner à leur détriment, malgré une

règle du droit ', une concession que le Saint-Siège n'a faite que

pour les avantager, et cela encore contrairement au but de

cette concession. Rotario développe parfaitement ces motifs :

« Ratio est, dit-il, quia, esto Regulares sintexempti, tamen

cum exemptio sit favor, non débet retorqueri in eorum di-

spendium, juxta regulam juris in 6. Retorqueretur autem in

eorum dispendium, et Regulares fièrent deterioris conditionis

quam cseteri de diœcesi,sinon possent habere remedium animas

in casu in quo cseteri habent. Additur, ut bene reflectit-Bossms,

quod exemptio Regularium in favorem potissimum fuitinducta,

ut quietius Deo inserviant, et ab Ordinariis non perturbentur;

subjectio autem ad Ordinarium in prsedicto casu huic fini non

nocet, imo favet quieti et trauquillitati conscientiae, quam ex

absolutione quis reportât. Neque nocet, quod, sic subdendo se,

fiât Episcopi subditus; quia hœc subjectio voluntaria est, de

licentia sui Prselati, in favorem animse, et quoad forum inter-

num, quœ omnia considerari debent, et comparari cum aliis, in

quibus subjiciunturRegulares Episcopis,putaproapprobatione

ad confessiones ssecularium, pro concionibus, missionibus, pa-

rœciis, aliisque pluribus, qua3 de se pateut.Unde valde miror,

quod authores contrarise opinionis tanti facianthanc subjectio-

nem adeo utilem conscientise Regularis, qui infeliciter in dic-

(1) « Quod ob gratiam alicujus conceditur, non est in ejus dispendium

retorquendum. » iîe^. Cl juris in 6.
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tum casum incidit, ut velint eum potius diu manere illaquea-

tum et irretitum, quam de licentia sui Superioris promptum

remedium humiliter petere abEpiscopo'. » Suarez assure que

la pratique est conforme k ce seutiment^ Il nous semble qu'on

peut d'autant plus le suivre aujourd'hui que la Constitution

Aposfolicce Sedis, en supprimant le privilège dont jouissaient

autrefois les Supérieurs Eéguliers d'absoudre leurs sujets des

cas réservés au Souverain Pontife dans certaines circonstances,

a donné une nouvelle valeur aux arguments de Rotario.

XXX. La troisième condition est contenue dans ces termes

du Concile : in diœcesi sua. Comment faut-il interpréter cette

clause ?

Les avis sont très-partages sur ce point. Les uns dénient k

l'Evêque le droit d'user de cette faculté, à moins qu'il ne soit

dans son diocèse, ainsi que la personne à l'égard de laquelle il

doit en faire usage \ Ce sentiment repose sur une double con-

sidération : la première, c'est que le sens naturel des termes du

Concile exige que l'Evêque soit dans son diocèse. Les motsm
diœcesi sua ne peuvent se rapporter qu'à l'Evêque ; et lui

permettre d'user de ce pouvoir, lorsqu'il est hors de son diocèse

c'est, contrairement à tous les principes du droit, rendre cette

clause inutile.

(1) TJieologia moralis Ttegularium, tom. m, cap. i, punct. ii, n. 22.

Cf. Sanchez, Opus morale in prœcepta Decalogi, lib. ii, cap. xi, n. 10 ;

et lib. IV, cap. xxxix, n. 27 seq. ; Bonacina, De Censuris, disp. vu,

quaest. v, punct. l, n. 4 ; Diana, Besolutimies morales, Loc. cit., resol.

VII, n. 2 ; Cabrinirs, Loc. cit., resol. 114 ; Trullench, Ibid., n. 6 ; Molina,

Dejustitia et jure, tract, m, disp. lxi, n. 3 seq. ; Henriquez, Summa
Tlieologiœ moralis, lib. x, cap. xx, n. 2 ; Bossius, Loc. cit., n. 159 ; Flo-

ronus, De casibus reservatis, part, i, cap. iv, § vu, n. 12 ; Duardus,

In Bullam Cœnee, lib. m, § u, quœst. xi, n. 12.

(2) Tom. IV in Spart., disp. xxx, sect. n, n. 3.

(3) Fagundez, op. cit., lib. viii, cap. viii, n. 34 ; Castropalao, tract, iv,

de fide, disp. ly, punct. m, § i, n. 12 et 13; Del Bene, de officio S. Inç[ui-

titionis, part, i, dubit. lui, sect. viii, n. 4.
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La seconde considération, c'est que la S. Congrégation du

Concile a décidé que l'Evêque ne peut donner cette absolution

hors du tribunal de la Pénitence '. Il est donc nécessaire que

le sujet soit près de l'Evêque, puisqu'on ne peut se confesser

par lettre *.

XXXI. Une seconde opinion, diamétralement opposée à la

première, est d'avis que la présence de l'Evêque, ou de son

sujet, dans le diocèse, n'est nullement nécessaire pour l'exer-

cice de ce pouvoir. Il y a lieu d'en user, quoique l'un et l'autre

soient hors du diocèse *. Et d'abord il n'est pas nécessaire

que l'Evêque soit dans son diocèse. Les termes du Concile de

Trente ne sont pas concluants ; et il n'est pas croyable que les

Pères aient voulu, par des termes ambigus, restreindre la

faculté naturelle des Evêques d'user de la juridiction volon-

taire hors de leur diocèse. Il est des cas où ils ont voulu l'in-

terdire aux Evêques ; mais alors ils se sont formellement

expliqués, comme on peut s'en convaincre par la lecture des

chapitres 5, sess. vi. De reforniatione, et 1, sess. xxm,

De reformations.

D'un autre côté, la présence du sujet dans le diocèse n'est

pas non plus requise. D abord les mots in diœcesi sua ne se

rapportent pas aux sujets; ils se rapporteraient plutôt k

l'Evêque. En outre, dans les choses, qui concernent la juridic-

tion volontaire, le droit ne fait aucune attention au lieu oîi se

trouve le sujet à l'égard duquel elle s'exerce.

(1) Cf. S. Alphonsus, Tlieologia moralis, lib. vi, n. 593, not. i.

(2) Le 19 juillet 1602, Clément VIII condamna la proposition sui-

Tante: « Licet pei'litteras seu internuntium confessario absenti peccata

sacramentaliter confiteri, et ab eodem absente absolutionem obtinere. »

(3) Sanchez, op. cit., lib. ii, cap. xi, n. 16-18; Diana, loc. cit., resol. ii,

n. 2;res. X, n. 3 ; et Cabrinus, loc. cit., Resol. 116; Bassœus, Flores

totius theologice practicœ, V» Absolutio, n, 29 ; Laymann, Theologia

moralis, lib. i, tract, v, part, i, cap. iv, n. 8 ; TruUench, ibid., n. 7.
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XXXII. Une troisième opinion permet à l'Evêque qui est

hors de son diocèse d'user de ce pouvoir à l'égard de ses sujets

qui sont dans son diocèse '. Le motif en est que le Concile

donne le pouvoir d'absoudre au Prélat auquel appartient le

pouvoir de juger le sujet au for de la conscience : car le pou-

voir est donné, d'après les termes du Concile, in foro conscien-

tiœ, imposita pœnitentia salidari. Or ce jugement rentre dans

les attributions de l'Evêque dans le diocèse duquel se trouve

le sujet. Quoique l'Evêque soit absent de son diocèse, ce n'en

est pas moins à lui de donner l'absolution des cas réservés.

Ajoutons à cela que la fin du Concile, en posant cette restric-

tion, a été de maintenir la concorde et le bon ordre entre

les Evêques ; choses qui pourraient être troublées, si un Evêque

faisait usage de son pouvoir à l'égard d'un de ses sujets qui se

trouve dans un diocèse voisin.

XXXIII. D'autres enfin sont d'avis que les termes du Con-

cile in diœcesi sua se rapportent à l'Evêque, et ne lui per-

mettent d'user de cette faculté que quand il est réellement

dans son diocèse. Peu importe, h leurs yeux, que le sujet soit

dans le diocèse, ou hors du diocèse ^ On ne peut nier que ce

ne soit là le sens naturel que présentent les termes du Con-

cile ; et si l'on ne veut pas, contrairement à tous les prin-

cipes ^, frapper cette clause de stérilité, il faut bien restreindre

le pouvoir de l'Evêque dans les limites de son diocèse.

(1) SvLs.rez, tom. iv in S part., disp. xxx, sect. ii, n. S ; De censuris,

disp. XLi, sect. ii, n. 10 et 11.

(2) Casti'opalao, tract, iv, De fide, punct. m, § 1, n. 13 ; Henriquez,

Summa théologies moralis, lib. xiv, cap. xx, n. 5; Ro(iericus,iS'2twrma

casuum conscientice, tom. ii, cap. lxxi, n. 1 ; Barbosa, De officia et

jpotestate Episcopi, part, ii, Alleg. xxxix, n. 7 ; Ugolinus, De officio

et potestate Episcopi, cap. li, § n, n. 6 ; Bossius, Loc. cit., n. 168

et 173.

(3) Cf. Sanchez, De matrimonio, lib. m, disp. xxvi, n. 6.
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XXXIY. Tels sont les arguments que Ton fait valoir en fa-

veur des différentes opinions. La quatrième nous paraît la plus

conforme à la lettre et à l'esprit du Concile de Trente. Comme

le dit très-bien Sanchez, « Katio congruentise, quam adducit

Suarez, potius suadet diœcesim referri ad Episcopum quam

ad subditos : quia ad majorem pacem, melioremque ordinem

potius spectat, ne Episcopus extra suam diœcesim existons

haec exerceat, quam ne exerceat in sibi subditos, extra diœce-

sim existentes '. »

Toutefois nous ne voyons pas comment on peut concilier

cette opinion avec la déclaration de la S. Congrégation du

Concile, d'après laquelle l'Evêque, qui est tombé dans un de

ces cas, peut députer son propre confesseur pour l'en absoudre,

quoique lui-même soit hors de son diocèse ^ Conçoit-on que

l'Evêque puisse donner k son confesseur un pouvoir que lui-

même n'a pas ? S'il ne peut en laire usage que quand il est

dans son diocèse, comment peut-il, étant hors du diocèse,

permettre à son confesseur d'en user hors du diocèse ?

XXXV. Per seipsos, ajoute le Concile, autvicarium ad id

speciaîiter dexmtandum; c'est la quatrième condition.L'Evêque

doit donc user de ce pouvoir par lui-même, ou par son Vicaire

spécialement délégué ad hoc. Cette dernière partie de la

clause a été diversement interprétée. Quelques auteurs ' ont

(1) Opus morale ini)rœcepta Becalogi, lib. ii; cap. xi, n. 17.

(2) « Notandum 2°, dit S. Alphonse, declaratum quoque esse a S. Con-

gregatione [aptud Fagnanum, in Cap. Dilectus, De tempor. Ordinat.

n. 34), quod si Episcopus incident in aliquod crimen, de quo fit iiientio

in dicto Cap. Liceat, poterit deputare proprium ipsius confessaiium,

esto sit extra suam diœcesim, ad se absolvendum cum eadem facultate

qua ipse pollet alios sibi subditos absolver*. » Theologia moralis- lib.

Ti, n. 593. Cf. Garcias, De beneficiis, part, xi, cap. x, u. 139.

(3) Henriquez, Op. cit., lib. vi, cap. xiv, n. 7 ; et lib. xiv, cap. xxi, in

fine. Cf. Alterius, Op. cit., tom. ii, disp. viii, cap 3, pag. 132; Barbosa,

Collectanea Boctorum in Condlium Tridentinum, sess. xxiv. cap. 6,

De reformatione, n. 45.
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dénié à l'Evêque le droit de donner à son Vicaire une délégation

générale pour absoudre de ces cas : ce serait contraire aux

termes du Concile de Trente : ad id specialifer deputandum.

Mais l'opinion commune repousse cette restriction, et in-

terprète le Concile en ce sens, qu'en vertu de sa commission

le Vicaire de l'Evêque ne peut absoudre de ces cas, mais qu'il

a besoin pour cela d'une délégation soit spéciale, soit géné-

rale '. Qu'une délégation générale suffise, cela résulte des

principes.En effet, le pouvoir accordé aux Evêques par le Con-

cile de Trente est regardé par les auteurs ^ comme un pou-

voir ordinaire, puisqu'il est attaché à la dignité épiscopale. Or

l'Evêque peut, par une délégation générale, confier ses pou-

voirs ordinaires à son Vicaire.

XXXVI. Pour le même motif, rien ne s'oppose à ce qu'il

confère le même pouvoir à tout autre prêtre de son diocèse \

Quelques auteurs ont, à la vérité, contesté ce droit à l'Evêque *.

Le Concile de Trente, d'après eux, indique suffisamment qu'il

a eu en vue l'industrie personnelle de l'Evêque, ou du Vicaire

qu'il aurait spécialement député ad hoc. < In re autem, de

qua disputamus, dit Molina, in Concilio Tridentino, Cap. 6

citato, satis aperte innmtur,quoad reliques casus ibi concessos,

(1) S. Alplionsus, Ivoc. cj^,, n. 594, dub. 9; Sanchez, Opus morale in

prœcepta Decalogi, lib. ii, cap. xi, n. 23 ; De matrimonio, iib. ii, disp.

XL,n. 17 ; Kodericus, Sunima casuum conscientiœ, part, i, cap. lxxxi,

n. 4 ; Suarez, tom. iv in 3 part., disp. xxx, sect. ii, n. 9 ; Salmanticenses,

Op. cit., tract, x, cap. ii, u. 54 ; Diana, Loc. cit., Resol. xv, n. 3.

(2) Cf. Cabrinus, Op. cit., part, i, resol. 118,- S. Alphonsus, Loc.

eit. ; Diana, Loc. cit., tract, v, resol. xx, n. 3.

(3) Diana, Ibid., tract, m, resol. xv, n. 6, seq. ; S. Alphonsus, Ibid.,

dub. 9.

(4) Suarez, De censM)-*,?, disp. xu, sect.' n, n. 8; Kodericus, Summi
casuum conscientiœ, part, i, cap. lxxxi, u. 4 jWolinsi, De Justitiu et

jure, tract, v, disp. xvui, n. 2.

w. B. n. 1871. 25
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electam esse personam soliiis Episcopi aut vicarii ad eos spe-

cialiter depiitati. >

Cela ne ressort pas aussi clairement du Concile de Trente

que le prétend Molina. Une seule chose résulte clairement du

texte du Concile : c'est que la commission de Vicaire général

ne suffit pas pour être investi de ce pouvoir, et qu'une délé-

gation spéciale est nécessaire. Mais le Concile ne s'explique

pas formellement sur le point de savoir si le droit de déléga-

tion de l'Evêque est limité à son Vicaire général, ou s'il peut

le transmettre à un autre ; et dans le silence du Concile, nous

sommes autorisés, semble-t-il, à nous eu rapporter aux prin-

cipes généraux du droit, qui sont favorables aux Evoques.

XXXVII. Une cinquième condition est exprimée dans les

termes suivants du Concile de Trente : in foro conscientiœ.

Quelle est la portée de cette clause ?

Ici encore les avis sont partagés. Garcias ', Barbosa ^, Fa-

gnanus ' et saint Alphonse * sont d'avis que ces termes exigent

que l'Evêque fasse usage de son pouvoir dans le tribunal de

la pénitence. Ils se fondent sur la pratique de la S. Péniten-

cerie et sur la déclaration rapportée par Fagnanus dans les

termes suivants :

Subortadubitalione, an disposilio Concilii Tridentini in dicte

tap. ^, sess. 2i, quud liceal Episcopis in quibuscunique casibus

occultis, eliam S^ di ApostolicaB reseivatis, delinqueutes subditos

in diœcesi sua in foro coDscienliaB gratis absolvere, compreiiendat

forensem fungentem praeloris vel medici officio, et commorantem

in civitate, vel diœcesi, adeo ut tanquam subdilus, ex quo ibi

ecclesiaslica sacianienla percipere leuelur, debeat censeri? Sacra

(1) De beneficiis, part, xi, cap. x, n. 130.

(2) De officio et potestate Episcopi, part, ii, alleg. xxxix, n. 8.

(3) Op. cit., in Cap. Dilectus, 15, De temporihus ordinationum, n. 35

et 36, (4) Theologia vwralis, lib. vi, n. 593, not. i.
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Congregalio censuil Episcopum posse hos absolvere lanquam vere

subditos ex faciillale ei atlributa dicto cap. 6
;

posse item di-

spensaie, quando est niateria conjuucta : nempe idem faclum in

eadem persona concurreos, ex quo et peccalum et inegularitas

incurraïur, ex doetrina Âbbatis in cap. Omnis utriusque, n. 23, de

pœnitentiis et remissionibus. Verum relata ad Gregorium XIII

Congregalionis sententia, Sanctitas Sua dixit posse Episcî>pum

absolvere dumtaxat in sacrajiemo poeMTENTi^, non autem di-

spensare.

XXXVIII. L'opinion commune donne un autre sens à cette

clause'. Elle distingue le for de la conscience du for de la pé-

nitence. L'absolution au for de la pénitence est celle que l'on

donne à la suite de la confession sacramentelle ; l'absolution

au for de la conscience est celle qui se donne sans aucune des

autres formalités judiciaires, qui ne produit aucun effet au

fDr contentieux, et qui n'a d'autre but que de libérer l'âme de-

vant Dieu des liens de l'excommunication.C'est ce qu'explique

très-bien Rodriquez dans les termes suivants : « Quid signi-

ficent illa verba : in foro conscientice ?... Quantum ad primum

est notandum, quod absolvere in foro conscientise est exercere

potestatem in illisprivilegiis concessam in salutem animarum,

ut valeat coram Deo, et non coram Ecclesia, ut constat ex tra-

ditis aCovarruvia'. Et dato, quod hsec absolutio fiât videnti-

(1) Cf. Suarez, De censuris, disp. xli, sect. ii, n. 11 ; Sauchez, Opns
morale in prœcepta Decalogi, lib. ii, cap. xi, n. 13; Trulleuch, Op. cit.,

lib. I, cap. m, dub. iv, n. 7 ; Diana, loe. cit., resol. xii, n. 3; Castropalao,

tract. IV, JDe fide, disp. iv, n. 11 ; Bossius, De triplici Jubilai privilegio,

sect. I, cas. x, n. 167 ; Cabrinus, loc. cit., resol. 112; Eodericus, Quœstio-

nes canmiicce et regulares, tom. i, qnsest. xx, artic. 7 ; et quœst. lxi,

artic. 10; et Siimma easuum conscientice, tom. i, cap. cxxx, n. 4; Henri-

qnez, Summa Tîieologiœ moralis, lib. vii, cap. xm, n. 2; Salmanticenses,

Cursus theologice moralis, tract, x, cap. u, n. 54 ;Card. de Lugo, De vîr-

tute fidei divina, disp. xxui, n. 64 ; Bassasus, op. cit., vo Absolutio,

n. 29. (2) In cap. Aima mater, % xi, n. 6, in 1 part.
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bus aliquibus, non propterea non sit in foro conscientise : quia

sine strepitu fit ; et non, ut tollatur jus tertii per eam, sed ut

anima ilia ligata vinculis excommunicationis sit absoluta

coram Dec. Et sic modo in Concilie Tridentino (cap. 6, Liceat,

sess. 24, Dereform.), conceditur Episcopis potestas absolvendi

a certis censuris, sed in foro conscientiœ tantum. Et date quod

coram multis fiât hsec absolutio, etiam istse absolutiones di-

cuntur fieri in foro conscientise tantum : quia ab eo, ad quod

actio tendit, sumit speciem. Et quia hujusmodi absolutiones,

confessiones et usus privilegiorum ordinantur solum in bonum

animée, ideo ex illo debent nominari, et in illo fieri. Unde non

toUitur per hujusmodi confessiones et absolutiones jus tertii :

potest enim offensus ab absolutis petere in judicio suum inte-

resse, id est, damnum; quia quoad hoc non valent dictse con-

fessiones et absolutiones '. *

On peut ajouter à cet argument que, quand les Souverains

Pontifes veulent interdire l'usage de semblables facultés hors

du tribunal de la pénitence, ils le disent en termes exprès,

comme l'ont fait S. Pie V, à l'occasion d'un jubilé', et Be-

noît XIV, à l'occasion du jubilé de l'année sainte ^

Enfin, dit-on, il s'agit ici d'une loi favorable, à laquelle par

conséquent les principes nous permettent de donner l'interpré-

tation la plus large. Nous ne devons donc pas la restreindi-e au

for sacramentel.

XXXIX. S'il s'agissait d'un rescrit de la S. Pénitencerie,

nous nous en tiendrions au premier sentiment, vu que telle est

(1) Quésstiones canonise et regulares, tom. i, qusest. lxi, artic. 10.

V. notre Traité canonique et pratique du jubilé, chap.^i, art. u, sect.i,

9 1, n. XL, p. 417.

(2) Ap. Eoderic, Ibid., qusest. xx, artic. 6 et 7 ; et notre Traité, etc.du

jubilé, ibid., n. xxxv, pag. 415.

(3) V. Constit. Convocatis, n. xxv, Bullarium Benedicti XIV, vol.vu,

pag. 345; Constit. Inter prateritos, n. 65, ibid., toI. vm, pag. 106.
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l'interprétation que ce tribunal donne à la clause in foro con-

scientiœ tantum. Mais ici il s'agit d'un pouvoir qui n'émane

pas de la S. Pénitencerie, de sorte que nous ne sommes pas

obligés d'attacher aux termes du Concile de Trente la signifi-

cation stricte qu'elle donne à ses rescrits.

Quant aux décisions de la S. Congrégation,ont-elles bien la

portée que leur donnent les partisans de la première opinion?

Cela est fort douteux. Leurs adversaires font remarquer que la

question soumise à la décision de la S. Congrégation différait

totalement de celle que nous discutons. En effet, on y deman-

dait à la S. Congrégation si un Evêque pouvait, en vertu de ce

chapitre du Concile de Trente, absoudre un étranger dans le

sacrement de pénitence ? La réponse fut affirmative. Mais la

S. Congrégation ne décida nullement quel'Evêque ne pouvait

user de son pouvoir hors de l'acte de la confession,question sur

laquelle, du reste, la S. Congrégation n'était pas interrogée.

XL. Tel est le premier cas oîi l'Evêque est investi par le

droit du pouvoir d'absoudre des censures et péchés réservés au

Saint-Siège. Un second cas est celui où la personne qui a en-

couru la censure est entpêchée de se rendre à Kome. Nous

avons expliqué ce cas dans notre Commentaire sur la Consti-

tution Apostolicj; Sedis '

; il est inutile de répéter ici ce que

nous en avons dit : il ne nous reste donc qu'à tracer les règles

qui régissent le pouvoir ordinaire d'absoudre de ces cas.

(1) Cf. NouvcUe Bévue théologique, tom. iv, pag. 243 et suiv.
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EÉSOLUTIONS PASTORALES.

SUR LA NÉCESSITÉ D'AVOIR UN SERVANT DE MESSE.

Sommaire. I. 1° Est-il nécessaire que le servant réponde, s'il sert

à l'autel? 2° Qiiid s'il est simplement présent à l'autel ? 3° Faut-il

un servant, quand il y a des fidèles présents? Sentiment négatif

fondé sur le but de la loi. 4» Il suffit du moins qu'alors une femme

réponde de sa place. II. En l'absence de servant, faut-il dire deux

fois le Confiteor ?

Un missionnaire, résidant en un pays lointain, nous fait

exposer la difficulté suivante dont il demande la solution.

Comme il n'est pas impossible qu'elle se présente de temps

à autre dans de petites paroisses, des églises de secours, des

chapelles, nous avons cru devoir l'examiner à un point de vue

plus général, et la traiter comme question de pastorale.

Il m'est arrivé plusieurs fois qu'ayant donné le signal du saint

sacrifice, toutes choses étant préparées, et le peuple réuni dans

l'église, le servant de messe, le seul que j'eusse à ma disposition,

n'est pas venu. Dans ces circonstances, m'était-il permis, pour

satisfaire ma dévotion, et celle des ûdèles, de célébrer la sainte

messe ? Notez qae ce n'était ni un dimanche, ni un jour de fête.

Quand, en vertu de l'induit apostolique ', nous célébrons sans

servant, devons-nous réciter deux fois le Con/iteor au commen-

cement de la messe ; ou une fois suffii-elle, comme dans les heu-

res canoniales ?

I. 1° Le sentiment asse: commun des théologiens est que,

(1) Les pouvoirs spéciaux, accordés aux missiouuaires de plusieurs

pays, les autorisent à célébrer sine ministro.
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si l'on peut du moins avoir quelqu'un (pas une femme toute-

fois), pour assister à l'autel, présenter les burettes, porter le

livre, ne sût-il pas un mot des réponses, il est permis de cé-

lébrer le saint sacrifice. * Si curatus, dit Possevin ', sit in

loco ubi nullum ministrum habeat, qui respondere sciât, et

celebret absque necessitate, dummodo habeat qui urceolos

ministret, et sit mas, non fœmiua. poterit ipse sibi respon-

dere '. Et tam Sotus quam Azor non admittuut fœminam,

etiam in necessitate.

« Videtur autem quod possit sibi respondere, nam rubrica

Missalis recogniti a Clémente VIII (cap. 4, ritus servandi in

celehr. missce], habet : si miuister, vel qui intersunt cele-

branti non respondeant ad hijrie eleison, ipse sc!us novies

dicat, et cum quse dicuntur de kyrie eleison^ possint etiam

intelligi de psalmo judica me Deiis, etc., et de aliis, quia

omnium eadem ratio, tuto videtur dicendum ut supra. Et

si adsit qui sciât respondere, sed non valeat uimistrare ur-

ceolos propter cbiragram, vel aliud impedimentum, ipse cu-

ratus poterit sibi ministrare,

« Deducitur ex Henriquez ', qui hoc concedit quando,

cœpta missa, puer qui ministrabat discessit, puta ut quœ-

reret vinum vel aliud, et exspectatus per aliquam moram

rationabilem, non revertitur. Nam in utroque casu par est

ratio sibi ministrandi. Consulerem tamen pro viribus ab hoc

abstinere, et non condemnarem de peccato curatum, qui ita,

etiam ssepe, ageret, dum esset in loco in quo non adesset ali-

quis qui sciret respondere, nec aliunde posset haberi, quia

recte posset dici istam necessitatem non habere legem. Et

(1) De officio curati, cap. ii, n. 9, pag. 30, edit. 1617.

(2) Sylvester, v. Missa, i, quœst. 2, not. 2; Sotus, dist. xni, qusest. 2,

art. 5. column. ante finem; Azor, Instit. moral, part, i, lib. 10, cap. 29,

quast. 2. (.3) Summ. theol. moral, lib. ix, cap. .30, n. 5.
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Suarez ^indefectum ministri nescientis respondere, docet sa-

cerdotem posse praeire dicendo quse veniunt respondenda,

et ministrum seqiii recitando verba sacerdotis.

« Et si quis habeat ministrum, qui maie respondeat, puta,

multa iu notabili parte omittat, vel corrupte proférât, cele-

bret, et non curet, quia cum sit error iste frequens, maxime

inter idiotas, hactenus de illo dubitantem non vidi. »

Le P. D'Abreu emp. iinte presque mot pour mot le teite de

Possevin, et en adopte toutes les opinions *. 11 est inutile de

le citer.

Les théologiens allemands sont en général favorables à cette

opinion.

Voici ce qu'en dit le Père Sporer '
: < Ministri altaris du-

plex est officium : scilicet sacerdoti respondere et necessaria

subministrare ; etquidem hoc posterius est magis necessarium

quam illud prius. Quando ergo non potest haberi qui respon-

deat, habeatur saltem qui reliqua ministri officia prsestet ; et

quisquis obvius instruatur derebus porrigeudis, sacerdote sibi

ipsi respondente,saltem quando adest nécessitas celebrandi,ut

omnes consulunt.

« Quin etiam si habeatur minister qui possit omnia facere

prseter respondere, quales sœpe sunt seditui rustici, Laymann

merito permittit tibi, ut ex sola devotione cum illo célèbres,

quemadmodum factitant in pagis multi parochi, quorum

morem, quamdiu nequeunt habere peritiorem ministrum,

merito ait esse tolerandum. At vero ut ex sola quantavis de-

votione (etiam ad animam e purgatorio liberandam), ait Go-

bath, absque omni ministro célèbres, qui concederet, vidi

neminem >

(1) In. Illpartem, tom. 3, qusest. 8;^, disput. 88, sect. 2, in fitie.

(2) Instit. Parochi, lib. iv, n. 108, et ss,

(3) Theolog. sacram. part, ii, cap. vi, n. 389.



RÉSOLUTIONS PASTORALES. 397

Keiffenstuel dit aussi '
: « Item Laymann, Sporer, et La-

croix défendant hanc praxim Gerniani*, qua in multis pagis

celebrari solet nullo prsesente, qui respondere noverit, bene

taraen substituto, v. g., sedituo rustico, qui alias cœremouias

exequatur, portando librum ab uno cornu ad aliud, admi-

nistraudo urceolos, etc. Atque tali modo licere celebrationem

missse etiam extra necessitatem, ex sola devotione dici soli-

tam, tenet cum Laymann Sporer, cum saltem habeatur aliquo

modo minister in Missali requisitus. >

Laymann n'est pas aussi formel que le disent ces auteurs ^•

mais les moralistes plus récents ne font aucune difiiculté de

souscrire à l'opinion de Possevin. < Posset, dit Prie Kartz S

ubi mas haberi non potest, qui sacerdoti respondeat, respon-

dere fœmina a longe, non quasi ministrans altari, sed vice po-

puli : ad quod practicandum, videtur non requiri absoluta

nécessitas celebrandi, major tamen causa quam sola devotio.

Poterit etiam in tali casu sacerdos respondere sibi ipsi, sicut

facit, dum récitât horas canonicas, et urceolos et alla servitia

procurare sibi exhiberi per aiium. > Nous lisons également

dans Sasserath *
: « Ex gravi prsecepto requiritur minister

;

in necessitate,ut, v. g.,populus missam audiat, magis pro via-

tico, licite célébras sine ministre ; ex sola devotione, cum tali

(1) Theolog. moral, tr. xiv, de Sacram. dist. v, app. 3, addit. 5 (Les

additions sont du P. Kresslinger).

(2) Voici comment s'exprime Laymann, theol.mor. lib. v, tr. 4, cap. 6,

n. 13 : « Quod vero ad consuetudinem attinet, quse in quibusdam Ger-

manisB locis viget, ut sacerdotes sjeculares, maxime in pagis,missam sine

respondente célèbrent, eam tanquam abhorrentem ab Ecclesias tradi-

tione, etiam in Germania nostra decretis canonibus Episcopi emendare

deberent. Intérim vero dum viget ac toleratur, non potest sacerdos dam-

nari, si ita celebret. »

(3) Cursus theolog. mor. Part, m, tract. 3, n. 98.

(4) Tlteol moral de sacram. tract. 4, n. 372.



398 RÉSOLUTIONS PASTORALES.

qui non potest respondere, modo alia ministret, potesqiie tibi

ipsi respondere. >

Nous pourrions aisément allonger la liste de nos citations,

mais le lecteur trouvera sans doute que le sentiment de Pos-

sevin est suffisamment appuyé,et par d'assez graves autorités,

pour être suivi en pratique. Du reste nous n'avons rencontré

aucun auteur qui examinât le cas proposé par les théologiens

allemands, sans le résoudre dans le même sens qu'eux. On

peut donc dire que ce sentiment est commun parmi les théo-

logiens, et que rien ne s'oppose à ce qu'il soit réduit en pra-

tique.

2° Mais si rhomme,qui sert à l'autel, est non seulement in-

capable de répondre un seul mot, mais n'est pas même en état

de présenter les burettes, de porter le livre, de sonner au

temps requis; sera-t-il permis de s'en contenter pour le saint

sacrifi' .?

Ilse.iible que nous nous trouvons ici dans le même cas que

s'il n'y avait pas de servant; car en avoir un qui ne sache ni ré-

pondre, ni servir, et n'en avoir aucun, n'est-ce pas la même
chose ? Or, quel est l'enseignement des Théologiens sur la

question : quel péché commet le prêtre qui célèbre sans ser-

vant? < Certum est, dit saint Alphonse, apud omnes esse

mortale '. > Gury dit également:* Est mortale juxta omnes *. »

Un autre auteur, qui jouit d'une grande autorité dans cette

matière, et qui n'est nullement suspect de rigorisme, Pasqua-

ligo, se prononce dans le même sens : « î)icendum est : se-

clusa necessitate esse peccatum mortale celebrare absque

ministre^. »

Nous n'oserions contredire ouvertement cet enseignement.

(1) Theologia moralis, lib. vi, n. 391.

(2) Compendium theologiœ moralis, tora ii, d. 398, quser. 13o.

(3) De sacrificio novœ legis, qusest. 339, n. 4.
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Cependant, d'après les principes de S. Alphonse et des

meilleurs théologiens ', on ne doit pas condamner de péché

mortel, sinon les actions qui contiennent certainement une

malice grave. Or trouve-t-on dans notre cas la gravité requise

pour un péché mortel ? Des théologiens assez renommés en

doutent, et nous croyons devoir appeler l'attention sur leurs

ai'guments, laissant aux plus doctes la charge de décider cette

question. Voici ce qu'en dit le P. Récollet Bosco ^

Après avoir rapporté le sentiment d'Aversa, qui est d'ac-

cord avec Possevin : « Quod si adsit qui non exacte respon-

dere calleat, tune possit sacerdos, illo inserviente celebrare,

quia hic poterit saltem urceolos ministrare, et sacerdos in

responsionibus supplere ; » il demande : < Sed qusero ego,

quid si non posset urceolos ministrare defectu manuum,

num celebrans cum tali ministro peccet mortaliter? Numquid

magna res ministrare urceolos? >

Un peu plus haut le même Bosco, pour affirmer que l'ab-

sence de servant n'est pas un péché mortel en soi, fait les

observations suivantes, qui ne sont pas dépourvues de jus-

tesse '
; « Quod attinet ad responsionem ministri, sicuti sa-

cerdos sibi ipsi respondet in divine officio,quod tantum incon-

veniens esset, si etiam sibi ipsi responderet in sacrificio

missse ? Vel quod tantum mysterium latet in responsione mi-

(1) « Accedit, dit-il, alia régula generalis, quod ad certo damnandum

aliquid de gravi peccato, de ejus gravi malitia constare debeat. » Oi).

cit., lib. IV, n. 130. Cf. ibid., post n. 132, Dissertât, de maledictione

mortuorum, tom. ii, pag. 299, edit. Mechlin. 1845. Cf. lib. i, n. 89; et

lib. II, n. 52; où il rapporte les textes de Eoncaglia, Biel, S. Bonaventure,

S. Eaymond, S. Antonin, S. Thomas, Cabassut, Gerson, etc., contenant

le même principe.

(2) De sacrificio miss^, disp. v, num. 600.

(.3) Ibid. num. 595. Cet auteur mérite d'être plus connu. Il est ce qu'on

appellerait aujourd'hui prime sautier, et discute les opinions des autres

théologiens, sans les adopter aveuglément.
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nistri, ut illa debeat censeri gravis in ordine ad culpam mor-

talem ?

< Translatio autem libri, porrectio ampularum vini et aquse,

signum elevationis hostise, infusio vini ablutionis, vel seque

commode fieri possunt per sacerdotem ipsiim, nec latet ali-

quod mysterium in hoc quod fiant ab alio. Vel si non possunt

absolute fieri, ut signum elevationis, aut certe non tam com-

mode, ut infusio ablutionis, sane omissio illius signi, aut mi-

nus conveniens infusio ablutionis haud suflficiens sunt materia

peccati mortalis. >

3° Les résolutions qui précèdent suffiront pour la plupart

des cas. Cependant il peut se faire qu'il n'y ait que des femmes

dans l'assemblée, et que le servant n'arrive pas. Sera-t-il per-

mis alors de célébrer?

La réponse doit dépendre nécessairement du motif de la loi.

En défendant les messes célébrées par le prêtre seul, l'Eglise

veut-elle surtout qu'il y ait des fidèles présents, ou du moins

un servant qui représente le peuple chrétien? Ou bien le ser-

vant doit-il se trouver là comme tel, c'est-k-dire pour servir et

assister le célébrant ? On comprend que si le premier motif est

celui qui a guidé l'Eglise, lorsqu'elle interdit les messes soli-

taires, il sera, pour une raison moins grave,permis de se passer

de servant, quand le peuple sera présent. Au contraire, si c'est

le second motif quia provoqué la loi, la présence du peuple ne

diminuera en rien l'obligation d'avoir un servant.

Pour résoudre cette difficulté, nous avons consulté les théo-

logiens et les archéologues. Les premiers ne nous ont rien ap-

pris; la critique manque à beaucoup d'entr'eux.Un décret cer-

tainement apocryphe,les met à latorture,ils ne savent comment

en venir à bout, et finalement ils se rejettent sur la coutume.

Nous allons donner un spécimen de leur façon de raisonner.

Voyons d'abord un auteur quelque peu excentrique, et dont les
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omTages ont été mis à l'index, le P. Bauny '. Dans le traité VI

de sà Théologie morale, question 15, il recherche ce qui est

requis pour le saint sacrifice, et commence par rapporter les

paroles de Théodulfe, Evêque d'Orléans. < Quia sicut missa

celebrari non potest sine salutatione sacerdotis, responsione

plebis, ita nequaquam ab uno débet celebrari : esse euim de-

bent qui ei circumstent, quos ille salutet, a quibus respondea-

tur. » D'autres canons, ajoute-t il, exigent que le prêtre ne

vienne pas seul à l'autel, et qu'il soit accompagné, de crainte

qu'il ne lui survienne un de ces accidents auxquels est sujette

l'infirmité humaine. « Ob hoc instituimus, dit un Concile de

Tolède, ut ubi temporis, vel loci, sive cleri copia suffragatur,

habeat ille quisquis canens Deo atque sacrificans, post se, vi-

cini solaminis adjutorem, ut si aliquo casu ille qui impletu-

rus officia accedet, turbatus fuerit, vel ad terram elisus,

a tergo semper habeat qui ejus vicem exequatur intrepidus. »

D'où vient donc la loi, ou plutôt l'usage qui ordonne au

prêtre d'employer un servant à la messe ? De ce que, dit-il, le

sacrifice se faisant au nom du peuple, celui-ci a dû témoigner

que l'action du prêtre lui est agréable.. « Placet mihi eorum

opinio, qui hujus ecclesiasticse legis morisque originem repe-

tunt a precibus quas populi causa ac nomine cum sacerdos

Deo offerat, talia pietatis ac caritatis officia sibi grata et

accepta esse indicaret populus, prudentissime statuit Eccle-

sia, « ut non solus presbyter missarum solemnia, vel alla di-

< vina officia posset sine ministri sufi'ragio celebrare (Alex.III,

« cap. Flacuit, de filiis presbyt.). > Itaque cum in plerisque

locis Galli3e,qua sacerdotum incuria, qua avaritia illaudabili,

soli hi in altari consistèrent, nec sine probri mentiendique

periculo multa inter sacrificandum dicerent, quse unius aut

(1) Theol. moraîis. La somûe des péchés.
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plurium conscientiam exigèrent atque prœsentiam ; visum est

francis Antistitibus e re commimiEcclesisequemajestateesse,

eos postmodum ad altare iucomitatos non venire.Quibus enim,

cum arbitrum nullum habent, consciumque sacrificii sui, di-

çunt Dominus vobiscum ?.... (Concil. Paris). »

On voit combien le raisonnement de Bauny laisse à désirer.

Le prêtre ne peut pas être seul, puisqu'il parle au nom du

peuple, qu'il salue le peuple, etc. Donc il faut un servant qui

réponde. Mais si vous admettez que le servant suffise sans que

le peuple soit présent, pourquoi la présence du peuple ne

suffirait-elle pas ? Il est là témoin du sacrifice qui s'offre en

son nom, pourquoi faut-il encore que le servant y soit, puis-

qu'il ne fait après tout que représenter le peuple ? La réalité

y est, la figure devient inutile. Le mandataire n'a que faire,

lorsque le mandant règle lui-même ses affaires. Bauny ne tire

pas cette conclusion, mais ne sort-elle pas de ses principes ?

Bauny attribue aux Evêques de France la défense de célé-

brer sans ministre, et il invoque ensuite l'autorité du Pape

Alexandre IIL Mais les paroles de ce Pontife n'ont pas la por-

tée qu'on leur attribue ordinairement. Voici à quelle occasion

Alexandre Illles a écrites. Certain patron avait présenté à un

Evêque d'Angleterre, pour quelque bénéfice, un sous diacre,

fils naturel de prêtre. L'Evêque, pour ce motif, avait refusé de

concéder le bénéfice, mais le candidat évincé porta lui-même

l'affaire à Rome. Le Souverain Pontife écrivit en conséquence

à l'Evêque que, puisque ce fils de prêtre était dans les ordres

sacrés, on ne pouvait pas le priver de tout bénéfice. Qu'ainsi

l'Evêque n'avait qu'à lui adjoindre un prêtre, et qu'ils parta-

geraient à deux les bénéfices de l'église pour laquelle il était

présenté. Et tout sera en règle,ajoute le Pape, puisqu'avec un

prêtre, il faut un clerc ou ministre, tant pour la messe que
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pour les autres offices '. « Non enim solus presbyter missarum

< solemnia vel alla officia potest sine ministri suffragio cele-

« brare. >

Cette règle d'Alexandre III ne concerne donc nullement

la question qui nous occupe. Elle signifie simplement qu'un

prêtre ne peut pas être attaché à une église et laissé seul,

mais qu'il faut lui donner un clerc pour l'aider dans ses fonc-

tions.

Passons k un autre théologien du plus grand mérite, le Car-

dinal de Lugo. On verra qu'il n'a fait qu'effleurer les difficultés,

et qu'on y chercherait vainement la solution de celle que nous

soulevons ici '.

(1) Voici le texte de cette cle'cre'tale, tel que nous le trouvons dans la

collection des Conciles de Labbe,Co«c. LaterJII, append. part. XL\, cap.

6, tom. XIII, édit. Coleti, colon. 544. « Alex. III, Londonicnsi Episcopo.

Proposuit Nobis prasentium lator E. quod cum ipse ad ecclesiam de

Salesby a domiuo fundi feisset prîEseutatus, tu causam animarum no-

luisti sibi coxnmittere, vel huicrei assensum tuum prsestare, pro eo quod

erat filius sacerdotis, super quo itaque discretionem tuam, sicut dignum

est, in Domino commendamus, et providentiam tuam gratam gerimus

accommodam et acceptam.

« Cseterum quia necessitatibus ejus etlaboribus, quos ad nos veniendo

sustinuit, in tanta mentis affectione compatimur : indignum est autem,

ut postquam ipse in subdiaconatum est ordinatus, omni debeat eccle-

siastici benefîcii susceptione carere : discretionem tuam per A. S. (apo-

stolica scripta) monemus, ut aliquem presbjterum cum assensu ejusdem

presbyteri, infra 40 dies post harum litterarum susceptionem, contra-

dictione et appellatione cessante, invenire studeas, qui eidem ecclesias

deseiviat. Ita quidem quod prœfatus R. medietatem omnium beneficio-

rtun praescriptaa ecclesise in suo ordine serviendo, divine intuitu, quoad

vixerit, nostra et tua auctoritate paciiîce debeat obtinere. Non enim

solus presbyter missarum solemnia vel alia officia potest sine ministri

suffragio celebrare. »

Le texte, tel que le rapportent les meilleures éditions des Décrétales,

ne diffère pas au fond de celui-ci. D est seulement raccourci çà et là,

et porte au lieu de Londres la suscription de Oxford, Episcopo Oxonien.

(2) De Eucharistia, Disp. xx, n. 103.
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« Eequiritur minister qui sacerdoti celebranti inserviat et

respondeat : requiritiir, inquam, unus; quse obligatio magis ei

consnetudine quam ex aliquo jure expresso colligitur , ut

observât Suarez... Quodattinet ad ministerium in altari, ma-

gis assentior P. Suarez dicenti potius debere sacerdotem

sibi ministrare, quam fœminam, cujus ministerium magis

clare prohibetur in jure, quam celebrare absque ministre.

Deuique, occurrente necessitate, posse aliquando absque ullo

ministre celebrari, docent plures, Suarez, Laymann, Fagundez,

quos refert et sequitur Diana.

«Minor autem nécessitas sufficeret, mec judicio,ad celebran-

dum cum ministre nesciente respondere, quia difficilius sup-

pleretur ministerium alienum in ablutione prima manuum, et

secunda digitorum, quam responsio, quam supplere posset

sacerdos, ut quando récitât solus officium divinum. »

Suarez a traité la question dans un plus grand détail, mais

comme tous ses arguments ont été reproduits par Bosco,

nous nous bornerons à les rapporter tels que les donne le théo-

logien franciscain.

Bosco se demande donc '

: Faut-il un servant à la messe ?

Scot répond (iv, dist. 13, q. 2, n. 18), en disant : « Ultimum

est, quod celebrantem oportet habere aliquem respondentem

in persona totius Ecclesise, ut denotetur esse mediator inter

Deum et Ecclesiam,offerens sacrificium Deo pro Ecclesia,quae

sibi assistit in offerendo. ^ D'où il suit que cette obligation

n'est pas de droit divin. Car si le prêtre olïre le sacrifice dans

la personne de toute l'Eglise, il peut également répondre dans

la personne de l'Eglise. Et je ne trouve aucun argument dans

l 'Ecriture, la Tradition ou la raison qui fournirait une preuve

efficace que l'obligation est de droit divin.

(1) Loc. cit., n. 588 et ss.
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Elle est donc de droit eccle'siastique, sinon écrit, ou expres-

sément venu de tradition, du moins fondé sur une coutume

reçue universellement.

Bosco s'objecte le canon du Pape Soter, et répond qu'il est

abrogé du moins quant à l'obligation d'avoir deux personnes

présentes, et fait valoir un passage du Pape Innocent III.

« Apposite Innocentius III (lib II, De mysterio missœ,

cap. 25), agens de prsecepto non celebrandi nisi duobus prœ-

sentibus, inquit : « Verum aliud est necessitatis articulus,

« et aliud religiouis contemptus. > Quibus verbis significat

prssceptum illud obligare, quando commode impleri potest,

id est quando plures sunt qui volunt raissae assistere vel mi-

nistrare. Alioquin sicuti ibidem subjungit et probat : « Pie

« credendum est et sacris auctoritatibus comprobatum quod

«Angelii)ei comités assistant orantibus, juxta illud pro-

« pheticumPsalm. CXXXVII,/^ conspedu angelorum psal-

« lam tihi. > Licet ergo olim quando sacerdotum multitude

et frequentia sacrificiorura tanta non esset, statutum id fuerit

ob reverentiam tanti mysterii ; attamen successu temporum

(uti et plura alia) usu abrogatum est. propter necessitatem et

utilitatem. »

Il s'objecte ensuite le décret du Pape Anaclet, mais il l'en-

tend de la messe solennelle, comme aussi le canon Proposuit

{De filiis preshyterorum) du Pape Alexandre III.

Ce que j'ai trouvé de plus clair, dit-il, est le décret du con-

cile de Bâle, où, parmi les abus de quelques églises, on

compte celui de célébrer la messe sans servant. « Abusum

« aliquarum ecclesiarum in quibus Credo in unum Deum,

« quod est symbolum et confessio fidei nostrse, non complète

« usque ad finem cantatur, aut prsefatio seu oratio dominica

« omittitur, vel in ecclesia cantilen* sœculares voce admi-

« scentur, seu missa privata etiam sine ministro, aut per

K. «. TI.18T4. 26
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« sécrétas orationes ita submissa A'oce dicitur, quod a cir-

« cumstantibus audiri non potest, abolentes, statuimus ut

« qui in his transgressor inventus fuerit, a suo superiore de-

« bite castigetur. » Or, en cherchant ce canon, je suis tombé

sur le concile provincial, tenu à Mayence, en 1549, où j"ai lu,

chapitre 54 : < Sancimus et prsecipimus ne quis sacerdos

« soins ad celcbrandam missam accedere prœsumat : sed

« ad minimum uno aut altero quasi teste adhibito, qui,

« quod publico nomine agitur, ratum habeant, et ad publicas

€ orationes Ecclesiae nomine respondeant. »

Et quoique cette constitution ne s'étende pas à toute

l'Eglise, venant d'un simple concile provincial, elle oblige ce-

pendant de fait étant reçue par la coutume générale de l'Eglise

entière. Mais, dit-il, il n'y a pas là matière à un péché mortel.

« Respondeo esôo grave veuiale. Non dico mortale, quia faci-

liiis asseritur sufficiens gravitas materise pro peccato mortali,

quam probetur Hinc non requiro adeo magnam necessita-

tem ut quis possit sine ministro celebrare, sed puto omnimode

sufficere obligationem audiendi sacrum in aliquo die festivo. >

Bosco traite encore, dans ce chapitre, la question de savoir

si une femme peut répondre au prêtre, et servir ; nous ne nous

y arrêterons pas maintenant, car nous aurons bientôt occasion

d'en appeler à son autorité sur ce point. Mais pour ce qui nous

occupe, c'est-k-dire le véritable motif de la loi, nous n'en trou-

vons pas un mot. Le concile de Maj^ence réprouve les messes

solitaires, célébrées par un prêtre seul dans l'église ou dans

sa chapelle, mais loin de condamner, il semble ne pas désap-

prouver celles qui se diraient en présence du peuple, quoiqu'il

n'y eût pas de servant.

Si nous en avions été réduits aui seuls théologiens, il est

évident que nous n'eussions pu parvenir à bien préciser le

motif de la loi. Mais une autre classe d'écrivains ecclésias-
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tiques a étudié la question, et d'une manière complète, la sui-

vant dans ses diverses phases, et déterminant par des preuves

de fait, le véritable caractère et la portée de la loi. Le Cardinal

Bona a surtout élucidé parfaitement la difficulté, et n'a guère

pluslaissé qu'un peu à olaner après lui.Nous résumeronsd'abord

les développements dans lesquels il est entré, et puis nous

tirerons les conséquences qui découlent de sa parole. Voici

donc comment il s'exprime '
:

Aux messes publiques, ou solennelles et générales, sont op-

posées les messes privées et solitaires, ou particulières, qui

sont célébrées en particulier sans chant, et avec un seul ser-

vant, soit dans une église, soit dans un oratoire privé. Selon

la pratique usitée quelquefois dans TEglise, les messes soli-

taires se distinguent des messes privées, en ce que celles-là

se célébraient par un prêtre absolument seul, et sans un ser-

vant pour lui répondre, tandis que dans les messes privées, il

n'y avait pas de chant à la vérité, ni diacre ni sous-diacre,

mais au moins un clerc pour répondre, et quelquefois des

fidèles qui 3^ assistaient. On les appelait aussi messes quoti-

diennes, parce que les prêtres célébraient de cette façon tous

les jours.

C'est dans les monastères que prirent naissanci^ les messes

solitaires. « Cum primitus, cZeY Odon de Camhrny^ missse

sine collecta non lièrent, postea mos inolevit Ecclesife solita-

rias et maxime in cœnobiis, fieri missas. Et cura non habeant

quam pluraliter collectam salutent, nec plurales mutare pos-

sint salutationes, convertunt se ad Ecclesiam, dicentes se

Ecclesiam in ecclesiasalutare. » Etienne d'Autun dit abso-

lument la même chose '. « Sciendum est quodsi uuus tantum

(1) Berum liturgie, lib. i, cap. 13, n. 4.

(2) Brevis exposU. «n canoncm missœ, ad verba : Et omnium cir-

cumstantium. (3i De sacrum, altaris, cap. 13.
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sit prsesens, vel nulli sint prsesentes ut in missis solitariis, non

ideo mutantur quse pliiraliter soient fieri orationes.Primoenim

missse non solebant celebrari sine collecta lidelium multitudi-

ne. Postea nios inolevit solitarios sicut monachos celebrare soli-

tarias, quod eis concessum est ex indulgentia. Inde etiam

sseculares consueverunt missas cantare privatas. Tune fiunt

salutationes ad omues fidèles qui assistunt quasi prsesentes,

fide et charitate sacramentis participantes. »

Mais bientôt ces messes solitaires, qui avaient été ou tolé-

rées, ou permises par privilège, furent strictement interdites.

Le Concile de Mayence, tenu sous Léon III \ les défend

en ces termes : Nullus presbyter, ut nobis videtur, solus mis-

sam cantare valet recte. Quomodo enim dicet Dominus vohis-

cum, vel sursiim corda admonebit habere, et alla multa his

similia, cum alius nemo cum eo sit ?» Le Concile de Paris,

tenu au temps de Grégoire IV, porta la même défense ^
:

« Irrepsitin plerisque locis, partim incuria, partim avaritia,

reprehensibilis usus et congrua emendatione dignus, eo quod

nonnuUi presbyterorum sine ministris missarum solemnia

fréquentent. Unde conveniendus, imo interrogandus nobis

videtur liujusmodi corporis et sanguinis Domini solitarius

consecrator, quibus dicit Dominus vohiscum, et a quo illi re-

spondetur :M cum spiritii tua; vel pro quibus supplicando

Domino inter cœtera,memenio Domine, etomnium circumstan-

tium, cum nullus circumstet, dicit. Quie consuetudo, quia

apostolicœ et ecclesiastica^ auctoritati refragatur, et tanto my-

sterio quandam dehonorationem irrogare videtur, omnibus

nobis in commune visum est, ut deinceps hujusmodi usus

inhibeatur, provideatque unusquisque Episcoporum, ne in

(1) Can. 43. Cf. Labbe Coleti, tom. ix, col. 338.

(2) Lib. 1, cap. 48, Labbe, Ibid. colon. 740, Ce texte fut inséré dans les

capitulaires des rois Francs, Cfr. Baluz. Capitulai-, tom. i, colon. 1137,
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sua parochia quisquam presbyterorum missam solus recitare

prsesuraat. »

Citons encore le décret du Concile de Nantes '

: •; Definivit

sanctum concilium ut nullus presbyter solus prœsumat mis-

sam celebrare... Quapropter illa periculosa superstitio, maxime

a monasteriis monachorum, exterminanda est. Provideant

autem Praelati, ut presbyteri in cœnobiis et in aliis ecclesiis

cooperatores habeant in celebratione missarum. Si quis hgec

transgressus fuerit, ab officio ouspendatur. > De même Théo-

dulfe, Evêqiie d'Orléans, dans ses Capitulaires au clergé, veut

que -
: « Sacerdos missam solus nequaqnam celebret. Esse

enim debentqui eum circumstent, quos ille salutet, a quibus ei

respondeatur, et ad meraoriam illi est reducendum illud do-

minicum : Vbictimque fucrint duo vel très, etc. ^

Quant au terme cantare, il ne doit pas être pris dans sa

stricte signification. Il veut simplent dire réciter, ainsi qu'on

peut le prouver par des témoignages de la même époque ^

De tous ces monuments, le Cardinal Bona conclut en ces

termes qui sont remarquables : « Kejectœ itaquo et reprobatse

fuerunt missse solitari*, quse a solo sacerdote, nemine ad-

stante et respondente, dicebantur, hac potissimum ratione,

quia absurdum visum est, quod sacerdos diceret, Dominus

vohiscum, sursum corda, grattas agamus, cura nullus re-

sponderet : aut invitaret ad orandum, dicens oremus, nemine

praesente qui secum oraret ; et in canone memoriam faceret

omnium circumstantium, cum nemo adesset. >

Bona s'objecte les décrets attribués par Gratien aux Papes

Soter et Anicet. Il démontre en peu de mots que ces décrets

(1) Il est rapporté par Yves de Chartres, part. 3, cap. 70 ; cependant

nous ne l'avons pas trouve' dans la collection des Conciles.

(2) Capituïare, cap. 7.Cfr. Sismondi, Opéra, tom. i, colon. 669.

(3) Cfr. Statuta Clun. Spicileg. tom. iv, lib. 2, cap." 30 ; Ordo Cisterc.

cap. 59 ; Mabillon, pnefat. in II sœcul. Benedict. n. 67.
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sont apocryphes, et termine la discussion en montrant qu'il

n'y a rien d'absurde dans la salutation faite par le prêtre qui

célèbre seul. Ces paroles doivent être notées aussi : « Quod si

sacerdos, cum solus récitât nocturnas et diurnas preces, omuia

pluraliter profert, qux plurali numéro in divinis officiis di-

gesta sunt : dicit enim, venite adoremus, venite, exultemus,

oremus, ienedicamus, cum nemo illic sit, qui secum adoret,

exultet, oret, benedicat : cur id non liceai sacrificium offe-

renti, cum id agat in persooa totius Ecclesiœ, cujus corpus

unum est, unius tidei soliditate subsistons, et vivificantis

spiritus una virtute perfusum ? Nulla igitur absurditas est

in plurali salutatione, cum quis solus missas agit, licet hodie

j&eri nequeat sine speciali Apostolicae Sedis dispensatione ;

contrario usu, qui olim vigebat, dudum antiquato, et eccle-

siasticis legibus abrogato. >

, Van Espen, qui aimait de trouver l'ouvrage fait; s'est gardé

de toucher au travail de Bona, qu'il a résumé. Il accentue ce-

pendant un peu davantage ses conclusions. Ainsi il dit '
:

« Si verba pra3dictorum canonum, necnon orationes atque

ritus missarum propius attendantur, videntur pra;cipue at-

tendisse Patres, ut missa publica, pluribus assistentibus et

circumstantibus diceretur... > Et un peu plus loin "
: « Ex quo

cousequens esset quod nisi décréta positive obstarent, non

minus liceret sacerdoti sine ministro missam facere, quam

privatim lioras canonicas persolvere : quam sequelam ut legi-

timam non obscure quoque agnoscit Bona. »

Le savant Martène ne s'est guère occupé de ce point, et il

n'en dit qu'un mot dans les antiquités monacales. Il rappelle

la règle établie ou renouvelée par les abbés d'Angleterre

réunis à Northampton : «Statuimus utnostri ordinis sacerdo-

(li Jus eccles, univers, part, ii, tit. 5, cap. 3, de nnssa privata, n. 17.

(2) Ibid. num. 21.
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te^, sine monacho vel alio religioso socio, aut saltem honesto

clerico, non célèbrent inissas suas. » Néanmoins il ajoute en

note qu'il y avait des exceptions à cette règle '. « Contrarium

tamen videtur ex vita S. Wunebaldi, in qua presbyter quidam

ecclesiam valdediluculoinlrasse dicitur, admissam faciendam

pro eo; unde suavissimo odore recreatus, exivit ad consortem

hujiis miraculi quaîrendum. quod certenon fecisset, si socium

missse miuistrum habuisset.

* Idem colligere est ex vita S. Meynradi eremitse, qui u

sicariis missara celebrans solus inventus est, ac postea occisus

est (sœcul. Bened. IV, part. 2). Vide tamen regulam Crodegangi

ad canonicos, cap. 77 {spicileg. tom. i). *

Tous ces documents nous font connaître l'esprit de la loi.

Ce que l'Eglise a voulu, c'est que le célébrant eût des témoins

pendant le saint sacrifice de la messe. A défaut du peuple, elle

exige du moins qu'un servant soit présent pour présenter au

prêtre les choses nécessaires, et répondre au nom du peuple.

Il suit de Ik que, dans le cas que nous examinons, le peuple

se trouvant réuni pour l'oblation des saints mystères, le but

principal de la loi est atteint, et la présence du servant n'est

plus que secondaire. En sorte que la dévotion du prêtre ou du

peuple sera un motif suffisant pour que le prêtre ne soit pas

tenu à la loi. Ajoutons que, dans le pays pour lequel on nous

consulte, les missionnaires ont une dispense du Saint-Siège,

pour célé'orer sans servant, en certaines circonstances déter-

minées ; et que partant il n'y aura guère d'étonnement dans le

peuple, si l'on voit le prêtre seul à l'autel. Cette considération

rendra ainsi plus facile la dispense de la loi dans cette contrée.

Nous nous sommes appuyé sur les témoignages invoqués

par le Cardinal Bona, pour établir ce principe, que l'Eglise

(1) DeantiquisMonachor. ritibus, lib. ii, cap. 6, n. 12.
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veut surtout que le célébrant ait des témoins de son sacrifice.

Mais ce principe résulte également de diverses lois portées à

la même époque. C'est alors en effet que les prêtres commen-

cèrent à recevoir un honoraire pour la messe '. Mais gi'âce à

la cupidité ou à Tignorance d'un grand nombre de prêtres,

cette autorisation donna naissance à de graves abus, que nous

voyous réprouvés par les statuts et les capitulaires du temps.

Ainsi les uns célébraient plusieurs messes par jour, quel-

quefois ne communiant ou ne consacrant qu'à la dernière; les

autres, quoiqu'ayant reçu des honoraires pour célébrer à l'in-

tention de plusieurs personnes, croyaient satisfaire, par une

seule messe, à ces diverses obligations ; d'autres consacraient

dans une même messe autant d'hosties qu'ils avaient d'inten-

tions à exonérer, etc. *. Or, n'est-il pas évident qu'un moyen

aussi nécessaire qu'efficace de couper court à ces abus, était

d'exiger du célébrant qu'il ne fût pas seul, et qu'il eût des té-

moins de son action? Aussi toutes ces prescriptions sont-elles

du même temps. A coup sûr la coïncidence n'est pas fortuite,

elle résulte du besoin où l'on était d'éliminer de graves abus,

et de l'avantage qui résultait d'une assistance à la messe pour

éliminer les abus de l'époque.

Nous croyons donc notre principe suffisamment appuyé pour

(Il Mabillou (Prœfat. iniii sœcid. Benedict. part, i, n. 62), Thomassin

[Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, tom. m, lib. i, cap. 71,

n. 28) et Thiers {Traite des superstitions , tom. m, cap. 13) ne font pas

remonter au delà du huitième siècle l'usage de donner un honoraire,

usage qui, selon eux, ne fut géne'raleraent en vigueur qu'au douzième

siècle. Mais De Berlendis, qui a traité cette question avec une rare saga-

cité', démontre par des preuves positives que cet usage est beaucoup plus

ancien, et qu'il était général au neuvième siècle. Cfr. Délie ohhlazioni

alV altare, part, ii, § 2, n. u et ss.

(2) Benoît XIV résume en peu de mots tous les abus signalés à cette

époque. De synodo diœcesana, lib. v, cap. 8, n. 8.
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rendre fort probable la conclusion donnée plus haut, à la

suite de Bona et Van Espen.

40 Malgré la force des raisons qui appuient notre sentiment,

quelques-uns pourraient craindre de le mettre en pratique,

sous prétexte qu'il est nouveau.

A ceux-là nous donnerons un autre expédient, lequel con-

siste à faire répondre ime femme de sa place. Ce moyen est

licite, au jugement d'un grand nombre de bons théologiens.

Quelques-uns même, surtout dans notre pays, vont plus loin,

et tolèrent que des religieuses ou de jeunes pensionnaires ser-

vent à l'autel. Nous citons leurs paroles, mais sans aucune-

ment prendre la responsabilité de cette opinion avancée. Mar-

chautius est, pensons-nous, le premier qui l'ait patronée. Il

se demande : an mulier possit ministrare ? Il répond non,

selon la doctrine commune, puis il ajoute '
: « Quibusdam

tameu inlocis jamconsuetudine receptum est, ut apud mo-

niales, puellulsedecem aut duodecim annorum ad id instructae,

ministrare permittantur ibi celebrantibus : quod quidam sine

scrupulo, etiam timorati, ob consuetudinem usurpant in pro-

viuciisbelgicis,Episcopis id etiam scientibus,nec severius pro-

hibentibus. Unde nonausim condemnare id gravioris peccati,

ubi consuetudo prœscripsit, nec periculum putatur. »

Le P. Verjuys, Dominicain, s'étonne qu'on ait prétendu

défendre d'employer ime femme pour servant de messe ^

« Utrum autem in defectu ministri masculi adhiberi possit

aut debeat fœmina : a multis acriter controvertitur. Et pro

negativa sententia facit cap. Inhihendum Contraria tamen

praxis adeo communis est in locis missionis ut illam condem-

nare imprudentise esset, quia praxim illam nullum hactenus

(1) Besol. pastorales circa sacram. Ecclesi(s, tract. iv,cap. 5, quœr. 10.

(2) Pastorale mission, tract, vai, art. 5, fine.
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condemnavit decretum Ecclesi0e,qii£e tamen omnibus Ecclesise

ministris et missionis rectoribus notissima est. Caveri

tamen debent scandala, propter quas hoc videtur esse detesta-

bile. Imo (prout recte monet Sylvius) permitti non deberet

ut fœmina ad altare accédât, sed soliim respondeat, quod

solum inhiberi videtur per allatum locum ex jure canonico,

prseterquam quod per contrarium usum illa inhibitio abro-

gata sit, cum passim etiam in locis catholicorum fœminse

non excludantur a cancellis prope altare : unde nec mirum est

quod in partibus missionis quoad primam partem ministra-

tionis fœminse, censetur abrogata.

-< Maie autem judicatur ab aliquibus quod potius celebran-

dum esset sine ministro : tum quia hoc in illis locis scanda-

losum esset : tum quia saltem per fœminam niinistrantem

respondetur nomine Ecclesise et omnis populi ad verba sacer-

dotis. >

Bosco ne semble pas douter de la vérité de l'opinion de

Sylvius, que nous rapporterons tout à l'heure, et il regarde

comme probable celle de Verjiiys et Marchantius. « Jus posi-

tivum reprobat fœminam, quod coQstat ex capite primo de

cohabitatione dericoriim, etc. ubi « Prohibendum quoque est

« ut nuUa fœmina ad altare prœsumat accedere, aut presby-

« tero ministrare; aut iutra cancellos stare sive sedere '. >

Ubi nota primo ly Ad altare, quo videtur significari non esse

inconveniens aut prohibitum, ministrante circa altare viro

qui nesciat respondere, mulierem ex loco remoto respondere.

Nonne ubique terrarum moniales ex choro respondent cantan-

do ? Cur non similiter possent legendo ? Non video dispa-

ritatem. Etsi ad unum possint respondere, dicendo Amen.

Et ciim spiritu tuo, cur non ad omnia ?

(Ij Loco cit., nam. 602 et ss.
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€ Nota secundo ly Prœsumat, quo jus videtur innuere lici-

tum esse fœminas ministrare ad altare, quaudo adest justa

aliqua causa ; nam praisumptio videtur excludere omnem

justam causam. Et ideo sic docet Nugnus, videlicet quod si

non sit vir, vel ille non possit ministrare, quod tune débet

fœmina et respondere et ministrare. Niliilominus senten-

tia opposita est magis comraunis, nerape in necessitate

potius sacer.lotem debere ipsi ministrare, quam admittere

fœminam.

« Fateor : sed etiam in jure clare requiritur prsesumptio :

unde puto priorem sententiam esse satis probahllem, quam

in Belgio practicant aliqui confessarii monialium, qui in

defectum puerorum admittunt ad altare puellas ssculares,

vel etiam ipsas moniales. Quin imo eo usque hsec res devenit,

ut aliqui existiment consuetudine liane legem in Belgio esse

abrogatam. » L'auteur se prononce toutefois contre cette cou-

tume, mais il n'oserait pas taxer de péché mortel la femme

qui servirait à l'autel, ou le prêtre qui l'emploierait. L'usage

est tellement établi ici, dit-il, que les femmes entrent dans le

sanctuLiire, près de l'autei, et il y a une si petite distance

entre cet accès k l'autel et le service môme de l'autel, qu'il

n'oserait pas trop le condamner, hormis les cas de scandale,

ou de danger d'incontinence.

Nous pensons que l'opinion des théologiens que no'is venons

de citer n'aura pas beaucoup d'écho. Il serait en eff' o difficile

de lui reconnaître quelque probabilité, quand on réfléchit que

ce service de l'autel n'est nullement nécessaire, et qu'il suf-

fit à la femme de répondre de sa place. Des théologiens de

premier mérite soutiennent ce sentiment auquel nous nous

rallions. Ecoutons d'abord Sylvius '
: « Observandum est jure

(1) Comment, in 3 partem, qusest. 83, art. 5.
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ecclesiastico partim scripto, partira consuetudine introducto,

sacerdoti celebranti debere adesse imum ministrum.... Porro

minister qui ad altare accédât, vinum et aquam ministret,

similiaque faciat, débet esse vir, non fœmina... Et qui de hac

re scripserunt fere omnes inveniuntur excludere mulierem,

et dicere quod non liceat, ea ministrante, celebrare.

« Si autem fœmina procul ab altari respondeat, neque ad

illud, sive pro viuo, sive pro aqua, sive pro quacumque alia

re accédât, omnino licitum est, modo absit omnis scandali

vel offeusionis periculum.Sic mouiales,intra sui chori seu ora-

torii septa rémanentes respondere possunt sacerdoti ad altare

in choro exteriori situra celebranti ; ipse vero celebrans sibi

ipsi vinum et aquam fundat. Ita post hsec scripta sentientes

vidi Henriquez, Layman, Bonacina, qui etiam alios allegant. »

Herincx, après avoir posé les règles générales, et exclu les

feirv:ies du service de l'autel, ajoute '

: « An autem in Belgio

aut vicinis locis, ubi saltem déficiente ministro masculo, vir-

gines, prsesertim religiosa;, superioribus conniventibus indies

in monasteriis ministrant celebranti, consuetudo isti juri de-

rogaverit, merito posset dubitari. Prsepositus et Coninck, qui

eam viderunt, dicunt non esse tolerandam. Non ausim tamen

taies damnare peccati, prœsertim mortaiis, ubi et quandiu to-

leraturhic usus, qui apud nostras moniales non toleratur.

« Saltem potest fœmina respondere a longe (uti etiam re-

spondent moniales in choro),ministrante sacerdoti viro, etsi hic

nesciat respondere ; aut forte etiam sacerdote sibimet mini-

strante aquam et vinum, si ea habeat ad altare prseparata,

quando minister masculus haberi non posset. »

Billuart réprouve le ministère d'une femme et ajoute ^
:

« Toleratur tamen ut fœmina a longe stans respondeat sim-

0-) Summ.theol. schol. etmoralis, part, iv, disp. vxii, uum. 153.

(2) Summa Sutntna, tom. v, pag. 444. Edit. Leodii, 1754.
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pliciter, sicut in Belgio faciuut quajdam moniales e suo

ehoro respondentes, sacerdote sibi ipsi vinum et aquam mini-

strante. >

« Au défaut d'homme, dit Collet ', on ne pourrait se servir

h. l'autel du ministère d'une femme. Les Conciles l'ont très-

justement défendu. Le tentateur en profiterait pour semer le

trouble dans un lieu et dans une action où, s'il était possible,

la paix et la pureté des anges ne seraient point de trop. Ainsi

dans les cas pressants dont nous a'-ons fait l'énumération, il

vaudrait mieux célébrer seul que de se faire servir par une

personne du sexe.

« Celle-ci pourrait cependant répondre d'un lieu éloigné,

puisque les religieuses le font dans une grande partie du sa-

crifice ; mais il faudrait que le prêtre ou se servît lui-même,

ou se fît servir par un homme : et alors il ne faut pis des rai-

sons aussi fortes pour célébrer, qu'il en faut pour le faire sans

répondant, ainsi que l'observe le Cardinal Lugo. »

Citons encore Pauwels, quoiqu'il ait des scrupules sur ce

point. On sait qu'il appartenait à l'ancienne école de Louvain,

connue par sa sévérité.

Voici comment il s'exprime ^
: « An minister possit esse

fœmina ?

Resp. Per se loquendo, négative, sed débet esse masculus :

et plane indecens est quod puella, etiam sanctimonialis, ac-

cédât ad altare, aquam et vinum porrigat, etc.

< An equidem hoc nullo capite liceatPRespondentNeesen

et communiter authores négative.... et idcirco est abusus mi-

nime tolerandus quod Beggina? et moniales, quibusdam in

locis, ministrent sacerdoti ad altare ',...

(1) Traité des SS.Mystères, toni. i, chap. 12, n. 8.

(2) Theolog.practica,Yàxi. ii, cap. 19, § 6.

(3j L'auteur fait remarquer, avec beaucoup de raison, « quod Hispani

et Itali Doctores severius videantur loqui circa rem banc ; quia in
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« Quid ergo mali ? In responsione, nil mali, quia possiint

ei choro cantando respondere : qiiidni respondere sine cantu?

« Non etiam ex eo quod subministrent aqiiam et vinum ;qma

potest illiid sine scandale contingere, ponendo ante sacrum

urceolos seu ampullas super altare.

< Quidquid de omnibus illis est,ob claras leges positivas in-

hibentes, nulli fœminse unquara perraittam,ut mihi inserviat.»

Pour résumer en peu de mots ce qui a été dit dans le cours

de cette discussion, nous poserons les conclusions suivantes.

A) Si le missionnaire ne peut avoir un servant qui sache

répondre et servir, mais a un homme qui serve à Tautel, et a

les réponses faites par quelqu'un de l'assemblée, fût-ce même

une femme, la célébration de la messe est licite.

B) S'il n'est pas possible d'obtenir à la fois et le service à

l'autel et les réponses faites dans l'assemblée, l'une ou l'autre

de ces deux conditions suflit pour célébrer, lorsqu'on a un

motif raisonnable, par exemple, la dévotion particulière ou du

prêtre, ou des assistants. Nous pensons même, avec Sylvius,

Collet et Pauwels, que, dans une communauté religieuse,

pendant une retraite, par exemple, pour mieux conserver le

recueillement, il serait permis de se passer du servant,poumi

qu'une religieuse réponde de sa place. Un tel motif nous pa-

raît suffisant ; mais nous n'oserions aller si loin que Sylvius,

et écrire omnmo licitum est pour toutes les circonstances.

C) Enfin nous estimons que pour un motif plus grand, par

exemple, dans le cas qui nous est proposé, on pourrait célé-

brer, sans servant d'aucune sorte, en présence du peuple. Le

calidioribus istis nationibus, niajus periculum judicatur, ob niajus peri-

culum incontinentiae, et motus contra puritatem in talium nationuni

sacerdotibus, quoà in sacerdotibus nostrœ zonse plus temperatge non est

tantum. »
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but véritable et spécial de la loi est atteint par la présence du

peuple, et la raison de ne pas me'contenter les assistants nous

paraît suffisante, pour excuser l'absence d'un servant.

IL Nous ne savons vraiment quel parti prendre en présence

des preuves que l'on peut apporter pour l'une ou l'autre opi-

nion.

Au premier abord il paraît tout à fait rationnel d'appliquer

à la messe ce que la rubrique a statué par rapport à l'office

divin. Car si le sacrifice de la messe est offert au nom de toute

rEglise,roffice divin est également récité au nom de la société

chrétienne. Or, il est établi, dans la rubrique du Bréviaire,

que, si l'office est récité sans compagnon, d'une manière privée,

il ne faut dire qu'une fois le misereatur et le confdeor '.

< Quando aliquis solus récitât officium, semel tantum dicit

« Confiteor, omissis verbis, Tibi, Pater, Yulvohis, fratres: et

« Te Pater, vel vos fratres. Et si militer dicit, Misereatur

< nostri, peccatis nostris, perducat nos ; quod etiara servatur

« ad completorium. > On ne s'expliquerait pas la raison d'une

différence entre la messe et l'office, lorsque les circonstances

sont identiques.

Malgré cela, nous estimons que l'opinion contraire est soli-

dement probable, et nous pensons qu'il serait mieux de réciter

deux fois le confiteor. En effet, la messe est toujours un office

public,et nulle part les rubriques ne la traitent comme un office

privé, ainsi qu'elles l'ont réglé pour les heures. Pour les

heures, l'office n'est public, k proprement parler, que lorsqu'il

est récité au chœur; aussi la rubrique que nous venons de rap-

peler est-elle applicable au cas où l'on récite l'office avec un

compagnon *.

(1) Bubi icœ gêner. Breviarii, tit. xt, de Prima, n. 2.

(2) C'est ce que la Congrégation des Rites a décide' par le décret sui-

vant. Marsorum, 42. «Quando duo vel plures oiBcium divinuni privatim

recitant, debentne ad confiteor omittere verba illa, vobis, fratres, et
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Mais à la messe, fussiez-vous seul avec un servant qui ne

sait qu'à demi son Confdeor, vous ne vous croirez pas dis-

pensé de sa partie, mais ou vous lui suggérerez les mots pour

le remettre sur la voie, ou vous réciterez la prière à sa place.

Allons plus loin, et supposons que le servant soit sorti pour

aller en quête de vin, vous croirez-vous dispensé de la récita-

tion du second Confiteor? Non, sans doute, et vous ne man-

querez pas de le dire, en l'absence de votre servant et à sa

place. Pourquoi, sinon parce que la messe est toujours une

fonction publique, qui ne peut avoir lieu qu'en présence du

peuple, ou d'un servant qui le représente, et que partant sa

partie est de rigueur ?

Cette raison trouve sa confirmation dans les rubriques du

Missel, qui ordonnent au célébrant de suppléer au silence du

servant ou des ministres sacrés. Le Kyrie eleison se dit neuf

fois alternativement avec le servant '. Mais si le servant

ne répond pas, le célébrant dit lui-même les neuf Kyrie *.

« Si minister vel qui intersunt celebranti non respondeant,

€ ipse solus novies dicit. > La même règle est applicable k

VOrate fratres \ « Et responso a ministro vel circumstan-

« tibus, Suscipiat de manibus tuis, alioquin per seipsum,

« dicens de manibus meis, ipse celebrans, etc. » Cette règle

est uniforme et doit conséquemment être suivie dans les cas

analogues. Ainsi lorsque le servant, pour l'une ou l'autre

cause, manque k sa partie, il faut que le célébrant supplée.

Telle est notre opinion, que cependant nous n'entendons

vos fratres ; misereatur tui et misereatur vestri, sicut quando unus

tantura illud récitât? S. R. C. respondit: Possunt et non debent. 12

nov. 1831.» Gardellini, Décréta authentica Congregationis sacrorum

Eiticum, n. 4669, tom. m, App. i, pag. 78.

(1) Eubric. gênerai, missalis, tit. viir, n. 2.

(2) Eitus celebrandi missam, tit. iv, n. 2.

(3) Eitus, etc., tit. vu, n. 7.
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pas imposer ; in dubiis lihertas. Ce qu'il y aurait de mieux

à faire serait de consulter la S. Congrégation des Rites, qui a

ualité pour résoudre ces sortes de doutes. Et même, puisque

'est un cas qui concerne les missions, on pourrait également

adressera la Propagande. Peut-être trouverait-on déjà, dans

'anciennes instructions, la solution de la difficulté, puisque

ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on autorise les missionnaires de

certains pays à célébrer la messe sans servant.

N. K. Ti. 1874,
•27
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DE SEPULTURIS. EXEQUIIS ET JUEIBUS

PAROCHORUM'.

CAPUT III.

DK EXEQUIIS.

Art. il

Dejuribus quoad emolumenta.

Possunt de jure parochi mortuorum officii causa, non ali-

quid pacisci aut ut pretium exigere, id simonia esset, sed ut

eleemosynam percipere, imo et modeste impetrare illa emolu-

menta quse probata consuetudine, et statutis prœcipue diœce-

sanis taxata sunt, tum pro paroclio, tum pro alio qui ad portio-

nem canonicam jus habere posset ^

lo DE TAXA FUNERARIA.

Hodie multi, boni etiam catholici, contra continuo crescen-

tes funerum impensas murmurant. Sunt jam divites urbani

qui inde curent ut omnia, pro suis, funebria ruri peragere

possint. Jam a s^culo, contra omnia cleri casualia, magis ma-

gisque conclamant impii, et gubernia, ut ea supprimant, co-

gunt. Id varia gubernia jam ssepius tentarunt, hodieque ten-

tant. Queedam tentarunt per seipsum, ea saltem regulare ; et

(1) Voyez ci-dessus, pag. 187 et 250.

(2) Bituale Bomanum, Titul. De exequiis, § 6; Baruifaldi, Ad Ei-

tuale Bomanum Commentaria, Tit. xxxiv, u. 59 et 6U ;Zamboiii, CoZ-

Uctio declarationum S. Congregationis Concilii, Y» Emolumenta,^ ii,

n.2.
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illa, quibus etiam boni catholici prœsunt, iustanter petitant,

ut ab Episcopo regulentur. Cogimtur enim pia legata deter-

minare ad episcopalem taxam seii tariffum, iiti jani nimium

tabernarie dicunt '

.

Ex lege Becretalium et Eitualis Komani et ex prœceptis

S. Congregationis Concilii, soliiis Episcopi jus est, et hodie

prœcipue urgens ejus munus, juxta probatas consuetudines

locorum diœcesis taxam funerariam statuendi, postquam ad

hoc audierit, non clerum tantum, sed et ipsum popultim, si

verus locorum usus ei non satis innotuerit; proinde determi-

nare quid pro singiila classe facieudum, quse res particulatim

adhibendœ, et quid inde singulis tum parocho et clericis, tum

laicis et fabricse obvenire debeat ". Imo, omuino distinctim

quid in casu pro redemptione sit inde distrahendum. Taxa a

parochianis simul cum parocho, vel a gubernio statuta, omnino

irrita et invalida esset. Corpus enim Christi fidelis semper sub

potestate etjurisdictioneEpiscopi est,adeoque quidquid ad illius

humationem spectat. Imo, simul ac perpétuée sepulturae tradi-

tumost, sine ejus licentiajam a nemine, nequidem occasione

criminis a civili magistratu, exhumari potest. Id rite notât sta-

tutum Mechliniense, nam vidi parochos ex mera libidine mu-

tandi, id peragentes, inscio Episcopo, et qualicumque aucto-

ritate et nonobstante aversione et indignatioue parocliiano-

rum ^

(1) Benedictus XIV, Institutiones eccîesiasticœ, Instit. xxxvi, n. 1-3;

Barufialdi, Loc. cit., n. 56.

(2) Zamboni, Oji. cit., Vo Cadaver, § m, n. 2 ; Y* JEmoïumenta, § a,

n. 16-18, 20-21; V» Quarta funerum, § i,n. 6; Moulart, De scpultura et

cœmeteriis, pag. 90.

(3) Statuta diœcesis Mechliniensis, n, 353, pag. 143 ; S. Congregatio

Immunitatis, 17 decemb. 1602, et 8 augusti 1645 ; S. Congregatio Epi-

scoporura et Regularium, 17 decemb. 1602, et 23jauuar. 1603; Ferraris,

Bibliotheca canonica, V» Cadaver, n. l'3-18, 53, 54; Moulait, lOid. pag

215-220.
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Eunera et taxa ab Episcopo detenninata, jani a nemine, ne

in minimo quidem, mutari possimt. Ultra taxam,ait Baruflal-

dus, parochus neque assem exigere potest, neque mensuram,

numerum et pondus cerse augere, quin reus sit furti sacrilegi

et simonise, et ad restitutionem teneatur. Nullum habet titu-

lum quidqiiam percipiendi prseter taxatam ab Episcopo elee-

mosynam, niillum habet adeoque quidquam ultra retinendi '.

2' DE PORTIONE CANONICA SEU EEDEMPTIONE.

Etsi Ecclesia plenissimam fidelibus in alibi sibi electa aut

avita sepultura quiescendi libertatem fecerit, id ita tamen,

ut salvasit justitia illius ecclesia; a qua mortuorum corpora

assumuutur. Justitia illa dicta fuittertia, média, quartapars,

etiam portio canonica, quarta funeraria, et jam redemptio.

Consistit in certa parocho defuucti débita parte bonorum,quse

ex defuncti ultima voluntate aut funeris occasione obveniunt

aliénai ecclesise tumulanti. Unde :

1' Quando debetur?

De jure debetur quoties quis extra ecclesiam sui domicilii

légitime tumuletur. Itaque quoties quis in electa vel avita se-

pultura tumulatur, etiamsi vagus sit. Ipsi enim locus obitus

pro domicilio est. Quoties canonicus et clericus in Cathedrali,

quoties quis casw fortuito extra parochiam, quin ad eam de-

ferri possit, quoties scholaris etpuella in ecclesia collegii, se-

minarii, conservatorii etc.; vel quoties quis in loco ad quem

vel sanitatis, relaxationis, rurandi, aut pestis bellive vitandi

gratia migravit, antequam ibi quasi domicilium acquisierit ;

quoties igitur illi omnes extra ecclesiam domicilii tumulantur,

toties redemptio parocho domicilii debetur, etsi non perpetuse

(1) Baruflfaldi, Loc. cit. n. 55, 56, 58, 59.

I
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sepulturse, sed depositi tantum loco ibi Inimarentur, douée ad

suam ecclesiam vel ad electam aut avitam sepulturam inde

transferantiir '.

2" Cni dehetur?

Debetur soli parocho domicîlii. Si quis duo habens domi-

cilia in uno sepeliatiir, alteri parocho niliil debetur. Sed si in

tertio loco talis légitime sepeliretur, portio inter duos esset di-

videnda. Si talis extra duo domicilia, electum vel avitum se-

pulchrum in tertio loco habens, in quarto loco obiret et in illo

tertio ejus funebria celebrarentur, adhuc portio inter duos

solos domicilii parochos esset dividenda. Similiter faciendnm

esset si orania ejus funebria in quarto loco fièrent, tertio paro-

cho nihil deberetur. Sed si in quarto illo loco légitime hu-

maretur, et exequiœ ejus in tertio loco fièrent, quartus ille

parochus, cum duobu s domicilii partem debitam inportione

haberet, ratione officii prsestiti. Eegula juris est : uuica tan-

tum debetur redemptio, et hœc nulli debetur nisi ratione pa-

rochialitatis. Et ex illa remunerari debeut, si qui alii officium

prsestiteriut *.

3° A quo dehetur ?

Nunquam debetur ab hœredibus. Debetur autem a sola

ecclesia tumulante, etiamsi hœc sit tantum oratorium non

exemptum. Nam etsi parochus, intra cujus fines oratorium

situm est, ibi funus et exequias, si voluerit, super suo sub-

jecto peragit, nuUo tamen modo sese in aliquid ultra immi-

scera potest. Ipse rector omnia emolumenta sua facit,sola por-

tione parocho, celebranti vel non, servata. Debetur etiam a

(l)Ferraris, Oj). cit.,Yo Sepultura, n. 85-89, 211; \- Quarta fune-

ralis, 11. 4-13 ; Moulart, O/J. cit., pag. 244-218.

(2i GardeUini, Décréta authentica Congregationis sacrorum Ri-

tuum, n. 4852 et 4877 ; Moulart, Ojj. cit., pag. 246, 247.
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regiilaribus, prœter Prsedicatores, Minores, Carmelitas, Mi-

uimos, et si qui alii probare possint hanc exemptionem a

S. Sede, sese nominatim obtinuise \

Notandiim tamen : 1^ Si testator disposuit ut funus et exe-

quise in parocMali ecclesia fiant, sola humatio in aliéna ; Tel

2° si ex pacto, vel consuetudine id ita fiât ; vel 3" si quis

casu fortuito obierit in aliéna parochia ubi légitime sepelitur,

sed in propria ejus exequise fiant; in tribus bis casibus paro-

chus proprius débet ipse alteri portionem canonicam, seu

taxam ab Episcopo determinatam pro ratione officii huma-

tionis. Parochus enim illud officium non prsestitit, nuUum

habet titulum ejus stipendium retinendi.

In bac re de se odiosa modo exquisitissimo, parocbis est

procedendum, ne familiss inde ullum gravamen, ne morale

quidem, patiantur. Conentur oportet, ut si qua difficuitas

surgeret, baeredes id ignorent.

Sciant necesse est S.Congregationem Episcoporum etRegu-

larium déclarasse : hseredes ratione portionis canonicse gravari

non posse, sed rem totam agendam esse cum ecclesia tumu-

lante, e cujus proventibus detrahi débet hœc portio. Patet

quoque ex hacjurisdispositione, nullius unquam fuisse valoris

statutum illud quo redemptio bseredibus semper imponatur -.

Primum statutum, de quo in capite. omnem redemptionem

pro casu morfis suh'itaneœ abrogat, quocumque modo bœre-

des, pro sepultura et exequiis, egerint. In dicto igitur casu, si

ille parochianus sancti Nicolai omnia in sua parochia peragere

facit, istius parochus illi sancti Bavouis nihil débet. Imo si

hic etiam corpus humavit, et ab illo sancti Nicolai, qui exe-

(1) Moulart, Ojp. cit., pag. 221-223 et 248.

(2) Gardellini, Op. cit., n. 4852 et 4877; Ferraris, Op. cit., Vo Quarta

funeralis, n. 34 ei oh; Zamboni, Op. cit., Y» Emolumenta,%n n. 2;

Moulart, Op. cit., pag. 223, 232 et 238.
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quias célébrât, nihil debetur, nequidem ratione officii prsestiti.

Eadera essetsors parochi sancti Nicolai, si vices essent versœ.

In alia diœcesi, pro illo casu mortis subitaneœ, separatio

sepulturœ ab exequiis concedi non videtur. Adeoque nullum

oflScium sine remuneratione est. Parochus proprius, pro casu,

redemptionem tantum amittere potest.

In tertia diœcesi, injure manetur ; iinde si corpus extra sua

sepelitur et exequise in sua parochia fiant, istius parochus

eximitur tantum a redemptione j)7'o exequiis, adeoque pro

officiohumationis débet alteri cedere partem, quse siab Episco-

po taxata non est, esse débet quarta funeraria, quse semper

ibi parocho proprio servatur, si omuia in loco obitus fiant ^

4° Ex quibus et qua quantitafe debetur ?

Debetur ex oblationibus, cera aliisque quse tempore exe-

quiarum et faneris occasione ad ecclesiam tumulantem defe-

runtur, sive ante, sive post bumationem, etiamsi exequise

solemnes diu differautur.

In specie 1" Ex taxa Ordinarii, aut hneredum iiberalitate occa-

sione funerum elar.^ita. 2" Ex oblationibus qure fiant a) infra

missarum solemnia ad altare aut alibi, b) Infra laudes

vespertinas, jam etiam pro sepultura, corpore prseseute,

coram Sanctissimo quidem exposito, celebratas, et ubi, non

minus miro modo, ficte adstaut ad altare cum instrumento

Missae sacrificii osculando ad pecuniam obtinendam. c) Ex

pecunise summa de qua loco oblationum fuerit conventum, uti

jam fit. Ptitandum haac praxim satis abesse ab omni pactione

et exactione etiam morali, et omnia absoluta spontaneitate

ab hseredibus fieri. Sed vigil adstet Ordinarii cura.

3° Ex candelis et intortitiis circa feretrum et in altaribus

(1) GardeUini, Op. cit., n. 4852 et 4877.
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accensis. Hsec sunt numéro, ut consuetudo aut Ordinarius

statuit, pondère et mensura pro beneviso hseredum, pênes

quos illorum cura unice est. lutortitia, quse in itinere circa

corpus feruntur, ad feretrum, si fert usus, poni posunt. Si

nova ponantur, ad redemptionem spectant. Illa autem quse

sacerdotes, etiara regulares, et alii funus comitantes ad

manum per vias deferunt, hsec sunt gestantium ^

Ex his omnibus redemptio est solvenda, nempe quarta pars,

nisi S. Pontifex, légitima consuetudo, aut Ordinarii taxa aliter

statuissent, imo, nisi ipse testator vel bœredes ecclesise paro-

chiali donum fecissent ea quautitate quœ debitam sequet por-

tionem, et ea expressa lege, ut nihil ultra a parocho exigatur.

Sed quidquid ipse testator aut hseredes contra légitima pa-

rocbi jura statuèrent, ipso jure viribus carere deberet ^

Hinc jamrespondendum quccstioni pro conferentiis propo-

sitse : ubi juxta statuta diœcesana celebrandse sint exequise

viri casu defuncti extra parochiam ?

Nota 1». Statutum, ut patet in capite, générale est pro illo

casu fortuito, quo quis extra sua moriatiir, etiamsi electum

vel avitum sepulclirum defunctus haberet, vel ipse de suis

exequiis specialiter statuisset. Sed, uonobstante illo statuto,

certum tamen in hoc casu est, a) quod etiam tune liberum

sit hseredibus in tertio illo loco, ubi taie sepulchrum est,

funus et exequias peragere. h) Quod non solum eis id sit lici-

tum, sed quod ad id obligentur, si commode id facere pos-

sint; sicut etiam obligantur ad exequendam, si qua sit, di-

spositiouem specialem de exequiis. Et c) quod nemo possit

(Ij Baruffaldi, Op. cit., titul. xxxiv, n. 66 et 67 ; Ferraris, Op. cit.,

V» Quarta funcralis, n. 18-20; Mélanges théologiques, tom. v,

pag. 234-236.

(2) Moulart, Op. cit., pag. 19, 194, 225, 232, 241, 243 et 255; Zamboni,

Op. cit., V. Quarta funerum, § I, n. 7 et 8.



EXEQUIIS ET JURIBUS PAROCHORUM, 429

illud impedire aut prohibere, vel hgeredes ab illa obligatione

absolvere. Estibijus defunctorum Ecclesise sacrum.

Nota 20. Qiisestio proposita non quadrat statuto. Illa habet

casu mori, hoc casu fortuito mori.

Nota 3°. Expressio casu mori extra parochiam suam juris

est, et sub ea comprehenduntur omnes illi qui qualicumque

modo, etiara morte subitanea extra parochiam sui domicilii

vel quasi domicilii moriuntur, et quorum omnium fumis et

exequiœ de jure, si electum vel avitum sepulchrum non ha-

beant, aut de suis exequiis ipsi non disposuerint, in propria

parochia fieri debent; modo corpus commode et absque peri-

riculo ad eam deferri valeat. Et nihil parocho loci obitus de-

betur. Sed si commode id fieri non potest, funus et exequiae

fieri possunt in loco obitus, cujus tune paroehus parocho pro-

prio débet quartam funerarum ratione parochialitatis. Si au-

tem ab eo humatio fiât ibi tantum, et exequiœ a proprio paro-

cho, hic débet tune alt:^! quartam ratione officii prsestiti, ita ut

redemptio numquam a familia debeatur, sed ab ipsis parochis

ad invicem. Hsec omnia de jure communi.

Nota 4°. Expressio casu fortuito mori, ut in statuto est, si

aliunde non determinatur, eumdem habere potest sensum.

Etenim casu mori et fortuito mori est unum et idem. Prae-

terea nemo est extra sua iit ibi moriatur, aut de instante

morte occupetur. Omnes itaque qui extra sua moriuntur, casu

fortuito imo et inopinato ibi moriuntur.

Nota 5°. Sed casu fortuito mori aliunde determinari potest

ut significet, ut in statuto videtur, siihitanea morte, unico

ictu mori, ita ut illius sensus sit : liberum tameu sit hsere-

dibus illius qui subitanea morte in aliéna parochia defuuctus

est, etc.

Ex his patet qusestionem multo magis extendi quam statu-

tum, adeoque vel illam restringi vel hoc ampliari debere.
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Quid igitiir faciendum, dubiiim est. Unde si casu fortuito

mori, ut in statuto est, idem sit ac casu mori, ut in quse-

stione ponitur, respondendum estjuxta statuta.

Etsi ille vir electum vel avitum sepulchrura habeat, aut

aliquid spéciale pro suis exequiis ipse disposuerit, si certum

est illum extra suam parocliiam obiisse, quod ejus exequiee

celebrandse sunt in alterutra, pro libitu hseredum, parochia,

etiam in illa duarum in qua non est sepultus. Si autem non

certum est illum extra sua obiisse, et tempus patitnr, nam

sub uullo prsetextu sepultura retardari potest, quod recur-

rendum sit ad Ordinarium cujus responsum dabitur quam

citius.

Et quoad impensas, quod hseredes, quidquid elegerint,

unicam tantum taxam habitualem uni parocho exequias cé-

lébrant!, solvendam habebunt.

Sed ita uno statuto, totum jus ecclesiasticum, pvo hoc

casu quo quis extra sua moriatur, et pro libertate, in hoc casu,

sepulturse et exequiarum edictum abrogatur.

Si autem casu fortuito mori idem sit, ut videtur in sta-

tuto, ac morte subitanea mori^ tum respondendum juxta

statuta :

Etsi ille vir electum vel avitum sepulchrum habeat, aut

aliquid spéciale pro suis ipse statuerit exequiis, si certo con-

stat de subitaneitate mortis, quod celebrandaî sunt exequiae

in alterutra, pro libitu hasredum, parochia, etiam in illa dua-

rum in qiia non est sepultus. Si autem non certo constat de

illa subitaneitate mortis, et tempus patitur, quod recurren-

dum sit ad Ordinarium, cujus responsum quam citius da-

bitur.

Et quoad impensas, ut in altéra hypotbesi •. Si quœstio in

(1) Vide exemplum supra, pag. 198 et 199; pag. 254; et pag. 426.
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hac secunda hypothesi sit aecipienda, très expressiones illse :

casii mori, cnsu fortuito mori, subitanea morte mori, ut

synouyma sunt habenda ; sed si casu mori in altéra, ut de

jure, hypothesi sit aecipienda, tune juxta statuta diœcesana

responderi non potest ad quœstionem : Ubi celebrandse exe-

quise viri casu defuncti extra parœciam suam ? Statuta de-

super silent.
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DU DÉMEMBEEMENT DES PAROISSES.

Réponse à la revue des sciences ecclésiastiques.

1, En répondant à une consultation qui nous fut envoyée

l'année dernière, nous avons traité une question assez inté-

ressante et dont très-peu d'auteurs se sont occupés : celle de

savoir si l'Evêque peut démembrer une paroisse pour annexer

la partie démembrée à une autre paroisse plus rapprochée ?

Nous avons embrassé l'opinion de Eéclusius, avec la restric-

tion formulée par lui dans les termes suivants : Quotiescum-

qiiejustœ ac necessariœ causœ hajusmodi dismemoratio-

nem successivamque unionem expostulent '.

2. Le motif de cette solution est que l'Evêque a incontes-

tablement: 1° le droit d'ériger la partie démembrée en paroisse

distincte ; la décrétale d'Alexandre III et le décret du Concile

de Trente ' ne laissent aucun doute à cet égard. Il a 2", lors-

qu'une paroisse est dans l'impossibilité de subvenir aux char-

ges paroissiales, le droit de l'unir à une paroisse voisine. Le

Concile de Trente est encore formel à cet égard \ Or, si, dans

le cas qui nous occupe, l'Evêque suivait cette marche, si, en

faisant le démembrement, il érigeait une nouvelle paroisse
;

puis si, vu la pauvreté de cette paroisse et l'insufl&sance de

ses ressources, il l'unissait à la paroisse voisine ; trouverait-

on, dans cette manière d'agir, la moindre infraction aux

lois de l'Eglise? Niera-t-on que l'Evêque use de son droit,

(1) Tractatiis de re xmrocUiali, append. ad i part., titul. xii, n. 22.Cf.

Nouvelle Revue théologique, toiu. v, pag. 630 et 635.

(2) Nous en avons donne' les textes, ibid., pag. 627.

(3) Voir le texte, ibid., pag. 631, note (1).



DU DEMEMBREMENT DES PAROISSES. 433

lorsque des motifs impérieux rendent nécessaires et le

démembrement de l'ancienne paroisse, et l'union de la nou-

velle à, une autre? On se mettrait, nous sembîe-t-il, en

opposition évidente avec le Concile de Trente. Si l'on admet

la régularité de cette marche, nous nous demandons pourquoi

forcer l'Evêque à un acte superflu, c'est-à-dire à faire un acte

d'érection qu'il annihile immédiatement après, en réunissant

la nouvelle paroisse à une autre? Nous trouvions plus simple,

plus rationnel, d'omettre, comme inutile, l'érection en paroisse

de la partie démembrée et de l'unir purement et simplement

à l'autre paroisse. Exiger la multiplicité des actes pour arriver

au même but, nous paraissait et nous parait encore une inter-

prétation judaïque de la loi.

3. Cette solution a été attaquée dans la Bévue des sciences

ecclésiastiques. Voyons ce qu'on lui objecte. « La Revue est-

elle bien certaine, demande M. Craisson, que, soit Alexan-

dre III, soit le Concile de Trente, tout en ayant en vue de

fournir aux Evêques, par le démembrement, le moyen de

procurer aux fidèles l'accomplissement de leurs devoirs reli-

gieux, n'a eu aucun motif pour ne leur concéder ce pouvoir

qu'en érigeant une nouvelle paroisse, réservant au Saint-Siège

l'appréciation des circonstances particulières qui peuvent

rendre opportune l'annexion d'une partie des paroissiens à une

paroisse voisine ' ? Il nous semble, quant à nous, qu'il n'est

pas bien difficile de soupçonner ou même de deviner ce qui a

pu porter ce Pontife et ce Concile à borner ainsi le pouvoir

épiscopal . N'est-il pas vrai que les saints canons prohibent

(1) Cette raison pourrait avoir quelque valeur si l'Evêque n'avait pas,

lorsque la nécessité l'exige, le droit d'unir deux paroisses; mais l'Eglise

lui a conféré ce droit, en lui remettant l'appréciation des circonstances

qui en rendent l'exercica opportun.

(2) Le pouvoir épiscopal serait Lomé, si, quand il a l'intention d'ar-
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les démembrements des paroisses ' ? Mais ces démembre-

ments lésant nécessairement les intérêts de la paroisse dé-

membrée ainsi que ceux des personnes chargées de son ser-

vice, l'Eglise n'a-t-elle pas dû craindre qu'ils ne devinssent

trop fréquents, et que l'Evêque n'eût pas toujours assez de

liberté pour s'y refuser, même en ne les jugeant pas expé-

dients ^ ? Or, on conçoit que cette fréquence ne soit pas beau-

coup à appréhender lorsqu'il s'agit de l'érection d'une nou-

velle paroisse : il faut, pour une opération de ce genre, de

grandes ressources ; ordinairement une église est à construire ;

il faut se procurer un presbytère, souvent aussi un cimetière;

un traitement suffisant doit être assuré au prêtre chargé de

sa desserte ; il faut une population d'une certaine importance

dont les relations avec l'église matrice soient difficiles ^

Toutes ces choses ne se rencontrent qu'assez rarement réunies,

surtout dans les petites localités, dont il s'agit d'ordinaire

lorsqu'il y a lieu de faire ces distractions ; et lorsqu'elles se

river plus tard à une annexion, l'Evêque ne pouvait opérer le démem-

brement et ériger en paroisse la partie démembrée. Mais qui le lui

défend ? Ce n'est ni Alexandre III, ni Je Concile de Trente, qui n'exigent

autre chose sinon que le bien des fidèles rende nécessaire cette sépara-

tion. L'érection une fois faite, si la fraction séparée ne peut subsister

comme paroisse, une autre disposition légale autorise l'Evêque à l'unir

à une paroisse voisine. On ne peut contester ce droit. Or toutes les rai-

sons alléguées par M. Craisson ont la même force contre cette marche

que contre celle que nous proposons.

(1) Quand de graves motifs ne les légitiment pas ; mais ils ne sont pas

prohibés dans le cas d'Alexandre III et du Concile de Trente, c'est-à-dire

quand l'accès à la paroisse est trop difficile.

(2) C'est pour prévenu- l'abus qu'elle a spécifié les causes nécessaires

pour le démembrement, ainsi que les formalités à suivre, et qu'elle se

réserve de statuer en dernier lieu en cas de réclamation.

(3) M. Craisson sait très-bien que dix familles (Fagnanus dit même

dix personnes) suffisent pour constituer une paroisse ; de sorte que la

population ne doit pas être d'une telle importance.
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rencontrent ensemble, l'établissement d'une paroisse nouvelle

étant un bien considérable, légitime amplement la dérogation

à la loi qui interdit les démembrements. Mais il n'en est pas

de même lorsque ces distractions ne sont faites qu'en vue

d'une annexion à une paroisse plus accessible : outre que le

résultat est moins important ' et moins propre à justifier la

dérogation faite à la loi qui prohibe les démembrements ',

l'exécution de la mesure étant sujette à bien moins de difS-

cultés, il suffira souvent de raisons très-ordinaires pour déter-

miner de pareilles demandes, dont le prélat sera très-souvent

obsédé \ Il sera juge, sans doute, de la valeur des motifs allé-

gués pour obtenir l'annexion ; mais lui sera-t-il toujours bien

facile de résister aux instances que lui feront des hommes

peut-être puissants, dont l'opposition du moins pourrait lui

causer de très-grands et de très-pénibles embarras ? Et cepen-

dant, s'il cède dans un cas, il se met dans la nécessité de

céder dans une foule d'autres? Et que deviendra alors la dé-

fense faite par l'Eglise de démembrer les paroisses en dehors

des cas de nécessité grave " ? Or, que de plaintes, que de divi-

(1) Dans certains cas, le résultat sera beaucoup plus important que

quand on érigera définitivement une paroisse, si celle-ci ne compte qu'un

petit nombre d'habitants.

(2) Le résultat n'est pas moins propre à justifier la dérogation à la loi.

Pour l'autoriser, Alexandre III et le Concile de Trente n'ont pas tenu

compte du nombre de ceux qui en profiteraient; ils n'ont considéré que

l'impossibilité de subvenir autrement à leurs besoins spirituels.

(3) Des raisons très-ordinaires n'établissant pas la nécessité requise

par les lois de l'Eglise, le l'rélat aura toujours la ressource de dire qu'il

est sans aucun pouvoir dans ces cas, comme il doit le faire lorsqu'on

insiste près de lui pour obtenir une séparation non suffisamment jus-

tifiée.

(4) L'Evêque n'est pas plus exposé à violer la loi dans notre opinion

que dans celle de M. Craisson. S'il n'a pas de motif sufiisant, il refusera

le démembrement et l'annexion demandés ; s'il en a, il l'accordera. Mais

la défense de l'Eglise reste intacte.
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sions, de haines invétérées ne vont pas résulter de ces fré-

quentes délimitations paroissiales ' ? L'Eglise n'a-t-elle pas

dûprévenir des résultats aussi fâcheux ? et de tels motifs ne

sont-ils pas assez puissants pour l'avoir décidée à restreindre

au cas d'érection d'une nouvelle paroisse le démembrement

d'une autre dont l'accès est trop difficile pour les paroissiens

démembrés? Peut-on a'pi^eleY judaïque ime interprétation de

ses intentions si bien fondée et si conforme tant à la lettre

qu'à l'esprit de la loi ? La sacrée Congrégation, qui l'a inter-

prétée dans notre sens ^ l'a-t-elle donc fait aussi avec une

rigueur toute judaïque ' ? »

4. Ou ces arguments ne prouvent rien, ou ils prouvent que

l'Evêque ne peut, dans notre cas, soit démembrer l'ancienne

paroisse et ériger la partie séparée en paroisse; soit, l'érection

faite, annexer la nouvelle paroisse à une paroisse voisine. En

effet, si M, Craisson admet que l'Evêque peut, par ces deux

actes,arriver à l'annexion de la partie démembrée à une paroisse

voisine, il se trouve devant les difficultés qu'il a accumulées

dans cette tirade, et il a lui même à résoudre tous les argu-

ments qu'il nous oppose. Car que l'Evêque arrive d'emblée à

l'union, ou qu'il y arrive au moyen de l'érection préalable,

toujours est-il qu'on arrive au même but, que l'on obtient le

même résultat: l'annexion à la suite du démembrement, et

comme sa conséquence naturelle. Et alors les inconvénients

signalés par M. Craisson sont-ils moins nombreux ou moins

à craindre ? Il est donc évident que tous les motifs allégués

par M. Craisson n'ont aucune force contre nous, si on ne leur

(1) Ne dirait-on pas, en lisant ces lignes, que nous accordons à

l'Evêque un pouvoir absolu de démembrer les paroisses? Nous ne leur

accordons ce droit que dans le cas de ne'cessité, que quand l'intérêt spi-

rituel des paroissiens l'exige impérieusement.

(2) Nous verrons tout à l'heure dans quel sens la S. Congrégation a
interprété la loi.

(3) Bévue des sciences ecclésiastiques, tom. xxix, pag. 381.
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attribue la force de priver les Evêques d'un des deux droits

que nous venons de mentionner. Or pouvons-nous leur recon-

naître cette valeur ?

5. Cela ne nous paraît pas possible. En effet, pour l'exercice

du premier de ces droits, c'est-à-dire pour que l'Evêque puisse

démembrer une paroisse et en ériger une nouvelle avec la

partie séparée, qu'exige le Concile de Trente? Que ce démem-

brement soit nécessaire par suite de la difficulté, pour les

habitants, de recevoir les sacrements et d'assister aux offices.

Exige-t-il que cette paroisse reste toujours indépendante et

ne soit jamais unie à, une autre ? Il n'en souffle pas le moindre

mot. Défend-il à l'Evêque de convertir en paroisse la fraction

démembrée, si elle ne peut supporter les charges qui seront

la conséquence de l'érection ? Il spécifie les moyens auxquels

l'Evêque peut recourir pour subvenir k ces charges. Mais si

ces moyens sont insuffisants,limite-t-il le pouvoir de l'Evêque?

Met-il une restriction au pouvoir dont il vient de l'investir?

Décrète-t-il que l'Evêque ne pourra donner la qualité de pa-

roisse à la partie démembrée ? Pas le moins du monde; et

cependant pour limiter le pouvoir donné à l'Evêque d'une

manière absolue (dans le cas de nécessité, bien entendu), il

faudrait un texte formel de la loi, et ce texte n'existe pas.

Dira-t-on qu'une paroisse ne peut exister sans des revenus

pour faire face à ses charges ? Cela n'est pas de l'essence

d'une paroisse; et le droit a pourvu au cas oii les ressources

font défaut à une paroisse.Nous ne voyons donc aucun obstacle

k ce que l'Evêque use du premier des deux droits susdits. Y
en aura-t-il un à l'exercice du second ?

6. Nous n'en trouvons pas davantage. Dans le chapitre 5

de la XXIe session, De reform,, le Concile de Trente accorde

à l'Evêque, comme délégué du Saint-Siège, le pouvoir d'unir

les églises paroissiales,lorsque leur pauvreté rend cette union

ir. B. Yi. 1874. 28
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nécessaire '. Ce pouvoir est-il restreint au cas où les deux

paroisses existent depuis longtemps ? Le Concile défend-il à

l'Evêque d'en user quand il vient d'ériger l'une de ces deux

paroisses? Nullement; le pouvoir est attribué à l'Evêque

d'une manière absolue. De quel droit le limiterions-nous ?

Interdire à l'Evêque l'exercice de ce droit dans le cas que

nous examinons est donc le dépouiller d'une prérogative qu'il

tient du Concile de Trente; et sans une disposition formelle

de la loi nous ne le pouvons.

7. Mais, nous objecte-t-on, la S. Congrégation n'a-t-elle pas

interprété la loi dans le sens de MM. Bouix et Craisson ? C'est

ce que nous allons examiner; mais auparavant rappelons que

nous avons rapporté une décision récente de la S. Congréga-

tion, décision que nous présentions comme décisive en faveur

de notre opinion et qui date du 23 avril 1864 *.

8. Dans la seconde édition de son 3Ianuale, etc. publiée en

1865, par conséquent un an après la décision de 1864,

M. Craisson cite en preuve de sou opinion deux décisions de la

S. Congrégation, dont la première ne regarde aucunement

notre cas. Aucun mot, dans le texte rapporté par M. Craisson,

ne laisse soupçonner s'il s'agissait d'unir la portion démem-

brée à une autre paroisse, ou d'en former une paroisse dis-

tincte. La S. Congrégation, conformément au principe qu'elle

appliquait alors rigoureusement, décida qu'on devait s'en tenir

au moyen qui, d'après elle, pourvoyait suffisamment aux be-

soins spirituels des habitants, c'est-à-dire à l'érection d'une

(1) « Possint Episcopi, etiam taniquam Apostolicœ Sedis delegati,

juxta formam juris, sine tamen praejudicio obtinentium, facere uniones

perpétuas quarumcumque ecclesiarum, parochialium et baptisraalium,

et aliorum beneficiomm, curatorum, vel non curatorum, cum curatis,

propter earum paupertatem, et in cseteris casibus a jure permissis. »

(2) Voir tom. v, pag. 633.
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chapelle avec un vicaire résidant ^ Que peut-on conclure de

la contre la thèse de Eéclusius? Absolument rien. La S. Con-

grégation déclare qu'il n'y a pas lieu à démembrer la paroisse;

c'est tout ce que comporte sa décision, qui est ainsi tout à

fait étrangère h notre question.

9. Quant à la seconde décision, que M. Craisson donne

comme tranchant clairement la question dans son sens, nous

ne la trouvons nullement concluante, parce qu'elle ne dit

qu'une chose : c'est que les Evêques ne peuvent s'appuyer sur

le chapitre 4 de la XXI^ session du Concile de Trente pour

faire l'union en question, pas plus, selon une autre décision,

qu'ils ne peuvent,en vertu du même chapitre, unir deux églises

paroissiales. Impossible de faire sortir autre chose de cette

décision : non posse ex decreto Concilii ^ ? C'est ce que fait

très-bien remarquer M. Van de Burgt dans la seconde édi-

tion qu'il vient de publier de son excellent ouvrage De ecclesiis.

< Haud scio tamen, écrit-il, an recte dicatur, per illud decre-

tum definiri, pênes Episcoposnon esse, ut partem separandam

(1) Voici la décision telle que la rapporte M. Craisson. < Contra sen-

tentiam S. Caroli adest S. Congregatio Concilii, quœ die 12 augusti

1628, teste Aldano, in compendio canonicar. résolut., lib. 3, t. 8, no 20,

decrevit quod d'smembrare non liceat a parochia stta extra muros ci-

vitatis partem parochinnonim hahitantium in civitate, sub prœtextu

quod mis non detrir aditus de nocte, sedest constituenda cappella.,.,

intra civitatem...; quo casu rector persolvere débet mercedem vicario

oh impedimentum deputato. » Manuale totius juris canonici, n. 356,

tom. 1, pag. 183.

(2) Voici le passage où Fagnanus rapporte les deux décisions : « An
autem quibus in casibus ex decreto Concilii, seas. xxi, cap. 4, potest

Episcopus novas pai'ochias erigere, possit etiani, loco erectionis faciendse,

certam partem populi separare ab antiqua parochia, et alteri commo-

diori applicare, si vel exiguus numerus populi, vel inopia, Tel alia causa

impediat erigi novam parochiam ? Eesponsum est, non posse ex decreto

Concilii. Item responsum ex eo decreto non licere Episcopo parochias

nuire, sed tantum novas constituere. » In Cap. Ad audientiam, 3, De
ecclesiis œdificandis vel reparandis, n. 25 et 26,
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alteriadjungant commodiori parochiœ. Etenim formula non

posse sibi adjunctum habet ex decreto Concilii (sess. 21,

cap. 4). Proposita igitur quaestio atqiie data responsio con-

cernunt eam diimtaxat potestatem, quam Episcopi mutuantiir

excaj).4,sess. 21,mquaEpiscopisiiihilattribiiitur nisi ut con-

stituant ex separanda parte novam parochiam. Dictum igitur

non posse ex decreto Concilii sess. 21, cap. 4; ne significare

putemus : neque posse ex alia lege. Et sic Fagnanus l. c. n. 26,

item responsum esse scribit ab eadem S. Congregatione, ex

60 decreto {sess. 24, cap. 4), non licere Episcopo parochias

unire, sed tantum novas constituere. Sed idem auctor l. c.

n. 53, recte docet, Episcopos unire parochias posse ex cap. 5,

sess. 21, Dereformatione \ »

En décidant que ce chapitre ne confère pas à l'Evêque

le droit d'unir deux paroisses, la S. Congrégation ne prive pas

l'Evêque de ce droit qui lui est assuré par une autre disposi-

tion légale. Nous disons de même, pour notre cas, en décla-

rant que le susdit chapitre n'autorise pas l'Evêqne à unir

la partie démembrée à une paroisse voisine,la S. Congrégation

ne le dépouille pas de ce droit qui lui appartient a un autre

titre.

10. M.Craisson nous objecte: n'est-ce pas un peu étrange,

que la S. Congrégation ne se mette pas en peine d'indiquer que

l'Evêque peut ou ne peut pas opérer cette annexion ? Mais

serait-il moins étrange que la S. Congrégation ne se mît pas

en peine d'indiquer que l'Evêque peut ou ne peut pas opérer

l'union des églises paroissiales ? S'il n'y arien d'étrange dans

la seconde décision, que peut-on trouver étrange dans la pre-

mière ?

11. Nous ne voyons donc aucun fondement solide à l'asser-

(1) Part. I, n. 78, pag. 49. Ultrajecti, 1874.
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tion que la législation ecclésiastique s'oppose à une semblable

union dans les circonstances que nous avons signalées. Et c'est

pourquoi nous regardons comme décisive, en faveur du pou-

voir des Evêques, la réponse de la S. Congrégation du 23 avril

1864. En effet, dans le cas soumis à la S. Congrégation, l'E-

vêque avait usé du pouvoir que lui dénie M. Craisson. Si

FEvêque avait usurpé un droit qu'il n'avait pas; si, par le fait

même, son décret était irrégulier, et de nulle valeur ; la S.

Congrégation devait ou infirmer le décret épiscopal, ou lui

donner la valeur dont il était dépourvu. Or, elle ne fait ni l'un

ni l'autre; elle le déclare valide, et reconnaît ainsi que l'E-

vêque à usé de son droit. Si cet Evêque était dans son droit,

pourquoi les autres n'y seraient-ils pas, lorsqu'ils se trouve-

ront dans les mêmes circonstances ?

12. M. Craisson objecte que « certaines particularités indi-

quaient que ce document n'était qu'un décret de circonstance.

En effet, le démembrement et l'annexion avaient été opérés

par l'Evêque trois ans auparavant, du consentement des par-

ties intéressées. L'autorité civile avait approuvé '

; les deux

curés n'alléguaient rien contre le maintien de la mesure ;

les réclamations n'avaient été faites que deux ans après l'an-

(1) « Le fait, dit en note M. Craisson, s'est passé dans une localité

appartenant alors à l'Autriche. » Nous ferons remarquer que le Concor-

dat autrichien, qui était encore alors en vigueur, donnait moins de pou-

voir au gouvernement, que ne lui en attribue le Concordat de 1801, en

vigueur en France et en Belgique. D'après le dernier, en effet, le con-

sentement du gouvernement était requis. Art. 9. On lit, au contraire,

dans le Concordat autrichien : « Archiepiscopis et Episcopis id quoque

omne exercere liberum erit, quod pro regimine diœcesium, sive ex decla-

ratione, sive ex dispositione sacrorum canonum juxta prsesentem et a

S. Sede aprobatara Ecclesise disciplinam ipsis competit, ac prssertim

c) Bénéficia minora érigere, atque collatis cum Caesarea Majestate con-

siliis, prsesertim pro convenienti reddituum assignatione, parochias

instituere, dividere vel unire. » Art. iv.
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nexion consommée, et de la part seulement de trois habitants,

qui, dans le principe, avaient donné leur consentement. Or,

l'Evêque ne s'étant porté à cette mesure que par des motifs

dont la légitimité était évidente, il y avait k craindre, en re-

venant sur le fait accompli, qu'on attribuât cette détermina-

tion à la partialité plutôt qu'à l'amour de la justice, et qu'on

ne provoquât ainsi de nouvelles et plus fortes réclamations de

la part de ceux qui en seraient contrariés. Les autorités autri-

chiennes d'ailleurs auraient-elles consenti au renversement

de ce qu'elles avaient autorisé trois ans auparavant ? Il n'était

donc pas prudent d'annuler ce que la Sacrée Congrégation

n'aurait pu qu'approuver si d'abord on avait demandé son

autorisation, et ce qu'elle eût dû approuver après l'avoir an-

nulé si on avait eu recours ensuite à elle pour obtenir cette

sanction i. »

13. Ces considérations ne nous semblent pas suffisamment

expliquer la décision de la S. Congrégation dans le sens de

M. Craisson. En effet, M. Craisson sait très-bien que ce n'est

pas la première union que la S. Congrégation eût déclaré in-

valide, même après trois ans d'existence. Il n'est pas néces-

saire que les curés réclament
;
peu importe d'où vient la récla-

mation, et le moment où elle s'élève. Si le retard a la produire

était un motif de maintenir l'union, on eût pureniCTit et sim-

plement écarté la réclamation, sans lui faire l'honneur de

discuter ses motifs. La S. Congrégation a-t-elle jamais craint

que la révocation d'une mesure illégale fût attribuée à sa par-

tialité plutôt qu'à son amour de la justice ? Si la nécessité et

la prudence ordonnaient de maintenir l'union, qu'est-ce qui

empêchait la S. Congrégation de valider l'acte illégal de

l'Evêque, comme ses archives prouvent qu'elle le fit dans

(1) Loc. cit., pag. 386.
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d'autres circonstances ? Elle avait d'autant plus de motifs de

le faire que, ainsi que le dit M. Craisson lui-même, le consul-

teur, chargé de l'examen du cas, lui en faisait la remarque.

« Etsi solemnia neglecta fuissent, non inde dismembratio

nutaret, sed potius revalidari deheret ^ » Ne le faisant pas, la

S. Congrégation ne nousmontre-t-elle pas qu'elle tenait pour

légal l'acte posé par l'Evêque ? Si cet acte est légal, d'où vien-

drait l'illégalité de ceux qui seront posés dans les mêmes

conditions ?

Nous n'avons donc aucun motif de nous écarter de la solu-

tion que nous avons donnée à la première question de la con-

sultation.

14. Nous n'en avons pas plus pour changer notre réponse

à la troisième question. Nous n'ajouterons qu'une remarque.

Quel est l'objet immédiat de l'erreur du peuple ? Est-ce la

validité de l'aunexion, ou la qualité du curé auquel on le sou-

met ? Si c'est la valité de l'annexion, son erreur sera une

erreur de droit, comme le prétend M. Craisson ^ Mais si l'er-

reur a pour objet immédiat la qualité du curé, n'est-ce pas

une erreur de fait ? S'il croit seulement que le curé de la

paroisse auquel il a été annexé est son véritable curé, est-ce

autre chose qu'une erreur de fait ? Or, en examinant les choses

comme elles se présentent ordinairement dans le peuple, quel

sera l'objet immédiat de son erreur? Il ne s'inquiète guères

de la valeur ou de la nullité de l'annexion : il n'a aucune don-

née pour juger cette question ; il n'y pense pas : il croit tout

bonnement que le curé de la paroisse à laquelle on l'a ratta-

ché est son curé, tandis que, si le sentiment de M. Craisson sur

la première question est vrai,son curé véritable serait celui de

l'ancienne paroisse. Il nous semble impossible de trouver autre

(1) Loc. cit., pag. 387. (2) Ibid., pag. 388.
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chose qu'une erreur de fait dans cette erreur populaire. Cette

question secondaire est, du reste, sans importance devant la

modification que M. Craisson a apportée à son enseignement

sur ce point '.

(1) Auparavant il enseignait que le mariage nepouvait être validement

contracté devant un cure' muni d'un titre coloré, à moins que l'erreur

commune ne fut une erreur de fait ; or, comme, d'après lui, dans notre

cas il y avait erreur, non de fait, mais de droit, il déclarait vraiment

douteux les mariages contractés devant le nouveau curé. Manuaîe etc.,

n. 357 ; Nouvelle Revue Théologique, tom. t, pag. 640. Aujourd'hui il

admet que les mariages peuvent être valides : « Cela n'empêche pas,

dit-il, que l'autorité du nouveau curé ne soit munie d'un titre coloré, et

par conséquent les sacrements peuvent être reçus d'une manière valide.»

Sevue des sciences ecclésiastiques, tom. xxix, pag. 388.
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LETTRE DU R. P. RAMIÈRE.

Nous recevons la lettre suivante du R. P. Ramière ; nous

nous faisons un devoir de la mettre sous les yeux de nos lec-

teurs, en y intercalant cependant quelques observations, qui

mettront les lecteurs à même de juger si notre accusation a

été articulée sans motifs.

Lyon, cloîlre de Fourvière, 12 mai 187J.

MON RÉVÉREND PERE,

En passant par une de nos maisons qui % l'avantage d'être

abonnée à votre Nouvelle Revue théologique, j'y ai pris connais-

sance d'un article publié dans votre seconde livraison de cette

année et dans lequel tous critiquez un travail que j'ai inséré, au

mois de septembre î 873, dans la Rfvue des sciences ecclésiastiques

,

sur l'administration du sacrement de Pénitence. Comme j'ai ex-

posé de mon mieux dans ce travail et dans un autre article publié

par la môme revue, au mois de février, les raisons sur lesquelles

s'appuie mon sentiment, il n'entre nullement dans ma pensée de

rouvrir avec vous celte discussion. Je viens simplement signaler

à votre loyauté une méprise par suite de laquelle vous m'accusez

de contradictions. Ce serail-là un tort bien grave, mon révérend

Père ; aussi n'est-ce qu'avec regret, dites vous, que vous arti-

culez contre moi une accusation semblable. Je le comprends
;

mais vous regretterez bien plus encore de l'avoir articulée sans

motif ; or c'est ce dont il sera facile de vous convaincre, en reli-

sant les deux passages de mon article que vous avez cru voir en

opposition l'un avec l'autre.

En effet, mon révérend Père, bien que vous ayez mis le mot

contradictions au pluriel dans l'énoncé de l'accusation, lorsque

vous en venez à la preuve, vous ne signalez qu'une seule diver-
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gence entre deux points de mon article. Â la page 203, j'affirme

que la doctrine thomiste conduit à la même conclusion que la

doctrine de Scot, taudis que, à la page 210, je déclare les deux

doctrines inconciliables. Vous supposez donc, mon révérend Père,

que ces deux passages de mon article se rapportent à un même

cas : car ce n'est pas à vous qu'il faut rappeler que la contradic-

tion est simuhanea affirmatio et negalio ej'usdem, de eodem, sub

eodem respectu . Mais c'est en cela que vous vous êtes mépris ; et

en vous reportant aux deux endroits indiqués vous serez étonné,

j'en suis sûr, d'avoir pu commettre cette méprise.

Il n'y a, eu effet, dans mon langage aucune ambiguité. A la

page 203, je dislingue trois cas différents qui peuvent embarras-

ser le ministre du sacrement de la Pénitence : celui du moribond

privé de l'usage de ses sens ; celui des pécheurs qui s'approchent

des sacrements avec des dispositions insuffisantes ; enfin celui

des chrétiens pieux qui n'apportent au saint tribunal qu'une ma-

tière douteuse. Après avoir exposé la conduite que la doctrine

de Scot nous autorise à tenir envers les chrétiens, je dis : « Hâ-

tons-nous d'ajouter que, pour ce dernier cas, la doctrine tho-

miste bien comprise doit nous conduire à la même conclusion. »

J'établis également plus tard l'accord des deuv doctrines par rap-

port au second cas, celui des pénitents insuffisamment disposés.

Quel est donc le point sur lequel les deux opinions me semblent

inconciliables dans la pratique ? C'est le cas du moribond privé de

l'usage de ses sens. Vous le reconnaissez vous-même : c'est de ce

cas uniquement qu'il est question à la page 210. Aussi ne pouvez-

vousme mettre en contradiction avec moi-mime qu'en appliquant

également à ce cas ce que je dis à la page 203 d'un cas tout diffé-

rent. Il résulte de celte application à rebours plusieurs absurdités

que vous prenez la peine de relever dans des sous-notes et qui

auraient dû suffire pour vous faire apercevoir de votre méprise.

Puisque vous voulez bien reconnaître que je ne vous ai pas ha-

bitué à de pareilles inconséquences, vous auriez pu vous épargner

le regret de les réfuter en vous assurant par une lecture attentive

qu*elles n'avaient aucune réalité.
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= Malgré tout le désir que nous avons d'être agréable au

E. P. Ramière, nous sommes obligés de maintenir notre accu-

sation. L'objet de la contradiction que nous avons signalée

n'est pas celui que relève le R. P. Ramière. Nous n'avons pas

dit qu'il se mettait en contradiction avec lui-même, parce que

d'un côté il admettait l'accord des deux opinions pour la pra-

tique, et qu'il la rejetait de l'autre. Si nous avions formulé

cette accusation, nous avouerions candidement notre erreur.

Mais voici en quoi consistait la contradiction [Nouv. Bévue

théol. tom. VI, pag. 133, note 2).

A la page 203 et 204, le R P. reconnaît que, dans la doc-

trine thomiste bien comprise, la confession requise comme

partie essentielle du sacrement, n'est pas une confession dis-

tincte et explicite, mais une accusation générale. Or, à la

page 210; cette accusation générale ne sufiit plus, d'après la

doctrine des thomistes. En effet, l'auteur dit positivement

que, dans les cas où le Rituel ordonne d'administrer le sacre-

ment au malade qui a perdu la parole, et qui a cependant fait

une accusation soit spécifique, soit générale, ou témoigné le

désir de se confesser, d'après la doctrine thomiste^ le sacre-

ment ne pourrait être conféré faute de matière.

Maintenant le E. P. nous permettra de lui demander si ce

n'est pas bien là simultanea affirmatio et negatio ejusdem,

de eodem, suh eodem respectu ? Que le R. P. ait émis ces

deux propositions contradictoires en traitant des cas diffé-

rents, c'est vrai; mais cela ne change pas la nature de cespro-

positions, puisqu'elles ont le même objet ; et s'il est vrai que,

dans la doctrine thomiste, une accusation générale est la ma-

tière requise et suffisante pour l'essence du sacrement (pag.

204). peut -on dire, sans se contredire, que, là oîi existe une

accusation générale, le sacrement ne peut être conféré faute

de matière (pag. 210)? S'il n'y a pas là une contradiction évi-
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dente, nous avouons ne pas comprend!» la force de ce mot. =
Ne voulant en aucune manière rentrer dans la discussion doc-

trinale, je m'abstiendrai, mon re'vérend Père, de vous demander

en quoi consistent les inexactitudes dont vous affirmez que j'ai

accompagné mes prétendues contradictions.

= Nous ne désirons pas plus que le K. P. rentrer dans une

discussion, qui a déjà trop occupé nos lecteurs. Toutefois nous

lui demanderons s'il est bien conforme à l'exactitude théolo-

gique de donner comme évidentes des propositions contraires

k l'enseignement commun des théologiens ? N'est-ce pas ce

que nous voyons page 210?(Cf. Nouvelle Revue fhéol. tom. vi,

pag. 15 &, notes 2 et 3.) L'exactitude théologique ne laisse-t-

elle pas aussi à désirer dans la proposition trop générale

qu'aucun précepte n'exige la confession explicite de fautes

déjà remises, pag. 203 et 204? (Cf. Nouv. Rev., tom. vi, pag.

153, note 2).

Maintenant si le R. P. le désire, nous lui signalerons quel-

ques inexactitudes historiques.

D'abord il nous présente la doctrine du R. P. Van Rooy,

comme celle de l'école franciscaine i, tandis que, tiré le point

de départ, elle en diffère essentiellement. Nous l'avons lon-

guement prouvé *; et ce n'est pas l'enseignement de quelques

(1) Le E. P. semble confondre l'école /ranctscaine avec l'école sco-

tiste : l'une n'est cependant pas l'autre. Il y a des questions sur les-

quelles tout l'Ordre de S. François était d'accord, v. g., l'Immaculée

Conception de la Sainte-Vierge. Sur ce point on pouvait parler à'éeole

franciscaine. Mais quand il s'agit des autres questions, le même accord

n'existe plus. Une des trois branches de la famille franciscaine (les Ca-

pucins, à l'exception de deux ou trois) n'a jamais reconnu Duns Scot pour

son chef d'école, mais bien ou S. Bonaventure ou S. Thomas, ou tous les

deux en même temps. Or, cette fraction de l'Ordre de S. François est

assez importante pour qu'on ne puisse donner à juste titre le nom de

franciscaine a une doctrine qu'elle a combattue de toutes ses forces.

(2; V. Nouvelle Revue théologique, tom. v, pag. 485 et suiv.
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scotistes seulement que nous avons reproduit,comme on pour-

rait faussement se l'imaginer, mais c'est celui de l'école sco-

tiste tout entière. Le R. P. peut en être persuadé.

A la page 204, le R. F. assure que, jusqu'cMt dernier siècle,

on n'a pas même songé à poser la question qu'il vient de ré-

soudre : c'est-à-dire la conduite à tenir par le confesseur à

l'égard du pénitent qui n'est coupable que d'imperfections, et

n'accuse explicitement aucun péché soit de sa vie actuelle,

soit de sa vie passée. Mais pour ne pas sortir des théologiens

de la Soiîiété, le P. Gobât, Laymann, Vasquez, Suarez, De

Coninck etc., vivaient-ils au siècle dernier? ison. Or, tous

traitent cette difficulté et assez longuement.

Dans un autre article {Revue des sciences ecclésiastiques,

1874, n" de février, pag. 200), le E. P. nous dit que la Somme
de Navarre était entre les mains de tous les confesseurs au

temps du Concile de Trente.La dernière session du Concile eut

lieu le 4 décembre 1563. Or, la Somme de Navarre, écrite en

espagnol, ne fut traduite eu latin que sous le pontificat de

Grégoire XIII, élu Pape au mois de mai 1572. Le R. P. croi-

rait-il par hasard que tous les confesseurs, au temps du Con-

cile de Trente, connaissaient la langue espagnole ?=

Mais vous me permettrez de rectifier au moins une des inexac-

titudes dans lesquelles vous tombez vous-même lorsque vous ex-

posez mon sentiment.

Vous supposez que j'attribue aux sacrements des vivants le

pouvoir de justifier le chrétien qui s'en approcherait de bonne

foi, ayant sur la conscience un péché dont il ne s'est jamais re-

penti, mais pour lequel il n'a plus aucun attachement positif.

Or, j'ai prolesté énergiquement contre cette supposition. Dès
le commencement de mon article (p. 201) je déclare que, dans

aucune opinion, on ne peut dispenser le pécheur du repentir, qui,

selon le Concile de Trente, a toujours été nécessaire pour obtenir

le pardon. De nouveau, à la page '213, je répète la même décla-

ration. Je n'attribue pas aux sacrements des vivants d'autre effi-

cacité, pour conférer la première grâce, que celle dont vous nous

donnez vous-même la formule d'après saint Alphonse : a Qui
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accedit ad sacramcntum vivorum cum attritione quœ exchdit pec-

cati affectum tam actualem guam habilualem
,
jam obicem non

ponit, et ideo gratiam recipit, modo habeat votum pœnitentiœ. »

S. Alphonse ne d't nullement que cette attrilion doive être ac-

tuelle ; et il n'y a e'videmnient aucune raison de le dire, puisqu'il

s'agit ici d'une simple disposition, et non de la matière du sacre-

ment. Eh bien, voilà ce que je demande pour la pénitence. Je de-

mande qu'on ne lui refuse pas, pour la production de la rémission

des péchés, qui est son effet propre, l'efficacité qu'on accorde aux

sacrements, à l'égard desquels cet effet est purement accessoire.

C'est dans ces limites seulement que j'adhère au sentiment du

P. Van Hooy. « Si, comme nous le croyons, il se contente de dire

« avec Scot que l'absolution peut être donnée avec fruit à tout

« pénitent de bonne foi, qui s'approche du sacrement avec un

« sincère désir d'en profiter et avec un repentir actuel ou habi-

« luel suffisant pour détruire en lui tout attachement au péché,

« nous ne croyons pas que cette doctrine puisse être justement

« condamnée. » (p. il3).

-=1° Si nous sommes tombés dans une inexactitude en expo-

sant le sentiment du R. P., n'est-ce pas un peu sa faute ? Dans

tout le passage relatif à l'eftet que la plupart des théologiens

attribuent aux sacrements des vivants de justifier les fidèles

qui s'en approchent de bonne foi, le R. P. a-t-il laissé soup-

çonner le moins du monde qu'il exigeait quelque douleur, soit

actuelle, soit habituelle ? Non : il n'en est aucunement ques-

tion '.

Mais ses protestations des pages 201 et 213 ? Il y est uni-

quement question du sacrement de pénitence. Pouvions-nous

deviner que son intention était d'appliquer également ces pas-

sages aux sacrements des vivants ? Aujourd'hui il nous le dit;

nous lui donnons acte de sa déclaration, et nous rectifions notre

opinion snr ce point.

2° Le R. P. admet la formule de S. Alphonse ; mais l'inter-

prétation, qu'il lui donne, serait-elle admise par le saint Doc-

teur? Nous en doutons. D'après le R. P., S. Alphonse n'exi-

gerait qu'une attrition habituelle '
; c'est-à dire une attrition

(1) Nous avons cité le passage entier pag. 157 et 158.

(2) C'est là du moins ce qui nous paraît résulter de ce que le R. P. a
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qui aurait jadis existé ;
qui, à la vérité, n'a jamais été révoquée,

mais ne persévère dans aucun effet, et à laquelle on ne pense

plus; car tel est le sens que S. Alphonse attache au mot JiaU-

tuél. Or les termes du S. Docteur : qui accedit cum aUritione,

se vérifient-ils en celui qui a eu Tattrition, mais qui ne l'a

plus, puisqu'elle ne persévère dans aucun effet?

3° Quant à l'opinion du R. P. Van Rooy,à laquelle leR. P.

Ramière n'adhère qu'avec des limites, nous pensons que le

R. P. Récollet n'admet pas ces limites. Du moins nous lui

avons attribué l'opinion que le pénitent de bonne foi peut quel-

quefois recevoir la grâce sacramentelle, bien qu'il n'ait aucune

douleur, ni l'intention de satisfaire pour ses péchés, et nous

lui demandions de redresser notre erreur, si tel n'était pas son

sentiment '. Nous avons reçu plusieurs réclamations du R. P.

Jérôme ; mais aucune n'a jamais porté sur ce point, de sorte

que nous sommes autorisés à croire que nous ne nous sommes

pas trompés sur ses véritables sentiments. =
Voilà ce que je prétends, rien de plus. Veuillez en effet, mon

révérend l'ère, remarquer que je ne suis point intervenu dans

cette controverse pour prescrire aux dispensateurs de la péni-

tence une règle qu'ils soient obligés de suivre. Mon unique des-

sein était de leur présenter comme sérieusement probable une

doctrine propre à mettre leur conscience à l'aise dans des circon-

stances où l'opinion plus communément reçue leur fait éprouver

souvent de cruelles anxiétés. Pour mon compte, j'ai vainement

cherché un autre moyi-n de mettre mes principes d'accord uvec

l'intérêt des pauvres âmes dans lesquelles, malgré tous mes efforts,

j'avais peine à trouver les dispositions requises par beaucoup de

théologiens modernes. Je ne blâme pas ceux qui, dans une situa-

tion aussi cruel e, se résignent à appliquer dans toute sa rigueur

une théorie qui ôte à ces âmes leur dernière ressource; mais je

prétends qu'on ne saurait non plus blâmer ceux qui, pour ne pas

éteindre la mèche qui lume encore, s'appuient sur une théorie

que les plus graves autorités ont sanctionnée, et qui leur permet

de ne repousser aucun pénitent sincèrement désireux de rece-

voir le pardon.

écrit à la page 213. et de la manière dont il s'exprime ici. L'attrition vir-
tuelle suttirait certainement.

(IJ Nouvelle Revue théologique, Tom. v, p. 250.
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1° Si nous ne nous trompons, le K. P. parle ici des pauvres

pécheurs qui viennent auxPâques avec des dispositions insuf-

fisantes, dont il est question à la page 203 de son premier

article, et c'est bien d'eux qu'il est vrai de dire qu'on ne doit

pas éteindre la mèche qui fume encore ; et à leur égard le

K. P. a dû recourir à la théorie scotiste pour mettre ses prin-

cipes d'accord avec l'intérêt de ces pauvres âmes. Voilà bien,

pensons-nous, le résumé de ce paragraphe.

Mais, s'il en est ainsi, le R. P. voudra bien nous permettre

de lui demander s'il n'a pas quelque peu oublié le commence-

ment de sa lettre, oii il nous dit (pag.446) qu'il a établi égale-

ment Vaccord des deux doctrines (thomiste et scotiste) par

rapport au second cas (c'est-à-dire celui de ces pauvres

pécheurs, Revue des sciences ecclésiastiques, Tom. xxviii,

pag. 203). Est-il facile de concilier ces deux assertions ? Pour

notre part, nous n'en voyons guère la possibilité.

2° Nous serions curieux de connaître quelles sont les plus

graves autorités qui ont sanctionné la théorie scotiste. Si le

E. P. veut parler du Catéchisme et du Rituel romains, dous

croyons avoir surabondamment démontré que, loin de sanc-

tionner la doctrine scotiste, ils lui sont formellement oppo-

sés '.

Du reste, mon révérend Père, pour ce qui me regarde, je ne

vous en demande pas même autant : puisque je viens simplement

vous prier de ne point m'attribuer une doctrine que je n'ai point

soutenue et des contradictions dans lesquelles je ne suis point

tombé. Aussi je ne doute pas que votre loyauté ne vous porte à

transmettre ma réclamation à vos lecteurs. Je vous en remercie

par avance, en vous priant d'agréer l'assurance de mop religieux

dévouement.

H. RAMIÈRE.

(1) Nouvelle Revue Théologique, tom. vi, p. 150 et suiv.
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DÉCKET DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

LES ECCLÉSIASTIQUES QUI ACCEPTENT LES FONCTIONS DE CURES. EN

VERTU DE l'Élection du peuple, sans le concours des évêques,

BNCODRENT UNE EXCOMMUNICATION MAJi^URE SPÉCIALEMENT RÉSERVÉE

AU SOUVERAIN PONTIFE. -

Decretum. — Âctuosi iniquarum seclarum asseclae, qui ubique

fere rerum polili omnem perverlere ordinem, ipsaque conslilutio-

nis Ecclesise Chrisli fundamenta suffodere conanliir, etiani iii ca-

tholica Italia plèbes conimovere audenl, ut imilaules nefarium

quorumdam Helveticorum exemplum, jus eligendi proprios aoi-

marum curalores sibi audacler usurpent. Nec, quod deterius est,

defuit inter aliquos perditissimos eccîesiasticos viros, qui munus

parochiale tam perverse sibi delalum suscipere, alque etiam obire

impudenter pra3sumpserit. Deteslabile sane facinus, quod Eccîe-

siasîicam Hierarchiam evertit fundilusque pessuradat : siquidem

« docendus est populus, inquii Calestinus Papa, non sequen-

dus, nosque, si nesciunt, eos quid îiceat, quidve non liceat, com-

monere, non bis consensum pricbere deberaus '. » Temerarius

proinde ausus « contra statuta Sanctorum Patrum, crinien tam

ambilionis, quara inobedientiae, ex quo, subdit Gregorius VII,

plurimas perturbationes in Ecclesia (imo ruinara sanclie reli-

gionis) oriri, ex quibus cliristiana religio conculcalur ^ « Nil

propterea mirum quod SS. Canones lantum nefas perpeluo repro-

baverint, ac gravissiaiis pœnis devoverint. Prœlaudalus namque

Gregorius Vil ^ PascLalis II \ Âlexander II * et Concilium

(1) Can. Docendus, 2, dist, 63.

(2) Can. Si quis deinceps, 12 ; et Can. Quoniam, 13, Caus. 16, q. 7.

(8) Can. Si quis deinceps, 12 ; Can. Quoniam, 13; Can. Si quis Epi-

scopus, 14, Caus. 16, q. 7.

(4) Can. Si quis Clericxis, 16 ; Can. ConstituHones, 17 ; Caa. Nulliis,

18; Can. Sicut, 19,Caus. 16, q. 7. (5) Can. Fer laicos, 20, Caus. 16, q. 7.

N. B. VI. 1874. 29
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Laleranense sub Âlexandro III celebratum ' solemniter decre-

veruni, investituram Ecclesias per manus Jaicorum susceplam

irrilam esse, el clericos Ecclesias taliter recipienles ab inlroilu

Ecclesiœ interdici, excommunicatione muictari, et, si in scelere

persliterint, a ministerio ecclesiaslico deponi debere. Quin imo

scelus hujusmodi eam praiterea redolel nequissimam jurisdictio-

nis, bonorum ac jurium Ecclesiae usurpalionem, quam Concilium

Tridentinum ^ analhemati lamdiu subjecit, quamdiu usurpalio

cessaret, ac Conslilulio Apostolicce Sedis IV Id. oclobris

18H9 ^ obnoxiam dcclaravit excommunicationi latœ senlenliae

speciali modo Romano Ponlifici reservalae. Cum lamen lot salu-

berriinae SS. Canonum sanctioiies haud fregerint audaciam ac iie-

quitiam uovalorum, ne in superioribus llaliae regionibus illud

ipsum palraretur nefas, quod in proxima 'Helvetia nuper fuerat

Apostolica Âucloritale disjeclum,SSmus D. N. Pius Papa IX, prae

maxinia qua flagrat erga onines oves solbciludine el charilate,man-

davit huic S. Congregalioni Concilii, eidem malo eadcm occurreu-

dum esse medela : ideoque jussit Ecclesiaslicis Proviuciis Venelae

ac Mediolanensi, singulisque diœcesibus patriarchali ac meliopoli-

tanae jurisdiclioni subjectis applicari atque inculcari, proul prae-

senti decreto reapse applicantur atque inculcanlur, ea omnia,

quae pro llelvelica fœderalioue, quoad popularem parochorum

cleclionem, sapieutissime conslituta sunt in nuperrimis Liîeris

Encyciicis diei 21 novembris 1873 '* ;adeo ut qiiicuuique in prœ-

memoralis diœcesibus, suffragante populo, ad parochi sive vi-

carii officiuni elecli audeant sive Ecclesiae, sive jurium ac bono-

rum pra:;leiisam possessionem arripere, atque obire munia eccle-

siastici ministeni, « ipso facto incurrant in excommunicationem

majorem peculiariler reservalaai S. Sedi, aliasque pœnas canoni-

cas, iidemque omnes fugiendi sinl a fidelibus juxta divinum mo-

niUim, lamquam alieni aul fures, qui non veniunl, nisi ut furen-

lur, mactenl et perdant. « lia porro eadem Sac. Congregalio

(1) Cap. Praterea, 4, de jurepatr.

(2) Sess. 22, cap. 11, de Eeforna. (3) Part. I, § 11.

(4) Nous avons donné ces Lettres dans le premier numéro de cette an-

née. Voir le passage auquel on renvoie ici page 8, § Nos itaque.
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Concilii slatuit ac decrevit, et ab omnibus scrvari mandavit, su-

blalis exeniplionibus ac privilegiis qaibuscumque, etiam spécial!

mentione dignis.

Daluni Romae ex Secretaria Sac. Congregationis Concibi die

23 maii 1874.

P. Gard. Caterini PraBf.

P. ÂRCHIEPiSCOPUS SaRDIANUS ScCF.
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DECISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

L0«SQU'UNE MAISON, n'aTANT Qd'dNE PORTE, EST SUR LES LIMITES DE

DEUX PAROISSES, f/oUVERTURE d'uNE POETE SUR l'AUTRE PAROISSE

n'emporte PAS LE CHANGEMENT DE PAROISSE, CETTE DERNIERE PORTE

PUT-ELLE CONSIDÉKÉE COMME LA PRINCIPALE.

Il existe dans la ville de N. un pensionnat de demoiselles,

qui, de tout temps, avait une porte donnant sur une rue

comprise dans la circonscription de la paroisse Sainte-Marie:

aussi le curé de Sainte-Marie a-t-il, de temps immémorial,

exercé une pleine juridiction tant sur l'église du pensionnat

que sur toute la maison. En 1853, le concours du gouverne-

ment fit ouvrir une porte nouvelle et plus spacieuse donnant

sur une place qui ressortit à la paroisse Sainte-Catherine.

Par suite de ce changement, la Cour archiépiscopale fut

appelée à décider à qui appartient la juridiction sur le pen-

sionnat, et le 13 mars 1855, du consentement des deux curés,

elle rendit une sentence maintenant la juridiction du curé de

Sainte-Marie sur le pensionnat quant à l'exercice des droits

paroissiaux, et autorisant le curé de Sainte-Catherine à aller

bénir, au temps pascal, le nouveau parloir en entrant par la

nouvelle porte '.

(1) < Visis de communi consensu prsedictornm parochorum provi-

sum et decretum fuit, quod manuteneatur in possessione anteactae juris-

dictiouisin prsedicto collegio parochus S. Marise quoad omnia sua jura

parocliialia eserceuda, et parochus S. Catharinœ accédât ad partem

novae januse factse in suo territorio tempore paschali, ut benedictionem

impartiatur tantum novo colloquutorio et fines ejusdem non excédât,

prout mes est. *
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En 1859, l'ancienne porte fut murée ; et un décret de la

Cour archiépiscopale accorda au curé de Sainte-Catherine le

droit d'inscrire les actes de décès des pensionnaires, et de

donner les attestations de la réception des sacrements ; et au

curé de Sainte-Marie le droit de faire les funérailles, le pen-

sionnat étant sur sa paroisse '

.

-

En 1870, l'ancienne porte fut ouverte de nouveau et rendue

à. sa première destination, et le décret du 13 mars confirmé

parla Cour archiépiscopale le 20 mars 1870. Le curé de Sainte-

Catherine, mécontent de cette mesure, insista pour qu'un ju-

gement en forme fût établi sur cette cause, et une sentence

définitive rendue.Ce qui fut fait; et le 4 août 1871, l'arrêt fut

prononcé, maintenant le curé de Sainte-Marie dans tous ses

droits curiaux sur le pensionnat, sauf pour le curé de Sainte-

Catherine le droit de bénir le nouveau parloir '. C'était donc

la confirmation pure et simple de l'arrêt du 13 mars 1855.

Le curé de Sainte-Catherine, croyant ses droits lésés, en

appela à la S. Congrégation du Concile, et fit valoir en sa

faveur les considérations suivantes.

La porte principale du pensionnat est actuellement sur la pa-

roisse de Sainte-Catherine. Or,d'après la doctrine des auteurs",

(1) « Statutum est, ut ad parochum S. Catharinse pertineret actum

mortis puellarum inscribere, ac sacramentorum receptionem testari; ad

parocliiim vero S. Mariœ in ecclesia conservatorii exequias persolvere,

cum in ejus ditione ea reperiretur. » Acta Sanctœ Sedis in eompen-

dium opportune v.dacta et illustrata, vol. vu, pag. 607.

(2) Decretura fuit : « Parochum S. Mariœ de Scala, manutenendum

esse in possessione anteactœ jurisdictionis in prsedicto collegio quoad

omnia sua munera et jura parochialia exercenda, ingrediendo sive per

ecclesiara, sive per veterem ipsius collegii jauuam, salvo in parocho

S. Catharinse jure benedicendi colloquutorium ad formam decreti lati die

13 martii 1855. » Acta, etc. ibid., pag. 608.

(3) Ricci, Praxis aurea fori ecclesiastici, Resol. 510, n. 1 et 4 ; Bar-

bosa, Deof^cio etpotestate Episcopi, part, ii, alleg. xxxii, n. 71 ; Reif-
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lorsqu'une maison est assise sur les limites de deux paroisses,

elle fait partie de la paroisse sur laquelle s'ouvre la porte prin-

cipale. Cette doctrine est applicable non-seulement aux mai-

sons de construction récente, mais aussi aux anciennes; car

les auteurs ne font aucune distinction. C'est donc à tort que la

Cour archiépiscopale refuse au curé de Sainte-Catherine une

juridiction pleine et entière sur le pensionnat. D'autant plus,

qu'à plusieurs reprises, les droits du curé de Sainte-Catherine

ont été reconnus par la Cour archiépiscopale.

Le curé de Sainte-Marie s'appuie sur les arguments sui-

vants. C'est un principe universellement admis que le terri-

toire d'une paroisse doit être tellement certain et stable, qu'il

ne peut être changé par aucune prescription. D'où il découle

que, hors des deux cas exceptés par le Concile de Trente ', les

Evêques eux-mêmes ne peuvent changer ces limites, ainsi que

l'enseignent les auteurs ^ Or, on ne se trouve pas dans un des

deux cas exceptés ; on ne peut donc enlever ce pensionnat à la

fenstuel, Jus canonicum universum, lib. m, titul. xxix, n. 10; Giraldi,

in Addition.ad Institutionesjuris canonici; P. Maschat, Summariaca-

pitiilorum in Decretalibus contenforum, utilibus notis inspersa, lib. m,

titul. xxTiii, cap. Cum quis; Pignatelli, Consuîtationes canonicat

tom, VIII, consult. v, u. 7.

(1) Ces deux cas sout : 1» Quand, à cause de la distance ou d'autres

difficulte's, les paroissiens ne peuvent, sans un grave inconve'nient, aller

recevoir les sacrements et assister aux offices à leur église paroissiale.

Sess. XXI, cap^ 4, De reformatione ; et i» quand les paroisses n'ont pas

un territoire distinct. Sess. xxiv, cap. 17, De reformatione. On peut y
ajouter celui où la pauvreté' de la paroisse exige sa suppression et sa

réunion à une autre. Sess. xxi, cap. 5, De reformatione.

(2) Pignatelli, Op. cit., tom. iv, consult. 230. Cfr. Fagnanus, in cap.

Ad audientiayn, 3, De eccJ''siis œdificandis tel reparandis, n- 25; Leu-

renius. Forum heneficialc. part, i, qusest. 157, n. 1; Keclusius, Tra-

ctatus de re parochiali, part, i, titul. m, n. 20 et seq. ; Cardinalis de

Luca, De parochis, dise, xxxv, n. 6 : Ferraris, Bihliotheca canonica,

T. Dismenibratio, n. 10 et 11.
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juridiction du curé de Sainte-Marie, sans contrevenir aux

principes posés ci-dessus.

Ces principes prouvent également que la doctrine des au-

teurs, invoquée par le curé de Sainte-Catherine, doit être res-

treinte au cas d'une maison neuve dont il s'agit de déterminer

la paroisse. Sans cela il faudrait admettre en eux une contra-

diction palpable, puisqu'ils enseignent également qu'aucune

prescription ne peut changer les limites des paroisses '.

Les principes du curé de Sainte-Catherine conduisent à

l'absurde. Supposons, en effet, une maison bâtie sur les limites

de quatre paroisses. Les habitants pourraient à leur gré chan-

ger de curé en murant la porte ouverte, et en en ouvrant une

nouvelle dans la muraille contiguë à, une autre paroisse. Cette

hypothèse montre l'absurdité de la thèse du curé de Sainte-

Catherine.

En outre, ajoute le curé de Sainte-Marie, on doit entendre

par porte principale d'un édifice celle qui occupait cette place

dans le plan originaire; or, cet avantage appartient à la

porte qui s'ouvre dans la paroisse de Sainte-Marie.

D'un autre côté, le curé de Sainte-Marie réclame contre la

partie de la sentence archiépiscopale qui accorde au curé de

Sainte-Catherine quelques droits sur le nouveau parloir. Il

trouve un véritable démembrement de sa paroisse dans l'ad-

judication d'une partie de sa juridiction au curé de Sainte-

Catherine ; chose qui dépasse les pouvoirs de l'Evêque dans

notre cas. Ajoutez que la sentence de la Cour archiépiscopale

renferme une contradiction, en décidant, d'un côté, que le curé

de Sainte-Marie est maintenu dans son ancienne juridiction,

et en en lui enlevant, de l'autre côté, une partie qui est attri-

(1) Ma,sch.?it, Institutiones juria caiionici, lib. m, titul. xxis, u. 2;

Schrualzgrueber, Jus ccclesiasticum universum, lib.iii, titul. xxix, lu 23.
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buée au curé de Sainte-Catherine. Enfin tout le pensionnat

faisant partie de la paroisse de Sainte-Marie, on ne peut ni

concevoir, ni prétendre que la nouvelle porte soit sur la pa-

roisse de Sainte -Catherine.

Le 26 juillet 1873, la S. Congrégation du Concile donna gain

de cause au curé de Sainte-Marie dans ses diverses prétentions.

Le curé de Sainte-Catherine ayant obtenu une nouvelle ins-

tance, la S. Congrégation, le 27 février 1874, maintint sa

première décision.

Voici le texte des doutes et des réponses :

An et cui competat tota jurisdictio parochialis super collegio in

casu?

S. Congregalio Concilii, diel*6julii 1873, causa cognila, re-

spondere censuit : A ffirmative favore parochi S. Maria.

Causa iterum proposiia in S. Congregalione die 27 februa-

rii 1874 :

An sit standum vel recedendum a decisis in casu?

Responsum fuit : In decisis et amplius.

Dans la première livraison de cette année (pag. 48 et ss.),

nous avons rapporté une cause, qui a quelque analogie avec

celle-ci, et la solution qui y fut donnée paraîtra peut-être a

quelques-uns en contradiction avec la décision que nous ve-

nons de rapporter. Il y a cependant une différence essentielle

entre les deux cas, et elle suffit pour justifier la différence des

décisions de la S. Congrégation du Concile. En effet, dans la

première de ces causes, il n'y avait pas eu un simple change-

ment de portes, comme dans la dernière cause. Mais après

avoir démoli une partie de l'ancienne maison, on lui avait ad-

joint de nouvelles bâtisses élevées sur le territoire de la pa-

roisse voisine, et on y avait placé la porte principale. C'était en

quelque sorte une maison nouvelle, et il y avait ainsi lieu de

déterminer, d'après l'emplacement de la porte principale, la



DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE. 461

paroisse dont elle dépendrait. Dans la cause actuelle, au con-

traire, il n'y a eu qu'un simple déplacement de porte. Ce chan-

gement suffit-il pour opérer une mutation de paroisse ? L'Eglise

peut-elle laisser au bon plaisir des fidèles le droit de chaager

de paroisse, en conservant le même domicile ? La S. Congré-

gation ne le pense pas, et sa décision est trop sage pour ne

pas mériter l'approbation de tous les canonistes.

n.

1" Unecodtume, même immémoriale, n'a pas la force de libérer

LE CHAPITRE DE l'oBLIGATION DE CÉLÉBRER TINE SECONDE MESSE CON-

VENTUELLE LES JOURS FIXÉS PAR LA RUBRIQUE.

2* Un PETIT COUVENT, OU NE RÉSIDENT QUE TROIS RELIGIEUX, EST

SOUMIS A LA VISITE DE l'EvÊQUE DIOCÉSAIN.

Un Evêque avait proposé trois doutes à la S. Congrégation

du Concile. Sur l'un des trois, elle demanda de plus amples

informations, et résolut les deux autres.

Le premier concerne une coutume qui existait de temps im-

mémorial dans l'église cathédrale. Se fondant sur la modicité

de leurs revenus, les chanoines s'étaient dispensés de célébrer

une seconde messe les jours oîi les Rubriques l'ordonnent '.

L'Evêque demande à la S. Congrégation s'il peut tolérer cette

coutume, ou s'il doit forcer les chanoines à célébrer une se-

conde messe conformément aux Rubriques ?

En faveur de la susdite coutume on peut faire valoir l'opi-

nion des auteurs, qui, d'un concert presqu'unanime, admettent

(1) « In feriis quadragesimse, quatuor temporum, rogationum et vigi-

liarum, etiamsi duplex vel semiduplex festum, vel octava occurrat, in

ecclesiis cathedralibus et collegiatis cantantur duae missse, una de festo

post Tertiam, alia de feria post Nonam. » Eubrices générales Missalis,

titul. m,n. 1. Cf. Benoît XlY.Institutioiies ecclesiasticœ, Institut cvu,

n. 13 ; Ferraris, Bihliotheca canonica, V» Canonicus, art. v, n. 70.
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qu'une coutume immémoriale peut modifier les obligations

chorales des chanoines. Ajoutez que la coutume immémo-

riale a pour elle la présomption du meilleur de tous les titres :

celle d'un induit apostolique '. On a d'autant plus de raison de

présumer que les chanoines ont été réellement dispensés de

cette obligation, que, pour le motif sur lequel ils s'appuient,

la S. Congrégation a quelquefois restreint aux jours de fêtes

l'obligation quotidienne de la messe conventuelle ^

Toutefois une Bulle de Benoît XIV réprouve, comme un

véritable abus, toute coutume contraire à l'obligation des cha-

noines relativement à la messe conventuelle, cette coutume

fût-elle même immémoriale \

Conformément aux principes posés par Benoît XIV, la

S. Congrégation a décidé que, nonobstant la contume immé-

moriale, les chanoines sont tenus de célébrer les différentes

messes conventuelles, à moins qu'ils ne produisent un induit

apostolique qui les en dispense.

Le second doute concerne le pouvoir de l'Evêque sur les pe-

tits couvents. Le Pape Urbain VIII décréta que les couvents,

dans lesquels il n'y am-ait pas douze religieux, seraient soumis

• (1) Cf. FeiTaris, Oj). cit., V» Consuetudo, n. 51; ReiflPenstuel, Jus

canonicum universum, lib. i, titul. iv, n. 189; Schraalzgrueber, Jus

ecclesiasticumuniversum, lib. i, titul. iv, n. 31.

(2) Le recueil des décisions de la S. Congrégation nous en fournit des

exemples. Cf. Veliterna, 14 martii 1722 ( Thésaurus resolutionum S. Con-

gregationis Concilii, tom. ii, pag. 231) ; Spalaten, 23julii 1729(i6î^.,

tom. IV, pag. 533 et 540), etc. On trouve dans cette dernière cause plu-

sieurs autres exemples.

(3) «Nonnulli,fZîi Benoît XI7,obtentu contrarise consuetudinis, etiam

immemorabilis, in propria ecclesia vigentis, se ab hujusraodi onere eximi

posse sibi persuaserunt. Verum jam pluries responsum fuit, hujusmodi

consuetudinem, licet immemorabilem, quse potius abusus et corruptela

dicenda est, neraini suffragari. » Const. Cum semper oblatas, § 16, Buî-

larium Benedicti XIV, vol. ii, pag. 314, édit. Mechlin.
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à la visite, à la correction et à l'entière juridiction de l'Ordi-

naire du lieu '. Des mesures spéciales furent prises par Inno-

cent X pour l'Italie et les îles adjacentes quant aux couvents

fondés avant le 21 juin 1625, date du décret d'Urbain VIII.

Pourvu qu'ils fussent habités par six religieux, dont quatre

prêtres au moins, ils étaient soustraits à la juridiction de

VEvêque. Les couvents érigés après cette date restaient soumis

à la règle établie par Urbain VIII ^.

(1) « Monasteria et loca hujusmodi posthac recipienda, in quitus

duodecim Religiosi, ut supra, sustentari atque inhabitare non poterunt,

et actu non inhabitaverint, Ordinarii loci visitationi, correctioni, atque

omnimodse jurisdictioni subjecta esse intelligantur. » Const. Cum sape

contingat, § 14, Magnum Bullaritim Bomanum, tom. iv, pag. 89.

Dans les doutes soulevés à l'occasion de ce décret, et résolus par la

S. Congrégation du Concile, nous lisons les suivants, Ibid., pag. 91 :

« 19o Super ultimo, quo cavetur, ut nullibi recipiantur conventus Ee-

gularium, nisi prœter alia ad id requisita duodecim saltem fratres in eis

degere et corapetenter sustentari valeant, ita ut alioquin subsint juris-

dictioni ordinariœ.

< Quseritur, an boc decretura, quod videtur editum in ordine ad cele-

brationem rnissarum, coraprehendat eas Ptcligiones, quse non consueve-

runt onera missarum recipere, ut sunt Eeligiones Capuccinorum, ac So-

cietatis Jesu ?

« Ultimo, an idem decretum, ubi disponit, ut nullibi recipiantur mo-

nasteria nisi, etc., habeat locum in Italia dmntaxat, ad quam est restri-

ctum decretum proxime antecedens, an vero etiam extra Italiam ?

« Sacra Congregatio Cardinalium Concilii Tridentini Interpretum,

auctoritate sibi a S. D. N. attributa, ad siugula dubia superius proposita

ad hune modum respondit, videlicet :

« Addecimum nonum, censuitcomprebendere.

« Ad ultimuin, habere locum extra Italiam. »

(2) Innocent X donna d'abord la Constitution Instaurandœ, suppri-

mant tous les petits couvents en Italie et dans les îles adjacentes.

Magnum Bullarium Bomanum, tom. iv, pag. 281. Un second décret

pose la distinction que nous signalons. On y lit: « Sanctitas Sua... omnes

et singulos ejusmodi conventus, ut prœfertur, non suppressos, cujuscum-

que sint Ordinis, tam Mendicantiura quam non Mendicantium, Congre-

gationis et Instituti, etiara Societatis Jesu, aut grangiae, seu membra
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Ayant dans son diocèse un couvent qui ne comptait que trois

religieux, dont deux prêtres, l'Evêque demandait à la S. Con-

grégation, si, en vertu du second décret d'Innocent X, il pou-

vait visiter le couvent, l'église et les religieux ? Comme on de-

vait s'y attendre, la réponse fut affirmative.

Voici le texte des deux doutes et des réponses:

soMMARiA PRECUM. Episcopus N. Ires quaestiones ad Sacram

CoDgregalionem Concilii deferebat, atque pro earum declaratione

enixe rogabat, scilicet:

I. Cum occasione sacras visitationis coraperisset (Episcopus),

canonicos ecclesiae cathedralis, ex consaeludine immemorabili ab

Episcopis decessoribus semper lolerata, secundam missam conven-

lualeui juxla prjescriplum Rubricarum cerlis quibusdam diebus

celebraiidam, attenta tenuitate reddituum , nuuquam célébrasse,

quaerebat :

An haec consuetudo ab Episcopo suslineri possit ; vel polius ca-

noûici compellendi sint ad secundam missam celebrandam juxta

Rubricas ?

m. Cum in quodam page ejusdem diœcesis parvus conventus

extet sub litulo S. Restitulae Virginis et Martyris, in quo a pri-

maeva sua fundatione, anno 1602 sequuta, très semper religiosi,

quorum duo sacerdotes, babitavere, quaerebat :

An liceat Episcopo diœcesano, vigore decreli Ut in 'parvis

alterius monasterii, existentes intra fines Italise et insularnm adjacen-

tium, in quibus niinc non aluntur, vel quandocumque actu non alentur

saltem sex Eeligiosi itidem probatae vitse, quorum ad minus quatuor ut

supra sint sacerdotes maturae «tatis, eidem visitationi, correctioni, et

omnimodse jurisdictioni Ordinarii loci, similiter ut Sedis Apostolicae de-

legati, plene in omnibus prœsentis pariter decreti vigore subjectos esse

statuit, decrevit et declaravit. Cseterum, quoad conventus cum pauciori

numéro quam duodecim Eeligiosorum erectos, post diem 21 junii 1625,

et eorum subjectionem loci Ordinario, Sanctitas Sua voluit in suo robore

permanere decretum sanctse mem. Urbani VlU jus su editum, oui par

praemissa aliquatenus derogare non intendit. » Const. Ut m parvis, § 2,

Ibid., pag. 288.
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10 februarii 1654, visitare hujusmodi convenlum, ecclesiam, ac

personas regulares ibi degenles?

His coram S. Congregatione Concilii propositis die 26 augusti

1873, ac omnibus diligenter discussis, S. Congregalio respondit:

Âd I. Teneri ad celebrationeDi missarum, nisi doceanl de In-

dullo Aposlolico.

Âd III. Affirmative.
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DÉCRETS DE LA S. COXGRÉGATIOIS^ DES RITES.

i.

DECRETUM

URBIS ET ORBIS.

Ad cullum in Chrisliano Orbe augendum latiusque propagan-

dum erga Sanctum Bonifacium Episcopum et Martyrem, qui

Germanicas gentes aliosque Cnilimos populos ad Chrisli fîdera

perduxit, cujusque praeconium occurrit in Marlyrologio Romane
Nonis Junii, plures Emi et Rmi S. R. E. Cardinales, et amplis-

sinii diversaruin nalionum Episcopi e Germania prfeserlini et

Anglia, auspicatissima arrepta occasione sui in Urbem advenlus

quum Dogma de Immacula Beat» Marise Virginis Conceptione a

Sanclissimo Domino Nostro Pio Papa IX fuit solemniler proclama-

tum, humillimis precibus eidem Sanclissimo Palri supplicarunL ut

Officium Missamque prœdicti Sancli Bonifacii lot ceteroquin

nominibusinsignis, etde CalholicaReligione, deque bac Sancla

Seile Âpostolicaadeopromeriti aduniversalemEoclesiamPonlificia

sua auctoritale dignarelur extendere. Aut nisi forle pro mulla

sapieutia sua id congruum judicaret, ejusdem saitem Officii et

Missae recitalionem toti GermaniaB, lolique Angiiœ vellet conce-

dere, quod in Sauclo Bouifacio saum hœc Giium, suum alia vene-

relur Aposlolum ; reliquis vero extra Germaniam et Ângliam

diœcosibus, siillarum Episcopi duxerinl, ea de re supplicandum.

Isliusmodi preces idem Sanclissimus Dominus Moster clemen-

ler excipiens, die 29 MartiilSoo induisit ut in Iota Germania et

Ângliu quotquot Diœceses concessionem Officii et Missae de Sancto

Bonifacio Episcopo et Martyre ab Aposlolica Sede nondum ob-

liiiULTuul, volenlibus Episcopis recitare amodo possint, induisit-

quc prœlerea uL extra Germaniam et Angliam a Sacra Rituum
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CoDgregatione eadem concessio tribuatur Episcopis, qui poslu-

laverinl.

Cum aulem Episcopi Germanise ad OEecumenicum Conciliura

Valicanum convenissenl, novas inslaurarunt preces ut Officium et

Missa Sancli Boaifacii ad universam exlenderentur Ecclesiam
;

curaque hisce dein precibus accessissent eliam postulaliones Ân-

tistitum Ângliae ellIollandiaB, Sanctitas Sua ut Sancti Bonifacii

propitiam implorarel opem Germania; Episcopis strenue pro

Ecclesiœ Calholicœ causa dimicaulibus, iiecnou lidelibus eorum

curœ commissis ad ûdem sincère relinendam, quam a Bonifacio

acceperant, postulaliones reuiisit peculiari Sacrorum Riluum Con-

gregationi ut suani pauderet mentem. Peculiaris hœc Congregalio

poslulatiouum rationibus necnon lemporum adjuaclis œque per-

pensis rescripsit ; Affirmative -pro universa Ecdesia sub rilii du-

plici minori.

llujusuiodi Kescriptuui, refereule me subscripto Sacrorum

Riluum Congregalionis Secretario, Sanctitas Sua coiilirmavit

,

indulsitque.ut iu universa Ecclesia Officium et Missa reciliiri et

respective celebrari debeaut juxta exemplar jam a Sacra Coiigre-

gatione approbalum sub ritu duplici minori die V Junii in Marty-

rologio assignala ; translato Officio eidem diei affixo, dummodo

non sit majoris ritus, in iusequeiitem primam diem liber;! m in

singulis Kalendariis occurreiilem; et dummodo Rubricie siiven-

tur. Contrariis non obstantibus quibuscumque. Die 11 Junii 1874.

CONSTANTIISDS EpiSCOPDS OsTlEN. ET VELlTE.iNEN,

Gard. Patrizi S. R. G. Pr.efectus.

Loco f SigiUi

Dominicus BarloUni S. R. C. Secretarius.

IL

DECEETUM.

ROMANA.

Celeberrinia sane in Ecclesia est Sancti Justini Martyris me-

moria. Hic vanae philosophorum elbnicorum sapienliae perlaesus,
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in Dominum Jesum Christum qui vera Sapientia est credidh ; et

primus post Aposlolorum discipulos praeclarissimi ingenii sui lu-

cubralionibus plurimum laboravit ut judœos et genliles ad eamdem

christiauam fideru amplectendani induceret. Hsereticos eliam inse-

ctatus est, teste Irenœo, qui pliirima testimonia ex ejus scriptis

deprompsit. Philosophes calumuiatores, qui Principum et populi

odium in christianos incendebant, non tanlum scriptis evulgatis,

sed et dispulationibus publiée habitis, mendacii et ignoranlise con-

vicit. Demum fidem, quam slrenue propugnaverat, sanguine ob-

signans, martyrii coronam adeptus est. Mérite igitur plures Emi

et S. R. E. Cardinales, et plusquam tercenti Sacrorum Antisliles

qui ex toto orbe terrarum ad OEcumenicum Vatlcanum Concilium

conveueraut, supplicem Sanctissimo Domino Nostro Pio Papae IX

porrexere libellum, quo postulabant ut inclylus Martyr Sanctus

Juslinus débite honore cum Officie et Missa in universa Ecclesia

coleretur. Cum enim inter ceteres temperum noslrorum errores

prsecipuum teneat locum rationalismus, qui omnem divinam re-

spuens revelationem, rationi tantum bumanse standum esse affir-

mât, ciijus viribus homines ad plenam veri et boni possessionem

jugi profectu conduci possuul; ideo spem fovent Venerabiles isti

Aotistites ut, quemadmodum Beatus Justinus in terris degens phi-

losophorum sectas profligavit, et apud Principes mundi hujus

EcclesicE causam forliter egit, ita nunc cselesli gloria circumda-

lus errerum tenebras discutiat, eamdemque Ecclesiam validissimo

sue patrocinio Deo commendel, feliciusque lueatur.

Sancti^simus Deminus Nosler preces et postulationes bénigne

excipiens peculiari Sacrorum Riluum Congregatieni negecium

examinandum remisit. Hsec peculiaris Congregatie omnibus rite

perpensis rescribere censuit : Affirmative pro petentihus tantum

sîib ritu duplici minori.

Oujusmedi seulenliam a me subscripto Sacrorum Rituum Con-

gregationis Secretario Sanctissimo D. N. fideliter relatam, Sancli-

tas Sua ratam habuit ; indulsitque ut Sacra Rituum Congregatie

hanc tribuat concessionem Episcepis qui pelierint. Mandavit in-

super ut a Clero Urbis et ab iis omnibus, qui Kalendario Cleri
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pracdicli utuntur, idem feslum celebrelur die XIV Âprilis sub ritu

duplici minori cum Oflicio et Missa juxta exemplar jam a Sacra

Rituum Congregalione approbatum, servalis lamen llubricis.

Çonlrariisnon obstanlibus quibusoumque. Die 11 Junii 1874.

CONSTA^TINUS EpiSCOPDS OsTIEN. ET VeLITERNEW.

''ard. PatriziS. R. C. Pr^efectus.

Loco t Sigilli

Dominicus JSaréolmi S. R. C. Secretarius.

K. R. Ti. 1874. go
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RAPPORT DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

Honoraire des messes fgindées et manuelles, les curés doivent-

ils LE DONNER INTÉGRALEMENT AUX PRÊTRES QUI DECHARGENT CBS

MESSES ?

Dans notre dernier numéro nous avons inséré le rapport pré-

senté à la S. Congrégation sur les doutes soumis par Mgr l'Ar-

chevêque de Bavière. L'archevêque de Cologne avait, de son

côté, présenté les mêmes difficultés à la S. Congrégation par

rapport aux curés de son diocèse. La première concerne les

messes fondées dans les églises paroissiales ; la seconde les

messes de mariage et de funérailles ; la troisième les messes

manuelles. Sur ces trois points, l'auteur du rapport défend les

principes que nous avons soutenus dans nos articles précé-

dents. Dans la séance du 28 mars dernier, la S. Congrégation

n'a pas tranché la question; la décision a été ajournée. Lorsque

nous la connaîtrons, nous en ferons part à nos lecteurs. En-

tretemps, voici le rapport du Secrétaire, lequel sera lu avec

un vif intérêt :

COLON lEN. — Super bleemosynis missarum. Die 28 martii

1874. Inler varias conlroversias.quae super eleemosynis missarum

oriri passim soient,sequentes ab Ârchiepiscopo Coloniensi H. S. 0.

propositaB fuerunt, quas propriis ipsius Archiepiscopi verbis

exscribam.

€ Anne 1868 exposui, permultas in hac archidiœcesi existere

missarum fundaliones, pro quibus certa stipendia ordinario ma-

jora essent coustituta ; illas autem nulli inhaerere bénéficie sed

tum ab Ordinario, tum a fundatoribus vel provisoribus ecclesiarum

certis sacerdolibus persolvendas assignari ; sajpius tamen eveoire,
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ul hi sacerdotes, quorainus missas uli antea ipsi persolverent,

impedirentur, tum propler numerosa stipendia manualia a fide-

libus oblala, quae rejici non possenl, lum ob alias causas légi-

time excusantes ; simubque proposui quaeslionem, an sacerdotibus

ob hujusmodi causas, quominus ipsi adimplerent islas fundationes

légitime impeditis, liceret alleri sacerdoli, cui missas fundatas

applicandas cédèrent, dare tantummodo stipendium ordinarium?

S. Congregatio EE. Cardinaiium Conc. Trid. Interprelum die

18 julii 1868 : Juxta exposita integrum stipendium solvendum

esse re*pondit. Qassierat insuper Ârchiepiscopus, (cujus poslu-

lata inler supplices libelles memorato anno relata fuerunl), ut si

decerneretur, integrum stipendium esse solvendum, sibi facultas

fieret singuîis sacerdotibus licenliam imperiiendi, ut tula con-

scienlia sibi relinerent, quod ex ordinario slipendio superesset :

cui pelitioni responsum fuit : Non expedire.

< Jam vero nonnullae aliœ in hac materia exortae sunt difïïcul-

tates, quibus ut opportuna adbibeatur medela, humillime sup-

plico.

€ I. Mullae enim in ecclesiis parocliialibus fundatae sunt missae

canlandaî sive pro vivis, sive pro defunctis, quibus a fundatoribus

assignala est dos pinguior ab ecclesiaî provisoribus admini-

stranda, ex qua parochi, quibus ex jure diœcesano et consuetu-

dine harum missarum celebratio compelil, eleemosynam diœce-

sana majorera percipiunt, nullo tamen sacerdote a fundatoribus

ad bas missas celebrandas expresse vocato.

« II. In celebrandis matrimoniis exequiisque defunctorum jura

stolae parocho non in cumulo solvuntur, sed certa portio assignata

est pro singuîis aclibus ad bas functiones rite persolvendas re-

quisilis. Hinc certa quoque eleemosyna eaque pinguior quam pro

ceteris missis manualibus ab Ordinario fixa est tam pro missis

nuptialibus, quam pro missis exequialibus, quarum celebratio de

jure et consueludine ad parochos spectat.

« III. Plurimœ per annum parochis a fidelibus offeruntur elee-

mosynae pro missis cantandis sive secundum taxam ab Ordinario

coDSlilulam, sive etiam sponte tradunlur pinguiores.

« Cum aulem parocbi nonnunquam morbo, absentia, aliisque
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sacris funclionibus irapedianlur, quomiiius missas in tribus enun-

ciatis casibiis ipsimet célèbrent, eoruni vices supplent alii sacer-

doles, sive iisdem ecclesiis in eorum adjutorium adsci ipti, quorum

salarium ab ecclesiœ provisoribus solvitur, sive etiani exlranei.

Hinc qua-stio crilur, an parochi in eisdem tribus casibus sacer-

dolibus eoruni vices supplentibus Iradere debeanl integram elee-

mosynam; an pulius eis fas sil, relenta sibi parte, minoreai

eleemo^yiiam dare célébrant! ? Quod si in bis casibus pars elee-

mosynae. a parocbis licite relineri possil, quaeritur ulterius, an ab

eisdem celebranti sacerdoti solvenda sit elcemosyna diœcesana

pro missis leclis, an potius pro cantatis ab Ordinario constitula?»

Adpropositas qua'stiones facilius enodandas nonnulla principia

prœmillere juvabit. Ac primo quidem cerlum est, Ecclesiam ab

celebratione nùssarum non soluui omne damnabile lucrum, sed

vel ipsam turpis qu.estus speciem removeri, atque ad lam san-

clam rem tractandam, sancto tanlum line sacerdotes suos ferri

voluisse ; idque salis superque patet ex doclrinis allatis in Mo-

nacen, quœ liodiernis comiliis iterum proponitur. Nibilominus sti-

pendium jiro celebratione missarum licite percipi cerlum est, non

quidem taaiquam prolium ipsius celebratiunis, quod esset sino-

niacum, sed tamquaui slipendium ad vilse susteatationem ordina-

tum, idque cum D. Tlioma docent commuuiter theologi et cano-

nistaB, ut videri potesl apudBened. XIV, Oc Synod. Diœces. lib.

y, cap. 8 ; Reilieasl. lib. V Décret, til. 3, De Simonia, § 10,^

n. 185 seqq.

Nec refert, divesne an pauper sit celebrans, et utrum ex ec_

clesiuslico benelicio salis liabeat, unde vivat. Nam « Sacri Ca-

nones, ailFagnanus, in cap. Fraternitatem, de sepulluris, nuin. 83,

in assignatione slipendii non considérant paupertalem, sed mer-

cedem laboris, cum nemo miiitel propriis stipendiis. > Id lamen

inlelligendum esl non dt^ labore adjunclo inseparabililer ipsi ce-

lebralioni, quod esset simoniacum, sed de labore ipsi celebrationi

extrinseco, Âmostazo, de Causis Piis, lib. 2, Cap. IV, n. 2. Sed

in bac re omnino audiendus esl ReilTenstuel, qui in Theol. Moral,

tract. V, disl. 3, qu. 3, n. 33, miriiice more suo dissent. « Lo-

queudo de corporali labore, dei'atigatione, alque molestia in .sa-
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£ris minislenis, utputa in celebralionihus missarum, administra-

tionibus sacramentorum aut consecralionibus Ecclt'siarum, etc.

occurrente, el an pro eodem licilum sil dare vel recipere prelium,

dislinguendum esl. Et quidem lonveniunt doctores, pro labore

aul obligatione, quse sacro minislerio per accidens conjuucla est,

licite ah'quid dari et accipi ut pretium : proul lit, quando sacerdos

lier longuin conficere dpbet ad celebrandum in certa ecclesia

missam, vel administrandura sacran^enlum, aul quando capel-

lanus obligare se débet ad persislendum in suis S[)iritualibus

functionibus loto anno, praesertim t'^rapore pestis, el liujusmodi.

Ratio est, quia talis labor aut obligatio esl ex se pretio irstima-

bilis, et per accidens solum hic el nunc annectitur spirituali mi-

nislerio. Seius dicendum de labore intrinseco, seu qui per se et

necessario conjunctus esl cum sacro minislerio; nam pro tali

simoniacum esl dare vel recipere pretium, arg. C. Si quis objece-

rit, 1, q. 3, et cap. Ad nostram, de Smionia, ubi generniiter man-

dalur. qualenus pro minislerio ecclesiastico exercendo nullatenus

pccunia exigatur. Quo tamen non obslanle potest aliquid dari et

recipi per modum justi slipendii seu laniquam aliquod médium ad

honestam sustentationem ministrorum Ecclesiae. >

Quare stipendium pro missa celebranda tributura, licet pin-

guissimum illi ex inlegro cedere débet, qui laborera el incommo-

<]um celebralionii luleril; nec ille qui stipendium accepil, et ce-

lebralionera altericommittit, quidquam sibi relinere ex eo potest,

quin in reprobalioneinUrbani VIII Décret, de célébrât. Missarum,

et in censuras ConsliUUionisApostolicie iknedicli XIY, incipientis

Quanta cura, et nuperrimae SSmi D. N. incipientis Apostolica

Sedii incidal.

Rationem hujus rei non minus acule quam vere tradil Pigna-

tcllus, Consult. Canonic. tom. IV, consult. iil, n. 7 seqq., quam,

cum praesenli coniroversi» illustrandie mirilice inservial, opéra

prelium esl audire. « Tenendum oninino est, sacerd ilem transfe-

renlem onus celebraudi missas in alium, inlegrum stipendium

dare debere; nam relinens sibi partem non habet justum titulum

retinendi, et ideo laedit eum in quem transfert onus celebrandi

missas, ac eum a quo accepil slipendium. Quia cura recipiens
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slipendium, ipsum non acquirat, nisi ralione obligalionis ad ofle-

rendiim sacrificium, laaiquam cum ipsa adnexum, eoipso quod ab-

dicatase obligationem, abdicat litulum retinendi slipendium, et

relinendo facit contra volunlatem illius qui dedil. Siquidem illud

dest'navit pro sustenlatione celebranlis, et non pro lucro alte-

rius. Nec referl quod exhibeal slipendium laxalum. Nam dans

pingue slipendium. totum dal inluilu oneris, quod imponit, et in-

tendit dare intuitu tantum niinislerii... et ideo transit cum ipso

onere, et perlinpl ad eum qui onus adimplet. Ergo qui relinet

parlera stipendii, relinet id quod de jure est deiiitum exhibent!

minisleriura celebrandi, atque adeo non salisfacit suie obliga-

tioni. Hiiic licet delur slipendium congruum el laxalum cele-

branti, fit tamen ipsi injuria, quia non datur totum quod ipsi

debetur. Nam cum lotus litulus acquirendi eleemosynam, quan-

lacumque illa sit, tantum sit apud eum qui célébrât, et nullo

modo apud eum qui primo accepit eleemosynam, quia dum non

célébrai, sed in alium transfert onus, lotus tilulus, quem habebal,

resolvitur : dura célébrant i non exhibetur inle2:ra eleemosvna,

non dalur, quod de jure est ipsi debitum. »

Ex his palet, lilulum recipiendi eleemosynam ex obligatione

celebrandi dimanare, et in eum Iransferri qui célébrai. Al quan-

doque dari possuul alii tiluli ipsi celebralioni exlrinseci, propler

quos slipendium communi taxapinguius concedatur
;
quo in casu

ille qui in alios transl'ert onus celebrandi, concessa huiceleemo-

synamanuali juxta morem regionis, veljuxta taxam ab Episcopo

praelinilam, licite possel sibi, quidquid illam excedit, retinere.

Âc primo quidem dari polest hujusmodi extrinsecus litulus,

quaudo agilur de missis parochiali praebendae, beneficiis aul ca-

pellauiis inlia;renlibus. Tiuic enim paroclii, beneficiali, capel-

lani, si cas missas ad quas ralione praîbendaî lenenlur, aliis celé-

brandas commiUunt, non id stipendii relribuere debent quod

fructibus prœbenda; respondeal, sed raanuale, quia isli simul ac

prœbendse polili suiil, omnium fiucluum illius slalim fiuntdomini,

neqi!!} bos lanlummodo lilulo celebrationis suos faciuul. Idera

diceudum videlur de capellaniis amovibilibus, et non collalivis,

ac de raere laicalibus, habeulibus salarium stabile ad instar be-

neficii, S. Àlphonsus, lib. 6, Iract. 3, deEuchar. dub. 1, n. 321 ;
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cum et hoc in casu omis ad quod sese capellani obslringunl, liiu-

lum ipsis prœslet ab ipsa celebralione distinclum, quo excessum

eleemosynae sibi retinere possint. Huic sententiaD adiiserere visa

est H. S. C. die 15 marlii I7i5, qua resolvil, licere capellano

amovibili lelinerc parlem stipendii, modo pro capellania cerli re-

ditus sinl annualim conslitiiti, et perpetuo capellano assignat!
;

secus vero, si liujusmodi capellano pro qualibet raissa celebranda

certa delur eieeniosyna.

Daiieliam secundo potesl isliusmodiextrinsecus tilulus, quando

agilur de missis perpeluis alicui sacerdoli demandatis. Nani qui

missis islis perpeluo celebraiidis sese niancipanl, aliud onus su-

scipiunl al) ipsa celebralione disliiictum, quod ex allala doctrina

ReiiTensluel est pretio aîslimabile, ac proinde ejus lilulo sibi vin-

dicare posse videnlur quidquid coramunem laxam excedit. Idque

congruere videtur raenli fuudalorum, qui bujusinodi missis per-

peluo celebrandis pinguiores eleemosynas reîiquisse dicendi

sunt, non tanlumniodo ralione celebralionis, sed etiam ratione

oneris, quo gravanlur sacerdotes, qui illas celebrandas suscipiunt,

alque ul accurala? el perpétua; earuni satisfactioni consulerenl.

Ita post Yiva, La Croix, Gobât, Pasqualigo, aliosque Iradit S. Â.I-

phonsusj loc. cit.

Tertio locum liabere potest "in missis etiam legatis, sed cum

distinclione : nam quando legalum alicui reiinquilur cum onere

missarum, cujus numerus prœfinitus sit, tuuc legatarius potesl

taxam communem et manualem alleri celebraturo tradere, reli-

uendo sibi id quod superesl ; nam legaUnn liabet rationem dona-

tiouis, el semper causam lucralivam continet, atque Loc titulo,

quod supciest, retineri potesl. Idem dicendum, si legalum non

personaB, sed Ecclesiaî relictum fuit. Al si is, cui legalum implen-

dum reiinquilur, non sit proprie legatarius, sed exequulor legati,

uli exgr. si testator dicat : « lego Titiocentum, ut centum dicat,

vel dicendas curet missas, » tune sane testator non personamTitii,

sed causam missarum prospexisse videtur, elTitius non legatarius,

sed mère exequulor legati ceasendus est. Quo in casu Titius to-

tum legalum in missis celebrandis irapendere débet, nihilque sibi

reiinero posset. Voluntas enim teslatoris fuit, ut pingue illud sli-
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pendium pro cenlum missis adhiberelur, ejusque acquirendi litu-

lus in eum integer Iransiret, qui missas celebraret; nec praeter

ipsam celebralionem alius litulus subesset, quo qui missas alteri

celebrandas commitieret, excessum communis taxae sibi retiuere

posset. Âmostazo, De CausisPiis, lib. 5, cap. 4, u. 34, seqq.

Quarto : in missis eliam advenliliis sive leclis sive cantaîis hic

tilulus celebralioni exlrinsecus locnm habere potest
;
quando sci-

licel eleemosyna pinguior consuela concedilur inluitu personse,

scilicet propler ipsius dignitalem, vel oflicium, vel paupertalem,

vel propinquitatem, vel graliludinem. S. Alphonsus, loc. cit. Quo

eliau) casu excessus communis taxae retineri posset, dummodo

moraliler certum esset, excessum illum hoc uomine oblatum

fuisse.

Hanc modo doclrinara ad 1res quaestiones ab Ârchiepiscopo

Colouiensi propositas adplicemus. Prima est de missis cantaudis

in ecclesiis parochialibus, quibus eleemosyna pinguior ordinaria

ex fundalione assignata fuit. Licet vero a fundatoribus nullus sa-

cerdos ad eas celebrandas expresse vocalus fueril, lamen de

jure diœcesauo et ex consuetudine celebratio ad parochum

perlinet. Dos aulem his missis celebrandis assignata, ab ecclesiaB

provisoribus adminislralur.

Âgitur hic, ut quisque videl, de legatis missarum ecclesiaB pa-

rochiali relictis. Provisores autem ecclesiae non videntur nisi

exequutores legatorum
;
qui consequcnler dotem illam pinguiorem

parocho cum canlu celebranli integram Iradere debent. At si pa-

rochus non ipse per sese eas cantet, sed aliis cantandas comniit-

lal, quaeril Archiepiscopus utrum inlegrura stipendium tradere

lenealur, an vero sulïiciat. ut det eleemosynani manualem, juxta

laxam diœcesanam ; et quatenus dare debeat manualem, quaerit

insuper, an dare debeal juxta taxam pro missis lectis, an procan-

lalis ?

Et primo quidem intuilu, cum ex lege diœcesaoa et consuetu-

dine ad hujusmodi missas cantandas parochus vocetur, lundator,

qui huic legi sese conformare debuit, illum ad eas cantandas

advocare voluisse censeudus est ; ac proiude legalum relictum

videri favore parochi, qui titulo hujus oneris adimplendi, quo-
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lies missas aliis cantandas committit, retinere sibi posset, quid-

quid ex diœcesana taxa supersit.

Nihilominus si res penilius examinelur, legalum hoc in casu

non parocho, sedecclesiïe reliclum fuisse constabit, ei provisoires,

qui ecclesiae nomine agunt, esse illius exequulores, qui lotum

slipendium celebranti.tradere debent; parochum vero non ess

neque legalariuin neque legati exequulorem, sed prae céleris sa-

cerdolibus, liisce missis cantandis quodam veluli praelalionis no-

mine vocari, ipsique pro qualihet missa celebranda certa dalur

eleemosyna, uli est in superius allala resolulione H. S. 0. Igilur

parocho prêter ipsam celebrationem nullus alius lilulus compe-

lere videtur, quo slipendii excessuni licite sibi retinere valeat.

Atque hic inutile fortasse non erit aniaiadvertere, di-

versa Colonienses parochos a Moiiacensibus (de quibus eliam in

his comitiis agitur) uli condilione. Nam legala missarum paro-

chiali ecclesiaB relicla, Monacensibus quidem parochis in parlem

congruae computanlur, non aulem Coloniensibus. Uli igitur simul

ac parœciaB possessionem inierunt, eorum legalorum statim

poliuntnr tamquam propriœ praebendse partis, atque hoc tilulo

quidquid ex consueta eleemosyna supersit, suura statim faciunl,

et sacerdotibus missas celebraluris commune tantum slipendium

dare posse videnlur. His autem praeler celebrationem nullus alius

tilulus suppetit, quo slipendii excessum suum faciant. Atque

idcirco illum ex integro sacerdotibus celebraluris concedere de-

bent, sive agalur de lecta, sive de cantata missa.

Ad secundamquaeslionem veniamus, quaquaerebal Ârchiepisco-

pus, utrum pro missis nuplialibus vel exequialibus, quando pa-

rochus aliis eas celebrandas commillit, manualem eleemosynam

tradere possil, relenlo pinguiori stipendio ex lege diœcesana illis

assignalo? Ad quam qusstionem praemittebat, parochis /urc stolcr

ex lege diœcesana non in cumulo, sed singulis actibus vel fun-

ctionibus certas porliones assignalas esse. Jam vero hoc eliam in

casu cum jura ista stolœ connexa sint cura ipso sacriûcio sive in

nupliis sive in exequiis peragendo, nec facile ab iis qui missas

istas parocho cum pinguiori stipendio celebrandas Iradunl, di-

stinguanturab ipso minislerio praestando, videtur tolum slipen-
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dium pro ipsa celebralione oblatum fuisse, ac nisi integrum illi

cedat, qui ministerium prœslat, menlem olîereiitium Iraudari.

Atlamen si animadvertalur, Episcopos posse, irao vero in ali-

quibus casibus dcbere eleemosynas missarum taxare atque in hac

taxa conficienda ralionem liabere laboris, itineris, solemnita-

tis, etc., ac proinde etiam olïicii parochialis, quisque facile videl,

conslilula ac pinguiori taxa per legitimara potestatem stalira

parochura jus acquirere ad eam sibi relinendam. Ac proinde litulo

juris stolœ, celebralioni exirinseco, pinguiori liac taxa sibi reienla,

sacerdoti ceieliraturocommunem relribuere poleril. Ât si elee-

mosyna parociio data fueril pro missa cum canlu celebranda,

lune sacerdoti celebraturo diœcesanara eleeniosynam niiss* can-

tatae Iradere debebit. Ministerium enim cantus ab eo praistatur

qui célébrât, et si parochus slipendium missae lectse retribueret,

lucrum captarel ex alterius ministerio, quod damnabile est, et

Ecelesiae legibus vetilum.

Tertio loco quaerebat Ârchiepiscopus, an quoties per annum

parochis a fidelibus offerunlur eleemosynai pro missis cantandis,

sive secundum taxani ab Ordinario conslitutam, sive etiam pin-

guiores, parochi eleemosynas, quando aliis missas canlan-

das coramitlunt, intégras rependere teneantur, an solum com-

munem ? ,

Qu^stiohaec, ut patet, respicit missas adventitias, circa quas

certum imprimis est, cum eœ cum cantu celebrari debeant,

parociios debere tasam cantalis missis slatulam rependere : secus

enim lucrarenlur ex ministerio alterius, et mentem oiTerentium

fraudarent. Olîerenles enim eleemosynas pro missis cantandis

uberiores fructus, qui ex illis prai missis privatis proficiscunlur,

uti docent theologi (vid! Concina, Theol. Christ, lib. III, I)e

Euchar. dissert, i ; De sacr/f. mi-is. cap. IV, n. 17), percip'-re

intendunt. lu missis enim cantatis, et solemnibus relouât liarmo-

nicus canlus, mulliplicantur exteriores aclus religiosi, excilalur

major adslantium devotio, cultus, uno verbo, Deo ampiior exhi-

belur, ac proinde spiritualis t'ruclus copiosior inde dimanat.

Qu«stio igilur tanlummodo oriri potest circa excessum elee-

mosyna; taxatae pro uiissa cantala parochis oblatum : quem tum
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ibi relinere polerunl, cum morali certiluditie constet, hune

excessum oblalum fuisse non ralione relebralionis, aul majoris

sulTragii vel fruclus percipiendi, sed intuilu personœ ipsius

parochi. Fieri enim potest, ut fidèles propriis parochis, qui labo-

res suos atque ipsam propemodum vilani spiriluali eorum utili-

tati devoverunt, grali animi ergo, pinguius consueto slipendium

exhibeanl. Verum haecfideluiin inlenlio non ita facile est prssu-

menda, sed vel expressa esse débet, vel ex indiciisnon aequivocis,

quae moralem certiludinem pariant, eruenda est. Nam slipen-

dium missarum nalura sua ad fructus sacrificii ohtinendos tendit;

et quando fidèles pinguius illud exliibent, ordinario inlendunt

uberiores fruclus ex missa percipere, ut docet S. Âlphonsus,

Oper. Mor. loc. cii. Communiler aulem intentio conferentis

stipendium ad transfcrendum dominium pecunice fertur in ceh-

brantem, et non in mandatarium, aut procuratorem, uti animadver-

lit Amost. Tract, de Sacr. Ord. § IV, de Presb. quœst. 2.

itaque concludi posse videlur, in casu exposilo parochos debere

sacerdoti. cui missas cantandas coramitluut, non modo slipen-

dium diœcesanuni pro missa cantanda retribuere, sed ipsius

eliam excessum, nisi aliter morali cerliludine constet, excessum

ipsum concessum fuisse a ûdelibus alio lilulo celebrationi et

minislerio prorsus extrinseco, nempe inluitu personse ipsius

parochi.

Ris perpensis, videbunt EE. VV. quid respondendura sit

qusslionibus ab arciiiepiscopo propositis.

Quare, elc.

S. Congregatio ('oncilii rescripsil : Dilata.

Die !i8 marlii 187 i.



480 CONFÉRENCES ROMAINES.

CONFERENCES ROMAINES.

QU^STIONES MOEALES DE PECCATIS ET DE VIRTUTIBUS
THEOLOGICIS.

De quibits deliberabitur in conventibus quos,auspice viroEmo Constan-

tino Patrizi,Ej}iscopo Ostiensi et Veliterno, S.B.E. Cardinali, S.Coî-

legiiDecano, sacros. patriarchalis BasiUcœ Lateranensis archipre-

sbytero, sac. Bituum Cong. Frœfecto et sanctissimi D. N. FP. PU IX
Vicario Generali, Fomœ ad S.Apollinaris, habebunt sacerdotes ex

cœtu S. Pauli Apostoli diebus qui singulis quœstionibus inscripti

sunt, a mense decembri anni 1873 ad septembrem 1874.

MONITUM.

Qui propositas quaestiones enodare, aut enodatas magis magisque il-

lustrare, vel piam Labere collationem debeant, meminerint illud, quod

nostro in cœtu semper solemne fuit, lisec omnia unius borne spatio con-

tinenda. Initium vero cœtus toto anno erit hora vicesima secunda.

QUESTIONES MORALES

EX TRACTATD DE PECCATIS.

I.

Die 24 Novemb. 1873.

Maevia honesto génère nata, al pauperlale laborans, filiam

habel quœ veliemenli amore erga vinim ditissimum afïicilur. Hic

ad eam sibi desponsandam paralus videtur ; at cam non recle de

religione senliat, negal se coram Ecclesia malrimonium contra-

cturmn esse. Quare Msevia consensum a Icge quaesilum se negat

esse praeslaturam : ex q lo inler eos jurgia, et liles. Ejusdem

aulem angustiae animi augenlur, ex eo quod filiam uterum gerere

cognoscil, et fugam cum amasio arrepluram prœvidet, Quadam

vero die cum ab iisdem injuriis lacessita, et ictibus percussa
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fueril, meluens ne quid pejus sequalur, scripto consensum prae-

stat. Paulo post cuidam oonfessario rem tolam aperit. Addit

autem se pluries in tiliani imprecalioiiis evorauisse, viciais, et

amicis deiraxisse, et nonnullis sernionibus contra S. Sedis jura

proialis consensisse. Objurgala a confossario sese excusât asse-

rens in primo casu ex melu egisse, iu reliquis rei pravilatem non

animadvertisse. At inlerrogala ulruni in liis admitlendis haberet

consuetudinem candide faletur ad iniprecaliones malo habitu

ferri, adeo ula suo confessario ordinariopluricsadmonita fuerit :

quin irao una vel altéra vice huic vitio advertenter induisisse non

deuegat. Confessarius ad slatuendum quouiodo, elquando Maevia

peccaverit, secum quaerit :

1° Qua requirantur ad peccatum yrave conslituenrlum ?

^0 An defectus actualis advertentia a peccafo actuali excuset,

et an advertenlia in habituatis peccattim multiplicrt ?

3° Quid de Mavia judicandum quoad singida ?

II.

Die 15 Decemb. 1873.

Tilius in eadem dorao moratur cum fratre, cui est uxor formo-

sissinia. Concupiscentia illeclus ejns priesentia et colloquiis saepe

delectalur ; in eamque taclus minus honestos exercet, ita îamen

utpraviini desiderium, si quando qa abulendi in suo animo exci-

lalur, illico compescal, ne injuria fralrem afficiat. Percurrens

aulem civitalis s» niilas, si qu;E obviam ei muiier venit raonastico

habilu indula, ita animo coramovetur, ut pravis desideriis in eam-

dem afficialur. Tandem merelricum domos crebo accedens modo

una, modo altéra ad libidinem explendam ulilur. Cum vero inter

eas quamdam esse hebraeamcognoveril, libenliuscumearerafacit,

Ecclesiœ leges irridens, quae eas tamquam captivas habendas

essejubent. Paschatis lempore hœc omnia conlessario enarrat,

qui, ut statuai quot peccata specie distincla is admiserit, secum

quaerit :
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\° Quomodo peccata distinguar.tur specie ?

2» Ulrum in delectatione morosa species ex objecti qualilate

multiplicetur ?

30 Quid de numéro peccatorum Tilii specie inspecta?

III.

Die 12 Januarii 1874.

Tilius juris peritus, et rerum publicarum sludiosissimus, eplise-

merides assidue legit, nulla dislinclione facta inler eas, quae

nuUi Ecclesia? animadversioni obnoxia sunl, atque inler eas, quas

Romanus Ponlifex erroribus coulra fidem scalenles, alque legen-

libus perniciosas fuluras, per epislolam ad Cardinalem Urbis Vi-

carium missam, judicavit. Âudita hac super re concioiie scrupulis

angitur ; sed a dodo sacerdote accipil se libère légère posse, si

facultatem librorum, quos Ecclesia censura notaverit, legendo-

rum habuerit, aut, ea déficiente, a confessario eam facultaleno

poslulet. Tilius, qui ejusmodi facultale prseditus est, ab iis le-

gendis baud se abslinel : quin imo capta ex eis occasione con-

troversias de rébus politicis inler amicos inslituit, in eisque ma-

gno SDslu pertractandis tantum lemporis teril, ut aliquoties in

diebus feslis audiendae missœ tempus ei defueril. In confessione

paschali peragenda inler cetera de missae omissione se accusai
;

et quïereuti confessario cur tanlanegligentia in opère sauclitatis

pleno usus fueril, candide suam agendi rationem fatetur. Ilaque

ab eodem admonetur hujusmodi morem peccatum ab alio distin-

clum constiluere. Sed respondet se in bis non peccare sibi videri :

tum quia facullas legendorum, quos Ecclesia damnaverit, libro-

rum ipsi eral, tum quia ejusmodi leclionem nuUum sibi fidei amit-

tendae periculum afferre pulavisset. Falsam utraraque excusalio-

nem esse confessarius affirmai: semper enimrequirilur confessarii

approbatio. Prœlerea, addil, quamvis hae causae ut legilimae ad-

miltanlur,lamen hujusmodi leclionem, et dispulationemlamquam

peccato infectam excusari non posse : eo quod omitlendse missae

causa fueril, Tilius non respondet ; cum autem confessarii do-
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clrinae non acquiesceret, Iheologum clarissimum adit, ab eoque

quœril :

1 " Quœnam reguirantur ad pecca^um omissionis constituendum ?

2° Utrîtm actus in omissionem influentes totidem sinl peccata

distincla in confessione apericnda ?

3° Quïd sentiendum quoad leclionem ephcBmeridum damna-

tarum ?

IV.

Die 26 Januarii 187 1.

Recitatur Oratio de laudibus S. Pauli Apostoli, quem cœlus

Dosler sibi Palronum adlegit.

V.

Die 23 Februarii 1874.

Titius ajdium slruclor amicorum horlatione duclus ad prote-

stanlium scholas de sero crebo accedit. HaBresibusab eis prolalis

de Romani Ponliticis primalu, de ejus infallibili magisterio, et

beatissimae Marije Chrisli malris virginitale lubenti animoadhae-

ret. ninc sïpe et praeserlim contra SS. Virginem blasphémât. Die

quadam cum graviter eidem maledixisset, a quodam socio repre-

henditur. Caveas nempe, ille inquit, ne poslhac graves blasphe-

mias in divini Servatoris matrem, sanctorumquereginam proferas.

Atis, quidad te ? additque praetereain sanctos etiam, plures eo-

rum norainatim, convicia, et maledicta. Corruptus exinde moribus

homo rixosus evadit, eaque de causa a suo magistro reprehen-

ditur, additis minis, secum operis expertem faclurum nisi corri-

gatur. Quare tanta ira in magistrum et socium, quem delatorem

exislimat, exardescit, ut plurima mala,scilicet pauperiem, sub-

versionem domus, ac mortem in eos adprecetur. Neque his con-

tentus atrocem vindictam de eis se sumpturum secum anime

meditatur. Itaque cum socius supra trabemin construenda domo

insideret, ex induslria is fecit, ut ille caderet, neque a cœpto se
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abstinuil, licel praevideril alios arlifices, qui subler essent, gra-

viter offendi posse : quod malo falo evenil, cum duo ex eis morte

occubuerinl. Hes tanien casui adscribitur. Contra vero dominum,

non exiguam eipecunise vimauferre meditatur, qua sibi consulat,

si ab oiiicio juxta ejusdem minas ab opère removealur. Quod ut

facilius et tuiius faciat, ita paulatim surripuit, ut decem vicibus

centum liras absluleril. Magister tandem Tilium ab se rejlcit :

qui ad suam iram explendam pluriraa turpia, et falsa iu vulgus

spargit contra illum, ejusque familiani, quse quinque filiis, ex qui-

bus dua; honeslissimae fœminae eranl, conslabat. Post aliquod

tempus in se reversus omnia cuidam confessario enarrat, qui pu-

tans sui esse singuia peccata adnumerare, secum quaerit :

1" Utrum peccata distinijuantur numéro quoad objecta ?

5° Quid signijicet expressio, qua passim utuntur theologi, 6b-

jectum totale ?

3° Quid de numéro peccaiorum Titii sub hoc respectu ?

VJ.

Die9Martii 1874.

Titius in hac rerum perturbalione Ecclesiam teterrimo jugo

undique premi vehementer dolet. De nefariis viris, qui omui

calamitatum p,enete eam vexant, sœpissime inter amicos loquitur.

Tôt, lanlaque facinora audiens eisdem exilum, mortemque non

raro exoptat, ut innumeris malis finis imponatur. Praeterea de

acceptis ab eis cladibus, si quae illis quandoque, in militaribus

pra'sertim expeditionibus, inferuutur, vehementer gaudet. Mili-

tumaulem, qui accepte vulnere'^ex bello redeunt ad illud iterum

suscipiendum vel ad quamlibet induslriam impares, non miseretur:

imo de morbo quo suus fdius graviter corripitur sibi gratulatur,

spe fretus optimam occasionem fore, ne militise adscribatur. Hue

accedit quod si respublica in pejus vertitur secum solatur, ratus

ni! violentum duraturum : quapropter extremis malis extrema re-

média. Nihilominus, pacato aliquando animo, de liisce délecta-
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tionibus, utpole forlasse vitiosis, scrupulum habet, easque

confessario manifestât. Hic vir odio fragrans in pnesentem rerum

slatum exclamât : apage, hyec peccala neuliquam sunt. Pe liujus

kirl'uris hominibus quis bene loqualur ? Eorum profecto exilium

necessarium est ! Malum morale physico haud est comparandum !

Dinc sacramentali absolutione concessa Titium dimillit. Non ob-

stanlibus Irujusmodiconfessarii exclamalionibu>,et doclrina,Titius

easdem, ut antea,expertusdelectaliones,in nova confessione alteri

enarrat. llic e contra Titium exprobrat, docetque non modo illis

maleprecari, sed polius de eorum ma!o alque exilio, christiano

homini dolendum esse. Non negal lanien, quod ab eorum insidiis

liberemur, nos posse adprecari. Tôt aulem emoUilis verbis hcec

insinuat,ulpo3nitens in suspicionem adducalur, ne forte confessa-

rius cumnefariis illis conveniat. Igitur lotam rem clarissimo viro

theologo esponit. Hic, ut verilalem eum doceat, secum quœrit:

1° An et quando delectalio sU pcccation ?

2° t\netunrjuum liceat delectarl de malo proximi ad bonum

finem ?

3" An vere et quan'Jo Titius j ecciverit, et quid de confessario-

rum agendi ratione sentiendum ?

VII.

Die 23 Martii 1874.

Titius,piissimus adolescens romanus, perpeluie castitatis votum

emittit, et ad eam facilius servandam, alterum vovet de jejunio,

unoquoque die sabbato peragendo in honorem Virginis puritatis

cœlestis patrouœ. Postea sacros ordines petit, et voti compos

faclus, sacro subdiaconatusordiue insignitur,etinBasilicaquadam

canonicatum obtiuet. Omnibus suis ollîciis is rite fungitur : verum

die quadam, et pracise in pervigilio diei festi Purificationis

Mariye Virginis, quod eo anno in diem sabbati inciderat, cujus-

dam fœœinaî lenociniis deceplus contra castilatem grave pecca-

lum admittit. Hinc tanlis illecebris dislraclus animo, per illanx

K. K. VI. 1874. 31
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diem, neque jejunium serval, neque oflicium récital. InsequeiUi

die ad proprium confessarium accedit, et omnia dolentissime

aperit. Hic vero, cui Tilii obligaliones inuotescebant, ut euni

magis, magisque in suorum peccalorum horrore firmet, magnitu-

dinem et niultiplicilalem facinoruni commissoruni pandit. Eum

enim aiiimadvertit triplex peccatum in fornicatione admisisse,

contra castitalem, coiiira volum, contra ecclesioslicam legem de

cœlibalu clericorum : duplex in omissioue divini oflicii, contra

religioneni ut subdiaconus, contra justitiam ut canonicus : triplex

deniquc ob esuni carnium
;
primum quia eas ederat die sabbati,

secundum quiaegerat contra votum quo illa die Romani tenen-

tur; tettium contra parliculare votum a se emissum. Quare

Titius amare flevit etabsolutiouem oblinuit : sed postea dubilans

utruni lot pecca'.a specie dislincta comraiserit, ad virum tlieolo-

gum accedit, et allerius nomine narratocasu. quserit :

1° Utrîtm peccala -specie distinijuantur ex prœceptorum diver-

titaie ?

2° Quomodo cognoscalur quandonam leges circa eamdem mate-

riam conditœ sint ad diversos fines ?

3° Quoi rêvera peccaia specie distincta ille commiserii ?

VIII.

Die 13 Aprilis 1874.

Titiiis in magna spe erat se adeplurum liaereditalem ab avun-

culo jam senio confecto. Hinc statuerai eidem non dare mille

numnios aureos quos debebat : pulaverat enim inutile esse dare

quod sibi aliquando in bœreditatem esset obventurum. Eum spes

feftllit. Nam ille moriens ulium sibi hseredem teslamento scripsit :

scilicel aliura ex scrore iiepotem. Quare Titius odio caplus conîra

ha;redem tum in^idia quadam, tum eo quod suspicaretur arte, et

industria tum avunculum indiixisse ad se Lœredem scribendum,

statuil illam pecunise vim eidem amplius non reslituere. Annuni

inlegrum hoc in proposiio persliiit, licet sœpe eo lemptre solven-

do par esset. Pra;ierea quulii s bœres sibi obviam occurrebat, vel
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ipse de eo secum coj^ilabat, loties ex illo otlio que in eum aflicic-

balur mala ei inliniis sensibus precabalur. Sed tandem paschali

lempore confessionem sacramenlalem peragens, malum hoc pro-

posilum immutavit, et ad restitulionera faciendam paralum se

ostendit. Confessarius in hoc consilio Tilium firmare studel : sed.

ut eum admoneat de mulliludine peccaloium per annum circa

hanc rem admissorum, secum quicriî :

1" Unde oriatur internorum yeccatorum interruptio, et di-

ttinctio ?

2° Quoi Titius peccata numéro distincla admiserit, tum relaie

ad restitutionem, tum relate ad odium hi casu ?

IX.

Die 27 Aprilis 1874.

Maevia, uxor praedivitis viri, IJcet ab eo omnia quœ ad mulie-

brera, eumque splendidum ornalum inserviunl cumulalissime

acciperel ; tamen ad sumptuosiores vestes sibi ad lubilum com-

parandas, scutata mcdo decem, modo viginti eidem , capta

occasione. surripiebal, quin lamen per haec furla magi*im inten-

deret vim pecunia; fiirari. Ciim veroad furta hujusmodi non facile

opporlunilas darelv.r, salius duxil sibi clavem comparare, qua

apertis scriniis, in quibus viri pecunia asservabatur, paulalim et

quotidie aliquantulum subripere posset. Hinc cuidam fabro cla-

vem faciendam commisit, una yel aitera vice cubiculum ad eam

experiendam ingreditur, et tandem voti compos facta, quamdam

non gravem quidein pecuniam surripuit. Verum cumejus vir rem

agnovisset, gravissimis verbis axorem objurgavit
;
quge bœc su-

spicans evenisse delalione famula?, quœ viro addictissima eral, et

suae dominai vanilatem ai'gre ferebat, ira percita lanto odio in

eam exarsit, ut eamdem occidere consliluerit. Ad hoc venenum

ei propinavil, sed frustra: deinde nonnuliis vicibus eamdem

repetilis iclibus percutiî, quin tamen cccidaî. Post aiiqiiod lem-
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pus facli pœniteus ucl confessariiim accedil. flic secum quœril:

1° Quando actus externi quihus Icx violalur exislimandi sint

inlerrupti ?

2° Vlrum inter se numéro pcccala distincta constituant?

3° Quid de numéro pcccatorum Mœviœ sentiendum ?

Die 11 Maji 1874.

Titius sacerdos domuua ventilât in quam, vesperlinis horis, iu-

ter ceteros conveniunl Lomines, qui falso liberlalis nomine de-

cepti, ea seDtiunt qua^ socielaleni, et prœserlim Ecclesiœ jura

subverlunt. Ut ab bac consueludine abstineat a suo Episcopo

adnionetur : sed frustra : facile enim se is excusât quod res inno-

cua sit. Etenim, ait, eorum sermoties ob reverentiam, qua ad iu-

viceui utunlur, vel sunt indiflerentes, vel si quando minus exact!,

facile comprimuntur. Cujusmodi excusationem non admittens

Episcopus, praecepit domum esse relinqu^ndaui. Al vero sacerdos

ratus praBceplum non urgere sub gravi, licet mimis fréquenter,

domum illam accedere persévérai. Verum die quadam ad cœnam

cum illis viris invitatur. Timens, De inter pocula gravior sermo

accidat in Ecclesiae viros, quem non facile se posse impedire sibi

videtur, dubitat seiturum. Verum cum postea sciât suumfratrem

inter iilos esse adfuturum, qui ob aetalem, et ingenium decipi fa-

cile posset, ut incolumem eum servet, coenae interesse satius du-

cit. Sed anlequam hora adveniat tolam rem cuidam amico enarrat,

qui, ut rectum consilium juxta conscientiae régulas proférât, una

cum Tilio quœrit :

10 Quihus de causis peccalvm per sf levé évadât grave ?

2° Quando fericulum peccandi prohabiie dici possit ?

î" Quid de agtndi Titii ratione, quid ei suggerendum ?
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XI.

Die 1 Jimii 1874.

Tilius quodam in hospilio famulaluni praîslat ad quod advenge

undique conveniunt. Ejus opéra hospitii dominas ulitur ad

ephixmerides cujnscumque generis acquirendas, eliara quse vulgo

ut daninalae perhibentur. Prielerea advenis in hospilio mensa

sedenlibus cibos quoslibet exliibet, nulla fada dislinclione die-

rum et personarura. Cum vcro qiiemdani, qui sibi vir calholica)

legis sludiosus videbatur, de die vetito admonel, cachinnis ab

aliis excipitur, et a domino ut insipiens acriter reprehenditur.

Praeterea s;ppe hue illuc epislolas atTert quinus advenœ, vel ipse

dominus raulieres advocanl, quas ipse suspicatur, aut certo tcnet

corniplelarum illecebris operam daluras. V* aulem illi si raala;

mulieres sponte accedenles dimiltal, vel inurbane excipiat, atque

de earum adventu numiura advenis dare omittat. A domino enira

facile se ejectum iri cognoscit. Ex hac sua agenda vitie ralione

aîiquo animi scrupuio exagitatus haie famulalui valedicere exo-

plat : sed cui honeste inserviat non reperit : ex alla autem parte

pro sua priBsenti egeslate non alia ratio ei suppelil, qua sibi, et

famib'se, quae sunt necessaria comparare possit. Mœrore animi

alïectus de hac miserriraa vitœ conditi' ne cum quodam sacerdote

conqueritur, qui, ut ei solamen quoddam adhibeat, secum quaerit .

l"^ Quando cooper-alio dioi dcheat formalis vel materialis in

sensu S. A lplionsi?

20 Utrum et quando aUerius malo cooperari Uceat ?

3* Quid d:: Tilio d/cendum, quidque ei sugyerendum ?

qutEstiones morales

EX TRACTATD DE VIRTUTIBLS THEOLOGICIS.

XII.

Die 15 junii 1874.

Titii acris ingenii vir et litteris eruditus graviter decumbens

sacramentalem eonfessionem apud proprium parochum sponte
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agit. Hic inler cetera eum admonet utrum unquara aliquid contra

fidem catholicam senseril ? Cui ille : se omnia ex corde tenere

respoiidet, quae Ecclesia suis diflinitionibus credenda proponit.

Eliamne illa, ait parochus, quae in Syllabo conlinentur, quaîque

circa Romani Pontiûcis civilem ditioneiû, utpote ei necessariam,

atque ulilein ah ipso Pontifice jure asseruntur? At infirmus aperte

fatetur, se non omnibus sententiis quœ in Syllabo continentur ad-

haerere
;
piura enim inter ea ab principiis liberioris, at sange, phi-

losophie abhorrent. Civilis etiam Romani Pontificis principalus

necessilalem se non agnoscere : de ejusdera autem utililate, vel

darano qusstionem non esse ab Ecclesia diffinitam. Haeret paro-

chus; attamen vellet hac super re disputationem agere : cum au-

tem non facile ei a se persuasum iri praevideat, simulque eumdem

bouae fidei esse noscens, satius ducit ab ea se in priEsenliarum

abstinere. Âttamen ab eo sciscitatur ulrum denegaturus esset, si

tandem Ecclesia formali judicio ea confirmaret ? Eslo, respondet

ifigrotus, verum fieri id posse plane nego. His audilis parochus

sermonem cohibet. Deinde illum hortatur, ut a Deo lumen quae-

rat : quod ille se facturum promittit, et ad aliud sua verba con-

vertit. Cum igilur in ceteris rite dispositum eum habeat, sacra-

mentaliler absolvit. Ântequam vero ad eum SS. Eucharisliam

afferat.dubius de sua agendi ratione una simul cum amico quserit :

1° Quoinam sit fidei theologicœ materiale ohjectum?

S° Utrum Titius uti hœreticus, vel sacramentis indigmis haheri

deheat?

3° Quid de sua prudentia sive in, eo interrogando, sive ahsol-

vendo

?

XIII.

Die 6 Julii 1874.

Gravis in urbe quadam in calliolicaoi religionem persecutio

saevit, adeo ut ne dicam sacerdotibus, sed etiam laicis, quibusdam

in circumstanliis, se se occultare opus sit. Id autem non tam pu-

blic* auctoritatis opéra, quam virorum nefariorum, qui diversis
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polilicis sectis addicli in uuum tamen conveniunl, ut religionem

catholicam abrogandam esse existimenl. Quare impii viri, occa-

sione capta, in calholicos, el praeserlim sacerdotes injusta, et

noxia, gubernio silenle, committunt. Ad haec evitanda Tiiius sa-

cerdos, ex religiosis e cœnobio ejectis, si noclu per urbem dcam-

bulare sibi contingat, laicales vestes induit. Sed forte accidit ut

nonnulli illius furfuris viri, eo viso, in suspicionem venianl quod

is e religiosa familia sit. Quapropte'' in Christuni ejusque religio-

nem blasphemias congerentes in eum irruunt, sciscilanles sitne

sacerdos, an religiosus? Ipse ulrumque denegal ; et adhucinslan-

libus ulruni sit calho'.icus, et papista, respondet, se evangelium

profileri, haud vero esse papislam, seu ut vulgo dicitur caccia-

lepre, factoque impelu fugam arripil, ita ut uonnisi per miraculum

sibi evasisse videalur. Post hi'C demi manere slatuit. Niiiilominus

ob gravissimum negotium noclu ei egrediendum domo fuit. A.I

majori diligenlia cavet ne detegatur : veslibus quibns induiiur,

et pra'sertim pileo, signa apponit quibus seclarii ad se dislin-

guendos religionis odio uli soient. Âdhuc si casus ut anlea eve-

niat, se, ut pro hebraeo habeatur, curaturum esse proponil. Res

juxla praevisa accidit. Itaque interrogatus essetne calbolicus, re-

spondet, se optimum reipublicic civem esse.Ât simul hœc, et similia

A'erba lali pronuntiatione profert, ea nompe pronuntiandi ratione,

qua Romae hebraii ex vulgo loquuntur, ut unus ex persecutoribus

ad suum socium versus : relinquamus, inquit, eum : bebraeus est.

Poslea de suo casa eum suis sociis Titius ridet : verum isti secum

quairunt :

1° An et quando sit obU/atio extenus yrofîlenda fidei?

%" An Titius obligaiui fuerit adfateadum se esse catholicam,

iia ut potuerit cœfera negare tel disaimuljre ?

3" Utrum et quœ signa ad sese occdtan'lum catholicug evitare

deheut ?

XIV.

Die20Julii 1874.

Titius arlis musicœ raagister Cajo e prolestantium secta domum
qua inhabilat ex parle local. Hac ds causa eum eo, qui licet
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acallioliciis esset tair.en lioneslus sibi viclelur,amiciliam conlrahil.

Ilaqiie quolies a Cajo iiivilalur secum deambulalum ire non ré-

cusai : imo eum ad ecclesiara suœ secla3 comilalur. Ciiriosilalis

autem gratia in ilLim saepe ingredilur, el ca^remoniis quae ibi

peraguiilur adslat, recnon concionibus semel aut ilerum audit.

Prœlerea amici precibiis viclus organum puisât, quod eliam

acatholici modo ad canins adliihcnl, el eorum rilus comilalur.

Paulo post cum Cajus in gravem morbum incidissct, Tilio petit

ul ad se suai reiigionis ministnim adducal. Is coiilra ad proprium

parociiiim accedil, ab eoqne, cum consilium poslularel, accipit

nefas esse illum accersire. Domum reversus rainislrum ab alio

advocalum ingredienlem miratur, illuni lamen depellcre non au-

det. Paulo posl Gajus morilur, isque ad ejus funus invilatus inter

magnam amicorum calervam cadaver ad sepulchrum comilalur,

ejujquL' deposilioni adesl. Ilujusmodi vero exlremo erga amicos

ollîcioquandoque Tilius fnngilur, eliara erga calholicos (]uiEccle-

sise omisso rilu, omnique reb'gionis signo rejeclo, comilanlibus

sive ailificum sive polilicorum socielalibus, civiliier, uli dicunt,

ad sepulclirum deducunlur. In confessione pascbalis temporis hxc

oninia confessario enarral, qui secum quaerit :

1° Quœnam communica'io cum schismaiicis et hœrelicis sii ca-

ihûlicis interdicta?

2" Quid de sijiyuUs in ca-iu sentiendum ?

3" Qi/id de catholicorum fiineribus Ecchtiœ rifu rejecto?

XV.

Die 3 Augusti 1874;

RomsD plures judœi, qui olim inlra claustra a chrislinnis sepa-

rali degebani, modo nedura mixti vivunt cum Christian is, sed

iisdem eliam juribns, et gratiis fruunlur : ex quo faclum est, ut

inter fidèles, eljnda^osorlasil familiaritas. Hoc commovet Tilium,

qui in excipiendis fulelium confessionibus singulis diebusassiduus

in quosdam incidil pœnilenles, qui familiariter liebr?cis uluntur.

Quare dubilans quonam modo cum iis sese gerere debeat amicum
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suuni iheologura adil, eiqiie liosce casus exponil. Quidam dives

mercator duos habel famulos judseos, qui una cum aliis famulis in

eadem domo commorantur; a judaeis mercaloribus ad convivia

sœpe invilalus in iis azyma mandiicat, eosque eliani ad convivia

invitât; el si in morbum incidat medicum judaîum a cersii, el a

mercalore liel)ra?o niedicinani sibi })elit. Insuper quœdani fn'mina

christiana juda^orum filiuni iii sua propria domo lactal : fiUam

autem suam scliolœ, cui mulier h;d)ra:-a ut magistra pr;ecst, quo-

minus inlersit non impedil. Simili tandem modo vir clirislianus

judaeo ditissimo inservil, lum in expediendis negotiis, tum in re

familiari curanda, el inde largnm stipendium recipit, quo familiam

suam pro dignitale sua alat. Mis expositis, Titius ab amico

quaerit :

1" Quitus in caslbus communlcatio fulelium cum infiddibus

velita sii ?

2" Quid de sîngulis in cam sentiendum ?

3" Quid pcenitentibns, lU in casu, sit prcescribendum^ qindcon'

sulnidum ?

XVI.

Die 17 Augusti 1874.

Titius in tanla rerum perlurbalione, ex qua innumeris malis

Ecclesia undique premitur, religionis zelo succensus nuUum non

admovet lapidem, ul miserentis Dei clementia ad remedium afïli-

clis rébus adhibendum movealur. Quamobrem oralionibus, jeju-

niis, el sacramenlorum frequenliae operam naval : ex quo fit, ut

cuilibel societali, quae inler calliolicos inslituitur, ut malis prœ-

serlim raoralibus, collalis vii'ibus, medealur sese adscribil. Is

prœterea, ad impedienda inforlunia, quse sibi imminent, etiam,

atque eliam ])eum adprecatur. Vcrumlamen cum omiiia frustra

moliri, atque Ecclesie, suamque rem in pajus labi cognoscat :

dum e contrapersecutori us omnia prospéra cedunt, despondenlr

animo, ita secum raliocinatur. Deus equidem suam Kcclesiam

destrui non sinet, ita ul Icmpore probalionis exnlelo vicloriam
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luculenlissimam sit ei daturus : maneut enim verba : port^ inferi

non pravalebunt. Âllamen non eo loco les posila miiii videlur, ut

nostris exoralus precibus probalionis diebus malurius quam veli-

mus flnem allalurus sit : ergo ejus volunlas fiât. Tanlo autem

cordis niœrore premitur, ut ex hac unimi dejectione omnia pia

opéra exlraordinaria omillat. Tum igilur piorum virorum so -ie-

tates non amplius, ut antea, fréquentât, impellente otio in gravera

peccandi occasionem incidit. Tiniet sane Dei offensam, sed in spem

ereclus, quod ipse bonus eam sibi sit condonaturus, liberrime

peccal. Postea se piget id admisisse, praîserlim propler ruborem

quem necessario in confessijne peragenda pati débet. Quare ad

confessionem agendam moras trahit : sed intérim eamdem lenta-

tionem expcrlus, ei tandem indulgel, ex eo quod idem erit pudor

vincendus,dum confessarius sive per unara sive per alteram vicem

admissum a se facinus coguoscat. In confessione vero peragenda

hosce animi sui sensus ingénue aperit. Hinc confessarius secum

quserit :

1° Quod sit olijedum spei thcolojîcœ ?

2" QuODiodo Cjntra spem, pfccari j/ossii?

3° An et quoiies Titius in spem peccaverh ?

XVII.

Die 31 Augusti 1874.

Titius libris cujuscumque generis legendis operam dare solitus,

postremis vitae sua3 annis lotus liaeret in ascelicorum operibus per-

volvendis. Intérim accidil, ut ad mortem œgrolet. Paroclius ac-

citur, eumque hortatur ad sacramenta suscipienda, seque per

lheûb)garum virtutum aclus pie ad morlem disponendum. .Egro-

lans intiT suspiria et lacrimas, s 3 frustra h.ec omnia faclurum

responilel, cum non possel ade» Deum amare quemadmodura

theuiogi docent ; ul sjilicel toto corde di'beal liomo in Deum se

ferre, ejus laulummod j bonilate inspecta, secluso omni mercedis

inluilu et consideralione. Ilaquî suhjuigit se dujbus ab hinc an-

nis a sacramenlis abslinuisse, neque uUum amoris actum edidisse;
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sed eo lantum conlenlum fuisse, ut missara dévoie audiret, et

aliquas preces quolidie tunderet ad auxilium pro mandatis exe-

quendis implorandum. Nunc vero desperantem se posse, ut chri-

stianum hominen decel, amoris in Deum actura elicere, prorsus

spem omnera salutis «ternse adipiscendcB abjecisse. His auditis,

parodius eum una cum suis llieologis errare, et doctririam sequi

periculosam damnalamque exclamât. Titium deinde solatur, quod

illis religionis aclibus, quos enarraverat, praecepto caritatis iu

Deum salisfecisse sibi videatur. Âd hanc doclrinam declarandam,

et confirmaudam plura addit, quibus infirmus quiescere apparel.

Sed paullo postcuidam sacerdoti, qui ad t'um invisendum venerat,

doclrinam a parocho acceplam exponit. Hic, qui iheologum pra?

parocho se esse gloriatur, secum quœril :

1" In quonamsit reponcnâa caritalis erga Deum essentia, ut vir-

tus sit theologica ?

2° Quando ejiis praceptiim urgent, et quomodo ei satisfiat ?

3" Quid inpraxidedoctrina, et agendi ratione parochi statuen-

dum in casu?

XVIII.

Die 15 Septeiub. 1874.

Titius, qui inter ditissimos urbis viros adnuroeratur, ex statui

superfiuo magnas divitias quolannis congerit, quin tamen eas in

pauperum eleemosinas elargiatur. Publiée enim vel ostiatim men-

dicanlibus nunquam slipem praebet; quia deceplores eos habet :

ilemque religiosis
;
quia otiosi sibi videntur : neque alicui fami-

liae necessitalem gravem palieuti
;
quia nimis Romano Pontifici

adh;crel. Tanlummodo singulis mensibus aliquam non gravem

pec iniam quibusdam socielalibus concedil, quae vulgo dicunlur

di soccorso : id auleai magis ex affectu in politicas novitates,

quam cbrisliana caritate compulsus. Haec omnia ejus uxori inter

fœmiuas piissimae apprime innolescunt. Dolel ipsa de sui viri

agendi ralione, limens ne ex eleemosinarum omissione futura

mala familiae suae obveniant. Una enim eleemosina a malo libéral,
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et quandoqne Deus peccala palris in filiis punit. Hinc, quantum

in se est, egentibus succurrit, in eorum solamen omnia impendit,

quœ juxta suum statum elargiri polest. Verum innumeris neces-

sitatibus, quibus modo societas versalur, inspectas familiaî suae

diviliarum copia, ne dicam paria, sed levissima sunt. Hinc quœ-

damet quidem gravia a viro suo surripere, ejusque vice in elee-

mosinas dare sibi fas esse existiniat. Eadem vero principiis viri

sui prorsus adversa in elargiendis eleemosinis eas familias, quaî

ad liberiores iustilutioues inclinant, excludit, licet aliqua ex eis

extrema inopia laborct. Post aliquod tempus scrupulis agitala,

rem confessario enarrat. flic secum qurcrit :

lo An, quando, et qua mensura eleemosÙKS facienda prœceptum

urgeat ?

2° An etsemper pauperes minus honesll excludi deheant ?

3" An MavifB eleemosinam elargiendi cv bonis mariti pot estas

sit : etquatenus affirmative, qua in quantilate?
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CONFERENCES ROMAINES.

QU^STIONES LITUEGIC^ DE OEATORIIS.

J)e quibus deliberahitur in Academiœ liturgicœ conventihus quos, au-

spice viro Emo Constantino Patrizl Episcopo Ostien. et Veliternen.

S. i?. E. Cardinali, sacr. Card. Coll. Decano, sacros. patriarchalis

BasiliccB Lateranensis archipreshytero, sac. rituum Cong. Prafccto

et sanctissimi domini nostri PU PP. IX Vicario Generali, Roma
in cedibîis prœshyterorum missionis p)^'opc curiam innocentianam

habebunt sacerdotes e cœtio collationmn spiritualium diebus qui

singulis quœstionibiis inscripti sunt.

MONITUM.

Qui propositasqnsestiones enodare, aut enodatas magis magisque illu-

strare, vel piam habere collationem debeant, memiuerint illud, quod

nostro in cœtu semper solemne fuit, hœc omnia unius horse spatio couti-

nenda.

Die 27 Novenibris 1873, hora 2 3/4 a meridie.

Cum a liiennio Âmbrosius Dobilis vir gravi ac diro morbo de-

cumberet, de hoc prae caeteris, pro animi sui pietate, afficiebalur

mœrore, quod eucharislico sacrilicio adesse probiberetur. Occa-

sionem itaque naclus qua Petrus finilimge diœcesis Ordiuarius, et

nuper suge diœcesis adminislralor renunciatus, sacrœ visitationis

causa illuc advenerat, eum enixe rogavit, ut extremis hisce pere-

grinationis suae diebus, in propinquiori cubiculo missae celebra-

tionem aliquoties saltem in hebdomada ei vellel iiidulgere, Ânceps

aliquanlulum haesit Petrus, veritus ne dum piis Âmbrosii votis sa-

tisfacerel, facultatis suœ bac super re limites excederet. At vica-

rius generalis, qui et ipse aderat, in iis rerum adjunctis illud ab

eo permitti posse opinabatur, eo vel maxime quod defuncti ejus-
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dem parentes oratorii privali privilégie jam a Sancla Sede ditali

fuerant. Qua de re Pelrus perlibenter annuit ut oratorium ad

ipsius Âmbrosii mentem erigeretur pro unica raissa quotidie cele-

branda. Post aliquot aulem dies ingravescente morbo, paroclms,

ea fretus facultate, missam ibidem celebrans, sacram euchari-

stiam ad modum vialici œgroto administravit : quinimo eo inse-

quenti die summo raane e vivis sublalo, missam de requiem ul in

die obitus ibidem pariter celebravit anlequam e domo defuncti

discederet.

Quaerilur :

1" Quid veniat nomine oratorii juxta primavam et vigentem

Eeclesiœ disciplinam ?

2" In quo différât publicum oratorium aprivato seu domestico;

hocque ah ara viatoria sive altare portatili ?

3" Cui competat jm facullatem oratorii privait concedendi : et

num etiam Ejjiscojiis vd aliis jurisiictioncm habentibus aliquando

trihuatur ?

i'^ Quid ergo dicendum de sin;/ulis in easu propositis ; deque

Episcopi, vicarii et parochi agendi raiione ?

II.

Die 18 Decembris 1873, hora 2 3/4 a meridie.

Emenso sludiorum curriculo ac sacerdolio nuper initiatus

Henricus, e sua ultramonlana diœcesi per illuslriores Ilalise civi-

lales iler agressus, Romae tandem consistens, cum Archangelo

viro regulari sibiqne familiari de variis quos conspexerat usibus

sermonem inslituit. Et prs caeteris admiratione dignissima sibi

videbanlur qu<xdam domestica oratoria. A nobilioribus enim fami-

liis, pênes quas araicitiœ gratia fueral diversatus, pluries rogatus

ul in privato eorum sacello sacrum faceret, compererat, illud

saepe efformatum esse a praiprandi quodam ligneo armario, posti-

bus obserato, in altéra ex aulis vel cubiculis et aliquando in ipsa

bibliolhecadisposito, nuilum in exleriori facie religionis signum

praeferente, ita ut sacra aclione peracta, clausis poslibus, aula
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seu cubiculum ad domeslicos et humanos usus indiscriminatim

adiiiberi soleal. ^\^c minori correptus fuerat adrairalione resciens

ea passim ab locorum Ordinariis appiobari, dummodo loco de-

centi collocenliir, qiiamvis ecclesiaslicaî sancliones longe plura

pro légitima oratoriorum erectione expelere noscanlur. Jlinc

comiler ipsum Arcliangelum ut dodo calamo hac super re elucu-

brationemexarelexposcit, hisce proposilis dubiis :

1° Num ve!^ls sit in Ecclesia iisns oratoriorum domesticorum ?

2° Quihusnam ante cvnlgationem d'xretorum Tridenlinœ Synodi

JUS erigendi oratorium privatum competerei
;
quibus vero nunc tem-

poris trxhuatur?

3° Quœnam condiliones ab aposiolicis induUis in oratoriorum do-

mesticorum erectione lum circa formam lum circa Ordinariorum

visitationem et approbationem requiri soleant ?

4° Quodnam ergo judicium fercndum sit de consuetudine in

casu proposila, et num saltem tolerari queat nec ne ?

III.

Die 8 Januarii 1S74, hora 3 a meridie.

Cum in feriis autumnalibus Âloi^ius sacerdos recreandi anim

causa per pagos villasque iiifra diœcesis limites iter liabuisset-,

non semel diebus dominicis vel festis in privalis consanguineorum,

pênes quos hospitabatur domibus, privilegium oratorii privali

quo gaudel ultro pr;etexens, sacrum facere minime dubitavit

prœsertim si vel ab œgra qua alîicilur valeludine, vel a pluviaad

ecclesiam ioci accedere prohiberelur. Hanc agendi rationem ani-

madverlens Josepli fuiilimaî diœcesis canonieus apud Aloisii

avunculum rusticaodi gralia comniorans, pari privilegio, quo et

ipse dilalur, friii jiosse dijudicat, celebrandi scilicet in eodem

loco quolies ab Aloisio ibidem sacrum peragitur; quodque ple-

rurrqtie facto pcrficit.

Quaîrilur :

1° Quibusnam limitibus circa locum,privilegium oratorii domesti-
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ei coarctetur ? et num exlra domum aul civilatemvd dîœcesim privi-

légiait usus /psiusmet privilegii transferri queatncc ne?

5° Nnm duobii.s privilegiatis in eodem privato oratorio sacrum

facere liceat, sivesml ejusdem sive diversa diœces'S, civitatis,velha-

bitalionis ?

3° Utrum agendi midiis Alo'sii ac Josephi, de que in casu, sit

nec ne prohandus et inpra.xi adhibendiis?

IV.

Die 29 Januarii 1874, hora 3 1/2 a meridie.

Joannes sacerdos aîgra valeludine habilualiter affeclus a San-

cta Sede piivilegio oratorii privali bénigne ditatus l'uil. Biennio a

privilegii concessione Irar-sacto, ingravescentibus cum œtate

incommodis, eccle.siamque petere diebus in indullo exceptis pro

sacro faciendo sibi nimis grave comperlus, privilegium ad ipsos

velilos sibi indulgens exlendit ; ratus id sibi licere vulgari axio-

matejavores laie interprelandi et an^pliandi; seque diebus solem-

nioribus tam divina consolalione privari menleai esse Sumrai

Ponlificis haudquaquam suspicari posse. Praelerea a concessione

privilegii usque nunc famuluni assidue sibi inservienlem, ne

paliaUireume domo nimium abesse, ad sacram synaxini quando-

que admiltit, cum eoque s;ppe Sci-pius mulierem variis vexatam

infirmitalibus, allerius familiae, licet in eadem domo degeotem :

dicit enim : adslanles missaBsacrificib jus babere ad Eucharisliam

sumendani, quod insuper a sacrosancla Tridenlina Synodo vehe-

menter exoplatur.

Quaeritur :

1" Num ex veteri Ecclesiœ disciplina erui possit^ diebus feslis

iolemnioribus vetitum fuisse sacrum facere in oratoriis privatis?

î° Quœnam Jiodie solemnilates in induUis plerumque excipianlur,

quaque de causa : et num absque novo indulto, aliqua interjecta epi-

keja vel interpretatione, privilégia ilUs in diebus uti aliquando fus

sit ?

3° Utrum sacramenta pœnitenliœ et Eucharistiœ administrare in
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privato oratorio interdum liceat: et. in casu neçjativo, num saltem ah

Ordinario loci illiid permitti queat ?

i" Qiiid crgo sentiendum de Joannis agcndi ratione, omnibus in-

svectis circumstantiis et rationum momentis in casu proposilis ?

Die 26 Februarii 1874, hora 4 a meridie.

Alphonsus vir generis nobilitale conspicuus, pro sua erga di-

vum Âlplionsum de Ligorio peculiari devolione, hujiis sancli fe-

slum maxima qua poteral pompa et ciillu in palalii sacello eidem

dicato, quotannis celebrare cousuevil. llinc Pelrus sacerdos, qui

jam ab aniiis munus cappellani ibidem gerit, hujusmodi fesUim,

ulpote lilulare, rilu duplici primae classis cum octavaaseet caele-

ris sacerdolibus ad sacrum faciendum ibidem coufluentibus, quavis

omissa commemoratione vel imperata oratione, et adjecto sym-

bolo, illud celebrare conlendit. Defuncto jam a triennio Alplionso,

sacelJum hoc in praîstantiorem ab ejus hseredibus formam reda-

clum, veteri lilulo poslhabilo, B. Mariae V. sub appellalione SS.

ejus Nominis dedicare percupiuut. Cui novitati acriler se opponit

Petrus, affirmans, absque Sedis Âposlolicae venia hoc haudqua-

quam fieri posse : quinimo omuibus litularium juribus ipso facto

oralorium omnino privari.

Quaerilur :

1° Num mysteria, vel Sayicti quibus oratoria dicari soient, attenta

antiqua et vlgenti Ecclesia disciplina, rêvera pro titularibus ha-

bendi sint , omniaque titularium privilégia hujusmodi oratoriis attri-

bui possint nec ne ?

2° Ulrum in eorumdem festo die, privilegiatus celebrationem

plurium missaruni in suo privato oratorio permittere valeat ?

3" Licetne absque Sedis Apostolicœ vel Episcopi venia, titulares,si

qui sint, oratoriorum quorumcumque ad libitum immutare?

-4° Quid erijo dicendum de tota facti série in casu proposito, omni-

bus perpensis circumstantiis ?

N. *. yi. 1874. 32
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VI.

Die 12 Martii 1874, hora 4 1/4 a mendie.

Cum pige sodalitalis présides proprium oralorium, in inferiori

lalereamplialum, novoque ex varialo lapide pavimento decora-

tum, in eleganliorem foimam redegissenl, supplicem libellum

Ordinario loci exhibere slatuerunl, ut in proximo titularis feslo

solemniter illud consecrare dignarelur. Hïc audiens Âuguslinus,

ejusdera oratorii cappellanus, praesidum volunlali acriter obslilit,

asserens oratoria etiam publica consecrationis lionore haudqua-

quam donari posse ; et cum a primaeva sui ereclione oratorium

sodalilatis fuerit benediclum, nec adjeclas constructiones, repa-

raliones ac ornalus illius substantiam immulaverint, priorem

benediclionem firmam adhuc in suo robore permanere censendum

omnino esse. Âtlamen ut confralernilatis pra-sidibus a propria

sentenlia recedere noleniibus aliquantulum iiidulgeat, Augusli-

nus in pervigilio lilularis, quo die oratorium publico fidelium

cultui reserabatur, sub vesperum, sodalilale congregala, indulus

super alba stola ac pluviali albi coloris, adhibita forma quaî a

Rituali romano praescribitur pro beuediclione uovse domus, solem*

citer illud benedicit.

Quaeritur :

10 Z/trum olim oratoria sive publica sivt; privata consecrari in

more positum fuerit : et qiianam ratione hujusmodi disciplines inse-

quentibus sœculis fuerii derogatum 1

'ifi Num in prœse7itiarum eadem nefas sit consecrare, sed benedi~

cenda tantum sint: hocque incasu quanam forma et auctoriiate?

3° An Augustini sententia agendique ralio omnibus mature per-

pensis quœ supra in casu exponuntur, laudanda sit, et in pari casu

in praxim deduci possii ?

VII.

Die 26 Majtii 1874, hora 4 1/2 a meridie.

Habebilur sermo de Passione D. N. Jesu Christi, ut Divinum
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illud ac iueffabile niyslcriiim ciica quod lola versatur Lilurgia,

solemniler quotannls recolalur.

Vin.

Die 16 Aprilis 1874, hora 5 a meridie.

Perillustri cuidam familia?, quai u:axiiiia qua licel solemoilate

festum Nalivitalis Deipara; quolannis in oratorio doaieslico cele-

brare solel, ex peculiari privilégie jamdudum concessum fuit, ut

ea in die ibidem quinque legerenlur misScC. Âtlaraen occasione

hujus feslivitalis faclum est, ut quaniplures ecclesiie calhedralis

canonici, qui communicatione privilegiorutii cum insigni quodam

capitulo oralorii privali luunere decoralo se jactanl, eadem in

die eo coufluere, sacrumque facere minime dubitent; quinimo de-

cantala solemniler missa, ac sub vesperum oralione pane^yrica

recitata, absoiulisque lilaniis B. Y., musicalibus inslrumentis

perstrepentibus, adstantes cum reliquia ejusdem B.V. benedicunt.

Âddendum insuper quod et parociius ibidem perficere solet

soleranem sive nuptiarum benedictionem, sive baplismatis admi-

nislralionem, quoliescumque agalurde aliquo perilluslris familiae

individuo. Hiec non sine auimi admiralione animadvertens recens

illius diœcesis Episcopus, anceps de consibo capiendo, veritus

praesertim quaBrimonias oppugnationesque non levés, alterum ex

Aposlobcarum caeremoniarum magislris sibique familiarem scripto

coDSulere slatuit, hisce dubiis euucleandis propositis :

lo Quœnam olim in oratoriis ecclesiastic^ functiones fieri prohi-

herentur : ei quid hac super re a vicjeniiEcclesia disciplina statuatur ?

2° Num in oratoriis in quihus sacrum facere permittitur, missa

solemnis vel saltem decantata pariter permissa dicipossit?

3^ Numquid vi privilegn personalis oratorii privati sil in juribus

privilegiati in quovis oratorio domestico indiscriminatim missam

celebrare?

4° Utrum consuetudines in casu propositœ tolerari queaiit, vel

lamquam abusus et corruptelcB omnino prohibenda eiaôokfidcetint?



504 CONFÉRENCES ROMAINES.

IX.

Die 7 Maii 1S74, hora 5 1/4 a meridie.

In conspicua qiiadam civilate paucis horis pro inslitula ilineris

sui ratiorie subbislere volens sacerdos quidam Romanae diœcesi

pluribus ab amiis cooplalus, summo mane se conlulil ad ecclesiani

collegialam ut ibi, cum esset dominica dies, sacrum operaretur,

Comiter a sacrista de Ordinarii licenlia exquisilus, facultatem

celebrandi in Urbis ecclesiis ostendil, addens, Romanae E.clesia}

plus cerlo iiijuiiam irrogari, si is cui Romae sacrificium offerre

permitlitur, in ecclesiainferiori, quipRomanœ primalum agnoscit,

ab illo impediatur. Ât non acquiescil sacrisla, veritus pœnam

suspensionis ipso facto incurrendam ; et ut alteram pelât eccle-

siam enixe eum rogat : qui ad oratorium domesticum nobiiis

cujusdani viri sibiquc coiisanguinei diverlens, ibi sacrum facit,

laetanlibus lio>pitib s quibusdam eorumque famulis illii: comnio

-

ranlibus, iiec non ipso nobili viro, qui omnes, pra3sertim adverso

lempore praecepio audilionissacri domi satisfacere possent.

Qua?rilur :

1° Nim autiquiius sacerdotes extraneos indistincte ad sacra fa-

cienda admittere {as esset ncc ne?

2° Utrum in frœscntiarum vi facidtatis a proprio Ordinario

ohlenlœ, in ecclesiis vel saliem in oratorus domeslicis laicorum

aliéna: dicecesis celebrare liceat ? et in casu negativo, num saVem

secus dicendum sit de (acultate a Sancta Scde vel ab ordinaria Caria

romana alicui concessa"!

3° An in oratorio domestico cuicumque libcal prœcepto auditionis

sacri satisfacere, tel quibiis lantum datum est : et num gui privilegio

non comprehenduniur teneaniur eo uti quoties ecclesiam die fesiivo

peferenequcunt

4° Quodnam eigo judicium ferendum sit de sacerdole ac de viro

iïobili privilcgiuto cjusque hospiiibus, omnibus perpensis circumstaii'

tiis in casu propos iiis ?
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X.

Die 28 Maii 1874, hora 5 3/4 a raeridie.

Joseph vir regularis Jalini rilus per pliires hebdomadas tem-

pore vacalionum aulumnalium apud nonnuilos armcnos nionachos

in eorum pr.edio commoralur. Cumqtie ruralis ecclesia parochia-

lis procul a loco dislaret, singulis diebus in monachorumsacello,

assumpta casula armeni ri tus supra alham et sloSam violacei coloris,

quae sorte inibi reperiit,sacrum operalur, eo vel magis, quod parvum

Missale romanuoi secum habeal. Quamvis vero pr;edicla casuia

cifruleuni et rubrum exliibcat colores, et Missa!e,cum sil vetustte

editionis,recenliorum Sanclornm raissis careal.niiiilomiiii'.â Joseph

indistincte de sanclis confes«oribus et virginibus ceb^brare, mis-

sasque vel orationes, deficientibus propriis, de communi légère

non dubitat. Aliquot post dies, ne admiralione afîiciat laicos

quosdam, qui illud rusticandi causa niipor conveneranl, a rurali

parocho vetuslam casulam flavum tanlum colorem pr.s feienlem

commodatam habet, cum qua quotidie sacrosanctum célébrai

missa3 sacriGcium.

Quaerilur ;

1" Quandonani in Ecdes'ia de forma et colore sacrorutn indumen-

lorum pecullaris disciplina invaluerit ; et num secliiso speciali indulto

ApostoUcœ Sedis lictumsit aliquando in celebratione missœ indti-

menta adhibere allerins ritus ?

2" Num paramenta /lavi coloris in sacrijlcio mis-^œ vel aliis

ecclesiasticis funciionibus uti fus sil : et an,et quibus in casibus liceat

indinnenta indebiti coloris, nempe officio non respondentia, adhibere?

3° Utrum deficientibus missis vel orationibus propriis, liceat

ynissas vel orationes ex communi Sanctorum desumerc,etiamincasu

quo quis nulla necessitate impellenle sed ex mera devolione celebrare

percupiat ?

4" Ail Josephi praxis et agendi ratio ^ de qua in casu, cohonestari

possit nec ne ?
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XI.

Die 18 Junii 1874, hora 6 a meridie.

Gabriel, missionarlus apostolicus apud infidèles, gaudet privilé-

gie in quovis decenti loco ex necessilale celebrandi, etiam absque

minislro. Hinc non semel eliam in navigiis, quamvis in apostolico

brevi concessionis nulla de mari mentio fiât, sacrum operalus esl :

eoque in casu pileolo ab inilio missae usque ad praefaliouem, el a

communione ad finem uii sibi licere existimavit. Cum autem ad

agenda su<e missionis negolia i;i variis IlaliiE civitalibus et pn«-

serlim in Urbe per aliquol Icmporis morari coactus esset, quoiies-

cumque ecclesiaî pelend?e pro sacrosancli sacrificii celebralione

aliqua premebalur diflicullale, in cubiculo domus qua hospitaba-

tur, eliam absque ministre sacrum facere non dubilavil.

Quaeritur :

1" Ulrum et quibus in casibus juxta vigentem Ecclesiœ discipli-

nant extra ecclesias etoratoria rem divinam peragere etiam absque

speciali induite licitum siL ?

2° Num qui privilégia arce viaioriœ seu alLaris portatilis gaudet,

ubique locorum indistincte illud erigere ad sacrum (dciendum queat
;

etiam t« navibus : et quibus cautelis et regulis uti debeat qui speciali

de hoc gaudet pnvilcgio ?

3" Quid dicendum de singulis m casu propositis ?

XII.

Die 9 Julii 1874, hora 6 a meridie.

Gcorgius, pluribus ab annis prises ecclesit cujusdam, cui cle-

rici omnes in presbylerali ordine nondum coiislituli singulis

diebus festivis intéresse ac inservire tenenlur, cupicus eorum

commodo, nec non funclionum decori salius consulere, j»lui ima

Officia tum diurnalia, tum majoris hebdomadœ, et noctis Nativi-

latis Dominicae comparai. Quibusdam Iransactis diebus casu

revolvens literariam quamdam ultramonlanan) ephemeridem, non
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sine animi adiniratione perlegit, Missalia eliam de requiem, Ri-

tualia, Breviaria el ea qu;e ex ipsis excerpta siint, ut Diurnalia,

Officia majoris liebdoriiadae, noclis Nativilalis Dominicae el simi-

lia, Ordinariorura sea Inquisitoruin atleslationibus destilula,

nequaquam adhiberi posse in celebralione missae, sacramentorum

administralione ac horarum canonicarum recitatione ; cui proinde

oneri dubie iis utens salisfaceret, censiirasque incurrendi pericu-

lo ullro se exponeret. Hinc anxia dislentus dubilalione, quid

coDsilii capiat nescil, comperiens prœserlim Missalia et Ritualia

qua; in sacrario suae ecclesiae servanlur, nec non Oflîcia nuper

acquisita, iiujuscemodi approbalione prorsus carere : unde ad

caihedralis caremoniarum magislrum àubitalionem suam sollicite

exponil exquirens :

1° Num pecuUaris de authenticilale librorum lilurgicorum lex

antiquitus ab Ecclesia édita fuerit ; vel quandonam constituta ; et

cîijusJirmitatis ac roburis sit juxta vigentem discipliiiam ?

2" Utrum Missalia, Ritualia, Breviaria vel ea qua ex iis

excerpta sunl authenticitatis tcstimonio destituta, in celebratione

missa, sacrauienturnm administratione, sive horarum canonicarum

recitatione licite adhiberi queant, saltem donec consumentur : et num

qua;. Ronue édita sunt, quœque superiorum prœferunt permissum,

pro rite approbatis habendasint nec ne ?

;}o Quomodo ergo se gerere deheat ecclesiœ vel oratoriîprases^

qui lihros liturgicos, quibus ibidem uti solet,tali testimonio destitu-

toi repererït ?

XIII.

Die 23 Julii 1874, hora 5 3/4 a meridie.

Habebilur sermo de laudibus S. Vincentii a Paulo, de Divinis

inter sacerdoles collationum itislilutoris, sub cujus auspiciis con-

gregalur cœtus nosler.

XIV.

Die 20 Augusti 1874, hora 5 1/4 a meridie.

Habebilur sermo de Âssumptione Deiparae Virginis, quam pe-

culiarem sibi Palronam jam inde ab initie Academia selegit^

quocum juxta morem, anuuus Academiae cursus absolvilur.
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ETUDES SUR LES CAS RESERVES '.

§111.

RÈGLES QUI RÉGISSENT LE PODVOtR d'aBSOCDRE DES CAS

RÉSERVES.

l^r POINT.

Règles concernant le pouvoir ordinaire cVahsoudre des cas

réservés (suite).

Sommaire. — XLl. l'''' règlk. Ce pouvoir est favorable et doit être

interprété largement. — XLII. 2'^^ règlk. L'étendue du pouvoir

des confesseurs se mesure d'après les lois du diocèse pour lequel ils

sont approuvés et oh ils entendent les confessions. — XLIII.

Exception quant au curé relativement à ses paroissiens. —
XLIV. Ire Conséquence. — XLV. Combattue par le R. P. Balle-

rini. — XLVI. Mais conforme aux pjincipes d'Innocent XII et de

Benoit XIV. — XLVII. 2e Conséquence. — Xl.VIII. Exception

quant aux pénitents qui viennent d'un diocèse \o\s\n enfraude de la

réserve. — XLIX. Quand le pénitent est-il censé se rendre dans un

diocèse étranger en froMde delà réserve"! Opinion de Mazzotta. —
L. Opinion du P. Milante. — LI. Opinion de Passerini. — LII. Opi-

nion plus probable de saint Alphonse. — LUI. 3me règle. Celui

qui aie pouvoir ordinaire d'absoudre des cas réservés peut en faire

usage pour lui-même, sHl tombe dans un de ces cas. — LIV. Quid

des vicaires généraux qui auraient encouru une réserve épiscopale ?

XLL La PREMIÈRE RÈGLE sera : Le pouvoir ordinaire d'ab-

soudre des cas réservés est favorable, et doit par conséquent

être interprété largement. C'est la conséquence de la règle du

droit qui porte : Odia restringi, et favores convenit ampliari^.

(1) Voir tom. iv, p. 68, 142 et 507 ; tom. VI, pag. 365.

(2) Beg. Ibjuris in 6.
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Oq peut invoquer, à l'appui de cette règle, la doctrine des au-

teurs qui enseignent généralement que le pouvoir de dispenser

est favorable et doit être interprété largement. « Cum com-

muni DD. omnium, écrit Schmalzgrucher, diceudum potesta-

tem dispensandi non stricte, sed late interpretandam '

. » On

peut encore la confirmer par le principe que les lois favorables

doivent recevoir la plus large interprétation. ^ Kegulse in in -

terpretandis legibus, dit S. Alphonse, suut videlicet... 5. Quod

lex in favorabilibus amplietur, restringatur in odiosis -. »

XLII. SECONDE RÈGLE. Vétendue du pouvoir des confesseurs

en cette matière se mesure d'après les lois du diocèse pour le-

quel ils sont approuvés et où ils entendent les confessions . Ce

point semble maintenant en dehors de toute contestation. En

effet, le confesseur ne peut exercer ses fonctions dans un en-

droit, s'il n'a été approuvé par l'Evêque du lieu '. Celui-ci

peut donner l'approbation d'une manière générale, ou il peut

la limiter soit quant au temps, soit quant aux personnes, soit

(1) Jus ecclesiasticum universum, lib. i, titul. m, n. 31. Cf. Reiffen-

stMdl, Jiis eanonimim universum, lib. i, titul. ii, n. 452 ; S. Alphonsus,

Theologia moralis, lib. i, n. 194 ; Fagnanas, Commentaria in v Libros

Decretaliiim, In Cap, Manclcdo, 46, De Slmonia, n. ol seq. ;
Lacroix,

Theologia moralis, lib. vi, part, ii, n. 1684.

(2) Ihid., n. 200.

(3) C'est ce que porte expressément la Constitution Cuvi sicut non

d'Innocent XII, en date du 19 avril 1700, où on lit : « Confessarii tam

sœculares quara regulares, quicumqueillisint,.... nuUatenusconfessiones

hujusmodi audii'e valeant sine approbatione Ordinarii et Episcopi diœ-

cesani loci, in quo ipsi pœnitentes degunt, et confessarios eligunt, vel

ad excipiendas confessiones requirunt, nec ad hoc suifragari approba-

tionem seinel, vel pluries, ab aliis Ordinariis aliorum locorum et diœce-

sum obtentam, etiamsi pœnitentes illorum Ordinariorum, qui confessa-

rios electos approbassent, subditi forent. » JBullarium Romanum, t. xn,

pag. 312. Ces principes ont été' confirmés par Benoît XIV, Constit.

Apostolica indulta, § 5 et 6, Bullariur/i Benedicti XIV,vol. ii, pag. 292,

et 293 ; et Constit. ApostoUcum ministenum, § 7, Ibid., vol. x, pag. 202*
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quant aux cas '

; et le confesseur ne peut outrepasser les

limites fixées par l'Evêque ^ Ce sont donc les règles tracées

par celui-ci qui déterminent l'étendue du pouvoir des confes-

seurs, aussi bien sur les cas réservés que sur les autres points.

XLIII. Cette règle subit une exception en ce qui concerne le

curé relativement à ses paroissiens. S'il voyage avec eux, ou

les rencontre dans un autre diocèse, il peut recevoir leur con-

fession sans l'approbation de l'Ordinaire du lieu ', et les

limites de son pouvoir sont fixées, non par les lois du diocèse

qu'il traverse, mais par celles de sou propre diocèse. Cabrinus

le prouve très-bien en ces termes : « Facultas absolvendi a

reservatis eo usque extenditur, quousque extenditur jurisdictio

absolvendi a peceatis; atqni jurisdictio absolvendi a peccatis

in parocho respoctu parochiani extenditur extra diœcesim
;

ergo etiam facultas absolvendi a reservatis *. »

(1) Celarésulte de la proposition suivante condamnée par Alexandre VII ;

« Non possunt Episcopi restriugere vel limitare approbationes, quas

regularibus concedunt ad confessiones audiendas, neque illas ulla ex

causa revocare. » Ap. Ferraris, Biblwtlieca canonica, V» Proprositiones

damnata, a. 24. Cf. Benzi, Praxis trihunalis conscientiœ, disp. ii,

quiEst. II, n. 12, pag. 2-51.

(2) « Declaramus.rfiï J^iwocewi XIII, sacerdotes, tam sseculares, quara

regulares, qui ab Episcopis obtinuerint licentiam audiendi confessiones

limitatam, vel quoad locum, vel quoad genus personarum, vel quoad

tempus, non posse pœnitentise sacrameutum administrare extra tempus,

vel locuin, vel genus personarum ab ipsis Episcopis prœscriptura, quo-

cumque privilegio... nullatenus suflfragaturo. » Constit. Apostolici mi-

nisterii, § 19, BuUarium Romanum, tom. xili, pag. 6-3.

(3) C'est ce que la S. Congrégation du Concile a décidé le 3 décem-

bre 1707. On avait demandé : « An curati unius diœcesis, vocati a paro-

chis alienœ diœcesis, possint iu ista audire coufessiones tam suorum

subditorum, quara alienorum. absque licentia Episcopi loci ? » La réponse

fut : « Affirmative quoad subditos ; Négative quoad reliquos. » Thésaurus

resolutionum Sacrte Congregationis Concilii, tom. jx, pag. Itj8. Cf.

Fagnanus, Commentaria in v Libros Decretaîium, in Cap. Nepro di-

latione, 16, Depœnitentiis et remissionibus, n. 29.

(4) Elucidarium casumn reservatorum., part, i, resol. 48. Cf. Suarez,



ÉTUDES SUR LES CAS RÉSERYÉS. 511

XLIV. De la règle posée ci-dessus, il suit 1" que le simple

confesseur ne peut absoudre un pe'niteut coupable d'un péché

réservé dans le diocèse oîi il se confesse, quoiqu'il ne soit

pas réservé dans son propre diocèse. En effet, le confesseur est

sans pouvoir sur ce péché. «Hsec sententia, dit S. Alphonse,

est quidem communior, et longe probabilior, quia peregrini,

stante hodierna consuetudine, nempequod absolvantur ubique

a quocumque confessario approbato, hodie non amplius absol-

vuntur ex voluntate suorum Episcoporum, sed ex voluntate

EcclesiiB, quse talem consuetudinem approbando tribuitfa-

cultatem, ut habeantur ipsi tanquam incola? loci ubi confi-

tentur ; cura autem reservatio respiciat xîonfossarios, non pœni-

tentes, confessarius loci nequit absolvere eos a peccato, inquo

sibi limitataest jurisdictio a suo Ordinario '. »

XLV. Cette décision ne plaît pas au K. P. Ballerini. Il pré-

tend que le confesseur ne peut absoudre le pénitent étranger

qu'en vertu de la juridiction que lui délègue l'Ordinaire du

pénitent. < Eatio petitur ex doctrina, quœ instar axiomatis

pênes omnes est, quod nempejurisdijtio dari débet a Supe-

rioreejus^qui absolvendus esL..ki vero, ajoute-t-il,si sacerdos

tom. IV 111 3 imrt, disp. xxv, sect. i, n. 17; Sanchez, De matrimonio,

lib. III, disp. XIX, n. 11; et disp. xxiii. n. 10; Reginaldus, ^raa;îs fori

pcenitentialis, lib. i, n. 93 ; Diana, Rcsolutiones morales, tom. i,

tract. III, resol. 9 ; S. Alphonsus, Op. cit., lib. vi, n. 544 ; Lacroix, TJieo-

logia moralis, lib. vi, part, ii, n. 1516. Matthseucci est le seul auteur

qui. à notre connaissance, soit d'un autre avis ; Officialis Curice eccle-

siasticœ, cap. vi, n. 16.

(1) Loc.cit., n. 588. Cf. Suarez, Loc.cit., disp. .xxx. sect. i, n. 6 ; Card.

de Lugo, De Sacramento pœnitenHce, disp. xs, n. 72; Bassœus, Flores

totius Theoloffice practiccp, V" Casus reservatus, n. 11; Cabrinus, Loc.

cit., resol. 22 ; Salmanticenses, Cursus theologiœ moralis, tract, vi, De

sacramento pœnitentiœ, cap. xiii, n. 2G ; Layman, Tlieologia moralis,

lib. V, tract, vi, cap. x, n. 10 ; FiUiucius, Quœstiones morales, tract, vu,

cap. X, n. 283; Diana, Resolutiones morales, tom. i, tract, v, resol. 49

et 50 ; Benzi. Op. cit., disp. ii, quœst. vi, art. iv, n. 4, pag.422.
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peregrinos absolvit potestate ab Ordinario pœnitentis delega-

ta, quantam hic sibi communicaverit, débet attendere, non

vero qualem et quantam Ordinarius proprius pro suis subditis

sibiconcesserit... Jurisdictioais ergo major minorve restrictio,

modus nempe ac mensura reservationis, quando de advena seu

peregrino absolvendo agatur, e legibus diœcesis, ad quam hic

pertinet, desumi débet, minime vero e legibus reservationis,

quas Ordinarius sacerdotis pro suis subditis prsestituerit '. >

Stoz avait émis les mêmes principes '.

XLYI. Ces principes ne paraissent pas pouvoir s'accorder

avec ceux proclamés par les Papes Innocient XII et Benoît XIV.

Ceux-ci déclarent que le confesseur reçoit le pouvoir d'entendre

les confessions du Supérieur local, qui y met telles restrictions

qu'il juo-e convenables ; restrictions que le confesseur doit res-

pecter. Le R. P. Ballerini au contraire enseigne que le confes-

seur reçoit son pouvoir sur les pénitents étrangers de leur

propre Evêque, et dans les limites que celui-ci détermine.

Comment concilier ces deux enseignements ? La chose ne nous

semble guères possible. En outre, l'opinion du R. P. Ballerini

est en opposition avec la décision de la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers du 17 novembre 1616, qui déclare nulle

l'absolution donnée dans les conditions admises par les RR. PP.

Stoz et Ballerini.

XLVII. De la règle il suit 2 > que si le pénitent se présente

avec un cas réservé dans son diocèse, mais non réservé dans

(1) Compendhim TJieologiœ moraîls P. Gury, tom.ii, n. 573, nota {h).

Le E. P. Ballerini assure que le P. rfuarez est le premier qui ait ensei-

gné la doctrine contraire. « Oppositam autem sententiam rationibus sane

infirmis primus invexit Suarez, qui idcirco ne unum quidam, quera

pro ipsa allegaret, auctorem liabuit. » Ibid. Le savant annotateur du

P. Gury se trompe : Suarez cite en taveur de son sentiment Cajetan et

autres : ut bcne Cajetanus et alii docent.

(2) Tribunal i^œnitentiœ, lib. ii, n. 64.
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celui du confesseur, celui-ci peut l'en absoudre, sa juridiction

n'étant pas limitée relativement à ce péché. « Ratio, dit S. Al-

phonse, quia sic babet universalis consuetudo, ut peregrini

quoad confessionem reputentur ut incolse loci ubi versantur.

Hsecque consuetudo approbata est consensu Prselatorura, et

maxime Eugenii IV, qui (uti fcrunt Lugo et Salmanticenses,

loc. cit.,) approbavit, quod ii, qui in aliène Episcopatu bona

fide versantur, se gérant in ordine ad confessionem sicut in-

colse illius loci. Valde autem rationabilis est talis consuetudo,

alias confessarii vix possent uUum peregrinum absolvere, cum

saepissime accidat, quod neque pœnitentes, neque confessarii

sciant casus in aliéna diœcesi réservâtes '. »

XLVIII. Ce principe doit cependant subir une exception :

il n'est pas applicable aux pénitents, chargés d'un péché ré-

servé, qui iraient se confesser dans un diocèse voisin en

fraude de la réserve. Dans sa Constitution Supertia, le Pape

Clément X excepte expressément cp cas du pouvoir des reli-

gieux. « Posse autem, dit-il, regularem confessarium in

diœcesi, in qua est approbatus, confiuentes ex alla diœcesi a

peccatis in ipsa reservatis, non autem in illa, ubi idem confes-

sarius est approbatus, absolvere, nisi eosdem pœnitentes

noverit in frmidcm reservatwnis ad alienani diœcesimpro

dbsoluHone obtinenda migrasse '. ^ Cette exception, comme

le dit très-bien S. Alphonse, regarde non-seulement les con-

fesseurs réguliers, mais aussi les séculiers \ Roncaglia en

(1) Loc. cit., n. 589. Cf. Suarez, Loc. cit., n. 4; Gard, de Lugo, Loc.

cit., n. 69 seq.; Filliucius, Ibid.; Eeginaldus, Loc. cit., lib. vnr, n. 69 ;

Cabrinus, Loc. cit., resol. 24; Diana, Op. cit., tom. i, tract, v, resol. 50;

Benzi, Loc. cit., u. 3, pag. 421; Henriquez, Summa theologiœ moralis,

lib. VI, cap. XIV, n. 8; Bassseus, IjOc. cit., n. 9; Mastrius, TJieoîogia mo-

ralis, disp. XXI, u. 229.

(2) § 7, BuHarium Eomanum, tom. v, pag. 495.

(3) Loc. cit., n. 589.



514 ÉTUDES SUR LES CAS RÉSEEYÉS.

donne la raison. « Qnamvis aiitem, dit-il, ibiPontifex de con-

fessariis regularibiis loquatur, nihilominus cum id prohibue-

rit, qnia niiUi iicet in fraiidem legis operari, cum fraus et

dolus neniini debeaut suffragari, consequens est nec posse

absolvi a confessarîis sœcularibiis ; ut patet etiam ex declara-

tione S. Congregationis apiid Dianam '. >

XLIX. Quand le pénitent sera-t-il censé se rendre dans un

diocèse étranger en fraude de la loi?

Le P. Mazzotta croit que cette clause ne se vérifie que

quand le délit est porté au for contentieux ^ Mais il ne s'agit

nullement dans la Bulle de Clément X du for contentieux ;

mais bien du for sacramentel. L'explication de Mazzotta doit

donc être rejetée.

L. Le P. Milante pense que cette clause s'applique à ceux

(1) Universa moraîis theoIogia,tïact. xix, quaast. vu, •pp. ii, qr.i,

resp. 2.

(2) Theologia wioraZîs, tract, vi, disp. ii, quaest. m, § ii, in fine. Maz-

zotta cite en sa faveur Taniburinus ; n'indiquant pas l'endroit oii le

savant Jésuite aurait donné cette interprétation, il nous a été impossible

de vérifier l'exactitude de cette citation. Mais à l'endroit où Tamburinus

eût dû traiter la question, U n'y a pas le moindre mot qui favorise l'opi-

nion de Mazzotta. Voici tout ce qu'il dit : « Tametsi nonnulli doceant, si

quis in aliam diœcesira se consulte transférât, ut absolvatur a peccatis

per alium, quam per suum proprium pastorem, cui non vult sua peccata

exponere; nonnulli, inquam, doceant, hune nulliter absolutionem recipere,

quia in hoc casu, aiuut, ubi intervenit !vala fides et dolus,non praesumitur

consensus propiii pastoris, cum nemini sua fraus patrocinari debeat : ta-

men mérite Pontius [lib. 1, De matrim., cap. 1-3, § 1) cum aliis satisproba-

biliter docet, et valide et licite hune absolutionem recipere, ductus

ex illa régula j uns : Nullus videtnr dohcm facere, quando utitur jure

suo. Cum ergo unusquisque jus liabeat adeundi alium locum a suo, ibi-

que se in statu gratis ponere, qui id facit, nulla fraude.dolo utitur nullo.

Adde, Episcopos nunquam sui hujus dissensus in dicto casu ne exiguum

quidem signum ostendisse. » Tlieologia moralis, De sacramentis, lib. v,

cap. IV, § III, n. 12. Nous ferons remarquer que, lorsque Tamburinus pu-

blia cet ouvrage, la Constitution Superna de Clément X n'avait pas

encore paru.
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qui ont commis le péché réservé dans l'espoir et la confiance

d'en obtenir l'absolution là oii il n'est pas réserve. Si le péni-

tent n'a pas été influencé par ce motif, rien ne l'empêche

d'aller recevoir l'absolution de son péché dans un autre diocèse.

< Si, postquam crimen oommisit, ut facilius absolvatur, alio

divertit, non censetur per fraudem operari ; quia nuUo inter-

cedente dolo, sed solum caussa majoris facilitatis a sua diœeesi

abscedit : non secus ac si accederet ad aliam diœcesim, in

qua idem crimen foret reservatum, sed plures adessent pœni-

tentiarii, a qui bus' posset absolvi '. > Cette explication ne

concorde pas avec la Bulle de Clément X, qui défend d'ab-

soudro. non pas ceux qui pèchent in fraudem, mais ceux qui

se rendent dans un autre diocèse en fraude de la réserve.

LI. Passerini exige pour qu'il y ait fraude que le pénitent

n'ait pas eu d'autre motif raisonnable d'aller dans un diocèse

étranger que d'obtenir Tabsolution de son cas réservé ^ Du

moment qu'un autre motif raisonnable vient se joindre à

celui-là, il n'y a pas de fraude, et le pénitent peut être légiti-

mement absous.

LU. S. Alphonse donne comme plus probable le senti-

ment qui trouve la fraude dont parle Clément X, quand le

pénitent, en sortant de son diocèse, a pour but principal d'évi-

ter le jugement de ses supérieurs et d'obtenir l'absolution.

< Katio, dit-il, quia fraus dicitur intervenire, ubi lex redditur

elusoria, ut ait B^hosa.,Axiomate 102, n. 4. Eluderetur autem

(1) Exercitationes dogmatico-morales in propositiones jjroscriptas

a S. P. Alexandro VII, Exercit. xii, in propos. 12, pag. 102. Cf. Mat-

thaeucci, Cautela confessarii, lib. i, cap. viii, n. 5.

(2) De statibus hominum, tom. ii, qusest. 187, art. i, n. 562. Cf. Diana

Eesolutiones morales, tom. i, tract, v, resol. 50, n. 4; Leonardelli, De
septem sacramentis, tract, iv, n. 225; Mastrius, Loc. cit.; Didacus ab Ara-

gonia^iDilucidatioprivilegiorum Ordinum regularium prœsertim men-

dicantium, tract, n, cap. v, n. 7; Stoz, Tribunal pœnitentiœ, lib. ii, n. 64.
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hic reservationis lex, si pœnitens alio migraret ex principali

motivo petendi absolutionem. Unde bene ipse absolvi poterit,

si abscesserit ad aliquam diœcesim ob aliquem honestum

finera, pnta negotii agendi, vel indiilgentise lucraadse ; vel ut

confiteatur cum minori incommodo, aut citius confessionem

expédiât ; vel ut coofessarium incognitum, aut prudentiorem

inveniat, qui melius cum dirigat, et tranquillitati conscien-

tise consulat, et similia. Secus (ut dixiraus) si ibi accederet ex

principali fine, ut effugiat judicium sui Superioris, vel ut faci-

lius absolvatiir '. »

Ce sentiment nous paraît plus probable. Nous n'oserions

toutefois condamner le confesseur qui croirait pouvoir suivre

le sentiment de Passerini.

LUI. La TROISIÈME RÈGLE peut être formulée en ces termes :

Celui qui a le pouvoir ordinaire d'absoudre des cas réservés

peut en faire usage pour lui-même, sHl tomhc dans un de ces

cas. Comme le remarquent les auteurs, refuser cette faculté

a celui qui a le pouvoir d'absoudre des cas réservés serait le

mettre dans une position inférieure à celle de ses subordonnés.

« Non decet, dit (7a6nww5,Episcopum pejoris conditionis esse,

quam subditos suos ^ > Du reste cela n'est pas douteux, la

S. Congrégation ayant reconnu à l'Evêque le droit de conférer

ce pouvoir à son confesseur pour le cas où lui-même serait

tombé dans un cas réservé au Souverain Pontife (V. ci-dessus,

n. XXXIV, pag. 388, et note 2).

(1) Loc. cit., n. 589. Cf. Gard, de Lugo, Loc. cit.,n. 70; Fagundez,

InV prœeepta eeclesia, prisecept. ii, lib. viir, cap. viii, n. 20; Viva, Cursus

Uieologico-moraUs, part, vi, quaest. ix, art. m, n. 4; Salraanticenses, Op.

cit., tract, vi, cap. xili, n. 25; Eoncaglia, Moralis Theologia universa,

tract XIX, quaest. vu, cap. ii, qr. i, r. 2 ; Sabinus Bononiensis, Lux mo-

ralis, tract. Lxvii, n. 27.

(2) Op. cit., part, i, resol. 18. Cf. Ibid., resol. 19 et 34. Cf. Sanchez,

De matritnonio, lib. viii, disp. m, n. 8 et 10; Ugolinns, De officio etpo-

testate Episcopi, cap. xxxix, n. 2.
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LIV. Quelques auteurs ont élevé des doutes sur le pouvoir

des Vicaires généraux, qui auraient encouru une réserve épis-

copale. En principe, le Vicaire général ne fait qu'une per-

sonne avec l'Evêque; mais cela cesse d'être vrai, quand il

commet un délit comme personne privée : il est alors soumis

k l'Evêque, à ses lois, à ses peines, et peut ainsi être soumis à

la réserve épiscopale '. Graffius estime que, dans ce cas, le

Vicaire général ne pourrait déléguer à, son confesseur le pou-

voir de l'absoudre -.

Mais le sentiment général reconnaît ce droit au Vicaire

général ^ car son pouvoir est universel et ordinaire '
; et par

suite il peut accorder à un confesseur quelconque la faculté

d'absoudre des péchés réservés dans le diocèse. S'il le peut en

faveur des autres pénitents
,
pourquoi ne le pourrait-il pas en

sa propre faveur? Serait-il de pire condition que ses inférieurs ?

On ne peut donc raisonnablement lui refuser ce droit.

(1) Cf. Cabrinus, Loc. cit., resol. 17 ; Ugolinus, Loc. cit.

(2) Appendix ad decisiones aureas, lib. m, cap. viu, n. 22.

(3) Cf. Cabrinus, Loc. cit., resol. 18 ; Ugolinus, Ibid.

(4) et Terrons, Bibliotheca canonica,Y<^ Vicarius generalis Epi-

scopi, art. I, n. 41 et 4'?.

N. B. VI. 1874. 33
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EST-IL PERMIS AUX ECCLÉSIASTIQUES D'ACHETER
DES ACTIONS DE SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES ?

Je vous remercie de la re'ponse que vous avez bien voulu

doimer à ma consultation concernant la licéité, pour les clercs,

d'acquérir des obligations ou des actions dans les sociétés com-

merciales ou industrielles. Vous me permettrez toutefois de vous

présenter quelques difficultés qui n'empêchent jusqu'à présent de

me rallier tout à fait à votre opinion. Voici les objections que j'ai

recueillies et qu'il me serait bien agréable de voir discuter.

D'abord j'écarte tout à fait du débat les obligations.

« On voudra bien noter, dit M. Craisson, que nous parlons de

l'acliai des actions et non des obligations ; nous n'entendons, en

effet, nullement interdire Tacquisition de ces dernières, surtout

après les décisions émanées de Rome qui défendent d'inquiéter

ceux qui croient pouvoir prêter à intérêt en vertu du seul titre

de la loi (et l'on peut d'ailleurs avoir d'autres titres légitimes

pour se permettre cet acte). L'achat des obligations, on le sait,

n'est autre chose qu'un véritable prêt lucratif, tandis que l'achat

des actions est une manière de faire le contrat de société qui est

d'une nature toute différente '. »

Quant aux actions, « nous pensons avec les Rédacteurs de la

Hevue tkéologique, que c'est une opération interdite aux clercs

et aux religieux d'acquérir des actions dans les sociétés ou les

entreprises qui sont proprement et rigoureusement commerciales,

de quelque nature que soient ces sociétés ou entreprises ; mais

nous croyons qu'on peut soutenir, avec M. l'abbé Bouix et ses

adhérents, qu'il n'est défendu ni aux clercs ni aux religieux,

d'acquérir des actions dans les sociétés industrielles, lorsque le

genre d'industrie auquel on se livre dans ces sociétés n'est pas

déshonorant pour leur condition, quand même il ne leur serait

(1) Bevut des sciences ecclésiastiques, tom. xiri, pag. 462.
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pas permis de Jes exercer personnellement, si l'Eglise ne leur a

pas interdit de le faire [lar intermédiaire '.

« Ainsi nous ne permettrions pas à un clerc ou à un religieux

de prendre des actions à la Banque de France^ au Crédit foncier^

ou à toute autre entreprise proprement commerciale ; mais nous

n'oserions leur défendre de prendre des actions dans les chemins

de fer, ou dans une compagnie ayant pour but l'exploitation d'une

mine, d'une carrière, etc. '. »

Ce sentiment se base sur ce qui, en fait de négoce, est permis

et ce qui est défendu aux clercs. El ici, qu'entend ou par

négoce? Y en a-t-ii de plusieurs cspices? Sont-ils tous prohibés

aux clercs et aux religieux '!

« Assez généralement, les auteurs distinguent deux espèces

de négoces : l'un proprement dit, qui a lieu lorsqu'on achète,

avec intention de vendre jdus cher les objets achetés, sans les avoir

transformés m améliorés; c'est de celte sorte de négoce qu'il est

question dans le chap. Ejiciens, 11, dist. 88, où il est dit : Qui-

cumquerem comparât, ut illam ipsam rem integram et immutatam

dando lucretur, ille est mercalrr. L'autre, improprement dit ou

industriel, qui connste à acheter des choses jour les vendre avec

bénéfice, après les avoir transformées ou améliorées. « Quicumque,

est-il d>t dans ce même chap. Ejiciem, rem comparai non ut ipsam

rem integram et immutatam vendat, sed ut maleria &ibi sil inde

aliquid operandi, ille non est negotiator ^» sous entendu pro-

prement dit.

(1) Nous serions aussi de l'avis de M. Craisson, si l'Eglise ne leur

avait interdit de le faire par intermédiaire. Que cette interdiction existe,

nous le prouverons tout à l'heure.

(2) Revue des sciences ecclésiastiques, ibid., pag. 461.

(3) Nous ne concevons guères comment les auteurs vont chercher dans
ce texte la définition du commerce proprement dit. En effet, dans ce

canon, que Gratien attribue à tort à S. Jean Chrysostome, l'auteur

parle, non des ecclésiastiques seulement, mais de tous les chrétiens, et

dit qu'ils doivent absolument renoncer à ce qu'il entend par commerce
proprement dit, ou être chassés de l'Eglise. « Et ideo nuUus christia-

nus débet esse mercator, aut s! voluerit esse, projiciatur de Ecclesia
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« Quant à l'acte de vendre les produits de ses propriétés, cela

ne s'appelle d'ordinaire et ne doit pas s'appeler négoce, si ce

n'est dans un sens très-impropre, et il n'existe aucune loi qui

l'interdise aux clercs '.

« Les canons qui leur prohibent le commerce doivent certai-

nement s'entendre de la première espèce, et il leur est défendu

de l'exercer même par personne interposée, ainsi que nous

l'avons vu tout à l'heure dans la bulle Aposiolicce de Benoît XIV,

confirmée par la bulle Quam primum de Clément XIII. . .

« Quant au négoce improprement dit, si en l'exerçant les clercs

et les religieux ont soin de bannir toute vue de gain sordide, et si

l'espèce de travail auquel ils s'appliquent n'a rien de déshonorant

pour leur état, non seulement il n'y a aucune loi qui le leur in-

terdise, mais les saints Canons les engagent même assez souvent

à s'y livrer : Ciericus victum et vestituin sibi artificiolo, vel agri-

cuUura, ahsque officii sui detrimento, paret " (Cap. Clericus III,

dist. 91.)

Dei, dicente Propheta : Quia non cognovi negotiationes, introibo in po-

tentias Doraini. » Un peu plus bas, l'auteur du Canon définit ce qu'il

entend par négoce. « Sed omnes liomines videntur esse mercatores.

Ostendam ërgo, quis non est negotiator, ut qui talis non fuerit, eum

intelligas esse negotiatorem. Quicumque rem comparât, non ut ipsani

rem integram et imrautatam vendat, sed ut materia sit inde aliquid

operandi, ille non est negotiator. Qui autem comparât rem ut illam

ipsam integram et immutatam dando lucretur, ille est mercator, qui

de Templo Dei ejicitur. » Est-ce dans des doctrines aussi erronées que

nous devons aller puiser la notion canonique du négoce? Du reste,

S. Jean Chrysostome n'est pas l'auteur de ce canon, qui est extrait d'un

ouvrage, dû très-probablement à la plume d'un hérétique. Cf. Berardi,

Gratiani canoties genuini ah apocrypliis discreti, part, lit, cap. 16,

pag. 185.

(1) Il leur est même permis, pour utiliser les produits de leurs pro-

priétés, ou do lem-s bénéfices, d'acheter des animaux pour les engraisser

et les revendre ensuite; d'acheter des vers à soie et de fabriquer la

soie, etc. V. les diâ"érentes décisions de la S. Congrégation du Concile

dans la Revue théologique, tom. iv, pag. 15 seq.

(2) Ce canon a certainement été modifié par la législation postérieure,

sans cela il faudrait dire qu'il est permis aux ecclésiastiques de louer
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« Nous avons supposé que le clerc, en se livrant à celte sorte

de négoce, avait soin de bannir toute vue d'intérêt sordide : car

ce n'est point pour s'enrichir en ce monde qu'un ecclésiastique

doit travailler, et les sacrés Canons et les décisions des Congré-

gations romaines, en autorisant les clercs à pratiquer certaines

industries, ont toujours soin de mettre pour condition que ce ne

sera pas en vue du lucre, mais pour pourvoir à leurs besoins ou à

ceuv de leur famille : JSon ad hicrum, sed ad neccssaria vitee corn-

paranda pro se cl sua familia '.

« Nous remarquons toutefois, ei: ce qui concerne les actes de

négoce improprement dit, que, quoique certains actes soient dé-

fendus aux clercs, il ne leur est pas interdit de les faire exercer

par d'autres en leur nom, lorsqu'on cela il n'y a rien d'indécent

pour leur condition, et qu'ils le font pour leurs besoins person-

nels ou ceux de leur famille, et non en vue d'un gain sor-

dide ^

des terres pour se livrer à l'agriculture; ce qui leur est certainement

défendu. Cf. cap. 6, iVe chrici vel monachi secularibus negotHs se

iminisceant.

(1) Ihid., pag. 464. M. Craisson semble exiger ici pour la licéité de ces

actes que les eccle'siastiques ou leur famUle se trouvent dans le besoin.

Mais ou ces actes sont contraires aux lois ecclésiastiques, ou ils ne le

sont pas. Si vous admettez la seconde supposition, de quel droit en

restreignez-vous l'exercice au cas d'indigence de l'ecclésiastique ou de

sa famille? Du moment qu'il n'est mû par aucun sentiment turpis

îucri, de quel chef ces actes lui seraient-ils défendus ? En restreignant

la licéité de ces actes au cas de nécessité, M. Craisson ne dit-il pas im-

plicitement qu'ils sont, en règle générale, opposés aux lois de l'Eglise,

ce qui est notre thèse?

(2) Ibid., pag. 466. De notre côté nous ferons remarquer que, quoique

certains actes soient permis aux ecclésiastiques eux-mêmes, ils ne peu-

vent cependant les exercer par d'autres pour eu tirer un bénéfice, au

moyen de la vente. Ainsi, par exemple, il est permis à un ecclésiastique

d'acheter du lin ou de la laine pour se confectionner des vêtements ;

mais il ne lui est pas permis d'acheter ces matières pour revendre les

vêtements confectionnés par des personnes salariées, quoique ce ne
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« Ainsi il n'en est pas des actes de commerce improprement dit,

comme de ceux qui le sont proprement : dans ce dernier cas, le

clerc ne peut faire les actes ni par lui-même, ni par autrui ; tan-

dis que dans le premier, lorsqu'il ne convient pas que le clerc s'y

livre lui-même, il ne lui est pas défendu de les exercer par au-

trui, toutes les fois au moins qu'en les exerçant par intermédiaire,

il n'en résulte aucun détriment pour sou caractère de clerc '. ».

Avant d'aller plus loin, nous devons réfuter cette assertion

de M. Craisson, et prouver qu'en règle générale on ne peut

dire que le négoce improprement dit soit permis aux ecclé-

siastiques.

Nous n'allons pas jusqu'à, prétendre que les ecclésiastiques

ne peuvent poser aucun acte qui se rapproche plus ou moins

des opérations commerciales ou industrielles. Nous l'avons

déjà fait remarquer ci-dessus (page 520, note 1), ils peuvent,

dans certains cas, poser quelques-uns de ces actes. Ainsi, par

exemple, nous reconnaissons, avec Passerini, qu'ils peuvent

Tendre les produits de leurs biens, ou s'associer à des indus-

triels pour utiliser ces produits; ils peuvent louer des ouvriers

pour faire du vin avec le raisin produit par leurs vignes, ou

pour confectionner des étoffes avec le lin ou la laine qu'ils ont

récoltés sur leurs terres ou sur leurs troupeaux , et vendre ces

étoffes '. Ainsi encore ils peuvent prendre des ouvriers et

louer des animaux po'ir cultiver leurs terres, et en vendre les

récoltes '.

Ils peuvent également peindre eux-mêmes des tableaux et

soit pas du commerce proprement dit, d'après la notion donnée par les

auteurs.

Quant à la restriction finale di ce passage, voyez ce que nous en avons

dit dans la note précédente. (1) Ibid., pag. 467.

(2) De hominum statibus et ofjiciis, quœst. 187, art. ii, n. 158.

(3) Ibid., n. 164.
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les vendre ; fabriquer eiix-mêmes des médicaments, des li-

queurs, des huiles, etc., et les vendre ; confectionner eux-

mêmes des toiles ou autres étoffes, et les vendre '
; item des

meubles.

Ils peuvent de plus acheter les matières premières et louer

des ouvriers pour faire confectionner les étoffes, ou des meu-

bles, ou des aliments nécessaires à leur usage ^

Ces actes et peut-être quelques autres sont permis aux

ecclésiastiques et aux religieux, du moment qu'ils agissent

avec une intention droite et pure.

Si, dans le cas d'indigence, l'Eglise leur permet des actes

de commerce même proprement dit, elle exige cependant

qu'ils s'y soient fait autoriser par le Saint-Siège, s'ils résident

en Italie, ou dans les îles adjacentes, et, par l'Ordinaire du

lieu, s'ils habitent des pays plus éloignés \

Hors ces cas, l'Eglise ne paraît pas admettre qu'il soit per-

mis aux ecclésiastiques de s'ingérer dans des opérations in-

(1) Ibid , n. 178. ('_') Ibid., n. 182.

(3) Voici le passage de la BuUe de Clénaent XIII, qui nécessite cette

autorisation. « Si autem ecclesiasticorum quispiam, ad se excusandum,

quod ssBCularibus negotiis se immiscoat, necessitatem prœferat indigen-

tiœ, non quidem sua... sed aut parentum, aut sororum, aliarumque per-

sonarum, quibus ex naturalis officii debito opem ferre teneatur; primum
volumus atque decemimus, hujusmodi excusationem a superiore eccle-

siastico nequaquam admitti, eidemque clerico minime suflFragari posse,

quominus ad canonicse legis prsescriptum pro modo culpse puniatur, nisi

doceat se antea prsefatas nécessitâtes Apostolicîe Sedi, si intra Italiam

et Insulas adjacentes existât; si vero in remotioribus regionibus versetur,

saltera Ordinario loci exposuisse, earumque intuitu opportunam di-

spensationem et facultatem praedictas personas industria sua juvandi,

vel ab eadem Apostolica Sede, vel respective ab Ordinario impe-

trasse. »

Le Pape ajoute que ces dispenses ne seront jamais concédées que sous

la double condition : « Quatenus adductae causse voritati nitantur, et

nisi simul constet, praedictas indigentias nuUa alla ratione levari

posse. >
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dustrielles. En voici des preuves. Le Pape G-élase ordonne

aux clercs de s'abstenir ab omni cujuslïbet negotiationls in-

génia vel cupiditate '. Le Pape Urbain VIII rappelle que,

d'après les canons, ecdesiasticis mercatura et negotiationes

sascularcs districte prohibentur ^ Ces deux mots mercatura

et negotiationes ne sont pas tout à fait synonymes, mais com-

prennent les deux sortes de négoces dont parlent les auteurs.

C'est la remarque de Thésaurus, qui écrit : « Amplia, ut pro-

cédât non solum in negotiatione, quse sit mercimouium, id

est cum quid emitur, ut immutatum vendatur , ut définit

S. Chrysostomus relatus in dict. Cap. Ejiciens, sed etiamin

aliis qusestuosis negotiationibus, quse sunt mixtse artificio...

dicens, negotiationls nomen esse generalius mercimonio, seu

mercatura ^ >

En tout cas, si les Constitutions des Souverains Pontifes

laissaient planer quelques doutes sur leur étendue, la S. Con-

grégation du Concile les a entièrement dissipés, et nous allons

voir que, loin de limiter les lois de l'Eglise aux actes de com-

merce proprement dit, elle les applique également aux entre-

prises industrielles.

Acheter des animaux pour les élever, nourrir, engraisser, ou

pour en retirer quelque bénéfice par la location ou autrement,

n'est certes pas exercer le commerce proprement dit, tel que

les auteurs le définissent. L'Eglise autorise les ecclésiastiques

à faire semblable acquisition pour utiliser les produits de leurs

biens patrimoniaux, ou des biens de leurs bénéfices *. Mais

(1) Dist. 88, cap. 2.

(2) Constit. Ex débita, § 8, Magnum Bullarmm Bomanum, tora. iv,

pag. 190.

(3) De pœnis ecdesiasticis, part, ii, V. Negotiatio, u. 1.

<4) Voici les décisions qui l'établissent :

2» Anpro necessario culturis usupossint emere baves, et aliaani'

maîia, et fœtus îllorum vendere ?
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elle déclare que, hors ce cas, ils ne le peuvent sans se rendre

coupables du délit de négoce interdit aux clercs.Voici le doute

formulé par Passerini et la réponse qu'il reçut '

:

ROMANA. Negotiatioms. — Posito quod alias haec Sacra God-

gregalio in una Nullius sive Squillacensi, sub die 13 novembris

1626, delaraveril presbyteris et clericis licere terras patrimo-

niales ac beneficiales opéra laicorum colère, et pro necessaria3 cul-

lursB iisu bovesaliaque animalia emeie, illonimque fœtus veudere,

eosque, si in propriis bonis habeant quercus et castaneas, posse

animalia, quae illarum fructibus voscuntur, emere eaque alere,

ac pro sua et farailiae sustentatione veadere.

Supplex quœrit liodie P. Procurator Generalis PP. Praedicato-

rum, an pr^dictis presbyteris et clericis liceat absque negotiatio-

nis clericis interdictaj nota oves, boves, abaque hujusmodi animalia

emere, eaque locationis autsocietatis titulo conductori aul socio

tradere, ac lucrum ex hujusmodi localioiie sive socielate percipere?

Die 7 oclobris 160*2. Sacra Congregatio Emin, S. R. E. Cardi-

nalium Concilii Trideutini Inlerprelum ceusuit : Non licere.

JuLius Episc.Cabd.Saccuetds,5. C. C. Prœf.

C. De Vecciiis, Ep. Clus. Secret.

Loc. f sigilli.

ôo An a qui in propriis terris habent quercus, et castaneas, qua-

rum fructibus sues vescuntur, possint sues emere, eosque alere, et pro

famiiiœ sustentatione vendere ?

B.C. Emin. Cardinalium Concilii Tridentini Interpretum,pravia

matura consideratione, et inhœrendo declarationibus alias factis,

respondit :

Ad 2™. Posse similiter clericos pro ctilturœ usu boves et alia ani-

malia necessaria emere, illorumque fœtus justo pretio et honesta ra-

tione vendere, necob idprohibitcenegotiationisprœtextu vexari posse

aut debere.

Ad .3ra. Itetn et ptosse clericos habentes in propriis bonis quercus et

castaneas sues emere, eosque alerepro sua et familia sustentatione ;

dummodo tamen in emendis, alendis, distrahendisve nihil sordidum,

aut indecens ordini clericali exequantur.

(!) Loc. cit., n. 189.



526 EST-IL PEEMIS AUX ECCLÉSIASTIQUES D'ACHETER

Peut-on considérer ces dispositions comme actuellement

encore en vigueur ? Sans aucun doute. A la fin du siècle der-

nier, un ancien curé, qui avait fait de semblables contrats de

société, s'adressa à la S. Congrégation pour savoir s'il s'était

réellement rendu coupable de négoce illicite. A la question :

An constat de illicita negotiatione in casu ? la S. Congréga-

tion répondit le 20 février 1796 : Affirmative ^.

Le 17 août 1792, la S. Congrégation des Evêques et Régu-

liers écrivait au supérieur des Cisterciens du Mont-Soract :

« Deere vit... societates animalium tanquam speciem negocia-

tionis vetitas esse ecclesiasticis, nisi deserviant pro consu-

mandis pascuis propriorum prœdiorura, vel communium, pro

quibus ecclesiastici contribuunt oneribus communibus, vel

quando proventus animalium deserviant ad proprium usum,

non autem ad lucrum ^ >

Dans le courant de notre siècle, un chanoine portugais de-

manda à la S. Congrégation l'autorisation de faire de sembla-

bles contrats de société. Dans son rapport, le Secrétaire fit

remarquer que cette permission ne lui était nullement néces-

saire s'il s'agissait de cultiver ses propres biens; et, d'un autre

côté, qu'on n'avait aucun motif de lui accorder cette autori-

sation, s'il n'était pas question d'exploiter ses propres biens '.

(1) Thésaurus resoîutionum S. Congregationis Concilii, tom. lxv,

pag. 24.

(2) Bizzarri.CoZZeciawea in usum Secretarta S. Congregationis Epi'

scoporum et Begularium, pag. 443.

(5) « Clerico, disait-il, licet per sacros canones vendere fruges, quse

ipsi supersunt ex propriis recollectas agris ; nec prohibitum est, aniiua-

lia vel quidvis aliiid emere ad suos colendos et instruendos fundos, et

illa deinde alienare.. Hiuc apostolica dispensatione non indlget canoni-

cus Z., dum hujusmodi negotia vult gerere, sive per se, sive per alium...

Verum sine mercatura vitam commode traducere indubitanter potest

canonicus Z., qui superflues babet reditus, quos vendat ; neque illa ad

suorum consanguineorum sustentationem ordinatur, quibuscum nuUa
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La réponse de la S. Congrégation, en date du 14 août 1824,

conforme h l'avis du Secrétaire, est conçue dans les termes

suivants : « Quoadlicitos et necessarios contractus animalium

et ceterarum rerum ad colendos et instruendos fundos suos,

nec non frugum ex iis recoUectarum, non indigere
;
quoad so-

cietatem animalium, vulgo soccida, cura exteris colonis,

lectum (c'est-à-dire, refusé) ; et Episcopus curet, ne quid

contra canones de clerico negotiatore agatur. >

Acheter des vers à soie, les nourrir et faire fabriquer la soie

qu'ils produisent est bien certainement exercer une industrie.

Si les ecclésiastiques ont dans leurs biens propres, ou dans

ceux de leurs bénéfices, des arbres qui servent k la culture

des vers à soie, ils peuvent s'adonner à cette industrie ou s'as-

socier à d'autres pour l'exercer, au moins quand eux ou leurs

familles sont dans le besoin '. Mais si des arbres de cette es-

pèce ne se trouvent pas dans leurs biens ou ceux de leurs béné-

fices, l'exercice de cette industrie leur est interdit. C'est ce

que faisait observer le Secrétaire de la S. Congrégation du

Concile, dans son rapport sur la supplique d'un ecclésias-

est ipsi consuetudo : qusevis déficit ergo justa causa concedendi, ut so-

cietatem animalium (indigense soccida nuncupant) cum extraneis colonis

ineat ; nam ob suam suorumque dumtaxat necessitatem permittitur ali-

quando clericis, ut mercaturara exerceant. »

(1) Voici la décision de la S. Congrégation qui le permet : < 4» An

iidem clerici cum foliis suarum arborum possint in propriis œdibus arti

sericaB operam,vel idem opus dare ad medietatem, seu ad quartum,et fru-

ctus inde percipiendos vendere absque reatu illicitœ negotiationisVResp.

Ad4n>. Licere clericis folia arborum in propriis bonis eiistentium alicui

laicoconcedereexpactoadjecto, ut lucrum ex bombicibus inter utrumque

dividatur ; et pariter eisdem licere earumdem arborum foliis per se ipsos

absque officii eorum detrimento operam dare pro sua et familiae susten-

tation* ; dummodo tamen in artificio liujusmodi personas non suspectas

adhibeant, et quoad hoc Episcopi licentia, quae gratis sit concedenda,

obtineatur. » Cf. Ferraris, Bibliotheca canonica, v» Clericus, art. m,

n. 21 et 28.
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tique, qui demandait la permission d'exercer cette industrie

aliorum opéra. « Sericse arti, disait-il, opéra dare per inter-

positam personam imo et per se ipsos, aliquando permissum

fuit clericis, ut in caputaquen. anni 1627, ad IV duhium ;

verum id obtinuit, ubi bombices foliis arborum in propriis bo-

nis existentium erant alendi, et ars serica exercebatur pro

sua et familise sustentatione '. » Aussi l'ecclésiastique ne se

trouvant pas dans ces conditions, le Secrétaire concluait au

rejet de sa demande, qui fut réellement repoussée le 22 no-

vembre 1823 \

Un chanoine d'une église collégiale avait pris en location

une fabrique de papier. Son Evêque, voyant dans cette exploi-

tation un acte de négoce prohibé par les lois de l'Eglise, le

frappa de suspense, sans l'amener immédiatement à résipis-

cence. Rentré plus tard en lui-même, il recourut à la S. Con-

grégation pour obtenir l'absolution des peines qu'il avait

encourues. La S. Congrégation donna à l'Evêque les pouvoirs

nécessaires pour l'absoudre, mais ordonna formellement au

chanoine de s'abstenir à l'avenir de choses semblables. Voici

les termes de la décision, qui date du 6 juin 1840. « Renovatis

spiritualibus exercitiis loco ac tempore arbitrio Archiepiscopi,

injunctoque prœcepto Oratori se abstinendi a similibus sub

quovis prœtextu ac persoluta prius ab Oratore ipso summa

ducatorum mille investienda pro titulo sacrée ordinationis

favore pauperis clerici pro gratia absolutionis arbitrio et

conscientia ejusdem Archiepiscopi; facto verbo cum San-

ctissimo. »

Dans d'autres circonstances, les Congrégations Romaines

ont encore eu îi s'occuper d'ecclésiastiques qui avaient pris part

(1) Gamberini, Resolutiones seîecttB S. Cotigregationis Concilii per

summaria precum, n. 116, pag. 221. (2) Jbid,, pag. 222.
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h, des entreprises industrielles, et elles les ont considérés

comme ayant exercé des actes du négoce interdit aux clercs et

ayant encouru les peines édictées par les saints Canons. Ainsi,

le 24 janvier 1840, le Souverain Pontife délègue à l'Evêque

d'Amalfi le pouvoir d'absoudre des censures et de relever de

l'irrégularité, s'il y a lieu, un prêtre de la Congrégation des

Missionnaires de cette ville, qui avait continué à exploiter en

son nom et au nom de ses neveux une fabrique de papier, pro-

priété de la famille. Une autorisation spéciale de continuer

pendant cinq ans lui était accordée, si toutefois ce délai était

encore nécessaire dans l'intérêt de ses neveux '.

Le premier août 1840, la S. Congrégation des Evêques et

Réguliers accorde l'absolution des censures et peines canoni-

ques, ainsi que la dispense de l'irrégularité encourue par la

violation de ces censures, ii un prêtre qui, après la mort de son

père et de ses frères, avait continué l'exploitation d'une fabri-

que de cuirs, dans laquelle il était intéressé, et qu'il ne pou-

vait abandonner, sans nuire gravement aux ouvriers qui ga-

gnaient leur pain dans cette fabrique, et sans causer un très-

grave préjudice à ses neveux et nièces ^

Nous ajouterons, en terminant, un principe que pose Passe-

rini, après avoir rapporté diverses décisions, et quelques

conséquences qu'il en tire. Voici d'abord le principe. « Dicitur

quarto, quod exercere quamcumque artem ex re empta, et per

(1) Cf. Analecta Jiirifi pontificii, série VII, col. 487. Voici le texte de

l'induit. « Ex audientia Sanctissimi die 24 januarii 1840. SSmus annuit

avbitrio Ordinarii, prsevia, qnatenus opus sit, etiaraper subdelegandum

absolutione a censuris et pœnis ecclesiasticis, nec non dispensatione

super irregularitate, pro petita facultate juxta preces ad quinquennium,

si tamdiu nécessitas perduraverit ; dummodo légitime extra suam Cun-

gregationem maneat, ita tamen ut ad nundinas, vel mercatus ad nego-

tiandum personaliter non accédât, negotium per interpositam personam

exerceat. Contrariis non obstantibus quibuscumque. »

(2) I6id,col. 487et488.
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emptos ministros, et ad effectum vendendi artificiata, non est

sine propria clericis et religiosis illicita negotiatione lucrativa.

Hanc conclusionem siippomint declarationes S. Congregationis

supra recensit;e '. >

Ecoutons maintenant une première conséquence qu'il en dé-

duit. « Certum quoque est secundo, quod si non emitur ager,seu

fundus, in quo est vena metalli, sed conducitur vena ipsa, seu

emitur jus eruendi metalla ex alieno fundo, hoc est negociatio,

quse est prohibita ; et ideo si metalla, vel non eruuntur ad

usum monasterii, vel per religiosos, sed per seculares condu-

ctos, est hsec negociatio illicita
;
quia quod emitur est materia

metalli, seu metalium ipsum, quod licet non vendatur, nisi

erutum et purgatum, tamen et hoc quoque est emptum, si per

emptos ministros purgatur; unde emptum est metalium pur-

gatum quod sic venditur carius, quam fuerit emptum ^ >

En voici une autre : < Infertur sexto, quod emere lanam, ut

ex ea confectus pannns per ministros conductos vendatur ca-

rius, est mercatura, sicut emere uvas, et per conductos mini-

stros vinum educere ad vendendum Ex jam positis funda-

mentis res ista manifesta manet ^ »

On voit que nous voilà bien loin des principes donnés

comme incontestables dans les objections qu'on nous oppose.

Pour nous, nous ne voyons pas comment, en présence des dé-

cisions des Congrégations Eomaines, on pourrait contester ce

principe et ces conséquences de Passerini, auxquels nous don-

nons une pleine adhésion. Voyons la suite des objections.

Comment résoudre maintenant l'objection tirée de la décision

romaine du 30 janvier 1840 ?

La réponse ne me semble pas dilïicile. Il s'agissait m casu d'un

(1) Loc. sup. cit., D. 185. (2) Ibid., n. 192.

(3) Ibid., n. 197.



DES ACTIONS DE SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES ? 531

commerce proprement dit, à savoir, comme porte la consultation,

d'une banque en commandite. Or, il est expressément de'claré

dans la Bulle Quam primum de Clément Xl!I « que le change

ac'if, ou autrement la profession de banquier, est un exercice de

négoce proprement dit, compris dans la prohibition faite aux

clercs et aux religieux .

Comme nous Favons prouvé dans nos observations précé-

dentes, rexercice des industries, dont nous nous occupons, est

défendu aux ecclésiastiques. Or, ainsi que l'a victorieusement

démontré M. Craisson contre M. Bouix, lorsqu'un acte de com-

merce (ou industrie, car c'est le même motif) est formellement

interdit aux clercs et aux religieux, lorsqu'ils s'y livrent par

intermédiaire, il leur est défendu de prendre des actions dans

les sociétés qui exercent ce commerce (ou cette industrie) ; car

en prenant ou retenant ces actions, l'actionnaire exerce vrai-

ment le négoce par personnes interposées. < Comment, de-

mande M. Craisson, pourrait-on le nier sérieusement? II

s'agit ici d'un acquéreur ou d'un détenteur d'actions dans

une société qui est commerciale ; on le suppose, il est vrai,

commanditaire ; mais, quoique commanditaire, est-il ou n'est-

il pas membre de la société commerciale ? M. l'abbé Bouix

va nous répondre lui-même. Voulant montrer en quoi diffè-

rent les actions et les obligations émises par les sociétés, il

dit : < Les actions sont la mise en commun faite par les

« associés pour l'entreprise. Quiconque prend une action de-

« vientpar là même membre de la société', et, dans un sens,

« la société ne se compose que des actionnaires. Mais, pour

« faciliter le succès de leur entreprise, ces sociétés ont cou-

« tume de contracter des emprunts ; elles font ces emprunts

> en émettant un certain nombre ^obligations, et en s'enga-

(1) Ibid. pag. 464.
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« géant à payer l'intérêt annuel à tant pour cent. Celui qui

« prend une obligation prête a la société : il devient créancier

< par rapport à la société ; mais il n'est pas membre, il n'en

« fait pas partie. »

« D'après M. l'abbé Bouix, l'actionnaire et le preneur d'obli-

gations diffèrent donc essentiellement : l'un est simple créan-

cier de la société et n'en fait nullement partie, tandis qu

l'autre en est membre, il en fait partie, et subit les consé-

quences de l'association au moins jusqu'à concurrence des

fonds qu'il a versés Si donc l'actionnaire est membre de la

société à cause des fonds qu'il a versés, il exerce au moyen de

ces mêmes fonds les actes qui sont l'objet de la société, et,

puisque nous la supposons commerciale, il fait donc le com-

merce. Comment après cela peut-on venir nous dire que ce

n'est que fictivement que les actionnaires forment la société?

Qu'en réalité ce n'est que le gérant qui fait Vexploitation 1

Que de la part des actionnaires il n'y a qu'un simple place-

ment de fonds ? Est-ce donc pure fiction que l'on ait, dans un

cas, droit à recouvrer en toute hypothèse son capital avec des

intérêts convenus, ce qui est le résultat nécessaire d'un

simple placement, ou d'un pur prêt, et que l'on soit privé

de ce droit dans l'autre ? En sorte que, si l'entreprise échoue,

le commanditaire n'a d'action pour réclamer la somme qu'il

a versée, que jusqu'à concurrence de ce qui reste du fonds

social, après toutes les dettes payées. — Comment peut-on

appeler cela pure fiction ?

« L'achat d'actions, dans une société en commandite, est

donc une véritable participation par intermédiaire au négoce

exercé par cette société. Or, d'après les constitutions aposto-

liques, cela est prohibé aux clercs et aux religieux.

« Si, comme on ne peut le nier, ils (les actionnaires)

font corps avec elle (la société), s'ils en sont membres, c'est
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donc en leur nom, aussi bien qu'au nom des autres associés,

que se font les affaires sociales ', c'est à leurs risques et périls,

au prorata de leur versement dans la caisse ; c'est pour leurs

intérêts et leur profit que les gérants administrent ; ceux-ci

ont donc mission pour cela, et les commanditaires la leur ont

donnée, au moins implicitement, en achetant leurs actions *. »

Tout cela est clair et concluant; mais comme les exploita-

tions industrielles, au moyen de laïques salariés, sont inter-

dites aux clercs et aux religieux, il s'ensuit que nous pouvons

rétorquer toute cette argumentation de M. Craisson contre

lui-même. Il suffit de substituer dans toute cette tirade

le mot industriel au mot commercial. Nous ne voyons pas

ce que l'auteur pourrait y répondre.

En tout cas la décision.romaine du 30 janvier 1846 n'est pas

la seule que les Congrégations aient donnée touchant les ac-

tions de société.

En voici une qui concerne une société industrielle et qui

nous prouve qu'àRome on considère les ecclésiastiques comme

iriliabïles à posséder ces actions. Nous en empruntons le

compte-rendu aux Analecta Jiiris Pontificii.

« Dans le partage de la succession paternelle, y lit-on, cet

ecclésiastique (un prêtre d'Alexandrie) a reçu pour sa part six

actions de la valeur nominale de mille francs et produisant

4 p. c. Elles appartenaient à son père comme membre d'une

société en commandite autorisée par le gouvernement en 1837

(1) Les noms des commanditaires ne font pas, sans doute, partie de

la raison sociale, pas plus que les associés anonymes; mais on comprend

que nous voulons dire ici que les affaires sociales se font (à proportion de

la mise) pour le compte des commanditaires comme pour celui des

antres associés, et qu'ainsi ils commercent par les mains des gérants

comme les autres sociétaires.

(2) Revue des sciences ecclésiastiques, tom. xiii, pag. 471-473.

s. B. VI. I87i. 84
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pour neuf ans. Outre les six actions, le recourant a fait l'ac-

quisition d'une autre que sa sœur lui a céde'e, au prix de 1025

francs, en paiement de pareille somme qu'elle lui devait selon

l'acte de partage. La fabrication des étoffes de soie est le but

de la société. Outre l'intérêt à 4 p. c. que l'on paie aux action-

naires, ils ont droit à la moitié des bénéfices, lorsqu'il y en a

(ce qui est rare), tandis que l'autre moitié reste au fonds social.

Dans ces derniers temps, la valeur des actions a baissé de

30 p. c. Le recourant a gardé ses actions avec la bonne foi la

plus complète. N'ayant aucune part à l'administration, et

d'ailleurs faisant partie d'une société qui a moins en vue le

lucre que le progrès de l'industrie, il s'est regardé comme pou-

vant vivre en sûreté de conscience sur ce point. Actuellement

il craint beaucoup que cela puisse être un cas de négoce com-

pris dans la Constitution de Benoît XIV Axwsiolicœservitutis.

Et comme le règlement de la société ne permet de vendre les

actions qu'après les avoir offertes à l'assemblée générale qui a

lieu au mois de décembre ; comme d'ailleurs en vendant au

cours actuel il perdrait environ 2000 fr., il demande l'autori-

sation de continuer à faire partie de la société jusqu'à l'épo-

que de sa dissolution légale, qui aura lieu en 1846. — L'Evê-

que fait savoir que le prêtre jouit d'une si grande considération

que, si l'on venait à|savoir qu'il possède des actions, personne

n'en serait scandalisé. — L'induit est accordé pour cinq ans

avec les conditions d'usage.Ex audientia SSmi die 20 augusti

1841. SSmus annuit arhitrio Ordinariipro petita habilita-

tione ad quinquemiimn, dmnmodo prœfatœ societatis con-

tradus alhmde licitus sit, et Orator nullum officium exer-

ceat in enunciata socieiate, nihilque agat quod characteri

sacerdotali minime conveniat '. >

(1) Analecta, etc., Série vu, col. 494 et 495.
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S'il a eu besoin d'être rendu apte, pro hahilitatione, à

conserver ses actions, comment peut-on dire que leur acquisi-

tion, ou leur possession n'a rien d'illicite? Passons à la suite

des remarques.

On dit : quelle différence enlre une banque et une société

industrielle ? Il y a la différence qui existe entre le négoce pro-

prement dit, et le négoce improprement dit ; il y a la différence

qui existe entre revendre avec bénéfice des objets, sans les avoir

transformés ni améliorés, et revendre des objets, avec bénéfice,

après les avoir transformés ou améliorés.

A cause de celte distinction capitale, « nous croyons qu'on peut

soutenir avec M. l'abbé Bouix qu'il n'est défendu, ni aux clercs,

ni aux religieux, d'acquérir des actions dans les sociétés indus-

Irielles, si le genre d'industrie n'a rien de déshonorant pour celui

au moins qui ne s'y adonne pas personnellement, et si l'Eglise

n'interdit pas de l'exercer par intermédiaire '. Ainsi, nous l'avons

dit, nous n'oserions condamner l'ecclésiastique qui achèterait des

actions dans les chemins de fer, ou dans les entreprises ayant

pour but l'exploitation des mines, des carrières, la fabrication

des armes, des draps, des toiles, etc., etc. ^

« Nous avons vu, en effet, qu'en soi, l'exercice des professions

industrielles n'est pas interdit aux clercs
;
qu'au contraire, il leur

a souvent été recommandé par les Conciles et par les Papes.

L'Eglise, à la vérité, a mis à cet exercice deux conditions :

1° Qu'il n'ait rien d'avilissant pour l'état clérical, ni rien qui dé-

tourne de l'accomplissement des fonctions saintes ; i° que ce ne

soit pas pour le lucre que les clercs et les religieux s'y livrent.

Mais alors même que le genre d'industrie serait de nature à trop

préoccuper le clerc qui s'y adonnerait personnellement, l'Eglise

ne lui défend pas toujours de l'exercer par intermédiaire, au

moyen d'employés, d'ouvriers à gage, de domestiques ou môme

d'associés *. »

(1) Nous avons vu ci-dessus, pag. 526 seq., que l'Eglise l'interdit aui

ecclésiastiques et aui religieux. (2) Ibid., pag. 477.

(3) Revue des sciences ecclésiastiques, ibid., pag. 477.
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D'après ce que nous avons dit ci-dessus, pag. 531 ss.,nos lec-

teurs de'couvriront facilement le vice de cet argument. De ce

que les canons engagent les ecclésiastiques k travailler, on ne

peut conclure qu'ils puissent louer des ouvriers pour travailler

des matières achetées, et prendre part ainsi à des entreprises

industrielles
;
puisque cela constitue un négoce interdit par

l'Eglise aux ecclésiastiques et aux religieux.

A l'appui de notre opinion que les actions des sociétés indus-

trielles ne sont pas défendues au clergé, citons maintenant :

1° Une décision ponliGcale, rapportée dans le Journal de Rome,

du 15 avril 1857 :

« Il est permis individuellement à tous les ecclésiastiques, de

quelque rang qu'ils soient, de prendre autant d'actions qu'ils ju-

geront à propos dans la Compagnie des chemins de fer, ligne

Pio-centrale, en y plaçant soit le produit de leurs biens particu-

liers, soit le fruit de leurs bénéfices. Il est également permis aux

couvents, aux monastères et autres établissements pieux de pren-

dre de ces actions, mais seulement en y employant l'excédant des

revenus qui pourraient résulter de l'administralion de leurs biens

respectifs. »

On ne dira pas : c'est une faveur, ou c'est purement local ; car

la note n'en dit rien et « il n'est pas croyable, si cette permission

était une relaxation de la discipline de l'Eglise sur le point

en question , que le Saint-Père eût gardé le silence à cet

égard '. »

Mais pourquoi alors avait-on consultés. S.? D'abord parce que

le cas était douteux ; ensuiie pour d'autres motifs que donne la

Revue des sciences ecclésiastiques, ibid., p. 482, loc. cit. '.

Parmi ces motifs, nous lisons :« Les fonds à y afiecter étaient

ou des revenus appartenant à des établissements religieux, ou

des fruits de bénéfices (tous biens dont l'emploi, conformé-

ment à leur nature, doit être pieux), ou tout au moins des re-

(1) Ibid., pag. 481. (2) Ibid., pag. 482.
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venus appartenant à des ecclésiastiques. Or, des établissements

religieux ne peuvent sans autorisation disposer de ce qui leur

appartient; les bénéficiers ne sont pas non plus les maîtres de

donner aux fruits de leurs bénéfices toute espèce de destina-

tion '. » Si les religieux ont besoin d'une autorisation pour

disposer de ce qui leur appartient; si les ecclésiastiques ne

peuvent, sans une permission spéciale, donner aux fruits de

leurs bénéfices un emploi non pieux; comment peut-on pré-

tendre que la décision, dont il s'agit, ne contient aucune fa-

veur, n'est pas purement locale ? C'est ce que nous ne compre-

nons aucunement.

Du reste, pour juger, en connaissance de cause, de la valeur

de cette décision, il faudrait avoir sous les yeux le texte de la

supplique et le texte de la réponse ; et c'est ce que nous ne

trouvons nulle part. Nous ne dirons pas que cette décision est

une véritable dispense, puisque nous l'ignorons; mais nous pré-

tendons qu'en l'absence des textes on ne peut non plus nous la

présenter comme une simple déclaration ; d'autant plus qu'elle

paraîtrait par là, en opposition avec d'autres décisions du Saint-

Siège. Enfin quant au silence gardé par le Saint-Père sur la

relaxation de la discipline de l'Eglise, le Saint-Père ne garde-

t-il pas le même silence en permettant aux ecclésiastiques d'y

employer les revenus de leurs bénéfices ? Ou l'acquisition des

actions de chemins de fer serait-elle tout à coup devenue une

œuvre pie ?

2° L'autorité diocésaine de Cambrai, t qui, après avoir fait le

résumé des réponses données dans les divers doyennés de ce

diocèse, s'exprimait en ces termes en 1857 ^
:

1° 11 est incontestable que l'association à une entreprise indus-

dustrielle, n'est pas toujours un vrai négoce, mais elle sera sou-

vent illicite pour d'autres motifs.

(1) Ibid. (2) Bévue des sciences ecclésiastiques, tom. m, pag. 462.
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2° Si un clerc participait à une entreprise industrielle, en

achetant des actions pour les revendre ensuite dès que les cir-

constances lui offriraient un bénéfice, il ferait un vrai commerce.

La définition donnée par S. Liguori trouverait là son appli-

cation.

3o Si un clerc achetait des actions dans le dessein de les

garder, la décision serait différente. Une semblable acquisition,

en effet, ne renfermerait pas ce qui constitue le vrai trafic, ce

serait un simple placement de fonds pour ne pas laisser l'argent

improductif. » (Ce ne serait pourtant pas un simple prêt à inté-

rêt '.) « Les actions haussant plus tard, rien n'empêcherait

même qu'elles ne fussent revendues avec gain, comme le clerc

acquéreur d'une terre, peut très-bien la revendre avec avantage,

lorsque les propriétés augmentent de valeur.

A° Un clerc s'associant à des entreprises industrielles en accep-

tant les fondions d'agent, de régisseur, d'administrateur, ne de-

viendrait pas pour cela commerçant, mais il enfreindrait les lois

de l'Eglise qui lui défendent de se charger des affaires d'autrui. »

L'autorité des rédacteurs des réponses des conférences doit-

elle prévaloir sur celle des Congrégations Eomaines, char-

gées par les Souverains Pontifes de décider les doutes qui

peuvent surgir en cette matière ?

n.

Il me sera permis d'accepter comme probable une opinion qui

a pour elle une décision pontificale, une décision épiscopale, et

des auteurs comme M. Craisson, M. Bouix et les Prœlectiones

Sanctl Siilpitîi '.

Nous ne prétendons imposer à personne notre manière de

voir. On nous a demandé si nous trouvions quelque probabilité

(1) Cette intercalation est de M.|Craisson, qui cite la déclaration.

(2) Ces deux dernières autorités vont même beaucoup plus loin, mais

il n'en est pas moins vrai que leur argumentation vaut a fortiori pour

notre opinion.
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au sentiment opposé au nôtre ? Nous avons, en présence des

décisions de Eome, déclaré que nous ne lui en accordions au-

cune. Libre à notre honorable contradicteur de penser autre-

ment. Mais ce ne sont certainement pas les arguments qu'il

nous oppose, ni les autorités sur lesquelles il veut se baser,

qui nous feront changer d'avis. Si nous avions une décision

pontificale, nous nous y soumettrions immédiatement. — Les

résolutions des conférences de Cambrai peuvent-elles être

considérées comme des décisions épiscopales ? Nous l'igno-

rons. Mais la décision de cette question est-elle bien de la

compétence épiscopale ? Clément XIII ne dit-il pas, dans sa

Bulle, que, quand il s'élèvera quelque doute sur la licéité de

l'un ou l'autre contrat à faire par des ecclésiastiques, on doit

recourir au Saint-Siège, qui décidera la question ?

L'autorité de Bouix et des leçons de S. Sulpice est bien

mince sur ce point, puisqu'ils sont en opposition flagrante

avec la décision de Kome, quant aux actions de banque, et

qu'ils paraissent ignorer les autres déclarations que nous

avons citées.
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LETTKE ADRESSÉE A LA REVUE TOUCHANT
CERTAINES INDULGENCES, ETC.

Mon Révérend Père,

Vous voudrez bien me permettre de vous venir en aide au

sujet d'un article que vient de publier votre estimable Revue

(numéro de mai) contre une feuille d'indulgences que l'on pré-

tend accordées par le S. Siège au chapelet de l'Annonciade.

Je ne suis point du tout étonné d'une pareille prétention de

la part de ces dames, car on lit le même catalogue d'indul-

gences, avec les mêmes preuves à l'appui, dans la Vie de sainte

Jeanne de Valois par l'abbé Moulinet, p. 130. Les raisons,

que la Revue produit pour établir que ces indulgences ne

méritent aucune confiance, paraîtront, sans doute, et avec rai-

son, excellentes à tout lecteur compétent et non prévenu ; et

cependant, on peut faire mieux encore et montrer que ces in-

dulgences ont été formellement condamuées par le S. Siège.

Le décret a été porté par Benoît XIV et vous le trouverez en

toutes lettres dans le Recueil authentique des décrets de laCon-

grégation des indulgences publié par Mgr Prinzivalli ; dans

mon édition, qui est celle de Bruxelles, le décret porte la date

du6marsl756,et est transcrit dans la collection sous le n°225 '.

(1) Le voici.

SSmus D. N. Benedictus PP. XIV omnibus et singulis utriusque sexus

Christifidelibus qui quotidie per integrum mensem coronam Beatae

Joannse Valesise triplicatum Ro- irium nuncupatum dévote recitaverint,

serael intra eumdem mensem, die nempe ab unoquoque ad sui libitum

eligenda, in qua vere pœnitentes, confessi ac sacra communione refecti

ac pro christianorum Principum concordia, hseresum extirpatione, ac

S. Matris Ecclesiae exaltatione pias ad Deum preces effuderint, plena-
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Vous verrez dans ce décret que Benoît XIV, en révoquant les

anciennes indulgences qu'on attribuait à tort ou à roison à ce

chapelet, en accordait de nouvelles. Or, ces mêmes indul-

gences ont été confirmées et absolument dans les mêmes con-

ditions par Pie IX, dans un rescrit portant la date du 13 jan-

vier 1860 ; la seule différence entre ce rescrit et le décret de

Benoît XIV, c'est que, d'après la concession de Pie IX, il n'y

a plus que le confesseur des religieuses de Villeneuve-sur-

Lot (diocèse d'Agen), qui ait la faculté d'indulgencier le cha-

pelet privilégié, tandis que, d'après Benoît XIV, ce pouvoir

était attribué à un plus grand nombre de personnes. Ces der-

niers détails sont tirés du Recueil de prières et d'œuvres

jpies, par l'abbé Pallard, 4^ édition, p. 594 et 595, au sup-

plément. Cet ouvrage,comme vous savez, n'est qu'une traduc-

riam omnium peccatorum suorum indulgentiam consequi valeant. His

vero qui in singulis feriis ri quadragesimse, singulisque septem B. M.

Virginis festivitatibus, ut supra, dictam coronam recitaverint, septem

annorum totidemque quadragenarum. Ac tandem pro qualibet ejusdem

coronaa devota recitatione indulgentiam centum dierum in perpetuum

bénigne concessit. Eevoeatis omnibus et singuïis indulgentzis, quse

pro ejusdem coronse recitatione asserebantur concessse.

Declaravit insuper Sanctitas Sua, ut quis consequi possit prîefatas

Indulgentias requiri, ut corona sit de more benedicta a Superioribus Or-

dinis Annunciationis B. M. Virginis sub régula S. Francisci a Sede

Apostolica approbati, vel a quolibet confessario ordinario monialium

ejusdem Ordinis et propterea eisdem Superioribus et confessariis dictas

coronas benedicendi facultatem tribuit et impertitus est.

In distribuendis vero hujusmodi coronis eorumque usu, Sanctissimus

servari jussit decretum fel. rec. Alexandri PP. VII editum sub die 6 fe-

bruarii 1657, nimirum, ne hujusmodi coronae utpote benedictse, vendan-

tur, aut alteri commodentur, aut prsecario dentur, alioquin careant in-

dulgentiis jam concessis, et aliqua ex eis deperdita alia subrogari uollo

modo possit, nisi a quibus supra benedicta fuerit.

Datmn Eomse die 6 martii 1756,

Fr. J. Card. Portocarrero, Pr^ef.

A. E. Vicecomes, Secret.
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tion de la Eaccolta, livre si estimé à Kome. La traduction

que je cite est formellement approuvée par un décret du

2 août 1862 ; et le supplément par un autre en date du 15 jan-

vier 1857, avec l'imprimatur tel qu'il est exigé à Eome. Par

conséquent, rien de plus authentique et de plus sûr que ces

renseignements que j'ai jugé à propos de vous transmettre, et

dont vous ferez l'usage qui vous paraîtra le plus convenable.

Vous me permettrez, mon Kévérend Père, une autre obser-

vation au sujet du même article. L'auteur.ens'abritant derrière

les meilleures autorités, condamne comme apocryphes les

indulgences qui dépassent un certain nombre de jours ou

d'années, et je crois bien, en effet, surtout après l'autorité de

Benoît XIV, que la plupart de ces indulgences sont apocryphes ;

cependant, n'y a-t-il pas lieu de faire quelques exceptions ?

Vous en jugerez vous-même par les exemples que je vais vous

citer Mo Le sommaire italien des indulgences accordées aux

Confrères delà ceinture mentionne pour chaque fête d'apôtres

une indulgence de 1,000 ans ; or, ce catalogue a été formelle-

ment approuvé par la Congrégation des Indulgences par un

décret en date du 7 mars 1S63, et ce décret a été ratifié ex-

pressément par Pie IX, qui même a daigné s'occuper de cette

indulgence de 1,000 ans en particulier,en l'approuvant formel-

lement, mais seulement pour un nombre de jours moindres

que celui qu'exprimaient les anciennes concessions. Ces dé-

tails ont été cités par la Nouvelle Eevue théologique, 4* an-

née, p. 634 et 635 ;
2° dans la Eaccolta elle-même (d'après

la traduction citée plus haut, p. 281), parmi les indulgences

du Rosaire on en trouve une de 60,000 ans et autant de qua-

(1) Certainement il faut admettre des '.exceptions à la règle posée par

Benoît XIV. La règle de Benoît XIV nous met en légitime suspicion

contre ces indulgences ; suspicion qui doit cesser quand ces indulgences

se trouvent dans des recueils approuvés par l'autorité compétente.
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rantaines '. Cette même indulgence se lit dans le Manuel du

Rosaire du Père Pradel, ainsi que beaucoup d'autres non

moins étonnantes, que ce religieux transcrit des Bulles qui

les ont accordées, et qui se trouvent toutes, d'après ce qu'il

m'a fait dire par un ami commun, qui, à ma prière, l'avait

consulté à ce sujet, dans le Bullaire de V Ordre, colligé au

dix-huitième siècle par le savant Père Brémond, tant loué

pour sa science et sa piété par Benoît XIV et J. Catalani. Je

n'ai pas trouvé la plupart de ces Bulles dans le grand Bul-

laire ; mais j'y en ai trouvé une du vénérable Innocent XI,

en date du 31 juillet 1679, approuvant un sommaire, qui

mentionne l'indulgence sus-indiquée de 60,000 ans et de

60,000 quarantaines d'après une Bulle d'Innocent VIII, qui

commence par ces mots Splendor paternce gloriœ-, en date

du 14 février 1488. Vous me direz peut-être que cette Bulle

d'Innocent VIII tombe sous le coup du décret de Clément VIH

et de la règle de l'Index; mais la Bulle d'Innocent XI, en ap-

prouvant le susdit sommaire, ne renouvelle-t-elle pas d'une

manière suffisante cette indulgence * ^ La publication de cette

indulgence par la RaccoUa ne donne-t-elle pas aussi à réflé-

chir ? Surtout quand on songe que cette collection omet plu-

sieurs indulgences mentionnées cependant à grand fracas par

le Manuel du Père Pradel; comme par exemple, p. 113, le

privilège de gagner une indulgence plénière toties quoties en

visitant l'autel du Kosaire à certaines fêtes de la Vierge \

(1) Nous avons en vain feuUleté l'édition italienne de la Baceoîta, et

la cinquième édition de la traduction de l'abbé Pallard; nous n'y avons

pas rencontré cette indulgence. Si elle se trouve dans la quatrième édi-

tion, le traducteur ne l'aura-t-il pas fait disparaître dans la cinquième,

parce qu'on ne la lit pas dans l'ouvrage original ?

(2) Certainement, puisqu'Innocent XI la mentionne spécialement

.

(3) Nous reviendrons plus tard sur ce privilège. H est regrettable, du'

reste, que le E. P. Pradel n'ait pas jugé à propos de soumettre son
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En voilà assez sur l'article relatif au fameux chapelet de

sainte Jeanne de Valois.— On n'en finirait plus, du reste, sur

ce chapitre des indulgences, et j'ai pensé souvent, mon Ré-

vérend Père, que votre excellente Revue, à la rédaction de la-

quelle concourent tant d'hommes savants, ferait une bonne

œuvre en publiant un travail aussi sérieux et aussi détaillé

que possible sur les indulgences apocryphes, du moins, sur

celles, qui, de nos jours, peuvent plus facilement devenir un

piège pour les fidèles. Vous pourriez, du reste, au préalable,

faire un appel àvos lecteurs, pour obtenir des renseignements;

pour ma part, je pourrais vous en fournir quelques-uns qui

ne manqueraient pas d'intérêt, sur certains chapelets, scapu-

laires, prières, etc. K

Vous vous êtes aussi souvent occupé du Tiers-Ordre, et

j'ai provoqué moi même un article dont j'ai été fort content,

et dont le but était de prouver que les Terciaires peuvent

gagner l'indulgence de la Portioncule en visitant leur église

paroissiale, quand ils n'ont point à leur portée quelque église

de leur Ordre. J'avais d"abord contredit à ce sujet un article

publié dans ce sens par les AwwaZes franciscaines, parce que

l'auteur de cet article omettait de citer le document seul déci-

sif dans la question, le privilège d'Innocent VIII rapporté par

CasaruUos, que j'avais inutilement cherché jusqu'alors ; ce

catalogue à l'approbation de la S. Congrégation des Indulgences. Il

sait très-bien que c'est une condition indispensable pour que son livre

ne tombe pas sous les règles géne'rales de l'Index. Décréta de libris

prohibitis nec in indice nominatim expressis, § m, n. 12; Décret.

S. Congreg. Indulgentiarum 17 martii 1738, et 22 januarii 1858 (Prin-

zivalU, n. 92 et 674).

(1) L'idée nous paraît bonne, et nous prions nos abonnés de nous en-

voyer les renseignements qui faciliteront notre tâche ; nous leur en

témoignons d'avance toute notre gratitude.
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document ayant été publié par la Revue dans le n° 6 de la

5^ année, je n'ai pas eu de peine à me rendre.

Pour compléter tout ce que vous avez dit sur ce sujet, vous

devriez bien un jour faire en faveur des Terciaires une liste

exacte des divers jours oii l'on peut accorder l'absolution gé-

nérale; les diverses éditions du. 3Imitielne s'accordent pas là-

dessus entr'elles, ni non plus, je crois, avec la liste de cesmêmes

absolutions, telle qu'on la trouve dans Prinzivalli ^
; et puis,

quelle est vraiment la valeur de ces absolutions ^ ? Tous les

Manuels disent que chaque absolution générale équivaut à une

indulgence plénière ; mais un décret, provoqué par les Clarisses

de Marseille, en date du 12 mars 1855 (dans Prinzivalli

no 648), dit que cette indulgence ne peut être gagnée que

pour les âmes du Purgatoire. Est-ce aussi votre sentiment,

mon Père ? C'est toujours l'opinion de Ferraris \ Je ne sais

si vos anciens théologiens sont du même avis. Nos Capucins

de Périgueux prétendent, du reste, que pour avoir droit à ces

absolutions, il n'est pas nécessaire d'être du Tiers-Ordre,

mais qu'il suffit de porter le cordon de S. François ; et on

pourrait facilement établir, sinon la certitude, du moins,

la très-grande probabilité de cette manière de voir, par le

texte authentique des indulgences accordées aux Cordigères,

tel qu'on le trouve dans la Collection de Mgr Prinsivalli.

Vous vous êtes aussi beaucoup occupé de la question des

scapulaires. Voudriez-vous bien me dire si vous avez connais-

sance d'un Scapulaire de VEsdavage, et d'un Scapulaire du

Précieux Sang? il en est question, paraît-il, dans \m Recueil

(1) Nous la donnerons sous peu.

(2) Nous sommes précisément occupe's à élaborer un article sur ce

point. Nous y traiterons également les questions soulevées dans les

lignes suivantes.

(3) Bibliotheca canonka, Y° Indulgentia, art. v,n. 69.
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de Scapulaires, de l'abbé Gitgliehni, publié chez Y. Sarlit, rue

de Tournon, à Paris; mais je n'ai pu encore avoir cet ou-

vrage, approuvé, dit-on, à Kome ; tout ce que je sais, d'après le

P. Maurel, c'est que la S. Congi-égation a condamné plusieurs

sociétés dites du S. Esclavage '.

*

Pour commencer à satisfaire, dès aujourd'hui, au désir

exprimé dans la lettre, nous signalerons le passage suivant

de VEcho du Purgatoire, n^ de juillet 1874, pag. 206.

Mais le privilège admirable accordé à celte dévotion (Scapu-

laire de l'Immaculée Conceptioi)) consiste en ce que toutes les

fois qu'on dit aux intentions du Pape, les dît-on cent fois par

jour, en quelque lieu et en quelque temps que ce soit, même en

marchant, travaillant, la nuit au lit, 6 Pater, 6 Ave, 6 Gloria, on

gagne toutes les indulgences tant plénières que partielles accor-

dées à ceux qui visitent tous les sanctuaires de la Terre-Sainte

et de Jérusalem, les sept basiliques de Rome, l'église de la Por-

lioncule, a Assise, celle du tombeau de saint Jacques de Com-

postelle en Espagne (Approuvé de nouveau le 31 '21) mars 1856).

Voici le décret dont l'auteur nous donne le résumé :

1° An sodales Tertiarii Ordinis S.Francisci Assissinatis, cujus-

cumque provinciae sint. lucrifaciant slationes, Indulgeolias

,

remissiones tum Urbis, quam eliam Porliunculae, sive Jérusalem

(1) L'ouvrage de M. l'abbe' Guglielmi fait réellement mention d'un

Scapulaire du saint esclavage ; mais ce Scapulaive n'est autre que celui

généralement connu sous le nom de Scapulaire de la Très-Sainte-Tri-

nité, ou de Notre-Dame de la Merci. Cf. Eituaïe Eomanum, pag. 397,

Edit. Eom. 1874.

Le même ouvrage parle également du Scapulaire du Précieux Sang de

Notre Seigneur Jésus-Christ, qui se donne aux membres de la Confrérie

dumême titre. Le droit d'ériger des confréries et de donner le Scapulaire

appartient aux Supérieurs de la Congrégation de la LIission du Précieux

Sang de Notre Seigneur Jésus-Christ, établie à Eome. On trouve dans le

Becueil de M. Guglielmi le sommaire des indulgences attachées à

cette Confrérie, sommaire approuvé par la S. Congrégation des Indul-

gences,ile 1er octobre 1850.
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el s. Jacobi in Compostella recitando sex Pater, Ave et Gloriay

scilicel quinque pro felici statu S. Matris Ecclesiae, sextum aulem

pro iuleniione summi Ponlificis concedenlis ?

2° An Sodales Scapularis Caerulei Immaculata3 Conceplionis

recitando sex Pater, Ave eiGloria in honoreni Sanctissimae Tri-

nitatis, el Deipaïae Virginis Immaculata3, orando pro haeresum

extirpalione, Exallalione S. Matris Ecclesiae atque Christianorum

Principum pace et concordia omnes lucrifaciant Indulgentias

septem Basilicarum Romae, Portionculœ Jérusalem, et S. Jacobi

db Compostella?

3° An Indulgentias, de quibus in superioribusdubiis, lucrentur

loties quoties, et an in quocumque loco preces ipsas fuderint?

Ad primum : Affirmative.

Ad secundum : Affirmative.

Ad lertium ; Affirmative juxta votum Consultoris,nem'pe servato

Décréta Sacrce Congregationis die 7 martii aj)probato ab înnocen-

tio XI, cuj'us initium: Delatae saepius '.

Or voici ce que nous lisons dans le Décret auquel la S. Con-

grégation renvoie : « Indulgentias vero Stationum Urbis, quse

a Komanis Pontificibus singulari quodam beneficio vel com-

municatse sunt, vel communicabuntur interdum, aliquibus

locis, Ordinibus, aut personis, diebus tantum Stationum in

Missali Komano descriptis suffragari posse déclarât : semel

autem dumtaxat in die plenariam Indulgentiam in certos

dies ecclesiam visitantibus concessam, vel aliud pium opus

peragentibus, lucrifieri *. >

Comme on le voit, le résumé de VEcho du Purgatoire ne

tient aucun compte de la clause restrictive, que contient la

décision de la S- Congrégation du 21 mars 1856 approuvée

par le S. Pontife Pie IX le 14 avril suivant. Il applique à

(1) Prinzivalli, Décréta authentica etc., n. 659, pag. 571.

(2) Ibid., n. 17, pag. 16.
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toutes les indulgences la règle qu'Innocent XI rejette pour

un certain nombre d'entre elles.

Il est vrai que le Catalogue des Indulgences de ce Scapu-

laire qu'on lit dans la collection authentique de Prinzivalli

résume le Décret presque dans les mêmes termes ; mais Prin-

zivalli a soin de joindre à ce résumé un renvoi, où il con-

signe la restriction du Décret d'Innocent XI '.

(1) « Notandum est, dit-il, quod Indulgentia plenaria pro vivis, con-

cessa in diem certum, ecclesiam locumve visitantibus non acquiritur

nisi semel, juxta Decretum Innocentii XI 7 martii 1678, quod incipit :

Deîata sapius. » Ibid., Appendix, n. nv.not. f., pag. 193. Le P. Maurel

fait aussi la même observation, en rapportant cette indulgence. Le
chrétien éclairé sur la nature et l'usage des Indulgences, Supplément,

n. 38, page 468.
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La question des cimetières en BEuaguE, par le chanoine F. J. Moulart,

Professeur de droit civil ecclésiastique à l'Université catholique de

Louvaiu. Tournai. Ve H. Casterman, 1874.

La question des cimetières est la plus brûlante de toutes

les questions qui s'agitent aujourd'hui en Belgique, et elle

demandait d'être traitée par un homme dont le talent et les

connaissances ne laissent rien a désirer. Les travaux anté-

rieurs de M. Moulart l'appelaient tout naturellement a entrer

dans l'arène, et il l'a fait de manière à rendre impossible toute

réplique de la part de ses adversaires.

L'auteur avait k combattre deux sortes d'adversaires : les

ennemis déclarés de la liberté religieuse en matière d'inhu-

mation, et les partisans d'une théorie transactionnelle qui

sacrifie les droits de l'Eglise à un désir malentendu de conci-

liation. Aux premiers M. Moulart oppose victorieuseument la

liberté des cultes garantie par la Constitution. Cette liberté

assure à l'Eglise le droit d'avoir des cimetières bénits oîi ses

enfants puissent reposer après leur mort, comme elle a le

droit de posséder des églises où ils s'assemblent pendant leur

vie. « Supprimer le culte des cimetières, conclut très-bien

Vauteur, réduire les ministres de la religion à la triste né-

cessité d'ensevelir les corps des fidèles dans une terre profane,

bien qu'en leur laissant la faculté de bénir chaque fosse en

particulier, c'est porter atteinte à la liberté de l'Eglise, c'est

restreindre l'exercice de son culte, c'est mutiler sa liturgie,

c'est la priver d'un droit dont elle a toujours joui, et dont elle

jouit encore partout oli on ne la persécute pas, c'est violer

N R. VI. 1874. 35
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ouvertement ses lois, lois que les évêques eux-mêmes ne

peuvent pas se dispenser d'observer et de faire observer '. »

Tout cela est parfaitement démontré dans le second chapitre

intitulé : Enseignement et discipline de VEglise.

Dans le chapitre suivant, l'auteur combat la solution trans-

actionnelle que quelques catholiques ont mise en avant. Il

prouve, d'une manière palpable et invincible, « que ce projet

de transaction, considéré dans les motifs qui lui servent de

base, n'implique pas seulement une dérogation, non justifiée,

aux lois canoniques et un amoindrissement de nos droits

religieux, mais encore et surtout une atteinte au pouvoir

même de l'Eglise ^ » Tout ce chapitre est écrit de main de

maître et mérite d'être médité par nos hommes d'état qui se

laissent éblouir par les apparences trompeuses d'une fausse

tolérance.

Tous les ecclésiastiques belges se feront un devoir d'encou-

rager Fauteur qui a si vaillamment soutenu les droits de

l'Eglise, en se procurant son ouvrage, et en l'étudiant sérieu-

sement, afin d'être eux-mêmes en état de prendre la défense de

ces droits, si l'occasion s'en présentait.

Toutefois l'auteur nous permettra de lui demander s'il n'a

pas laissé se glisser une légère inexactitude à la page 122.

Comme il le dit avec raison, l'excommunication, quand elle

est personnelle et publiquement dénoncée, produit la profana-

tion du cimetière. « Il en est de même, ajoute M. Moulart, de

l'excommunication encourue par celui qui aurait frappé un

ecclésiastique, quand bien même elle ne serait pas solennelle-

ment dénoncée par le juge d'église ; il suffit que le fait de la

violence soit tellement notoire, qu'il ne puisse être caché ou

nié. > Cela était vrai autrefois, parce que, par le fait même,

(1) Page 59. (2) Page 63.
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cette classe de personnes appartenait à la catégorie des ex-

communiés non tolérés. Mais aujourd'hui la Constitution

Apostolicœ Sedis n'a-t-elle pas abrogé l'obligation d'éviter

les notorios cleriei ptrcussores ' ? Ne doit-on pas regarder,

comme une conséquence de cette suppression, que leur inhu-

mation en terre sainte, quoiqu'illicite, n'entraîne cependant

plus la profanation du cimetière ? C'est une question que nous

prenons la liberté de poser à l'auteur. Cela, du reste, n'enlève

rien au mérite de son ouvrage, que nous recommandons tout

spécialement à, nos lecteurs.

(1) Cf. Nouvelle Beviie théologique, tom. iv, pag. 372.
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CONSULTATION I.

1" Pourquoi la couleur violelle, le jour des SS. Innocents, en

dehors du dimanche et du jour de l'octave ?

2" Quelle est la place des époux au pied de l'autel ? — N'est-il

pas plus convenable que l'époux se place à la droite de l'épouse,

pour lui mettre l'anneau au doigt annulaire de la main gauche ?

—

Quelle place les témoins peuvent-ils occuper ?

3" Dans le Rituel Romain, édit. 1872, de Rome, se trouvent

plusieurs bénédictions sans indication de l'Aspersion.

40 Quelles étoles faul-il mettre au panégyrique d'un saint dont

la fête est transférée à cause d'un dimanche d'un rite supérieur,

p. e. la Septuagésime ?

6" La messe solennelle du patron, des SS. A p. Pierre et Paul,

qui se transfère au dimanche suivant, est-elle votive, en ce sens

qu'il faut y lire le dernier évangile de S. Jean?

6° La rubrique pour les vêpres n'est pas encore généralement

observée. La plupart s'obstinent à conserver l'étole depuis le

commencement, même à un simple dimanche, quittent la stalle

à l'Antienne de la Sainte Vierge et font l'exposition. —N'est-ce pas

à la stalle qu'il faut chanter le Beus in adjutorium, et ne la quitter

que pour l'exposition, après l'Antienne de la Sainte Vierge, et

si l'on fait l'encensement à Magnificat, retourner à sa stalle pour

y être encensé ?

7" Peut-on donner l'Extrême-Onction à un homme privé de la

parole, et qui depuis longues années n'a pas fréquenté l'Église ?

8° La bénédiction in articulo mortis, ne parle pas de Vlndul-

yentiam ai\af\l la formule : Dominus nosterJ.-C Partout ailleurs

le Rituel l'indique après le Misereatur.

KÉP. Ad I. Voici comment Tetamo résout cette difficulté

dans son Diarium liturgicum '. « In festo SS. Innocentium

(1) Tom. IV, not. 28 dec. n. 4 et ss.
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non dicitur Te Deum, quod laetitiam sonat. Porro dies horum

sanctorum martyriim non admittit cantica Isetitise. Et quidem

putarunt vulgatus Alcuinus ', auctorMicrologi^Honorius %

et Hugo Victorinus *, qiiem sequiturBenedictus XIV ^ id esse

ex eo quod mortui sunt ante Domini passionem et sic ad infè-

res descenderunt; sed hanc rationem merito rejicit Duran-

dus % et Gavantus, licet illam admiserit, vel saltem non con-

futaverit \ deinde tamen rejicit eamdem \ quia pari ratione

subticeri deberent in festo Decoliationis S. Joannis Baptistse :

quod tamen non fit , ut constat. Idipsum dicit Cavalieri '.

« Videntur itaque cantica Isetitise in festo SS. Innocentium

puerorura non admitti propter tristitiam, et ploratum, et ulu-

latum multum Rachelis (qute in figura prsecessit Ecclesise)

plorantis super hos innocentes filios sues, et nolentis conso-

lari quia non sunt. Quœ ratio est Amalarii '" ac Durandi,

eamque approbant G-avantus et Cavalieri, locis citatis. Hanc

rationem admittit etiam ipse Benedictus XIV, nec non ipsimet

Alcuinus, Honorius et Hugo, loc. cit.

< In Dominica vero si accidat hoc festum, et in die octava

dicitur Te Deum, quia in Dominica Isetitia Resurrectionis

Domini (quse in quavis Dominica commemoratur) excellit su-

per omnes lacrymas. Dies autem octava beatitudinem et glo-

rificationem cœlestem significat. »

(1) De div. offic. tit. de off. Vir erat in terra.

(2) De eeclesiast. observ., cap. 36.

(3) Gemma animœ, lib. in, cap. 14.

(4) De offic. eccîes., cap. 8.

(5) De sacrif. missœ, lib. ii, cap. 5, n, 19.

(6) Ration, divin, offic. lib. vu, cap. 42, n. 11.

(7) In rubr. missal., part, i, tit. 10, n. 4, et part, iv, tit. 3, n. 9.

(8) In rubr. Brev., sect. 6, cap. 6, n. 3.

(9) 02)er., tom.n, cap. 34, decr. 4, n. 13.

(10) Oj). cit., lib. 1, cap. 41.
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Tetamo examine ensuite si les signes de joie sont per-

mis quand une e';,^lise est construite sous le vocable des

saints Innocents, ou quand uu autel leur est dédié avec des

reliques insignes. Il répond affirmativement pour le premier

cas, et négativement au second, et ajoute ensuite : « Quse sen-

tentia Halden et Cavalieri videtur rationabilior licet oppo-

situm viderem usurpari in ecclesia parochiali et collegiata

SS. Faustini et Jovitse, quse est Viterbii in ditione pontificia,

qua in ecclesia habetur altare sub titulo SS. Innocentium

atque de iisdem insignes reliquiœ conservantur, fitque ibi offi-

cium et missa cum solitis solemnis Isetitise signis. »

On nous demande encore pourquoi, au jour octave, il y a

Te Beum, Gloria in excelsis, et couleur rouge ?

Tetamo se pose la même question, et la résout en ces

termes '
: « Quia color rubeus festivus est, et ideo competit

diei octavse. Porro ipsa dies octava Beatitudinem significat, et

glorificationem connotat, ex qua ratione admittuntur hodie

cantica lsetitia3. >

On dira sans doute que ces raisons ne sont pas bien graves,

mais nous n'avons rien trouvé de mieux dans les auteurs ; et

si des hommes tels que Mérati et Benoît XIV en ont été satis-

faits, nous aurions mauvaise grâce de nous montrer plus

difficiles qu'eux.

Ad il Les témoins se placent au pied de l'autel, mais les

époux vont s'agenouiller au bord du marchepied, l'époux à

droite. C'est là sa place de droit, puisqu'il est le chef : vir est

caput mulieris. En beaucoup de pays du reste, le code de la

galanterie qui fait donner la droite à la fiancée, expire au pied

des autels ; le mari reprend sa place, et l'empire momentané

de la fiancée s'efface devant celui que Dieu lui donne pour

maître.

(1) Op. cit. tom. II, not. in 4 januarii, n, 6.
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Citons encore notre autorité, P. Martinucci '
: ^ Sponsi se

sistentante altare, raulier adstabit sinistrifi viri
;
geniculabunt

in extreraitate anteriori suppedanei, vel super gradu superiore

altaris. Memoranda est primum eis in habitu et in incessu

modestia quse sacramento debetur. Si forte uterentur chiro-

tecis, déponent ea antequam accédant ad altare. Simul cum

sponsis adibunt ad altare etiam duo prsestituti testes jam noti

parocbo, qui consistunt pedibus prope sponsos. »

Notons que le célébrant, lorsqu'il doit bénir les époux pen-

dant la messe, porte la chasuble, mais sans manipule. C'est le

même cérémoniaire qui nous l'apprend "
: « Indutus in

sacristia vestibus sacerdotalibus pro celebranda missa, excepto

mauipulo... Post orationem Respice, sponsi consurgent et

descendent... clericus manipulum imponet celebranti... Paro-

chus sacrum exordietur. »

Ad III. S'il s'agit d'une véritable bénédiction, l'aspersion

est de rigueur, quoiqu'il n'en soit pas fait mention. Cela résulte

des règles générales posées par le Eituel romain ^
: « 3. Stando

semper benedicat aperto capite. ïn principio cujusque bene-

dictionis dicat Adjiitorium. 4. Deinde dicatur oratio propria,

una vel plures, prout notatum suo loco fuerit. 5. Postea rem

aspergat aqua henedida ; et ubi notatum fuerit, pariter in-

censet, nihil dicendo. 6. Cum sacerdos aliquid benedicturus

est, habeat ministrum cum vase aquse benedictse et aspergillo,

et cum hoc rituali libre, seu missali. »

Nous avons dit, sHls'agit d'une bénédiction proprement dite ;

car s'il était question d'une indulgence, ou absolution, par

exemple, à l'article de la mort, l'aspersion ne doit pas se faire,

quand le Kituel ne la prescrit pas spécialement. C'est ce qui

(1) Manuelle Sacr. cœrem., lib. iv, cap. 12, n. 5.

(2) Ihid., num. 2 et 9.

(3) Titul. VIII, De benedictionibus, cap. 1, Eeguîœ générales.
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paraît dans l'appendix au Kituel romain réimprimé à Malines

en 1865, l'aspersion est requise pour la bénédiction de scapu-

laires, d'habits, etc., mais nullement pour les absolutions à

donner aux confrères, au moment de la mort '.

Ad IV. Si le panégyrique se fait pendant la messe, le

prédicateur devra porter l'étole de la couleur des ornements

du célébrant; car alors la prédication entre dans la messe

et en fait partie.

Si au contraire, le panégyrique se faisait aux vêpres, ou

entre vêpres et salut, rien n'empêcherait de prendre la couleur

qui convient à l'ofSce du saint.

Ad V, Nous avons traité naguère cette question. La messe

de la solennité des Apôtres, au dimanche qui suit la fête,

est, non pas votive, mais festive; il convient donc de lire

l'évangile du dimanche à la fin de la messe ".

Ad VI. L'usage de garder l'étole pour les vêpres, n'a au-

cune raison d'être, et ne pont nullement se justifier. Un nou-

veau décret vient encore de le condamner '.

Le verset Deiis in adjutorium ne peut pas être chanté au

pied de l'autel. De même, l'officiant doit être retourné a son

banc ou à sa stalle pour y être encensé, et il ne quitte sa place

que les vêpres finies. Voici comment Mgr Martinucci, maître

des cérémonies papales, rend tous ces points ': ^ Celebrans im-

ponet sibi superpelliceum vel rochetum, si utiipsi licebit, ac

pluviale adjuvante cseremoniario sibi induet... Ad altare pro-

cedet, ante infimum gradum reverentiam profundam efficiet

cruci,geniculabitin eodem gradu et recitabit orationem Apéri,

Domine. Post orationem assurget... et vadet ad scamnum

vel ad primum chori stallum ex parte, quse ipsi couveniet. Se-

(1) Cfr. pag. 40, 45, 51. (2) Voyez plus haut, page 225.

(3) Cfr. Xouv. Bévue tJiéoî., tom. m, page 47.

(4) Manuale sacr. Cœrem., tom. i, cap. xiv, § 2, n. 51 et 55.
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débit paiilisper... assiirget, et secreto recitabit Pater noster

et Ave Maria. Post hœc se signans canet Deus in adjiito-

rium... intonabit primam antiplionam, et principio primi

psalmi sedebit et capnt bireto operiet... Altare adolebit, thu-

ribulum primo pluvialistœ restitiiet, et ad locum simm, sive

seamnum sive stallum redibit... tribus ductibus a primo plu-

vialista thuriflcabitur et jiuictis manibus stare perget ad to-

tum Magnificat quod canetur. Qiiod si clerus in choro manet

ad completoriimi recitandum, post versum Fidelium animœ

procedet in médium ante altare... et redibit in sacrarium. »

Ad vil Cette question est traitée par les théologiens

Nous n'en dirons que deux mots. Selon Mgr Bouvier \ « lis

qui subito sensibus destituuntur, extrema unctio concedenda

vel neganda est, juxta régulas pro absolutione concedenda

vel neganda, in tractatu de Pœnitentia statutas. » Or, voici

ce que le même théologien enseigne, relativement à l'absolu-

tion : « Qui certo maie vivebant, sed fidem catholicam

adhuc tenebant , similiter absolvendi sunt... Ita expresse

Billuart, Dens, etc. >

Mgr Gousset est du même sentiment ^
: « On donne aussi

l'extrême onction aux malades qui ont perdu toute connais-

sance, lorsqu'ils ont demandé, ou qu'on peut présumer qu'ils

ont demandé à recevoir les derniers sacrements... Mais il faut

la refuser à ceux qui meurent di.ans Vacte du xjcclié mortel,

lors même qu'on croirait pouvoir les absoudre. » 11 faut donc

la donner à ceux qui ne sont pas frappés dans l'acte du péché,

quand on les absout. Or, « si le moribond a mené une vie

peu chrétienne : s'il a donné du scandale, ou si, sans être hos-

tile à la religion, il ne la pratiquait que très-imparfaitement,

(1) Institut, theolog., tom. m, pag. 588, edit. 1861.

(2) Ibid. pag. 530. (3) Tlu'ologie morale, tom. u, n. 624.
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n'assistant que très-rarement aux offices de l'Eglise ; nous

croyons qu'on doit encore l'absoudre : il vaut mieux exposer

le sacrement à la nullité que l'homme à la damnation '. »

Ad VIII. Le Rituel indique suffisamment Vlncïidgentiam,

en disant, Misereatur, etc. Du reste la formule donnée par

l'appendix, pour une indulgence de même nature, mentionne

expressément la deuxième prière ^ « Dicatur ab infirme, si

vires habeat, vel ab alio, si infirmus nequeat, Confiteor Deo,

etc. a sacerdote vero Misereatur et induïgentiam, etc. deinde,

Dominus noster Jésus- Christiis qui Beato Petro Apostolo

dédit potestatem, etc.

CONSULTATION IL

P. Sacerdos quolidie célébrai in Ecclesia N. Pastor et ecclesiae

fabrica singulis hebdomadis pro lumioe, vino et ornameutis

exigunl 14 asses. Quid juris?

Rép. Nous avons autrefois traité cette question et donné

les décisions de la S. Congrégation, approuvées par les Souve-

rains Pontifes, qui fixent les règles à suivre '. Nous les résu-

mons en peu de mots.

Le principe général est qu'une église qui a des revenus suf-

fisants, ne peut retenir un partie de l'honoraire de la messe

pour couvrir les frais de la célébration. D'où il suit que cette

église ne peut prétendre à une indemnité de la part des

prêtres qui viennent y célébrer *.

Il y a une exception à faire pour les messes qui grèvent un

bénéfice ou une chapellenie. Cette exception se justifie par

(1) Ibid., n. 585.

(2) Ordo applicandi Indulg.pîenar. in articula morfis, pag'.Sl, edit.

Mechlin. 1865.

(3) Nouvelle Revue théologique, toni. i, pag. 521 et suiv.

(4) Cf. Benedict. XIV, Institutiones ecdesiastica, Instit. lvi, n. 13.
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la considération que le fondateur doit indemniser l'église pour

les frais qu'il lui occasionne : il ne peut être laissé au libre

arbitre d'un chacun de grever une église quelconque ; les

frais de célébration doivent donc être prévus et couverts par le

fondateur, ou il y sera pourvu sur les revenus du bénéfice ou de

la chapellenie, à, moins qu'une convention entre le curé et le

bénéficier ou chapelain ne mette ces frais à la charge de

l'église.

Il en est de même, et pour les mêmes motifs, des messes

fondées '.

Si l'église est pauvre et ses ressources insuffisantes, elle a

le droit de retenir une partie de l'honoraire, ou d'exiger une

indemnité pour les frais de célébration. Mais cette indemnité

ne peut excéder le montant des dépenses strictement néces-

saires pour la seule célébration du sacrifice '.

Nous répondrons donc à la question posée : ou l'église est

pauvre,ou elle ne l'est pas. Si 1°, elle peut exiger une indemnité;

si 2°, elle ne le peut, hors du cas ci-dessus excepté.

L'indemnité exigée dans le cas est-elle exagérée, ou ne l'est-

pas ? Ce n'est pas à nous de le décider : cette question, en cas

de désaccord des intéressés, doit être portée au tribunal de

l'Evêque, dont la décision fera loi.

CONSULTATION III.

Etiam in nostra diœcesi concessa est facultas tribus in hebdo-

made diebus cantandi Missum de Requiem, elsi rilus duplex oc-

currat modo non sit primae vel secundaî classis ; insimul omnia

altaria majora gaudent privilégie quolidiano perpeluo.

Jam aulem alii exigunt, ut, si qnis lucrari velil indulgentias

altaris privilégiai! eliam tribus diebus duplicibus, dum cantala sit

(]) Beued. XIV, ibid. (2) Bened. XIV, loc. cit., n. 12^
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missa, canlet missam de requie, seu in colore nigro ; iique ita

argumentanlur :

Lege général! Ecclesiaî caulum esl, ut omnes célébrantes, qui

lucrari velinl indulgentias altaris privilégiât!, teneanlur légère

de requie, modo id per rubricas liceal
;
jam autera id licet in

nostra diœcesi ter in liebdomade in diebus duplicibus modo sit

missa cantata; ergo, si velint bas indulgentias lucrari, tenenlur

hisce diebus cantare de Requie.

Âlii vero liisce abnegantes contendunl sacerdotes qiiidem posse

in casu celebrare missam canlalam de requie, sed non teneri.seu

posse kicrari indulgentias altaris privilégiât!, Gantantes missam

officio conformem ; iique ita argumentantur. Usus privilegii est

libéra; electionis. Jam autem *me privilegio possem lucrari in-

dulgentias altaris privilégiai! -cantando missam die! conformem
;

jam autem, si ieiierer uli privilegio, ut lucrarer indulgentiam

altaris privilégiai!, delerioris essem coiidilionis cuni quam sine

privilegio
;
quod u iique non esl mens EcciesiiB, qu>e privilegio

favorem concessil, (fuiis non imposuit ; bine liber est talis cele-

brans bisce diebus, sive canlet de requie sive conforme die!, ut

lucretur indulgentias praefatas.

Quid vobis de valore utriusque argumentationis videtur?

Eép. Notons d'abord que, s'il s'agissait d'une église où il

n'y aurait pas d'autel décoré du privilège quotidien, il y aurait

un cas, oîi l'on ne pourrait pas gagner l'indulgence, même en

célébrant en noir : c'est lorsqu'il y aurait assez de jours semi-

doubles dans la semaine, pour profiter du privilège de l'autel.

Ainsi l'a décidé la S. Congrégation des Indulgences le 29 fé-

vrier 1864 '.

Hors ce cas, est-on obligé de célébrer en noir pour gagner

l'indulgence? Le sentiment affirmatif nous paraît plus con-

forme aux principes de la S. Congrégation des Indulgences.

En etfet, on ne pouvait d'abord gagner l'indulgence de l'autel

< (I) Nous avons rapporté ce décret ci-dessus, pag. 111.
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privilégié, qu'en disant une messe de Beqiiiem. Ce fut plus

tard seulement que l'on admit une exception pour les jours

oîi les rubriques ne permettent pas de célébrer en noir. De

nombreux décrets rendus à cette occasion, soit par la S. Con-

grégation des Indulgences ', soit par la S. Congrégation des

Rites ', nous montrent clairement que, d'après l'intention de

l'Eglise, la messe doit être dite en noir pour gagner cette in-

dulgence chaque fois qu'on le peut sans violer les rubriques.

Or, en vertu de l'induit en question, il est permis de célébrer

en noir. Dès lors l'Eglise ne semble-t-elle pas exiger qu'on le

fasse, si l'on veut gagner le privilège ?

L'objection que l'on tire de la nature du privilège, de la

liberté d'user du privilège, ou de ne pas en user, ne prouve

absolument rien. En règle générale, l'Eglise demande que la

messe soit conforme à l'ofifice '
: c'est par une espèce de privi-

lège qu'elle permet en certains jours qu'on s'écarte de cette

règle. Aucun prêtre n'est tenu, s'il ne survient un titre par-

ticulier qui lui en fasse une obligation, d'user de ce privilège

et de dire la messe en noir un jou3- semi-double. S'ensuit-il

que, s'il veut gagner l'indulgence de l'autel privilégié, il ne

soit pas tenu de célébrer en noir? Pourra-t-il invoquer le

principe que personne n'est tenu d'user de son privilège ? La

question n'est donc pas de savoir si le privilégié est, ou non,

(1) Cf. Les décisions des 11 avril 1840, 29 mai 1841, 22 février 1847

et IG février 1852. Prinzivalli, Décréta authentica S. Congregationis

Indulgentiis saerisque reliquiis 'prœpositœ, n. 500, 511, 585 et 5S6.

(2) Théodore du S. Esprit en cite deux des 1" juin et 13 juillet

1661. Tractatus dogmatico-moralis de Indulgentiis, part. li, cap. i,

art. IV, § 2. Une récente décision a été rendue le 27 août 1836. Gardel-

lini, Décréta authentica Congregationis Sacrorum Bitumn, n. 4780, ad

5, vol. m, append. i, pag. 170 et 173.

(3j Bubricœ générales Missalis, tit. iv, n. 3; ubi : « Quoad fieri

potest, missa cum officio conveuiat. »
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obligé d'user de son privilège; mais elle est tout entière

dans ce point : lorsqu'on peut dire la messe de Bequiem sans

violer les rubriques, l'Eglise veut-elle qu'on célèbre en noir

pour gagner le privilège ? Les motifs allégués ci-dessus nous

le font croire '

.

CONSULTATION IV.

1° Il est d'usage assez général de chanter le Te Deum à la

rentrée de la procession à la Fêle-Dieu,ou à celle du dimanche de

la fête locale. — Le Te Deum ne doit-il pas se dire uniquement

à une procession votive en actions de grâces?

2° a) Si l'Evêque préside à une procession de pèlerinage, les

curés qui y dirigent leur procession, peuvent-ils conserver

l'étole ? — On convient assez généralement de ne plus la porter

pendant la cérémonie de la confirmation.

b) Peut-on ou doit-on la porter aux Rogations ?

3° On persiste assez généralement à porter l'étole aux vêpres

chantées sans exposition. — Il me semble que, dans ce cas, on

doit regarder cet office comme un office du chœur, et l'on ne peut

prendre l'étole à la fin, après l'Antienne à la sainte Vierge, qui ne

doit se chanter au chœur, que lorsque le salut suit immédiatement.

Ad I. Le Te Deum est indiqué au Kituel romain, parmi

les hymnes et les cantiques qui se chantent à la procession du

saint Sacrement ". Il serait peut-être mieux de le chanter

moins souvent, mais enfin la Kubrique l'autorise.

Ad il a) Il est de principe que tous les prêtres, fussent-

ils curés, qui assistent à une procession, sans y exercer une

fonction qui requiert un caractère sacré, ne peuvent porter

l'étole \

(1) Il y a cependant une exception à faire d'après la de'cision de la

S. Coûgre'gation des Indulgences du 11 avril 1864, que nous avons

rapportée ci-dessus, page 114.

(2) De Processione in festo SS. Corporis ChrisU, tit. ii, cap. 5, n. 4.

(3) Benoit XIV a cependant permis aux curés de Rome de porter l'étole
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Mais ne se trouve-t-on pas dans l'exception visée ici quand

il s'agit d'un pèlerinage ? Chaque curé marche sous sa croix,

accompagné de son peuple qui chante des psaumes ou des

hymnes sacrées, présidant en un mot lui-même à, sa propre

procession. Dès lors, il peut, il doit même porter Tétole. C'est

notre avis.

Sera-t-il tenu de déposer cet ornement, quand il se trou-

vera en présence de l'Evêque? A cette questionnons ré-

pondons par une distinction. Si, dès l'arrivée au lieu du

pèlerinage, les paroissiens se dispersent et se mêlent aux

fidèles des autres paroisses, de manière à amener la confusion

le curé devra se dépouiller de son étole : il n'a plus alors

aucune raison de la porter. Mais si les paroisses restent dis-

tinctes, sous la garde de leur curé, avec leur croix et leur ban-

nière, les choses demeurent dans les mêmes conditions, il

semble naturel que le curé conserve son étole. Car l'étole n'est

pas lin signe de juridiction, et ce n'est pas la présence de

l'Evêque qui prive du droit de porter l'étole le prêtre qui exerce

une fonction réclamant cet ornement sacré. La fonction n'ayant

pas changé, le droit au port de l'étole est également resté.

6) Quant aux Rogations la pratique à suivre est aisée à dé*

duire des règles que nous venons de tracer. S'il s'agit de

l'officiant, du prêtre qui préside à la procession, il est bien

clair qu'il portera l'étole. « Sacerdos pluviali cum ministris,

vel saltem superpelliceo et stola violacei coloris sit indutus, >

dit le Rituel romain '. Quant aux autres prêtres ils ne peuvent

porter que le surplis, ou leurs insignes, s'ils en ont. C'est

dans les processions générales où ils marchent tous ensemble et en for-

mant corps. Le même privilège a été accordé à ceux de quelques autres

villes; c'est là un privilège qui n'a pu ê re accordé que par l'autorité

pontificale. Cfr. De Conny, Cérémonial romain, b^ édit., page vJO.

(IJ Tit. IX, cap. 4, Ordo servandus in Lit. major. Processione.
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encore la prescription du Rituel '

: « Videant in primis sacer-

dotes aliique ecclesiastici ordiuis, ut in bis processionibus ea

modestia ac reverentia, tum ab ipsis, tum ab aliis adbibeatur,

quse piis et religiosis bujusmodiactionibus maxime debetur.

Omues decenti habitu, superpelliceis, vel aliis sacris vesti-

bus, sine galeris nisi pluvia cogente, induti, graviter, modeste

ac dévote bini suo loco précédentes, sacris precibus ita sint

intenti, ut remoto risu , mutuoque coiloquio et vago oculo-

rum aspectu, populum etiam ad pie devoteque precandum

invitent. »

Ad III. Nous ne pouvons mieux répondre à cette question

qu'en employant les termes dont se sert Mgr de Couny ^
:

« On ne peut employer Tétole pour cbanter les vêpres ou un

office, quelque solennel qu'il soit, ni lorsqu'il s'agit simple-

ment de présider à une cérémonie, ni comme signe de la

charge curiale, ou marque de juridiction. Les décrets les plus

formels de la Congrégation des Eites, sanctionnés tout spé-

cialement par l'autorité pontificale, tracent ces règles, en pres-

crivant aux Ordinaires d'éliminer toute coutume opposée, qui

ne doit être regardée que comme un abus ^ L'étole, en effet,

dans l'économie de la Liturgie est un insigne d'ordre qu'on

revêt dans les actes où le caractère sacré est requis ; elle n'est

pas un insigne de juridiction d'office ou d'autorité. »

(1) De 2)rocessionibus, cap. 1, n. 2 et 3.

(2) Loc. cit., pag. 19 et 20.

(3) Il est peu de matières où les décrets de la S. Congre'gation soient

aussi uombreux, aussi nets et aussi constants, quelles que fussent les

circonstances locales. Il y en a eu encore, en 1847, de rendus en ce sens.
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DECISION DE LA S. PÉNITENCEKIE.

I. LE SIMPLE CONFESSEUR NE PEUT ADSOCDRE UN ÉTRANGER COUPABLE

DE PÉCHÉS RÉSERVÉS DANS LE DIOCÈSE OU IL SE CONFESSE.

II. PEUT-IL, EN PRÉSENCE d'uN CONFESSEUR APPROUVÉ POUR LES CAS

RÉSERVÉS, ABSOUDRE UN PÉNITENT, EN PÉRIL DE MORT, DE SES PÉCHÉS

RÉSERVÉS AVEC CENSURE, ET CELA SANS LE PRÉVENIR DE l'oBLIGA-

TION DE SE PRÉSENTER AU SUPERIEUR, £N CAS DE GUÉRISON ?

I. Dans la dernière livraison de la Bévue, nous avons

établi que, d'après les principes aujourd'hui admis par le

Saint-Siège, l'étendue du pouvoir du confesseur, relativement

aux cas réservés, se mesure d'après les lois du diocèse pour

lequel il est approuvé et oiiil entend les confessions '.

D'oîi nous avons déduit que le simple confesseur ne peut

absoudre un pénitent coupable d'un péché, réservé dans le

diocèse où il se confesse, quoiqu'il ne soit pas réservé dans le

diocèse du pénitent ^

Nous avons vu que le E. P. Ballerini ^ attaque cette doc-

trine enseignée par S. Alphonse ' et qui repose sur les Consti-

tutions des Souverains Pontifes ^

Vers la fin de l'année dernière, un confesseur d'un diocèse

(1) Page 509. (2) Page 511.

(3) Compendium Iheologice moralis P. Gury, iom. ii, n. 573; nota (6).

(4) Theologia moralis, lib. vi, n. 588.

(5) Cf. Nouvelle Revue théologique, tom. vi, p. 512, et les Vindicia Al-

phonsiana, où cette thèse est longuement développe'e et solidement prou-

vée, pag. 525 et suiv. de l'édition Eomaine; et tom. ii,pag. 141 et suiv. de

la seconde édition qui vient de paraître à Tournai, chez Mme Casterman,

contenant de nombreuses et importantes additions et améliorations.On y
trouvera le texte de la décision que nous publions, tom. ii, p. 150 et 192.

V. B. Ti. 1874. 3Q
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du royaume de Naples proposa le cas à la S. Pénitencerie, et

lui exposa que le pénitent, prétendant que, l'opinion soutenue

par le P. Ballerini étant très-commune parmi les théologiens

anciens et modernes, le confesseur était tenu de l'absoudre
;

car il n'est pas le juge des opinions du pénitent '. Néanmoins

le confesseur lui refusa l'absolution et demanda s'il avait bien

fait, et s'il devait encore en faire autant à l'avenir? La

réponse de la S. Pénitencerie fut affirmative.

IL Quant au second cas, la S. Pénitencerie a renvoyé le

consultant aux auteurs approuvés. Nous aurons bientôt l'oc-

casion de traiter la question dans nos Etudes sur les cas

réservés. Nous ajournons nos réflexions jusque-là.

Eminentissime ac Reverendissime Domine,

Infrascriptus sacerdos confessor ad pedes Eminenliœ Veslrap

summa ciim reverentia provoluUis, dubia quœsequuntur humil-

lime exponil, ad anxielalem conscientiae sua3 deponendara.

CASUS PRIMUS.

Titius sacerdos ad tribunal pœnitentiae accedens peccata expo-

nit parlim simpliciter reservala, partira eliam cum censura epi-

scopali in diœcesi confessarii. Dolel se hic, et humaniler admonet

fratrem, ut se sistal habenti facullalem : sed ille iuslat pro

absolutione, et dicit : quod confessor, cum non sit judex opinio-

num, polest et débet absolvere pœnitenlem qui vult sequi opinio-

nem non solum probabilem ; sed etiam communissimam inter

Theologos antiques et viventes. Confessor firmus in sua sententia

non acquiescit, et inabsolutum dimittit pœnitentem.

(1) Dans le cas ce n'est pas le confesseur qui se constitue le juge des

opinions du pénitent; mais c'est celui-ci qui s'e'rige en juge, et qui veut

prescrire au confesseur l'opinion qu'il doit suivre. Alors seulement le

confesseur se ferait le juge des opinions du pénitent, s'il l'obligeait à

abandonner son opinion et à en embrasser une autre.
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Quseritur 1" Ulrum confessor bene se gessit ? 2° Potest semper

in casu ila se gerere ?

CASUS SECUWDUS.

Confessor simplex, pnesenle alio facultalem habente, iii peri-

culo mortis, directe et sine admonitione de obligalione adeundi

Superiorem, si convalescal, absolvit peccata cum censuris reser-

vata
;
judicans se habere banc facultalem a Tridenlino, et quia

multi viventes Tbeologi hoc idem dccent.

Quaeritur ulrum confessor hic inquietandus, et reprehendendus

sil?

24oclobris 1873.

Sacra Pœuitentiaria, consideralis expositis, respondet : Quoad

1°! casura, ud utnimque affirmative. Quoad alterum casum, Orator

consulat probalos auctores.

Datum Roiûa3 in S. Pœailentiaria die 21 novembris 1873.

Loc. -{- sig. A. Pellegrini, 5. P. Reg.

Hip. Cancus Palombi, s. P,Subst.



568 DÉCISION DE LA S. CONGRÉGATION

DECISION DE LA S. CONGRÉGATION DES ÉVÊQUES
ET RÉGULIERS.

EMNENTISSIME PRINCEPS.

Episcopus N. Eminenli» Vestrœ humiliter exponit quod nuper

fusius relalis S. Congregationi Emorum et Rmorum S. R. E. Car-

dinalium nejioliis el consullationibus Episcoporum et Regularium

prœpositae difficultalibus quibus obnoxia sit in propria diœcesi

dispositio juris canonici, vi cujus quolibet triennio mutandus sit

mulierum religiosarum confessarius, ab eadem S. Congregatione

indultum sub die 6 februarii proxime elapsi obliuuerit prout se-

quitur :

Vigore .specialium facultatum a SSmo D. N. concessarum,

Sacra Congrcgalio Emorum ac Rmorum S. R. E. Cardinalium ne-

gotiis et consullationibus Episcoporum et Regularium prœposita,

attenlis expositis ab Episcopo N. eidem bénigne facullalem Iribuit

ad seplennium duraluram confessarios de quibus in precibus con-

firmandi ; ila tamen ut si ai^alur de secundo triennio consensus

duarum saltem ex tribus pariibus sororum capitulariter ac per

sécréta suffragia praestandus accédât ; si vero de ulterioribus

Irienniis, omnium piae domus sororum consensus ut supra prae-

standus accédât. Conlrariis quibuscumque non obslanlibus.

Roma?, 6 februarii 1872.

A. Gard. Quaglia, Praef.

S. Archiepiscopus Seleucien. Secretarius.

Porro idem Episcopus N. circa praedicli indulli applicatio-

nem \ariis dubiis detinelur, quorum solutionem humiliter expo-

stulat.

1° Quomodo intelligenda sit haec vox capitulariter ? Num tan-

lum de sororibus quse ordinarie capitule inlersunt, et in eo jure
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suffragii gaudent, habentes vocem sive passivam, sive aclivam,

vel de omnibus indiscriminatim sororibus, eliam noviliis el de illis

quse vocanlur conversiB?

âo Adsunl in diœcesi N. sicut in cœterisGalliaram, varia? do-

mus sororum quae exlra clausuram operibus carilalis externis ad-

dicunlur, nempe pauperum el aegrolorum sublevamlni, vel puel-

larum educalioni ; illae domus non sunt perfecte sui juris, sed siib

regimine Congregalionis generalis delinentur. A domo praBcipua

(maison-mère), in qua résident Superiorissa generalis illiusque

consiliariaî, émanai directio, cui subjiciuutur illae domus parlicu-

lares. Quin et sorores non in eadem domo slabiliter permanent,

sed saepius de domo in aliam trauseunl, pront exigunt Congrega-

lionis necessilates. In islis igitur domibus nullum unquam til capi-

tulum proprie diclum; si quffidam oboriuntur d fficullales, si qme

occurrunt mutanda, modiûcanda, inslituenda, hœc orania semper

referunlur Superiorissse generali ejusque consiliariis definienda,

et slatuenda. Purro quodaltinet ad parliculares illas domos, quo-

modo iutelligenda et applicauda vox illa capitulariter de qua in

prœfalo indullo?

3° In multis parocbiis, prsserlim ruralibus, adsunl dure vel

très et vix quatuor prsdiclarum Congrcgalionum sorores puella-

rura educalioni inservienles. Porro illge sorores communiter, sed

extra clausuram, degentes non habent sacellum privalum, sed

ecclesiam parochialcm sicul cseteri fréquentant, ibidem missse

et caeteris ofiiciis adsislenles, sacramenta lum Pœnilentijj tum

Eucharisliaî recipienles ; ilbe insuper sorores ssepius de parochia

in aliam transeunt secundum Superiorissae generalis voluntalem.

Porro num in hisco circumslantiis applicanda sit juris dispositio

circa triennalem confessariorum mulationem, praesertim cum in

hisce parce iis unicus lantum adsit presbyler. nempe paroclms ;

et si applicanda sit, quomodo eliam intelligenda sit vox illa

capitulariter ?

4° Yoces illœ, omnium piœ domus sororum consensus^ debeot ne

intelligi de iinanmitate absoluta vel lantum morali ?

Igitur Episcopus N. pro conscienliœ suae securitale, huraililer
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supplicat S. Congregalionem quatenus bénigne velit praeceden-

tium dubiorum solutionem ad ipsum dirigere.

Quod, etc.

Sacra Congregalio Emorum et Reverendissimorum S. il. E.

Cardinalium negoliis et consultationibus Episcoporum et Regula-

rium prœposila, perpensis prœmissis dubiis respondendum cen-

suil, prout respondet.

Ad 1™. Inlelligendas esse eas tantum sorores, quae ordinarie

capitulo intersunt.

Âd 2°'.Tntelligendum esse de iis sororibus quJD prœfatas domos

inhabilant lum, quiim triennium coufessarii completur, et vocem

habeut in capitulo.

Âd 3"^. Sorores, de quibus agilur, posse peragere extra piam

propriam domum sacranienlalera confessionem pênes quemcum-

que confessarium ab Ordinario approbatum '.

Ad 4". Affirmative ad primam partem, négative ad secundam.

Romœ, 22 Aprilis 1872.

Loco f Sigilli J. Cabd. Asquinius.

S. ÂRCHiEP. Seleucien, Secretarius.

(1) Voir snr les confesseurs qui peuvent entendre les religieuses ce

que nous avons dit, Nouvelle Eevue théologiç[ue, tom. v, pag. 221

et suiv.
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DECISIONS DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

I

HONORAIRES DE MESSES FONDÉES ET MANUELLES. LA, OU, COMME EN

BAVIÈRE, LES MESSES FONDÉES FCNT PARTIE INTÉGRANTE DU BÉNÉFICE

PAROISSIAL, LE CURÉ SATISFAIT A SON OBLIGATION EN DONNANT l'hO-

NORAIRE ORDINAIRE A CELUI QUI LE REMPLACE POUR LES DÉCHARGER.

AILLEURS IL DOIT DONNER TOUT l'hONORAIRE FIXÉ PAR LE FONDATEUR.

IL EN EST DE MÊME DES MESSES MANUELLES, SOIT QC'lL S'aGISSE DE

MESSES CHANTÉES OU DE MESSES BASSES. IL FAUT TOUTEFOIS EXCEPTER

LES MESSES DE MAKIAGE ET LES MESSES DES FUNÉRAILLES.

Nous avons dans les deux livraisons précédentes publié les

rapports du Secrétaire de la S. Congrégation du Concile sur

les questions présentées par les Archevêques de Cologne et de

Munich '. LaS. Congrégation les résolut le 22 août dernier.

Les décisions sont telles que nous les avions prévues. Pour

le diocèse de Munich, la S. Congrégation a considéré les reve-

nus des fondations comme faisant partie du bénéfice parois-

sial '. D'où la conséquence que, en Bavière, les fondations ne

sont pas soumises à la règle générale qui oblige de remettre

intégralement l'honoraire au célébrant.

La S. Congrégation n'en a pas jugé de même pour le diocèse

de Cologne. Elle a décidé que, quand le curé se fait remplacer

pour les décharger, il ne peut retenir une partie de l'honoraire,

mais doit le remettre tout entier à celui qui a célébré la

messe.

( 1) V. ci-dessus, pag. 355 et 470. (2) V. ci-dessus, pag. 354.
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Elle a donné la même décision pour les messes manuelles

chantées. L'honoraire entier doit être donné au célébrant. H
faut excepter de cette règle les messes de mariage et de funé-

railles; elles font partie de ce que l'on appelle les droits d'é-

tole. Le curé a dès-lors un juste titre de retenir l'excédant de

l'honoraire ordinaire, et satisfait ainsi à son obligation en

cédant au célébrant l'honoraire fixé par la taxe diocésaine.

On voit que tout ce que nous avons écrit sur ce sujet, à di-

verses reprises, est conforme aux désisions de la S. Congréga-

tion; et que nous n'avons rien à changer dans nos articles an-

térieurs '.

Voici maintenant le texte des décisions.

s. CONGUEGATIO CONCILII. DIE 22 AUGUSTÎ 1874.

CAUSEE PROPOSIT^ PER SUMJIArJA PliECUM.

MONÀCEN.

Attealo quod eleemosyn» Missarum, de quibus iu precibus,

pro parte locum leneaiU congrua; parocbialis, licitum esse Paro-

ebo, si per se salisfacere non possit, eas Missas alleri Sacerdoti

committere, allribula eleemosyna ordinaria loci, sive pro Missis

lectis, sivecaiitalis.

COLOMEN.

Ad 1™. Integram eleemosynam a Parocbo solveudara esse pro

Missis sive lectis, sive cantatis.

Âd 2". Cum agatur de juribus slolae, salis esse si Parocbus

rétribuât celebranti eleemosynam ordinariam.

Âd 3*". Integram eleemosynam solvendam esse, nisi morali

certitudine conslet excessum commuais eleemosynaî oblatum

fuisse intuitu personae ipsius Parocbi.

(1) Nouvelle Semœ théologique, tom. iv, pag. 274 et suiv.
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II

FACULTÉ ACCORDÉE A l'arCHEVÉQUE DE COLOGNE d'aBSOUDRE LES

PRÊTRES QUI ONT REÇU UN HONORAIRE POUR LA SECONDE MESSE.

REFUS DE LUI PERMETTRE DE DISPENSER POUR QU'iLS PUISSENT

EN RECEVOIR A L'AVENIR, QUOIQU'ILS DUSSENT l'eMPLOYER EN

BONNES ŒUVRES.

Beatissime Pater,

Jodnnes S. R. E. Cardinalis de Geissel, Arcliiepiscopus Colo-

niensis, ad Sanctitatis Vestriepodes provolulus humilifer exponit

sequentia. S. CongregatioConcilii die 25 seplembrislSoS decre-

tum edidit, quo declaravit, sacerdolibus, qui bis in die célébrant,

omnino prohibilum esse, pro allera missa eleemosynam accipere.

Quod quidem deorelum mox publicando contrariam agendi ralio-

nem, qux ex igu 'ranlia prohibitionis in mea arcliidiœcesi passim

observabalur, prorsus eliminavi. Quuni vero quoad prœteritum

maxime desideranda sil absolulio pro iis sacerdolibus, qui bona

Cde pro altéra missa stipendium perceperunl, eam a Sanclitale

Vestra concedi enixe efflagilo.

Dubiumquoque eamdem mat^riam concernens Sanclilali Vestrae

decidendum ouiiii qua par est reverentia hacoccasione submitto,

scilicet : uam sacerdoli bis in die celebranti liceal alteram mis-

sam, pro cujus celcbratione sive ex piis fundalionibiis sive ex

fidelium oblalionihus conslilula est cerla eleemosyna, ita per-

solvere, ut dicta eleemo?yna sive ad sublevandam inopiam

fabricîe ecclesise, sive in comniodum sacerdotis alicujus indi-

genlis, sive in suslenlalionera niissionariorum, sive in aliam

denique piara causam ab O'dinario applicetur, nulhimque omnino

commodum vel emolumentum celebrans ipse inde percipial. Quod

si talis agendi modus in dicta prohibitione comprebendalur, a

Sanclitate Veslra humiliter expostulo facuUalem, qua talem

agendi rationem, ex qua oranis avaritice suspicio exulare apparet,

cognita causa et respecta habito personarum et circumstanlia-

rum, dispensando permittere valeani. Quam gratiam submisse
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exposcens ad Sanctitatis Veslrae pedes sacros, qiios exosculor,

provolulus, mihi el gregimeo Aposlolicam efflagito benediclionem.

Pro qua gralia, etc.

DiellÀJarlii 1S63.

—

Sanctissimus Dominus Nosler, audila relalioue infrascripti

Prosecrelarii Sacrie Congregalionis Concilii, Eniinenlissimi

Domini Cardinali:? Ârchiepiscopi Coloniensis precibus bénigne

annuens, facilitâtes necessarias el opporlunas eidem Eminen-

tissimo imperiitus est ad hoc, ut eDunciatam absolalionem

quoad prœlerilum pro suo arbitrio el prudentia grctis imper-

tiatur. Inreliquis vero ipsa Sanclitas Sua censuit rescribendum :

Non expedire.

P. Cardin. CATERINI, praefectus.

PETRUS ARCHIEPISCOPUS SARDIANUS,

Pro-Secretarius.

III

1" LE CURÉ OBI A DEDX PAROISSES, ET QUI POUR UN MOTIF OU

EMPÊCHEME.NT LÉGITIME NE CÉLÈBRE PAS UNE SECONDE MESSE, DOIT,

PENDANT LA ShMALNE, APPLIQUER UNE MESïE POCR SA SECONDE

PAROISSE.

2° LIS JOURS DF FÊTES SUPPRIMÉES, IL NE SATISFAIT PAS A SA DOOBLB

OBLIGATION PAR UNE SEULE MESSE : IL OOiT EN APPLIQUER UNE

SECONDE UN AUTRE MUR.

3* POUVOIR DE DISPENSER SUR CE SECOND POINT, POUR LE PASSÉ ET

POUR l'avenir, ACCORDÉ A l'évêque DE CHALONS ad quinqueu-

nium.

CâTâLAUNEN. cibca missam pro popclo. Die 9 maii 1874.

—

Ut praesens controversia probe agnoscatur, operae prelium esse

duximus antecedeutia Eminentiis Vestris referre. Sciendum ilaque

est, quod die 18 junii 1873 Episcopus Catalaunensis suppUci 11-

bello S. PontiGcem adiit exponens « quod in sua diœcesi numerus

sacerdotum non est suCTiciens, ut unaquaeque parochia suum pa-
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rochum Iiabeat; et insiiper sœpc duo vel très pagi, quorum sin-

gnli suam propriam habent ecclesiam, unicam constituunt parœ-

ciara. In his circumstanliis vel unus parochus duabus inservit

parochialibus ecclesiis, vel idem parochus, praeter ecclesiam

parociiialem, alteram vel duas curât ecclesias adnexas, quse

ordinarie duobus, tribus vel quatuor milliariis distant ab ecclesia

parociiiali. !deo plerique sacerdotes binam missam célébrant

diebusdominicis el fesiis in cboro cclebralis. Si secundam missam

célébrant in secunda parochia, liane applicant pro populo hujus

seconda; parœciîe. Si vero secundtim missam in ecclesia adnexa

célébrant, sine stipendio célébrant. Sed aiiquolies diebus domi-

nicis el festis non po?sunl liane secundam missam in sua secunda

parochia applicare, sive ob intemperiem, sive ob morbura, etc.

Insuper binam missam non habent facultatem celebrandi diebus

festis a Concordato suppressis, in quibus reaianet tamen obliga-

tio missam applicandi pro populo. Hinc quœsivit :

1" Utrum parochus, duas habens parochias, qui ob rationabilem

causara non poluit die dominico vel festo secundam missam cele-

brare, teneatur per bebdomadam applicare missam pro populo

suae secundîc parochi;e ; vel utrum sufliciat ut unicam missam,

quam die dominico vel festo célébrât, applicet pro populo duarum

suarum parochiarum ?

2" Utrum diebus festis suppressis, in quibus binam missam

celebrandi non habet facultatem, sufficiat, ut solam missam^, quara

dicere potest, applicet pro populo duarum suarum parochiarum,

vel utrum, altéra die teneatur secundam missam pro populo

secundïe parochise applicare? »

Hisce dubiis S. Congregatio respondit :

Ad 1"". Afjîrmative ad primam partem, nefjative ad secundam.

Ad S*". Négative ad primam partem, a/firmative ad secundam.

Praeterea eadem S. Congregatio Concilii eidem Episcopo Cata-

launensi, sub die 14 julii 1873, facultatem induisit dispensandi

ad triennium ab applicatione secund?B missœ pro populo, diebus

festis suppressis lanlum, eos parochos suaî diœcesis, qui duabus

parœciis regeadis sunt praepositi, ea lege, ut unica missa appli-

cetur pro populo utriusque paroeciae.
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Hac obleuta facultate, modo idem Episcopus haec scribit ad

S. Congregationem : « Âliquando accidit, ut sive ob morbum,

sive ob inlemperiem, sive ob inundationem, etc., quidam parochi

Don valeant secundam missam diebus dominicis vel feslis in sua

secunda parochia celebrare. Postulat igitur, ut in lus casibus

facultatem quoque habeat eos dispensandi ab applii-atione se-

cundae missae pro populo, ea lege ut unica missa pro populo

utriusque paroclii«3 applicetur, sive curam habeant secundiB paro-

chiae cujus titularis ob causas probatas ia sua parochia, cujus

babet titulum, non residet. El quia nunquam parochi secundam

missam pro populo secundae parochiœ diebus feslis suppressis,

in quibus binam missam non célébrant, applicaverunt ; postulat

etiam pro omnibus parochis dispeusalionem ab applicatione

harum missarum pro tempore pniilerito. »

Hisce babilis lilteris decretum editum fuit die 8 augusti 1873 :

« Scribalur eidem Episcopo, cui grave non sit referre ulrum alius

sacerdos celebrare soleat in altéra ecclesia quolies diebus feslis

de praecepto parochus ob infirmitalem vel intemperiem ad eam-

dem celebraturus accedere nequeat. »

Huic mandato morem gerens Fpiscopus respondit ; « Quoties

possibile est, niittitur alius sacerdos, qui pro parocho absente

vel infirmo missam celebrel in qualibel parœcia diebus dominicis

et feslis de pr;çcepto.

« Sed sappa accidit, ut impossibile sit celebrare missam in se-

cunda parochia parochi absentis, infirmi vel aliter irapediti, etiam

diebus dominicis et feslis de prœcepto ob rationes sequentes :

1" Quia sacerdotes numéro pauciores sunt. ^^ Quia si agitur de

intempérie subila, parochus non polest sibi alium sacerdolem

procurare. 3° Quia si agitur de infirmitate vel aegriludine subita,

nuUus sacerdos adest, qui missam celebret. Et si agitur de iPgri-

tudine longiore, ScCpe non alius iiivenilur sacerdos, quam vicinus

parochus, qui postquam in sua parochia primam missam celebra-

vit. alteram célébrât in principali parochia segrolantis, sed cele-

brare nequit in secunda parochia a^grotantis. »

Hoc hablto responso rescriptum editum fuit : Pcr summaria

jirecum.
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Hisce in facto praemissis operœ preliuaa esse ducimus, ut ali-

quid juris ad rem proferamus.

Omnes animariim paslores leneri ad celebrandum pro ovibus

suis divini juris esse ignorât nerao. Palet id ex Concilio Triden-

tino, sess. XXIII, cap. 1, De reform., ubi legitur : « Cum prae-

cepto divino mandatum sit omnibus quibus animarum cura com-

missa est, oves suas agnoscere, pro his sacrificium offerre ,

etc. » QuîB quidem obligatio a jure ecclesiastico delerminala fuit

ad omnes dies dorainicos et feslos, quibus fidèles missam audire

debent. Tonstat id ex variis S. C. declaralionibus in Pistorien.

ET Praten. 14 februarii 1699, quœ adprobata et confirmata fuit

ab Innocentio XII peculiari Brevi diei "24 aprilis dicli anni, quod

incipit :Nuper\tl praeserlim ex Constilulione Benedicli XIV

Cumsemper die 19 augusti 1744 ^ Imo parochus duabus parochiis

praepositus duplicem missam in feslis tenelur applicare, sive per

se, si facultalem binandi babet, sive per alios, sive altéra die in

hebdomada. si ea caret, nisi unio duarum parochiarum sit plenaria

et exlinctiva, ita ut ex duabus ecclesiis parochialibus una prorsus

ob extinclionem allerius tiluli evaserit. Sane proposilo dubio

in causa Luc en. sub die 12 marlii 1774 : « An parochi duabus

ecclesiis parochialibus pra;posili teneanlur dominicis aliisque

festis diebus missam in unaquaque ecclesia, sive per se, sive per

alium, applicare pro populo in casu? » Responsum prodiit : Af-

firmative exceptis tantum parochiis unitis unione plenaria et ex-

linctiva^ il scribatur Episcopo juxta instructionem. In hac autem

iostructione S. Congregatio Episcopum certiorem faciendum esse

pulavit se nunquam dubilasse « qucd parochi teneantur applica-

lioni supradicla; missae pro populo siiigulis diebus dominicis et

festis in unaquaque ex ecclesiis parochialibus, qute vel aeque

principaliler, vel subjective conjunclaî sunl atque incorporatae,

cum applicatio unius tanlummodo miss* pro populo locum habeat

(1) Eapporté dans Gavantus, TJiesaurus sacrorum Bitutim cum

novis observationibïts et additionibus Merati, tom. i, pag. 331, edit.

Venet., 1749.

(2) Cf. Bullarium Benedicti XIV, vol. ii, pag. 304, edit. Mechlia,
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in lis parocliialibus, quae iuvicem adeo unilaî, coiijunctîB atque

incorporataB sunl, ul ex duabus una prorsus cum exlinclione lituli

alterius evaserit. »

Nec aliter ad hujus doctrinae Iramites judicavil S. Congregatio

m causa Oveten. Missœpro populo, 28 novembris 1826, el in

causa Cameracen, die 2o septembris 1858, in qua inlerrogala :

- « An parochus qui duas parochias régit et ideo bis iu die célébrât,

utrique parochiaB suam missain applicare teueatur, non obstante

redituum exiguitate in casu? » Respondit : Affirmative. Idem

declaralum iuvenitur in causa Salamamina, 22 februarii 1862,

et 21 niartii 18G2. Hujusmodi autem praecepluiu adeo urget ut

pastores animarum leneanlur eliam pro populo celebrare in iestis

a Pio YI suppressis, quia Ecclesia illis diebus solum eximit fidèles

ab obligatione audiendi missam et abslinendi ab operihus servi-

libus. Quare obligatio parochi pro po[iulo celebrandi sicut anlea

urget, ceu révélant nonnuliai declaraliones S. Pœnitentiariae a

Scavini, aliisque auctoribusrelatse. Xec secus diccndum de paro-

chis Galliarum, qui lenentur applicare pro ovibus diebus feslis

suppressis aut in dominicam translatis ex concessione Pii Vil,

an. 1802. Patet ex variis decisionibus Sanctaî Sedis, pr;çsertim

ex declaratione Sacrae Congregationis Concilii a Gregorio XVI

approbata in responso ad lUmum D. Bouvier, Episcopum Ceno-

manensem data die 14 junii 1842, nec non ex responsioue ad

Arcbiepiscopum Tolosanum die 6 augusti 1842, iterum ex deci-

sione S. Congreg. Concilii die 25 septembris 1847. Quapropter

ut obligationi huic satisfaciat parochus, non illi sufficit applicare

missam pro populo diebus dominicis, ad quas reraittilur seu

transfertur solemnitas suppressa, sed prîEterea tenetur applicare

missam ipsa die, qua suppressorum festorum officia communiter

in Ecclesia reciiantur.

Patet aperlissime ex declaratione S. Congregalionis Concilii

die 25 septembris 1847, et prœsertim ex Constitutioue Pii iX

Amantissimi 3 maii l8o8, quae ait : « Hisce litteris declaramus,

slatuimus atque decernimus, parochos aliosque omnes animarum

curam actu gerentes sacrosanctum missse sacrificiura pro populo

sibi commisso celebrare el applicare debere, lum omnibus domi-
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nicis aliisqne diebus, qui ex jtrœcepto feslorum numéro sublali

ac translati sont, quemadmoclum ipsi animarum curalores debe-

banl, dura Urbani VII l Conslilulio Universa anni 1642 in pleno

suorobore vigebal, antequam feslivi de prœceplo dies imniinue-

renlur et Iransferrenlur. Quod vero atlinet ad feslos iranslatos

dies, id unum excipimus, iil scilicet, quando una cum soleranilate

divinum officium iranslalum luerit in dominicum diem, una tan-

lum missa pro populo sit a parochis applicanda, quandoquidem

raissa, qua3 pra'cipua divini olHcii pars est, una simul cum ipso

ollicio translata existimari débet. »

Verumtaraen ratiouum momenla ab Episcopo in supplici libelio

prolata tantiesse videnlur, ut ejus petilionem excipi posse puta-

rem. Sane quod atlinet ad facultatem, quam postulat Episcopus

dispensandi ab applicatione secundae misssB pro populo, nécessitas

ipsa id poslulare videlur. Ait enim Episcopus, quod quando pa-

rochus non polest celebrare vel non potest se conferre ad secun-

damparœciam, tune fere irapossibile est alium miltere sacerdo-

tem : 1° Quia saepissime deest alter preshyler. 2° Quia quando

agitur de intempérie vel infirmitate subitanea, deest tempus ad

supplendum per alium, si rêvera adsit alter. 3° Quia quando

agitur de infirmitate vel alio impedimento diutino, non polest

supplerinisi per parochum viciniorem, qui post celebratam pri-

mam missam in sua parœcia célébrât secundam in parœcia prin-

cipal! unita. Jam vero principium certissimum est ad impossibile

nemiuem teneri. Necessario igilur videtur concedenda facultas

Episcopo Catalaunensi dispensandi in expositis adjunclis cum pa-

rochis impedilis diebus dominicis vel feslis a celebranda secunda

missa pro populo. Paucitas vero redituum poslulare videtur, ne

parochus alteram missam pro populo teneatur applicarc in hebdo-

mada, siquidem facultas dispensandi a secunda missa pro populo

ob illam tenuilalem concessa sit pro diebus festis suppressis.

Praeterea novum non est pênes hanc S. Congregationem ut

juslis de causis id concedatur. Sane ita factum fuisse palet ex

decisione S. Congregationis in Mindonen die 20 julii 18o4, inter

Summaria precum proposita.
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Quoad vero sanationem circa missas non celebratas pro populo

secundae parœciae diebus festis suppressis, quae applicari debuis-

senl in hebdomada, videlur etiam concedenda, habilo respectu ad

rediluum paucilalem et ad praxim S. Congregalionis, uli videre

est in causis supra relalis.

Cum itaque in themate parliculares circumstantiae parochis fa-

verevideantur,etalioquinEpiscopus eam indulgeri posse affirmel,

haud ambigendum videretur, ut pelilio Episcopi Catalaunensis in

omnibus bénigne accipialur.

Quare, etc.

S. Congregalio Concilii rescripsit : « Quoad absolulionem, ce-

lebrata ab unoquoque parocho una missa, pro gralia absolutio-

nis, super enuuliatis omissionibus. Quoad vero dispensationem,

Episcopo pro facultate dispensandi juxla pelita et in circum-

stantiis taxalive inibi expressis, onerata ipsius Episcopi con-

scienlia, ad quinquennium, facto verbo cum SSmo. Die 9 maii

1874. »

Nous avons emprunté cette pièce aux Annales catholiques

de M. J, Chantrel '

. Dans un numéro suivant, nous trouvons

quelques réflexions de M. l'abbé T., qui soulève des doutes sur

la portée de ces décisions. Il lui semble qu'elles n'atteignent

que les ecclésiastiques qui possèdent un double bénéfice ; et

non les curés qui ne sont titulaires que d'une seule paroisse,

quoiqu'ils soient chargés du soin d'une succursale voisine,

privée de son recteur ; car ils ne sont pas titulaires de cette

dernière, et n'en retirent pas les émoluments attachés au titre.

Ils ne reçoivent qu'un supplément de 200 francs pour être dé-

frayés a raison de la peine ou de la dépense qu'ils s'imposent

pour se déplacer. Aussi, d'après les principes de Gousset et

d'autres théologiens français qui connaissent bien cette situa-

tion de nos succursalistes, ces derniers ne seraient pas tenus,

(1) Tom. IX, pag. 551.
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dan.? le cas exposé, à appliquer la seconde messe pro popnh '.

Il n'est pas clair, ajoute M. Tabbé T., que la S. Congréga-

tion, exacteuient informée de la situation de nos succursa-

listes, ait voulu les assimiler aux prêtres qui ailleurs possé-

deraient simultanément deux bénéfices \ D'oti il propose de

compléter la décision, en soumettant à la S. Congrégation les

deux questions suivantes :

1° Ulrum parochus duas simul regens parochias, pro una dum-

taxal jiercipiens consuela Gubernii eraolumenta, leneatur duas

pro populo missas appiicare, diebus dominicis et festis jure indi-

catis : unam scilicet pro parocliia cujus titulum relinel; alteram

pro alla quam actu régit, elsi ejusdem lilulura non liabeal, nec

consuela Gubernii emolumenta accipial?

2° Ulrum, supposila alTirmaliva solulione, idem saf^erdos le-

neatur ad secundam missam in iiebdomada populo applicandam,

si, ob legilimam causam, non potueril eamdem celebrare ipso die

dominico aul fcsto ?

Nous croyons inutile de présenter ces deux questions à la

S. Congrégation : elle les a suffisamm3nt résolues dans ses dé-

cisions antérieures. Ainsi dans la cause de Cambray, elle a

décidé que le curé, qui est à la tête de deux paroisses, doit

célébrer ses deux messes à l'intention des deux peuples, non-

obstant la modicité de ses revenus '.

Qu'on n'objecte point qu'il s'agit dans ce doute d'un curé

titulaire de deux paroisses. Le rapport du Secrétaire de la

(1) Ibid., pag. 701. (2) Ibid., pag. 702.

(3) 4 An paxochns,portait le premier doute, qui duas parochias refit,

et ideo bis in die célébrât, utrique parochise suam missam appiicare te-

neatur, non obstante redituura exiguitate in casu, etc. — Die 25 sep-

tembris 1858, Erainentissimi Patres rescripserunt : — Ad. I. Affirma-

tive. » Cf. Lucidi, De visitatione sacrorum Ldminum, vol. m, pag. 293 ;

Analecta juris Pontificii, série iv, col. 1353.

N. B. -n. 1874. 87
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s. Congrégation prouve à l'évidence que le cas dont s'occupe

M. l'abbé T. était également compris dans la demande ', et la

S. Congrégation, sans tenir aucun compte de la modicité des

revenus, décrète l'application des deux messes.

Il y a mieux: le cas, tel que le désire M. l'abbé T., a été sou-

mis à la S. Congrégation, ainsi que l'atteste Mgr de la Ko-

cjielle. Le même Evêque nous apprend en même temps que^

d'après la décision de la S. Congrégation, le curé chargé de

desservir provisoirement une paroisse vacante, doit appliquer

ses deux messes pour le peuple des deux paroisses. L'Evêque

montre ensuite combien cette obligation est exorbitante, les

curés ne recevant de ce chef que 150 à 200 francs, somme à

peine suffisante pour couvrir les frais de déplacement ou visite

à la paroisse vacante. En conséquence il demande que le

Saint-Siège adoucisse cette obligation pour les curés de son

diocèse. La S. Congrégation , eu égard aux circonstances spé-

ciales, donna l'absolution pour le passé à condition que chaque

curé célébrerait une messe; et donna à l'Evêque le pouvoir de

dispenser pendant cinq ans, excepté a certaines fêtes solen-

nolles, oîi l'obligation d'appliquer les deux messes fut main-

tenue. Cette décision, en date du 8 juillet 1843, nous prouve

que, aux yeux de la S. Congrégation, l'obligation d'appliquer

les deux messes dans le cas de M. l'abbé T. est incontestable.

S'il est obligé d'appliquer les deux messes, il suit que,

quand il est empêché de dire une seconde messe le dimanche

ou un jour de fête, il doit suppléer pendant la semaine ; la dé-

(1) L'Archevêque de Cambraj^ parlait, du reste, lui-même expresse'-

nient de ce cas. « Pastores, disait-il, et vicarii, qui duabus distinctis et

distantibus desevviunt ecclesiis, sive in eadem parochia, sive in diversis

vicis positis, sive illamm una in altéra parochia pro tempore pastore

orbata existât... » Cf. Lucidi, Loe. cit., pag. 290. On ne peut donc pré-

tendre que la décision donnée pour Cambtay soit étrangère à notre cas.
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cision du 18 juin 1873 (pag. 575, ci-dessus), ne laisse aucan

doute à cet égard.

Voici maintenant le texte de la demande de Mgr de la Ro-

chelle, et la réponse qu'elle reçut.

RUPELLEN.

Die 8 julii 1843.

Çum in regnn Galliarum sœpe eveniat, ul vacantibus parœciis

praBficiantur redores ûnitiraarum plebium, qui facultateni binandi

diebus feslis oblinent, dubium exortum est, num ulraraque mis-

sam pro respective populo applicare debeant, an satis sit, ut

priniam lanlum in génère pro ovibus sibi sive ad tempus sive

perpétue commissis applicent. Re ad S. Congregationem delata

responsum fuit, parochum teneri ad utriusque missae applicatio-

nem : primam quidem pro suis parœcianis ; allerara vero pro ovibus

alterius vacantis paroecia; suie curœ ad tempus commissse; tam

ralione habita ad diversitatera parœciîe quam ad peculiare alte-

rum stipendium quo augelur, nsc non ad dispositionem Constitu-

lionis san. mem. Benedicli XiV, Cum scmper oblatas.

Nihilominus Episcopus Rupellen. in Urbe prœsens exponit,

nimis gravem esse iianc obligalionem iis parociiis suae diœcesis,

qui alteram parœciam vacantem administrant, utpote qui vix

gallicas libellas 150 vel 200 pro labore exlraordinario recipiunt,

quaeque vix sufficiuat pro expensis praesertim frequentis accessus

ad parœciam vacantem. Petit hinc a S. Sede, ut mitius agatur

cum parochis hujusmodi, sive quoad prœterilum, sive quoad

futurum.

Attentis peculiaribus circumstantiis, consulendum Sanctissimo

pro facultate Episcopo, tam absolvendi super prœterilis omissio-

nibus, celebrala unica missa, supplendo de thesauro EcclesiîB,

quam dispensandi ad quinquennium cum parochis, qui alteri

parœciae vacanli praificiunlur, super applicalione alterius missae

pro populo diebus festis etiam suppressis a san. mem. Pio VU,
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dummodo in festisNativitatis et Ascensionis D. N. Jesu Christi,

Bec non Paschalis Resurrectionis el Pentecostes, atque Assum-

ptionis B. Marias Yirginis, et Omnium Sanclorum,allerammissam

applicent pro altéra plèbe sibi ad lempus commissa, firme in his

diebus onere applicationis primae missaî pro aliis ovibus propriae

parœciae.



ÉTUDE SUR LES ORATOIKES PUBLICS. 585

ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS.

2e ARTICLE '.

Sommaire. — A partir de l'époque de Charlemagne, on distingue les

diverses espèces d'oratoires. 14. — Oratoires semi-publics de

l'aveu des auteurs. 15. — Exemples, tirés de S. Grégoire de

Tours. 16. — De S. Grégoire le Grand. 17. — Règles établies en

Orient. 18. — Règles en France. 19. — Abus en France. 20. —
On essaye d'y obvier en Orient. 21. — Jurisprudence reçue sous

Charlemagne et ses successeurs. 22. — Les conditions imposées

alors entrent dans le droit de l'époque. 23. — Vingt-deux extraits de

synodes ou de Constitutions du 13« et du 14« siècle, concernant

la matière traitée. 24. — Fait curieux en Bretagne. 25.— Ora-

toires publics strictement dits, au temps de S. Grégoire. 26. —
Dans les monastères, jusqu'au 12« siècle, les oratoires n'étaient

pas publics. 27. — Oratoires privés devenus publics. 28. — Ora-

toires ou églises dans les Capitulaires : diflBculté de les distin-

guer. 29.

14. C'est surtout aux yeux de celui qui étudie l'antiquité

ecclésiastique, que brille de tout son éclat cette vérité, aussi

admirable que consolante pour le chrétien, savoir que la reli-

gion a été établie d'un seul jet. Il n'y a rien de nouveau dans

l'Eglise, depuis le temps des Apôtres ; et en fait de discipline

comme dans les dogmes, les institutions, qui semblent le plus

du siècle, qui répondent le mieux aux besoins de l'époque, ne

sont que le développement, l'évolution de ce qu'on trouve déjà

existant dans les premiers siècles de l'Eglise. Il en est des ora-

toires, comme des ordres religieux, des missions, des collèges,

des hôpitaux. Nous l'avons démontré dans l'article précédent.

(1) Voir Nouvelle Revue théologique, tome vi, page 167 et ss.
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Les oratoires existaient dès les premiers siècles. Seulement

ils étaient peu distincts entre eux, et il arrivait fréquemment

que par le malheur du temps, lorsque les persécutions recom-

mençaient à sévir, ce qui n'était destiné qu'à servir de lieu se-

cret de prières pour une famille chrétienne, devait subite-

ment devenir une église, ou le lieu de réunion de tous les

fidèles.

Vers le temps de S. Grégoire, la confusion commence à dis-

paraître, et à partir de Charlemagne les caractères des diverses

espèces d'oratoires se dessinent avec assez de netteté pour

qu'on les puisse classer.

C'est la remarque du savant Thomassin '
: « D'après les

Capitulaires, il y avait deux ou trois sortes de chapelles.

Les unes étaient des églises bâties par des particuliers sur

leur propre fonds, et dans celles-là l'Evêque devait arborer la

croix ettraiteravec les fondateurs des revenus qu'ils assignaient

à l'église. Les autres étaient des chapelles domestiques dont

il y avait deux espèces : les unes pour les prières de la fa-

mille, et pour celles-là il ne fallait ni dotation, ni autorisa-

tion de l'Evêque. Les autres étaient destinées au saint sacrifice,

et kur fondation était approuvée par l'Evêque :« Qui in domo

« sua oratorium habuerit, orare ibi potest. Tamen non potest

« in eo sacras facere missas sine permissione Episcopi. »

< Plusieurs de ces chapelles étaient véritablement des

annexes ou succursales. Hincmar de Reims témoigne que

celle, pour laquelle il eut une si longue contestation avec

l'Evêque de Laon son neveu, était unie à une église paroissiale.

Les dîmes étaient données au curé qui y célébrait, ou y fai-

sait célébrer la messe. Les habitants ayant cessé de payer ces

(1) Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édit. 1725, part. 1,

livre 2, cliap. 95, nuin. 7 et 9.
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dîmes, on les priva de la messe, mais pendant ce temps, Hinc-

mar assure qu'on ne refusa à personne ni le baptême, ni la

communion. » Or il est bien certain qu'une église où l'on

donnait le baptême et la commuDion n'était pas un simple

oratoire, mais une église paroissiale ou succursale.

Avant de suivre pas à pas le développement des diverses

sortes d'oratoires pendant la période qui sépare l'ère des per-

sécutions du Concile de Trente, faisons une remarque très-

importante, sur laquelle nous aurons à revenir du reste plus

longuement.

15. De l'aveu de M. le docteur Yan Gameren, un oratoire,

qui sans cela eût été rangé dans la catégorie des oratoires pri-

vés, devient un oratoire public dès qu'il est consacré '. De

même un oratoire, quoiqu'il ne soit pas séparé de la maison

d'habitation, doit être classé parmi les oratoires publics, s'il

possède un bénéfice, et est conféré en titre \

Or, on en aura tout à l'heure la preuve, la plupart des

oratoires que Gattico et, à sa suite, bon nombre d'auteurs trai-

tent comme des oratoires privés, sont en réalité, non pas des

oratoires publics, comme les appelle M. Yan Gameren, mais

des oratoires semi publics, distincts des oratoires privés, ou

parce qu'ils ont été consacrés, ou parce qu'ils possèdent un

bénéfice qui leur est annexé. Quant aux oratoires privés pro-

prement dits, le nombre en est excessivement restreint.

On en rencontre toutefois un exemple ça et là. La mère de

S. Grégoire de Tours s'était fait un oratoire dans l'intérieur

de sa maison, et y avait placé des reliques de saint Eusèbe de

Verceil. « Hujus sancti reliquias mater mea in oratorio suse

domus locavit, » dit le saint historien '. En un autre endroit,

(1) De oratoriis privatis etpubïicis, pag. 52 et 54.

(2) Ibid. pag. 53.

(3) S. Gregor. Turon. De Gloria confess., cap. 3, édit. Migne, col. 832.
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il parle d'un certain Cordégisile, qui l'avait invité à visiter

son oratoire '. « Cordegisilus... susceptis nobis ad domum

suam, invitât ad oratorium quod mater ejus sedificatum beati

Martini reliquiis consecravit. * Ce sont les seuls passages où

il soit fait mention d'oratoires véritablement privés. Dans

tous les auteurs que nous avons parcourus, il s'agit d'oratoires

séparés des habitations, ou desservis par des prêtres, ce qui les

range dans une autre catégorie. Nous en donnons deux ou

trois exemples.

16. Voici, dit-il -, comment se révéla le saint confesseur

Valère. « Nam oratorium super se constructum prius habuit ;

sed per incuriam ruens, oblivioni datum est, quo loco requie-

sceret. Hoc tantum ab incolis ferebatur quod fuissetante san-

ctum altare sepultus. Adveniens autem Theodorus Episcopus,

oratorio ipso in majori spatio ampliato, magnam eflecit basi-

licam. >

Ailleurs le saint raconte un événement qui le remplit de

terreur, lorsqu'il se mettait en devoir de consacrer un oratoire

construit par ses amis ^

« De oratorio autem nostro in quo reliquise sancti Satur-

nin! martyris ac Martini Antistitis cum Illidio confessore vel

reliquorum sanctorum collocatee sunt, pro instructione cre-

dentium narrare aliqua non pigebit... Concepit enim animus

ut cellulam valde elegantem, quam sanctus Eufrenius ad

usum promptuarii habuerat, ad opus orationis fideliter dedi-

carem. Qua diligenter composita, et altari ex more locato, ad

basilicam sanctam vigiliis noctem unam ducentes, mane vero

venientes ad cellulam, altare quod erexeramus sanctifica-

vimus. »

(1) De miraculis S. Martini, lib. 3, cap. 51. Ibid. col. 986.

(2) De gloria confess., col. 892. (3) Op. cit., col. 842.
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On rencontre encore de nombreux passages où il est question

d'oratoires, dans les œuvres du saint Evêque, tels que ceux-

ci '

: « Erat enim super eum (S. Patroclum) oratorium in que

unus tantum clericus serviebat Tune, inspirante divinitate,

sacerdos Dei basilicam (oratorium) in honore beati Hilarii

Pictaviensis eminus ab ora stagni œdificavit, in qua reliquias

ejus locavit Igitur Turnico oppido oratorium erat propin-

quum, situm in villa Martiniacensi, in quo célèbre ferebatur

sœpius orasse Martinum Is, inspirante Dec, de eleemosynis

devotorum, apud Brivas vicum, in honore sancti ac beatissimi

Martini Antistitis oratorium sedificavit Locus ille secus

fluvium in quo oratorium facere computabam, jucundus est

valde. Ideo rogo ut quod ego volui, tu expleas, atque illuc ossa

mea transferre non abnuas. »

17. S. Grégoire le Grand, contemporain de l'illustre Evêque

de Tours ^, signale, dans une foule de ses lettres, les deux

espèces d'oratoires publics dont nous avons parlé. Ces oratoi-

res ne sont pas privés, puisqu'ils sont consacrés et que des

prêtres y sont attachés, ou du moins délégués pour y célébrer

les saints mystères. Il y en a même qu'on pourrait décorer

du nom d'église, puisque les prêtres chargés de les desservir

avaient le droit d'y administrer le baptême. Observons, pour

l'intelligence de ces textes, qu'un prêtre cardinal est un prêtre

attaché au service de l'oratoire, un bénéficier. Que par solen-

nité de messes, il ne faut pas entendre des messes chantées

solennellement avec diacre et sousdiacre, mais les messes

chantées par l'Evêque avec tout son clergé, ou par son délégué

dans un canton pour tous les prêtres et laïques des diverses

paroisses de ce canton. Il sera inutile, nous paraît-il, de dis-

(1) Op. cit.,co\on. 763, 831, 835, 887, 1064.

(2) S. Grégoire le Grand fut élevé sur le siège de S. Pierre, en 590, et

S. Grégoire de Tours mourut en 595.
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tinguer les rescrits qui se rapportent à des oratoires publics.

Le lecteur intelligent les reconnaîtra aisément.

Quoniam in iiisuia Corsica, in loco Nigeano, in possessione

qua? Cellascupias appellalur, juris sanctae Ronianœ cui Dec adju-

tore deservinius Ecciesiae, basilicam cura baplislerio in lionorem

beati Aposlolorura Principis Pelri atque Laurenlii niailyris, pro

lucrandis animabus fundari praecipimus : idcirco Fralernitalem

luain his borlamur airatibus,qualenus ad prœdiclum locum debeat

incunctanler accedere et venerandae solemnia dedicalionis impen-

dens prœdiclam ecclesiam et baplislerium soleuiniter consecrare

te volumus. Sanctuaria vero suscepla summa cum veueratione

collocabis '.

Miramur Fraternilalem vestram, quod série prœcepli neglecta,

quod ad Vos sanctaj menioriae decessor noster dederat, monaste-

rium a Jeanne, praîsentium portilore, construclum, aliter quam

antiquae consuetudinis usus exigit consecrares. Dum etiam in

eodem pra}cepto inler alia mandatum sit ut locuin ipsum absque

missis publicis dedicares ; ut ad Nos pervenit, cathedra posita

sacra illic publiée missarum solemnia celebrantur. Quod si verum

est, his Vos iiortamur alTalihus, ut onini excusalione cessante,

catliedrani vestram exinde amoveri uiodis omnibus facialis, nec

denuo illic missas publicas peragatis, sed et sicut consueludo et

ténor praecepli eloquitur, si missas ibidem sibi celebrari volue-

riut, a te presbyler dirigatur ^.

Valerianus uotarius ecclesiae FirmanjeFrateruitatistuaepetitoria

nobis insinuatione suggessit, quae habetur in subditis, in fundo

visiano juris sui, juxla muros civitatis Firmaaae oratorium se pro

sua devotione fundasse, quod in bonorem beati martyris Savini

desiderat consecrari. Et ideo, Frater carissime, si in tus paro-

chiae memorata constructio jure consistit, et nuUum corpus ibi

constat liumalum, percepta primitus donatione légitima, id est

(1) Ad Petrum Episcop. Aleriensem. lib. v, epistol. 22, Labbe-Coleti

,

tom. VI, colon. 941.

(2) Ad FelicemEpisc.Pisaurensem, lib. v, epist. 41, îiitZ., coloQ.955,
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in redilu solides très liberos a iributis Cscalibus geslisque muni-

cipalibus alligata, prœdictum oralorium absque missis publiais

solemniter consecrabis : ita ut in eodem loco nec fuluris lempo-

ribus baptisleriimi construalur, nec presbyterum constituas car-

dinalem. Et si missas ibi fieri forte raaluerit, a dilectione tua

presbyterum noveritpostulandum, qualenus nihil taie a quolibet

alio sacerdote uUalenus prajsumalur. Sanctuaria vero suscepla

sui cum reverentiacoUocabis'.

Lator prifisentium ûlius nosler Âurelius presbyter, e partibus

Galiiae veniens, petiit ut sicubi in possessionibus beati Pétri

Apostolorum Principis oralorium aut locus qui presbylero vel

abbate iudiget inveniri potuerit, ci debeatcommilli-'.

Presbyterum quoque le illic consliluere volumus cardina-

iem,ut quotienspraifalus conditor fieri sibi missas fortasscvoluerit,

vel fidelium coucursus exegeril, nihil sit quod ad missarum sacra

exhibenda solemnia \aleat impedire^

IS.Lapliipartdes oratoires en Orient étaient publics, et même

souvent desservis par des prêtres qui en étaient bénéflciers.

Nous trouvons dans les Novelles de Jastinien des dispositions

relatives à ces oratoires érigés ordinairement par des particu-

liers. Cet empereur autorise la construction de tels oratoires,

pourvu que le prêtre soit approuvé par l'Evêque, et entretenu

par le possesseur de l'oratoire "
; car s'il interdit « omnibus

Constantinopolœ urbis habitat oribus, magis autem totius

reliquse ditionis, in domibus suis habere quasdam quasi oratio-

num domos, et inliis sacra celebrare mysteria; ethinc fieri quse-

damcatboiicseetapostolicsetraditioniextranea;» il permet aux

laïques d'avoir auprès de leurs maisons et de leurs terres des

(1) Ad Passivum, Episeop. Firmanum, lib. vu, epist. 72, Ibid.

colon. 1053.

(2) Ad candidum presbyterum, lib. ix, epist. 65, Ibid., colon. 1200.

(3) Ad Passivum, lib. x, epist. 12, Ibid., col. 1212.

(4) Novell. 58.
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oratoires, « orationis videlicet solias gratia, et nullocelebrando

penitus horum, quee sacri simt mysterii ; invidia enim nuUa

est si volunt. » Il leur accorde en outre la faculté d'y appeler

des prêtres pour célébrer, à Constantinople « voluntate ac ap-

probatione SS. Archiepiscopi, in provincia vero, amabilium

Episcoporum. »

Voilà la disposition qui concerne tous les oratoires. Quant à

ceux auxquels sont attachés des prêtres, il statue '
: « Si quis

domum oratorii fabricaverit, et voluerit in ea clericos ordi-

nare, autipse autejus hseredes, si expensas ipsis clericis mini-

strant et dignos deDomiuant,denominatos ordinari.Si vero qui

ab eis eliguntur, tanquam indignos prohibent sacrse regulse

ordinari, tune Episcopus quoscumque voluerit meliores ordi-

nari procuret. »

19. Nous avons vu qu'en Occident, et particulièrement en

France et en Italie, il existait un grand nombre d'oratoires

dans les châteaux des laïques, où ils pouvaient aisément en-

tendre la messe avec leur famille. Le concile d'Agde, au

sixième siècle, avait accordé cette permission, moyennant l'o-

bligation de se rendre à l'église paroissiale aux fêtes solennel-

les ^ « Si quis etiam extra parochias, in quibus legitimus est

ordinariusque conventus, oratorium in agro habere voluerit ;

reliquis festivitatibus, ut ibi missas teneat propter fatiga-

tionem familiee, justa ordinatione permittimus. Pascha vero,

Natale Domini, Epiphania, AscensionemDomini,Pentecostem

et natalem S.Joannis Baptistse, vel si qui maximi dies in festi-

vitatibus habentur, non nisi in civitatibus autparochiis teneant

Clerici vero, si qui in festivitatibus, quas supra diximus, in

oratoriis, nisi jubente aut permittente Episcopo, missas facere

aut tenere voluerint, a communione pellantur. »

(1) Novell 123, cap. 18.

(2) Anno 506, con. xxi, Concil. Labbe-Coleti, tom. v, colon. 525,
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Cette règle s'étendit bientôt aux autres provinces de France,

et nous la voyons , après uu quart de siècle seulement,adoptée par

le concile de Clermont en Auvergne, qui parle d'oi^itoires éle-

vés dans les hameaux, in villulis '
: « Si quis ex presbyteris

aut diaconis,qui neque in civitate.neque in parochiis canonicus

esse dignoscitur, sed in villulis habitans, in oratoriis, officio

sancto deserviens, célébrât divina mysteria ; festivitates pr«-

cipuas, Domini natale, Pascha, Pentecostem, et si quœ prin-

cipales sunt reliquse solemnitate3, nullatenus alibi, nisi cum

Episcopo suo in civitate teneat. Quicuraque etiam sunt cives

natu majores, pari modo in urbibus ad Pontifices suos in praî-

dictis festivitatibus veniant. Quod si qui improba temeritate

contempserint, eisdem festivitatibus, quibus in civitate adesse

despiciunt, communione pellantur. >

Les choses allèrent même si loin, que les seigneurs ne se

bornèrent pas à avoir près de leurs châteaux, à la campagne,

des oratoires où l'on célébrait régulièrement les offices divins,

mais qu'ils jouissaient même du droit d'ériger des églises suc-

cursales ou paroissiales dans leurs terres, pourvu qu'ils se

chargeassent de fournir ce qui était nécessaire à l'entretien du

prêtre attaché à l'une ou l'autre de ces églises. Le choix du

prêtre appartenait même au seigneur laïque ; il lui était seu-

lement défendu de prendre un étranger. Toute cette disci-

pline nous est révélée par le quatrième Concile d'Orléans, tenu

en 541 ^ « Si quis in agro suo aut habet, aut postulat habere

diœcesim ', primum et terras ei deputet sufficienter, et cleri-

cos qui ibidem sua officia impleant ; ut sacratis locis reverentia

(1) Anno 535, can. 15, Ibid. colon. 952.

(2) Canon. 33, 26 et 7. Labbe, Ibid., col. 1370-68-65.

(3) Dacange, au mot Diœcesis, entend par là une paroisse. Mais

d'après les textes de divers auteurs qu'il apporte, on inclinerait plutôt

à penser que ce terme signifie une église secondaire.
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condigna tribuatiir. ^ Si quîe parochise, in potentum domi-

bus constitutœ siint, ubi observantes clerici, ab arcbidiacono

civitatis aémoniti, secundum qualitatem ordinis sui, fortasse

quod ecclesiK debent, sub specie domini domiis, implere

neglexerint, corrigantur secundum eoclesiasticam discipli-

nam. Et si ab agentibus potentum, vel ab ipsis rei dominis, de

agendo Ecclesise officio, in aliquo prohibentur, auctores nequi-

tise a sacris cœremoniis arceantur; douée subsecuta emenda-

tione, in pace ecclesiastica revocentur '. — Ut in oratoriis,

domini prsediorum, minime contra votum Episcopi (ad quem

territorii ipsius privilegium noscitur pertinerej peregrinos

clericos intromittant ; nisi forsitan quos probatos ibidem

disthctio Pontificis observare prseceperit. »

20. Ainsi qu'il est naturel à l'homme désireux d'accroître

toujours sa liberté, les seigneurs et les prêtres attachés aux

églises rurales tentèrent de se soustraire à la juridiction et à

l'autorité des archidiacres. Le Concile de Châlons-sur-Saône,

tenu vers l'an 650, réprima ces prétentions, tout en respectant

l'ordre de choses établi précédemment ^ « NonnuUi ex fra-

tribus et coepiscopis nostris residentibus, nobis in sancta

synodo in querimoniam detulerunt : quod oratoria, per villas

potentum, jam longo constructa tempore, et facultates ibidem

collatas, ipsi, quorum villse sunt, Episcopis contradicant, et

jam nec ipsos clericos, qui ad ipsa oratoria deserviunt, ab arcbi-

diacono coerceripermittant. Quodeonvenitemendari; itadum-

taxat ut in potestate sit Episcopi, et de ordinatione clericorum,

et de facultate ibidem collata, qualiter ad ipsa oratoria, et offi-

(1) On voit par ce canon que les prêtres attachés aux églises subur-

baines avaient des devoirs à remplir envers l'église mère, l'église de la

ville ; et partant que l'interprétation que nous donnons dans la note pré-

cédente est plus rationnelle que celle de Ducange.

(2) Can. XIV, Labbe, tom. vu, colon. 398,
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cium divimim possit impleri, et sacra libamina consecrari.

Quod si qiiis contradixerit, jiixta priscos canones communione

privetiir. »

Au siècle suivant, les abus ne paraissant pas cesser, le

Souverain Pontife intervient, et le Pape Zacharie, dans sa

lettre à Pépin ', déclare que les oratoires doivent être érigés,

sans messes publiques, sans baptistère, et sans qu'un prêtre

non approuvé par l'Evêque puisse y remplir quelque fonction.

« Pro eo quod interrogatum est du laicis qui ecclesias in suis

proprietatibus construunt, quis ipsas debeat regere aut guber-

nare ; a sanctis Patribus ita statutum est et in pra^ceptis

apostolicis sic continetur, juxta petitoris imploratum, ut si

in quolibet hmdo cujuscumque juris oratorium sive basilica

fuerit constructa, pro ejus devotione in honorem cujuscumque

sancti, in cujus Episcopi parochia fuerit fundatum oratorium,

percepta primitus donatione légitima, id est prœstante tôt,

gestisque muuicipalibus alligata, prœdictum oratorium absque

missis publicis solemniter consecrabit : ita ut eodern loco nec

futuris temporibus baptisteria cons^ruantur, nec presbyter

constituatur cardinalis : sed etsi missas ibi facere maluerint,

ab Episcopo noviter presbyter postulandus, quatenus nihil ab

alio sacerdote ullatenus prcesumatur, nisi ab Episcopo fuerit

ordinatum. »

Ce canon, oii il est question d'églises bâties par les particu-

liers, du prêtre qui doit y faire les fonctions, vise évidemment

des oratoires publics, et c'est à tort que Gattico ^ le cite

comme se rapportant aux oratoires privés. Il en est de même,

du canon 10 du deuxième Concile de Mcée tenu en 787, où

nous lisons '
: « Quoniam quidam clericorum parvipendentes

canonicam constitutionem,relinquunt parochiam propriam, et

(1) Cap. 15. Labbe, tom, viii, colon. 246.

(2) Op. cit. cap. XI, n. 11.
. (3) Apud Labbe, ibicl., col. 1254.
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ad alias parochias couvolant ; et maxime in hac urbe, sese

apiid principes locact, in eorum oratoriis missas facientes :

hos absque proprio Episcopo et Antistite Constantinopolitano

non licet suscipere in qualibet domo vel ecclesia : quod si hoc

fecerit, et perseveraverit, deponatiir. »

21. Au neuvième siècle, les efforts des Evêques étaient

devenus incapables d'arrêter Tenvahissement des coutumes

opposées à leur juridiction. Les seigneurs voulurent avoir

tous leur oratoire et leur chapelain. Les moins fortunés, aussi

ambitieux que les plus riches, se trouvaient cependant dans

l'impuissance de subvenir aux besoins du prêtre qu'ils em-

ployaient, en sorte que bien souvent les églises secondaires

et les oratoires restaient privés du saint sacrifice. L'empereur

Léon le philosophe, en Orient, essaya de porter remède à ces

inconvénients, et par ses novelles 4 et 15 il laissa à tous les

prêtres la faculté de se rendre à ces oratoires pour y célébrer.

Il alléguait la pauvreté des seigneurs et la perte des suffrages

pour les âmes des trépassés. « Cum divina gratia in omnibus

non modo potentiorum, verum etiam tenuiorum domibus,

sacraria Deo erecta sint, etvero sumptus, reliquaque ad rem

familiarem necessaria sacerdotibus non possint similiter

administrari persaepe divinorum mysteriorum expertes

manent, et sacra delubra sacrificiis defraudantur. Quin veri-

simile etiam est nonnunquam defunctorum memoria instante,

ob defectum sacerdotis, praesentem memoriae diem, nullo facto

sacrificio, elabi. »

22. Au temps de Charlemagne et de ses successeurs, la

jurisprudence antérieure resta en vigueur. La faculté d'ériger

des oratoires était illimitée et appartenait à, tous les laïques

quels qu'ils fussent; les Capitulaires n'exigeaient que deux

conditions, savoir : qu'ils fussent sufl&samment dotés, et

qu'on eût obtenu de l'Evêque la permission d'y célébrer les
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saints mystères. C'est la règle que rappelle le célèbre Evêque

de Reims, Hincmar, dans ses avis aux archidiacres et prêtres

de son diocèse '

: « ISTemo vestrum capellam alicui in domo

sua habere concédât sine mea licentia, et unusquisque

vestrum describat per suum ministerium, quicumque capel-

lam extra ecclesiam principalem babet a tempore Ebbonis

usque ad tempiis meum ; et a terapore meo, vel mea,yel

alterius licentia factum, et in cujusque presb3'teri parocliia

qusecumque, velcujuscumque capella sit facta. »
^

Gattico, qui voit partout des oratoires privés, en trouve

naturellement dans ce chapitre d'Hincmar. Sa raison est qu'au

chapitre 7, le pieux Archevêque s'occupe des chapelles sou-

mises à certaines églises paroissiales, chapelles qu'il défend

de soustraire pour les adjoindre à, d'autres paroisses. Or,

dit-il -, on ne peut raisonnablement supposer qu'ayant parlé

de ces chapelles publiques au chapitre 7, il s'en occupe encore

au chapitre 8. Nous pensons que ce raisonnement du savan

canoniste n'est pas fort solide. Car, ainsi qu'il est facile de

s'en assurer, le chapitre 7 traite de la division des paroisses,

et ne touche qu'en passant un petit mot des chapelles \

Au n. 17, Gattico revient sur le Capitulaire d^Hincmar, et

cherche la solution d'une difficulté qui s'est présentée, dit-il,

(1) Capit. VIII, an. 874. Labbe, tom. x, colon. 25.

(2) Op. cit. cap. XI, n. 15.

(3) « Expresse vobis in nemine Christi prœcipio, in rusticanas paro-

cbias, pro alicujus amicitia vel petitione, aut pro aliquo praemio, non
prsesumatis confundere, nec dividere. Neque ecclesias illas quœ ex

antiquo presbytères liabere solitse fuerunt, aliis ecclesiis quasi loco

capellarum non subjiciatis : neque cape! las de illis ecclesiis quibus an-

tiquitus subjectse fuerunt ad alias ecclesias subjicere prsesumatis. Super

omne ministerium vestrum, unusquisque vestrum describat omnes
ecclesias et titulos, quœ antiquitus presbytères habuerunt et capellas

antiquitus illis subjectas et mihi scripte renuntiate. > Labbe, tom. x,

colon. 24.

N. B. TI. 1S74, go
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à son esprit. Pourquoi Hincmar sépare-t-il ces deux choses,

la permission d'élever un oratoire dans une maison, et celle

d'y célébrer la messe? Comment se fait-il que l'autorisation

d'élever une chapelle soit nécessaire, quand une nouvelle

autorisation est requise pour y dire la messe? Il est évident

en effet que si on demande la permission d'ériger un oratoire

pi#é dans une maison, c'est dans It^ but d'y faire célébrer

la messe.

On répondra peut-être, dit-il, que cette chapelle domes-

tique, pour l'érection de laquelle était requise l'autorisation

épiscopale, est uu oratoire fixe, stable, quoique privé ; et que

de droit, une fois l'érection faite, il n'était nullement néces-

saire d'avoir de nouveau la permission de l'Eve que pour y

dire la messe; que cependant, quelques laïques n'ayant pas de

ces oratoires fixes, permanents, et devant avoir l'autorisation

de l'Evêque, pour y faire dire la messe, Hincmar a voulu que,

pour ces sortes d'oratoires, on ne pût y célébrer sans recourir

à l'Evêque. Hincmar avait donc exigé non pas les deux con-

ditions simultanément, mais disjonctivement. La permission

de l'Evêque était nécessaire, ou pour ériger un oratoire fixe,

ou pour célébrer dans un oratoire strictement privé.

Cette explication ne satisfait pas Gattico, quoiqu'il la trouve

très-bonne : « Nolo ego viam istam tenere, alioquin optimam; »

et il se tire de la difficulté en prétendant que, pour obvier à

la trop grande multiplicité des oratoires particuliers, Hinc-

mar a bien dû imposer ces deux conditions à, la fois.Pour nous,

cette nécessité nous échappe, et il nous paraît, quoi qu'en dise

notre auteur, que la seconde condition suffisait seule, s'il est

uniquement question d'oratoires privés '.

(1) Gattico, qui soutient bien à tort que les oratoires tout à fait privés

étaient autrefois consacrés, expose les raisons qui, selon lui, ont déter-
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23.A dater de cette époque, il est rare de ne pas trouver ap-

portée à l'édification des oratoires l'une et l'autre des conditions

suivantes, savoir le consentement de l'Ordinaire, ladéputation

du prêtre célébrant par les soins de l'Evêque, et l'obligation

d'assister à la messe paroissiale le dimanche, pour y entendre

les annonces et avertissements du pasteur. L'usage tendant à

devenir abus, les Evoques le restreignaient le plus possible.

« Non igitur, disait VEvéque cVOrléans, Jonas ', sicut seha-

bet quorumdam reprehendenda etemendanda consuetudo, pro-

pter 3ediculas,quas sibi ad votum suum construunt, ibique Dec

sacrificium oiBferri posse et debere contendunt, templa... sunt

relinquenda. »

Le Concile de Pavie ', de l'an 855, condamne l'irréligion

des personnes riches et puissantes, qui, ayant des églises près

de leurs maisons, jwa;fa domos suas basilicas habent, ne ve-

naient point aux grandes églises pour y entendre la parole de

Dieu, qu'on leur eût adressée s'ils y eussent été présents, pour

les exhorter à ne point opprimer les pauvres : au lieu que les

pauvres seuls assistant aux sermons, on n'y parlait que pour

les affermir dans une constante patience contre les oppressions

des riches.

miné les Evêques, à partir du neuvième siècle, à ne plus faire cette con-

sécration, de telle sorte que, depuis le onzième siècle, la consécration

d'un oratoire est tout à fait une exception. Nous pensons qu'il verse dans

l'erreur, et que les Canons parlant de la consécration des oratoires cons-

truits dans les maisons des particuliers, entendent par là des chapelles

castrales situées soit à l'intérieur, soit à proximité des châteaux, et des-

tinées à perpétuité au culte divin. Or ces chapelles ne sont pas des ora-

toires privés, mais des oratoires ou chapelles particulières qui tieiment

le milieu entre les oratoires publics et les oratoires privés. Ajoutons ceci

qu'il serait aussi aisé d'établir que les textes vantés par Gattico s'ap-

pliquent aux oratoires publics, qu'il l'a été à Gattico de prouver qu'ils se

rapportent aux oratoires privés.

{!) Instit. laicorum, cdki^. 11. • (2) Labbe, tom. ix, colon. 1163.
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Théodulfe ', dans ses Capitulaires, avertit les prêtres qui

célèbrent en particulier dans les églises ou dans les oratoires

de dire la messe si secrètement et de si bonne heure avant

Tierce, que personne ne puisse s'exempter de venir à la grand'

messe. « Ut miesse quse, in dies dominicas, peculiares a sacer-

dotibus fiunt, non ita per publico fiant, ut per eas populus a

publicis missarum solemnitatibus, quse hora tertia canonice

fiunt, abstraliatur...Sacerdotesper oratoria nequaquam missas,

nisi tam caute ante secundam horam célèbrent, ut populus ex

publicis solemnitatibus non abstrahatur. »

Le sixième concile de Paris, en 829, fit de sanglantes invec-

tires contre les prêtres qui se laissaient persuader de dire la

messe dans les maisons des particuliers,ou même dans des cha-

pelles, sans la permission de l'Evêque, permettant néanmoins

dans la nécessité, lorsqu'on est en voyage et fort éloigné de

toute église, de célébrer dans les campagnes sur des autels

consacrés, pour que le peuple puisse entendre la messe ^

ïi
Nous allons rapporter ce canon en entier, nous le ferons

suivre de plusieurs autres qui nous conduiront jusque vers la

fin du quatorzième siècle. On y trouvera la confirmation de

ce que les synodes précédents avaient réglé, par rapport aux

oratoires des trois espèces dont nous avons parlé , et notam-

ment des oratoires qui tiennent le milieu entre les oratoires

privés et les oratoires publics.

24. A. Cousuetudioes ad quorumdam hbilum reperlae, hcet

(1) Cap. 45, 46, Labbe, tom. ix, col. 190. Cfr. Sirmond, Opéra varia,

tom. II, col. 680.

(2) 1™ partie, canon 47. Labbe, tom. ix, col. 739. Hincmar nous

apprend que ces autels portatifs e'taient des tables de marbre, ou de

quelque pierre noire, que l'Evêque consacrait pour servir dans les cha-

pelles qui ne devaient jamais être consacre'es, ou m attendant qu'elles

pussent l'être. Labbe, tom. x, colon, 19.
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contra auctorilalem ccclcsiaslicam existant, non facilem tamcn

correclionem accipiunl. E quibiis est illucl quod plerique presby-

teri, neglectis basilicis Deo dicatis, in domibusethorlisraissarum

celebrationes contra divinam auctcritalem et canonicam institu-

tionein facere prjesuraunt. Et hoc simililer ad Episcoporuni cul-

pam pertinere perspicuum est. Proinde necesse est ut unusquis-

que Episcoporuni Imjuscemodi lemerariam consueludiuem aparo-

chia sua penitus amoveat. Et si quis presbylerorum abhinc,

excepto quando in itinere pergilur, et locus basilicae procul est,

et id in altaribus ah Episcopo consecratis fiori nécessitas compel-

lit, nepopulus Dei sine missarum celebratione, et corporis et san-

gninis dominici perceptione maneat, missarum celebrationes in

hujuscemodi illicitis locis, post lot tantasque prohibiliones facere

attentaverit, dignum est utgradus sui periculum incurrat.

Laicos namque plerosqiie meminisse oportet pœnre régis Oziée,

qui pro eo quod contra fas sacerdotale minislerium arripuit,

leprse immundilia illico muictari meruit.Et diligenter perpendant

non esse sui officii, ut, reliclis basilicis Deo dicatis, elepiscopali

auctoritate contempla, ad libitum suum in hortis et domibus, vel

certe œdiculis, quas juxla domos suas construunt et palliis exor-

nant, in quibus altaria erigi faciunl, missarum celebrationes

presbyleros lacère compellani. Satins igitnr illis est missam non

audire, quam eam ubi non licet, nec oportet, audire. Sed et pre-

sbyteri, si lamen presbyteri vocandisunt, qui inconsultis Episco-

pis suis altaria in talibus locis erigere proesumunt, juxtacensuram

canonicam gradus sui periculum incurrere merentur. Recenli

quippe tempore de celebrandis in talibus locis missis emersit con-

tra auctoritatem ecclesiasticam haec, ut quibusdam videtur, reli-

giosa consuetudo : quse, quia aperte ecclesiasticae antique tradi-

tioni videtur reniti, non débet nova adinventioue et qualibet

perlinaci intenlione defendi.

Quando enim in itinere pergitur, non industria, sed nécessitas

alibi, quam in eeclesia, missarum celebrationem fieri urget :

quando vero in domibus et hortis absque praemissa necesrsitate

fit, aperte humana praesumplio et pracepto divino et auctoritali
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canonicse contraire comprobatur. Ubi autem Deo sacrificium of-

fer«ndum sit lex divina docet, Domino dicente : Non offeras holo-

causium tuum in omni loco^ sed in loeo quem elegerit Dominus

Deus tuus, ibi ojferas holocaustum tuum. Et in concilio legitur :

« Non oporlet, inquit, in domibus oblationes fleri. » Quandoergô

quod Dominus prohibet facere liumana prœsumptio non metuit,

procul dubio praeceplum Dei transgredi non pertimescil. Qua-

propter necesse est ut consuetudines pravae postponantur, et,

jussionibus divinis oblemperando, ecclesiastica auctoritas am-

plectatur.

B. Quod praeterea si villae remolae sint, indulgetur ut villani

unum tantum miltant ad parochialem ecclesiam, non est intelli-

gendum hoc ipso eos excusatos fuisse a sacro audiendo : neque

hocipsi negligebanl, sed paratas in singulis pêne yillis habebant

et aras et sacerdotes.sed praelerhoc tenebanturaudireconcionem,

et proponentem verbum Dei audire, quod non fiebat nisi in eccle-

sia parochiali, quaiem denae villae habebant singulam '.

C. Missa non celebretur nisi consecratis in locis, nisi causa

Becessitalis aliqua exislente et tune in tentorio sive alio mundo

loco : sed viœ tantum ac itineri haec vacet nécessitas, non vena-

tioni ; nec sine tabula itineraria ^.

D. Nullus extra ecclesiam in tentorio, vel in aliquo loco vel

domo, missamcelebrare aut audire audeat, nisi rex, aut Episcopi,

comités et abbates illi,qui tentorium aut aliquod hujusmodi divino

sôlummodo cultui pra3paratumhaberepossunt.Et hoc tantummodo

quando sunt in via ^

E. Tertius casus vel deinceps bis in die celebrandi nobis inté-

rim non occurrit, nisi forte aliquis habeal ecclesiam simul et ca-

pellam, quod non est dio de facili tolerandum, nisi habeat coadju-

torem *.

(1) ConciUum Seabolchense in Hungaria, 1092, ad cap. xi, nota

P. Melch. Incoffer, S. J. Labbe-Coletti, supplem. tom. it, col. 101.

(2) Constit. eecles. Coïomanni refis Hungaria, 1103, ibid., col. 208.

(3) Concil. Strigonen. cap. xxxr, ibid., col. 296.

(4) Addenda ad atat. synod. Odonis ep. Paris. 1198, ibid., coL 774.
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F. De capellis vero sic disponimus ordinandis : quod in iisdem

de novo conslructis, non célèbre lur sine auctoritate Episcopi

speciali. Quod si eo inconsulto conslruclae fuerint, aut in ipsi»

ausu temerario celebralum
;
per archidiaconura in suis visitatio-

nibus hoc comperlo, cantaria sine morse dispendio suspendatur,

quousque super hoc per Episcopum graliam meruerint specialem,

sine juris praejudicio alieni. Hoc idem decrevimus in capellis ab

antique constilutis, quae non sunt eniscopali raunimine roboratae,

prohibentes ne aliquid de novo, sine noslra licenlia conslrualur,

quam in casibus a jure concessis.

Volumus eliam el ordinamus, quod cum capellaî plures sitae

sint io parochiis, propler parochiarum ampliludinem, diligenler

et arclim inquirant de praîdiclis, el sacramento simili aslringan-

lur, quod excessus snbdilorum, sine aliqua fraude vel scrupulo

demonslrabunl, et in capellis compareant quotiens fuerit autho-

ritate '

.

G. Slatuimus quod nuUa ecclesia vel oralorium sineDiœcesani

consensu construatur, vel in conslructis sine ejusdem eonsensu

vel auctoritate, divina officia aliqua lemerilate celebrentur, quia

potius secundum canones sacros profanentur.

H. Statuimus ul quilibet noslrum in sua diœcesî diligenler in-

quirat quo jure et qua auctoritate fuerunt conslructae : quod si

minus rationabiliter constructœ fuerint, vel etiam imposlerum

conslruantur, secundum instiluta Canonum sint suspensae, proviso

quod cujuscumque auctoritate conslructae fuerint capella qua^-

cumque, indemnilati in omnibus raatricis ecclesiiB prospiciatur.

I. Item nonnulli religiosi et etiam alii, tam sîeculares quam

ecclesiaslici, in privalis et inhonestis locis sibi faciunt divina ce-

lebrari, immo potius in scandalum totias Ecclesiae profanari, ubi

frequenliusspurcitiae peccalorum commiltuntur,el animalia bruta

commorantur, nulbi pelita licenlia vel obtenla a locorum Ordioa-

riis, aut aliqua auctoritate exhibita. Quapropter '
:

(1) Constitutiones Walteri de Kirkham Episcopi Dunelm^ amm
1255. Labbe-Coletti, tom.iiy, col. 213.

(2,)Scotiaiin OonctïMw», *nno 1225, cap, 6, 7,8. CkmçiL st^^pl^m,,

tom. II, col. 920.
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J. Extra ecclesiam in privato oratorio vel in domo nuUus

missam celebret sine nostra licentia speciali, et tune habeatur

lapidea tabula per Episcopum consecrata.

K. Districte etiam inhibemus ut nullus praesumat aedificare ec-

clesias, capellas, vel oratoria, hospilalia vel alia loca religiosa

in diœcesi Cad. Ruth. vel Tutel. seu altaria erigere, sine nostra

licentia speciali '.

L. Ttem de capellis in castris, in civitatibus seu villis, ubi

parochialesecclesise sunt vicinaî, statuimus ut earum cappellani se

de ca^tero de juribus nullatenus introraittant, videlicel benedi-

clione nubentium... et festa non indicant, nisi doceant sibi prae-

dicta vel aliqua alia eorum de privilegio competere speciali. In

capellis vero castrorum et villarum a sua parocliiali ecclesia

remotarum, permittimus festa indici, et consecrationera fontis

fieri diebus dominicis, et cineres et carnes benedici, nisi ulteriora

competantde privilegio speciali, de quo fidem debent facere co-

ram plebanis ^

M. Districte etiam prohibemus ut nullus praesumat aedificare

ecclesias, capellas, oratoria, hospitalia vel alia religiosa, in diœ-

cesi Nemausensi, seu erigere altaria in ecclesia consecrata, sine

nostra licentia speciali ^

N. Staluimus qiiod nullus clericus vel saecularis, aut eliàm

laicus oratoria, altaria, vel capellas seu ecclesias in locis non

exemplis, sine Diœcesanorum ipsorum licentia, construat vel

construi faciat, nec in jam conslructis, vel construendis, divina

tentet oflicia celebrare. Si vero in loco exempto construclum fue-

rit oratorium, vel capella, nullus ibidem celebrans aliquem de

grege alleri^credilo recipiat ad divina *.

0. Inhibemus etiam ne in capellis, quae propi ios parochos non

habent, parochianis malricis ecclesiaB, nec aliis guibuscumque sa-

(1) Synoâalia sfatuta Cadurc. Buthen. et Tutelen., 1289, cap. xvi,'

Jbid., Suppïem., tom. m, colon. 170; cap. xx, Ibid., col. 195.

(2) Synod. apud S.Hippolytum (Patavien.)n. 12S4. Tom. xiv, col. 889.

(3) Synod. iVewaMS. 1284, tom. xiv, col. 811.

^
(4) Concil. Brov. Mediolan. 1287, cap. 24, tom. xiv, colon. 1104.
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cramenta vel sacramenlalia ministrentur : nisi aliquibus aliis ara-

plius fuerit indultum... Obvenliones tamen earum, quas a prae-

diclis personis conligit provenire , rectori , ut prsediximus ,

reservenlur. Idem de oraloriis q-iae in aliquoruiii domibiis con-

struunlur, statuimus observari....

Onus capellse
,

qiiae distinctam habel parochiam ,
ad ipsos

capellaB parocliianos totaliter perlinebit, eo quod ob ipsorum fa-

vorem et comraodum fuit conslructa : et nihilorainus malrici

ecclesiîe, si refectione indiguerit, juxta discrelionem locorum

archidiaconi, ipsos decrevimus pervcnire

Omis oratoriorum, quse in privatis domibus construnntur, et

etiam capellarumproprios non habenliumparochianos, ad ipsorum

dumtaxat perlineat fundatores; item ecclesise et capellse, quse si

fuerint superlluse vel diruta), an debeanl reparari vel aliis uniri,

an totaliter destrui, ordinandi potestatem nobis de csetero reser-

vamus, juxta canonicas sanctiones '.

P. Impedimento cessante, adparochiales matrices ecclesiasparo-

chiani de villis circumstantibus et capellis seu oratoriis attingen-

libus, saltem quibuslibet dominicis, in solemnibus festivitatibus

sub pœna excommuiiicationis teneanlur accedere, ut ibidem mis-

sarum solemnia audiant, prout in generali Concilio est a sanctis

Patribus institulum, prrpcipue ne honor matricis ecclesiiw pereat

per capellas. Nisi capella forte adeo sit remota, vel aquarum

inundatio, seu aliud subsistât, per q«od super hoc ralionabiliter

valeant excusari. In eademque capella de redditibus adeo sit

provisum, quod de auctoritate Episcopi loci ejusdem, possit et

debeat in diebus talibus ibidem celebrare sacerdos '.

Q. Statuimus ut nuUi clerici nobilium capellani in capellis

dominorum suorum celebrare pra?sumant, vel alia sacramenta

ecclesiastica conferre nisi antea Episcopo, vel loci arcliidiacono

obedientiam faciant manualem, cl ad synodos venianl '.

R. Statuimus quod si aliquis clericus, religiosus, vel laicus, in

(1) Synod. Exonien. 1287, tom. xiv, colon. 1033.

(2) Concil. Treviren. provinc., cap. 23. tom. xiv, col. 1437.

(3) Concil. Mogunt. 1310. tom. xiv, col. 1485.
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aliqua provinciarum nosirarum, absque licentia Diœcesani sui,

allare de novo aedificare, vel aliquam jurisdictionem de novo sibi

usurpare praesumpserit, in Ordinarium vel Ordinarii locorum seu

loci prcejudicium vel gravaraen : ipse clericus, religiosus vel

laicus, auctorilate nosira el praesenlis concilii, ex lune quasi ex

nunc, sit excoramunicationis sententia iunodatus '.

S. Quam sit inhoneslum et divinae reverentiae contrarium, in

privatis oratoriis seu capellis, pro divinorum celebratione non

depulatis,anliquitusve dotalis,aut in domibus minime consecratis,

missarum celebrare mysteria: sanctiones canonicae sseculariumque

Iraditiones principum debitœconsiderationis judicio prospexerunt.

Quas sacerdotes regulares et saeculares nequiter contemnentes,

nulla necessilale cogenle, divina célébrantes in eis, varia discri-

mina pariunt animabus, dun» ecclesiarum parochiani, a suis se ex

hoc relrahenlesparochialibus ecclesiis,ac sic inforraationibus salu-

laribus, quae in eis soient fieri, fréquenter carentes,nonnuHis pro-

bibitis et communioni quorumdam illicitae lemere se ingerunt; et

contra doclrinam, qua prrccipitur iniquam condilionem alteri per

alterum non afferri. pluribus ex hoc mails emergentibus, parochia-

lium ecclesiarum detrahitur honori el commodo consueto.

Nos, de fratrum noslrorum el totius concilii assensu, decrevi-

mus, quemcumque in oratoriis, capellis aut domibus hujusmodi,

seu in loco minime deiibalo (dedicato), missarum solemnia, Diœ-

cesani non obtenta licentia, contra Canonum prohibitionem, d«

caelero celebrantem, suspensionem a divinorum celebratione, per

mensem iucurrere ipso facto : nisi forte locus in quo divina taliter

absque licentia Diœcesani celebrantur, aut ipse loci dominas,

Sedis Âpostolicae auctorilate, seu speciali privilégie, super koe

fore praetendunlor inniti -.

T. Auctorilate prasentis concilii slatuimus et eliam ordinamus,

quod quotiescumque per aliquem Episcopum alicui nobili aul alii

personae saeculari, celebrandi divina officia in domibus suis seu

capellis liceuliam contigerit impertiri, quod illi sex dies, scilicei

(1) Coneil Vavretise, 1368. tom. xv, col. 860.

(2) Ckmcil Londinen, 1321, cap. vi, tom. xv, coL 232.
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prima dies domiuica in adventu Domini, dominica post festim

Epiphaniae... ab ista generali concessione sint excepli. In quibus

sex diebus per nullum poterit indiclis domibas seu capellis cele-

brari, nisi per rectorem parochialij ecclesiae, vel ejus capellanum,

vel aliura de mandalo rectoris ejusdem, qui in ipsorum nobiliu»

vel aliorum praesentia, pricdicta capitula tenebitur publicare, dum

divina dictis diebus celebrabunt,De velameuto alicujus ignorantiae

super hoc se valeant excusare, et concessae ad prsesens indulgen-

lise quantum ad lios sex dies, restringantur '.

U. Licenliam autem ab Episcopis noslrae provinciae missas in

locis hujusmodi non consecratis celebrandi concessam et in po-

slerum concedendam personis aliis quam magnalibus seu nobili-

bus, morara facientibus in locis ab ecclesiis parochialibus notabi-

liter distantibus, aul nolorie debilibus, vel infirmis, irrilam

decernimus et inanem. Per hoc tamen ecclesiarum Prselatis et

rectoribus, et ecclesiarum canonicis calhedralium vel religiosis

non inlendimus derogare, quominus ipsi in oratoriis suis, ab' anti-

que constructis, missas possinl licite celebrare seu facere celebrari,

sicut fieri consuevit *.

V. Nullus presbyler assumai capellaniam cujusque nobilis vel

potentis, seu ipsorum capellas lanquam capellanus ofTiciet, nist

prius Episcopo diœcesano super eo quod ad ipsius synodos veniat

et mandata superiorum sibi injuncta, ad sui domini et ipsius

castri familiae notitiam perferat, obedientiam facial manualem*.

W. Nullus sacerdos audeatassumere capellaniam nec missam

de conlinuo vel ad cerlum lempus ut capellanus celebrare, in

aliquo loco exempto; nec in coUegiossecularium, sine expressa

licenlia sui superioris ; et contrarium faciens sit ipso facte a divi-

nis «uspensus'.

(1) Goncil Castr. Gmter. (Pror. Turon.), 1336, cap. 10, tom. iv, col.

505. On devait en ces six dimanches publier et expliquer le» statuts du

concile.

(2) Concil. LondiHën. 1342. Tom. xt, col 574.

(3) Concil. Pragense. 1346. Tom. ni, supplem. col. 549.

(4) Concil PanormiU 1388. Ibid., ooL 668.
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X. Ut in capelHs, quîe sine dote et sine parochia sunt, nullus

licentiam ministrandi Imbeat'.

25. Terminons cette partie de notre article par un fait

assez curieux. Les oratoires et chapelles domestiques s'é-

taient multipliés tellement en Bretagne que bien souvent

les Evêques se trouvèrent forcés de révoquer les facultés

qu'ils avaient auparavant octroyées d'y célébrer. C'est ainsi-que

nous lisons, au synode de Tréguier, tenu en 1334, un chapitre,

le 34p, ainsi conçu -
: < Kevocaraus omnes gratias et licentias

a Nobis et prsedecessoribus nostris quibuscumque concessas,

de celebrando in capellis, oppidis seu castris, prohibentes

omnibus capellanis nobis subjectis, ne in eisdem audeant cele-

brare. ;• Un des successeurs de l'Evêque Alain, auteur de cette

révocation, rendit le privilège, en 1371 ; mais en 1431, il fut

de nouveau abrogé, et l'Evêque Pierre défendit « quibus-

cumque personis et sub qnacumque verborum forma, quoad

celebrandum raissas in capellis non dotatis et non benedictis,

sive locis et oratoriis privatis; » et en 1456, dans un synode

provincial, l'Evêque Jean cassa et annula toutes les facultés,

dispenses et permissions accordées jusque-là de célébrer et

d'entendre la messe m locis non sacris.

26. Les oratoires publics, dans le sens strict du mot,

distincts des églises paroissiales ou succursales, et tout à la

fois impossibles à confondre avec ceux dont nous venons de

parler, se présentent rarement dans les monuments du moyen-

âge. Nous en avons cependant rencontré deux exemples dans

les lettres de S. Grégoire '.

Saint Grégoire, écrivant à l'évêque de Saintes par rapport à

la construction d'une église, en l'honneur des saints Pierre,

(1) CapUul.,tom. ii.append. cap. vu, Guilleberti. col. 1377.

(2) Cf. Gattico, Op. cit., cap. xi, n. 22.

(3) Lib. V, epist. 50; lib. ii, ep. 18.
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Paul, Laurent et Paucrace, dans laquelle il y aurait treize

autels, lui mande qu'avant tout il doit veiller à ce qu'il soit

pourvu à l'entretien des prêtres qui y serviront : « Provisuri

ante omnia, ut servientibus ibidem non debeant alimoniarum

déesse suffragia. » C'était là sans doute un oratoire public avec

un bénéfice simple, parce qu'il n'y avait point de paroisse, ni de

peuple, ni de charge d'âmes ; mais ceus qui en étaient pourvus

ne laissaient pas d'être obligés à la résidence et au service des

autels.

Les prêtres auxquels on avait confié l'église de S. Pan-

crace, manquant souvent d'y célébrer la messe, les jours de

dimanche que le peuple y accourait, « ita ut venientes domi-

nica die, populi missarum solemnia audituri, non invente

presbytère , murmurantes redirent ;
» le Pape S. Grégoire

donna cette église à des moines et à leiu- abbé Maur, leur don-

nant en même temps toutes les terres et les revenus, ou le

casuel de cette église, « ut terras prsefatse ecclesice et quic-

quid illud intraverit, seu de reditibus ejus accesserit, mona-

sterio debeat applicari. » Il les chargea en même temps de

célébrer l'office devant le corps du saint, et d'y faire dire la

messe par un prêtre auquel ils fourniraient le logement et

l'entretien dans le monastère : « Ut peregrinum illic debeat

adhibere presbyterum, qui sacra possit missarum solemnia ce-

lebrare
;
quem tamen et in monasterio tuo habitare et exinde

vitse subsidia habere necesse est. Sed et hoc pr?e omnibus curse

tuse sit, ut ibidem ad sacratissimum corpus B. Pancratii

quotidie opus Dei procul dubio peragatur. »

27. Y avait-il des oratoires publics dans les monastères

avant le douzième siècle ?

Les auteurs sont unanimes à répondre négativement.

Leurs oratoires étaient k l'usage des moines et n'étaient pas

ouverts au public* Oratoria dicta sunt sacella monasteriis ad-
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juncta, quae non erant omnibus pervia uti ecclesise, quas ideo

y.oi^ohy.dq vocabant, quod utriusque sexus populo paterent,

et in quibus collectas celebrare non licebat, sed erant tantum

ad monachorum preces et assiduos cantus destinatse. Sic Be-

letus, De div. officiis, cap. 2. Ignorandum non est, quin

oratoriumproipsa ecclesia interdum accipiatur,afque etiatn

quivis locus aliiis ad orandum constitutus vocetur orato-

rium : cujusniodi in suis cœnobiis sibi statuerunt monachi. »

Ainsi parle Ducange '. Le Cardinal Bona est, s'il se peut,

encore plus exprès *
: « Vita monachorum ex proprio instituto

ab omni strepitu aliéna esse débet, solitudini dedita et con-

templationi : atque ideo illorum ecclesise sine titulo et statione

diu fuerunt, et quamvis amplissimœ essent ac magnificentis-

sime exstructse, oratoria potius sive capellse vocabantur, in

quibus vetitum erat sacramenta Pœnitentise et Eucharistiae

fidelibus administrare
,
publicosque conventus et publicas

missas celebrare : quam cousuetudinem usque ad tempora

S. Bernardi permansisse testis est Philippus Abbas. »

Quant aux monastères des filles, ils n'avaient que des ora-

toires domestiques, puisque les Canons déclarent que, ni les

laïques, ni les clercs n'y peuvent entrer, et que le prêtre en

sortira après avoir célébré la sainte messe : « Ut nullus,

porte un Capitulaire de Charlemagne, in monasterio puella-

rum vel ancillarum Dei intrare prsesumat, nec presbyter, nec

diaconus, nec subdiaconus, vel clericus aut laicus ; nisi tan-

tum presbyter ad missam celebrandam, qui missa celebrata

statim exeat. i-

(1) V. Oratorium, num. 3.

(2) Rerum Uturgicarum, lib. i, cap. 13, n. 3. Le chapitre de Philippe

d'Harvengt, abbé de Bonne-Espérance, dont se réclame le Cardinal

Bona, savoir le 88e ^g continentia clericorum, ne paraît guère favorable

à son opinion. On déduirait plutôt le contraire du chapitre 8L Mais

cela importe assez peu.
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D'abord ces prêtres retournaient chez eux, mais un peu plus

tard, on accorda à ces prêtres et à ces chapelains une demeure

proche du monastère, afin qu'ils pussent célébrer tous les

offices dans l'église du couvent.

A partir du douzième siècle, des églises vastes et magni-

fiques furent annexées aux abbayes alors renaissantes. Il y eut

sans doute une transition, et l'on ne passa pas des simples

oratoires aux églises publiques; mais il serait bien difficile

de déterminer l'époque à laquelle^ les oratoires publics rem-

placèrent les oratoires intérieurs, pour faire bientôt place eux-

mêmes à des églises proprement dites.

28. Une transformation de l'espèce nous est cependant

connue. C'était après l'invasion des Normands. Beaucoup

d'églises avaient été incendiées, détruites, et il était devenu

impossible de tirer aussitôt parti de leurs ruines. Le concile

de Mayence, en cette nécessité, permit de célébrer la messe

dans les oratoires particuliers qui devinrent ainsi momentané-

ment oratoires publics '. « Missarum solemnia, non ubique,

sed in locis ab Episcopo consecratis, vel ubi permiserit, cele-

branda esse censemus. Concedimus etiam ut sicubi (quod

nostris exigentibus eulpis, perplurimum factum est a North-

manais, seu alio qualicumque modo) ecclesise fuerint in-

cursse, in capellis missas intérim liceat celebrare, donec ipsse

ecclesiee restaurari queant. — In itinere vero positis, si

ecclesia defuerit, sub divo seu in tentoriis, si tabula altaris

consecrata, cseteraque ministeria sacra ad id officium perti-

nentia adsunt, missarum solemnia celebrari permittimus. *

29. A quelle espèce de lieux saints font allusion les Capitu-

laires que nous citons plus bas? On soutiendrait avec autant

de fondement que ce sont des oratoires publics, ou que ce sont

(1) Anno 888, cap. 9. Labbe, tom. xi, colon. 585.
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des églises de secours. Au fond il y a peut-être beaucoup

moins de différence que dans le nom. Quoiqu'il en soit, ces

oratoires ou églises avaient une existence légale, canonique, et

conforme à la discipline de l'époque. Depuis lors, leur nombre

n'a pas diminué, mais il n'est guère plus facile aujourd'hui

qu'au temps de Charlemagne de bien préciser ce qui est ora-

toire et ce qui est église.

Ul Episcopi parrochias presbylerorum propter inhonestum et

periculosum lucrum nou dividant.Sedsi nécessitas populi exegerit

ut plures liant ecciesia?, aut slaluantur altaria, cum ratione et

auclorilate id facianl; scilicet ut si longiludo, aut periculum

aquœ, vel silva?, aut alicujus ccriœ ralionis vel necessitalis causa

poposcerit, ut populus et sexus iulirmior, muiierum videlicet

vel infantum, aut etiarn debilium imbecillilas ad ecclesiam princi-

palem non possil occurrere, et non sic est longe villa ut pre-

sbyler illicsine periculo ad lempus et congrue non possit venire,

slatuatur allare : et si ita complacel ut commodum fueril, ne sine

ratione scandalizetur, parrochia maneat indivisa '.

Ut missi nostri per singulas parrochias una cura Episcopo par-

rocbiœ ipsius requirant de capellis et abbatiolis ex oasis Dei lu

beneficium datis, qualis census inde exeat, ut ecclesia, de qua

sunt, exinde veslituram babere possil, et nobis renunlient, ut

hoc nostra auctorilate commendetur atque firmetur, et secundum

qualitatem et quaulitatem loci clericos et luminaria ibi ordinent,

et loca restaurari faciant ^

(1) Capitul. regum Francor. Anno 844, Tit. v, cap. 7. Cfr. Baluz.

tom. II, col. 24.

(2) Ibtd. Ann. 853, cap. 3, colon. 54. Anno 863, art. 3. Ibid., col. 205.

Le concile de Tolède, tenu au temps de S. Grégoire, avait déjà déclaré

que l'Evêque ne toucherait plus au revenu des oratoires que les particu-

liers auraient fondés sur leurs terres ; mais qu'il appartiendrait entière-

ment au prêtre qui y ferait l'ofSce, ou si le revenu n'était pas suffisant,

pour un prêtre, à un diacre ; enfin si le revenu ne suffisait pas à l'entre-

tien d'un diacre, on ordonnerait un portier, pour veiller à la décence du

lieu saint, et y allumer des lampes toutes les nuits.
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Quidam vero laici, et maxime polenles ac nobiles, quos studio-

sius ad praedicationera venire oporlebat, juxta domos suas basi-

licas habenl, in quibus divinum audientes officium, ad majores

ecclesias rarius venire consueveiunt... Âdmonendi sunl igitur

polentes ut ad majores ecclesias, ubi prsedicationera audire possint,

conveniant, et quantum dono omnipotenlis Dei divitiis et hono-

ribus caeteros antecellunt, tanto ad audiendum praecepla condi-

toris soi alacrius feslinent '.

(1) Ibid. Anno 855, cap. 3. Ibid., coLn. 352,

x. ». ti. 1874. »
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ÉTUDES SUE LES CAS KÉSERVÉS '.

§111.

BÈGLES QUI RÉGISSENT LE POCVO R d'aBSODDRE DES CAS RESERVES.

1er POINT.

Hègles concernant le pouvoir ordinaire d'absoudre des cas

réservés (suite).

Sommaire : LV. 4«e règle. Ze confesseur muni dupouvoir ordinaire

d'absoudre des cas réservés, est censé vouloir en user en faveur

despénitents qui s'adressent à lui— LVI. Unanimement reçue, si

le pénitent a manifesté le motif qui l'amenait. — LVII. Consé-

quence. — LVIII-LX. Qwïrf, en l'absence de cette manifestation

ou d'un indice de la volonté du confe.«seur ? Opinion de Suarez. —
LXI. Opinion de S, Alphonse. — LXII-LXV. Opinion commune.

—

LXVI. Sûre en pratique. — LXVII. Déclarations des diocèses de

Malines, Cambrai, Liège, Namur et Tournai. — LXVIII. Bruges,

Gand, Utrecht et Bois-le-Duc. — LXIX. Quid, si la confession

était intègre, mais nulle? — LXX. Quid, si elle était sacrilège?

Opinion de Suarez. — LXXI. Opinion commune. — LXXII. Adop-

tée dans les diocèses de Namur, Tournai, Cambrai et Utrecht. —
LXXIII. Non à Gand. — LXXIV. Exception proposée par

quelques auteurs. — LXXV. Rejetée par Suarez. — LXXVI.

Quid, si dans cette confession sacrilège, le pénitent a omis

tout ou partie des péchés réservés ? 1" cas. Nullité provenant

du défaut de sincérité mais non touchant les péchés réservés. —
LXXVII. 2^ cas. Touchant tous les péchés réservés. — LXXVIII.

3^ cas. Touchant une partie d'entre eux. - JLXXIX. Conséquence

pratique de cette divergence d'opinions. — LXXX. Quid, si la

nullité provient d'un autre défaut? Opinion de S. Alphonse. —
LXXXI. Opinion commune. — LXXXII. Cinquième règle. Z«

confesseur qui a le pouvoir ordinaire d'absoudre des cas réservés

(1) Voir tom. iv, pag. 68, 142 et 507 ; tom. Yi,fpag. 365 et 508.
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peut enlever la réserve hors de la confession sacramentelle. —
LXXXIII. Peut-il absoudre sacramentellement des cas réservés,

et pour les autres renvoyer le pénitent à un autre confesseur ? Opi-

nion d'Ugolin, etc. — LXXXIV, LXXXV. Opinion que Ton doit

tenir. — LXXXVI. Causes insuffisantes. — LXXXVII. Motifs <^é-

néralement admis comme suffisants. — LXXXVIII. Opinion qui

nie qu'on puisse le faire dans aucun cas. — LXXXIX. Rejetée

comme trop rigoureuse. — XC. Le pénitent doit-il alors confesser

de nouveau les péchés réservés dont il a été absousV — XCI. Quid
si le pénitent était de bonne foi, quand le Supérieur n'a voulu

entendre qu'une partie de la confession? — XCII. Sixième règle.

le Supérieur ne doit pas, en règle générale, exiger que celui qui a
commis un péché réservé se présente personnellemerd à lui.

XCIII. Cas exceptés. — XCIV. Il pourrait, s'il en a un juste mo-
tif, déléguer un autre confesseur que celui choisi par le pénitent.

— XCV. S'il refuse la faculté demandée, le simple confesseur pour-

rait-il absoudre des péchés réservés? Opinion d'Henriquez.

XCVI. Opinion commune. — XCVII. Règle spéciale pour les con-

fesseurs des Réguliers.—XCVIII. Ignorée de Suarez.—XCIX.Res-
triction qu'y mettent Lezana et De Peyrinis. — C. Communément
rejetée.— CI. Restriction proposée par Sporer et Gabriel a Vicen-

tia. — CIL Rejetée par les autres. — CIII. Le confesseur des

Réguliers ne peut-il user de cette faculté qu'une seule fois? Opinion

de Lezana et Tamburinus. — CIV. Opinion commune.

LV. Quatrième règle. Le confesseur qui a le pouvoir or-

dinaire d'absoudre des cas réservés est censé vouloir en user

en faveur des pénitents qui s'adressent à lui. Cette règle

semble résulter de la formule de l'absolution, d'après laquelle

le confesseur prononce ces mots : Ego te absolvo in quantum

possuM ET TU INDICES. Ces paroles n'indiquent-elles pas claire-

ment l'intention du confesseur d'user de tout son pouvoir en

faveur du pénitent ?

Toutefois, comme cette règle n'est pas universellement ad-

mise, au moins dans tous les cas où l'on pourrait l'appliquer,

nous devons nous y arrêter un peu plus longuement.
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Différentes hypothèses peuvent se présenter. En effet, ou le

pénitent a confessé les péchés réservés ou il ne les a pas dé-

clarés. Dans l'un et l'autre cas sa confession peut être valide,

et peut être nulle. S'il a déclaré les péchés réservés, et fait

une confession valide, tout doute est impossible, la réserve

est enlevée. Un doute ne peut être soulevé que pour les autres

hypothèses. Examinons-les brièvement, en commençant par le

cas 011 la confession est valide, quoique le pénitent ait omis de

confesser les péchés réservés.

LVI.La règle est presqueunanimement reçue, quand le péni-

tent a manifesté au confesseur qu'il s'adressait à lui à cause des

as réservés dont sa conscience est chargée.Alors on ne peut rai-

sonnablement douter de l'intention du Supérieur d'user de tout

son pouvoir en faveur du pénitent. « Hsec euim intentio Supe-

rioris, dit Suarez, sufficienter in eo casu colligitur ex eo, quod

sciens subditum ad Ipsum accedere ea intentione, ut, quoad

fieri possit, liber maneat ab omnionere peccatorum suorum,vi-

densque illum bona fide confiteri quidquid sibi occurrit, eum-

que simpliciter absolvens, et satisfactionem imponens, satis

profecto indicat velle illum liberum relinquere quantum po-

test : cum ergo possit tollere vinculum reservationis, illud

toUit. Et confirmatur, quia est hoc valde consentaneum rationi

et pastorali muneri : quia jam ille subditus facit quod in se

est, et moraliter se prsesentat Superiori quantum potest, et

Superiorimponit ei satisfactionem accommodatam juxta mora-

lem dispositionem ejus : ergo débet Superior esse illa mani-

festatione contentus pro omnibus peccatis usque ad illud

tempus commissis '. »

LVn. D'où les auteurs tirent la conséquence que, si le

pénitent oublie dans sa confession les péchés réservés, ou

(1) Tom, IV in 3 part., disp. an, sect. iv, n. 15.
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quelqu'un d'entre eux, la réserve est néanmoins enlevée ; d»

sorte que le pénitent peut ensuite en recevoir l'absolution de

tout confesseur quelconque, même non approuvé pour les cas

réservés '. Ce point peut être regardé comme tout à lait hors

de contestation.

LVIII. Quand le pénitent n'a pas manifesté cette intention,

et lorsque le confesseur n'a donne aucun indice positif qu'il

voulait user de tout son pouvoir en faveur du pénitent, Suarez,

d'accord avec quelques autres aateurs, rejette la présomption

dont nous venons de parler, et conclut en conséquence que la

réserve des péchés oubliés en confession n'est pas enlevée. Le

motif en est que ces péchés sont seulement remis indirecte-

ment. Or,ajoute-t-il, « haec indirecta remissio non sufficitut

auferatur reservatio. Probatur... primo a simili : nam si ille

pœnitens confessas fuisset bona fide inferiori sacerdoti non

habenti jurisdictionem in peccata reservata, quia non putat

se habere illa, tune etiam peccatum reservatum oblitum indi-

recte tolleretur, et nihilominus seque reservatum maneret, ac

antea, ut est certum : ergo indirecta remissio non sufficit ad

tollendam reservationem... Si indirecta remissio ab inferiori

facta non toUit reservationem, neque etiam facta a Superiori

tollet illam, quantum est ex vi absolutionis. »

LIX. Eecourra-t-on à la volonté présumée du Supérieur?

Mais, répond Suarez, c'est précisément là la question. Cette

volonté devrait être manifestée, et nous n'en découvrons aucun

indice. « Sed hoc ipsum est quod inquirimus, unde talis in-

tentio seu voluntas praesumatur aut colligatur : non enim

quselibet prsesumptio suflicit, sed débet esse sufficiens mani-

(1) Cf. Suarez, Ibid.; Gard, de Lugo, Ibid., n. 85 et 89 ; Salmanticen-

ses, Op. cM., tract, vi, cap. xui, n. 43 ; Cabrinus, Loc. cit., resol. 66 ;

Henriquez, Op. cit., lib, vi, cap. xvi, n, 5 ; Diana, Op. cit., Tom. i,

tract. V, resol. 20 ; Collet, Tractatus de Fcenitentia, part, ii, n. 582.
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festatio voluntatis, cum per eam debeat conferri jurisdictio

inferiori sacerdoti ad absolvendiim a tali peccato. Erat enim

jurisdictio per reservationem ablata, quse restitui non potest

nisi per voluntatem reservantis; hsec ergo voluntas débet suf-

ficienter manifestari. In illo autem casu nullum est sufficiens

signum talis voluntatis : nam sola absolutio non est, ut decla-

ravi ; quod autem pœnitens dicturus fuisset peccatuni, si recor-

daretur, et tune auferretur tam culpa, quam reservatio, parum

refert
;
quia conditionalis nihil ponit in esse et hic et nunc

nihil horum factum est. »

LX. A ces motifs Suarez en ajoute un troisième tiré de la

fin de la loi, à laquelle il n'a pas été satisfait dans ce cas.

« Accedit tandem (quod me maxime movet), quia per illam

confessionem satisfactum non est intentioni reservantis : quia

nec peccatum novit, nec pro illo satisfactionem imposuit, nec

medicinam adhibuit, quse sunt prsecipue per reservationem

intenta; ergo non est cur credamus, Superiorem abstulisse

reservationem '. »

Un peu plus avant Suarez qualifie de très-absurde l'opinion

contraire :« Esset valde absurdum dicere, voluisse Superiorem

toUere reservationem, cum de casibus reservatis nihil omnino

in ea confessione ageretur, neque in ordine ad illos, sive certos,

sive dubios, sive manifestos, sive occuUos, absolutio postula-

^etur^ »

LXI. Saint Alphonse trouve plus probable l'opinion de

Suarez : « Hanc secundam sententiam probabiliorem censeo...

licet prima videatur etiam probabilis, tum ob auctoritatem

DD., qui communiter ' eam docent; tum quia probabiliter

(1) Loc. cit., n. 13. (2) Ibid., n. 18.

(3) Plus haut saint Alphonse avait dit que c'e'tait le sentiment très-

commun : « Prima sententia commtmissima affirmât. » Loc. cit., n. 597.
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potest praesumi Superior coQsentire, ut auferatur reser-

vatio, semper ac pœnitens confitetur apud habentem po-

testatem '

. »

Il y a même un cas, où il veut qu'on ne s'en écarte aucune-

ment, à, savoir, lorsqu'on a une présomption positive que, si

le Supérieur eût connu le péché réservé, il eût différé l'abso-

lution. « Omnino tamen dicendum puto, reservationem non

auferri, quando adesset positiva prsesumptio, quod si Su-

perior audivisset peccatum reseiTatum, absolutionem distu-

lisset. »

Cela est rationnel. En effet, sur quel motif les partisans de

la cessation de la réserve se fondent-ib ? Sur la présomption

de l'intention du confesseur. Mais lorsqu'on a des indices po-

sitifs d'une intention contraire, et que l'on a ainsi une présomp-

tion positive, que le confesseur ne veut pas enlever la réserve,

comment pourrions-nous encore présumer raisonnablement

qu'il veut l'enlever ?

« Quando obstat, disent avec beaucoup de raison les dé-

fenseurs de S. Alphonse^ prsesumptio positiva in contrarium,

voluntas superioris non probabiliter, sed potius irrationabi-

liter prsesumeretur. Etenim irrationabile est, aliquid prsesu-

mere, quando oppositum verisimillimum, imo, secundum

communiter contingentia, moraliter certum est. Nec uUum

auctorem novimus, qui hoc affirmare ausus esset; unde sen-

tentia communis extendi nequit ad casus partieulares, in

quibus prsesumptio probabilis haberi non potest ^ >

Cette restriction de S. Alphonse ne nous paraît donc sus-

ceptible d'aucune critique ; et elle est importante pour les

diocèses dont les Evêques ne permettent pas de mettre en pra-

(1) Ibid. (2) Cf. Vmdidce Alphonstance, part, t, quœst. 18,

art.. i,n. 4, pag. 575, edii Rom.; Tom. ii, pag. 196, edit. Tornac.
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tique l'opinion commune au moins pour les cas qu'ils se ré-

servent'.

LXII. L'opinion de Suarez, quelque bien motivée qu'elle

paraisse, n'a rallié qu'un petit nombre d'adhérents ^ Le sen-

timent presqu'unanime des auteurs ^ regarde la réserve

comme enlevée, et cela parce que, comme nous l'avons dit

dans l'énoncé de la Règle, le Supérieur est censé vouloir user

de tout son pouvoir en faveur des pénitents qui s'adressent à

lui, et qui sont bien disposés. Cette présomption n'est pas sans

fondement ; car les Supérieurs connaissent cet enseignement

presqu'unanime des auteurs, et sont présumés l'adopter en

pratique, lorsqu'ils ne déclarent pas le contraire \ En outre,

si l'on peut raisonnablement présumer l'intention du confes-

(1) Voir ci-dessous, n. LXVIII, pag. 625.

(2) Sont de même avis Vasquez, tom. iv in 3 part, quaest. 91, art. m,

dub. V, n. 18 seq.; Antoine, Tractatus de Fœnitentia, cap. m, art. n,

quœst. 6; Cuniliati, Universœ TJieologia moralis accurata coniplexio,

tract. XIV, cap. iv, § xiii, n. 3.

(3) Card. de Lngo, De sacramento Fœnitentia, disp. xx, n. 85 seq.;

Salmanticeuses, Cursus theologiœ moralis, tract, vi, cap. xin, n. 43 seq.;

Giribaldi, Universa moi-aïis theologia, tract, vu, cap. xvi, n. 33 seq.;

Viva, Cursus Theologico-moralis, part.vi, quaest. ix, art. iv, n.4; Illsung,

Theologia practica universa, tract, vi, disp. vi, n. 210; De Coninck, De
sacramento Pœnitentiœ, disp. viii, n. 98; Castropalao, tract, xxiii, De
sacramento Fœnitentiœ, punct. xv, § vi, n. 4 ; Roncaglia, Universa

moralis TJieologia, tract, xix, quœst. vii, cap. iii, qr 6; Passerini, De
hominum statibus et offtciis, tom. u, qusest. 187, art. i, n. 498; Eegi-

naldus, Praxis fori Pcenitentialis, lib. viii, n. 99; Diana, Besolutiones

morales, tom. i, tract, v, resol. 26; Tamburinus, De ca-sibus reservatis,

cap.ix, § IV, n.4; Holzmann, Theologia moralis, part, v, n. 697 ; Sancbez,

De matrimonio, lib. vin, disp, xv,n. 21; Collet, Tractatus de Pceniten-

tia, part, n, n. 576 seq.

(4) « Cnm tam multi, dit à ce sujet Càbassut, atque adeo graves

autbores boc asserant, nec superiores ac Praelati Ecclesise uUatenus con-

tradixerint, censentur consentire. » Juris canonici theoria et praxis,

lib. m, cap. xii, n. 3.
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seiii", quand le pénitent lui déclare formellement le motif qui

l'amène vers lui, ne doit-on pas également la présumer,

quand le pénitent lui demande implicitement d'user en sa

faveur de toute l'étendue de ses pouvoirs ? Or le pénitent est

toujours censé faire cette demande, et c'est aussi pourquoi

nous avons toujours un juste motif de présumer que le con-

fesseur accède à son désir. Voici comme le Cardinal de Lugo

développe cet argument : « Si subditus explicite diceret, se

desiderare absolvi ab omni vinculo, quantum fieri posset ;
jam

superior preesumeretur velle auferre reservatiouem, ut fatetur

Suai-ez. Sed quoties confitetur Praelato, desiderat et petit im-

plicite absolutionem et remissionem majorem, quam habere

possit : ad hoc enim venit omnis pœnitens ad confessarium,

ut solvatur quantum solvi possit. Ergo prsesumetur etiam

superior velle solvere quantum potest, juxta desiderium pœ-

nitentis. Cur enim non preesumemus eum velle facere id quod

faceret absque ulla difiScultate, quoties a pœnitente explicite

peteretur? Certum est autem, quod si subditus dicat : Pater

^

ego non sum milii conscius alicujiis casus rerervati ; sed

tamen ad nautelam desidero solvi a vinculo reservationis :

superior nunquam hoc illi in confessione negaret : ergo cum

magno fundamento prsesumimus, ita velle absolvere semper,

ut solvat quantum potest '. »

LXIII. Les arguments de Suarez sont loin d'être décisifs.

Quant au premier, il ne prouve absolument rien contre notre

sentiment. Nous n'attribuons aucunement ù, l'absolution in-

directe du péché oublié la force d'enlever la réserve qui aflec-

tait ce péché ; nous ne donnons cette vertu qu'à la volonté

présumée du confesseur. Toute la question est donc de savoir

si nous avons un juste motif de présumer cette volonté : c'est

(1) Loc. cit., n. 96.
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ce que les arguments apportés à l'appui du sentiment commun,

nous dirons presqu'unanime des auteurs, nous paraissent

démontrer.

LXIV. Suarez rejette cette présomption, parce que la

volonté du Supérieur n'est pas manifestée suffisamment; car

l'absolution qu'il donne n'établit pas une présomption suffi-

sante.

Mais on peut d'abord demander si le confesseur a donné,

dans le cas précédent, une déclaration plus expresse de sa

volonté; et cependant Suarez admet alors la suffisance de la

présomption. Pourquoi donc serions-nous plus difficiles dans

ce cas? Car, remarquons-le bien, on n'exige pas, dans le cas

précédent, que le confesseur ait manifesté son intention.

Pourquoi le réquerrait-on dans celui-ci? Dans ce cas, comme

dans le précédent, le pénitent a fait ce qui était en son pou-

voir ; il s'est présenté au Supérieur, lui a confessé tous les

péchés qu'il se rappelait, en a reçu une pénitence convenable.

Pourquoi serait-il d'une condition pire que le précédent ?

Quelles seraient les conséquences de la distinction que

Suarez prétend établir entre les deux cas? Un exemple va nous

les rendre manifestes. Un pénitent se présente la conscience

chargée, entre autres, de cinq péchés des plus graves et qui

sont réservés. Un autre pénitent s'est rendu coupable de divers

péchés mortels, mais n'a à, sa charge qu'un seul péché réservé,

moins grave toutefois que ceux du premier pénitent. Celui-ci

confesse un ou deux de ses péchés réservés et omet involon-

tairement les autres. Le second pénitent confesse tous ses

péchés, à l'exception de celui qui est réservé; mais cette

omission, comme celle du premier pénitent, est tout à fait

involontaire. Quel sera l'effet de l'absolution donnée à ces

deux pénitents, d'après l'enseignement de Suarez ? Le premier

pénitent verra la réserve de ses péchés non confessés complè-
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tement enlevée ; tandis que la réserve du péché du second

pénitent sera maintenue. Sur quoi repose cette différence ?

Serait-ce sur le besoin qu'aurait le second pénitent de rece-

voir le remède d'un confesseur plus puissant et plus capable ?

Mais ce besoin est bien plus grand dans le premier pénitent

que dans le second, puisque le premier doit encore faire l'aveu

de péchés plus nombreux et plus griefs que le second. Si l'on

accorde la disparition de la réserve dans le premier cas,

comme le font Suarez et ses adhérents, nous dirons, avec le

Cardinal de Lugo ', qu'il n'y a aucun motif de la refuser dans

le second, où le pénitent, étant moins coupable, mérite qu'on

le traite avec plus d'indulgence.

LXV. Suarez s'appuie surtout sur ce que l'on n'a pas satis-

fait à la fin de la loi, et au jugement de S. Alphonse, le motif

est très-fort. « Katio est valde urgens. » Mais si ce motif a

tant de valeur, ne doit-il pas avoir la même force dans l'hy-

pothèse précédente (n. LVI)? Car là aussi le but de la loi a été

négligé. En effet, comme le dit S. Alphonse, le législateur, en

établissant la réserve, s'est proposé, non-seulement de détourner

les pénitents du péché par la difficulté d'en obtenir le pardon,

mais aussi de leur procurer des confesseurs plus aptes et plus

capables de leur donner des avis, des remèdes et des péniten-

ces plus convenables. Mais pour cela, il est de toute néces-

sité que le péché réservé soit soumis au jugement du confes-

seur. Or, dans la première hypothèse, comme dans celle-ci,

le péché réservé a été oublié. Si cet oubli, qui ne permet point

d'obtenir le but de la loi, n'empêche pas de présumer l'inten-

tion du confesseur dans la première hypothèse, comment y
serait-il un obstacle dans la seconde ? Comment cet oubli,

auquel Suarez et S. Alphonse attribuent tant d'efficacité dans

(1) Loc.cit^ n.9i.
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le cas présent, n'en a-t-il aucune, d'après eux, dans le cas

précédent ? Il nous semble donc qu'on exagère beaucoup la

force de cet argument.

LXYL Quoi qu'il en soit, même d'après les principes de

S. Alphonse, l'opinion commune est suffisamment probable

pour pouvoir être mise en pratique, et il faut qu'elle le soit

bien, pour qu'un auteur aussi sévère que Collet la déclare

sûre en pratique. « Mihi quidem prima opinio, dit-il, et practice

secura, et opposita probabilior videtur '. »

LXVIL En tout cas, dans la plupart de nos diocèses, les

déclarations de nos premiers Pasteurs ont levé toute difficulté.

Les Instructions des confesseurs, que nous trouvons dans les

dernières éditions de la Théologie dcMalines, obligeaient les

pénitents à recourir dans ce cas k un confesseur investi du

pouvoir d'absoudre des cas réservés ^ Mais le Synode de Mali-

nes, de 1872, a changé sur ce point la discipline de l'archi-

diocèse. « Declaramus, y lisons-nous, hanc esse quoad casus

réservâtes mentem nostram.... 2° Ut valeat absolutio etiam

pro reservatis, dum pœnitens bona fide omittit confiteri peccata

reservata, sive sacerdoti habenti sive non habenti facultatem

absolvendi a reservatis confiteatur. Si dein pœnitens errorem

suum cognoscat, tenebitur quidem peccata reservata postea

confiteri, sed non tenebitur ea confiteri habenti facultatem

absolvendi a reservatis, si prior confessarius eam facultatem

habebat '. » Des dispositions analogues se lisent dans les

(1) Loc.cit, n. 578,

(2) On y lisait : « Declaramus.... 2o Ut valeat absolutio etiam pro re-

servatis, dum pœnitens bona fide omittit confiteri peccata reservata,

sive confiteatur habenti sive non habenti facultatem absolvendi a reser-

vatis. Si dein pœnitens errorem suum cognoscat, tenebitur peccata

reservata postea confiteri confessario habenti facultatem. > TraetcUus

de casibus reservatis, pag. 3. Cf. ibid., n. 24, pag. 85.

(3) Statuta diacesis Mechliniensis, n. 270, pag. 108.
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Synodes ou Instructions pour les confesseurs de Cambrai ',

Liège \ Namur ' et Tournai *.

LXVIIL Si les Instructions de Mgr Fallot de Beaumont

sont encore obligatoires dans les diocèses de Bruges et de

Gand, comme on nous l'assure, le pénitent devrait, dans ces

diocèses, s'adresser à un confesseur approuvé pour les cas

réservés. En effet, nous y lisons : « Tertius casus est, si abso-

lutioquidem valida, sed reservatum,vel reservata, fuerint citra

(1) « Tolliraus reservatiouera l» iu gratiam pœiiitentis cujusque qui

reservata inculpate fuerit oblitus. » Statuta synodaUa areliidioeceseos

Cameracensis, n. 160. pag. 129.

(2) « Si pœnitens bona fide omiserit coufiteri reservata, valeat absolu-

tio, sive habenti facultatem absolvendi a reservatis confiteatur, sive

non habenti ; sed in hoc posteriori casu, si postea omissionem detexerit,

tenebitur peccata reservata confiteri confessario habenti facultatem. >

Statuta diœcesis Leodiensis, n, 157, e), pag. 131.

(3)« XXII. 2o Ut valeat absolutio etiam pro reservatis, dum pœnitens

bona fide oraittit confiteri peccata reservata, sive confiteatur habenti,

sive non habenti facultatem absolvendi a reservatis. » Instructiones

pro confessariis in diœçesi Namurcensi, pag. 10.

(4) « Si contingat pœnitentem habere plures casus réservâtes, dum
confitetur superiori, aut ejus hac in parte delogato, et unius aut alterius

oblivisci, poterit nihilominus etiam ab his, quorum obhtus est, post-

modum per inferiorem sacerdotem absolvi. » Monita ad confessarium,

pag. 19.

On pourrait, à la vérité, à s'en tenir à ce texte, contester que le diocèse

de Tournai adopte le sentiment commun quand le pénitent n'a qu'un

seul péché réservé qu'il omet, ou lorsqu'il les tait tous. Le texte, que

nous venons de citer, est muet sur cette hypothèse, et c'est la seule que

Suarez combatte; car, comme nous l'avons vu, si le pénitent confesse au

ou plusieurs de ses péchés réservés, oubliant involontairement les

autres, Suarez enseigne que la réserve de ceux-ci est enlevée. Mais ce

que le texte des Instructions de Tournai ne dit pas, nous le connais-

sons d'ailleurs. Nous avons, dans le temps, interrogé officiellement

l'Evêché pour savoir si ce texte était applicable au cas où le pénitent

n'avait qu'un seul péché réservé, et l'oubliait involontairement; et la

réponse fut affirmative. On agirait sagement en modifiant le texte

conformément à l'interprétation qu'on lui donnait à l'Evêché,



636 ÉTUDES SUR LES CAS RÉSERVÉS.

gravem culpam in confessione omissa : non consentiunt iterum

auctores, utrum, sicuti reservata omissa sunt indirecte re-

missa, absolutio etiam sustulerit reservationem ? Pro hoe

tertio casu, Illustrissimus Praesul noster volens consulere

disciplinas, et obtinere reservationis finem, ciim equidem pec-

cata reservata non fuerint exposita, adeoque pro iis a peritiore

non sit tractatus pœnitens, déclarât, reservationem non esse

sublatam; similemque pœnitentem iterum teneri recursum

habere ad habentem facultatem a reservatis illis absolvendi^ .»

Des dispositions semblables sont consignées dans les statuts

synodaux d'Utrecht et de Bois-le-Duc ^

LXIX. Nous estimons donc que, dans les diocèses non sou-

mis à des statuts de ce genre, la réserve est enlevée, lorsque

le pénitent a reçu le sacrement de pénitence avec les disposi-

tions convenables. En sera-t-il de même, si sa confession est

nulle ? Commençons par l'hypothèse, où le pénitent a déclaré

au confesseur tous les péchés réservés. Nous verrons ensuite

celle oîi il les a tus, du moins en partie.

Pour la première hypothèse il faut distinguer si la nullité

de la confession est imputable au pénitent, ou si elle ne lui

est pas imputable. Dans le second cas, on peut dire qu'on a

l'unanimité des auteui's * en faveur de l'extinction de la ré-

(1) Tractatus de easibiis reservatis in nova dicecesi Gandavensi

cap. VI, pag. 23.

(2) « Si pœnitens, y Usons-nous, bona fide omiserit confiteri reservata,

valeat absolutio, etiamsi confiteatur non habenti facultatem absolvendi

a reservatis ; sed si banc omissionem postea detexerit, tenebitur peccata

reservata confiteri confessario habenti facultatem. > Statuta archidiœ-

cesis Ultrajectensis, titul. vai, % iv, 2» c), pag. 82.

(3) Les termes des Statuts de Bois-le-Duc sont absolument les mêmes
que ceux des statuts d'Utrecht. Cf. Statuta diœcesis Buscoducensis,

art. 55, 2oc), pag. 93.

(4) Nous n'avons rencontré pour l'opinion contraire, parmi les auteurs

qui sont à notre disposition, que le P. Antoine. Loe. cit., quœst. 7, et

Concina.
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serve. On a pleinement satisfait au but de la loi, les pécliés

ont été soumis au jugement du Supérieur, qui a pu donner des

avis salutaires et imposer une pénitence convenable. En outre

ici, comme dans la question précédente, le confesseur est pré-

sumé vouloir favoriser le pénitent, autant qu'il est en son pou-

voir '.La règle recevra donc encore son application dans ce cas.

LXX. Si la confession est non-seuleraent nulle, mais, de

plus, sacrilège, le même accord ne règne plus parmi les au-

teurs. Un certain nombre d'entre eux, d'ailleurs fort bénins,

se prononcent pour le maintien delà réserve; parce qu'il n'est

pas convenable que le pénitent retire quelqu'avantage de son

crime \

LXXI. Toutefois l'opinion contraire est beaucoup plus

commune et n'est pas dénuée de probabilité, dit S. Alphonse.

En effet, il la motive très-bien : «Katio, dit-il, quiapro confes-

sione sacrilega currit eadem ratio ac pro inculpate nulla
;

alius enim est finis confessionis, alius reservationis : finis

confessionis est, ut remittatur peccatum ; finis autem princi-

palis et directus reservationis est, ut hujusmodi peccata re-

servatacommittentes subjiciantur judicio superioris; ergo cum

subditus peccatum suum superiori defert, et pœaitentiam

ab eo impositam acceptât, etiamsi sacrilège confiteatur, jam

obtinetur finis reservationis, quamvis non remittatur pecca-

tum. Quod autem peccator ex tali iniquitate commodum re-

portât, hoc per accidens evenit; nam licet ex voluntate inter-

pretativa nollet auferre reservationem, si sacrilegium agnosce-

(1) Cf. S. Alph. Loc. cit., n, 598, quser. lu ; Gard, de Lugo, Loc. cit,

n. 106 ; Suarez, Loc. cit., n. 9 ; S.Antoninus, Summa theologica, part, in,

titul. XIV, cap. XIX, § 17 ; Vasquez, Loc. cit., n. 33; Castropalao, Loc. cit.

n. 2; Salmanticenses, Loc. cit., n. 41 ; Bonacina, De sacramento Fœni'

tenticB, disp. v, quaest. vu, punct. v, § v, n. 9; Giribaldi, Loc. cit., n. 38,

seq. ; Wigandt, Tribunal confessariorum, tract, xiv, n. 77.

(2) Entre autres Holzmann, Loc. cit., n. 696; Roncaglia, ioc. cit.y

r. B; Suarez, Loc. cit., n. 22.
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ret : tamen ex voluntate actuali tune jam vult auferre '. »

L'autorité des défenseurs de cette opinion et le poids de leurs

raisons nous feraient, en toutff sécurité de conscience, appli-
«

quer la règle à ce cas.

LXXII. Elle a du reste été formellement approuvée par

quelques-uns de nos Evêques. Ainsi, on lit dans les Instructions

des confesseurs du diocèse de Namur : « Ut quilibet confes-

sarius in bac diœcesi approbatus valide absolvat a reservatis

pœniteutem qui eadem reservata confessus fuerit superiori

aut alteri sacerdoti pro illis approbato, sed ab eo invalidam

absolutionem receperit ob defectum culpabilem integritatis

vel contritionis necessariœ ; ita ut eo casu, modo absit fraus

et dolus ex parte pœnitentis, sublata sit eorumdem peccatorum

reservatio, et illorum absolutionem, dum ea rite confitebitur,

obtinere valeat a quolibet confessario ^ » Les Instructions du

diocèse de Tournai s'expriment à peu près de même ^ Les Sta-

tuts de Cambrai " et d'Utrecht ' font les mêmes concessions.

(1) Loc. cit., n. 598, qaser. 4. Voir tous les auteurs cités page précéd.

note 1, Loc. cit. (2) N. xxiv, pag. 10.

(3) On y lit : « Quod si confessio, qua pœnitens casus réservâtes con-

fitetur superiori, aut alteri sacerdoti pro reservatis approbato, fuerit

invalida ob defectum culpabilem integritatis, vel contritionis necessariae,

eo in casu, modo absit fraus et dolus ex parte pœnitentis, neque dedita

opéra et scienter invalidam confessionem fecerit, declaramus Nos ad

sublevandas conscientias toUere reservationem eorumdem peccatorum

Nobis reservatorum ; ita ut liceat eidem pœnitenti illorum absolutionem

a quolibet confessario obtinere, quando ei rite confitebitur, » pag. 19.

(4) Us portent: « Si confessio, qua pœnitens casus réservâtes decla-

raverit sacerdoti pro reservatis approbato, fuerit invalida propter suffi-

cientis examinis aut contritionis necessariae defectum, toUimus quoad

istos casus reservationem. » N. 160, pag. 129 et 130.

(5) On y lit : < Si quis sacrilège confitetur peccata reservata confes-

sario habenti facultatem ab iis absolvendi, postea vero eadem peccata

reservata confitetur non habenti facultatem a reservatis, in hoc casu

dicte confessario facultatem absolvendi a reservatis concedimns. » Loc,

cit.» pag. 82.



ÉTUDES SUR LES CAS RÉSERVÉS. 629

LXXIII. Dans le diocèse de Gand les Instructions sont plus

sévères; on y lit : « In iiac opinionum diversitate mens Illmi

Episcopi nostri est : modo evidenter absolutio fuerit nulla,

cum equidem totum irritum sit, et sententia absolutionis, et

impositio pœnitentiîe
; quod reservatio non sit sublata '. »

Oîi semblable disposition existe, on devra la suivre. Mais

dans les diocèses, oii aucune loi n'a réglé ce point, on pourra

s'en tenir à la règle générale, que Suarez proclame pradice

tutam dans notre cas.

LXXIV. Un certain nombre d'auteurs * exceptent le cas où

le pénitent, se confessant d'un péché réservé, conserve de l'af-

fection pour ce péché ; ou n'est point disposé à faire la péni-

tence qui lui est imposée pour ce même péché ; car alors on

ne peut raisonnablement supposer que le Supérieur ait l'in-

tention de lever la réserve.

LXXV. Suarez répond cependant à cette difficulté d'une

manière qui nous paraît satisfaisante; parce qu'il a été satis-

fait à la fin de la réserve, et que, dans ce cas, le confesseur

est présumé enlever la réserve. En effet, si le pénitent en fai-

sait la demande expresse, sans confesser son péché sacramen-

tellement, le Supérieur, en lui imposant une satisfaction con-

venable, serait censé le libérer de l'obligation de se présenter

à un confesseur approuvé pour les cas réservés. Or, lorsque le

pénitent se confesse sacramentellement, il demande, en même

temps que l'absolution, l'extinction de cette obligation; et

l'absolution donnée par le Supérieur, quoique nulle, est un

signe qu'il consent à faire cesser la réserve '.L'exception

(1) Loc. cit., page 22.

(2) Entre autres S. Alphonse, Loc. cit. ; Mgr Gousset, Théologie

morale, tom ii, n. 500.

(3) Loc. cit., n. 10. S. Alphonse dit à ce sujet : « Item excipit Suares,

(id est, non tolletur reservatio) si pœnitens habuerit animum non vi-

N. B. TI. 1874. 40
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qu'on vent poser à la règle générale ne nous semble donc pas

suffisamment justifiée.

LXXVI. Mais quid, si, dans cette confession nulle et sacri-

lège, le pénitent omet tout ou partie de ses péchés réservés ?

La réserve sera-t-elle enlevée ?

Il faut distinguer de quel chef provient la nullité de la

confession. Elle peut venir en effet 1° du défaut de sincérité, ou

2" d'un autre défaut. 1° Si la nullité repose sur le défaut d'in-

tégrité, une nouvelle distinction est nécessaire. Ou l'omission

porte sur les péchés réservés, ou sur d'autres péchés.

Dans ce dernier cas, quelques auteurs enseignent que la

réserve est maintenue, « Ratio est, dit Tamhirintfs, quia prœ-

sumi uec débet, nec potest, superiorem velle tollere reserva-

tionem ab eo, qui sic fraudulenter se gerit '. >

tandi in posterum peccatum illud reservatura, vel non implendi pœni-

tentiam impositam ; dicit vero tolli reservationem, si animum mutet. »

Loc. cit., n. 598. Cela ne rend pas exactement la doctrine de Suarez, qui

n'attribue aucunement au changement de résolution du pe'nitent la vertu

à'enlever la réserve. Voici le passage de Suarez : « Hoc autem limitari

posset, nisi tantus sit defectus doloris, ut peccator perseveret in propo-

sito committendi talem culpam, aut non exhibendi satisfactionem vel

pœnitentiara a superiore impositam. Sed adhuc in eo casu existimo suflB-

cere mutare propositum, et verum dolorem concipere, ut ab inferiori seu

simplici confessore absolvi possit : quia propositum illud internum non

est peccatum reservatum : de alio vero peccato prseterito satisfactum est

superiori, et ille sine ulla conditione videtur subditum liberum reliquisse.

Et explicatur : nam si subditus aperte proposuisset suo superiori casum

illam, non ut absolveretur sacramentaliter, sed solum ut liberaretur ab

eo onere ; tune superior audiens illum, et iraponens satisfactionem, cen-

seretur liberum eum relinquere ab onere reservationis : sed quando

confitetur sacramentaliter, hoc in re ipsa postulat simul cum absolu-

tione : ergo licet absolutio in ratione sacramenti non fuerit valida, po-

test esse sufBciens signum satisfactionis superioris, quoad reserva-

tionem. »

(1) Tractatus de casibus reservatis, cap. ix, § v, n. 1. Il cite le Cardi-

nal de Lugo comme étant du même avis. Mais celui-ci, dont nous citons

es paroles ci-dessous (pag. 632,not. 3), enseigne formellement le contraire.
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L'opinion commune se prononce en sens contraire '
; parce

qu'il a été satisfait à la fin de la loi : le péché réservé a été

soumis au jugement du Supérieur, et a été puni d'une peine

convenable. Nul motif donc de maintenir la réserve dans

ce cas.

LXXVII. Dans la première hypothèse, si tous les péchés

réservés ont été cachés, les auteurs sont assez d'accord pour

maintenir la réserve. « Keservatio, dit Wigandt, tollitur per

confessionem etiam invalidam, sive sit invalida defectu con-

tritionis, aut propositi emendationis, sive culpabilis integri-

tatis, modo non sit defectus culpabilis circa ipsa reservata,

V. g. ea non plene explicando, vel studio aliqua eorum omit-

tendo *. »

LXXVIII. Si, au contraire, le pénitent n'a omis volontaire-

ment qu'une partie de ses péchés réservés, Giribaldi * et

Castropalao " paraissent admettre l'extinction de la réserve

pour les péchés confessés, et son maintien pour ceux qui ne

l'ont pas été. Cette différence s'explique, parce que, pour les

premiers, il a été satisfait à la fin de la réserve.

Les autres auteurs se prononcent d'une manière absolue

pour le maintien de la réserve *, le pénitent ne méritant pas

la faveur de la voir cesser.

LXXIX. Au premier abord, cette divergence d'opinions

paraît n'avoir, aucune conséquence pratique, puisque tous les

péchés doivent être de nouveau soumis à un confesseur ap-

(1) Cf. Gard, de Lugo, Loc. cit. n. 106 ; Gii-ibaldi, Loc. cit. n. 38; Wi-
gandt, Loc. cit.; Stoz, Tribunal pœnitentice, lib. ii, n. 77; Cabrinus,

Elucidarium casuum reservatoruvi, part, i, resol. 68.

(2) Loc. sup. cit. Cf. Card. de Lugo, Loc. cit., n. 106; Theologia ad
usum Seminarii Mechliniensis, Tractatus de casibus reservatis, n. 24,

qusest. 4, resp. 1, pag. 84 ; Tamburinus, Loc. cit., n 1 ; Cabrinus, Loc. cit.

(3) Loc. cit. n. 38. (4) Loc. cit., n. 3.

(5) Tamburinus, ioc. ci^ ; Wigandt, Loc. cit.-, Stoz, Loc. cit.
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prouvé pour les cas réservés. Il pourrait cependant se présen-

ter des circonstances, où la solution différerait selon l'opinion

que l'on embrasserait. Ainsi il peut se faire qu'après s'être

confessé à un Supérieur, jouissant du pouvoir ordinaire d'ab-

soudre des cas réservés, le pénitent s'adresse ensuite, pour

refaire sa confession sacrilège, à un confesseur dont le pouvoir

ne s'étend que sur certains cas réservés, v. g. sur ceux que le

pénitent avait omis. D'après Giribaldi et Castropalao, ce der-

nier confesseur pourrait l'absoudre ;
pouvoir qu'il n'aurait pas

dans l'autre sentiment.

Dans ce conflit, nous n'oserions blâmer celui qui trouverait

l'opinion bénigne assez fondée pour la suivre en pratique.

Il faudrait toutefois excepter les diocèses où seraient en

vigueur des dispositions semblables à celles que nous avons

rapportées ci-dessus, n. lxxiii, pag. 629.

LXXX. 2° Si lanullité provient d'un autre défaut, saint Al-

phonse ' et quelques autres estiment que la réserve persé-

vère : « Quia, dit BiUuart, licet superior possit absolvere a

reservatione extra sacramentum, dum tamen absolvit in sa-

cramento, non débet prsesumi velle favore agenti cum fraude

et tollere reservationem ".»

LXXXI. Le Cardinal de Lugo ' applique encore ici le même

(1) Loc.cit.n.598.

(2) Tractatus de Ps-nitentia, diss. ti, art. vi, § m, Petes S».

Cf. Tamburiuus, Loc. cit., n. 6.

(3)ioc.dt.,n. 106. S.Alphonse ajoute, en parlant du Cardinal de Lugo

,

que ce dernier maintient la réserve, même lorsque le péché réservé a été

involontairement oublié : « Recte vero excipiunt... vel si, ut ait Lugo, illa

sacrilega confessione inculpabiliter obliviscatur confiteri peccatum re-

gervatum.» Loc. cit., n. 598. Il nous sepible cependant que le Cardinal de

Lugo se prononce assez clairement dans ce cas pour l'extinction de la

réserve. Voici le passage où il traite la question : « Infero quarto, do-

ctrinam traditam locum halere, quando confessio facta Prselato, vel ha-
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principe que ci-dessus, n. lxiii, et presque tous les auteurs qui

ont adhéré à ce sentiment, partagent encore sa manière de

voir sur ce point '

. Le motif en est que le pénitent se présente

au Supérieur avec l'intention de lui avouer sincèrement ses

péchés réservés, et mérite ainsi que la bégninité de l'Eglise

s'exerce à son égard, en faisant disparaître la réserve.

Ce sentiment étant généralement admis, nous ne voyons

aucun inconvénient à le suivre en pratique là oîi des disposi-

tions locales n'y seront pas opposées.

LXXXII. Cinquième uègle. Le confesseur, qui a le pou-

voir ordinaire d'absoudre des cas réservés, peut enlever la

réserve hors de la confession sacramentelle. Cela ne souifre

aucune difficulté ; aucune loi divine ou humaine n'exige que

ce pouvoir s'exerce in actu sacramentalis confessionis. D'un

autre côté, le pouvoir ordinaire d'absoudre des cas réservés

réside le plus souvent chez le Supérieur qui a établi la réserve.

Or celui qui a l'autorité nécessaire pour établir la réserve est,

benti potestatem delegatam, fuit invalida : dum tamen non fuerit defe-

ctus integritatis culpabilis, vel etiam defectas potestatis in absolvente.

Id quod conceduut etiam Suarez... et Vasquez... Addo, licet defectus

fuerit in integritate, non tamen circa ipsum peccatum reservatum, sed

circa alia, adhuc reservationem toUi, saltem circa reservata dicta : quod

videtur essejuxta mentera illorum DD., et ita videntur loqui. An vero

tollatur etiam circa oblita, magis dubitari potest : quia tune ille subdi-

tus non se manifestavit sincère et cum simplicitate suo Superiori, quare

non preesumitur Superior magis tune velle reservationis vinculum tôlière

pro oblitis, quam si scienter et culpabiliter subditus reservata taceret.

Si defectus autem valoris proveniat ex defectu doloris, vel propositi, tune

dicendum erit in nostra sententia auferri reservationem pro oblitis,

licet nulla mentio reaervatorum facta fuerit, sicut Suarez et Vasquez id

concedunt, quando subditus se accusavit de aliquo reservato, vel osten-

dit se ob eum finem venire ad confessionem, »

(1) Cf. Giribaldi, Loc. cit. ; Stoz, Loe. cit.; Wigandt, Loc. cit.; Cabri-

nus, Loc. cit.
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par le fait même, investi du droit de la supprimer, soit eu

général, soit dans un cas particulier.

LXXXIII. On s'est demandé si le Supérieur, auquel s'adresse

le pénitent, pourrait, au lieu d'enlever la réserve hors la con-

fession, se contenter d'entendre la confession des péchés réser-

vés, d'en donner l'absolution, et de renvoyer le pénitent à un

autre confesseur pour confesser les autres péchés ?

< Est opinio valde communis, dit Suarez, posse hoc fieri

licite et valide. Et significant autores hujus sententise id licere

per se, et ordinarie, absque alla causa'. » Ses partisans assu-

rent que telle est la pratique de Kome.

LXXXIY. Cette opinion ne peut plus être soutenue, sur-

tout depuis la condamnation, faite par Innocent XI, de la

proposition suivante : « 59. Licet sacramentaliter absolvere

dimidiate tantura confesses ratione magni concursus pœni-

tentium, qualis' verbi gratia potest contingere in die magnse

alicujus festivitatis aut indulgentise. » . *

Cela résulte, du reste, de ce que l'intégrité de la confession,

aussi bien de la part du confesseur qui l'entend, que du péni-

tent qui la fait, est de droit divin, comme le définit le saint

Concile de Trente l II faut donc, pour qu'on puisse s'en dis-

penser, une cause très-grave, un motif urgent. Enfin lorsqu'il

s'agit de péchés non réservés, il est bien certain que le Supé-

(1) On compte parmi les partisans de cette opinion, S. Antonin,

Summa theologica, Part, in, titul. xiv, cap. xix, § 6; Ugolinus, Tra-

ctatus de officio et potestate Episcopi, cap. xl, § 1.

(2) « Si quis dixerit, in sacramento Pœnitentiœ, ad remissionera pec-

catorum necessarium non esse jure divino, confiteri omnia et singula

peccata mortalia, quorum memoria cum débita et diligenti prsemedita-

tione habetur, etiam occulta, et quœ sunt contra duo ultima Decalogi

prsecepta, et circumstantias, quge peccati speciem mutant... anathema

sit. » Sess. XIV, De sanctissimo ijosnitenti^e sacramento , can. vn.

Cf. ibid., Doctrina de sanctissimo Pœnitentiae «Sacramento, cap. 5.
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rieur ne peut se contenter d'eu entendre quelques-uns des

plus graves, et d'en donner l'absolution, renvoyant le pénitent

pour les autres, à un autre confesseur; mais la réserve ne lui

donne aucun droit de diviser la confession ; elle n'a d'autre

effet que de limiter le pouvoir des simples confesseurs relati-

vement à ces péchés.

LXXXV. Quant a la pratique de Rome, les auteurs, qui sont

le plus à même de la connaître, nient qu'elle favorise en au-

cune manière la première opinion. Cela se conçoit : on ne re-

court à Rome que pour les cas réservés au Saint-Siège; or ces

cas ne sont réservés qu'à cause de l'excommunication '. Celle-

ci est levée hors du tribunal delà pénitence, et en la levant,

Rome fait disparaître la réserve ; de sorte que le pénitent peut

être absous par tout confesseur approuvé. Ou voit qu'il n'y a

rien là qui puisse étayerla première opinion.

LXXXVl. Une cause très-grave est donc nécessaire. Quel-

ques auteurs ont prétendu qu'on peut considérer comme cause

sufiisante la multitude des occupations ordinaires des Supé-

rieurs, un mal de tête, ou toute autre indisposition sem-

blable .

LXXXVn. L'opinion commune rejette cette interprétation,

et exige une cause beaucoup plus grande et dos conditions

telles que, de leur propre aveu, le cas se présentera très-rare-

ment. « Non tamen negamus, dit le Cardinal de Lugo,

posse dari causam rationabilem id aliquando faciendi , et

(1) Il y a aujourd'hui une exception pour le cas où une personne accu-

serait faussement un prêtre de l'avoir soUicite'e en confession. Ce cas est

re'servé sans excommunication. Cette exception ayant e'té établie par

Benoit XIV, les anciens auteurs n'ont pu en parler. Cfr. Constit. Saera-

mentum Pœnttentia, § 3, de Benoît XIV, Bullarium Benedicti XIV,

vol. I, pag. 104, édit. Mechlin.

(2)Cf.Cajetanus, /Sfi*/nmaijeceatorM>ft, V. Confessio, Condit. 10.
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absolveudi, sacramentaliter a solis reservatis : v. g. si pœui-

tens dicat se indigere absolutione Superioris, vel ejus licentia

ad confitendum alteri, uec vellet dicere, nisi in confessione

sacramentali, speciem peccati, quia non vult duobus mani-

festare idem peccatum : et aliunde Superior non posset ipsum

audire, nec pœnitens posset amplius expectare propterneces-

sitatem urgeiitem ad commuuicaudum, vel qiiid simile : ac

denique Superior judicaret necessarium personaliter audire

reservatum : quia propter aliquam circumstantiam ita valde

expediret ; tune posset dari causa audiendi et absolvendi

dimidiata confessione
;
qui tamen casus rarissimus est '. »

Après avoir rapporté ce sentiment, S. Alphonse ajoute :

« Hoc ultimum non videtur impnobabile, posito casu cum

omnibus bis conditionibus \ »

LXXXVIII. 11 y a même de très-graves auteurs qui sont

d'avis que jamais le Supérieur n'aura un motif suffisant de

pratiquer ce sentiment; car il pourra toujours, et dans tous les

cas, ou enlever la réserve, ou déléguer quelqu'un pour en-

tendre la confession. Tel est l'avis du Cardinal Brancatus \

avis partagé par Didacus ab Aragonia. « Quia, écrit le

dernier, non datur ratio per se loquendo sufficiens, cur possit

superior absolvere sacramentaliter pœnitentem dimidiate, hoc

est a reservatis tantum
; potest enim ab excommunicatione

(1) De Pœnitentia, disp. xx, n. 78. Cf. Suarez, tom. iv in o part.

disp. XXXI, sect. i, n. 8; Vasquez, tom. iv in 3 part., quœst. xci, art. m,

dub. XjH. 2; Salmant., CursM* Theoîogia moralis, tract, vi, cap. vni,

n. 134 ; Bonacina, De sacramento Pœnitentiœ, disp. v
,
Quœst. vu,

punct. V, § S, n. 1 ; Filliucius, Morales quœstiones, tract, vu, cap. i,

n. 301 ; Castropalao, hoc. cit., § v, n. 8; De Coninck, De sacramentis et

censuris, tom. ii, disp. vu, n. 81 ; Eeglnaldus, praxis fort pœnitentia-

Us, lib. Tiii, n. 77 ; Cabriiius, Loc. cit., resol. S2; Lacroix, TJieoïogia

«ioralis, lib. vi, part, ii, n. 1154 ; Herincx, Op. cit., part, iv, tract, iv,

disp. VI, n. 22. (2) Theoîogia moralis, lib. vi, n. 595.

(3^ De PœniteMiUt disp. xix, n. 318 sq.
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extra sacramentum absolvere, ac toUere reservationem, et sic

remittere pœnitentem, ut ab inferiori a reservatis simul et

non reservatis sacramentaliter absolvatur '
.
»

LXXXIX. Cette opinion paraît trop rigoureuse et comme

le dit très -bien Mastrius, et comme l'admettent tous les au-

teurs, il y a des cas oii le pénitent a certainement le droit de

ne pas déclarer tous ses péchés. Mais les circonstances qui

l'exemptent de cette obligation peuvent également se présen-

ter de la part du confesseur. Lor^ donc qu'on se trouvera dans

un des cas oii le précepte de l'intégrité de la confession ces-

sera d'obliger, le confesseur aura un motif sufiisant de n'en-

tendre qu'une partie de la confession du pénitent. Quant aux

autres motifs allégués par Suarez et les autres auteurs, il

n'ose les admettre, les trouvant opposés à un précepte

divin -.

Ce sentiment nous plaît beaucoup, quoiqu'il n'ait pas pour

lui l'autorité extrinsèque de l'opinion de Suarez, Vasquez, Car-

dinal de Lugo, etc.

XC. Lorsque, suivant l'opinion commune, le Supérieur s'est

contenté d'absoudre le pénitent des cas réservés, le renvoyant

(1) Brevis expositio propositionum damnatarum, n. 140.

(2) « Sed jam supra dictum est, ac etiam mox dicemus ,
posse confes-

siouem dimidiari in casu gravissimœ necessitatis,v g. mortis, loquelse op-

pressionis.darani notabilis,etsiDiilium,qTi8enon minus ex parte absolven-

tis contingere possuut, quam ex parte pœnitentis; et in his casibus plans

concedi potest posse superiorem audire reservata tantum, et ab illis

absolvere : unde non quselibet superiorum occupatio est causa urgens et

sufficiens ad talem dimidiationem ; sed débet esse talis, quœ deobliget

ab integritate confessionis. Alias quoque necessitatis causas justas et

sufticientes ad talem dimidiationem eicusandam nituntur afferre Suarez,

Coninchius, Lugus, Aversa, et alii recentiores, quse aliquam adhuc pa-

tiuntur difficultatem, nec ita facile admitti debent, cum integritas

confessionis et absolutionis sit de jure divino. » Theologia moralis,

disp. XXI, n. 238.
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à un simple confesseur pour les autres péchés, le pénitent

n'est pas tenu, quoi qu'en aient dit quelques auteurs ', de con-

feKSser de nouveau les péchés réservés : il suffit qu'il déclare

les autres. En effet, les péchés réservés ont été directement

soumis au pouvoir des clés et l'absolution les a effacés. De

quel droit voudrait-on imposer au pénitent l'obligation de les

confesser une seconde fois ? C'est, du reste, renseignement

commun -.

XCI. Pour terminer ce qui concerne cette règle, nous ferons

remarquer que, si un pénitent s'adressait de bonne foi à un

Supérieur lui déclarant seulement ses péchés réservés, quand

même le Supérieur n'aurait pas un motif suffisant de se con-

tenter de cette confession imparfaite, la confession n'en serait

pas moins valide. Elle serait formellement intègre, le péni-

tent croyant de bonne foi avoir confessé tout ce qu'il était tenu

de confesser. Le confesseur aurait certes chargé sa conscience

en n'exigeant pas une confession intègre ; mais le pénitent,

ayant reçu de bonne foi l'absolution, pourrait être tranquille,

et ne devrait pas répéter les péchés réservés. Tel est encore

l'enseignement commun \

XCII. Sixième rè';!LE. Le Supérieur ne doit pas, en règle

générale, exiger que celui quia commis unpéché réservé, se

présente personnellement à lui. Le motif en est que l'autorité

(1) Entre autres Enimau. Sa, Aphorismi confessariorum,Y. Abscîutio,

n. 24; Henriquez, Summa Theologia; moralis, lib. v, cap. iv, n. 4 >

Fagundez , Jvi il prcpceptum Ecdesiœ, lib. vm, cap. m, n. 8.

(2) Cf. Eeginaldus, Loc. cit., n. 78 ; Suarez, Loc. cit., n. 10 ; Card. de

Lugo, Loc. cit., n. 62; Cabrinus, Loc. cit., resol. 54; De Coninck,

Loc. cit., n. 80 ; Herincx, Loc. cit., n. 22; Giribaldi, Loc. cit., n. 24;

Laymann, Theologia moralis, lib. v, tract, vi, cap. xii, n. 8.

(3) Cf. Suarez, Loc. cit.. n. 9; Card. de Lugo, Loc. cit., n. 80; Cabri-

nus, Loc. cit., resol. 83 ; Benzi, Praxis tribunalis conseientiœ, disp. ii?

qusBst. VI, artic. m, § 1, n. 2 ; Filliucius, Loc. cit., n, 302. — Fagundez

est cependant d'un autre avis., Ibid. n. 16.
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est conférée an Supérieur, non dans son intérêt propre, mais

pour le bien du pénitent. Chaque fois donc que le pénitent

aura un juste motif de ne pas vouloir se confesser au Supé-

rieur, celui-ci manquera à son devoir, s'il exige que le pénitent

se présente personnellement à lui.

« Addimus ex charitate ', écrit Suarez, vel etiam ex débite

sui muneris et fidelis dispensatoris teneri superiorem ad con-

cedendam liane facultatem, quoties timuerit grave detrimen-

tum spirituale subditi, si illam neget, quamvis illud nocumen-

tum non ex injuria extrinseca, sed ex proprio defectu ipsius

subditi eventurum sit ; ut quod tacebit aliquod peccatum in

confessione, vel quod nimium differet confessionem et licen-

tiam peccandi accipiet, vel quid simile. Hoc est quod inteudit

principaliter Divus Thomas^ etcommunis sententia. Et hoc

(1) Le Cardinal de Lugo combat sur ce point la doctrine de iSuarez, et

soutient que le Supérieur pécherait alors contre la justice : « Nani, dit-il,

licet privatus solum ex charitate teneatur ad irapediendura grave da-

mnuni proximi, cum commode potest ; Prselatus taraen in ordine ad

subditos videtur ex justitia obligari ratione officii, quod cum eo onere

suscepit : nam sicut ratione officii tenetur ex justitia impedire et prse-

cavere detrimentum grave circa fortunas et bona temporalia; multo

magis videtur ex eodsm officio teneri ad impediendum grave detrùnen-

tum circa salutem et bona spiritualia subditorum, in ordine ad quae prse-

cipue factus est Prielatus et Pastor. Sic enim medicus ex officio et justi-

tia teuetur adhibere remédia opportuna, ne pereat œgrotus : multo ergo

magis medicus spiritualis débet ex officio et justitia procurare, ne pereat

ejus subditus, cujus ob infirmitateni propria salus periclitatur. » Loc.

cit., n. 237. Sont du idême avis Viva, Cursus theolor/ico-moralis, part, vi,

quaest. ix, art. iv, n. 6; Giribaldi, loc. cit., cap. xvi, n. 5; Diana, op.

cit., tom. vn, tract, i, resol. IID. - Sporer, Theologta sacramentalis,

part, m, n. 769; et Castropalao, De sacramento Pœnitentice, tvâct. xxin,

punct. XV, § V, n. 4, embrassent l'opinion de Suarez. — Quoi qu'il en

soit de cette controverse, tous avouent, avec Stoz, 02J. cit., lib. ii, n. 74,

que le Supérieur pécherait gravement, s'il refusait cette permission sans

un juste motif.

(2) « Peccaret autem sacerdos, dit Je Docteur Angélique, si non esset
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probat ratio ejus : quia hsec potestas uon est data iu destru-

ctionem, sed in iitilitatem subditorum. Nec refert qiiod ipse

subditus sibi sit causa talis nocumenti ; nam hoc ipsam te-

netur impedire spiritualis pastor, si commode potest '. »

XCIII. Nous avons dit : en règle générale, car si la permis-

sion de s'adresser à un autre était nuisible au pénitent, ou

devait tourner au préjudice de la communauté, le Supérieur

devrait la refuser. Ainsi si la permission était une occasion

de rechute pour le pénitent, une occasion de scandale pour

la communauté, elle ne pourrait être accordée. Obliger le

Supérieur à donner cette faculté dans tous les cas, serait ren-

dre inutile la réserve de certains péchés, et forcer le Supérieur

à concourir à la perte des âmes. « Tum quia secus, dii Benzi,

parum utilis foret casuum reservatio; tum quia nonnumquam

adsunt circumstantise, in-quibus concessio dictse facultatis

credatur pœnitenti non profutura, aut etiam sive pœnitenti,

sive communitati obfutura, eo quod sit occasio relabendi in

peccata ; ideoque sunt circumstantise, in quibus superior de-

beat, non solum possit pœnitentem ad sibi peccata confitenda

obligare ^ »

XCIV. Hors ce cas, les auteurs conviennent généralement

que le Supérieur doit se montrer facile à accorder à un autre

faoilis ad prsebendam licentiam confitendi alteri : quia multi sunt adeo

infinni quod potins sine confessione raorerentur, quam tali sacerdoti

confiterentur : unde illi qui sunt nimis solliciti* ut £onscientias subdito-

rum per confessionem sciant, inultis laqueum damnationis injiciunt, et

par consequens sibi ipsis. » In IV Sent.,^ïs,i. xvii, quasst. m, art. m,

quaestiunc. iv, ad 6

.

(1) Tom. IV in 3 part., disp. xxx, sect. 4, n. 8. Cf. Gard, de Lugo, loc.

cit., n. 235 et 236; Salmanticenses, loc. cit., cap. xiri, u. 60; Castropalao,

loc cit.; Giribaldi, loc. cit.; S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. vi,

n. 586 ; Benzi, op. cit., disp. ii, quœst. vi, artic. m, § i, n. 4 ; Cabrinus

loc. cit., resol. 71. (2) Loc.'jcit.
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confesseur le pouvoir d'absoudre le pénitent. Il pourrait cepen-

dant, devrait même conférer ce pouvoir ii un autre confesseur

que celui choisi par le pénitent, si ce confesseur était dépourvu

de la science, ou de la prudence, ou des autres qualités requi-

ses pour que l'usage des pouvoirs extraordinaires tournât k

l'avantage spirituel du pénitent '.

XCV. Si le Supérieur refuse de déléguer la faculté deman-

dée, quelques auteurs , d'un grand mérite du reste, ont avancé

que le confesseur peut se regarder comme investi de ce pouvoir

et en user avec le pénitent : « quia sic jure petita licentia

merito prsesumitur jure concessa. »

XCVI. Le sentiment commun s'est prononcé contre cette

opinion, qui ne paraît plus jouir d'aucune probabilité ^ En

effet, si le refus est juste, il est évident, comme dit Cabrinus,

que le simple confesseur est sans pouvoir sur les cas réservés.

S'il est injuste, et ce n'est certainement que pour cette hypo-

thèse qu'il y aurait lieu d'élever quelque doute, l'injustice du

Supérieur donne-t-elle à l'inférieur la qualité requise pour

que son absolution soit valide * ? Les défenseurs de la pre-

mière opinion l'ont prétendu, et en ont tiré la conséquence

(conséquence déduite légitimement de leur principe), que les

fidèles satisfont au précepte de la confession annuelle, en se

confessant à un religieux auquel l'Evoque a injustement re-

(1) Salmanticeuses, îoc. cit., n. 61 ; Benzi, loc. cit.; Card. de Lugo,

ibid., n. 241 ; Castropalao, îoc. cit., n. 6.

(2) Entr'autres : Henriquez , Summa TJieoîoc/iœ moralis , lib. vi,

cap. XIII, n. 4, et cap. xv, n. 6 ; Kodericus, Summa casuum conscientia,

part. I, cap. 5J).

(3) Cf. S. Alphonsus, loc. cit.; Suarez, îoc. cit., disp. xxxi, sect. iv, n. 7;

Card.de Lugo, îoc. cit., n. 148; Cabrinus, îoc. cit., resol. 72; Benzi,

Joe. cit.; Giribaldi, loc. cit., n. 6.

(4) « Nam, dit le P. Lumbier, Tridentinum, sess. xxm, cap. 15, De

reform., approbationem ab Ordinario, tainquam requisitum essentiale

ad absolvendum exigit. » Observationes théologiens morales circa pro-

positiones damnatas, n. 713.
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fusé l'approbation. Mais cette proposition a été condamnée

par Alexandre VII '. Or, que l'approbation soit purement et

simplement refusée, ou qu'elle soit limitée, et que certains

cas en soient exceptés, l'effet ne doit-il pas être le même re-

lativement à ces péchés ? N'est-il pas vrai de dire que, quant

à ces cas, le confesseur n'est pas approuvé, et par conséquent

ne peut donner une absolution valide ? Il est donc bien clair

que, après la condamnation de cette proposition, on ne peut

plus reconnaître aucune probabilité à la première opinion.

XCVII. Toutefois cela n'est applicable qu'aux confesseurs

des personnes séculières; car des règles spéciales ont été éta-

blies pour les Eéguliers, Clément VIII a décrété que, si le Su-

périeur Eégulier refuse au confesseur ordinaire de la maison

la faculté d'absoudre d'un cas réservé, celui-ci est, pax le fait

même, investi du di'oitd'en absoudre cette fois ^ Urbain VIII

confirma la disposition de Clément VIII, en ajoutant aux dé-

crets de ce Pape sur les Réguliers la déclaration suivante :

« Sauctitas Sua deinceps déclaravit et déclarât, ut si hujus-

modi regularibus confessariis casus alicujus reservati facul-

tatem petentibus Superior dare noluerit, possint nihilomi-

nus confessarii illa vice pœnitentes regulares, etiam non

obtenta a Superiore facultate, absolvere ^ > Il n'y a donc plus

de doute possible sur ce point,

XCVIII, Suarez n'avait pas connaissance de ce décret,

(1) Elle est la treizième parmi les propositions condamne'es par

Alexandre VII, et est conçue en ces termes : « Satisfacit prsecepto an-

nuse coufessionis, qui confitetur Eegulari Episcopo praesentato, sed ab

eo injuste reprobato. »

(2) Cette déclaration, en date du 13 mars 1601, est rapportée par le

P. Matthœucci, Officialis Curiœ eccîesiasticœ, cap. xxxviii, n. 40 ; et

par le P. Gabriel a Vicentia, De privilegiis Bcguîarium, part, ii,

cap. XIII, n. 6.

(3) Magnum Buîlarium Eomanum, tom. iv, pag. 68,
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quand il écrivait : < Sententiam hanc falsam esse existimo
;

quia nullo jure fundatur, nec auctores antiqui illam docent,

nec talis consnetudo est inter tiraoratos viros, nec denique

ratio uUa illi suffragatur '. » Tous ces motifs disparaissent

devant les décrets de Clément VIII et Urbain VIII.

XCEK. Il y a toutefois des auteurs graves, tels que Lezana ^

et De Peyrinis ', qui limitent cette faculté. Ils ne la recon-

naissent qu'aux confesseurs qui sont réputés dignes d'être

investis de ce pouvoir. Il n'est pas croyable que le Souverain-

Pontife veuille conférer une telle autorité à un confesseur

incapable,

C. Les autres auteurs ou ne font aucune mention de cette

restriction *, ou la rejettent expressément *
; car par-là même

qu'un religieux est approuvé par ses Supérieurs pour entendre

les confessions de ses frères, il a la capacité requise pour

exercer le pouvoir que le Pape lui délègue. Les Souverains-

Pontifes ne paraissent pas exiger une plus grande capacité.

(1) De virtute et statu Religtonis, tom. iv, tract, tiii, lib. n, cap. xix,

n. 21.

(2) Summa qicœstionuni regularium, cap. xix. n. 37, ubi : « Quando

confessarius petit licentias absolvendi aliquem a casu reservato, non

tenetur Praglatus, etiam pro prima vice, talem facultatem concedere,

nisi talis confessarius putetur idoneus pro illo munere exequendo. Quia

non est credibile Pontificem voluisse hanc facultatem concedi confessa-

rio non idoneo pro absolutione talis casus. »

(3) De privilegiis Regularium, Constit. ii Julii II, n. 59.

(4) Cf. S. Alphonsus, Tlieologia moralis, lib. ti, n. 586 ; Salmanticen-

ces. Cursus TJieologiœ moralis, tract, vi, cap. xin, n. 63; Didacus ab

Aragonia, Dilucidatio privilegiorum Ordinum regularium, prœsertim

mendicantium, tract, vi, cap. i, n. 8; Card. de Lugo, De Pœnitentia,

disp. XX, n. 40; Diana, Besolutiones morales, tom. vu, tract, i, resol.109,

n. 1.

(5) Gaudentius de Janua, De visitatione cujuscumque Prœlati regu-

îaris, tom. ii, dub. xvili, n. 11 ; Gaudentius Kerchove, Commentarii in

generalia statuta Ordinis S. Francisci, cap. vi, § xxii, n. 94 et 95.
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« Additura P. Lezanse, dit très-tien Gaudentius de Janua,

de idoneitate confessarii, qiia non comperta possit Superior

denegare facultatem, minime placet : quia confessarius sup-

ponitur in casu approbatus propterea proprio muneri idoneus ;

nec majorem idoneitatem quam ad confessiones audiendas

videtur exigere Summus Pontifex qui loquitur de confessario

simplici non habente facultatem super reservata, qui cogno-

sceret immo ad quid se extenderet propria facultas, dum eam

quae sibi non competeret a Superiore efflagitaret. » Ce senti-

ment nous paraît beaucoup mieux fondé que le précédent.

CI. D'autres auteurs ' ont formulé une autre restriction.

Dans les maisons religieuses où il y a des pénitenciers jouis-

sant du pouvoir général d'absoudre des cas réservés, et d'au-

tres simples confesseurs, ceux-ci ne pourraient faire usage du

privilège concédé par Clément VIII et Urbain VIII; parce

qu'il leur manque la qualité requise par Clément VIII : ils ne

sont pas députés par leurs Supérieurs pour absoudre des cas

réservés, quand l'occasion s'en présentera *.

CIL Les autres auteurs, ne parlant pas de cette restriction,

ne paraissent pas l'admettre ', et cela avec raison, nous sem-

ble-t-il. Car rien ne la justifie. Urbain VIII savait très-bien

que, dans certains Ordres, l'usage existe de nommer des péni-

tenciers, qui ont le pouvoir d'absoudre des cas réservés. Cela

l'empêche-t-il de donner aux autres confesseurs, d'une ma-

(1) Gabriel a Vicentia, loc. cit., cap. xiv, n. 2 seq.; Sporer, Theologia

sacrame^italis, part, m, n. 768.

(2) « Superiores, lit-on dans le décret de Clément VIII, in singulig

domibus députent duos, très, aut plures confessarios pro subditorum

numéro majori, vel minori, iique sint docti, prudentes et cbaritate prae-

diti, qui a non reservatis eos absolvant, et quibus etiam reservatormn

absolutio committatur, quando casus occurrerit, in quo eam debere com-

mitti confessarius judicaverit. »

(3) Didacus ab Aragonia, loc. cit., l'exclut même expressément.
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uière générale et absolue, le droit d'absoudre des cas réser-

vés, lorsque le Supérieur leur refuse ce pouvoir dans un cas

particulier ? Cette restriction nous paraît donc eu opposition

flagrante avec la déclaration d'Urbain VIII.

CIIL Une dernière difficulté concerne le sens qu'il faut as-

signer aux termes illa vice. Les P. Lezana ' et Tamburinus -

prétendent qu'ils sont taxatifs et que le confesseur ne peut

user de ce privilège qu'une seule fois avec le pénitent. C'est le

sens naturel de cette clause.

CIV. Mais l'opinion, qui a prévalu parmi les auteurs ', per-

met au confesseur l'usage de ce privilège, autant de fois que

le Supérieur le lui refuse. Certes le confesseur ne peut, en

vertu de sa première demande, se regarder comme en posses-

sion d'absoudre indéfiniment des cas réservés. Sou pouvoir se

borne au cas pour lequel il est demandé. Tel est le véritable

sens des termes illa vice. Mais le confesseur peut renouveler

sa demande autant de fois que le même cas se représentera,

et chaque fois que sa demande sera rejetée, il lui sera permis

d'user du privilège.

Ce sentiment est trop bien appuyé et par l'autorité et par

la raison, pour que nous lui refusions notre adhésion.

(1) Loc. cit. Item, part, m, titul. Casus reservati Itegularium, n. 23.

(2] De jure Ahhatum, tora. ii, disp. un, quœst. viii, n. 7.

(3) S. Alphonsus, Loc. cit.; Gabriel a Vicentia, Loc. cit., n. 4 ; Félix

Voie^iBiS, Examen ecclesiasticum, tom. m, part, i, n, 282; Rotario,

TJieologia inoralis Regularium, tom. m, lib. i, cap. i, punct. vi, n. 8 ;

Pellizzarius, Matinale Regularium, tract, vin, cap. ir, n. 60; Didacus

ab Aragonia, Loc. cit. ; Cajetanus a D. Bonaventura, Examen regulare

pro confessants FratrumMinoruminstruendis, part, ii, n. 456; Diana,

Loc. cit., n, 2; Donatus, Praxis regularis, tom. m, tract, v, qusest. 7 ;

Gaudentius de Janua, Loc. cit.; Autonius a Spiritu Sancto, Birecto-

rium Regularium, tract, ii, disp. ii, n. 76 ; et tract, iv, disp. iv, n. 244.

X. K. VI. 1874. 41
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DÉCKET DE LA S. CONGKÉGATION DU CONCILE,

CONCEKNANT LES HONOKAIRES DE MESSES.

Cum circa eleemosynas Missarum graves quœdam quaesliones

S. Sedi proposilse fiierint, eas SSmus D. N. D. Plus divina provi-

denlia Papa IX, Emis ac Rmis DD. S. Rom. Ecclesiœ Cardina-

libus Concilio Tridenlino interpretando ac vindicando prsepositis

expendendas ac resolvendas maiidavit. Jtaque iiijuncto sibi mu-

neri, ea qua par est diligenlia et consilii maturiVate, iidem Emi

Patres satisfacere cupientes, infrascripla dubia desuper concin-

iiari voliierunt.

I. An lurpe mercimoiiium sapiat , ideoque improbanda, et

pœnis etiara ecclesiaslicis, si opus fuerit, coercenda sit ab Epi-

scopis eorum Bibliopolarum vel mercatorum agendi ratio, qui

adhibilis publicis iuvilamenlis et prœmiis, vel ab'o quocumque

modo Missarum eleemosynas colligunt, et sacerdotibus, quibus

eas celebrandas committunt, nou pecuniam sed libros aliasve

merces rependuut?

II. An haec agendi ratio ideo cohoneslari valeat, vel quia nulla

facla imminutione, lot Missae a memoralis collecloribus celebrandas

commiltanlur, quot colleclis eleemosynis respondeant, vel quia

per eam pauperibus sacerdotibus, eleemosynis Missarum caren-

tibus subvenitur?

IH. Ânluijusmodieleemosynarumcolleclioneseterogationeslunc

eliam improbandœ clcoercendae, ul supra, sint ab Episcopis, quando

lucrum,quodex mercium cum eleemosynis permutatione bauritur,

non in proprium colligenlium commodura, sed in piarum inslitu-

tionum et bonorum operum usum vel incrementum impenditur?

IV. An turpi mercimonio concurrant , ideoque improbandi

atque etiam coercendi, ut supra, sint ii, qui acceptas a fidelibus

vel locis piis eleemosynas Missarum tradunt Bibliopolis, merca-
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loribus, aliisquo earum collecloribus, sive recipiaut, sive non re-

cipiant quidquam ab iisdeni praemii nomine?

V. An lurpi mercimonio concurrant, ideoque improbandi et

coercendi, ul supra, sinl ii, qui a diclis Bibliopolis, et mercato-

ribus recipianl pro Missis celebiandis libros, aliasve merces, ba-

rum prelio sive imiuinulo, sive inlegro?

VI. Au illicite aganl ii, qui pro Missis celebralis recipiunt sti-

pendii loco libros vel alias merces, seclusa quavis negolialionis,

vel lurpis lucri specie ?

VU. An liceat Episcopis sine spécial! S. Sedis venia ex elee-

mosynis Missanim, quas fidèles celebrioribus Sancluariis Iradere

soient, aliquid delrahere, ut eorum decori et ornamento consu-

lalur, quaudo prœserlim ea propriis redilibus careant?

Vin. An etquid ageudum ab Episcopis, ne in iisdem Sanclua-

riis plures Missarum eleemosyna; congerantur, quamqua; ibi inlra

prœscriptum, seu brève tempus absolvi queant ?

IX. An et quid agendum ab Episcopis, ut Missos, sive qiiœ

singulis sacerdolibus, sive quœ ecclesiis et locis piis a fidelibus

celebrandaî commitlunlur, accuratc et fideliter porsolvantur?

Quibus dubiis non scniel in propriis comiliis sedulo et accurate

perpensis, tandem in Congregatione Generali habita in Palalio

Âposlolico Valicano die 25 julii 187^, iidem Emi Patres in Lune

modum respondendum censueruut, videlicet.

Âd I. Affirmative.

Ad I!. Négative.

Ad III. Affirmative.

Âd IV. Affirmative.

Ad V. Affirmative '.

(1) Les dernières e'ditions de la The'ologie du E. P. Gurj' rapportent

la décision suivante de la S. Péaitencerie : « An moderator diarii reli-

giosi certum numerura celebrandarum Missarura a clientibus (abonnés)

loco annui stipendii acceptare possit ? Resp. Affirmative. 6 oct. 18G2. >

Compendium Theologia moralis, tom. ii, n. 374, édit. 1869 ; tom. ir,

n. 376, nota *, édit. 1873.

L'auteur fait suivre cette décisioa des lignes suivantes : « Conse-

quenter illicitum non esse dare libros de rébus ad Reiigioneui spectûu-
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Ad YI. Négative.

Ad VII. Négative, nisi de conseusu ol)latorum.

Ad VÎII et IX. Stdiidum Constitutionibiis Apostolicis et Decre-

tis alias dalis '.

Factaque die 31 augusti187.i de Iiis omnibus SSmoD.N. per me

iufrascriptuni Secretariuni relatione, Sanctitas Sua resoluliones

S. Congregalionis Apostolica sua auctoritate adprobavit et con-

firmavit, atque ad Episcopos transmitli jussil, ut ipsi eas intra

propriae jurisdiclionis limites exequendas, perpetuoque et invio-

labiliter servandas curent. Conlrariis non obstantibus quibus-

cumque.

Datum Roraae ex Secretaria S. Congregalionis Concilii die

9 septembris 1874.

P. GARD. CATERINI, Vîimf.

P. Archiepiscopus Sardiams, Secr.

tibus pro Missis celebrandis, duminodo sequalitas inter Missarum sti-

pendia ac pretium "operum servetur. Eadem enim ratio currit tmn pro

folio periodico, v. gr. singulis mensibus édite, tum pro integris operibus,

quœ una vice eduntur et divulgantur. »

En pre'sence de la solution donne'e par la S. Congrégation au cinquième

doute, cette conséquence est trop ge'ne'rale ; on doit la rejeter absolu-

ment, lorsqu'il s'agira des libraires, dont il est parle' au doute i. En
effet, d'après la re'ponse au cinquième doute, celui qui reçoit des

livres pour des messes qu'il se charge de célébrer, coopère à un com-

merce honteux, et mérite d'être désapprouvé et puni; ne s'ensuit-il

pas évidemment que l'acte du libraire qui lui vend ces livres est répré-

hensible? Comment le même acte pourrait-il être punissable chez l'un et

irrépréhensible chez l'autre ? Cela ne peut être dans l'espèce.

Nous demanderons en outre s'il est bien sûr que la S. Pénitencerie

maintiendra sa réponse à l'avenir ? Est-il facile de la concilier avec

la nouvelle disposition légale, dub. xv?Pour nous, nous trouvons la chose

fort difficile.

{Note de la Bédaction.)

(1) Vide Benedict. XIV. Instit. Eccl. 46 ; De Synodo Biaces., lib. 5,

cap. 8, seq.; De Sacrif. Misscp, lib. 3, cap. 21, seq.

"i^
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LETTRE DE M. LE DOCTEURMOULAET A LA REVUE,

Nous recevons de M. le Chanoine Moiilart' Professeur à la

Faculté de Théologie de l'Université catholiquedeLouvain la

lettre suivante, que nous nous faisons un devoir de mettre sous

les yeux de nos lecteurs avec l^s quelque^ réflexions qu'elle

nous a suggérées. Nous remercions cordialement M. le Pro-

fesseur de l'éloge qu'il adresse à notre publication. Un témoi-

gnage si flatteur, et que nous ne méritons certainement pas,

est un puissant encouragement pour nous, et un ferme soutien

au milieu des difiBcultés de notre entreprise. Que M, le Pro-

fesseur daigne agréer l'expression de notre reconnaissance !

Nous souhaitons que les questions que soulève sa lettre

soient soumises au Saint-Siège, et résolues par lui, afin qu'on

sache à quoi s'en tenir sur ces différents points. Voici d'abord

la lettre du savant Professeur.

Mon Révérend Père,

Dans le comple-rendu que vous avez bien voulu faire de mon

opuscule sur la solution transactionnelle proposée par M. le baron

d'Ânelhan en matière de sépulture, vous m'avez posé une ques-

tion à laquelle il convient que je réponde, puisque vous m'y con-

viez. Mais auparavant laissez-moi vous dire combien je me suis

senti encouragé du bienveillant suffrage que m'accorde la Bevue-

théologique. On est heureux, aujourd'hui surtout, quand on a dû

toucher à des points de droit aussi délicats, de pouvoir s'abriter

sous l'autorité d'un recueil comme le vôtre, si justement estimé

pour l'éminente science de ses directeurs et la fermeté de ses prin-

cipes.

11 ne vous a pas même suffi d'approuver, vous y avez joint des
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éloges qui ne sont pas peu Ilatleurs pour moi. En cela je crois

bien que l'on pourrait accuser votre cœur de quelque faiblesse à

l'endroit d'un ami et d'un ancien disciple; mais ce m'est une raison

de plus de vous en oiîrir, comme je le fais, mes plus affectueux

remerciements.

Venons-en à notre question. Vous me demandez si, à mon

avis, la Constitution ApostoliC'E Sedis na pas abrogé l'obligation

d'éviter les no-xoMOs clericordm percdssores '?

Avant de répoudre, je ferai remarquer que cette question a

une portée beaucou]) plus considérable que ses termes ne sem-

blent l'indiquer. Evidemment, dans votre pensée, elle comprend,

elle doit comprendre les excommuniés de toute espèce, et elle

revient à demander « si la défense générale faite aux fidèles par

« Martin V' de communiquer avec les excommuniés qu'il déclare

« vitandi ou non tolérés par la Bulle Ad erilanda scandala, si

« cette défense et la peine de l'excommunication mineure qui lui

« sert de sanction n'ont pas été abrogées par la Constitution

« Apostolicœ Sedis du Souverain-Pontife Pie IX ? »

Je sais que la Nouvelle Revue théologique ', dans un article de

principes d'ailleurs fort remarquable, a soutenu l'afiirmalive

comme une chose hors de contestation, imitant en cela le docteur

Avanzini ^ Elle appuie son opinion sur cet argument, unique et

tout négatif : « Le Pape Pie IX n'a pas, dans sa Constitution,

reproduit cette défense et cette excommunication ; donc elles ont

disparu *. » Mais je regrette de ne pas pouvoir partager cette

assurance. La doctrine que défend ici la Revue me paraît extrê-

mement douteuse, si douteuse, que l'on doit, à mon avis, s'en

tenir aux dispositions du droit antérieur, jusqu'à ce qu'il plaise au

Saint-Siége de nous faire connaître clairement son intention et

sa volonté. Non, selon moi, il n'est pas suffisamment prouvé, et

bien s'en faut, que, sur le point en litige, la Constitution Apo-

(1) NouvelleEevue théol.,6^ an., n. 5, p. 550.

(2) 4" année, pag. 372 suiv.

(3) Constitutio etc. note 1 au n. îvii des excommunications re'serve'es

au Souverain-Pontife. (4) Art. cit. de la F.tvue, n. xxxii ef xxxv.
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stolica Scdis de Pie IX ait abrogé la Bulle Ad evitanda scandala

de Martin V. Pour établir mon sentiment, je ferai valoir deux

raisons, tirées l'une delà différence de but des deux actes ponti-

licaux, et l'autre de la nature même de l'excommunication mi-

neure. Je les aborde sans autre préambule, car je suppose vos

lecteurs au courant des principes généraux sur la matière. A ceux

qui ne le seraient pas suffisamment je conseille de relire l'article

de la Revue auquel je viens de faire allusion.

lo Quel est le but principal, immédiat, que s'est proposé

Martin V en donnant la Bulle Ad evitanda scandala? Ce n'a pas

été d'établir des censures : il n'en porte aucune ; il tempère au

contraire, à cet égard, la sévérité des anciens canons. Qu'a-l-il

donc voulu? Uniquement déterminer les rapports que les fidèles

peuvent ou ne peuvent pas avoir avec ceux qui sont frappés des

censures ecclésiastiques, et régler ainsi, au moii)s indirectement,

les effets de ces censures '. Or, par la Constitution Aposiolica

Sedis, Pie IX a-t-ii entendu changer ces rapports et ces effets?

Je ne puis me le persuader. Ainsi qu'il le déclare formellement

lui-même, il n'a voulu que limiter, restreindre le nombre des cen-

sures luta senlentue exïslàût dans le droit canon, et préciser net-

tement les cas, avec leurs circonstances, dans lesquels s'encourent

les censures conservées, rien de plus. « Cum, dit-il, animo nostro

revolveremus, ecclesiasticas censuras, quaepermodum latae sen-

tentife ipsoque facto incurrendse persingulas aetates indictae ac

promulgatœ sunt , magnum ad numerum sensim excrevisse;

quasdam etiam, temporibus moribusque mulatis, a fine atque

causis, ob quas impositai fuerant, vei prislina utilitale atque

opportunilate excidisse Nos ejusmodi incommodis occurrere

volenles, pleaam earumdem recensionem fieri, Nobisque proponi

jussimus, ut diligenli adhibiia consideratione, statueremus, quas-

nam ex illis servare ac relinere oporteret, quasnam vero mo-

derari aut abrogare cougrueret. Ea igitur recensione facta

(1) On peut voir le texte de la célèbre Bulle dans la Bévue mèmQ.Art.

cit. n. IV, tom. iv, p. 357.
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decerniraus ul ex quibuscumque censuris sive excommunica-

tionis,sive suspensionis, sive inîerdicli, qiiac per raodum latae

sententiae haclenus iraposila; sunt, nonnisi illœ, quas in iiac ipsa

Conslitutione inserimiis, eoque modo quo inserimus , robur exinde

habeant. »

Si l'opinioD de la Revue était vraie, les simples fidèles ne de-

vraient plus e'viter les excommuniés que dans l'unique cas du

n" XYÎ des excommunications réservées au Souverain-Pontife,

c'est-à-dire, in crlminc crim/noso '. Or, comment croire que le

Pape ait voulu introduire un changement aussi radical dans le

droit antérieur, dans une discipline qui n'est pas moins ancienne

que l'Eglise elle-même, qui est d'origine apostolique, et cela sans

en avertir formellement, d'une manière purement tacite et en

quelque sorte accidentelle ? Et voyez les conséquences qui dé-

couleraient de là. Désormais on devrait appliquer à tous les

excommuniés, même à. ceux qui sont nommément et publique-

ment dénoncés tels, l'ancienne doctrine des canonisles sur les

excommuniés tûîérc's : ils conserveraient leurs pouvoirs dans

l'Eglise, leur jiiridictien tant au for intérieur, qu'au for exté-

rieur, le droit, si l'on n'excipail pas de leur censure endéans le

délai fatal, d'élire et présenter aux bénéfices, de conférer les

charges ecclésiastiques, de porter des lois, des jugements et des

peines! Tels et autres encore seraient les effets de la suppression

de la défense générale de communiquer avec les excommuniés ^.

Je le demande, n'y aurait-il là qu'une simple diminution du

nombre des censures ? Ne devrait-on pas plutôt y voir une modi-

fication complète de l'économie des lois ecclésiastiques? Je le

répète, je ne puis croire que le Pape ait voulu un tel changement

sans en avoir fait l'objet d'une disposition formelle. Vous allez

(1) Il y a, en outre, pour les clercs, les défenses spéciales du u. xvii,

du même titre, et du n. ii des interdits.

(2) Quand bien même il faudrait excepter les excommuniés qui sont eu

même temps hérétiques ou schismatiques, ce qui est contestable, mon

observation n'en resterait pas moins vraie ; il s'agit ici des censures et

de leurs effets propres.
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m'opposer, je le prévois, le raisonnement de la Revue: « Le Pape

de'clare abroge'es toutes les censures qu'il ne reproduit pas; or

il ne reproduit pas l'excommunication mineure. » Mais ce raison-

nement n'est pas sans réplique, et je lui oppose, de mon côté,

mon deuxième argument.

2° Je le tire de la nature même de l'excommunication mineure.

Cette excommunication est une censure sui cjeiieris : elle diffère,

dans ses effets et dans sa cause, de l'excommunication majeure,

tellement qu'il faut, quand on veut la désigner, la nommer en

termes exprès ou en termes équivr.lents, c'est pourquoi, dans les

lois ecclésiastiques, le mot excommunication employé seul, sans

adjectif ou qualificatif, doit toujours s'entendre de l'excommuni-

cation majeure seulement, qui est la seule qui s'appelle propre-

ment et simplement excommunication. C'est là un principe de la

jurisprudence canonique qui est admis par le commun des au-

teurs
;
je ne dois pas m'arrêlcr à le prouver '. Or, quand, dans la

Constitution Ajjostolicœ Sedis, Pie IX parle des excommunications

qu'il veut réduire ou supprimer, il se sert simplement du terme

excommunication ; nulle pari il n'ajoute un qualificatif quelconque

qui doive nous faire entendre qu'il veuille y comprendre aussi

l'excommunication mineure. Donc celle-ci n'est pas abrogée.

Ainsi tombe complètement le raisonnement de la Revue. On ne

peut pas dire : a Le Pape ne maintient pas l'excommunication

mineure, donc elle est abrogée ; » mais bien : « le Pape n'abroge

pas l'excommunicalion mineure, donc elle est maintenue. »

Telles sont les raisons que j'avais a faire valoir contre la doc-

trine de la Revue. Ces raisons, je ne les donne pas comme entiè-

rement décisives et irréfragables, je conviens que l'on peut en

discuter la valeur ; mais tout au moins faut- il reconnaître qu'elles

sont assez fortes pour rendre extrêmement douteuse l'interpréta-

tion donnée a la Constitution nouvelle et l'abrogation du droit

ancien. J'en conclus que nous devons nous en tenir à cet ancien

(1) V. Suarez, De censuris, disput. viii, seet. m, en entier ;
Keiffen-

stuel, lib. V, tit. xxxix, § 2, n. 53; Schmalzgrueber, eod. Ut., u. 118

et 119, etc.
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droit, fjui est eu possession, jusqu'à ce que le Saiut-Sie'ge ail dé-'

claré sa volonté à cet égard -.vitanda est correctio letjum. Et celte

conclusion est conforme aux principes d'interprétation des lois

admis par les canoaistes' et conGrmés par les -règles mêmes du

droit ^

On doit donc, sauf meilleur jugement, considérer comme pré-

maturée l'opinion des Acta Sanclœ Sedis, de la Nouvelle Revue

théologique et du P. Mariano a Novana ^ Et j'ajoute que je ne

suiapas seul de ce sentiment.

Avant de terminer, je vous demande, mon révérend Père, la

permission de vous poser à mon tour une question. N'êtes-vous

pas, à propos de mon opuscule, tombé dans une contradiction ?

Dans votre compte-rendu vous avez admis, d'une manière géné-

rale, que l'inhumation en terre bénite du corps d'un excommunié,

quand l'excommunication est personnelle et publiquement dé-

noncée, produit la profanation du cimetière *. Eh bien, cela peut-

il se concilier avec ce que vous enseignez de l'abolition de

l'excommunication mineure ? Si l'excommunication mineure est

supprimée, si, par conséquent, il n'y a plus d'obligation d'éviter

les excommuniés que dans les cas spéciaux formellement marqués

dans la Constitution Apostolica Sedis, ne s'ensuit-il pas évidem-

ment que l'inhumation d'un excommunié quelconque ne peut plus

souiller le lieu de la sépulture, tout au moins quand elle est faite

sans le concours du clergé? Car, relativement aux laïques, aucun

excommunié ne serait plus viiandus en matière de sépulture. Il

est bien vrai que le numéro II des excommunications non réser-

vées frappe » Mandantes seu cogentes tradi ecclesiaslicae sepulturae

hœreticos notorios aut nominatim excommunicatos vel interdi-

ctos. » Mais la raison en est-elle que ces excommuniés sont vi(andi?

Dans votre système comment le prouverait-on encore? Ne de-

vrait-on pas dire plutôt que la peine est portée parce qu'il y a

(1) V. ReifFenstuel, lib. i, tit. ii, n. 421; et ad régulas juris 28 et 78

iu VI; Maschat, Institutiones can. lib. i, tit. ii, n. 39 ; Schmalzgrueber,

eod. tit. n. 47, 8o. (2) Reg. jur. 28 et 78 in VI.

(3) Cité par la Bévue. (4) Loc. cit., p. 550.
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violation des lois qui inlerdiscul l'inhumation en terre bénite de

ces sortes de personnes? Comment d'ailleurs un individu pour-

rait-il être toléré avant l'ordre donné de l'inhumer en terre bénite,

et non toléré après? Comment seraii-il toléré pour les uns, non

pour les autres, vitandus et 7ion vitandus tout à la fois? Enfin pour

que l'inluimation produise la profanation et l'interdit du cimetière

pour tout le monde, ne faut-il pas que l'individu inhumé soit

vitandus à l'égard de tous les fidèles?

J'ai dit : tout au moins quand Tinhumation est faite sans le con-

cours du clergé. Cette réserve est basée sur le numéro XVII des

excommunications réservées au Souverain-Pontife ' et le numéro II

des interdits '. Toutefois je me demande comment, même dans

les cas prévus par ces deux dispositions, le cimetière sérail pro-

fané ? L'inhumation en terre bénite d'un individu non toléré pour

les clercs, mais toléré pour les simples fidèles, pourrait-elle bien

souiller le cimetière et le mettre en interdit général? Ce serait-là,

il faut en convenir, un nouveau changement introduit dans le

droit commun ; et il devrait, ce me semble, se pouvoir prouver

clairement.

Voilà, mon révérend Père, quelques-uns des doutes que fait

naître dans mon esprit la doctrine de la Revue. Je prends la res-

pectueuse liberté de vous les soumettre, car je suis persuadé que

nul ne peut mieux que vous jeter quelque lumière sur ces points

encore obscurs.

Agréez, etc

F.-J. MOULART,

professeur à la faculté de The'ologie

de l'Université catholique.

(1) Encourent l'excommunication réservée au Pape : « Clerici scienter

et sponte communicantes in divinis cum personis a Komano Poutifice

nominatim escommunicatis et ipsos in ofSciis recipientes. »

(2) « Scienter... nominatim excommunicatos... ad ecclesiasticam se-

pulturam admittentes interdictum ab ingressu ecclesiœ ipso jure incur-

runt donec... >
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Kép. 1° Nous ferons d'abord une observation sur la portée

que nous donnions à notre question. Nous ne voulions pas lui

donner toute l'étendue que lui attribue M. le professeur, mais

la restreindre dans la limite des termes dont nous nous

sommes servis. Nous n'avons donc pas posé la question géné-

rale : la Constitution A^osioZ^c<e Sedis a-t-elle abrogé l'extra-

vagante Ad evitanda scandala de Martin V? Nous avons

borné notre question à l'abrogation de l'obligation d'éviter les

notorios clericorum percussores ; et nulle part nous n'avons

insinué que la Constitution Apostolicœ Sedis aurait entière-

ment abrogé la disposition de Martin V. Aucun auteur, à

notre connaissance, n'étend jusque-là la force de la Constitu-

tion Apostolicœ Sedis.

Mais il n'en est pas de même en ce qui concerne les noto-

rios clericorum percussores. La plupart des auteurs, qui ont

écrit après la promulgation de la Bulle de Pie IX, ne regar-

dent plus comme vitandi que ceux qui ont été nommément et

publiquement excommuniés. C'est ainsi que nous lisons dans

l'édition de Gury, publiée à la Propagande en 1873 : * An
exconimunicatus vitandus deheat esse publiée notus, qua-

tenus talis, ut vitari deheat ? Kesp. Affirm. Non enim sufficit,

ut scias esse vitandum ; sed requiritur adhuc, ut factum istius

excommunicationis sit vere notorium, scilicet ut fuerit nomi-

natini et2)ublice excommimicatiis '. »

Gabriel de Varceno se demande : « Quid requiritur, ut cle-

ricorum percussores sint vitandi? > Et il répond : « Eequiri-

tur ut crimen notum sit non solum notorietate juris, sed etiam

notorietate facti. Quare requiritur semper sententia judicis

declaratoria, id est ut sint nominatim declaraii excommimi-

cati '. »

(1) Compendlum Theoîogiœ moraïis, tom. ii, n. 956, quser. 1.

(2) Compendium Iheologiœ moralis, pag. 943.
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Les professeurs du séminaire de Saiut-Dié, dans la nouvelle

édition qu'ils nous ont donnée de la Théologie de Thomas de

Charmes, après avoir rapporté les dispositions de l'extrava-

gante Ad evitanda scandala, ajoutent la note suivante :

« Verum hodie post Cousiitutionem Apostolicoi Sedis suh ex-

communicationis pœna vitandi sunt tantum nominatim

excommunicati a Romano Pontifier '. >

Nous avons cité ailleurs " les textes du docteur Avanzini et

du P. Mariano a Novana, qui pxouvent qu'ils partagent la

même opinion.

Voilà toute la portée que nous avons donnée h. notre article,

où nous reconnaissons expressément que les principes de la

Bulle de Martin V, Ad evitanda scandala, sont encore en

vigueur aujourd'hui, à l'exception de quelques points, que

nous spécifions '.

2o Nous n'admettons pas que la Constitution Apostolicœ

Sedis ait modifié l'extravagante J.(? evitanda scandala quant

à ceux qui sont nommément excommuniés, ou nommément

dénoncés comme ayant encouru l'eicommunication. Comme le

dit très-bien M. le professeur, d'accord avec les auteurs, le

pape Pie IX n'a eu pour but que de limiter, restreindre le

nombre des censures. D'oii il suit que, dans tout le reste, le

droit ancien conserve sa force.

Mais alors, n'est-ce pas une inconséquence de notre part

d'admettre que la Constitution ApostoUcœ Sedis a abrogé l'o-

bligation d'éviter les notorios clericorum percussores ?

Nous avouons que l'inconséquence est au moins apparente.

Toutefois nous avons un double motif de faire une distinction

entre les deux catégories d'eicommuniés que l'extravagante

(1) Tlieologia universa, Tractatus de sacramentis
,
part, ii, dissert, il,

cap. vin, artic. ii, § i, quœr. 3o.
C^) Tom. iv, pag. 372, n. iixii.

(3) Ibid., n. iixi.



658 LETTRE DE M. LE DOCTEUR MOULART.

Ad evUanda déclare non tolérés, et d'admettre que l'obliga-

tion de les éviter a cessé pour une catégorie et non pour l'au-

tre. Le premier, c'est que le Docteur Avanzini nous assure que

l'obligation d'éviter les notorios dericorum percussores est

aujourd'hui tombée en désuétude. « Ejusmodi exceptio facta

a Martino V, écrit-il, ut fidèles, vi ecclesiasticee legis, evitare

tenerentur in civili consortio et in rébus divinis notorios de-

ricorum percussores quin hi ab auctoritate specialiter denun-

tiarentur, jam videtur in desuetudinem abiise'. » Mgr Gous-

set atteste que c'est ainsi qu'on envisage la chose en France :

< On exige même, en France, dit-il, pour le dernier cas, que

l'excommunié soit dénoncé '.>

Cela n'est pas, du reste, surprenant, quand on voit les dé-

fenseurs de l'obligation de cette loi avouer qu'en pratique il

est probable qu'on ne doit jamais éviter le délinquant, sinon

quand il cônste par le fait qu'il a voulu de propos délibéré

encourir la censure ^ Or quand cela sera-t-il constant ?

Tel est notre premier motif. Nous n'en avons aucun de ce

genre a invoquer quant à l'autre catégorie.

Le second motif est l'autorité extrinsèque qui patronne ce

sentiment. Quand nous parlons de l'autorité des auteurs qui

nous sont favorables, notre intention n'est nullement d'établir

un parallèle entre les différents auteurs, et de donner la palme

à ceux dont nous partageons les opinions. Nous voulons sim-

plement dire que ce sentiment, étant embrassé par la plupart

(1) Constitutio, etc. Appendix ii, pag. 89, note 1.

(2) Théologie morale, tom, ii, n. 930.

(3) < Quare pro praxi, dit Scavini, nisi saltem constet facto, quod

percursor advertenter voluerit censuram incurrere, probabiliter nunquam

est vitandus. » Theologia moralis universa, tom. iv, n. 113, pag. 94.

Cf. Diana, Besolutiones morales, tom. v, tract, ii, resol. 55 et 56 ; La-

croix, Tlieologia moralis, lib. vir, n. 181; S. Alphonsus, Tlieologia mo-

ralis, lib. VII, n. 144.
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des auteurs qui ont écrit après la Constitution Apostolicœ

Sedis, ne paraît pas devoir être relégué au nombre des opi-

nions improbables.

Or ces deux motifs réunis et joints à la considération qu'il

s'agit, dans l'espèce, d'une loi extrêmement favorable, et sus-

ceptible par conséquent de la plus large interprétation, ont

acquis notre assentiment h cette opinion, quoique peut-être,

en s'en tenant aux principes rigoureux du droit, nous eussions

dû le lui refuser.

3'' D'où il suit que les conséquences que M. Moulart déduit

de notre opinion (pag.652) n'en découlent aucunement, vu que

nous regardons comme maintenue l'obligation d'éviter les ex-

communiés nommément dénoncés.

4° Nous venons de dire qu'il s'agit dans l'espèce d'une loi

très-favorable, et partant qu'elle doit recevoir la plus large

interprétation. C'est la remarque que faisaient les Docteurs

de Salamanque, en parlant de l'Extravagante Ad evitanda

scandala.Ceite disposition légale doit, disaient-ils, être inter-

prétée largement, quoique changeant le droit ancien, parce

qu'elle a pour but le bien spirituel des fidèles '
; et l'on peut

ajouter parce qu'elle abroge partiellement les lois pénales,

que le droit répute odieuses ". Le même motif demande que

nous appliquions la même règle à la Constitution Apostolicce

Sedis. C'est ce que porte en termes formels le commentaire

de cette Constitution publié par l'ordre de Mgr l'Evêque de

Riéti. « Cum in omni, y lisons-nous, quse alicujus legis su-

(1) « Unde cum hoc decretum (Ad evitanda scandala) in favorem ani-

marura dimanaverit, extendendum potius est... quam restringendura...

Eeginald., Sanchez, Diaua, Castropalaus, Alterius, Bonaciua, Leander,

Antonius a Spiritu S., Gibalinus. » Cursus Theologice moralis, tract, i,

cap. m, n. 17.

(2) Cf. Reg. juris 15 et 49 in 6. Cf. Reiffenstuel, Jus canonicum

wniversum, lib. i, titul. ii, n, 427,
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scipitur interpretatio, optimum sit explorare qua mente scita

illa iuerit, juverit ante omnia animadvertere, sapientissimum

Pontificem censuras latce sententise ad quam paucissimas

redegisse, nedum quod ex eis qu^edam exciderant a pristina

utilitate et opportunitate, sed et propter earum magnum nu-

merum, et ad tollendas, sive a confessariis, sive a pœnitenti-

bus, dubietaies, anxietates, angoresque conscientiœ : adeo-

que Constitutionem hanc vere esse heneficium inincipis^

confessariis et pœuitentibus cum primis concessum. Ex quo

sequitur eam latissime interpretandam esse '
, nec unquam in

dispendium eorum, quorum favore lata fuit, retorquendam .»

5° M. le Professeur ne veut pas que nous étendions la Cons-

titution Apostolicœ Scdis à l'excommunication mineure, parce

que le mot excommunication, employé seul, doit toujours

s'entendre de l'excommunication majeure ; et comme la Bulle

de Pie IX se sert simplement du terme excommunication, on

ne peut y comprendre l'excommunication mineure.

Il nous semble qu'une seule réflexion suffira pour justifier

notre sentiment : c'est que le Souverain Pontife ne dit pas

qu'il veut réduire les excommunications, mais bien toutes

les censures ecclésiastiques quelconques : « Decernimus, dit-

il, ut ex QuiBUscuMQUE CENSURis, sivB excommunicationis, sive

suspensionis, sive interdicti, quse per modum latse sententise

ipsoque facto incurrendse hactenus impositss sunt, nonnisi

(1) L'auteur ajoute ici la note suivante : « C. 16, De Verbor. signifie.

— L. 3, Dig. De Constit. Princip.; quamvis derogatoria sit; nam et

motu proprio concessa est, et favorem religionis spectat ;
quorum vel

unum sufBcit ut late interpretari possit. Suar. De Legib. vi, 17, 11 ;
—

8, 2, 27, 8 — Sanch. De Matrim. viii, 1. 56. — Laym. De Legib. xxiii,

5. — Eeiffenst. Ad Decretales, i, 3, 138. »

(2) In Constitutionem Apostolicœ Sedis qua censura latœ sententia

llmitantur eommentarii editi Jussu lîlmi ac Emi... Episcopi Bea-

tini, n. 14.
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ill3e,quasmhac ipsaConstitutione inserimus, eoque modo, quo

inserimus, robur exinde habeant. » Pie IX supprime donc

toute censure latce sententiœ, quelle qu'elle soit, qui ne se

trouve pas reproduite dans sa Constitution. Or l'excommunica-

tion mineure est-elle une censure? Personne ne le niera; pas

même M. Moulart. Etait-elle encourue ipso fado par la com-

munication avec un excommunié non toléré ? Tout le monde

en conviendra. Quelle est la conséquence évidente ? C'est que

Pie IX, ne la maintenant pas expressément, l'abroge par le

fait même. Cette abrogation découle du principe formellement

posé par Pie IX '.

Aussi les auteurs même, qui ne se prononcent pas sur la sup-

pression de l'obligation d'éviter les notorios dericorum per-

cussores -, ou qui maintiennent expressément cette obliga-

tion, sont d'accord pour enseigner que l'excommunication

mineure a cessé d'exister.

Voici comment s'exprime à ce sujet l'annotateur de la cin-

quième édition du Gompendium de Frassinetti, publié après

la promulgation de la Constitution Apostolicœ Sedis. « Après

la Constitution du S. P. Pie IX, la peine de l'excommunica-

tion mineure a cessé d'être en vigueur. Toutefois il est néces-

saire de connaître ce que dit l'auteur touchant la défense de

communiquer avec les excommuniés vitandi
; parce que cette

défense est maintenue, quoique la peine ait été abrogée ^ »

(1) Notre argument n'est donc pas seulement un argument négatif,

(2) Cf. le commentaire par l'ordre de l'Evêque de Eiéti, où on lit

n. 112 : « Hodie excommunicatio minor sublata est. >

(3) « La pena délia scomunica minore dopo la Costituzione del S. P.

Pio IX non è più in vigore. E necessario tuttavia conoscere quanto qui

dice l'Autore circa l'obbligazione di non comunicare cogli scomunicati

vitandi; la quale obbligaaone sempre rimane, sebbene ne sia stata

abrogata quella pena. » Compend o délia Teoîogia morale di S. Al-

fonso M. de Liguori, tom. ii, pag. LOS, note (*).

y. s. TJ. 1874. 42
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On peut presque dire que c'est l'opinion unanime. Nous

n'avons jusqu'ici rencontré que deux auteurs qui ne paraissent

pas soupçonner son abrogation : ce sont M. Craisson ', et les

professeurs de S. Die, dans leur édition de la Théologie de

Thomas De Charmes ^ Tous les autres donnent la chose

comme certaine, n'élèvent aucun doute U cet égard ^

Si, d'un commun accord, les auteurs enseignent que, quand

l'Eglise établit une excommunication sans aucun qualificatif,

eela doit s'entendre d'une excommunication majeure, c'est

qu'une disposition légale l'a ainsi réglé *
; car auparavant,

comme l'avoue Schmalzgrueber à l'endroit cité par M. le Pro-

fesseur, « excommunicatio simpliciter sumpta ssepe pro mi-

nori inteîligehatur , ut constat ex can. EngeUriidam, 12,

caus. 3, q. 4, et aliis textibus. » Cet enseignement des auteurs

repose donc, non sur la nature des deux excommunications,

mais sur la Volonté positive et expresse du législateur.

6° De ce que nous avons dit ci-dessus, n. 1° et 2°, il suit

qu'il n'y a nulle contradiction dans notre compte-rendu. Il y

aurait contradiction si nous admettions que la Constitution

Ajpostolicœ Sedis a complètement aboli l'extravagante Ad

evitanda scandala. Mais c'est là précisément ce que nous

avons rejeté. Nous avons dit que l'obligation d'éviter les ex-

communiés non tolérés était maintenue dans toute sa vigueur;

moins, bien entendu, la peine de l'excommunication mineure

(1) Elementajuris canonici ad usum Galliœ semina/riorum, n. 851.

(2)ioc. sup. cit., § II, quaer, 5, tom, vu, pag. 90.

(3) Cf. Avauzini, lac. sup. cit.; Gury, Compendium Theologia moralis,

tom. II, n. 956, quœr. 2, not. (*); et in artic. 17 Constit. Apostolica

Sedis, not. (5), edit. 1873; Gabriel de Varceno, Op. cit., pag. 914 et 951;

Harianus a Novana, in P. Thomce ex Charmes universa TlieologiK

Compcndio, pag. 686, 28e edit.

(4) Cap. Siquem, 59, Bc sententia excomtnnnicationis

.
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dont étaient frappés les transgresseurs de la loi. La peine

peut être supprimée sans que l'obligation le soit, comme l'an-

notateur de Frassinetti vient de nous le dire ' «t comme aucun

canoniste n'en disconviendra. Seulement nous ne regardons

plus aujourd'hui comme non tolérés que ceux qui sont nom-

mément dénoncés.

Voilà quelques observations que nous soumettons au savant

Professeur de l'Université catholique, qui daigne nous hono-

rer de son amitié, prêts à insérer, dans un prochain numéro,

les critiques qu'il jugerait à propos d'y faire.

(1) Voir ci-dessus, pag'. 661, note 3.
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I

R. P. THOM^ EX CHARMES ORD. MIN. CAP. UN1VERS.E THEOLOGIJ; COMPEN-

DIUM AD HODIERNUM SACR^ SCIENT!^ STATUM REDACTUM a R. P. Ma-
rianoa Novana ejusdem Ord. Theolog. Lectore.— Editio altéra emeû-

data et aucta. Parisiis, Lethielleux, 1874.

Nous avons fait, dans un volume précédent', l'éloge de cet

abrégé et surtout des améliorations que le R. P. Mariano y

avait introduites. Nous avons relevé quelques imperfections

que nous désirions voir disparaître. Dans cette nouvelle édi-

tion, le E. P. a tenu compte de nos observations. Nous ne

pouvons que recommander cet excellent abrégé de théologie.

II

DE SENTENTIA S. BONATENTURE, DOCTORIS SERAPHICI, CIRCA ESSENTIAM

SACRAMENTi p(ENiTENTi£, Auctore P. Piato, a Montibus Hannonise

Ord. FF. Minor. Capucin. S. Theologiae moralis ac SS. Canonum Le-

ctore, Tornaci, Casterman. 1874.

Dans cette dissertation,écrite à l'occasion du sixième cente-

naire de S. Bonaventure, l'auteur établit d'abord, § I, que le

Docteur sérapbique tient les actes du pénitent comme la ma-

tière prochaine et constitutive du Sacrement de Pénitence. Il

prouve ensuite, § II, que la doctrine de S.Bonaventure, sur ce

point, est en accord parfait avec l'enseignement de l'Eglise.En-

fin un troisième paragraphe réfute les objections des Scotistes

contre la doctrine exposée dans les paragraphes précédents.

(1) Cf. Nouvelle Bévue Théologie, Tom. ir, pag. 412 et 527.
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CONSULTATION I.

1. Un curé peut-il, en conscience, tolérer que, dans une messe

«n musique, les chantres suppriment, soit un mot par-ci par-Jà

au Gloria, soit une phrase ou deux au Credo, parce que telle est

la composition musicale ?

2. Vous nous avez donné, dans un des derniers numéros, la

raison pour laquelle on récite, dans l'année, deux offices de

N.-D. des sept douleurs ; ne pourriez-vous pas nous dire aussi

pourquoi, dans ce diocèse, on récite deux fois l'office du Précieux

Sang, dans les mêmes termes, si je ne me trompe ?

3. Vous regardez comme ne faisant pas partie de l'église

(tom. V, pag. 649
', un jubé auquel on n'arrive que par la maison,

et vous vous appuyez sur ce motif pour décider que la communion

qui y serait portée à une personne inûrme, devrait être donnée

selon les règles de communione infirmorum. Donneriez-vous la

même solution, si le jubé est certainement dans l'église, courant

d'un mur à l'autre, ou appuyé sur des colonnes? Défendriez-vous

d'y porter la communion à des personnes en santé ?

4. L'Evêque, ordonnant de réciter le Veni crcalor tous les

jours après la messe, n'exclut pas les messes des morts ; où est la

défense de le dire avec la chasuble noire? Et si cela est permis

après la messe, pourquoi serait-il défendu de le faire avant la

messe ?

RÉF. Ad 1. Le prétexte de la composition musicale, pour

justifier le retranchement ou la répétition exagérée de cer-

tains mots, est certainement le plus inepte qu'on puisse faire

valoir. La musique doit s'adapter aux mots, en faire ressortir

la valeur, soit la douceur et la tendresse, soit la force et

l'énergie ; et c'est une absurdité de plier les mots, qui préexis-

tent, à une composition qui va seulement être produite.
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« Quant à la musique, dit S. Em. le Cardinal deMalines ',

on ne peut employer que les compositions qui sont propres à,

faire atteindre le but dont il est parlé a l'article premier (aug-

menter la splendeur du culte que l'on rend à Dieu et exciter

les fidèles à la dévotion et à la prière), et l'on doit écarter tou-

tes celles qui s'en éloignent, comme suit :

lo Celles qui contiennent des passages trop bruyants et trop

éclatants, et qui, loin d'entretenir le recueillement et d'exciter

à la prière, sont une cause continuelle de distractions et de

dissipations
;

2" Celles où l'on répète sans cesse les mêmes paroles;

3° Celles où l'on change et intervertit les paroles de la

liturgie
;

4" Celles où l'on tronque les prières liturgiques qui doivent

être chantées en entier, comme le Kyrie eleison , VAve

Maria, etc. >

Benoit XIV dit également, dans sa célèbre Constitution,

VAnno che viene, du 19 février 1749 ^:

« Quant aux instruments dont l'usage est permis, nous

nous bornerons à faire remarquer qu'ils ne doivent servir qu'à

rehausser le chant et les paroles pour exciter davantage les

sentiments de piété et les porter vers Dieu, ainsi que le dit

Valentia, dans son commentaire sur la Somme de S. Thomas :

Ad excitandum interiorem aifectum tum proprium, tum etiam

aliorum, pr«sertim vulgarium, qui interdum adeo infirmi

sunt, ut non modo vocum cantu, sed etiam organis et musicis

instrumentis ad sensum rerum spiritualium concitandi sint. >

Et quelques pages plus haut, il nous dit que S. Augustin pleu-

rait de tendre piété, en entendant les paroles de l'Eglise rehaus-

(1) Bèglement sur le chant et la musique, 26 avril i856. Cfr. Synod.

noviss., page 167. (2) Bullar., edit. Mechlin., tom. vii, pag. 79.
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sées par un chant harmonieux. « Aujourd'hui encore, ajoiUe-

t-il, S. Auofustin pleurerait en entendant la musique de

certaines églises, non plus de pie'té, mais de douleur, compre-

nant le chant, mais non les paroles '. >

Voilà la règle générale, et elle est tellement fondée en rai-

son qu'il est inutile d'en donner des preuves. Mais n'y a-t-il

pas une distinction à faire, et ne trouverait-on pas certaines

prières habituellement chantées, dont on pourrait retrancher

quelques phrases ? Ainsi quand on touche l'orgue, la moitié

du Gloria in excelsis est suppléée par les versets de l'orgue ;

ne pourrait-il en être de même, quand une messe en musique

est accompagnée par des instruments ?

Plusieurs synodes semblent autoriser cette manière de

faire. D'abord le Concile provincial de Cologne de l'an 1536,

cil nous lisons ^
: « Jam et illud non recte fit in quibusdam

ecclesiis, ut ob cantorumet organorum concentum,omittantur

aut decurtentur ea quse sunt prrecipua. Cujus generis sunt re-

citatio verborum propheticorum, quam epistolam vocamus,

symboliim fidei, prsefatio quse et gratiarum actio, atque pre-

catio dominica. Quamobremhœc tota distinctissime ac intel-

ligibiliter, uti caetera omnia (si tamen non levis decurtandi

causa subsit) decantentur. Sit quoque cantus, quo presbytère

respondetur, sequalis nec prsecipitatus. »

Ensuite le Concile provincial de Cambrai, dont le décret est

très-remarquable '
: « In missis quae in choro canuntur, sive

sint solemnes, sive dominiez aut feriales ; sic canatur et a

choro et a presbytero et reliquis, ut non tantam aures volup-

tatem, sed mentes utilitatem capiant. Quoniam vero in his

qusedam ad doctrinam pertinent et eruditionem fidelium, ut

(1) Ibid., pag. 75, § 9.

(2) Part. II, cap, 12. Hartzheim, Concih Germ., tora. ti, pag. 255.

(3) An. 1565, tit. vi, cap. 3. Ibid., tom. vu, pag. 103.
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Epistola, Evangelium, Symbolum
;
qusedam ad laudes

; quse-

dam vero ad preces; statuit sancta synodus, ut quse ad erudi-

tionem legnntur aut canuntur, ita legantur et canantur, ut

présentes distincte exaudire singula verba possint. Quare in

Symbolo canendo placet, nec organa, nec musicam adhiberi ;

nisi sit simplex, ac talis ut singula verba sine repetitione

possint intelligi. Quse vero ad laudes pertinent, ut sunthymni

Gloria in excelsis^ Sanctus, in his musica locum habeat; sed

nec lasciva, nec choreis potius quam choro congruens, sed

gravis ac movens pios affectas. Quse vero in missis ad preces

referuntur , ea, sive legantur , sive canantur, sic fiant, ut

affectus deprecantis potius quam exultantis Isetitia demon-

stretur. Id autem curent Episcopi in sua quisque ecclesia aut

diœcesi '.»

Citons encore le synode de Cologne, de l'an 1662, oîi il est

dit *
: « Ut omnia porro in officiis divinis cum devotione et

reverentia peragantur, serio mandamus ut misste sacrificium

intègre, symbolo apostolico, praefatione et oratione dominica,

numquara per organa aut cliorum decurtatis vel mutilatis,

celebretur et decantetur. >

Il paraît, d'après cela, qu'on admettrait une certaine tolé-

rance pour les prières qui ne sont pas doctrinales, mais qui

ressemblent plutôt à des hymnes, des chants de louanges. En

celles-ci, il serait permis de ne pas tout chanter. Toutefois,

avec une restriction. Ce ne serait pas un mot par ci par là

qu'on supprimerait, ou qu'on répéterait h, satiété, mais une

phrase, un verset, comme cela se pratique avec l'orgue. Moyen-

nant cette condition, nous pensons que le curé pourrait tolérer

certaines suppressions au Gloriain excdsis, au Sanctus, mais

(1) Ce statut fut accepté et approuvé dans les mêmes termes : au sy-

node de Constance, en 1567, tit. ii, cap. G. Ibid., pag. 487.

(2) Tit. m, cap. 10. Ibid., tom. ix, pag. 943.
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non au Credo, lequel doit se chanter tout entier, tel qu'il est,

et de manière à pouvoir être bien entendu et compris des

auditeurs.

Ad 2. Notre réponse sera que sic voluere Patres. Dans le

bref, ou plutôt le décret Urbis et Orbis porté à Gaëtc le

10 août 1849, le pape Pie IX glorieusement régnant, pour

augmenter la confiance et la dévotion des fidèles au Sang pré-

cieux du Sauveur, non-seulement ordonna de célébrer la fête

du Précieux Sang dans le monde entier, au premier dimanche

de juillet, mais voulut de plus que l'ofiice en fût conservé

dans les diocèses oîi il avait été concédé avec les autres offices

de la Passion '. « Declaravit insuper ut officium recitandum

prima dominica julii nunquam omittatur; itemque ut firma

et in suo robore permaneant peculiaria indulta et privilégia

jam concessa recitandi nempe officium hoc, vel in quadrage-

sima, vel alio anni tempore. »

Le Saint-Père ajoute en terminant : « Sanctitas Sua ea pro-

fecto spe nititur fore ut per mérita hujus pretiosissimi San-

guinis, fidèles magis in dies fide vivificati, spe corroborât! et

charitate incensi, vitam ducant ab omni iniquitate alienam

,

et prsemia assequantur seterna. *

Ad 3. Le motif de notre décision était que ce jubé ou chœur

ne peut être considéré, par rapport à la communion, comme

faisant partie de l'église, < puisqu'on ne peut y arriver que de

« l'intérieur de la maison, et qu'il faut traverser plusieurs cor-

« ridors pour trouver cette tribune. > Si le jubé faisait partie de

l'église, dans le sens que le Missel et le Kituel y attachent, on

y pourrait certainement donner la communion pendant la

messe. Or, cela est défendu dans notre cas. « Si celebrans, dit

le décret de 1829, pro viatici administratione intra missam,

(1) Cîr.S. S. C. Décréta, append.,î;er6. Officium.
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altare e conspectu suo amittat, hanc administrationem non

licere. > Que cette tribune avance dans la chapelle, courant

d'un mur à l'autre, ou soutenue par des colonnes, la décision

sera toujours la même, parce que vous sortez du lieu saint,

que vous perdez l'autel de vue, et que partant, ce n'est plus

l'administration ordinaire, régulière de la communion, telle

qu'elle a lieu près de l'autel.

Conséquemment, pour porter la communion à cette tribune,

il faut suivre les règles tracées au Kituel, de communione

infirmoruîn. Conséquemment aussi, on ne peut y communier

des personnes en santé. Elles doivent suivre la coutume anti-

que et universelle, de communier auprès de l'autel, coutume

qui est indubitablement obligatoire '.L'innovation, en cette

matière, ne serait pas, à notre avis, exempte de faute.

Ad 4. Disons d'abord que nous n'admettons pas la parité

que notre honorable consultant reconnaît ici. Ce qui est per-

mis ou toléré après la messe ne l'est pas toujours avant la

messe.

A l'appui des raisons que nous avons apportées (t.v,p. 651),

on peut faire valoir le décret de la Congrégation des Kites

relatif à, la communion en noir aux messes des morts. Pour

la distribuer en noir, après la messe, il ne faut aucune raison ;

il n'en est pas de même si l'on veut communier les fidèles

avant la messe ^ Cette distinction repose du reste sur le Ki-

tuel romain qui autorise le célébrant à garder la chasuble

pour distribuer la communion après la messe, mais qui se tait

entièrement sur la communion avant la messe.

(1) Cfr. Revue, tom. v, pa». 648.

(2) « Posse item in paramentis nigris ministrari communionem imme-

« diate post missam; data aufem rattonabili causa, immédiate quoque

< ante eamdem missam : > Cfr. Nouv. Bevîie théoh, tom. i, pag. 152.
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Il existe de plus une autre raison. La coutume est établie

et approuvée, quant aux oraisons que l'Evêque ordonne de ré-

citer immédiatement après la messe finie ; mais ue serait-ce

pas une addition réprouvée par la Bulle de Pie V que de vou-

loir faire réciter par le prêtre en chasuble, au pied de l'autel,

avant la messe, des oraisons étrangères au saint sacrifice ?

D'un côté il y a usage légitime ; de l'autre ne serait-ce pas

une nouveauté ?

Mais, dit-on encore, montrez-nous la défense de réciter le

Veni Creator en noir.

Sans doute il n'existe pas de défense formelle et spéciale,

toutefois il nous paraît qu'elle peut logiquement se déduire

des règles générales.

Eappelons-nous, en effet, que le Missel romain défend

expressément de dire, aux messes des morts, des collectes pour

les vivants, quand même l'oraison serait commune aux vivants

et aux morts i. Dès que le célébrant a revêtu les ornements

noirs, tout ce qu'il récitera ainsi paré sera pour le soulage-

ment des défunts. Une telle prescription manifeste bien clai-

rement l'intention de l'Eglise; et n'est-ce pas aller contre elle

que de réciter immédiatement après la messe, et comme en

faisant partie (puisque le célébrant porte encore tous ses orne-

ments et n'est pas rentré à la sacristie), des prières qui ne sont

nullement applicables aux défunts, mais exclusivement pour

les vivants ?

L'Evêque, ajoute-t-on, ne distingue pas.

Mais il ne distingue pas non plus, dans les oraisons com-

mandées, et néanmoins celles-ci, en vertu des règles générales

du Missel, ne se disent pas aux messes des morts. L'Ordinaire

commande que telles prières soient récitées ou pendant, ou

(1) « In missis defunctorum nulla fit commemoratio pro vivis, etiamsi

« oratio esset comraunis pro vivis et d«functis. » Etibr. gêner. Miss.,

tit. vu, n. 6.
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après la messe : il appartient aux prêtres d'exécuter ces ordres

suivant les règles générales, contre lesquelles l'Evêque ne

peut rien.

Tout considéré, il nous semble qu'on échapperait difficile-

ment au dilemme suivant : ou ces prières sont prises comme

étant hors de la messe, alors on ne peut les réciter avec la

chasuble ; ou elles sont censées en faire partie, et alors revient

la défense de dire aux messes des morts des prières pour les

vivants.

Nous maintenons donc notre résolution. Le Veni creator,

ou autre prière à l'intention des vivants ne peut être récitée

au pied de l'autel par le célébrant paré de la chasuble noire,

soit avant, soit après la messe. Cette défense résulte des rè-

gles générales du Missel, selon lesquelles, d'une part, on ne

prie pas pour les vivants aux messes des trépassés, et de l'au-

tre, on ne porte jamais la chasuble hors de la fonction litur-

gique qui comprend le saint sacrifice.

CONSULTATION IL

Une mère, restant avec son fds, lui lègue les meubles de la

maison et les récolles sur pied, pouvant valoir 5,000 francs.

Elle demande à son curé si elle a chargé sa conscience par ce

legs fait au délrimenl des autres enfants? Qu'est-ce que le

Pasleur doit répondre?

Eép. Il faut tenir compte, dans la solution des divers cas

qui se présentent dans cette matière, des circonstances qui

peuvent amener des décisions qui paraîtront quelquefois oppo-

sées. Nous ne pouvons pas entrer dans le détail de toutes ces

circonstances ; nous devons nous borner à quelques principes

généraux. Si des circonstances spéciales semblent exiger une

modification à notre réponse, c'est aux curés ou confesseurs

à les apprécier, et à en tenir compte.
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Nous disons l» qu'il faut voir si, d'après les dispositions

légales, l'avantage fait par la mère eicède, ou non, la quotité

disponible (art. 913 du code civil). S'il ne dépasse pas la por-

tion disponible, il est certain que la mère ne viole pas la justice

en avantageant ainsi son fils.

Mais ne pouvait-elle pas charger sa conscience d'un autre

chef? Si la mère prévoit que cette donation va exciter' la

jalousie de ses autres enfants, et sera ainsi une source de

haine, de discorde et de plusieurs autres péchés ;
pourra-t-elle,

en toute sûreté de conscience, faire le legs, si un grave motif

ne légitime pas cet avantage? Certainement non. Mais elle

pourra être tranquille, si elle a nu juste motif d'en agir de la

sorte. Ce motif, on le trouvera ordinairement dans les cir-

constances analogues à celles du cas proposé. L'affection que

le fils témoigne à sa mère, le sacrifice qu'il lui fait de sa

liberté et des douceurs du mariage, méritent bien un avantage;

et en règle générale les enfants mariés s'attendent bien à ce

que celui qui a tenu compagnie à. ses parents jusqu'à leur mort

en reçoive une récompense.

2° Si au contraire l'avantage fait au fils dépasse la quotité

disponible, que devra répondre le curé ?

Il devra examiner quel est le mobile de la mère. Il y a alors

une espèce de déshéritance, au moins partielle. Elle ne peut

être licite, si elle n'est fondée sur un motif légitime. Si donc

la mère n'est pas guidée par un juste motif, le curé lui

dira qu'elle ne peut faire un tel avantage sans charger sa

conscience.

Mais quid, si elle a un bon motif d'en agir de la sorte?

A la première vue, la réponse paraît dépendre de l'opinion

que Ton embrasse sur la valeur des lois civiles qui ont fixé la

légitime. Ceux qui tiennent que ces lois n'obligent pas en

conscience ne trouveront aucune difficulté : ils diront k la mère
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que la chose est licite, et que par là elle n'encourt aucun

risque de charger sa conscience.

Ceux au contraire qui prétendent, avec Carrière ', que ces

lois obligent en conscience, ne devront- ils pas dire à la mère

qu'elle ne peut les violer sans commettre une injustice ?

Toutefois il nous paraît que, tout en admettant le principe

général que les lois civiles réglant les successions, etc.

obligent en conscience, on pourrait y mettre une exception

pour le cas où elles privent, sans un motif suffisant, les parents

du droit qu'ils tiennent de la nature d'exclure leurs enfants

de leur héritage, quand ceux-ci se rendent vraiment indignes

d'y prendre part, ou une part égale à celle des autres. Le légis-

lateur civil excède ici son pouvoir, sa loi cesse d'être juste; les

parents reprennent l'autorité qu'ils ont reçue de la nature

elle-même. C'est ce que paraît admettre le P. Gury dans les

lignes suivantes : « Non videntur uUo modo peccare parentes

qui justa de causa partialiter legitimam filiorum Isedunt in

aliquo casu particulari. Tune enim cessât finis legis, quse

attingere non intendit illos casus particulares, qui familise

prosunt, nec bono communi obsunt : v. g., si pater donationes

quasdam tribueret filio probo remunerationis gratia, unde

minus filio dissipatori obveniret ^ »

Dans le cas donc oii la mère aurait des motifs légitimes

de faire cet avantage au fils qui est resté avec elle, nous lui

dirions qu'elle peut à la vérité en agir ainsi ; mais que ses

autres enfants pourront après sa mort obtenir la réduction de

cet avantage dans les limites de la loi, et que si elle veut

donner de l'efficacité à son intention, elle doit diminuer le

legs fait en faveur de son fils, le ramener aux dispositions

légales, et lui donner de la main à la main ce qu'elle juge lui

rerenir à juste titre.

(1) De eontraetibus, n. 533, l». Cf.ibid., n. 147.

(2) Compendmm théologie moralis, tom. i, n. 827.
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N. K. yi. 1874. 43
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Congrégation du Concile. Du 14 déc. 1872, Les émoluments des

funérailles deTEvêque reviennent au curé de la cathédrale, et non
au curé delà paroisse sur laquelle il est mort. 48. — Du 17 août

1872. Une maison située sur les limites de deux paroisses appartient

à la paroisse sur laquelle se trouve la porte principale ; le transport

de la porte sur l'autre paroisse opère le changement de paroi«se. 48.

— 6 aug. 1705. Décret sur l'oratoire non strictement privé. 171.

—

18 décembre 1824 et 29 janvier 1825, sur la sépulture de celui qui

Casu est mort hors de sa paroisse. 192. — Février 1589 et 3 décem-
bre 1622. Les clercs qui n'ont pas les qualités requises, cap. 6, sess.

23, du Concile de Trente, jouissent de tous les privilèges, excepté de

celui du for. 231. — 26 avril 1687 sur l'absolution de l'excommuni-

tion encourue en frappant un clerc. 238. — 25 janvier 1873, sur la

promotion d'un membre député du clergé de la ville pour l'adminis-

tration du séminaire à un canonicat de l'église cathétrale. 351. — 15

mars 1745, sur les honoraires des messes. — 10 juillet 1868, sur les

honoraires des messes fondées. 353. — 17 juillet 1655, sur le temps

endéans lequel on doit célébrer les messes. 361. — 9 septembre

1582, sur le délit, quand est-il occulte? 377. — 23 avril 1864, sur le

démembrement d'une paroisse. 438. — 23 mai 1874, sur l'accepta-

tions des fonctions de curé, en vertu de l'élection du peuple sans le

concours des Evêques. 453 26 juillet 1873 et 27 février 1874, sur

la juridiction paroissiale en cas de changement de porte d'une mai-

son située sur les limites de deux paroisses. 460. — 26 août 1873, sur

l'obligation des chanoines de célébrer une seconde messe conven-

tuelle les jours fixés parla Rubrique. 464. — Item sur la soumis-

sion d'un petit couvent de trois religieux à la visite de l'Evêque

diocésain. 464.— 28 février, 28 mars et 22 août 1874, sur les hono-

raires des messes fondées ou manuelles. 355, 470, 572. — 7 octobre

1662, sur le négoce des clercs. 525. — 20 février 1796, sur le même
sujet. 526. — 22 novembre 1823, sur l'exercice d'une industrie de

vers à soie. 523. — I4 août 1824, sur le commerce. 527. — 11 mars

1868, sur la faculté accordée à l'Archevêque de Cologne pour absou-

dre les prêtres qui ont reçu un honoraire pour la seconde messe et

refus de la permission d'en recevoir pour l'avenir. 573. — 9 mai

1874, sur la messe pour le peuple. 574. — 14 juillet 1873, sur l'appli-

cation de la seconde messe pour le peuple. 575. — 14 février 1699 et

12 mars 1774, sur le même sujet. 577. — 28 novembre 1826, 25 sep-

tembre 1858, 22 février et 21 mars 1862, 14 juin 1842, 6 aug. 1842,

25 septembre 1847, sur l'application de la messe pour le peuple les

jours des fêtes supprimées ou transférées au dimanche suivant. 578.

— Item, 8 juillet 1843. — 9 septembre 1874, sur le commerce au

moyen d'honoraires de messes. ti47.
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Congrégation sur la discipline régulière. 5 août 1872, décrets concer-

nant les religieux chassés de leurs couvents. 36.

Congrégation des Evêques et Réguliers. 16 novembre 1703, sur le

droit qu'ont les Capucins de conférer le scapulaire et la ceinture aux

tierçaires. 103. — Item, 29 février et G mars 1704, 104. — 2 octobre

174S, sur les vêtements des tierçaires de S. François. 109. —28 jan-

vier 1650, sur l'abus d'ensevelir les défunts sans lumière, croix ou

curé. 251. — .?0 janvier 1846, sur l'achat (?55 actions des sociétés en

commandite. 333. — 17 novembre 1616, sur l'absolution des cas réser-

Tés, si le pénitent et le confesseur sont d'un diocèse diflférent- 512.

— 17 août 1792. sur le négoce des animaux parles clercs. 526. —
1 août 1840, sur l'absolution des censures et la dispense d'une irrégu-

larité encourue par la violation de ces censures par un prêtre qui

continuait l'exploitation d'une fabrique de cuirs. 529. — 22 avril 1872,

sur le confesseur des religieuses, et sur l'interprétation du mot

capitulariter. 570.

Congrégation de l'Index, mieux connue et vengée par Mgr Baillés,

90. —Cardinaux et Prélats qui, en 1866, composaient cette Con-

grégation, 93.

Congrégation des Indulgences, 20 août 1864, sur le privilège réel

ou personnel de l'autel, et sur les messes de Requiem, si l'Office est

double. 110. 560. — 11 avril 1864. Peut-on jouir quelquefois du pri-

vilège en disant la messe d'une fête serai-double, simple, votive et

férié non privilégiée? 114. 562. _ 31 janvier 1848, sur l'image de

B. M. V. à l'autel pour la Confrérie du Rosaire. 216. — 7 juin 1842,

sur la nécessité d'un Autel du Rosaire pour gagner les indulgences

de la Confrérie. 217. — 18 février 18:^5, sur la nécessité de remplir

les conditions prescrites pour gagner les indulgences. 217.— 28 juil-

let 1840, sur la valeur de l'indulgence d'un autel privilégié. 287. —
7 mars 1678, sur la nullité des indulgences accordées avant Clé-

ment VllI. 321. — 31 (21) mars l856, sur les indulgences accordées

aux Tertiaires de S. François et à ceux qui portent le Scapulaire de

l'Immaculée Conception en priant 6 Pater, 6 Ave et 6 Gloria. 547.

Congrégation des Rites. 28 avril 1873. Est-il permis de transférer

au 31 décembre un office double qui n'a pu trouver sa place avant la

fin de l'année? 51. — 13 janvier 1873, sur l'interprétation du n. 1,

du titre IV des Rubriques générales du Bréviaire. 53.—7 août 1873.

Induit qui concède des Messes de Requiem deux fois chaque semaine.

58.— Peut-on en profiter s'il y a deux ou trois jours semi-doubles

dans la semaine? 59. — Ces messes doivent-elles être chaatées? 60.

27 août 1707 et 1 septembre 1708, sur la faculté des tertiaires sécu-

liers de réciter le Bréviaire franciscain. 95, — 4 septembre 1745.

Les clercs séculiers qui font partie du Tiers-Ordre du Çarmel peuvent
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réciter l'Office des Saints de FOrdre des Carmes. 99. — 16 septem-

bre l865, si l'on peut couvrir les chandeliers des autels et la lampe.

203. — 21 juillet 1855 et 28 avril 1866, sur le conopée qui doit cou-

vrir le tabernacle. 213. — 23 mai 1835, s'il faut suivre le calendrier

civil ou de l'Office canonial pour les Offices fixés à un dimanche du

mois. 2l8. — 21 juillet 1855, sur la messe votive d'une férié ou

d'une vigile dans l'occurrence d'une fête semi-double avec une férié

ou une vigile. 223. — 18 févi-ier 1794, quand on peut dire le Gloria

et le Credo dans des messes d'un saint dont on ne fait pas l'Office.

226. — 7 septembre 1610 et 15 mars 1704, sur le lieu où se doivent

faire les funérailles. 252. — 21 juillet 1855, sur le rite à suivre si l'on

conduit le cadavre à l'église ou à une autre place, quand le curé vient

le recevoir. 259. — Il juin 1605. On oe peut rien ajouter dans la

messe. 303. — 31 août 1669. Le prêtre, après avoir ôté ses habits

sacerdotaux après la messe, peut lire la Passion de J. C. à l'autel ou

dans le sacristie. 304. — 31 août 1867, sur la récitation des prières

commandées après la messe. 305. — 12 mars 1836, sur la distribu-

tion de la communion avant ou après la messe à un autre autel. 306.

— 22 janvier 1701, sur l'exposition des reliques, 324-330. — 12 no-

vembre lo31, sur le Confiteor si on récite l'Office privatim. 419. —
11 juin 1874, accordant la récitation de l'Office et la Messe de S. Bo-

niface. 467. — Item, accordant aux Evêques qui en feront la de-

mande la récitation de l'Office et de la Messe de S. Justin, Martyr.

468.

Ç^Q-àgiég^Xiai^^ religieuses approuvées far les Evêques. Leurs mem-
bres sont compi'is sous le nom à&moines dans la Constitution Apost.

Sedis. 2::i5. — Leurs confesseurs ne peuvent être nommés que pour

trois ans sans l'autorisation du S. Siège. 568. — Une approbation

spéciale est-elle nécessaire, quand elles se confessent à l'église parois-

siale? 569.

Conopée sur le tabernacle, est-il toujours requis? 208. — Pour

quel motif l'Eglise l'exige. 21L — L'usage en est général à

Rome. 212.

Constitution Apostolicae Sedis. Commentaire. Excommunication

portée contre ceux qui frappent les ecclésiastiques ou les religieux.

Texte de la Constitution. J 17. — Division du § ;
quiconque se rend

coupable de ce délit encourt l'excommunication. 118. — Qiiid, des

personnes qui y coopèrent? 118. — L'acte doit être Y)Osé suadente

diabolo. 120, — Doit-il être délibéré? 121. — Q«î^, dans le cas de

légitime défense? 122. — Q,uid du supérieur qui corrige son infé-

rieur? 1-3. — QuidsS. l'on ignore la qualité sacrée de l'ecclésiasti-

que ? 124. — Quid si, en voulant frapper un laïque, il frappe par
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malheur un prêtre? i25. — Quid, s'il y a eu erreur sur la personne,

mais non sur la qualité sacrée ? 125. — La violence doit être grave.

129. — Il suffit que l'acte soit gravement injurieux pour l'ecclésias-

tique. 129. — Serait-il injurieux, si l'ecclésiastique consent à être

frappé? 130. — Qttid, si l'on empoisonne un ecclésiastique ; et

quand, dans ce cas, encourt-on l'excommunication? 131. — La
violence doit être exercée à l'égard de la personne même de l'ecclé-

siastique. 132. - Personnes protégées par cette loi. 230. — Quelles

sont les conditions requises quant à ces personnes ? 230.— Les clercs

conservent ils toujours ce privilège v 232. — Dans quels cas cette

excommunication est-elle réservée au Souverain-Pontife et dans

quels cas l'Evêque ou les réguliers peuvrnt-ils en absoudre? 236. —
Que peuvent encore les confesseurs des Ordres mendiants ? 241. —
Les anciens privilèges sont-ils révoqués par le concile de Trente? 243.

— Qui doit absoudre les Religieux qui se seraient rendus coupables

de ce délit, et comment dans les différents cas ? 247. — Leurs privi-

lèges sur ce point non révoqués. 248.

Contrition, requisepour l'existence du Sacrement de Pénitence. 134.

— Diflerence entre la contrition et l'attrition. 164. — Est-il facile

d'avoir la contrition parfaite? 165.

Couleur violette, pourquoi le jour des SS. Innocents, en dehors du

dimanche et du jour de l'Octave ? 552.

Coutume contraire au Missel n'est pas reconnuepar le S. Père.308.

— Même immémoriale n'a pas la force de libérer le chapitre de

l'obligation de célébrer une seconde messe conventuelle les jours

fixés par la Rubrique. 461

.

Couvent, où ne résident que trois religieux est soumis à la visite

de l'Evêque diocésain. 462.

Oraisson (M.), Son opinion sur le pouvoir des Evoques, quant au

démembrement des paroisses en annexant la partie démembrée à

une autre paroisse. 433. — Item, quant à l'achat de la part des ecclé-

siastiques d'actions industrielles ou financières. 518.

Credo. Doit-on le dire dans le diocèse de Malines à la messe du

B. Berchmans le troisième dimanche de novembre? 221. — Peut-on

dans une messe en musique omettre une phrase ou deux au

Credo ? 665.

Croix. Quelle doit être portée à la conduite du défunt vers l'é-

glise ? 256.

— Sigfie de. Se fait sur la représentation après l'absoute. 338.

Curé. Droits des curés quant aux funérailles, 188. — Il a le droit

d'enterrer ses paroissiens. 191.—Même quand ils meurent hors de la
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paroisse, s'ils peuvent, y être transportés commode et absque pericuîo.

197.— Il doit procurer l'avantage spirituel de ses jiaroissiens. Consé-

quence. 219.— Une peutpas supprinierune confrérie. 220.—Son obli-

gation pour les funérailles des pauvres. 251.—Le curé n'a pas le droit

sur les funérailles hors de la sépulture. 252. — Il ne doit pas faire

les funérailles hors de son f^glise. 254. — Quels sont les droits des

curés, si on porte le cadavre dans son église per modum depositi ?

255.—Quels sont ses droits quant à la levée du corps, quant à l'asso-

ciation? 255. — Quant à l'élévation.de la croix, quant à la sonnerie

des cloches, quant à la réunion, quant au chemin à suivre avec le

corps ? 256. — Quanta la prééminence, quant aux limites de sa ju-

ridiction? 257. — Quant à la conduite au cimetière? 258.— Comment

recevoir le corps qui est conduit à l'église dans une charrette ?

Quelles prières à faire ? 250. — Quels sont ses droits, quoad taxant

funerariam ? 422. — Quoad portionem canonicam ? Quando debetur?

424. — Cui debetur? A quo debetur ? 425. -Ex quibus et qua quan-

titate debetur ? 427. — Excommunication majeure spécialement l'é-

servée au Souverain-Pontife, contre les ecclésiastiques qui sans le

concours des évèques acceptent les fonctions de curés. 453. — Les

curés doivent-ils donner intégralement les honoraires des messes

fondées ou manuelles, aux prêtres qui déchargent ces messes? 353.

470. 571. — Le curé peut voyageant avec ses paroissiens recevoir

leurs confessions partout sans l'approbation de l'Ordinaire du lieu?

510. — Peut-il exiger une indemnité d'un prêtre célébrant tous les

jours dans son église? 558 — Les curés peuvent-ils conserver l'étole

qucnd ils dirigent une procession de pèlerioage à laquelle préside

l'Evêque? 562. — Ils ne peuvent recevoir uq honoraire pour la

deuxième messe. 573. — Qui a deux paroisses et qui, pour un motif

ou empêchement légitime, ne célèbre pas une seconde messe, doit

pendant la semaine appliquer une seconde messe pour la seconde

paroisse. 574. — Même les jours de fêtes supprimées. 574. — Peut-

il permettre dans une messe de musique l'omission d'une phrase ou

deux au Gloria ou Credo? 665.

Décret, voyez Congrégation.

Délit. Quand est-il censé occulte et quand ne l'est-il pas? 371. —
Quand poun^a-t-on dire que le délit est déféré au for contentieux?

379.

Démembrement de paroisse. Peut-elle se faire par l'Evêque, de

manière que la partie démembrée soit annexée à une autre paroisse

plus rapprochée? 482.— Pourquoi et quand? 482. — Réponse aux ob-

jection de Isi Revue des sciences ecclésiastiques. 436.— La S. Congré-

gation n'a-t-elle pas décidé le contraire? 438.
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De profuûdis. Le célébrant peut-il le réciter à la fin de la messe,

si cela est imposé par le fondateur? 299. 307.

Dimanches privilégiés de 2e classe admettent toute fête de p» classe.

53 — US.

Ecclésiastiques. Peuvent-ils acheter des actions et des obligations

de sociétés industrielles ou financières? 331. 578. — Qui accceptent

les fonctions de curés, en vertu de l'élection du peuple, sans le con-

cours des Evêques encourent une excommunication majeure spéciale-

ment réservée au Souverain Pontife. 453.

Echo du purgatoire. Inexactitude de son résumé du décret de la

S. Congrégation des Indulgences du 31 "aars 1856. 546.

Enfants. On ne peut leur donner l'absolution s'ils n'ont pas le dis-

cernement nécessaire pour pécher. 310. 313. — S'il y a réellement

lieu de douter si l'enfant est en état de discerner le bien et le mal, on

le doit absoudre sous condition : si es capax ou : si peccasti. 314. —
Ce qui est dit de l'absolution s'applique aussi à l'Extrême-Onction.

314. — Avant de recevoir l'Extrême-Onction, il doit se confesser et

recevoir l'absolution s'il a commis un péché mortel et quand le temps

le permet. 317. - Quid si l'enfant a péché mortellement et ne veut

passe confesser? 317.

Epoux. Quelle est leur place au pied de l'autel ? 554.

Etole de l'Officiant aux Vêpres solennelles, quelle doit-être sa cou-

leur? 201. — Quelle faut-il mettre au Panégyrique d'un saint dont la

fête est transférée à cause d'un dimanche d'un rite supérieur? 556.

— Les curés dirigeant leur procession de pèlerinage à laquelle préside

l'Evêque peuvent-ils la conserver? 562. — Quid pendant la cérémonie

de la confirmation, et aux rogations ?^5G2. — Peut-on la porter aux

vêpres chantées sans exposition? 5G4.

Etrangers. Sont-ils sujets de l'Evêque du diocèse dans lequel ils se

trouvent? 303. —Ne peuvent être absous d'un cas réservé dans le

diocèse où ils se confessent par un simple confesseur. 511. 565. —
Quid quand ils sont en péril de mort ? 565.

Evêque. Quand peut-il absoudre de l'excommunication encou-

rue par celui qui a frappé un clerc? 238. — H peut ajouter dans cer-

taines circonstances quelque chose aux prières de la messe. 302. —
Il semble ne pas pouvoir permettre la récitation du De Pro/andis ou

du Miserere à la fin de la messe par le prêtre en chasuble. 307-308.

— Il peut réserver des cas pour son diocèse. 366. — Quels sont les

cas où il a, de droit commun, le pouvoir d'absoudre des censures et

péchés réservés aux Souverains Pontifes? 369, — Quels sont les su-
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jets à regard desquels il peut quelquefois absoudre des cas réservés

au Souverain Pontife? 39'Z. — Les religieux exempts sont-ils compris

s'ils ont consentement de leurs supérieurs? 384. — Comment faut-il

comprendre la clause : in diœcesi sua? 385. — Peut-il déléguer ce

pouvoir d'absoudre à d'auti'es qu'au vicaire général "' 390. — Quelle

est la portée de la clause : in foro conscientiœ? 390. — L'Evêque

doit déterminer la taxe des funérailles. 423.— Peut-il démembrer une
paroisse pour annexer la partie démembrée à une autre paroisse plus

rapprochée? 432.— La S. Congrégation ne semble-t-elle pas opposée?

338. — A le droit de visiter un petit couvent où ne résident que trois

religieux. 461. — Doit défendre et, s'il est nécessaire, punir sous les

peines ecclésiastiques le commerce des messes par les libraires. 646.

Excommunication nouvelle à ajouter à celles dont le S. Père

Pie IX s'est spécialement réservé l'absolution dans la Constitution

ApostolicœSedis. 32. — Qui sont ceux qui peuvent être excommuniés
de la sorte? 33. — Excommunication portée contre ceux qui frappent

des ecclésiastiques ou des religieux. 1J7, 229, 651— Quand est-elle

réservée au Souverain Pontife, et quand l'Evèque ou les Réguliers

peuvent-ils en absoudre? 236.— Excommunication majeure spéciale-

ment réservée au Souverain Pontife, encourue par les ecclésiasti-

ques, qui, sans le concours des Evêques, acceptent les fonctions de

curés. 453. — L'excommunication mineure existe-t-elle encore ? 653,

656.

Extrême Onction. On la doit donner à un enfant dangereusement

malade, s'il a le discernement nécessaire pour pécher ; on ne la peut

donner s'il ne l'a pas; et on la donnera sous condition dans le doute

si l'enfant a l'usage de raison. 314-316. — Elle doit être précédée de

la confession et de l'absolution, quand l'enfant a commis un péché

mortel et quand le temps le permet. 317. — Quid, si l'enfant a com-

mis un péché mortel et ne veut pas se confesser ? 317. — Peut-on la

donner à un homme privé de la parole, et qui depuis longues années

n'a pas fréquenté l'église? 557.

Fondations. Doivent reposer sur des immeubles. 87.—Qui peut mo-

difier les dispositions? HS.

Fabrique d'église. Peut-elle exiger quelque chose pour la lumière, le

vin et les ornements d un prêtre qui y vient célébrer tous les jours?

558. — A qui appartient de fixer ce qu'elle peut exiger ? 559.

Fêtes de première classe se font aux dimanches de seconde classe

53-58. — Des Innocents, pourquoi elle n'a ni Gloria, ni Alléluia.

553.

Funérailles. Suffit-il, pour qu'un curé puisse réclamer les funérail-

les d'un défunt,que celui-ci soit mort dans les limites de sa paroisse?
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45. — Quid, si ce défunt est un Evêque ?iQ.—De jurihus parochorwm,

(juoad sepulturas, etc. Is"?. — Où doit-on célébrer les funérailles de

quelqu'un qui meurt hors de sa paroisse? I8S-197. — Les funérailles

doivent être faites avec piété et modestie. 250. — Elles peuvent être

faites dans une église, quoique la sépulture se fasse dans une autre.

255. — C'est à FEvêque de déterminer la taxe des funérailles selon

les diverses classes. 423.

Gaudentius de Janua. Définitions des différents oratoires publics et

privés. 170.

Gloria. Le dit-on à la messe du B. Berchmans, concédée dans le

diocèse de Malines le troisième diminche de novembre? 221.—Peut-

on, dans une messe en musique, omettre des mots ou des phrases V

665.

6régoire-le-6rand (S.) donne la distinction formelle entre les églises

paroissiales et les oratoires. 184.

Hillegeer, S.-J. Fidelis minister Christi. 228.

Honoraires des Messes fondées et manuelles. Les curés doivent-ils

le donner intégralement à leurs vicaires lorsque ceux-ci déchargent

ces messes? 353, 470, 571.-— Peine portée contre ceux qui retien-

nent une partie des honoraires, par Benoît XIV, 360.- et par la Con-

stitution Ayost. Sedh de Pie IX. 361— Tout commerce pour les ho-

noraires de messes est défendu. 046.

Index. Règle de l'Index. 322. — Un sommaire d'indulgences édité

sans la permission de la Congrégation des Indulgences, et sans l'ap-

probation de i'Evêque est certainement à Vlndex. 318. 323.

Indulgences. Faut-ii un tableau représentant la très -sainte Vierge

remettant le chapelet à saint Dominique à l'autel du Rosaire? 214.—

La procession est-elle nécessaire pour gagner les indulgences ? 215.

~ Le curé doit procurer aux membres de la confrérie la possibilité

de gagner les indulgences. 219. _ Une indulgence appliquée aux
morts leur remet-elle la peine due à leurs péchés V 287. — Indul-

gences suspectes. 319. 540. — Révoquées par Clément VIII. 321 ,

Par Benoît XIV. 540. — Pie VII ne les a pas confirmées. 322. — Le
petit manuel n'ajant pas l'approbation est à Vlndex. 323. - - Faut-il

la permission de la Congrégation des Indulgences pour éditer un
sommaire, ou suffit-il quelquefois de l'approbation de I'Evêque ? 323.
— Lettre adressée à la Revue touchant certaines indulgences, etc.

• 540. — Indulgences pour les tertiaires de l'Ordre de S. François, en
priant six Pater, six Ave et six Gloria, et pour ceux qui portentle sca-
puiaire de l'Immaculée Conception. 546.

s. R. VI. 1874. AA
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— DeVautel privilégié. Peut-on les gagner les jours du rite dou-

ble, en disant la messe dujour ? 114. — Même quand par induit l'on

peut chanter la messe de Requiem ? 560.
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Berchmans, concédée au diocèse de Malines, est-elle votive ou bien

est-elle festive, et a-t-elle le Gloria et le Credo ?22l. — OvAd des
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journal religieux. 647.

Pénitent a droit à l'absolution s'il veut suivre une opinion vraiment

probable et que son confesseur reconnaît comme telle, quoiqu'il ne

partage pas l'opinion du pénitent. 295. — Même si le confesseur

juge fausse cette opinion, qui est communément regardée comme
probable. 296. — Autre chose serait, si elle n'était probable qu'aux

yeux du pénitent. 297. — Peut-il recevoir l'absolution d'un cas ré-

servé dans son propre diocèse, s'il se confesse dans un autre diocèse

où ce cas n'est pas réservé? 512-— Quand y &uvait-'ûJraude '^ 514.
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que le pénitent se présente personnellement à lui. 638. — Mais il

peut pour un juste motif déléguer un autre confesseur que celui qu'a
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N. K. yi. 1S74. 45
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Vêpres. Pour les vêpres les dimanches ordinaires, deux cierges
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517.
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